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Langue s et cultures régionales Idé/ense et usage).

29386. - - 28 mars 1983 . -- M . Jacques Brunhes ayant pris bonne
note de l ' intervention du secrétaire général du Haut-Comité de la langue
française évoquant la possibilité de création d ' un cc Haut Conseil des
Langues de France », demande à M . le Premier ministre sous quelles
formes et dans quel délai il entend créer cette instance, et de quels moyens il
entend la doter.

Assurance rieillesse : généralités (raleul des pensions).

29387 . -- 28 mars 1983 . -- M . Georges Nage président de
l ' intergroupe parlementaire pour les handicapés souhaiterait exposer, à
l'occasion du 8 mars, à M . le Premier ministre (fonction publique
et réformes administratives) la situation des femmes salariées qui ont
élevé un ou plusieurs enfants handicapés . La législation a prévu pour les
mères de familles salariées une bonification au moment de prendre leur
retraite reconnaissant que l' éducation de leurs enfants a constitué une tâche
utile a la nation . Il lui demande s ' il ne serait pas correct de majorer cette
bonification d ' une année supplémentaire pour les mamans qui, souvent au
prix de mille sacrifices, ont élevé un enfant handicapé . Afin de limiter cette
mesure, celle-ci ne serait applicable qu ' aux mères d ' enfants titulaires de la
carte d ' invalidité . Cette mesure pourrait prendre effet dès cette année pour
le personnel de I'Etat.

Assurance rieille .cse : généralités /calcul des pensions).

29388 . — 28 mars 1983 . - .- M . Georges Hage président de
l ' intergroupe parlementaire pour les handicapés souhaiterait exposer, à
l'occasion du 8 mars, à M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale la situation des femmes salariées qui ont élevé un ou
plusieurs enfants handicapés . La . législation a prévu pour les mères de
familles salariées une bonification au moment de prendre leur retraite,
reconnaissant que l' éducation de leurs enfants a constitué une tâche utile à la
nation . Il lui demande s ' il ne serait pas correct de majorer cette bonification
d 'une année supplémentaire pour les mamans qui, souvent au prix de
mille sacrifices, ont élevé un enfant handicapé . Afin de limiter cette mesure.
celle-ci ne serait applicable qu ' aux mères d ' enfants titulaires de la carte
d ' invalidité . Cette mesure pourrait prendre effet dès cette année pour le
personnel de l'Etat.

Jeunes (associations de jeunesse et d 'éducation).

29389 . -28 mars 1983 . — M . Georges Mage attire l'attention de Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports sur la
situation de l ' association des guides et scouts d ' Europe, association agréée
nationalement dont certains bruits peuvent laisser penser que cet agrément
serait retiré . Il lui demande de bien vouloir lui communiquer les intentions de
son ministère dans ce domaine ainsi que la procédure et les critères d ' agrément
d'une association.

Emploi : minisrére (personnel : Bouches-du-Rhô,te).

29390. — 28 mars 1983 . — M . Guy Hermier attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi sur le prochain licenciement de
treize psychologues et un agent administratif du Centre Psychotechnique de
Marseille. Alors que la pression des charges et missions est de plus en plus
importante (missions locales, chômeurs longue durée, P . A .1 .0 .) ce
personnel, dont le contrat à durée déterminée arrive à expiration, doit être
licencié (loi de février 1982 sur les contrats à durée déterminée) . Si cette
menace se concrétisait les actions engagées, notamment en direction des
chômeurs de longue durée, seraient gravement compromises . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir examiner ce dossier afin que ces
quatorze personnes, menacées de licenciement, soient intégrées parmi
l'effectif à durée indéterminée de l'A .F .P .A .

Matériaux de construction (enlrepri.ses Nord)

29391 . - - 28 mars 1983 . -- M . Jean Jarosz attire l ' attention de M . le
Premier ministre sur la situation des établissements Villeroy et Boch, sis
à Feignies (Nord) . La Direction générale de cette Société a convoqué pour
le 17 mars prochain un Comité central d ' entreprise, réunion relative à des
prévisions de licenciements . Arguant du fait de la chute des commandes, la
direction envisage de procéder à une nouvelle restructuration — après celle
de juin 1982 qui avait abouti à 54 licenciements --- restructuration qui

entraînerait aujourd ' hui la disparition de 149 emplois sur les 267 existants.
S ' étant dirigée vers les produits céramiques rustiques de haut de gamme,
l ' unité de Feignies se trouve actuellement dans une situation difficile
compte tenu . tout d ' abord, du peu de diversification de sa production . Par
ailleurs, Villeroy et Boch Feignies travaille en sous-traitance pour
l ' Allemagne sur un produit pour lequel elle était à l ' initiative . Quant aux
gammes intermédiaires proposées par les responsables syndicaux, elles n ' ont
pas fait l'objet d ' un suivi de la part de la direction . Un seul exemple le
prouve : une gamme de qualité à 60 francs le mètre carré a été essayée puis
abandonnée pour ne pas concurrencer les autres unités de la Société . C ie.
démontre égaiement -- s ' il en était besoin -- la compétitivité de nos
productions françaises . Enfin, en ce qui concerne les investissements, les
transformations ponctuelles opérées au niveau de l ' ancienne usine n ' ont
apporté aucun résultat . Aujourd ' hui, c' est plus de la moitié du personnel
qui se trouve menacée . Et le patronat refuse de négocier des propositions
avec les partenaires sociaux . Il refuse de donner aux représentants
syndicaux tous les éléments du dossier, n ' appliquant pas ainsi les décisions
gouvernementales relatives aux nouveaux droits des travailleurs . Des
mesures provisoires pourraient pourtant être prises, à savoir de nouveaux
investissements, la signature d ' un nouveau contrat de solidarité, la
réorganisation du service commercial . Les travailleurs ne peuvent en effet
accepter que leur usine soit sacrifiée au nom seul du profit maximum à
réaliser par la Société-mère . En conséquence, il loi demande : I ' quelles
mesures il compte prendre pour empêcher tout licenciement à Villeroy et
Boch Feignies ; 2 ' quelles solutions il préconise pour que l ' industrie de la
céramique fasse l ' objet d ' en plan de sauvegarde au même titre que d 'autres
secteurs vitaux de l ' économie.

Etahli.ssement.s d 'hospitalisation . de soins et de cure
(centres hospitaliers : Isère).

29392 . — 28 mars 1983 . -- M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les très graves difficultés que connaît actuellement la Maison de long
séjour de Ste-Marie d ' Alloix (Isère) compte tenu de l ' application stricte de
la circulaire ministérielle 3375, relative au budget des établissements
hospitaliers et qui a été notifiée aux directions départementales des affaires
sanitaires et sociales . En effet, compte tenu de l ' application de ce texte la
Maison de long séjour de Ste-Marie d ' Alloix, qui depuis le 1" janvier 1983 a
déjà perdu la somme de 150 000 francs, se trouve confrontée à la nécessité
de prendre rapidement des décisions pour sauvegarder l ' avenir de cette
maison de long séjour puisque le centre concerné risque de subir sur
l 'exercice 1983 une perte de 550 000 francs ce qui n ' est pas bien évidemment
envisageable . Compte tenu de cette situation, il lui demande quelles
dispositions pourraient être prises pour permettre la poursuite des activités
de cette Maison de long séjour.

Postes : ministère (personnel).

29393 . — 28 mars 1983 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les conditions relatives
à l ' attribution des lignes téléphoniques de sécurité . La note de service de la
Direction des télécommunications de la région Limousin indique,
conformément aux dispositions réglementaires établies, que les personnels
de Direction ne bénéficient p as de cette mesure . Or, certaines catégories
affectées au département lignes transmission, division, organisation et
méthodes et service des études sont conduits, au titre de leurs attributions et
dans le cadre de l'entraide Ses services, à participer à la production ou à la
maintenance dans les mêmes conditions que les services extérieurs
(surveillance de travaux, mesures sur les câbles du réseau, relève de
dérangements) . Par ailleurs, le service assuré par ces agents les conduit à
être en déplacement presque permanent sur les chantiers de travaux des
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lignes de l ' ensemble territorial de la D . R .T . Compte tenu de ces conditions
de travail spécifiques . il lui demande d ' élargir l ' attribution des lignes
téléphoniques de sécurité aux catégories de personnel du département lignes
transmissions des Directions régionales des télécommunications.

Assurance rieilles .ce : généralire' .s (politique en laceur des retraités).

29394. — 28 mars 1983 . -- M . Louis Odru expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il a reçu la
lettre suivante de Monsieur L . Y . : « Il s' agit de la retraite . ) ' ai cinquante-
sept ans et près de quarante-deux ans de travail et de versement à la sécurité
sociale et je me retrouve au chômage . Sans trop me faire d ' illusion, je
recherche un travail mais à cet àge-hi et à notre époque, on a plutôt l'air d ' un
mendiant . Aussi pourquoi ne donne-t-on pas un droit à la retraite aux gens
qui sont dans mon cas, d ' autant que j 'ai, autour de moi, des personnes, des
cadres notamment, en pré-retraite à cinquante-cinq ans . Nous avons eu la
malchance de travailler en usine dès l ' àge de quatorze-quinze ans, à faire
dix heures par jour, et nous sommes encore pénalisés sur la fin de nos jours
et, en plus, notre catégorie a une espérance de vie plus courte . Je pensais
que la gauche évoquerait ce problème . . . s . Particulièrement sensible à la
situation difficile évoquée par M . L . Y ., il lui demande de bien vouloir dire
aux innombrables Messieurs L . ' .' . qui, à travers notre pays, sont dans le
même cas, quelles mesures il envisage de prendre pour qu ' ils puissent avoir
droit à la retraite, comme cela semble légitime.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires ciras et militaires
(paiement des pensions).

29395 . — 28 mars 1983 . — M . Louis Odru expose à M . le ministre
de l'économie, des finances et du Budget que l'Assemblée générale
des retraités-S . N . E . S. de la région parisienne, réunie le 24 février écoulé, a
abordé la question de la mensualisation du paiement des pensions . Après
avoir rappelé que cette mensualisation a été décidée en décembre 1974
(discussion du budget de 1975), les retraités S . N . E . S . déclarent : « . . . Le
ministre des finances avait alors déclaré lors de la discussion au Parlement
qu ' il fallait prévoir une réalisation par étapes en cinq ans pour permettre à
toutes les trésoreries générales de recevoir le matériel technique permettant
le paiement mensuel . Nous sommes en 1983 . Non pas cinq ans mais
huit ans après le vote de la loi, plus d ' un tiers des fonctionnaires de l ' Etat
sont encore payés trimestriellement, en particulier tous ceux relevant de la
Paierie générale de Paris (départements 75 . 77, 91, 92, 93, 94 et 95 . le
département des Yvelines (78) est mensualisé depuis le 1 `r janvier 1982
après avoir été rattaché deux ans à la Trésorerie générale de Rouen) . Ce
retard dans le paiement des pensions (deux mois pour le premier mois et
30 jours pour le deuxième mois de chaque trimestre) est d ' autant plus
irritant 'que : 1° tous les retraités des départements et des communes sont
payés mensuellement par toutes les Trésoreries générales ; 2° Quand un
retraité d'Etat est payé mensuellement, s'il vient habiter une autre région où
le paiement mensuel n'est-pas prévu, sa nouvelle trésorerie générale continue
à le payer mensuellement . 11 y a donc dans la région parisienne et dans la
même localité parfois : 1° des retraités départementaux et communaux tous
payés mensuellement ; 2° des retraités d'Etat payés trimestriellement, 3° et
quelques retraités d'Etat payés mensuel( ment (à la suite d'un changement
de domicile) . Devant une telle injustice et un tel désordre, l'Assemblée
générale, à l'unanimité moins une voix, réclame un pian de généralisation de
la mensualisation et mandate les responsables de la section des retraités-
S . N . E . S . pour donner toute la publicité nécessaire à ce vote . » II lui
demande quelles mesures vont enfin être prises pour qu'il soit apporté la
solution de justice qu'appelle cette irritante question d'une loi non
appliquée en région parisienne au grand dam des serviteurs de l'Etat.

Formation professionnelle et promotion sociale
(politique de la formation professionnelle et de la promotion sociale).

29398 . — 28 mars 1983 . — M . Raymond Marcellin demande à M . le
Premier ministre de lui indiquer : 1° quelle est la date retenue pour le
transfert aux régions des compétences en matière de formation
professionnelle et d'apprentissage ; 2° si la composition et la présidence du
Comité régional de la formation professionnelle seront modifiées avant la
date du transfert ; 3' à quel moment chaque établissement public régional
connaîtra-t-il le montant de l'enveloppe régionales transférée ; 4° s'il lui
serait possible d'avoir communication des simulations effectuées pour
calculer la répartition des dotations entre les régions .

Lagrment (pré!s Bretagne).

29397 . — 28 mars 1983 . — M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir
rééquilibrer au profit de la Bretagne, les crédits de Prêts locatifs aidés qui ne
représenteraient en 1983 que les 3 .6 p . 100 de la dotation nationale pour un
poids démographique de 5 P 100.

Folitique extérieure« Israël ) .

29398 . -- 28 mars 1983 . -- M . Georges Mesmin rappelle u M . le
ministre des relations extérieures que la Commission mixte Franco-
Israélienne pour les affaires économiques, qui s 'était réunie fin avril 1982.
avait arrêté, d' un commun accord . un programme d ' action en huit points et
un échéancier précis . A ce jour, les décisions prises per . les deux
gouvernements n ' ont toujours pas été mises en oeuvre et il est à remarquer,
notamment que : 1° La mission française qui desait se rendre en Israël pour
examiner les modalités de coopération franco-israélienne en matière
d ' assistance aux pays du tiers monde n ' a toujours pas fixé les dates de son
voyage . 2 ' La signature du protocole pour la protection et l ' encou r agement
des investissements, qui devait intervenir en février 1983, n ' a toujours pas eu
lieu . 3° La structure permanente bi-nationale pour l 'encouragement et le
financement de la recherche et du développement appliqués à l ' industrie n ' a
pas encore été mise sur pied et la mission française chargée d ' étudier les
modalités d 'application de la coopération en matière de technologie, qui
devait aller en Israël avant la fin de 1982 n ' est toujours pas partie . Les
espoirs qu ' avait fait naitre la visite du Président de la République en Israël,
d ' une reprise de rapports plus étroits entre les deux pays risquent d'être
décus . II lui demande, en conséquence. si le gouvernement, a l ' intention de
concrétiser les engagements contractés et dans quels délais.

Sécurité sociale ( contrôle et contentieux).

29399 . — 28 mars 1983 . - M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui préciser le champ d ' application de la procédure du recours
gracieux préalable contre les décisions des organismes de sécurité sociale,
telle qu ' elle résulte des dispositions du décret numéro 58-1291 du
22 décembre 1958 (Article 1°) . Si le recours gracieux constitue un préalable
obligatoire à tout contentieux devant les juridictions judiciaires, lorsque la
décision contestée émane des services administratifs de la caisse, il n' est pas
établi en revanche qu ' une telle obligation s ' impose lorsque la décision est le
fait, non des services mais directement du Conseil d ' administration de la
caisse ou de l 'une de ses commissions déléguées, par exemple pour
l'attribution des rentes-accidents de travail.

Luit et produits laitiers (lait).

29400 . -- 28 mars 1983 . -- M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l'évolution du prix du lait . La
Commission de Bruxelles a proposé de prévoir trois points d ' écart entre le
prix d ' intervention et le prix indicatif . Cette proposition suscite l ' inquiétude
des industriels laitiers qui craignent de ne par' p :: : :voir répercuter les hausses
intervenues chez les producteurs, si le soutien des produits laitiers ne
s ' aligne pas, en même temps, sur l'évolution du prix indicatif . Il lui
demande pat conséquent quelle mesure elle compte prendre pour maintenir
l'évolution du prix du lait entre producteurs et industriels.

Agriculture (aides et prêts).

29401 . — 28 mars 1983 . — M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conditions de financement des
récoltes . Celui-ci est assuré actuellement fonction de normes d'encadrement
qui ne tiennent pas toujours compte des contraintes naturelles et des
fluctuations qui en résultent . II lui demande par conséquent si elle
n'envisage pas d'assouplir le système actuel, par l'application d'un régime
de financement spécifique, adapté aux circonstances.

Entreprises (aides et prêts).

29402. — 28 mars 1983 . — M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés que rencontrent actuellement les petites et moyennes entreprises
pour obtenir un crédit déjà rare et cher . Il lui demande en particulier quelles
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mesures il envisage de prendre pour régionaliser les circuits bancaires et
financiers . Ceci permettrait aux travailleurs indépendants . ainsi qu ' aux
chefs de petites et moyennes entreprises de bénéficier des mêmes facilités
que les autres secteurs de l 'économie.

Hundii'api'c t rein sertüal pro!, si tiun i'llr et ]uritlle 1.

29403 . -- 28 mars 1983 . - M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
projet de circulaire relatif à la mise en place d ' actions, de soins, et de
soutien spécialises en vue de l ' intégration dans les établissements scolaires
ordinaires des enfants et adolescents handicapés ou en difficulté Tout
d ' abord, la mention s enfant et adolescent en difficulté» constitue une
extrapolation du texte de la loi d 'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
handicapés et il s ' interroge sur sa signification . D'autre part, les mesures
envisagées auront pour effet : 1°de désaloriser le rôle et la fonction du
médecin responsable des équipes actuelles au profit du Directeur d 'école à
qui la compétence thérapeutique fait défaut ; 2 ° de créer une confusion (de
par le lien et de par le rythme) entre acte thérapeutique et action
pédagogique, l ' école demeurant un lien d 'éducation ouvert sur la vie ; 3° de
déresponsabiliser les familles dans la prise en charge médicale et ou
paramédicale : 4° de supprimer le libre choix par les familles du thérapeute
ou de la structure de soins . il lui semble souhaitable de préserver la qualité
et la souplesse thertpentiques existantes, lesquelles risquent d ' être
compromises par des mesures trop hâtives qui ne pourraient qu ' être
préjudiciables à l ' enfant . Aussi i! lui demarde qu ' une véritable concertation
s 'établisse entre les minrsteres et les organisations professionnelles
concernées et qu ' il sort tenu compte de la réatite des difficultés de ces
enfants .

hl.ve .sur hi valeur a/Dotée detduiiiunsi-

29404 . -- 28 mars 1983 . Certaines entreprises facturent beaucoup à
l 'exportation en suspension de T . V . A . et ne peuvent donc pas récupérer
complètement la T . V A . nagée sur leurs investissements . M . Pierre
Micaux fait observer à M . le ministre de l'économie, des finances
et du budget que le principe de la T . V . A . est dans ce cas défavorable aux
entreprises qui veulent investir et dont la trésorerie se trouve affaiblie en
raison même de leur position créditrice auprès de la Direction des impôts . II
en résulte un frein sérieux à l ' investissement, donc au développement de ces
entreprises et . pal voie de conséquence . au niveau de l ' embauche . Aussi il lui
demande s ' il envisage de reconsidérer le code fiscal en cette matière.

Patrinmine e.sthi4ique, arehéalogIque et lustririque (irurre .s d 'art 1.

29405 . 28 mars 1983 . - Mme Colette Chaigneau appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la culture sur le fait que la
restauration des orgues, et notamment leur classement, sont à ce jour régis
par deux circulaires ministérielles n° 1367-69 du 6 aoùt 1969 et n° 1174-76
du I I février 1976 . Elle lui demande si les processus de classement, tels
qu ' ils ont été fixés par ces textes, lui paraissent bien conformes à I'ideal du
« changement existant depuis le IO mai 1981, et s ' il ne lui parait pas
notamment qu ' il y a actuellement une inadéquation complète entre les
structures centrales, de décisions, telles qu ' elles résultent des circulaires
précitées (le classement d ' instruments étant pratiqué, si on s'en réfère à la
seconde de ces circulaires, dans une optique surtoui quantitative) et les
textes récents sur la décentralisation . Si telle est bien sa pensée, elle lui
demande s ' il lui parait possible de remédier à cet état de choses, et dans quel
délai, et s ' il ne lui paraitrait pas opportun que soient pris en compte, en un
tel cas, les désiderata et les idées exprimés par les promoteurs locaux de
telles opérations . Elle lui demande en outre si, dans l ' avenir, il ne lui
paraitrait pas opportun qu ' il soit fait exclusivement appel, pour toutes les
opérations ajant trait aux orgues françaises, à des entreprises exclusivement
françaises, afin d ' éviter les regrettables fermetures d ' établissements de
facture d ' orgue françaises, génératrices de chômage, qui ont eu lieu au cours
des années passées .

Justice (tribunaux de eonimeree).

29406 . — 28 mars 1983 . M . René André appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les dispositions figurant à l ' article 7 de
l ' avant-projet de loi sur le réglement judiciaire des entreprises en difficulté.
Aux termes de cet article, un seul tribunal de commerce serait maintenu
dans le ressort de la cour d ' appel, hormis le cas où, pour des raisons d ' ordre
géographique, économique ou social, un deuxième tribunal pourrait être
envisagé dans le cadre de la même circonsctiption . Il apparaît que le
maintien d'une telle mesure aurait des conséquences particulièrement
graves, d'une part en ce qui concerne les tribunaux régionaux qui seraient

très rapidement saturés et resteraient par ailleur , éloignés d ' une partie des
entreprises concernées, d ' autre part en ce qui concerne les tribunaux
dessaisis dont bon nombre d ' entre eux verraient leur existence mente
compromise par le retrait d ' une partie Importante de leurs attributions . 1!
doit être noté par ailleurs la fâcheuse incidence qu ' aurait une décision de cet
ordre sur l ' activité des greffes concernés et les problèmes qui ne
manqueraient pas d ' en découler au plan de l ' emploi . A titre d ' indication, et
pour illustrer l ' ampleur des conséquences prévisibles en la matière, il lui
signale que, s' agissant du seul tribunal de Commerce de Granville, sur les
537 affaires inrcrites au râle général en 1982 . 412 concernaient directement
ou à titre accessoire (demandes en paiement et subsidiairement en
liquidation des biens) les procédures collectives . Compte tenu des
incidences très sérieuses que ne manquerai( pas d 'entraîner la mise en œuvre

i de la réduction brutale du nombre des tribunaux de commerce et en
1 considérant qu ' il convient de prendre en compte, avant toute autre

considération, l ' intérêt d ' une bonne justice et, partant . du justiciable, il lui
demande de bien vouloir en toute logique reconsidérer l ' article 7 précité de
l ' avant projet de loi sur le règlement judiciaire des entreprises en difficulté.

hnpùt .s et tares (politique fiscale).

29407 . -- 28 mars 1983 . — M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes particuliers que rencontrent les Associations humanitaires
qui sont appelées à prendre en charge directement les factures E .D .F . ou
G . F F . F . des familles ou des personnes en difficulté et secourues qui se
trouvent elles-mêmes dans l ' incapacité de le faire . Le nombre de ces cas de
secours a d ' ailleurs tendance à augmenter en raison de la crise économique.
Les Associations humanitaires souhaiteraient, s ' acquittant de ces factures
E . D . F . ou G . D . F . , être bénéficiaires d ' un dégrèvement des taxes diverses
que comportent toujours de telles factures . Le contrôle des cas dans
lesquels un tel dégrèvement serait possible pourrait être effectué par une
Commission placée sous l ' autorité du Préfet du Département . II lui
demande s ' il lui parait possible de mettre à l ' étude cette suggestion.

Politique économique et sociale ( plans).

29408 . --- 28 mars 1983 . -- M . Christian Bergelin demande à M . le
Premier ministre si le rapport de la Commission nationale de
planification est conforme aux dispositions de la loi portant réforme de la
planification . Ce document, qui devait faire des recommandations au
gouvernement, n ' est qu ' une compilation des avis présentés par les différents
partenaires sociaux . II apparaît que la Commission s ' est dessaisie de ses
prérogatives légales et a laissé au gouvernement le soin de faire les choix de
synthèse . il lui demande également quelles mesures le gouvernement compte
prendre pour améliorer la qualité, la publicité et la cohésion des travaux
préparatoires du plan.

Impôts et taxes (politique fiscale).

29409 . -- 28 mars 1983. -- M . Christian Bergelin indique à M . le
Premier ministre que les entreprises françaises sont les plus imposées de
tous les pays appartenant à l ' O . C . D . E . II lui demande si le gouvernement
est décidé à alléger l'ensemble des charges et des procédures qui pèsent sur
les entreprises, dont l ' aggravation récente rend encore plus difficile le
redressement économique de notre pays.

Taxe sur la valeur ajoutée (taxe).

29410. -- 28 mars 1983 . — M . Christian Bergelin demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si l'engagement
du Président de la République de baisser le taux de T . V . A . applicable aux
disques et cassettes sera tenu . En effet, une telle mesure permettrait de
relancer notre industrie avant la généralisation des nouvelles technologies
de reproduction sonore . t)c plus, elle favoriserait la diffusion de la culture
musicale dans notre pays.

Banques et établissements financiers (crédit ).

29411 . -- 28 mars 1983 . -- M . Christian Bergelin informe M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de l'ingérence
permanente des représentants de l ' Etat dans le fonctionnement quotidien des
banques, amenant celles-ci à faire des opérations déficitaires, génératrices de
hauts risques, sans les garanties traditionnelles . II lui demande si cette
attitude n'est pas dictée par la volonté de maintenir en survie artificielle des
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entreprises moribondes, afin de ne pas augmenter les chiffres du chômage . II
lui demande également si cette situation préfigure les prochaines orientations
officielles découlant de la réforme bancaire annoncée.

Dette publique (emprunts d'Exit

29412 . -- 28 mars 1983 . - M . Christian Bergelin attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
ponction de 147 milliards exercée par le secteur public sur le marché
obligataire dont le total a atteint 155 milliards en 1982 . Les besoins de
financement du',ecteur public sont estimés à 200 milliards par les experts
économiques du gouvernement . 1l lui demande si une telle situation est de
nature à favoriser l ' investissement privé et à relancer l ' activité économique de
notre pays .

Sports (toutballi

29413. -- 28 mars 1983 . -- M . Christian Bergelin demande à
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports d ' indiquer l ' état de préparation de la France pour le déroulement de
la phase finale de la Coupe d ' Europe des nations de football, notamment en
ce qui concerne la construction ou la réfection des stades où doivent se
dérouler les quatorze rencontres .

bénéfice de ce produit . Dans ces conditions, les artisans boulangers, tout en
assurant un approvisionnement régulier en pain frais de qualité, ne peuvent
pratiquer des prix d ' appel sur leur unique produit . II lui demande en
conséquence de lui préciser les mesures qu ' il a l ' intention de mettre en oeuvre
pour que cessent les pratiques qui risquent de provoquer, malgré
l 'attachement des français à leur boulanger, la disparition d ' un grand
nombre d 'entre eux .

Phannaen (pharmaciens).

29418 . — 28 mars 1983 . — M . Edmond Garcin attire l ' attent i on de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les préoccupations des pharmaciens biologistes concernant l ' application
de la loi n° 75-626 du I I juillet 1975 en vertu de laquelle ils ne pourront plus
exercer simultanément la profession de biologiste et de pharmacien au delà
de juillet 1983 . Or, à trois mois de cette date limite, bon : ;ambre des
intéressés n ' ont pas réussi à céder leur laboratoire de biologie et seront ainsi
dans l 'obligation de le fermer tout simplement . Cette situation pose le
problème du licenciement du personnel des entreprises fermées . De plus
dans certaines petites communes il n 'existe qu 'un seul de ces laboratoires et
sa fermeture provoquerait un grave préjudice à la population concernée . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir l ' informer des mesures qu ' il
compte prendre afin d ' éviter les aspects négatifs de l ' application de cette loi.

Sécurité sociale (caisses).

Edueaiion physique et .sportive (enseignement).

29414 . --- 28 mars 1983 . -- M . Christian Bergelin demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de préciser les intentions du
gouvernement en matière d 'éducation physique et sportive à l ' école . Au
contraire des acti',ités artistiques et polytechniques . le rapport Legrand ne
semble pas inclure le sport dans la globalité du système scolaire et dans la
réforme indispensable des rythmes scolaires . II lui demande également si
dans le budget 1984, des postes seront créés pour que le développement du
sport à )école, surtout dans le primaire permette un rééquilibrage des
enseignements au profit des enfants.

Politique extérieure (Inde).

29415 . — 28 mars 1983 . — M . Christian Bergelin rappelle à M . le
ministre des relations extérieures que l'Inde aurait retraité, depuis
deux mois, des quantités significatives de combustibles nucléaires irradiés.
Ces opérations ont pour conséquence directe la production d ' un certain
nombre de kilogrammes de plutonium . Après le voyage de M . le Président
de la République en Inde . la France s'est r. : stituée en cours de route aux
américains pour la livraison d 'équipements et de technologies sensibles à la
destination des pays qui n 'acceptent pas un contrôle sur l ' ensemble de leurs
installations nucléaires . A cet égard, les directives du club de Rome, dont la
France fait partie, nous imposent une clause de perpétuité qui veut que le
contrôle international soit effectué sur l'ensemble de la durée de vie du
combustible. 1l ne semble pas que cette obligation ait été respectée . Il lui
demande si les principes qui régissaient jusqu'à présent les exportations
nucléaires françaises ne sont pas remis en cause et quels enseignements le
gouvernement français retire des opérations de retraitement effectuées
dernièrement par l'Inde .

Enseignement (personnel).

29418. — 28 mars 1983 . — M. Christian Bergelin rappelle à M . le
Premier ministre l'engagement du President de la Republique de
favoriser l'intégration dans un nouveau corps des instructeurs de l'ex-plan
de scolarisation en Algérie . Quelques récentes mesures ponctuelles laissent
le problème en suspens car te corps des instructeurs de l'enseignement public
reste toujours en extinction et le; fonctions demeurent précaires . Il lui
demande à quelle date et selon quelles modalités le gouvernement entend
résoudre le problème évoqué.

Pain, pâtisse, . ei confiserie (commerce).

29417. — 28 mars 1983 . — M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la
gravité de la situation de la boulangerie artisanale . II est, en effet,
regrettable de constater que la réglementation actuellement en vigueur, en
ne caractérisant la vente à perte du pain que s'il est vendu moins cher que le
prix de la farine, permet à ta grande distribution de développer la vente sans

29419 . — 28 mars 1983 . --- M . Gérard Chasseguet demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de lui
préciser les modalités des expériences réalisées par les Caisses de sécurité
sociale du Mans et de Dijon qui ont été évoquées au cours de la présentation
des projets visant à personnaliser et à humaniser les relations avec les
assurés sociau :s .

Jeunes (emploi

29420. - 28 mars 1983 . - M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la réprobation qu 'a rencontrée la mise en oeuvre des
dispositions de l ' article 101 de la loi de finances pour 1983 ayant supprimé
les aides à la mobilité géographique . L 'exposé des motifs de l ' article 68 du
projet de loi de finances pour 1983 a indiqué que la remise en cause de ces
aides permettrait de dégager des moyens supplémentaires pour des actions
réellement prioritaires . II n 'en reste pas moins que des jeunes sont obligés.
par la conjoncture économique, d 'accepter un travail dans un lieu éloigné de
leur domicile, ce qui les contraint à faire face à des frais supplémentaires
que l'ancienne prime de mobilité compensait en partie . Il lui demande s'il
lui parait normal d'ignorer délihérement de telles situations et s'il n'estime
pat, au contraire, logique et équitable de continuer à prendre, à l ' égard des
jeunes travailleurs concernés, les mesures d ' aide qui s 'imposent.

Commerce et artisanat (commerce de détail).

29421 . — 28 mars 1983 . -- M. Michel Péricard appelle l'attention de

M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
professionnelle et sociale des gérants mandataires . Il lui rappelle que le
contrat de gérance qui est régi par l ' article 5 de la loi du 3 juillet 1944 offre
peu de garanties à cette catégorie de salariés qui sont soumis à un rythme de
travail très élevé, plus de IO heures par jour, pour un salaire parfois
inférieur au S . M .I .C . , et qui ne bénéficient pas d 'une couverture sociale
suffisante . L 'opportunité d ' une réglementation plus précise des conditions
d'exercice de cette profession apparait donc très souhaitable, et il désire
connaitre son avis à ce sujet.

Enseignement (manuels et fournitures).

29422 . — 28 mars 1983 . -- M . Michel Péricard attire l'attention de

M . le ministre do l'éducation nationale sur le caractère
propagandiste de certains manuels scolaires, notamment dans le cadre de
l ' enseignement de l ' histoire et de l 'économie, tant au niveau du primaire que
du secondaire . Il s'étonne qu'un manuel d'histoire de France --
s Découvrir, comparer, connaitre », cours moyen, nouveau programme;
auteurs : M .J . et J .C . Hinnewinkei, Jean-Michel Sirivine, Marc Vincent;
éditeur : Fernand Nathan -- distribt .é à des enfants de C . M .2 . exprime un
manque de rigueur total dans la chronologie des faits historiques, allant
jusqu'à supprimer totalement certaines dates proches de nous . Deux pages
de ce livre indiquent les dates considérées comme importantes pour le « sens
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de l ' Histoire

	

.\ titre d ' exemple il donne

	

I 19h'_ l ' Algene devient
mdependante . 2 19-0 mort du General de Gaulle . 19'3 premiere hausse
Importante du paro l e . a' 1951 François Mitterand est glu Prestlent de la
Repuhhque Le ear,icte re oriente de cet e n se,g nentenl se retrouve dans
d 'autres ouvrages diffuses dans l 'enseignentent secondaire . tel le Insinue'
d'initiation econonuquc et sociale ICI Fchaudent,nsoit, Nathan 19821 dans
lequel une étude consparane des revenus du Président de la RepuhiIgtic
\alerv Giscard d'Fstautg et de (icorges Seguv est proposée aux élise,,
assorties de ehiflres errones et de commentaires ut+idieun Il lui demautde,
en conséquence . sil n ' esumc pan necessatre et t idtspensahle . pour que la
neutralité Inique sort respectée . qu ' une surveillance de la quahtc et de
l 'ohlcctivte des manuels scolaires sait

	

assurée ;afin d ' ester tout
endoctrinement politique

fana venrmrnl ,et tin Jdtrr e/t4r,

29423 . 25 mars 1951 . M . Michel Péricard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le caractère scandaleux de
questionnaire, diffuses dans un nombre grnuitssant d 'etahltssenieitts
scolaires secondaires . tels que le Lycée Corneille de Rouen . le Lvicee Molaire
de Paris . le Ltcce Recanuer de 1 .n on, sou, le couvert htpocnte des P . A . F.
(Projets d ' accu q educutnel L ' indiscrétion de nombreuses questions
touchant a la sexua tic des enlanis . a leurs relations affectives :nec leurs
parents . et ;jan revenus de ceux-cl constitue une atteinte à la vie prince des
uns et des autres . Il s ' insurge contre le catractere provocateur desdites
questions qui est totalement contraire a la déontologie du métier
d ' enseignant . nténte dais le cadet: de futures actts ites de , . tuteur » . Ce
dernier ne devrait en aucun cas pénétrer dans l ' Intimité des huntlles, ni se
substituer au Hile éducatif des parents . Il insiste sur le fait que les membres
du groupes de travail du mmistére de l ' éducation nationale traitant des
projets d ' action éducatne n ' ont jamais etc consultés sur la diffusion de tels
questionnaires . Ceux-ci semblent d'ailleurs issus d ' un modèle unique
destinés à constituer un fichier intormatque . II lui rappelle que le contenu
de ces questionnaires constitue une atteinte a la vie privée des individus, et
entruine par lai mente un délit . Il lui demande en conséquence de prendre
clairement position et d ' indiquer que toute enquéte scolaire sur la vie intime
des élèves et la situation matérielle de leurs parents est rigoureusement
interdite .

( 'nnuruurrs i'lrrtinns mm.rrpuh•,
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M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
statistiques oflic .elles publiées par ses service', au lendemain des eteet ons
municipales . startisnques qui Indiquent la nuance politique des élus locaux
II s ' étonne notamment que . pour les communes de moins de 3 500 habitants,
des chiffres très précis aient etc publiés . alors mente que les eiiotens
nouvellement élus n ' ont pas etc consultés . Les statnrtques du ministère de
l'intérieur semblent donc relever de l ' arbitraire . et il souhaiterait connaitre
les enteras retenus pour , léternuner ti priori les nuance, politiques des
nouveaux élus municipaux.

l'runxpurl, /hlrluux risucs naiiiuhh'ii
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Suite aux réponses ., ses questions cernes
n ' 15223 et 18641, M . Pierre-Bernard Cousté demande .i M . le
Premier ministre continent et dans quels délais la Conunissiun nationale
de planification cunnaitra le rapport de la Commission nationale du schéma
directeur des voies navigables, dit Rapport (irégoire, et si elle pourra en
débattre et ésentuellenu'nt modifier le schéma directeur tel qu ' il sera pro en
compte par le gouvernement.

7 'ralnpuriu rpalitiyut' des ruuspurls

29426 . 28 mars 1983. M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre des transports oie en cet la constitution du Conseil
national des transports prévu par la loi d ' onentutum des transports
intérieurs . ('c Conseil doit, d 'après l ' article 16 de cette loi . étre consulté sur
les ,, schémas nationaux de développement des transports et
d ' infrastructures » . Or, la Commission nationale du schéma directeur des
voies navigables, que préside M . Grégoire, vient de terminer ses travaux.
L ' avis du Conseil nationale des transports sera-t-il demandé avant que le
gouvernement ne prenne en compte ce schéma, et cc délit de procédure
supplémentaire ne risque-t-il pas de mettre en cause la prase en compte dudit
schéma par les travaux préparatoires du IX` Plut

th•nw x
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25 man 1951

	

M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l anenuon de M . le ministre des relations extérieures sur le Conseil
des ministres des affaires etrutgeres de novembre 1982, au cours duquel le
Conseil +est prononcé sur le schéma de préférences généralisées pour 1953.
Le régime de 1982 applicable aux produits sidérurgiques a été prorogé tel
quel Or . parmi les pats henélictares de cc schéma figurent des pays qui ne
peuvent plus étre rangés dans les pays en soie de développement . II lui
demande si . dans ces conditions . il lut parait normal d ' imposer aux
employés du secteur siderurgiques, tant en France que dans les autres pays
de la Communauté . des réductions de productions contraignantes, et, par
vote de conséquence . de nombreuses pertes d ' emplois.

( onnluulduou', t 'uruprl'nnt•, runirnerrt iii lrat tulimluuruuirt' 1.

29428 . 28 mars 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande ii
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il est
exact que la France exige la présentation, :i la frontière française, de
factures et documents établis en langue française, même dans le cas
d ' importations en provenance des autres Ftats membres de la
Communauté . II lui demande continent procédant :i cet égard les autres
pays membres de la Communauté, et en quoi calte exigence peut apparaitrc
à certains contnie une entrave ai la libre circulation des marchandises à
l ' intérieur de la Communauté.

( 'unlnrunuult .c europé ennes I lr/lrtlill.

29429 . 28 mars 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s ' il peut Gore le point des législations actuelles dans les différents pays de la
Communauté . en matière de temps de travail . Il lui demande également
quels Dal, membres ont prévu un aménagement du temps de travail, dans
quelles cas-tria... et avec quels résultats . II souhaiterait enfin savoir
con-mien' se situe la politique conduite en France par rapport ai ses
p :rtrnaires européens .

llt•Itlut -(an/ tri el urrtriha

29430. 28 man 1983. M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les
décisions de l ' Allemagne :i propos de son industrie sidérurgique . II semble
que les autorités allemandes prévoient, en effet . dans ce domaine, une
concentration poussée de leur industrie sidérurgique en deux ou
trois groupes d 'enreprises, accompagnée d ' une réduction importante de la
capacité de production . II lui demande si ses informations sont exactes, si la
réalisation de cc plan pourra :noir des conséquences pour la sidérurgie
française, et, eu égard au fait que les difficultés de cc secteur existent dans
tous les Etats membres de la Communauté, s ' il ne serait pas utile
d ' envisager des solutions transnationales. et . le cas échéant, lesquelles.

( 'on,nnlnuurt'u rnruprrnnt•v t rnlreprlst'u 1.

	

29431 .

	

28 stars 1983 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté, estimant que
Its dit7icul'és des petites et moyennes entreprises existent dans tous les pays
de la Communauté, demande :i M . le ministre du commerce et de
l ' artisanat s ' il ne lui par :titrait pas intéressant de créer un Centre européen
des P M . F et de l ' artisanat . durit le but serait d ' assurer toutes les actions
d ' information et de coordination entre les entreprises des pays membres de
la C . F I : Il souhaiteras' savoir si un tel projet aa déjà cté envisagé, avec
quels résultats, et si la France compte proposer sa réalisation . et,
éventuellement, proposer une ville française pour accueillir une telle
structure

.i)étaux r l•nlplul et ut Il r'ltt'I

	

29432 .

	

28 man 1983,

	

M . Pierre-Bernard Cousté u•ntande ai
M . le ministre de l'industrie et de la recherche quel est le quota de
production d ' acier fixé par la ('unununaulé pour la France, au cours du
premier trimestre 1983, et quelle est la répartition par unité de production.
Il sotthaitertit que ce quota soit comparé à celui de l ' année précédente,
ainsi, pour le premier trimestre I9X3 . qu ' a celui de nos voisins européens .
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( 'mnmunautés européennes (politique t'Atèrieure commune ;.

29433 . — 28 mars 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures ce qu'il pense du rapport
présenté à l ' Assemblée de l ' union de ! ' Europe occidentale, et dans lequel il
est proposé à la Communauté de renforcer ses liens avec la Nors2ge dans les
domaines de la sécurité, de la politique économique spatiale . énergétique et
de recherche. Il souhaiterait savoir s ' il est favorable à ces suggestions, et si
la France défendra cette proposition auprès de ses partenaires européens.
Quelles conséquences pourraient découler de l ' adoption des mesures
préconisées 1° pour la France ; 2° pour la Communauté.

Connntatautets européennes (yf/uire.c rulrurell; .cl

29434. -- 28 mars 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué à la culture s ' il peut faire le point des décisions
prises, notamment au plan français . lors du Séminaire des ministres de la
culture européens les 17 et 18 septembre 1982 . Il souhaiterait savoir si
d 'autres réunions du même type sont prévues, et à quelles dates.

Enseignenu•nt (politique de l 'éducation,.

29435 . — 28 mars 1983 . --- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale quelle est l ' évolution de
l ' analphabétisme en France depuis les cinq dernières années.

Contnutnaulés europi•enne.s
(législation communautaire et législations nationales).

29436. -- 28 mars 1983 . — M . Pierre-Barnard Cousté demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

s ' il peut comparer les systèmes de retraite en vigueur dans les différents
Etats membres de la Communauté, en comparant, notamment : l ' le
montant des cotisations ; 2° le montant de la retraite ; 3° l 'àge de la retraite;
4° le nombre d 'annuités nécessaires ; 5° l 'existence d ' aides particulières telles
que l ' allocation-décès, la prime de mobilité, les soins médicaux gratuits, etc.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

29437 . -- 28 mars 1983 . -- M . François d'Aubert attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la shtcation des pré-retraités qui, sur la foi des paroles du
gouvernement, ont cru pouvoir toucher la garantie de ressources jusqu ' à
leurs soixante-cinq ans et trois mois . il lui souligne la situation dramatique
de certains de ces pré-retraités qui sont ou seront ainsi privés de ressources
pendant trois mois, en particulier quand ces pré-retraités ont contracté des
engagements financiers qu ' ils doivent continuer à assumer . II lui demande,
en conséquence, quelles mesures il entend adopter pour remédier à cette
situation et respecter les engagements pris par le gouvernement.

Enseignement supérieur et po.sthaccalauréat
(professions et unicités médicales).

29438. -- 28 mars 1983 . -- M . Jacques Barrot attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le profond désarroi où se trouvent les
étudiants en médecine et sur la nécessité impérieuse d'engager avec eux une
consultation susceptible de dégager un certain nombre de convergences
entre les pouvoirs publics et eux-mêmes pour une mise en ouvre efficace de
la réforme des études médicales. II lui demande, entre autre, s'il ne serait
pas opportun de suspendre la mise en oeuvre d'un examen classant de fin de
second cycle, réintroduit dans la réforme par la loi de 1982 . Cet examen
risque de surcharger de contraintes nouvelles les étudiants déjà concernés
par toutes les autres mesures introduites par la réforme . D'autre part, il
attire l'attention du gouvernement sur le danger que présente une
organisation du concours d'internat selon les modalités qui risquent d'être
modifiées chaque année pendant la période transitoire . Les modalités
prévues pour 1983 ne devraient-elles pas être reconduites jusqu'à la mise au
point du concours définitif. II lui demande si le gouvernement ne devrait
pas très vite préciser le niveau de rémunération envisagée pour les médecins
engagés dans le troisième cycle et s'il n'estime pas que cette rémunération
doit permettre d'assurer une autonomie financière convenable à ces jeunes
médecins pendent cette période de formation complémentaire .

Commerce et artisanat tcontmerce de détail : Seine-,Maritime).

29439. - 28 mars 1983. M. Jean Beaufils demande à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat de bien couloir lui faire
connaître les résultats du recensement des commerces de détail d ' une
superficie supérieure à 400 mètres carrés pour l ' arrondissement de Dieppe.

Sécurité sociale Ieoti.oitions).

29440. -- 28 mars 1983 . — M . Jean Desanlis attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' article 19 du décret du 24 mars 1972 qui accorde l 'exonération des
charges patronales aux personnes employant un auxiliaire de vie . Toutefois
cette mesure est limitée à l 'emploi d ' un auxiliaire de vie à temps complet.
Une personne handicapée qui emploie une aide ménagère à temps partiel ne
peut pas bénéficier de cétte exonération, bien que l 'emploi de cette de
ménagère soit lié à la condition de la personne handicapée, lorsqu 'il~j a
nécessite reconnue d ' avoir recours au service de cette, aide ménagère . II lui
demande s ' il ne croit pas possible d'étendre le champ d ' application de cette
exonération à tout le personnel employé par les personnes handicapées pour
faire face à tous les moindres besoins de leur vie quotidienne, même à temps
partiel .

Impôts et taxes (politique fiscale).

29441 . — 28 mars 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que, lors de
l ' examen du projet de loi de finances pour 1983, le gouvernement s ' est
opposé, tant à l 'Assemblée nationale qu ' au Sénat, à l ' adoption
d ' amendements tendant à la publication de la liste et du produit des impôts
de toute nature autres que les taxes parafiscales dont la perception .est
autorisée par la loi de finances au profit des établissements publics et
organismes divers habilités à les percevoir. Ce refus d ' informer la
représentation nationale, les citoyens et les contribuables, lui parait tout à
fait contraire au principe du consentement à l ' impôt, qui est l ' un des
fondements des régimes démocratiques . 11 lui demande, en conséquence, de
lui faire connaitre la liste exhaustive des impositions de toute nature autres
que les taxes parafiscales, dont la perception au profit d ' établissements
publics et d ' organismes divers est autorisée, pour 1983, par l ' article premier
de la loi de finances pour 1983 . II lui demande également, dans le cas des
impôts déjà perçus en 1981 et 1982, d 'en ind i quer le produit po"r chacune
de ces deux années .

Budget de l 'Etat (exécution).

29442 . — 28 mars 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'en
application de l'article 14 de l'ordonnance 59-2 du 2 janvier 1959, les
transferts de crédits modifient la détermination du service responsable de
l'exécution de la dépense sans modifier la nature de cette dernière . II
s 'étonne en conséquence de la publication au Journal officiel du 9 mars 1983
d'un arrêté du 1" mars 1983 transférant 1 million de francs de crédits du
chapitre 57-91 (équipement immobilier des services) du ministère de
l'urbanisme et du logement au chapitre 37-60 (services d ' études techniques et
informatiques) du même ministère . il lui demande si une telle opération lui
parait conforme aux disparitions organiques, dans la mesure où le passage
d'une dotation du titre V au titre III modifie bien la nature de la dépense
telle qu'elle est définie par l'article 6 de l'ordonnance précitée, ainsi que
l ' ont souligné les auteurs de la proposition de loi organique (n° 1718)
déposée en mai 1980 par M . Laurent Fabius, député, et plusieurs de ses
collègues.

Chômage .. indemnisation (allocations).

29443. — 28 mars 1983 . — M . Michel Barnier attire l'attention de
M . le Premier ministre (fonction publique et réformes
administratives)%sur les problèmes que pose le système d'assurance
chômage des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques . En
effet, en application du principe selon leyc .el l ' Etat est son propre assureur,
les collectivités publiques ne peuvent cotiser à l'U . N . E . D .I .C . et
supportent séules la charge des indemnités de chômage qu'elles peuvent être
amenées à verser à leurs agents, en application des décrets du 18 novembre
1980 . II semble nécessaire de remédier à l'impossibilité de s'assurer dans
laquelle se trouvent les collectivités publiques pour deux raisons : d'une
part, la charge des indemnités peut obérer gravement le budget des petites
collectivités ; d'autre part, le systc• .me actuel aboutit parfois à priver les
agents concernés de toute protection, certaines collectivités procédant au
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licenciement de leurs agents amant que la condition des 1 000 heures de
travail antérieure ouvrant droit aux prestations ne soit remplie . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier d cette situation.

Educaussn phc.oque et sportifs , r enseignement ,.

29444. – 28 mars 19„t .

	

M . Pierre-Barnard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre dw l'éducation nationale sur la nécessité
d ' un enseignement et de la pratique des physiques répondant aux
justes aspirations, tant des jeunes d ' âge scolaire . que des adultes désireux de
s 'adonner à ces activités en dehors de leurs obligations professionnelles.
Pour atteindre ce légitime objectif, il convient de disposer d ' enseignants en
nombre suffisant et . pour ce faire, de donner aux étudiants des
U .E .R . E .P .S . la possibilité d ' accéder à un poste à l ' issue de leurs quatre
années de formation . II lui demande en conséquence de prévoir un nombre
de places au C . A . P . E . S . permettant de tels débouchés et . parallèlement.
d ' envisager la titularisation rapide des maîtres auxiliaires. anciens élèves des
U . E . R . E . P . S . D ' autre part, doivent être satisfaits les besoins en cadres
qualifiés pour que la pratique des activités physiques et sportives puisse être
assurée dans les meilleures conditions, en dehors de l ' école, dans les
entreprises, les clubs, les centres de loisirs . ..

Handicapes
cconrnrission .s techniques d 'orientation el de reclassement professionnel,.

29445 . - 28 mars 1983. M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la lenteur de l 'instruction des dossiers d ' aide
sociale et de la délivrance des cartes d ' invalidité . Dans le département du
Ras-Rhin, par exemple, une demande d ' allocation compensatrice déposée
par une veuve le 15 novembre 1981 n 'a toujours pas reçu de suite fevorable
alors qu ' une demande de renouvellement d ' une carte d ' invalidité de janvier
1982 n ' est toujours pas satisfait' de la part de l ' administration compétente.
Est-il normal que les intéressés attendent ainsi plus de seize mo :s pour une
demande d 'allocation compensatrice et plus d ' un an pour un simple
renouvellement de carte d ' invalidité ° Les motifs invoqués son,
généralement le manque de personnel au niveau de l ' instruction des dossiers
et du secrétariat de la C.O . T . O. R . E . P . II lui demande en conséquence de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre en vue de
renforcer le p ersonnel chargé de l ' instruction des dossiers d ' aide sociale
dans le Bas-Rhin et répondre ainsi à l 'attente des nombreuses personnes
concernées, souvent âgées .

souhaiteraient que l ' article 9 de la loi n° 62-823 du 31 juillet 1962 soit
modifié en ce sens . et qu ' il veuille bien lui indiquer s 'il envisage de donner
une suite favorable à cette demande particulièrement digne d ' intérêt.

4s .surance maladie nu ;terniti' (pre.+vuliuns en nature).

29449. - 28 mars 1983 . - M. Pierre Mauger expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le cas
d ' une personne âgée, cardiaque . invalide à 100 p . 100, qui en l ' état actuel de
la réglementation ne peut obtenir le remboursement de ses frais de transport
en ambulance au cabinet du radiologue (de sa ville) qu' elle doit consulter
régulièrement . En effet, selon l ' article 37 alinéa 2 du règlement intérieur des
Caisses primaires, les frais exposés par les malades pour se rendre au
domicile du praticien restent exclusivement à leur charge . Les articles L 295
du code de la sécurité sociale et 1 " de l 'arrêté du 2 septembre 1955
n 'apportent une dérogation à ce principe que dans la mesure où sont réunies
les deux conditions suivantes : 1° traitement prescrit dans le cadre de
l ' article L 293 (maladie de longue durée), 2° déplacement en dehors de la
commune de résidence ou de travail du malade. L 'exigence de ce dernier
élément conduit à des situations tout à fait injustes pour les grands malades
qui, comme dans le cas cité, doivent périodiquement consulter lei .rs
médecins, lesquels en toute logique résident le plus souvent dans la même
commune qu ' eux . II lui demande donc quelles mesures il envisage de
prendre pour que cette catégorie de personnes particulièrement défavorisées
puisse . au titre de la solidarité nationale, bénéficier d ' une aide légale.

Départements et territoires d 'outre-nier
(Martinique . produits agricoles et alimentaires).

29450 . --- 28 mars 1983 . — M . Camille Petit appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation difficile des éleveurs
de la Martinique qui sollicitent pour survivre, une dérogation au régime
d 'importation communautaire de maïs par exonération de prélèvement sur
le maïs importé des pays tiers non A .C.P . Cette demande d 'exonération
doit pouvoir être présentée par le gouvernement à la Commission des
Communautés européennes avec des chances d 'aboutir compte tenu de la
situation particulière exposée par la profession et des dispositions du traité
et du droit dérivé rappelé par l 'arrêt de la Cour de justice n° 148/77-31 dit
u Arrêt Heanson ss relatif aux D .O .M . et prévoyant des mesures spécifiques
en vue de répondre aux besoins de ces territoires.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

Cultes (Alsace Lorraine).

29446. -- 28 mars 1983 . --- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la -sécent'alisation qu'en Alsace-
Lorraine les rapports entre les communes et les fabriques sont régis par la
loi du 30 décembre 1909 . Or, dans bien des cas, cette loi est la source de
ecnflits, notamment en ce qui concerne la répartition des charges et la
réalisation des travaux nécessaires pour les églises et les presbytères . II
souhaiterait en conséquence qu ' il veuille bien lui indiquer s ' il ne serait pas
possible de faire procéder à une rénovation de la loi sus-évoquée pour
préciser et surtout pour simplifier les conditions dans lesquelles sont régis
les rapports entre les communes et les fabriques.

Cultes ( Alsace Lorraine).

29447 . — 28 mars 1983 . M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
diminution rapide du nombre des ecclésiastiques . De ce fait . un prêtre est
généralement chargé de plusieurs paroisses et cette situation n'était pas
initialement prévue dans la législation locale applicable en Alsace-Lorraine.
C'est pourquoi il souhaiterait savoir s'il ne serait pas possible de prévoir que
la commune dont le presbytère est occupé par un prétre puisse demander
aux autres communes desservies par ce même prêtre de participer à
l'entretien du presbytère.

Assurance vieillesse généralités (calcul des pensions).

29448 . — 28 mars 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de la défense (anciens combattants) que les patriotes
résistants à l'occupation de la Moselle ont demandé que les mois
d'incarcération qu'ils ont subis dans les camps allemands soient pris en
compte comme service militaire pour le calcul de leur retraite . II

29451 . — 28 mars 1983 . — M. Lucien Richard attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les conséquences
prévisibles du non rachat par Thomson . de la Société Grundig, à la suite de
l ' avis négatif rendu par l ' Office fédéral des cartels . Constatant la rapidité
avec laquelle Thomson, renonçant à son projet initial, semble s ' être décidé à
prendre le contrôle de Telefunken, il s ' étonne qu' une affaire d ' une telle
importance pour l 'avenir de l ' électronique européenne ait été menée,
semble-t-il, avec une légèreté et une absence de combativité regrettables :
nul n ' ignore, en effet, que le nouveau partenaire précipitamment choisi, en
l'occurence Telefunken, est étroitement lié, voire contrôlé par la firme
japonaise J .V .C . Estimant qu ' un tel choix, en fait, revient à privilégier
l ' alliance japonaise, au moment même ou la concurrence est si vive, par
rapport à la constitution d ' un pôle européen puissant d ' électronique grand
public, il s ' interroge sur les motivations profondes de ce revirement, dont les
conséquences néfastes sur l ' équilibre de nos échanges se feront sentir sans
tarder . II lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui g réciser les
intentions futures du gouvernement en ce domaine, et de lui indiquer quels
sont les avantages réels que l ' on peut espérer obtenir de cette absorption de
Telefunken par Thomson.

Chômage . indemnisation (allocations).

29452 . — 28 mars 1983 . — M . Gustave Arisant attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
et lui expose que les personnes percevant des allocations chômage à quelque
titre que ce soit qui trouvent et acceptent un emploi en intérim de 4 à 5 mois
et demi dans les établissements publics, tels les hôpitaux, les administrations
ou des collectivités locales se voient ensuite privées de ces mêmes
allocations, les Assedic les faisant relever des dispositions prévues par
l'article L 351 du code du travail . Or, ces dispositions prévoient qu'il faut
avoir travaillé 1 000 heures au moins pour percevoir des indemnités versées
par les Caisses autonomes . En conséquence il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour régler de tels cas qui sont de plus en plus
nombreux .
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Enplol et 11 :vis Nr r pullnyui' le l rrnplul .

29453 . 28 mars 1983 M . Jacques Brunhes demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui indiquer dans quelles professions et, le cas erhrant . dans quelles
régions il existe preseniement des ( ' ononiuu,n, paritaires de l'emploi créées
en application de l ' accord national interprofessionnel du 10 les rier i`Ho) sur
la sécurité de l 'emploi . et de lui preeiser l ' adresse des Commissions
existantes .

T rot'ail dont du uvruil

	

29454 .

	

28 mars 983 .

	

Mme Muguette Jacquaint demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de lui faire eonnaitre le nombre d' Infractions à la législation du mini
constatées par l ' inspection du travatil en 19 7 9, 1980 et 1981 et le nombre de
procès-verbaux dressés en 1979

.1 :1idents du Irae./ et nullailie,
l Y lntrtdle t't i-1 titi nftt'tls I.

29455 . 28 mars 983 . M . Joseph Legrand attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la nécessité de modifier les modalités de l ' expertise médicale définie par
le décret n° 59-160 du 7 Jans let 1959 . Une Commission de révision du décret

avait été prévue . En conséquence . il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour la mise en place de cette Commission de révision.

lrnpi,t tir !r revenu i prr+unuev mlpueuhles 1.

29456 . 28 mars 1983 . M. Maurice Nilès attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des personnes àgees placées en maison de sanie et dont les revenus
sont assujettis à l ' impôt . Il lui demande quelles mesures fiscales il serait
possible de prendre en leur faveur lorsque ces derniéres sont déjà dans
l ' impossibilité de s ' acquitter de la totalité des frais d ' hébergement réclamés
par les établissements de santé.

/Il/rtl+li 'l'i'	(,l'r +ogrn'/

29459 . 28 mur 1983 . Lalrei Koenig du Conseil relatif au
rappel et hontlicattons pour sen ive utilitaire aux l sitetionn ;l1I' ,, a perme, une
application ahu,1,e ai Certains nnnuteres . ( -est ainsi que les pr.,tiyues de
certains ministerc, . depuis des décennies . ont pernus de rappeler lusqu ' a
six tics le sers ce militaire

	

mémo .igrnt . s ' il paisse sis Concours ,uerr„nr .
ment : préposé . agen' d'exploitation, roniri,leur . inspecteur . inspecteur
principal . administrateur ou ingénieur 11 en resultc un décalage de carrière
entre honni, et femmes pouvant dépasser dis .105 Manllestentent . ici te
manière de procéder n'a pas respecte les principes d ' égailte de carrière et de
rémunération entre les hommes et les femmes . agents des P . T. '1 . . et
centretient aux nombreuses con, entions internationales signées dont certai-
nes remontent aux années 1950 . Pour rendre les carrières équivalentes.
conformément au droit communautaire et au droit français, M . Jacques
Marette demande à M . le Premier ministre (Fonction publique et
réformes administratives) de promouvoir une loi stipulant . sans ambi-
guité . que le 'ers ice utilitaire let les bonifications v allérentes) doit étre pris en
compte une seule fois à l'entrée du fonctionnaire dans l'Administration.
L ' égalité sera ainsi rétablie entre le, carrières féminines et masculines et l ' arrèt
Koenig enfin respecté .

11.1dt api', <Vuhli„enü'tits 1_

29460 . 28 mars 1983 . M . Alain Madelin fait part à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale des
inquiétudes des associations des parents d ' enfants inadaptés à la suite des
dernières directives de son ministère . Le nombre restreint de création de
postes envisagés dans le secteur médico-social laisse craindre une régression
importante de l ' action engagée depuis plus de vingt ans en faveur des
personnes handicapées . En conséquence il le prie de bien vouloir prendre en
compte les postes nécessaires a l ' ouverture des établissements pour adultes
autorisés par le C . R .I .S . M . S . et de promouvoir les moyens nécessaires de
solidarité en faveur d ' une certaine catégorie de personnes handicapées qui,
de par la nature et la grnité de leur h,indir,ip, ne peuxenl bénéficier des
mesures d ' insertion professionnelle ou de maintien :i domicile.

Ss'I'urili ,saule

	

pri',lilfiully ris e.tpCYI' s )

Trouai! r,'titruh Jr Irai cil/

29457 . 28 mars 983 . - M . Louis Odru attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
diverses pratiques utilisées par certaines directions patronales . Pour la
fabrication d ' un produit donné, ces directions embauchent a intervalle, du
personnel extérieur à l ' entreprise . avec des contrats temporaires de trois
mois et de six mois . Pour justifier une telle pratique, les directions
patronales en cause invoquent un soi-disant c :raetére saisonnier de leur
production, alors que la fabrication de ce produit n ' a pas d ' impératif
saisonnier . Par ailleurs, les travailleurs constatent un détournement
flagrant de la loi concernant les travailleurs sous contais ti durée
déterminée . En effet, les directions pratiquent des roulements entre
travailleurs titulaires et temporaires sur des postes vacants, et cela aboutit
au non-embauchage de travailleurs à contrai :i durée indéterminée . Les
organisations syndicales, les Comités d 'entreprises dénoncent légitimement
ces pratiques et il lui demande s ' il ne compte pin . I ' En s ' appuyant sur les
articles L 122-1, L 122-2, L 122-3 du code du travail, intervenir prés de ces
directions d ' entreprises pour qu ' elles cessent d 'embaucher sous contrat
temporaire et qu 'elles créent, en conséquence . des emplois a durée
indéterminée ; 2 ' intervenir pour en finir avec toute interprétation
tendancieuse du code du travail rt des lois portant droits nouveaux des
travailleurs.

Premier ministre

	

ieri'iees /rapport, orge li's r,Jtnitli.+ tréii

29458 . 28 mars 1983 . M . Gilbert Gantier s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de la
procédure qui aurait été suivie pour financer en 1982 la campagne de
propagande gouvernementale intitulce : r+ les yeux ouverts o . Selon
certaines informations, dans l ' attente de l ' ouvert8re des crédits nécessaires
dans la loi de finances rectificative pour 1982, cc financement aurait été
assuré sur des crédits disponibles au budget des charges communes . II lui
demande de lui préciser 1° le numéro du chapitre du budget des charges
communes s , ir lequel ces crédits ont été prélevés ; 2° selon quelle procédure
cette opération a été réalisée ; 3° sur quelle disposition de l ' ordonn : :nce 59 . 2

du 2 janvier 1959 est fondée une opération de cette nature .

29461 . 28 mars 1983 . M . Georges Hage attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des personnes qui reçoivent une pension d ' invalidité ou de
vieillesse, augrnrntanl moins :u l e juillet de l ' année de paiement
que l ' allocation aux adultes handicapés . Les intéressés touchant au total
une somme inférieure au minimum prévu . En conséquence . il lui demande
ce qu ' il compte faire afin de remédier a cet stat de l'ait qui lèse le plus grand
nombre .

prélu }.

29462 . '28 mars 1983 M . Alain Madelin attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
procédure des préts participatifs simplifies rais en place dans le courant du
deuxième trimestre 1982 . Cette procédure a trouve lois rapidement un écho
favorable dans l ' artisanat . Assimilables à des fonds propres, les pri•ts
particip :nifs accroissent en effet lai capacité d ' endcllenient de l'entreprise et
rendent possible par effet de levier l'augmentation de l ' ensemble de ses
capitaux . assurant ainsi un meilleur équilibre financier du bilan pair l 'apport
de quasi fonds propres . Aussi le nombre de demandes présentées dés la noise
en place de cette procédure est important . II est à craindre que la dotation
initiale de 5)10 millions de francs soit épuisée en n 'ayant touche qu ' une trop
faible partie du secteur des métiers . En conséquence il lui demande de bien
vouloir examiner dans quelles conditions il pourrait étre envisagé une
dotation complémentaire, voire mène d 'assurer la pér .nnité de celte
procédure .

Entreprises (petite, et nturrnn, + enln pissa v 1.

29463 . 28 man 1953. M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le prohléme de
trésorerie des sous-traitants artisans . du rait l ' que l ' artisan est „ en bout de
chaine„de la sous-traitance. ce qui amplifie ses difficultés ; 2 ” qu ' il n ' est pas
rare de voir des paiements ai quatre-vingt-dix jours de l 'in de mois : cc qui,
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compte-tenu des délais de réali s ation des picces, peut porter a cinq mois ou
plus les avances faites par les artisans sous-traitants aux donneurs d ' ordres:
3° que cette situation difficile est aggravée en cas de faillite du donneur
d ' ordre, puisque le sous-traitant n ' a pas la propriété des pièces travaillées.
Aussi il lui demande ce que compte !aire le gouvernement et s'il n 'envisage
pas l ' extension de l ' article 41 de la loi d 'orientation du commerce et de
l ' artisanat en instaurant une clause de durée de paiement dans les contrats
d 'entreprises en limitant :i trente jours le délai maximum de paiement . une
recommandation aux entreprises nationales les engageais' à payer leurs
sous-traitants dans un délai de trente jours fin de mois de livraison et la
prise en compte des sous-traitants en tant que créanciers privilégiés dans les
faillites d ' entreprises, aprés les salariés mais avant tous les autres
créanciers .

Charhun (politique rharbannière).

29464 . 28 mars 1983 . M. Pierre Micaux rappelle ai M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sa question écrite pal u e +a

Journal u%/iciel du 3 janvier 1983 sous le n° 25238, dont les termes étaient
les suivants : u . . . attire I attention sur le dossier de mise en oeuvre du plan
d ' indépendance énergétique qu ' il 'e fait parv enir à Messieurs les présidents
des Conseils généraux par courrier du 29 octobre 198_2 . Il lui demande de lui
préciser si les chiffres annoncés page 15 de ce document, faisant état de
subventions allouées en 198 2_ aux Charbonnages de France d ' un montant de
5 160 milliards de francs et d ' un montant de travaux de protection du
charbon pour 1982 de 78 milliards de francs (soit 10 p . 100 du budget
national) sont conformes à la réalité . u Il lui demande de bien vouloir
apporter une réponse dans les meilleurs délais possibles.

bnpdts et taxes a hoi.s.sa~ns e'r ahval.sl.

29465 . - 28 mars 1983. M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite parue au Journal officiel du 27 décembre 1982 sous le
n° 24950, dont les termes étaient les suivants : ee . . . sur l ' état critique du
marché des liqueurs de plantes qui risque en grande partie de disparaître.
En effet, si ce dernier s 'est maintenu d 'une façon relativement stable
jusqu ' en 1979, il a notablement baissé depuis deux ans et en 1982, cette
baisse s est fortement accélérée . C' e phénomène 'lent en grande partie au
montant extrêmement élevé des taxes . En février 1983 . une augmentation de
10 p . 10(1 des droits de consommation est envisagée . Si à cela vient s' ajouter
la vignette sur les alcools, la hausse totale des droits atteindra 44 p . 100.
C ' est ainsi qu ' ai titre d ' exemple, une bouteille aujourd'hui achetée par le
consommateur 86 francs T . T C ' . lui coùterait dorénavant 100 francs (dont
55 francs de fiscalité : droit de consonun Lion + vignette + T . V . A . ) . Il est
certain que nombreuses sont les entreprises qui devront fermer leurs portes
avec tout le lot de conséquences que cela comporte au niveau de l ' emploi . Il
est évident aussi que l ' exportation (donc l ' apport de devises) ne peut exista
que si elle s ' appuie sur un marché France « porteur , . : par voie de
conséquence . celle-ci dispar :aîtra également . Il lui demande si le
gouvernement entend poursuivre dans la voie qu ' il s ' est fixée en cette
matière . ee II lui demande de bien vouloir apporter une réponse datas les
meilleurs délais possibles .

patrimoine hâté présente un intérêt architectural particulier comte c ' est par
exemple le cas du parc naturel régional de la forét d '(hient (Aube) et pour
lesquels des études de référence en ont montré fopport'nite . Il serait
nécessaire dans ce cas d ' assouplir les critères de sélection des O . P . A . Il . en
faveur des ., coups partis ~a ou d ' inciter l ' F . P . R . à les prendre en compte en
priorité en 1983 . si ces opérations sont relayées par des contrats rcgionaux
co ni nie envisagé par le ministère . ' Il lui demande de bien siiuloir apporter
une réponse dans les meilleurs délais possibles.

Dcrh• puhliyur e de'ire• e'vle'rieure 1.

29467 . 2_8 mars 19X3. M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sa question
écrite parue au Journal u)lïrie! du 3 janvier 1983 sous le n ' 2_5237 . dont les
termes étaient les suivants : « . . . sur l ' évolution du montant total des
réser ves publiques en fin de mois qui s ' élevait à 35 . milliards de francs au
mois d ' avril 1981, et seulement semble-t-il - à 255 milliards de francs au
mois d 'octobre 1982, soit une diminution de 98 milliards de lianes en dix-
huit mois . Une polémique s 'est d ' autre part instaurée récemment sur le
niveau de l ' endettement de la France vis-à-vis de l 'étranger . I1 lui demande
de préciser la réalité de ces chiffres et leur signification eu égard à l ' image de
l ' économie française à l ' extérieur de l ' Elexagone . ,a l a lui demande de bien
vouloir apporter une réponse dans les meilleurs délais possibles.

Elahlissenems d 'luespitali.vu ion, de sain .v et de cure (budget).

29468. - 28 mars 1983 . - M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre d p s'affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite parue au Journal of/ie'iel du 3 janvier 1983 sous le n° 25183,
dont les termes étaient les suivants : « . . . sur les instructions que viennent
de recevoir, d ' une part les différents établissements hospitaliers, concernant
l ' obligation de réduction des dépôts de fin de mois au Trésor dans une
proportion globale de l' ordre du tiers et d ' autre part, les directeurs de
Caisses primaires d ' assurances maladie, précisant que le montant des
règlements à effectuer au cours du mois de décembre devra être limité à
40 p . 100 du montant des mémoires traités par leurs services . Il s 'ensuit
logiquement et inévitablement une réduction du fonds de rou lement et de
trésorerie de ces elablissements et, par voie de conséquence, un allongement
du paiement des factures présentées à différents niveaux . Il lui demande :
1° si cette mesure découle de la situation grave — pour ne pas dire
catastrophique -- de la sécurité sociale dans son ensemble ; 2° si cette
mesure est limitée exceptionnellement au mois de décembre ou si elle risque
d 'are reconduite au mois de janvier et ultérieurement ; 3° si, le cas échéant,
faute d ' avoir pu payer les fournisseurs . les établissements en question
devront acquitter des intérêts mora,oires et dans l ' affirmative si ceux-ci
pourront être intégrés dans les prix de journée . Dans ce cas, la conséquence
de l'alourdissement des charges qui en découleraient au niveau de la sécurité
sociale a-t-elle été analysée ; 4° si tel était encore le cas, des entreprises ne
manqueraient pas de s ' en trouver en difficulté et l ' aspect social en subirait
par conséquent les effets . notamment au niveau du chômage . » Il lui
demande de bien vouloir apporter une réponse dans les meilleurs délais
possibles.

Logenent ramelioration de l 'habitua.

29466 . -- 28 mars 1983. M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sa question écrite parue au
Journal officiel du 20 décembre 1982 sous le n° 24558, dont les ternes
étaient les suivants : « . . . sur le fait qu ' en application des nouvelles
directives ministérielles, il n ' est possible d 'entreprendre la mise en place
d ' opération programmée de l'amélioration de l ' habitat en milieu rural que
dans des zones où l ' on assiste à un processus de paupérisation et de
dégradation sociale que vient accentuer un état de dépression économique.
Par contrecoup, les zones qui ne connaissent pas ce processus de
dégradation sociale mais qui souffrent d ' un simple inconfort de l ' habitat ne
peuvent bénéficier des avantages liés aux O . P . A .H . et les aides de droit
commun leur sont appliquées . En tout état de cause, la réalisation d ' une
O . P. A .H . n ' est plus seulement fondée sur le volontariat des propriétaires
bailleurs et occupants susceptibles d ' engager à court terme des travaux
d ' amélioration de l ' habitat, mais doit découler d ' une meilleure prise en
compte de la dynamique sociale et favoriser l ' habitat social sous toutes ses
formes . Il s ' ensuit que les efforts mis en oeuvre pour la réalisation d ' une
O . P . A . H . , les espoirs suscités auprès des propriétaires et les études
consacrées à cet objet, sont voués au néant . Il n 'a pas non plus été accepté
d ' envisager la mise en oeuvre d ' une pré-convention qui aurait dorénavant un
caractère exceptionnel et ne serait autorisée qu'en cas de confrontation à un
bâti très difficile à traiter techniquement et qu'il apparaît primordial de
vérifier les coûts . Il lui demande en conséquence s'il envisage d ' accueillir
favorablement l'O . P . A . H . lorsque celle-ci concerne des territoires où le

Elabli.s:senlerus . . '' uspilalisatiun, de soins et de cure l budget 1.

29469 . 28 mars 1983. M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question écrite parue au Journal u/ficiel du 3 janvier 1983 sous le n° 25182,
dont les termes étaient les suivants : « . . . sur tes instructions que viennent
de recevoir, d ' une part les différents établissements hospitaliers, concernant
l ' obligation de réduction des dépôts de fin de mois au Trésor dans une
proportion globale de l ' ordre du tiers et d ' autre part, les directeurs de
Caisses primaires d ' assurances maladie, précisant que le montant des
réglements à effectuer au cours du mois de décembre devra être limité à
40 p . 100 du montaant des mémoires traités par leurs services . Il s ' ensuit
logiquement et inévitablement une réduction du fonds de roulement et de
trésorerie de ces établi s sements et . par voie de conséquence, un allongement
du paiement des factures présentées à différents niveaux . Il lui demande :
I° si cette mesure découle de la situation grave -- pour ne pas dire
catastrophique - de la sécurité sociale dans son ensemble ; 2° si cette
mesure est limitée exceptionnellement au mois de décembre ou si elle risque
d'are reconduite au mois de janvier et ultérieurement : 3° si, le cas échéant,
faute d ' avoir pu payer les fournisseurs, les établissements en question
devront acquitter des intérêts moratoires et dans l ' affirmative si ceux-ci
p ourront être intégrés dans les prix de journée . Dans ce cas, la conséquence
de l ' alourdissement des charges qui en découleraient au niveau de la sécurité
sociale a-t-elle été analysée ; 4° si tel était encore le cas, des entreprises ne
manqueraient pas de s'en trouver en difficulté et l 'aspect social en subirait
par conséquent les effets, notamment au niveau du chômage . >a II lui
demande de bien vouloir apporter une réponse dans les meilleurs délais
possibles .
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Transports rouliers (politique des transports routiers).

29470 . — 28 mars 1983 . — M. Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des transports sa question écrite parue au Journal officiel du
27 décembre 1982 sous le n° 24955 . dont les termes étaient les suivants :
« . . sur les projets gouvernementaux en matière de politique des transports
en direction de l ' étranger . La France exporte de façon substantielle en
direction du Moyen-Orient . Dans une forte proportion, ces exportations
empruntent la voie routière . Or . il s' avère qu ' actuellement les pays de l ' Est,
en particulier la Pologne, la Hongfie et surtout la Bulgarie, réalisent une très
grande part — une trop grosse part -- de ces transports . II semble que l ' on
soit à la veille — à moins que cela ne soit déjà décidé — de doubler les
autorisations de transports de biens et marchandises français en direction
du Moyen-Orient accordées aux transporteurs bulgares. Ne souhaitant pas
participer d ' un raisonnement protectionniste étroit, mais participant d ' une
conception différente de l ' économie d ' Etat, le gouvernement n ' envisage-t-il
pas, afin d ' améliorer la situation déficitaire de la balance du Commerce
extérieur, d ' imposer des critères qui mettraient a parité de concurrence les
transporteurs français. » Il lui demande de bien vouloir apporter une
réponse dans les meilleurs délais possibles.

Transports routiers (politique der transports routier .':).

29471 . — 28 mars 1983 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des relations extérieures sa question écrite parue au Journal
officiel du 27 décembre 1982 sous le n ' 24952, dont les termes étaient les
suivants : « . . . sur les projets gouvernementaux en matière de politique des
transports en direction de l 'étranger. La France exporte de façon
substantielle en direction du Moyen-Orient . Dans une forte proportion, ces
exportations empruntent la voie routière . Or, il s ' avère qu'actuellement les
pays de l ' Est, en particulier la Pologne . la Hongrie et surtout la Bulgarie,
réalisent une très grande part — une trop grosse part -- de ces transports Il
semble que l ' on soit à la veille — à moins que cela ne soit déjà décidé — de
doubler les autorisations de transports de biens et marchandises français en
direction du Moyen-Orient accordées aux transporteurs bulgares . Ne
souhaitant pas participer d ' un raisonnement protectionniste étroit, mais
participant d ' une conception différente de l 'économie d ' Etat, le
gouvernement n ' envisage-t-il pas, afin d ' améliorer la situation déficitaire de
la balance du Commerce extérieur, d ' imposer des critères qui mettraient à
parité de concurrence les transporteurs français . » II lui demande de bien
vouloir apporter une réponse dans les meilleurs délais possibles.

Police (police judiciaire).

29472 . — 28 mars 1983 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sa question
écrite parue au Journal officiel du 13 décembre 1982 sous le n°24307,
dont les termes étaient les suivants : « . . . sur les revendications prioritaires
des policiers en civil : 1° il est vital de recruter des inspecteurs de police en
nombre suffisant pour qu ' ils puissent remplir leur mission avec efficacité,
face à l'augmentation de la petite et moyenne délinquance . Leurs effectifs
n ' ont en effet augmenté que de 1,5 p .100, soit seulement 292 créations
d ' emplois alors que la seule réduction des horaires de travail en aurait exigé
plus de 1 500 (à titre d 'exemple, les effectifs des services de sécurité publique
de Troyes — toute hiérarchie confondue sont passés de 40 en 1959 à 39
en 1982 ; 2° la perspective de promotion sociale au sein du corps des
enquêteurs de police est inexistante sauf l ' accession par voie de concours de
plus en plus sélectif au corps do nspecteurs . En effet, il n ' y aura pas
d ' enquêteurs principaux et d 'enquêteurs chefs offrant des perspectives de
carrière et de rémunération conformes à ce que promis par M . le ministre de
l ' intérieur et de la décentralisation ; 3° le non respect des pourcentages dans
les différents grades du corps des inspecteurs et qui devraient être de
50 p . 100 pour les inspecteurs, 27 p . 100 pour les inspecteurs principaux,
23 p . 100 pour les inspecteurs divisionnaires . Cette décision a abouti à
reporter sine die la promotion de 129 principaux dans le grade des
divisionnaires . Il lui demande si le budget 1984 du ministère de l'intérieur
tiendra compte de ces priorités . » Il lui demande de bien vouloir apporter
une réponse dans les meilleurs délais possibles.

Economie : ministère (services extérieurs).

29473 . — 28 mars 1983 . -- M . Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des services extérieurs du Trésor . En dépit d'une amélioration
sensible dans le domaine des créations d'emplois depuis mai 1981, l'effectif
budgétaire n'en demeure pas moins insuffisant . Des besoins sc font
particulièrement sentir dans les relations qu'entretiennent les comptables du
Trésor avec les collectivités locales . Au niveau du recouvrement, les

opérations engagées par la Direction des impôts pour lutter efficacement
contre la fraude fiscale, nécessitent de nouveaux moyens . Par ailleurs, le
niveau des crédits de fonctionnement alloués aux services demeure en deça
des moyens nécessaires à la réalisation efficace des missions qui leur sont
confiées. Fn conséquence, il lui demande quelles mesures il entend mettre
en oeuvre dans la prochaine loi de finances afin de remédier à cette
situation .

Ec•nnondie : ministère (services extérieurs).

29474 . -- 28 mars 1983 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les préoccupations de la section morbihannaise de

l 'Association professionnelle des comptables du Trésor et assimilés . Ceux-ci
soulignent notamment que le montant en francs courants, des crédits
d 'entretien n ' a pas été modifié depuis trois années, qu ' il est impossible de
réinstaller la moindre perception du fait de l ' insuffisance des crédits de
fonetio'nement, que seule une perception sur trois possède un C .G .I . et
que la suppression de l ' abonnement au Journal officiel nuit sérieusement à
l 'information des receveurs municipaux . Par ailleurs, la réduction du temps
de travail, la possibilité de travail à temps partiel compensé à 80 p . 100, la
cessation progressive ou anticipée de l ' activité et la suppression de
l ' auxiliariat sont préjudiciables au fonctionnement des services . Il lui
demande, en conséquence, les mesures qu ' il envisage de prendre pour que
soit assurée la qualité du service public dont les fonctionnaires du Trésor
ont la charge.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

29475 . — 28 mars 1983 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche quelles réflexions lui
inspire l ' attitude allemande, qui sous pr,sexte d 'avis défavorable d ' un office
technique, s'oppose à la prise de contrôle d ' une entreprise française;
également, quel jugement il porte sur l'attitude en cette affaire de la
Commission économique européenne.

Corps diplomatique et consulaire (statut).

29476 . — 28 mars 1983 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre des relations extérieures s'il est d'usage de laisser, sans
démarche et protestation du gouvernement, un représentant à Paris d ' une
organisation étrangère, puis une conférence d'ambassadeurs, prendre à
parti des formations politiques et s ' immiscer dans les affaires intérieures de
la France.

Impôts locaux (impôts directs).

29477 . — 28 mars 1983 . — M . Charles Haby attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
portée de l ' article 1407-1-2° du code général des impôts . Ces dispositions
relatives à l'application de la taxe d'habitation due pour les locaux occupés
visent les sociétés, associations et organismes privés . Par le biais du contenu
de cet article sont également visées, par cette fiscalité locale, les associations
à caractère sportif ou artistiques même s'il s'agit de locaux réservés à
l'exercice de leurs disciplines sportives . L'application de ces dispositions
conduit ainsi à imposer à la taxe d'habitation une association de quilles
pour les locaux dont elle est propriétaire et qui ne servent qu'à la pratique
de cette discipline sportive . Or, chacun sait que ce type d'associations,
entièrement basées sur le bénévolat, apporte déjà à la collectivité sa
« contribution » à la vie communale . De surcroît, leur budget de
fonctionnement tire leur équilibre à partir de manifestations organisées et
de subventions de la commune siège. Dès lors, l'imposition à la fiscalité
locale (taxe d'habitation et taxe foncière bâtie) se situe en porte à faux avec
l'esprit dont les communes entourent lesdites associations . il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser les dispositions envisagées pour soustraire
ces associations, à caractère non commercial, à l'imposition de la taxe
d'habitation et de la taxe foncière bâtie.

Permis de conduire (réglementation).

29478 . -- 28 mars 1983 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre des transports pourquoi les représentants du « Syndicat
national des inspecteurs, des cadres et des administratifs du service national
des examens du permis de conduire », ont été écartés de la Commission
d'études qui doit procéder à une transformation du système actuel de
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formation des conducteurs et de passation des examens . Ce syndicat
regroupant 80 p . 100 du personnel sa représentativité ne peut en effet être
contestée .

Logement (prias).

29479 . — 28 mars 1983 . — M . Antoine Gissinger s' étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de ce que l ' aide à l ' accession à la propriété accordée par les Caisses
d 'allocations familiales ait été supprimée à partir du 1` r janvier 1983 . Ces
prêts, sans intérêts, étaient d ' un montant variable puisque fixés par le seul
Conseil d ' administration dans le cadre de son action sociale et permettaient
aux familles ou aux couples désirant accéder à la propriété de compléter leur
plan de financement . L ' interdiction faite aux C .A .F . de réinvestir au
niveau de la région les remboursements de prêts lui parait particulièrement
arbitraire . Les caisses ne sont pas en mesure de financer les dossiers en
instance sur leurs fonds propres car la dotation qui augmente de 7,5 p . 100
Ses oblige au contraire à restreindre le budget social dans tous les domaines.
Il t,i demarde quelles mesures de substitution il compte prendre pour ne
priver ni les familles ni les caisses concernées des sommes espérées.

Handicapés (allocations el ressources).

29480 . -- 28 mars 1983 . -- M . Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur une distorsion que vient de lui signaler l'Association des
paralysés de France du Haut-Rhin entre la progression de la pression fiscale
et l ' évolution du montant des prestations servies aux handicapés . Pour un
couple d ' adultes handicapés, la perte de ressources au 1` r juillet 1982 par
rapport au 1`r janvier 1982 serait de 317 francs par mois, c 'est-à-dire en
diminution de 15 p . 100 pour une pension de 2 000 francs . Or les services de
prestations effectués par l 'aide sociale n ' ont augmenté dans la même période
que de 12,9 p . 100 . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures correctives qu 'il entend prendre pour remédier à la situation qu ' il
lui expose .

Travail (droit du travail).

29481 . — 28 mars 1983 . -- M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre des affair ss sociales et de la solidarité nationale chargé
du travail que les lois n° 82-689 du 4 août 1982, n° 82-915 du 28 octobre
1982, n° 82-957 du 13 n svembre 1982, n°82-1097 du 23 décembre 1982,
dites « lois Auroux », prévoient certaines obligations à la charge des
employeurs lorsque le nombre des salariés de l ' entreprise dépasse suivant les
cas, 50, 200, 300, 500 ou 1 000 personnes . La loi du 4 août 1982 relative aux
libertés des travailleurs dans l ' entreprise a créé, en particulier, un
article L 461-3 du code du travail en vertu duquel dans les entreprises et
organismes visés à l ' article L 461-1 et qui occupent au moins 200 salariés,
les modalités d ' exercice du droit à l ' expression sont définies par un accord
conclu entre l ' employeur et les organisations syndicales représentatives dans
l'entreprise . Le même texte fixe les stipulations que doit comporter cet
accord. lI lui demande, s'agissant de la disposition qu ' il vient d 'évoquer, et
d'une manière plus générale, compte tenu des seuils divers fixés par les lois
« Auroux », de quelle manière doit être déterminé le nombre des salariés de
l 'entreprise . Il lui signale à cet égard le cas d ' une entreprise qui emploie
192 personnes, dont 6 sont actuellement en congé de maternité et 5 en congé
de maladie de longue durée . Pour remplacer ces absents, l'entreprise utilise
1l salariés qui sont soit titulaires d ' un contrat à durée déterminée, soit
prêtés par une société d ' intérim . Les I 1 personnes qui remplacent les
absents de longue durée portent théoriquement le nombre des salariés de
l ' entreprise au delà de 200 bien qu' en réalité, compte tenu des absents de
longue durée, le chiffre réel de l 'entreprise reste de 192 personnes . II lui
demande si dans l'entreprise en cause les modalités d'exercice du droit à
l'expression des travailleurs doivent être définies par l'accord prévu à
l'article L 461-3 du code du travail . D'une manière plus générale, et
s ' agissant des autres seuils déclenchant certaines obligations, il demande
également dans quelles conditions doivent être pris en compte d'une part les
absents de longue durée, d'autre par les titulaires de contrats à durée
déterminée et les personnels des sociétés d'intérim.

Femmes (formation professionnelle et promotion .sociale).

29482 . — 28 mars 1983 . — Mme Hélène Missof'e rappelle i
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme qu'aux
termes de l'article 2 du décret n' 82 .811 du 23 septembre 1982, les mère de
famille qui désirent occuper un emploi exigeant une qu,' , fcation ;cm
admises à suivre un stage de formation professionnelle pendant lequel elles
peuvent percevoir une rémunération égale à 90 p . 100 du S . M . I . C . Elle lui

expose à ce propos qu ' une jeune femme, mère de deux enfants est
actuellement inscrite au centre de formation à la profession d ' avocat de
Paris (C . F . P . A . ) . Cette filière est d 'ailleurs conforme aux dispositions de
l ' article premier du décret n° 80-234 du 2 avril 1980 relatif à la formation
des futurs avocats et au certificat d ' aptitude à la profession d ' avocat,
lesquelles prévoient que « la formation des futurs avocats est assurée par les
centres de formation professionnelle prévus aux articles 13 et 14 de la loi
susvisée du 31 décembre 1971 » . Or, la rémunération envisagée pendant le
temps du stage lui a été refusée, au motif qu ' un quota est imposé aux
membres du barreau qui sélectionnent les dossiers . Une telle limitation
risque d'être particulièrement inéquitable à l ' encontre des femmes mariées
auxquelles le salaire du mari risque d'être opposé quel qu ' en soit d ' ailleurs
le montant, alors que le décret du 23 septembre 1982 précité ne fait
absolument pas mention d ' un quelconque quota et que la rémunération
pendant la durée du stage peut s ' avérer nécessaire pour compenser les frais
de garde des enfants . il lui demande de bien vouloir prendre les dispositions
qui s ' imposent afin que soit rapportée une mesure qui remet complètement
en cause une action de formation professionnelle dont l ' intérêt est évident.

Femmes (formation professionnelle et promotion sociale).

29483 . — 28 mars 1983 . — Mme Hélène Missoffe rappelle à M . le
ministre de la formation professionnelle qu'aux termes de l'article 2
du décret n° 82-811 du 23 septembre 1982, les mères de famille qui désirent
occuper un emploi exigeant une qualification sont admises à suivre un stage
de formation professionnelle pendant lequel elles peuvent percevoir une
rémunération égale à 90 p . I00 du S. M .I .C . Elle lui expose à ce propos
qu ' une jeune femme, mère de deux enfants est actuellement inscrite au
Centre de formation à la profession d ' avocat de Paris (C F .P .A .) . Cette
filière est d 'ailleurs conforme aux dispositions de l 'article premier du décret
n° 80-234 du 2 avril 1980 relatif à la formation des futurs avocats et au
certificat d ' aptitude à la profession d ' avocat, lesquelles prévoient que « la
formation des futurs avocats est assurée par les Centres de formation
professionnelle prévus aux articles 13 et 14 de la loi susvisée du 31 décembre
1971 » . Or, la rémunération envisagée pendant le temps du stage lui a été
refusée, au motif qu ' un quota est imposé aux membres du Barreau qui
sélectionnent {es dossiers . Une telle limitation risque d ' être particulièrement
inéquitable à l ' encontre des femmes mariées auxquelles le salaire du mari
risque d 'être opposé quel qu 'en soit d ' ailleurs le montant, alors que le décret
du 23 septembre 1982 précité ne fait absolument pas mention d ' un
quelconque quota et que la rémunération pendant la durée du stage peut
s' avérer nécessaire pour compenser les frais de garde des enfants . Elle !sil
demande de bien vouloir prendre les dispositions qui s ' imposent afin que
soit rapportée une mesure qui remet complétement en cause une action de
formation professionnelle dont l ' intérêt est évident.

Impôt .sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux).

29484 . — 28 mars 1983 . -- M . Jean Narquin s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 23304 (publiée au
Journal officiel du 22 novembre 1982) relative à l 'imposition sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux) . il lui en renouvelle donc les termes.

29485 . --

Prestations %antiliales

28

	

mars

	

1983 .

	

—

(allocations fanti/iale.$).

Mme Colette Chaigneau attire
l'attention de M . le

	

ministre des

	

âffaires

	

sociales

	

et de

	

la
solidarité nationale sur la situation des nères de famille nombreuse
devenues chefs de famille . en particulier, à la suite d'un divorce . Leurs
enfants atteignant vingt ans, elles ne perçoivent plus d 'allocations
familiales . Or ces enfants sont souvent des demandeurs d 'emplois, faute de
moyens financiers suffisants pour leur faire poursuivre des études, restant
ainsi en majeure partie à la charge de leur mère, laquelle ne perçoit pas
toujours, tant s 'en faut, de pension alimentaire . En conséquence, elle lui
demande si ses services ne pourraient envisager l'attribution d'aides
spécifiques ou de bourses pour les enfants se trouvant dans cc cas.

Communes (maires el adjoints).

29488 . - 28 mars 1983 . -- M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation s'il n'estime pas
nécessaire, dans un souci de mise à jour et d'actualisation, de modifier
l ' article L 122-8 du code des communes relatif aux incompatibilités faites à
certains fonctionnaires d'exercer les fonctions de maire ou d'adjoint.
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Boissons et alcools (vins et riticultuFe).

29487 . — 28 mars 1983 . — M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les graves difficultés provoquées pour les viticulteurs par
i 'application de la Iégis!atioe en vigueur sur les conditions d ' emploi de la
main d ' oeuvre saisonnière pendant les vendanges : 1° fenue d ' un registre du
personnel ; 2° tenue d ' un registre des étrangers ; 3' bulletins de paie;
4° déclaration d ' emploi de la main d'oeuvre saisonnière à la Caisse de
M . S . A . ainsi qu 'à la C . R . I . A . -l . R .C . A. ; 5' établissement d ' un contrat
de travail à durée déterminée . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour adapter la réglementation concernant les travailleurs
saisonniers avant les prochaines vendanges, afin qu 'un modus vivendi soit
défini avec les administrations concernées permettant d ' éviter les difficultés
suscitées à la saison précédente et les troubles qui risquent d'en découler.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

29488 . — 28 mars 1983 . -- M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés
provoquées pour les viticulteurs par l ' application de la législation en
vigueur sur les conditions d ' emploi de la main d'oeuvre saisonnière pendant
les vendanges : 1° tenue d ' un registre du personnel ; 2° tenue d'un registre
des étrangers ; 3° bulletins de paie ; 4° déclaration d 'emploi de la main
d'oeuvre saisonnière à la Caisse de M . S . A . ainsi qu ' à la C . R . 1 . A . -

1 . R . C . A . ; 5 ' établissement d ' un contrat de travail à durée déterminée . II
lui demande quelles mesures il entend prendre pour adapter la
réglementation concernant les travailleurs saisonniers avant les prochaines
vendanges, afin qu'un modus vivendi soit défini avec les administrations
concernées permettant d ' éviter les difficultés suscitées à la saison précédente
et les troubles qui risquent d 'en découler.

En .seignenteru supérieur et po.sthaccalauréat
(professions et actirités médicales).

29489 . — 28 mars 1983 . — M . Jean-Pierre Soisson attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le profond désarroi où se trouvent les
étudiants en médecine et sur la nécessité impérieuse d' engager avec eux une
consultation susceptible de dégager un certain nombre de convergences
entre les pouvoirs publics et eux-mêmes pour une mise en oeuvre efficace de
la réforme des études médicales . Il lui demande, entre autre, s'il ne serait
pas opportun de suspendre la mise en œuvre d ' un examen classant de fin de
second cycle, réintroduit dans la réforme par la loi de 1982 . Cet examen
risque de surcharger de contraintes nouvelles les étuciants déjà concernés
par toutes les autres mesures introduites par la réforme . D 'autre part, il
attire l ' attention du gouvernement sur le danger que présente une
organisation du concours d ' internat selon les modalités qui risquent d 'être
modifiées chaque année pendant ia période transitoire . Les modalités
prévues pour 1983 ne devraient-elles pas être reconduites jusqu 'à la mise au
point du concours définitif? II lui demande si le gouvernement ne devrait
pas très vite préciser le niveau de rémunération envisagée pour les médecins
engagés dans le troisième cycle et s ' il n ' estime pas que cette rémunération
doit permettre d ' assurer une autonomie financière convenable de ces jeunes
médecins pendant cette période de formation complémentaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

29490 . -- 28 mars 1983 . — M . Edmond Alphandery fait observer à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
que l'adoption d'un enfant entraîne des frais importants . Il lui demande, en
conséquence, com pte tenu de ce que le gouvernement, à plusieurs reprises . a
fait savoir qu'il était favorable à l'adoption par des familles françaises
d'enfants de pays en développement connaissant des difficultés
particulièrement graves, s'il n'estime pas utile, en accord avec son collègue
chargé du budget, de faire adopter par le parlement une disposition
permettant de déduire du revenu imposable les frais occasionnés par
l'adoption d'un enfant.

Agriculture (aides et prêts).

29491 . — 28 mars 1983 . -- M . Jacques Blanc appelle l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la requéte formulée par le Centre
départemental des jeunes agriculteurs de la Lozère, concernant les modalités
d'attribution de ia dotation aux jeunes agriculteurs . Eu égard à !a situation

exceptionnelle de notre département (conditions de relief et de climat
défavorables, revenus faibles), il lui demande si elle n 'estime pas nécessaire
d ' envisager des mesures particulières, notamment la suppression du niveau
le plus bas de la D . J . A . . de manière à ce que l' attribution de cette aide
s ' effectue entre le niveau ;maximum et le niveau moyen?

Impôt sur le revenu
!rra re,nents, .salaires, pensions et rentes viagères).

29492 . — 28 mars 1983 . — M . Jacques Blanc doit faire part à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget des violentes
réactions suscitées chez les administrateurs de la Camulrac, après avoir pris
connaissance de l' instruction du ministère des finances, prévoyant
l ' assujettissement fiscal des différentes indemnités perçues par les
administrateurs bénévoles . Cette mesure a pour résultat de pénaliser la
bonne volonté des personnes bénévoles et remet en cause le bon exercice de
la démocratie au sein des organismes sociaux . Il lui demande, dans ces
conditions, quelles mesures il compte prendre pour réparer cette injustice.

Bois et forêts (politique forestière).

29493 . — 28 mars 1983 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser combien de
communes françaises (ainsi que leur localisation) refusent de soumettre les
forêts leur appartenant au régime forestier prévu aux articles L III-1 à
L 121-7 et L 141-1 et suivants du code forestier . Il lui demande de bien
vouloir préciser quelles sont les superficies forestières concernées.

Impôt su le revenu
(traitements . .salaires, pensions et rentes viagères).

29434 . — 28 mars 1983 . — M . Adrien Zeller expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget les difficultés
que soulève, pour le contribuable, le problème du remboursement des
indeminttés kilométriques et du remboursement des frais au regard de
l ' impôt sur le revenu . Il lui demande de bien vouloir lui préciser ce qu ' il
peut faire dans les cas suivants : 1° Un dirigeant de société (P . D . G . d ' une
société anonyme) est propriétaire de sa voiture . Il exerce une fonction de
direction générale consistant à administrer la société ; il se fait rembourser
des indemnités kilométriques par sa société pour les déplacements
professionnels qu'il effectue . Dans ce cas, les indemnités kilométriques
sont-elles à imposer sur la déclaration des revenus du dirigeant en
complément de son salaire? Si oui, ce dirigeant peut-il opter pour la
deduction des frais réels à hauteur de ces indemnités kilométriques? Si ce
dirigeant, au lieu de se faire rembourser des indemnités kilométriques, se
laissait rembourser par la société l 'entretien et l ' assurance de sa voiture.
ainsi que l 'essence qu ' il dépense pour ses trajets professionnels, le
remboursement de cette assurance, de cet entretien, et de cette essence est-il
à porter sur la déclaration des revenus du dirigeant comme complément de
salaire, ou bien le dirigeant doit-il simplement constater un avantage en
nature correspondant à la quote-part privée de l'assurance et de l'entretien ?
2° Si le dirigeant de société propriétaire de sa voiture exerce également une
fonction commerciale qui nécessite des déplacements, cela change-t-il les
possibilités qui sont les siennes et qui sont exposées plus haut? S ' il y a
imposition à l'impôt sur le revenu des indemnités kilométriques ou des
remboursements, y a-t-il dans ce deuxième cas imposition des petits trajets
comme des grands trajets, et qu'appelle-t-on petit trajet ? 3° Que se passe-t-
il dans les différents cas envisagés (1 et 2), avec les données suivantes :
Salaire brut 500 000 francs . Indemnités kilométriques 60000 francs.
Remboursement d'assurance, d'entretien, d'essence 35 OOs) francs ?

Enseignement (fonctionnement).

29495 . -- 28 mars 1983 . -- M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il est exact que le personnel des
agents de l'éducation nationale (agents de service, ouvriers professionnels,
et personnel de laboratoire) employés ;mur l'entretien et le bon
fonctionnement des établissements scolaires est actuellement très
inégalement réparti sur l'ensemble du territoire et notamment dans
l'Académie de Strasbourg où l'on compterait environ 350 postes non
pourvus . Il lui demande quels moyens il entend mettre en œuvre pour
attribuer les postes vacants et débloquer les crédits correspondants afin de
remédier à une situation préjudiciable au bon fonctionnement des
établissements scolaires .



28 Mars 1983

	

ASSEMBI .FF NATIONALE.

	

QUESTIONS 1 :1 . R11«)NSES

	

1451

V . V . C . F. , Agites

29496 . 28 mars I981. M . Adrien Zeller dcntande ai M . le
ministre des transports de bien vi,uluir lui préciser sil tI l ' Intention de
demander ,t la S . N ('. I' de procéder ai une étude de faisabilité d ' un projet
de liaison T .G V . entre Hale Strasbourg et la front te te lu5rnthourgcot .e
d ' une part, et Strasbourg Paris d ' autre part . ainsi que le souhaitent les
offices des transporta et des P .T .T . du Haut-Rhin et du territoire de
Belfort . du Bas-Rhin et de la Moselle . qui souhaitent que notre équipement
ferroviaire soit le plus performant dans l ' avenu.

Buis.,unt r( ulroo/, rhumllrun Je Cru,

29497 . 28 mars 9X3 . M . Adrien Zeller attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des exploitants agricoles ayant servi en Algérie lors de la
campagne 1959-1960, et démobilisés ou libérés en décembre 196(1, qui n ' ont
pas pu bénéficier du droit de distillation en franchise reconnu ;MX bouilleurs
de cru . En effet . ce droit a cté maintenu conforntément ai l ' article 317 du
code général des impôts, à condition que les personnes appelées sous les
drapeaux durant cette campagne remplissent toutes les conditions, et
notamment celle d ' avoir été installé en qualité de chef d ' exploitation
agrico le à titre principal dans l 'année yul a suivi leur libération, .t en
conscq'tcn''e d 'are assujetti au régime de la mutualité sociale agricole dans
cette mince année. Or, en ce yu] concerne les militaires libérés au courant du
mois de décembre 1959, et qui n ' ont cté affiliés au régime de la mutualité
sociale agricole en tant que chef d ' une 'r. l ,toitenon agricole à titre principal
qu ' a compter du 1" janvier 1961, ,t s a';erc yu_ la condition tenant au délai
légal d ' installation n ' a pas cté respectée et eue le bénéfice du régime des
bouilleu rs de cru ne peut leur étre area rde, ces dispositions légales
d 'exception étant d ' appbcation stricte . II lem, demande donc s ' il lui apparait
possibl e , dans un souci de justice, de prendre des dispositions pour assouplir
ces mesu,es d ' exception, afin de permettre à ceux qui étaient absents de cher
eux pour servir leur pays de bénéficier des méntes avantages que ceux qui
n 'ont pas é'é mobilisés ou qui ont eu la chance d ' étre dénu,htlisés avant le
1" décembre .

P.lr'rlrir et ,go :

	

tard, t

29498 . 28 mars 983 . M . Adrien Zeller attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les problèmes
posés ai , t entreprises par la modification des prix de l 'électricité intervenue
au 1 " ,iécembre 1982, notamment l ' augmentation des kilowatts heure.
l ' augmentation de la prime fisc de plus de 19 p . 1(1(1, le déplacentent des
heures de pointe initiale cent de 7 heures à 9 heures et de 17 heures ai
19 heures, maintenant prévues de 9 Meures à II heures et de
18 heures à 20 hcu .es, qui revient en fait à une hausse déguisée : il lui
demande : 1° si d ' importantes augmentations de . tarif F . D . F . sont prévues
prochainement ; 2° s 'il entend revoir le problème des heures de ponte qui
alourdit la facture énergétique des entreprises aux prises avec la
concurrence .

Jeunets /association ., ode /eune ., .sl' t'! tl 'etllnt'l11 iUn 1.

29499 . 28 mars 1983. M . Adrien Zeller demande à Mrne le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports de
bien vouloir lui exposer de façon précise les hases et critères retenus pour
l ' attribution des postes F .O .N .J .E .P . En effet, il apparait de grandes, voire
d ' inexplicables disproportions entre des organismes contme Il 1 .1' . C . V . , le
F.O . E .V .E . N . d'une part, et la ligue d ' enseignement et la Fédération des
Centres Léo Lagrange d ' autre part.

Circulation routière t ré,flententat,on)

29500 . - - 28 mars 983 . Suite à sa réponse à la question écrite
n ' 23788, parue au Journal officiel du 14 février 1983, M . Adrien Zeller
demande à M . te ministre de la justice quelles mesures concrètes il
entend prendre afin d' interdire aux chauffards privés de leur permis ai la
suite de plusieurs accidents sous l 'emprise de l ' alcool de conduire des
voiturettes, ce préventivement, sans attendre qu ' ils occasionnent un nouvel
accident . II lui demande d ' autre part si, dans le cadre d ' une nouvelle
réglementation de ces voiturettes, il ne lui apparait pas important de
soumettre tous les conducteurs à une épreuve portant sur le code de la
route .

Ot lutnrm. nr, . t t il,ell, gel/vrai',

29501 . 28 mars 1983 . M . Nicolas Alfonsi attire l ' attention de
M . le ministre de l ' irtterieaur et de la décentralisation sur les
difficultés, que ne manquera pas d 'entraîner . l ' application du
troisième alinéa de l ' article 24 de la loi n ' 82-213 du 2 mars 1983, lequel
pré, oit que le Conseil genér.;l ne peut deléguer .i son bureau l'exercice de ses
,utnhuuons coneern,uu les proeedures et eondtuons d ' élaboration de ,',tes
des budgets . Alors que la législation précédente tutttirtont l ' ancienne
Commission dipartententale ai avoir délégation . le Conseil général devient
donc seul compétent pour arrcter le taux des taxes directes loc ;c . ., ; il en
résulte que la procédure budgétaire se déroule en deux temps : I ` dans un
premier temps, le Conseil général arréte les dépenses et les recettes
departentcat .tles de toutes natures . le produit des quatre taxes locales
n'apparaissant dans le budget que pour un chiffre global ; dans un
deuxième temps . le ( ' '.unseul général, par une seconde délibération assure la
répartition du produit glol al adopté en arrétant les taux d ' imposition . En
conséquence, u seule lin d ' alléger la procédure et uniquente . .t dans le cas de
variation uniforme des tau, et dans l ' hvpothcse où le produit global voté
n'entraînerait pas un dépassement de majorations possibles . il lui demande
si délégation ne pourrait étre donnée par le Conseil général à son p ureau par
la simple constatation de ces taux.

( ' ut/!, Ire ' pr(•t hutu t'Ut/(u(r u '

	

.11urennle

?9502 . 28 mars 1983. M . Roger Lestas expose à M . le
ministre de l 'agriculture qu ' en Mayenne en particulier, le classement
des terres agricoles semble avoir besoin d ' une révision complète . M . le
directeur départemental des impôts a donné, devant le Conseil général de la
Mayenne, des explications détaillées duit il ressort que, si les instructions
ministérielles ont été bien suivies, ces ntémes instructions ne tiennent pas
compte des qualités actuelles des terres, de leurs aménagements, de leur
facilité d ' accès ; d ' où . senthle-t-il, des Injustices faisant subir à certains
exploitants des charges indues . ce classement servant de base au bénéfice
agricole forfaitaire et également aux cotisations de mutualité sociale
agricole . Leur répercussion a pus . ces dernières années . une grande
importance ; ce qui nécessite une mise .i four . il lui demande quelles mesures
vont étre prises en 1981 afin de continence] ai remédier aux défauts signalés :
1° à l ' intérieur de chaque département : 2 " entre les différents départements.

( 'udmlri' prcrvuiun t tu tu traie .tlurrlu7r ;.

29503 . 28 noirs 1983 . M . Roger Lestas expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'en Mayenne
en particulier, le cla s sement des terres agricoles semble avoir besoin d ' une
révision complète . M . le directeur départemental des impôts a donné.
devant le ( 'unseil général de la Mayenne, des explications détaillées d ' où il
ressort que, si les instructions ministérielles ont cté bien suivies, ces mimes
instructions ne tiennent pas compte des qualités actuelles des terres, de leurs
aménagements, de leur facilité d'accès : d 'où, semble-t-il . des injustices
faisant subir ai certains exploitants des charges indues, ce classement servant
de base au bénéfice agricole forfaitaire et également aux cotisations de
mutualité sociale agricole . Leur répercussion a pris . ces dernières années,
une grande importance ; ce qui nécessite une mise à jour . II lui demande
uuelles mesures vont étre prises en 1983 afin de commencer à remédier aux
défauts signalés : I " à l ' intérieur de chaque département ; 2° entre les
différents départements.

Levi' ttir la odeur tl/uiNt't ' ( (tilla l

29504 . 2X nt ors 1983 . M . Pierre Bas demande :i M . le
ministre délégué à la culture s ' il estime que l ' imposition de la T . V . A.
a 18,6(1 p . 1(1(1 sur toutes Ics fa :tures de la presse est une contribution du
gouvernement à la culture.

Commune, i urchires

29505 . 28 mars 1983 . La presse ayant cité plusieurs exemples de
villes où la municipalité battue a faite littéralement le vide devant la
municipalité appelée par le suffrage universel à lui succéder, en
déménageant ou brûlant archives et dossiers, M . Pierre-Bernard
Cousté demande à M . le ministre de l'intérieur at de la
décentralisation s ' il existe en ce domaine des obligations légales ou
réglementaires qui s ' imposent ti la municipalité ancienne à l ' égard de la
nouvelle municipalité élue et quelles sanctions sont prévues si ces obligations
ne sont pas respectées .
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Relations e.xtôri, ares ( arehire .s

29506 . -- 28 mars 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre dos relations extérieures s ' il peut lui confirmer la
disparition définitive dans les archives de son ministère de l'acaxd financier
franco-anglais du 12 décembre 1939.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spceiau .s ( cotisations).

29507. – 28 mars 1983 . ---- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la vive inquiétude qu ' a suscitée la réforme des
modalités de calcul des cotisations d'assurance-vieillesse des travailleurs
non-salariés non-agricoles issue de la loi n°83-25 du 19 janvier 1983.
Intervenue sans aucune concertation préalable sérieuse . cette mesure
destinée, semble-t-il, ai améliorer l ' harmonisation entre les régimes des non-
salariés et ceux des salariés . est non seulement inutile . mais profondément
inéquitable . Inutile, car le système actuellement en vigueur comporte déjà
un mécanisme de regularisaticn, puisqu ' il est procédé ai un ajustement des
cotisations, en fonction du revenu professionnel de l ' année de référence.
Mais ce nouveau système est, en outre, profondément inéquitable . Il résulte
en effet d ' une étude de la C . A . N .C. A . V . A . qu ' un peu plus de la moitié
seulement des ressortissants de ce régime serait concernée . Or . les assurés en
question seront essentiellement ceux disposant des revenus les moins élevés,
inférieurs au plafond . En conséquence, il lui demande s ' il n ' estimerait pas
nécessaire de réexaminer --- en concertation avec les organisations
professionnelles et les caisses concernées - le contenu et les modalités de
cette réforme .

Etnseigt«mtertf supérieur e( posthae alaurôa(
(professions et amie/tés pté(Neali'.$)

29508. -- 28 mars 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté pensant que
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a
connaissance des réflexions des futurs médecins en ce qui concerne leurs
études -- et qu ' il a examiné en particulier les résultats du référendum
organisé par les étudiants en médecine - - lui demande s ' il entend ' , rendre en
considération les désirs et les déceptions Sui se sont manifestés ..prés la loi
du 23 décembre 1982 . II souhaiterait savoir s ' il entend déposer un projet de
loi rectificatif, conformément aux revendications exprimées par la voie
d ' une grève générale des étudiants concernés, projet de loi rectificatif
portant plus particulièrement sur 1° la suppression ou l ' aménagement de
l ' examen classant validant en fin de deuxième cycle : 2° les étudiants qui ont
entamé leur cursus universitaire avant l 'application de la loi, et qui ne
devraient pas être concernés par les mesures de la loi en cause . Il lui
demande quelle est sa position sur ces problèmes . et consistent il pense les
régler.

Etahlis .sentent d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

29509 . — 28 mars 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . lu ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le projet de réforme de statut des praticiens
hospitaliers et hospitalo-universitaires . II lui signale à cet égard les
inquiétudes des praticiens et demande qu ' une concertation effective soit
réalisée pour l ' élaboration de ce texte, les revendications des praticiens
concernés portant essentiellement sur : 1° les modalités de recrutement ; 2° le
maintien du titre spécifique d ' ancien interne des hôpitaux de ville de faculté
aux internes nommés aux concours hospitaliers antérieurement à 1984 ; 3° la
prise en compte du titre d ' ancien interne des hôpitaux de ville de faculté et
d ' ancien chef de clinique-assistant par les pouvoirs publics et les caisses de
sécurité sociale par rétablissement du droit au dépassement permanent ; 4° le
statut de l ' interne et la rémunération de toutes les gardes et astreintes ; 5° le
maintien des équivalences selon les modalités actuelles des internes nommés
aux concours jusqu ' en 1984 aux spécialités.

Politique extérieure (conventions fiscales).

29510. -- 28 mars 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sa
question n° 19944, parue au Journal officiel du 13 septembre 1982 . et qui
n'a pas encore eu de réponse à ce jour . Il lui en renouvelle donc la teneur et
attire son attention sur certains aspects internationaux de l'impôt sur les
grandes fortunes qui, faute de temps, n'ont pu faire l'objet d'une étude

approfondie dans l ' instruction de la Direction générale des impôts du
19 mai 1982 . Le paragraphe 44 de cette instruction laisse entendre que,
« d ' une manière générale », l ' impôt en cause n ' entre pas dans le champ
d ' application des conventions fiscales internationales actuellement en
vigueur . Or, si la position ainsi prise est incontestablement justifiée vis-à-vis
de la grande majorité des pays qui ont conclu avec la France des
conventions de cette nature, elle arparait pour le moins contestable à
l ' égard de quelques-uns de ces pays, liés à la France par des traités visant
expressément les impôts sur la fortune . Les deux exemples qui suivent sont
considérés comme particulièrement significatifs par les spécialistes tant
français qu ' étrangers : 1° La convention franco-néerlandaise du
30 décembre 1949, applicable dès son entrée en vigueur à l ' impôt
néerlandais sur la fortune, a été conçue comme devant s ' appliquer
également, sans qu ' un avenant soit nécessaire, à tous autres impôts ou
taxes analogues qui pourront être établis par l ' un ou l ' autre des deux Etats
contractants (article 1", paragraphe 2) ; son article 29 . régulièrement
appliqué aux Pays-Bas, dispose que les impôts permanents sur la fortune i .e
sont prélevés, pour chaque élément de fortune . que car l ' Etat habilité à en
imposer les revenus, sauf exceptions pour les biens non productifs de
revenus (imposables exclusivement dans l'Eta( du domicile du propriétaire)
et les meubles meublants (imposables dans l 'Etat de la résidence à laquelle
ils sont affectés) . Toutes dispositions utiles ont donc été prises, dès la
signature de cette convention, pour qu ' elle s ' applique automatiquement, du
côté français, en cas d' institution d ' un impôt sur la fortune susceptible de se
cumuler avec celui des Pays-Bas . 2° La convention franco-suisse du
9 septembre 1966, expressément applicable aux impôts ordinaires et
extraordinaires perçus dans l ' un ou l ' autre des deux pays contractants «sur
la fortune totale » ou « sur des éléments de la fortune », tant existants que
futurs (article 2), oblige les autorités compétentes à se communiquer chaque
année les modifications apportées à leurs législations fiscales respectives;
l'article 24 énumère, en fonction de critères précis, les éléments de fortune
dont l ' imposition est réservée à chacun des deux Plats : enfin, si les
dispositions de l 'article 25 peuvent paraître incomplètes en ce qui concerne
la minière d ' éviter du côté français le cumul des impôts sur la fortune, il
appartient aux autorités compétentes de prendre les mesures apropriées
dans le cadre des procédures prévues à l ' article 27. La convention franco-
suisse est donc d ' ores et déjà applicable à l ' impôt français sur les grandes
fortunes, non seulement du côté suisse (ce qui ne prête pas à discussion),
mais aussi du côté français et ce, sans qu ' il soit besoin d ' un avenant conclu
par la voie diplomatique . Un nouvel examen apparaît .donc indispensable,
tant par souci de justice et de respect des traités que dans l ' intérêt du Trésor
public lui-même, pour prévenir les difficultés qce ne manquerait pas de
susciter le texte trop succint de la circulaire administrative . Les solutions
attendues n ' auront une portée réelle que si elles sont rendues publiques
avant la date limite de dépôt des déclarations.

Assurance maladie mulernite (cotisations).

29511 . -- 28 mars 1983 . --. M . Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés rencontrées par certains artisans à assumer la charge
financière que représente le paiement des cotisations au titre d ' une
assurance maladie complémentaire, gérée par des organismes privés . Le
règlement de ces cotisations leur permet ainsi de bénéficier d'une couverture
maladie plus étendue que celle offerte par le régime de base qui sert des
prestations insuffisantes (le « petit risque » par exemple n 'est remboursé
qu ' à 50 p . 100) et dont l ' alignement sur le régime général est encore loin
d'être totalement réalisé . Il lui demande si des mesures ne pourraient pas
être arrêtées afin d ' éviter aux artisans l ' obligation de s 'affilier à un régime
complémentaire pour percevoir des prestations maladie d ' un niveau
satisfaisant

Impôt sur !e revenu (quotient familial).

29512. -- 28 mars 1983 . -- M . Jean-Pierre Defontaine attire
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur le problème de l'application de l'article 195-1 du code général
des impôts, concernant l ' attribution d ' une demi-part supplémentaire pour le
calcul de l ' impôt, au cas particulier de la femme mariée qui, après avoir
assumé la charge des enfants de son mari nés d ' un premier devient veuve
et se trouve donc dans la situation d'une personne veuve ayant des enfants
majeurs . Il lui signale que, dans deux réponses de 1976 et 1977 (réponse à
M . Cluzel . sénateur, le 7 avril 1976, et réponse à M . Zeller, député,
le 27 mai 1977), son prédécesseur avait indiqué que cette question faisait
l 'objet d ' un examen et que l ' on pouvait espérer un assouplissement de la
position administrative . Cependant, cc problème étant depuis lors resté en
suspens, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il envisage de faire
bénéficier cette catégorie de veuves des dispositions fiscales prévues par
l' article précité .
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Bourses et allocutions d'études (bitumes du second ilegre

29513 . - 28 mars 1983 . -- M . Charles Fèvre attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le niveau nettement trop
bas des bourses nationales de l 'enseignement secondaire . II apparait en effet
que le barème du plafond de ressources des lamilles, insuffisamment relevé
eu égard à la hausse des prix et des revenus . conduit à éliminer du bénéfice
des bourses nationales des élcxes de plus en plus nombreux de familles
pourtant très modestes . II lui demande si, dans la perspective des principes
d 'égalité et de justice pronés par le gouvernement . il ne lui parait pais
nécessaire de relever sérieusement le barème dont il s ' agit et de prévoir une
indexation de celui-ci sur l 'évol ution de l 'indice des prix.

Participation des trarailleurs
(participation des salariés aux' fruits rie l 'e .xpansiet ries entreprises r.

29514 . - 28 mars 1983 . - - M . Charles Fèvre attire l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la distorsion regrettable qui existe entre différentes catégories de pré-
retraités au regard de la législation relative ai la participation aux fruits de
l ' expansion . En effet, cette participation dont bénéficient les salariés en
application des articles L . 442 . I et suivants du code du travail n ' est pas
versée aux bénéficiaires de la pré-retraite ayant obtenu celle-ci avant
décembre 1981 . En revanche . un texte de décembre 1981 aurait assimilé les
pré-retraités aux retraités, leur permettant ainsi de percevoir le produit des
parts acquises avant l' expiration du délai de blocage de cinq ans . Il en
résulterait donc une inégalité entre deux catégories de pré-retraites . le texte
visé ci-dessus n ' ayant apparemment pas un caractère rétroactif . II lui
demande de lui faire connaitre si une harmonisation ne simpose pas dans un
esprit de justice et de recherche d ' une homogénéité de traitement entre les
divers ayant-droits des pré-retraites.

an oprise.r - petites et moyennes entreprises).

29515 . -- 28 mars 1983. M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose ai M . le ministre de l'industrie et de la recherche
que le rapport du C . E . R . C . confirme le point de vue de la confédération
générale des petites et moyennes entreprises . quand à la dégradation
générale du revenu des entrepreneurs individuels ; cc rapport précise que la
rémunération des non-salariés reste inférieur à son nivcua de 1978 . situation
due à la fois à l ' augmentation des charges sur les entreprises et à la
diminution de leur volume d 'activité . Si cette tendanc : devait se prolonger,
de nouvelles disparitions d ' entreprises sciaient ai cris ndre . II lui demande
quelles initiatives il compte prendre pour aider au maintien des entreprises
individuelles .

Cwrtnnenes (maires el ailju .ta.v).

29516. - 28 mars 1983. - M. Joseruh-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre d t l'intérieur et de la
décentralisation de bien vouloir lui précise quelles sont les prérogatives
attachéecs au titre de maire ou adjoint honoraire.

!s.roeidtiemr et 11roirresiie?i s'
(politique en faveur di .s associations et tnourentents'),

29517 . -- 28 mars 1983 . -- M . Charles Millon attire l ' attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la création éventuelle d ' un Conseil national de la vie associative
chargé notamment d ' émettre vœux et propositions, de rechercher et
proposer un statut de l ' élu social ainsi que de définir les critères d ' utilité
sociale . P lui demande quelle sera la composition de ce Conseil, et, en
particulier, si le système de représentation tripartite -- gouvernement ou
élus, admintstri .ions associations - prévaudra . Dans cette hypothèse, il
souhaiterait ronnaitre le pouvoir dévolu associations.

Impôts locaux (terre professionnelle)

29518 . -- 28 mars 1983 . M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
nécessité de ne pas tarder davantage à réaliser une refonte complète du
régime de la taxe professionnelle . La malencontreuse réforme de la patente
résultant de la loi du 29 juillet 1975, loin de corriger les inconvénients de col
impot, les a aggravés : outre le fait qu ' elle n ' a pas fait disparaitre les

énormes disparités de taux communaux . elle a introduit de Houseaux
facteurs qui vont paradoxalement ii l 'encontre des buts que sont censés
s 'assigner les pouvoirs publics en ce quelle pénalise : 1° les entreprises de
main-d ' œuvre beaucoup plus que le système antérieur, 2 ` les entreprises
rémunérant le mieux possible leur personnel salarie : Z" les entreprises
accomplissant des el'forts suivis de reegiipentent et de modernisation de
leurs investissements productifs, dont les valeurs d ' acquisition initiale : sont
figées . A l ' évidence, les aménagements apportés par la loi de finances
rectificative pour 1982 ne suffisent pas à annuler ces défauts majeurs . Le
maintien des hases fixées par la loi de 1975 contribue de plus en plus a
accabler les industriels français et ii défavoriser un grand nombre d ' entre
eux . installés dans des communes où cet impies est particuliéremcnt clerc.
par rapport ai leurs concurrents tant fr nçais qu ' étrangers . II le prie de lui
faire savoir si un projet a été établi en sue de faire radicalement disparaitre
ce déplorable état de choses.

/mpril sur lr ri'rrme 1 /s,is'lises aQrisYdes i .

29519 . 28 mars 1983 . - M . Roger Corrèze attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation suivante : un éleveur de poules pondeuses imposé d'après le régime
du bénéfice réel agricole envisage d 'abandonner son indépendance . en
raison du caractère très aléatoire de ses résultats économiques . et de signer
un contrat de production à façon avec une coopérative . A ce titre, il
continuera à relever au plan fiscal du régime du bénéfice reel agricole.
Toutefois, l 'éleveur envisage pour conserver une partie de ses clients actuels
et en accord assai. la coopérative de vendre pour son compte une partie de sa
production . En conséquence il lai demande d ' une part, si les recettes
provenant de son activité commets .iale pourront être rattachées au bénéfice
agricole et d 'autre part si pour l ' appréciation du mun s ant de ses recettes
totales, l ' aviculteur est fondé à appliquer les dispositions de l 'article 8 de la
loi n°81-1180 du 31 décembre 1981 aux recettes provenant des animaux
appartenant à la coopérative.

Enseignement supérieur et pou tlsac ealaar, 'dt
prole'ssions el acdrites médicales

29520 . — 28 mars 1983 . - M . Gilbert Sénés 'ait part ii M . le
Premier ministre de l'inquiétude des internes des hùpitaux régionaux
faisant partie des C .H .U . . relativement aux prohlémes concernant
l ' article 31 du projet de décret portant statut des internes en médecine et en
pharmacie, et soumis actuellement au Conseil d ' l :t :t . Les internes
souhaitent que conformément à la jurisprudence française, le gouvernement
leur assure qu 'ils auront le libre choix : 1° du statut qui leur sera appliqué
pendant la période transitoire jusqu 'à extinction du corps actuellement en
fonction ; 2° des possibilités d ' équivalence de spécialités dont ils bénéficient
actuellement : 3° des possibilités de carrière tant en C . II . R . , qu ' en C . H .G.
au premier rang desquelles se situe l ' accession aux postes de chef de
clinique-assistant . Les questions exposées ci-dessus, intéressant les
ministères de la santé, de l ' éducation nationale et du budget . M . Sénés
souhaiterait obtenir réponse conjointe des ministres intéressés.

Politique extérieure l,tlurucl.

29521 . -- 28 mars 1983 . M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation fiscale des
professeurs enseignant au Maroc . Un certain nombre d 'entre eux font état
de difficultés rencontrées pour obtenir des services fiscaux marocains le
quitus fiscal exigé au moment du retour en France . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin d ' améliorer cette situation.

Politique e vti'rieure I Marne 1

29522 . --- 28 mars 1983 . - M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation fiscale des professeurs enseignant au Maroc . Un certain nombre
d 'entre eux font état de difficultés rencon rées pour obtenir (les services
fiscaux marocains le quitus fiscal exigé au montent du retour en France . En
conséquence, 'l lui demande quelles mesures il entend prendre afin
d' améliorer cette situation.

Jeux et paris (paris mutuels»

29523 . - 28 mars 1983 . M . André Tourné rappelle à M . le
Premier ministre qu ' ai plusieurs reprises il u posé le problème de
l ' organisation en France des courses de chevaux, notamment en ce qui
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concerne ce qu ' on appelle le tiercé . En conséquence, il lui demande de
préciser l° combien de courses de chevaux qui ont fait l 'objet de paris sous
forme de tiercé ou de quarté ont été organisées en France . en rappelant dans
le nombre global, celles qui ont eu lieu à Paris et en province : 2 ' combien il
y a eu rie parieurs à Paris et dans chaque champ de courses en province:
3° quel a été le montant global des paris . Paris et province, rappelé à part.
4 ' quel est le montant des sommes gagnées par les parieurs à Paris et en
province ; 5' dans quelles conditions se sont réparties les sommes restantes
Etat et autres bénéficiaires .

Aa„ptiun (statistiques).

29530 . 28 mars 983 . - M . André Tourné demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si un
inventaire des enfants adoptables a été effectué en 1982 . 3t oui . quel est le
résultat du recensement effectué.

Enfants (enfants accueillis).

Jeux et paris (loto 1.

29524 . 28 mars 1983. M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que la France
tend à devenir un pays où les jeux à caractère national tendent u se
développer d ' une façon peu commune . Après la loterie nationale . ce sont les
courses de chevaux qui drainent tout au long de l'année des milliards de
centimes . à quoi s ' est ajouté le loto . Le loto avec une rapidité exceptionnelle
a donné lieu à un engouement exceptionnel . En conséquence, il lui
demande : 1° combien de parties du loto on a enregistré au cours de l ' année
1982 ; 2° : quelles sommes globales ont été comptabilisées pour toute la
France au cours de la même année en provenance des parieurs ; 3° de la
somme globale des parieurs, quelle a été la part revenue : a) aux parieurs.
h) à l ' E.tat, e) â chacun des organismes qui ont reçu une dotation en

provenance du loto .

Jeux et paris (loterie na(iunak•l.

29525 . 28 mars l' )3 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que la loterie
nationale est déjà une des vieilles institutions nationales de jeux . II 'lui
demande : 1° combien de jeux la loterie n : ovale a réalisé au cours de
l'année 1982 : 2° combien de billets de tous types ont été rendus globalement
tu cours de l ' année 1982 ; 3' quel est le montant brut des ventes de billets de
la loterie nationale au cours de l ' année 1982 : 4° quel est le montant global
des sommes qui ont été versées au gagnants de la loterie nationale:
5° comment se sont réparties les sommes de la loterie nationale en 1982 en
dehors de celles qui ont été récoltées par les gagnants : a) Etat, h) les autres
bénéficiaires, en précisant la part de chacun.

Adoption t réglementation.

29526 . 28 mars 1983. M. André Tourné demande :i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelles
sont les conditions que doit remplir tout ménage français désireux d ' adopter
un enfant .

.4doption r ri glenrrnt ti in 1.

29527 . 28 mars 1983. M . André Tourné rappelle :i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il est
très difficile d'adopter un enfant . Les rasons des difficultés rencontrées
proviennent très souvent des situations dans lesquelles se trouvent
beaucoup d ' entre eux les empêchant d ' être adoptés et bénéficier ainsi d ' une

vraie famille . Aus.

	

lui demande de lai p réciser : 1° quelle est la situation
exacte d' un enfant adoptai-de ; 2' quelles sont les raisons qui font qu ' un enfant
dépendant d'une E^ !i!

	

l'Etat et sans famille officielle ne p eut être
effectivement adopté .

Enfants (politique de l 'enfance)

29528 . -- 28 mars 1983. M . André Tourné demande à M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quel est
le nombre d'enfants qui en 1982 se trouvaient sous la tutelle totale des
services départementaux de l ' action sanitaire et sociale . De ce nombre
global, quel est le nombre d ' enfants placés : 1° dans des moisons.
spécialisées, types orphelinats anciens ; 2° dans des familles spécialement
agréées .

Adoption (slalistiyue.$).

28529 . .– 28 mars 1983 . - M. André Tourné demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
combien d'enfants de tous âges et des deux sexes qui ont été officiellement
adoptés au cours des cinq années suivantes : 1978, 1979, 1980, 1981 et 1982 .

29531 . 28 mars 983 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'à
défaut de pouvoir les adopter officiellement, il est dés familles qui désirent
recevoir chez elles des enfants, soit orphelins ou dépendant des institutions
sociales de l ' Etat, en vue de les intégrer dans leur sein et les élever dans le sens
affectif le plus noble . Aussi, il lui demande quelles conditions sociales,
familiales et d'accueil sont exigées de ces familles.

En/ants i entants accueillis ).

29532. . 28 mars 1983 . M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
D . A . S . S . ou services départementaux de l 'action sanitaire et sociale quand
ils le peuvent, et sous leur contrôle, placent des enfants dans des familles.
Certaines de ces familles sont très souvent bien connues pour bien accueillir
des enfants placés chez elles . Toutefois, pour qu ' elles soient à mème de
recevoir des enfants de la part des D . A . S . S . , des conditions très sérieuses
de moralité, d 'environnement, d ' habitat, voire scolaire, sont exigées d ' elles.
II lui demande quelles sont les conditions, dans les domaines précités
notamment qui sont, au minimum imposées, aux familles qui désirent
recevoir, garder et élever des enfants dépendant des D .A . S .S.

Enfants (enfants accueillis).

29533. -- 28 mars 983 . — M . André Tourné demande à M . le
ministre des affaires sociales ont de la solidarité nationale quel est
le montant, par jour de garde, qui est alloué aux familles qui reçoivent des
enfants placés chez elles par les D. D . A . S . S . ou Directions départementales
de l ' action sanitaire et sociale, cela : en espèce, en nature.

Anciens combattants : ministè re (hudgel).

29534. – 28 mars 1983 . - M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le budget
des anciens combattants et victimes de la guerre est élaboré en partant d ' un
nombre théorique de parties prenantes encore en vie . Toutefois, avant que
le montant des pensions soit payé aux destinataires présumés, un très grand
nombre de ces derniers disparaissent soit prématurément du fait de leurs
blessures ou de leurs maladies contractées en service ou du fait de ' l 'âge . II
sont ainsi rayés du grand livre de la dette publique . Cette situation fait
qu' en principe une partie du budget des anciens combattants et victimes de
guerre voté n 'est pas totalement utilisée en fin d ' année . Il lui demande :
1° s' il est d ' accord avec cette opinion ; 2° si son ministère peut avancer une
opinion contraire, quelles en sont les données officielles et contrôlables.

Antien .s combattants et victimes de guerr e

(retraite du combattanr ).

29535 . -- 28 mars 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'en matière de
statistiques, l ' Etat a démontré qu ' il était à même d'être à jour . Par exemple,
l ' Etat sait combien il existe de retraités du régime général dç la sécurité
sociale ainsi que du régime de la mutualité agricole . II en est de même des
ressortissants retra,és des caisses de commerçants et d ' artisans . Ainsi
d ' ailleurs que des autres régimes spécialisés . Par contre, depuis très
longtemps déjà il est très difficile de eonnaitre exactement le nombre de
titulaires de la retraite du combattant ou de titulaires d ' une pension de
guerre . Il lui demande de préciser : 1° d ' où provient cette anomalie ; 2° s' il
ne serait pas à même de donner connaissance : a) du nombre de pensions de
guerre et de retraites du combattant qui furent payés en 1982 ; h) du nombre
de ces pensions et de ces retraites qui se sont éteintes à la suite du décès de
leurs bénéficiaires .
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Tabacs et allumettes /dehit .s de labuc e i

29536 . - 28 mars 1983 . M . Jean-Paul Charié attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie des finances et du budget sur la
situation préocuppante et en voie de détérioration des débitants de tabac.
La vente des timbres poste qui demande une disponibilité permanente du
commerçant, une attention importante et de nombreuses manipulations
délicates, n ' est rémunérée actuellement que par une remise de 1 .5 p . 100, qui
sera portée à 2 p . 100 au 1 " mai 1983 . Il faudra, encore à cette date, vendre
49 timbres à 1,80 pour rembourser ne serait-ce qu ' un timbre détérioré ou
perdu . A dater du 1" avril prochain, les prix de vente des tabacs vont
augmenter de 25 p . 100 sans aucune rémunération supplémentaire pour les
débitants . Le montant des stocks va pourtant considérablement prendre de
l ' importance, nécessiter notamment une augmentation des besoins de fonds
propres, cela sans aucun accroissement des revenus : au contraire, il
s ' ensuivra une baisse du chiffre d ' affaires, et donc des revenus, puisque c' est
l ' un des buts de cette décision du gouvernement . II lui demande si les
débitants de tabacs doivent se considérer dorénavant comme des collecteurs
de fonds bénévoles au profit de la sécurité sociale, ou si, comme ils l ' ont
proposé, des solutions d ' aménagement en leur faveur vont être prises.

Tabacs et allumettes (délits de tabac).

29537 . — 28 mars 1983 . - M . Jean-Paul Charié attire l ' attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation préoccupante
et en voie de détérioration des débitants de tabac . La vente des timbres
poste, qui demande une disponibilité permanente du commerçant, une
attention importante et de nombreuses manipulations délicates, n 'est
rémunérée actuellement que par une remise de 1,5 p . 100, qui sera portée à
2 p . 100 au 1" mai 1983 . II faudra, encore à cette date, vendre 49 timbres à
1,80 pour rembourser ne serait-ce qu ' un timbre détérioré ou perdu . A dater
du 1 " avril prochain, les prix de vente des tabacs vont augmenter de
25 p . 100 sans aucune rémunération supplémentaire pour les débitants . Le
montant des stocks va pourtant considérablement prendre de l ' importance,
nécessiter notamment une augmentation des besoins de fonds propres, cela
sans aucun accroissement des revenus ; au contraire, il s 'ensuivra une baisse
du chiffre d ' affaires, et donc des revenus, puisque c ' est l ' un des buts de cette
décision du gouvernement . Sachant tout l ' intérêt qu ' il porte à la sauvegarde
du commerce indépendant, il lui demande quelles mesures il compte prendre
en faveur des débitants de tabac, aujourd 'hui directement ébranlés par cette
décision .

Postes : ministère ( personnel).

29538 . - 28 mars 1983 . - M . Jean-Paul Charié attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T.T . sur l'injustice ressentie par
le corps des techniciens des installations des P .T .T . appartenant au cadre B
de la Fonction publique, dans la promotion de leur carrière . Un chef
technicien des installations termine en effet sa carrière à l ' indice 579 brut, et
sans aucune possibilité réelle de promotion, alors où un chef dessinateur,
agent de même rang, termine à l ' indice 619 brut . Les chefs techniciens sont,
de plus, privés de débouchés vers le grade de surveillant en chef de 1" et
2` classe, ou encore en équivalence des receveurs, de débouchés vers le grade
de chef de centre de I r` et 2` classe . Ces débouchés, inexistants pour les
chefs techniciens, privent les techniciens supérieurs et les techniciens d ' une
promotion méritée, fait auquel il faut ajouter que, malgré un grand nombre
de nominations de techniciens, le pourcentage du pyramidage de cetté
catégorie est bloqué . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de remédier à cette situation et de donner à cette catégorie de
fonctionnaires l 'espoir d ' un traitement identique à leurs homologues de
même rang .

Agriculture ministère (personnel).

29539. — 28 mars 1983 . — M . Jean-Paul Charié demande à M . le
ministre de l 'agriculture de bien vouloir lui préciser le nombre
d ' ingénieurs des travaux ruraux, d ' ingénieurs des travaux des eaux et forêts
et d'ingénieurs des travaux agricoles en France ; il lui demande d'autre part
quel serait le coût budgétaire de l'harmonisation de leur indice de fin de
carrière à 762 avec celui à 852 de leurs homologues de l ' équipement . il Itli
demande enfin quelles sont les raisons qui, en dehors de cc coût budgétaire.
justifie une telle disparité entre les corps d'ingénieurs des travaux du
ministère de l 'agriculture et le corps des ingénieurs des travaux publics.

Postes et télécommunications (courrier).

29540. — 28 mars 1983 . — M . Serge Charles attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T.T . sur les conséquences fâcheuses qui
résultent d'une apparente dégradation du service public dont il a la charge .

Ces carences sont souvent préjudiciables ; le dernier exemple étant celui
d ' une procuration pour les élections municipales postée à Toulouse le
3 mars 1983 à 18 h 15 et ayant été enregistrée seulement à Marcq-en-liartrul
le 7 mars à 5 h 45 . Il lui rappelle qu ' il a attiré à plusieurs reprises son
attention sur les conditions de travail du personnel des P . T . T . qui
empêchent, malgré la bonne volonté de cc personnel, de pouvoir faire lace à
tous les problèmes pour répondre aux légitimes exigences des usagers . Il lui
demande de bien vouloir, d ' une part, lui donner les raisons de ce retard cl.
d ' autre part, lui indiquer les dispositions qu ' il compte prendre pour
permettre au personnel des Postes . et plus particulièrement à Mareq-en-
Baraul, de fonctionner dans des conditions dignes du service qu ' il doit
rendre à la population.

Prestations /ami/tales 1 réglementa( mn .

29541 . -- 28 mars 1983 . - - M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les dispositions de l ' article 28 de la loi n ° 83-25 du 19 janvier
1983 portant diverses mesures relatives à la sécurité sociale . Il lui rappelle
que cet article, qui constitue un véritable a cavalier a été introduit par
l 'amendement n° 35 déposé par le gouvernement lors de la discussion de la loi
précitée au cours de la deuxième séance de l ' Assemblée nationale du 8 décembre
1982 . S' expliquant sur cet amendement . Mme le secrétaire d'Eta ( chargée
de la famille a dit : sc le principe est simple : les allocations ne seront versées
que pour des mois entiers . Jusqu ' à présent tout mois au cours duquel les
conditions d ' ouverture du droit étaient partiellement remplies permettait le
versement des prestations familiales . (" était une fiction généreuse certes,
mais qu ' il est difficilement envisageable de maintenir dans un contexte
financier qui est délicat . » Cl a ajouté « les prestations perçues chaque mois
sont inchangées et la mesure touche les familles en fait . à deux moments
précis : à l ' entrée et à la sortie du droit » . En clair, les dispositions adoptées
amputent "d'un mois de chaque côté les dates d ' entrée et de sortie du droit
aux prestations familiales . Le gouvernement espère de cette mesure une
économie de l ' ordre de 3 milliards de francs : c 'est dire l ' impact qué
l ' opération aura sur les familles . Ces dispositions s ' ajoutent à celles
résultant du décret du 29 octobre 1982 qui avait déjà fait un pas dangereux
dans ce sens en décalant d'un mois la date d ' entrée en vigueur du droit aux
prestations familiales . Elles s ' ajoutent également à d 'autres mesures
restrictives qui pénalisent les familles : diminution de moitié de la
majoration pour la troisième naissance, non-évolution des allocations post
et prénatales et du complément familial au 1 " janvier 1983 . l ' ensemble de ces
mesures, et en particulier celtes résultant de l ' article 28 de la loi n° 83-25 du
19 janvier 1983, constitue des mesures de régression particulièrement
graves . II lui demande, compte tenu de toutes les mesures restrictives déjà
prises, de lui définir la politique qu ' il entend mener à l ' égard des familles . II
souhaiterait en outre que ces mesures fassent l ' objet d ' un nouvel examen
tendant à leur abrogation.

Pensions militaires d 'invalidité et dés victimes de guerre
t nrn.vinns des inralidcs ).

29542 . — 28 mats . 198' . -- M . Jean Fatals demande à M . le
ministre de la défense (anciens combattants) de bien vouloir lui
faire connaître l ' évolution du nombre des pensionnés hors guerre pour les
années 1955, 1960, 1965, 1970, 1975, 1980 et 1981 . Il souhaite qu ' en outre,
pour chacune des années considérées, soit indiquée la ventilation des
pensions accordées selon le fractionnement suivant : I° moins de 85 p . 1(1(1,
2° de 85 à 100 p. 100 + 10 degrés, 3° au-dessus.

Mutualité sociale agricole t cotisations : Sarthe).

29543 . — 28 mars 1983 . --- A l ' occasion de la prochaine détermination
des parts départementales des cotisations sociales à recouvrer dans la niasse
nationale consécutive au B, A . P . S . A ., M . François Fillon attire à
nouveau l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur
l ' incohérence de l 'assiette des cotisations dans la détermination de laquelle
l ' usage du revenu cadastral pénalise injustement les exploitants sarthois . On
observe en effet une distorsion insupportable entre le R . C . et le R . B . E.
moyen de la Sarthe par rapport à la moyenne française . La conjugaison des
différents facteurs particuliers au département de la Sarthe entraîne la
détermination sur les critères d'évaluation actuellement en cours d ' un R . C.
théorique sans le moindre rapport avec la situation véritable . On pouvait
observer en 1981 que pour un fermage de 100 francs payé en Sarthe, le R . C.
atteignait 67,80 francs, quand sur la même hase en France, le R . C . moyen
était de 47 .15 francs . Dans le même temps le R .B .E . par hectare de la
Sarthe n'atteignait que 80,45 p. 100 du R .B .E. par hectare national : Le
résultat est donc le suivant : avec un R .B .E . par exploitation en Sarthe
inférieur de 20 p . 100 au R .B .E . par exploitation moyenne en France . la
cotisation cadastrale de la Sarthe sur la hase du R .C . est supérieure de
20 p . 100 à la cotisation cadastrale moyenne en France . Le s mêmes
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distorsions apparaissent chaque fois que le R .C . est un cntere de
répartition . ( ' est le cas en nutrcre d ' impitt, regiunau\, de cons,,tions
sociales, de bourses scolaires . . . Il est donc indispensable d ' agir pour mettre
lin ai cette situation en attendant l'indispensable rcusion cadastrale qui
prendra en compte la réalité de la faculté contrihut e e de la Sarthe.
Pour ce Lure . il consiendrail de modifier le sislente d ecietement
actuellement appliqué . de sorte que la référence au R . If F . joue dans les
deux sens a plus ou moins 15 p VIII soit : l ' quand les effets du mixage
R .C . R . B . F_ donnent une assiette supeneure ai celle obtenue sur la seule
base du R . B . F. . . celle-ci 'cran Boutée ai 115 p . VIII du R . 13 . F . 2 ' quand les
effets du mixage R . C . R . B . F . donnent une assiette inférieure ai celle
obtenue sur la seule hase du R . B L . celle-ci serait ,u moins égale ,i
85 p . 11111 du R . B . F . I . ' applieaion d ' un tel système ça dans le sens d ' une
plus grande égalité entre les exploitants agricoles français II demeure que
cette solution ne peut élis: que tenmpormre et qu ' il dciient urgent que sot
remplace le critère dépasse du R .(' . par celui de la saleur de rendement
prévu dans l ' article 25 de la loi d'orientation agricole du -1 Iwllet 198U . ( " est
pourquoi tl lut demande de s ' engager non seulement a appliquer une mesure
ponctuelle allant dans le sens de l ' équité . mas surtout a assurer le reglenteni
définitif de ce problème par l 'application de l ' article 25 de la loi
d ' orientation agricole du 4 juillet 1980.

L !ranger, ,C i/Mu/iiurn '.

29544 . 28 stars 1983 . M . Antoine Gissinger demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
couloir lui faire connaitre arec précision la politique que le gouxerreanem
mène en matière d ' expulsion des immigrés . ( ' elle-ci apparait avoir subi des
variations . élire niai dclinue et méme anthigue compte tenu des positions
récentes exprimées dans cc domaine par le ministre de l ' intérieur et de !a
décentralisation durant la campagne électorale à Marseille . II souhaiterait
en particulier savoir s ' il a réellement déclare, connue ta presse en a Lait état,
que ces expulsions ont concerne en 1982 45 11(11) Imnugrés . II lui demande
également s 'il est exact que depuis le d er Janvier 1983, les expulsion, ne ,ont
décidées qu ' aapres accord express du directeur ou d ' un conseiller du cabinet
du ministre de l ' intérieur et de la décentralisation Quel a été le nombre des
expulses en janxier et en f s rier 1983'1 Si celui-ci est ires différent des
chiffres correspondants aux niénte, mois de 1982 . il souhaiterait en
connaitre les rasons.

( 'unun<•rre 1't)rnrur hu/trio n' dl', puh•uid•rrl ~.

29545 . 28 mars 1983 M . Antoine Gissinger demande ai
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme les
raisons qui ont conduit ses services a c intpl,ahiliser dans les statistiques du
commerce extérieur les échanges ancc les départements et territoires
d ' outre-ruer, échanges excédentaires de 8,3 milliards en 1982.

han?», iiil«'i di• lumiI/n'
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28 mars 1983 .

	

M . Antoine Ga singer demande a M . I

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si urne
distinction ai carictere honorifique ne pourrait sire instituée afin de rendre
hommage au courage des mores qui se sunt consacrées pendant des dizaines
d ' années a leurs enfants handicapés profonds.

L .r, rui< u( r ullnruiiun I dl' /uigerrifli(l
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28 mars 1983 .	M . Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait que l ' allocaliun logement n ' est xersee aux personnes
seules qu 'ai partir de soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d ' inlirnute . II
lui cite le cas d ' une veuve de cinquante-cinq ans, Invalide de prenuére
citégurie• qui s ' est vu supprimer cette allocation du tour ou son enfant eut
atteint luge de vingt ans bien que cet enfant, boursier, continuait ses éludes
et ne pût en rien l ' aider fimncierentenl . II lui demande de bien vouloir
réexaminer le dispositif des différentes aides personnelles au logement afin
que les personnes seules n ' entrant pas dans le champ d'application de
l'article L 536 du code de la sécurité sociale puissent dans l ' avenir en
bénéficier

/:)replié et «crime ( ,(urnnqud s Bretagne i

29548 . 28 mars 1983. M . Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la forte
progression du chût-nage que connaissent depuis quelques années les régions

fianç ises

	

lm Bretagne, le taus dl' chimtagc (plu, de I I p 11111 au
31 , .ctohre 1982) est ires stipenrur a la moyenne nanon .dc . I .,a suiunon c+l
paruenlacrement grouse d,us le secteur du h,iunient CI des iras un . public,
Dans cc secteur le rapport du nombre de demandes d'emplois non satisfaites
est Si) p Itll plus clece en (Breta g ne qu'en llc-de-1 cornée Or . tandis que
picunent certain, progranincs de 1•rand, trnaux . connue le plan routier
breton . Mal lance .a Paris un caste programme de glands lrnaux.
difficilement jusutiahlc en période de erse ci dont on peut se demander
sont s rumen) 11i• :essaures et urgents . Il lui demande, en conséquence . + ' il
cniisagc de prendre des nn•unrs ;Mn de réduire le desequilihre existant
enirr Pars et la pro\Ince en nuiticre d ' emploi et d éympenienl+.

L vii iCnrnrent su/a•nrur r( lsnst/ u s ii/ sun -•u)
/,r„ i ,sous, et u . Iii i(r, nie /i i u!s s

29549 . 28 noirs 1983 . M . Jacques Godfrain expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
étudiants en médecine sont en grèse depuis plusieurs semaines sauts sue le
gousernemenl an reellennent accepte de discuter, ni dans le Bonds, ni dans la
forme . les problèmes posés par l ' application de la loi n° 82-1098 du
23 décembre 19X2 relaaluse surs ettuies médicales et pharmaceutiques . Le
gouser :nient laisse pourrir 1 .1 grèse dans l ' attente qu ' il espere bénéfique
des sacuuces de l'aiques . Cr de nombreux etudiants se prononcent pour la
suppression totale de la réforme . Cette détermination s' appuie sur les
points suivants : l ' le non nautisme de l 'examen classant

	

soudant
obligatoire necessiautr la création d ' un nombre suffisant de postes

d ' Internes s, c 'est créer de f ;at un garrot d ' ctranglemcnl sur lequel
buteront ceux qui auront échoue . 2 L ' imprécision de la loi en ce qui
concerne u) le nonthre possible d'inscriptions 1i ccl examen classant sablant
uhlig :noue, hj le desentr des etudiauts qui aptes sept a nnee+ d ' études
ponctuées de nombreus examens . auront échoué . 3 1 1 .e danger de
l'application retroectise de la loi qui ne des rail s'appliquer en tout étau de
cause qu'aux étudiants entassant leur premier cycle et non ai ceux dja en
cours d ' études qui se trouvent d ' autant plus désavantagés que la loi reste
imprécise en ce qui concerne le programme . les modalités . les dates . le
nombre de sessions autorisées . 4 ' L'absence de calorisation et l'inutilité de
la prolungalion dune année d'éludes médicales déjà longues qui pourrait
d ' ailleurs aller au-delà dans les trois ans, suisanl la promulgation de la loi.
5' L ' irreceithilite de la suppression du choix de +a spécialité et donc de sun
orientation médicale par l 'étudiant . Cet ensemble de mesures aboutit
clairement au nisellenient par la hase et ai la

	

niédiucrisation >• de la
médecine par : al la dévalorisation de l ' enseignement hospitalo-universitaire,
1,1 la desalarisatiun de l ' internat . ii l ' atteinte si une liberté fondamentale
celle de la liberté de choix de +on avenir et de son orientation par le médecin
nténu . 1l lui demande . en accord axer sun collègue . M. le ministre de
l ' eduratiun nationale . d ' uuirir les négociations demandées afin d 'aboutir
une modification de la loi du 23 décembre 1982 en ce qui concerne les
modalités contre lesquelles s 'ciesent, ai juste litre . les étudiants intéressés.

lin,ri,~uavnrnl iuprrn'ur e! lus st/,n ruhuvrul
prr,Jcssinns rr urrin la'i nifdh infus r

29550 . 28 mars 1983 . M . Jacques Godfrain expose ai M . le
ministre pie l'éducation nationale que les étudiants en médecine sun'
en grise depuis plusieurs semaines sans que le gouvernement ait fi:Menunt
accepté de discuter . ni dans le fonds . ni dans la forme, les problèmes posés
pair l'application de lai lot n° 82- 1098 du 23 décetnhre 1982 relulise autx
études médicales et pharmaceutiques . Le gousernenenl laisse pourrir la
grésé dans l 'attente qu ' il espère bénéfique des vacances de Poques . Or de
nombreux étudiants se prononcent pour la suppression totale de la
reforme . ( 'clic détermination s'appuie sur les points suivants : I ' le non
réalisme de l ' examen classant

	

validant obligatoire nécessitant la création
d ' un nombre s uffisanl de postes s d'Internes s, c ' est créer de fait un

garrot d ' étranglement sur lequel buteront ceux qui auront échoué.
2° L ' impréeixion de la lui en ce qui concerne u) le nombre possible
d ' inscriptions ai cc' examen classant validant obligatoire ; hl le devenir des
étudiants qui aprés sept années d ' études ponctuées de nombreux evunens . y
auront échoué . 3°I .c danger de l'application rétroactive de lai loi qui ne
devrait s ' appliquer en tout état de cause qu'aux étudiants entamant leur
premier cycle et sun ai ceux déjà en cours d ' études qui se trouvent d ' autant
plus désavantagés quue la loi reste imprécise en ce qui cunccrne le
programme, les modalités, les dates . le nombre de sessions autorisées.
4° ( .'absence de s ;loris ;tion et l ' inutilité de lai prolongation d ' une année
d'études médicales déjà longues qui pourrait d ' ailleurs aller au-delà dams les
trois ans . suivant la promulgation de la loi . 5 ' L ' irrecevabilité de la
suppression du chois de sa spécialité et donc de son orientation médicale
pair l 'étu(iant . ( ' el ensemble de mesures aboutit clairement au nivellement
par lai hase et ai la si mcdiocris,uiort

	

de la médecine par : ul la
dévalorisation de l 'enseignement hospualo unncrsdaire, h) la dévalorisa-
tion de l ' intestat, ()l'an

	

ai une liberté fondamentale

	

celle de la
liberté de choix de sons

	

' de son nricntauion par le médecin iuidme . Il
lui demande, en accort)

	

son collègue, M . le ministre de l ' éducation
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nationale, d' ouvrir les négociations demandées afin d 'aboutir ai une
modification de la loi du 23 décembre 1982 en ce qui concerne les modalités
conte

	

lesquelles s ' élèvent . à juste titre, les étudiants intéressés.

F/eedgr uhurr aire : Arerrun r.

29551 . -mars 1983. M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la suppression d ' un poste
d ' agent de l ' Etat ai l ' abattoir municipal de Saint-Affrique . suppression qui
serait justifiée par la baisse du tonnage dans cet établissement . Il lui fait
observer que cette baisse à Saint-Affrique a etc de 111 p . 100 par rapport à
1981 alors que la baisse nationale aurait été de 12 p .100 . De ce fait la
suppression d ' un poste à Saint-Affrique ne parait pas justifiée . II lui
rappelle qu 'en 1981 il y avait à l ' abattage trois agents pour effectuer
l ' inspection sanitaire et que ceux-ci, pendant trois mois, ont été dans
l ' obligation de commencer leur travail chaque jour à cinq heures du matin
pour pouvoir faire G • à l ' ensemble du tonnage présenté à l ' inspection . En
1982, quatre agents assuraient le male service et avaient accepté de faire
quatre heures supplémentaires par semaine pour les mimes raisons qu ' en
198E Si en 1983 l ' administration confirme la suppression du poste obtenu
pour 1982 . compte tenu de la durée du travail fixée légalement ai trente-
neuf heures par semaine . cette suppression entraincrait une chute brutale de
la possibilité d' abattage . Le maintien de quatre agents à Saint-Affrique
permettrait le redressement économique des activités de l ' abattoir . Il lui
demande de bien vouloir faire réétudier ce problème afin que le quatrième
poste d ' agent des services set cri na ires soit maintenu à l 'abattoir municipal
de Saint-Affriquc .

l.ugelnen( r ' HSIrurliult 1.

29552. - 28 mars 1983 . M. Jacques Godfrain appelle l' attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur certaines
dispositions qui pouvaient être prises en faveur d ' une relance de la
construction . Il lui fait observer que dans le domaine du bâtiment, la
longueur des études, des formalités administratives ainsi que la durée des
travaux présentent une inertie considérable . Si le bàtiment est long à
s ' arrèter, une fois en crise il est plus long encore à «démarrer . Certains des
cléments constituent des postes incompressibles . Tel est le cas pour la durée
des études et la durée des travaux . Par contre, au niveau des formalités
administratives, certains efforts peuvent être faits pour accélérer les
autorisations . L ' instruction et la délivrance des permis de construire
dépendent du maire . I1 s ' agit dans ce domaine d ' une volonté locale qui
semble facile à mettre en enivre . Mais une fois le permis accordé, la loi
prévoit la possibilité de recours par des tiers . Ce temps de recours est ue
quatre mois et ce nest qu'au bout de cette période que le permis est
définitivement valable . Jusqu ' en 1977 les maitres d ' ouvrage n ' attendaient
pas, pour construire et poursuivre leurs études, que ce recours soit écoulé.
Par contre, après 1977, à la suite de recours déposés par des associations de
défense, des permis ont été mis en cause et certains annulés . Depuis cette
date, après l ' obtention du permis, tout s ' arrête pendant quatre mois . Ces
retards sont intolérables . II est normal qu 'une possibilité de recours existe,
mais il paraitrait suffisant que cette pru_édure soit limitée à un mois . En cas
de recours, il serait indispensable que les tribunaux administratifs statuent
dans les plus brefs délais . II lui demande s ' il n ' estime pas souhaitable de
modifier les dispositions en ce domaine afin d ' abréger le délai de recours des
tiers . Par ailleurs . dans l ' ancien système des prêts P .S .I ., l ' attribution se
faisait lors de l'obtention du permis de construire . Le constructeur devait
s 'engager à respecter les normes et les prix plafonds . Le mécanisme de
l ' attribution des pats P .A .P . et P .L .A . a alourdi considérablement les
choses . Ceux-ci sont attribués après engagement des entreprises, c ' est-à-dire
après mise au point des plans d ' exécution, appel d ' offre et passation des
marchés . Cette période de mise au point correspond à une durée minimale
de cinq à six mois . Si au bout de cette période la Direction départementale
de l ' équipement ne dispose plus de financement, le projet risque de oc plus
voir le jour. Les architectes ne sont pas payés et les entreprises ont engagé
des frais à fond perdu . II doit être mis fin à un tel état de choses en revenant
à un système d ' attribution identique à celui des anciens P. S . I . avec
engagement du maître d ' ouvrage de respecter les prix plafonds et les
normes. Il lui demande ses intentions en ce domaine, en lui faisant valoir
que c' est en tenant compte des suggestions présentées dans la présente
question que le bâtiment, qui traverse une crise dramatique, peut espérer en
sortir.

Tourisme et loisir., (camping caravaning).

29553. 28 mars 1983 . -- M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur le problème posé par l ' absence de reconduction pour 1983 de la
prime spéciale d ' équipement pour le camping instituée par le décret du

5 novembre 1982 . Compte tenu de la très brève durée d ' application de ce
texte devenu caduc le 31 décembre 1982, la prime n ' a pu avoir tous les effets
incitatifs qu' elle visait . Plusieurs investisseurs propriétaires de terrains de
camping n ' ont pu présenter une demande dans les délais impartis . Il lui
demande d ' envisager la prorogation de la validité de cette aide . Il
souhaiterait que dés maintenant des instructions soient données permettant
de prendre en compte les nouvelles demandes qui sont formulées depuis le
1" janvier 1983 .

Prnfi'ssions et uetiritrs paramédicales
(laboratoires d'analyses de biologie m édicale).

29554 . 28 mars 1983 . - M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
loi n ' 75-626 du I I juillet 1975 relative aux laboratoires d 'analyses de
biologie médicale et à leurs directeurs et directeurs adjoints, posait le
principe du non cumul des activités de pharmacien d ' officine et de
biologiste. Les pharmaciens biologistes disposaient de huit années pour
choisir l ' une ou l ' autre de leur double activité II lui fait observer que celle-
ci est surtout pratiquée en indien rural et que, sur 4 500 laboratoires privés,
400 sont annexés à une pharmacie d ' officine, dont 260 sont des laboratoires
ruraux . Ces établissements concourent à maintenir une vie rurale et leur
suppression risque à la fois de gêner les personnes vivant en milieu rural et
de créer des causes supplémentaires de disparition d ' emplois . II lui demande
sil n ' estime pas indispensable de prévoir des dérogations aux dispositions de
la loi du I I juillet 1975 en faveur de ceux qui, en milieu rural, exercent la
double activité de pharmacien d ' officine et de directeur de laboratoire
d ' analyses de biologie médicale.

Enseignement préscolaire et t lt4nentaire I personnel).

29555 . 28 mars 1983 . -- M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la note ministérielle du
31 janvier 1983 qui précise que les listes d ' aptitude à l ' emploi de directeur
d 'école à cinq classes et plus sont supprimées, aucun droit particulier n ' étant
conservé aux instituteurs qui y étaient précédemment inscrits . II lui
demande quelles sont les raisons qui justifient cette décision et lui fait
observer qu ' il est particulièrement regrettable que l ' inscription sur les listes
d ' aptitude en cause ne confère plus aucun droit à ceux qui y figuraient.

Douanes (fonctionnement : Arerronl.

29556 . -- 28 mars 1983. - M. Jacques Godfrain expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le bureau
des douanes de Millau est fermé au dédouanement des produits d ' origine
animale, ce qui gêne les importateurs de crustacés (particulièrement les
importateurs d ' écrevisses) qui fournissent les restaurateurs de cette région
touristique qu 'est le Sud Aveyron . Il lui demande de bien vouloir donner les
instructions nécessaires pour remédier à cette lacune.

C'hrintuge : indemnisation (allocution de garantie de ressources).

29557. -- 28 mars 1983 . M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
dispositions du décret n ' 82-991 du 24 novembre 1982, en supprimant la
garantie de ressources, ont porté atteinte à l 'encadrement et, en particulier,
ont lésé les salariés licenciés à partir de cinquante-cinq ans qui devaient
accéder à la a garantie de ressources-licenciement » au taux de 70 p . 100 à
soixante ans et jusqu ' à l ' âge de soixante-cinq ans . De telles mesures, et
notamment les dispositions de l ' article 12 du décret précité, remettent en
cause la situation des chômeurs concernés auxquels des certitudes avaient
été données et à l'égard desquels des engagements formels avaient été pris.
Au cours des négociations pour l ' accord sur la retraite à soixante ans,
l ' attention du gouvernement a été appelée sur le sort des licenciés auxquels
sont appliquées des mesures qui sont un véritable défi à l 'équité et qui
bafouent des droits officiellement reconnus . II lui demande si, face au bien-
fondé des remarques qui lui ont été faites par les intéressés et par leurs
organisations syndicales et qui font état du caractère inadmissible du décret
du 24 novembre 1982, en ce qui concerne le non respect des engagements
pris, il ne lui parait pas de stricte équité de reconsidérer les dispositions
restrictives qu ' il contient à l ' égard des salariés licenciés ou démissionnaires
qui sont purement et simplement écartés du droit initialement reconnu aux
allocations de garantie de ressources jusqu ' à l ' âge de soixante-cinq ans .
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29558 . 28 mars 1983 . M . Jacques Godfrain rappelle ;i M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'en ce qui
concerne les polices de responsahlhte enfle de chef de ramille 1 multirisques)
la majoration de 5,5 p . 11)11 est légalement appliquée depuis le 1' 7 août pour
l ' indenutisation des degàts dus aux c : e t ; strsphes naturelles . majoration
résultant de la lot n ' 82-600 du 13 juillet 1982 relau,e à l ' Indemnisation des
Victimes de catastrophes naturelles . Par ailleurs, la dégradation accentues
du risque 's sol ss a incite de nombreuses compagnies et mutuelles ;i relever
leurs tarifs . Certains relèvements apparaissent cependant anonnalentent
élevés . 11 lui expose à cet égard la situation d ' une personne qui possède une
maison et dont la cotisation d'assurance, qui elaut en fésner 1982 de
453 francs . sient d ' ctre portée à 601 francs (plus 38 francs pour dégâts
résultant de catastrophes naturelles) . ( 'eue augmentation est donc de
32,67 p . 100 . Cette majoration de prés d ' un tiers ne correspond esidemment
pas sus prévisions du gouvernement concernant l ' augmentation du coin de
la vie en 1983 . II lui demande si la majoration en cause lui parait normale.
Dans l ' affirmative, Il souhaiterait eonnaitre les raisons qui peuvent la
justifier .
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M . Jacques Godfrain appelle l' attention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le tait que de
nombreuses demandes de recours présentées par les niaitres d ' sruvre
désireux de heneficier de l'agrément n ' ont toujours pas reçu de suite . Cette
Carence proviendrait de la non transmission, par ses services des denia ides
en cause au Conseil national de l ' ordre des architectes chargé d ' émettre un
avis consultatif. Il lui demande de bien vouloir lui donner toutes précisions
à ce sujet et de lui indiquer les dispositions qu ' il envisage de prendre afin
que les ntaitres si ' trusre. dont les travaux prouvent qu ' ils possèdent une
réelle qualification, puissent faire valoir leurs droits à l ' agrément.

:Inuranee mulutlii mmte'rmilt' (prestation, en mature,

29560 . 28 mars 1983. M . Jacques Godfrain expose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il la
suite d ' une visité d ' un médecin-inspecteur de la sécurité sociale à l'Hôtel-
Dieu de Millau . plusieurs personnes figées, hospilaltsees taus le service

moyen-séjour as de cet établissement ont etc avisées qu 'elles devaient être
désormais considérées comnne étant rattachées au service es long-séjour ,,.
Ce changement de service a pour conséquence de mettre fin à la couverture
totale dont bénéficiaient ces personnes dont la prise en charge était assurée
jusqu ' à présent à 1(10 p. 11111 par la sécurité sociale . Désormais, elles dois en'
acquitter la totalité des frais d ' hospitalisation qui s 'élèvent a 1511 francs par
jour, alors que, de condition modeste, elles ne disposent pas des ressources
nécessaires pour faire face à cette importante dépense . Leurs maigres
retraites, comme l ' aide éventuelle apportée le cas échéant par leurs enfants.
ne suffisent pas pour couvrir leurs frais d ' hospitalisation et il devra
forcément étre fait appel a l ' assistance médicale gratuite . donc se tourner
sers la collectivité . II apparrii surprenant que des personnes agées . et
malades par surcroit, bénéficiant jusqu ' alors de l'hospitalisation gratuite, se
voient brutalement demander d ' assurer en totalité les frais de cette
hospitalisation . II lui demande s'il n 'estime pas paruculiércnunt regrettable
les dispositions évoquées ci-dessus et s ' il n 'envi s age pas d'y porter remède,
en maintenant la couverture de la sécurité sociale a laquelle ces personnes
pouvaient prétendre jusqu'à présent et dont la suppression est ressentie par
elles comme un véritable drame.

Cllimutfe Indemnisation fulls 01)555 rte garantie rL' rissuurei's

29561 . 28 mars 1983. M . Didier Julia appelle lattcntion de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences de l ' application de certaines dispositions du décret
n° 82-991 du 24 novembre 1982 à la situation des licenciés pour cause
économique atteignant l ' âge de soixante ans après le 31 décembre 1982 . Les
intéressés viennent de recevoir, des Assedic, une lettre qui remet en cause ce
qui leur avait été promis au titre de la garantie de ressources, et cela par la
mise en oeuvre de mesures prises par les pouvoirs publics et se substituant en
droit à toutes dispositions privées antérieures . C'est ainsi qu'aux termes de
l ' article 3 du décret précité, les allocations de garantie de ressource s cessent
d ' être versées ai compter du I `'r avril 1983 aux allocataires âgés de plus de
60 ans et justifiant de 150 trimestres validés au titre de l ' assurance vieillesse.
Parallèlement, l ' article Ill du même décret dispose qu 'à partir du I `r janvier
1963, le taus des allocations de garantie de ressources, fixéjusgtl ' a présent à
70 p . 100 du salaire de référence, est ramené à 65 p . I00 du salaire journalier
de référence dans la limite du plafond retenu pour le calcul des cotisations

de sccurue sociale et à >n p . 1111) du salaire luurnaltcr de refermer pour la
part de ce salaire excédant el' plali,nd . Il lui cite ;i se propos le cas d'une
,alance axant etc licenciée ;t l ' âge de 57 ans .t la suite de la reduetion du
nombre du personnel de la Société NuIrochinue rnmpla ntée a C'ugny (Seine-et-
Marne) provoquée par une explosion ayant eu lieu !e 28 a,nl l')811 A cette
époque, les licencies usaient obtenu . en échange de l 'abandon de leur,
Indemnités de licenciement . Id garantie du e„mplément des allocations de
chômage ou de garantie de ressources ;i 9)) p . lull du salaire jusqu ' à rage de
65 ans . Or, ces dispositions deviennent totalement Inapplicables du Lut de
la mise en cuis re des mesures du décret du 24 novembre 1982 évoquées ci-
dessus . Les licencies se trous :utt dans une telle situation ne peuvent
admettre que les assurances qui leur ont été données suicnt délibérément
remues en causes et déplurent l'atteinte particulièrement mcquit uhlr raite ;i
leur pouvoir d ' achat . II lui demande de bien Voulue reconsidérer des
mesures qui )ont cilice :i des promesses qui . en toute équité . devaient être
tenues .

limsel,cmrnn mt slt/ab'ie llr t I prrslhdrrulrnrréur

prit/essinmv rf ui inlie, médailles

29562 . 28 stars 1983 . M. Yves Lancien nppellc l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la grésé des cour,, des
stages hospitaliers et des gardes à laquelle participent une Ires arge magnri te
des étudiants en médecine ( ' ette grés e . commencée depuis plus d ' un mois.
traduit les réactions extrcntentcnl delnorahles prmoquces chez les
intéressés par certaines dispositions de la loi n 82-1098 du 23 décem-
bre 1982 relative aux éludes médicales et pharmaceutiques . Les étudiants en
médecine . qui manifestent de cette ntaniére leur profond désaccord ,nec
certaines des mesures de ce teste . s 'clescnl tout particulièrement contre
l ' instauration d ' un examen classant . validant . obligatoire . dont l ' ohlccti est
de sanctionner le deuxième cycle de leurs études . Ils considèrent que cet
examen remet en cause la validité de écus qu ' ils ont déjà subis au cours des
six années précédentes et qui ont etc sanctionnés par un certificat . Ils
estiment qu ' il est paruculierentent Inéquitable de leur imposer runicte
d :acres ai la spécialité de leur choix esentuel . cet ;arecs citant conditionné
d ' abord par la réussite ai l ' examen conteste ensuite par un concours
commun aux filières tic spécialités . ide recherche et de santé publique . Cette
réforme des études Médicales doit entrer en application dés la rentrée de
1983 . Elle s ' appliquera donc ai des étudiants qui ont commencé leurs études
médicales ;dors que les modalités de celles-ci ettucnt tris différentes de celles
qui vont leur étre imposées . Ils pensent ;i juste titre que ces modifications
intervenant en cours d ' études constituent une véritable rupture de contrat
moral . Jusqu'à présent, ci malgré leur désir exprimé auprès des pouvoirs
publics de voir s ' ouvrir des négociations sur les problèmes qui les
préoccupent, Ils n ' ont encore obtenu aucune satisfaction . ce qui est
esidentment tri a s regrettable Il lui demande . en accord avec sun collègue
M . le secrétaire d ' État chargé de la santé . également concerné, d ' ouvrir les
négociations demandées. celles-ci s'Imposant ;i la fois par les ohleetifs.
l 'ampleur et la durée du mouvement de grèse déclenche par les étudiants en
médecine . II apptsraitr,ot snuhaituhle que les négociations en cause
permettent d'aboutir ai une nuuijficttion de la loi du 23 décembre 198' en ce
qui concerne les modalités contre lesquelles s 'élèvent ;i juste titre les
étudiants intéressés.

Enseignement supérieur l'1 pusrhineu/uuresil
pou/esmill, et urlil'ilcs nier/ira/es

29563 . 28 mars 1983. M. Yves Lancien appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la grève des cours, des stages hospitaliers cl des gaudes ai laquelle
participent une Ire, large majorité des étudiants en médecine . Cette grève,
commencée depuis plus d ' un mois, traduit les réactions cxlrénuntent
défavorables provoquées chez les intéresse, par certaines dispositions de la
loi n ' 82-1098 du 23 décembre 1982 relative sus étude, médicales et
pharmaceutiques . Les étudiants en ntcdccinc, qui manifestent de cette
manière le't'r profond désaccord avec certaines des mesures de cc leste.
s ' élèvent tout particulierenient contre l'Instauration d ' un examen classant,
validant . obligatoire . dont l ' objectif est de sanctionner le deuxième cycle de
leurs études . Ils considércnt que cet examen reine( en cause a validité de
ceux qu ' ils tint déjà subis au cours tics six années précédente, et qui ont etc
sanctionnés pair un certificat . Ils estiment qu ' Il est particutiereinenl
inéquita et . ' de leur imposer l ' unicité d ' accès ai la spécialité de leur chut,

éventuel . cet accès étant conditionné d'abord par la réussite a l ' exatnen
contesté, ensuite par un concours commun aux lïlieres de spéciadius's, dl'
recherche et de santé publique ('elle réforme des études ntédictdes doit
entrer en application des la rentrée de 1983 . aine s'appliquera donc ;i de;
étudiants qui ont commencé leurs éludes médicales alors que les modalités
de celles-ci chient Ires différentes de celles qui sont leur être imposées . Ils
pensent à juste litre que ces modifications intervenant en cours l ' élude,
constituent une véritable rupture de contrat nuiratl . Jusqu ' à présent . et
malgré leur désir exprimé auprès des pouvoirs publics de soir s ' ousnu des
négociations sur les problèmes qui les préoccupent . ils n ' ont encore obtenu
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aucune satisfaction, ce qui est évidemment très regrettable . Il lui demande.
en accord avec son collègue M . le secrétaire d ' Etat chargé de la santé,
également concerné, d ' ouvrir les négociations demandées, celles-ci
s' imposant à la fois par les objectifs, l ' ampleur et la durée du mouvement de
grève déclenché par les étudiants en arcdecine . il apparaitrait souhaitable
que les négociations en cause permettent d ' aboutir ai une modification de la
loi da 23 décembre 1982 en ce qui concerne les modalités contre lesquelles
s ' élèvent à juste titre les étudiants intéressés.

/mpcite' locaux (taxes /onrièrest.

29564. -- 28 mars 1983. M. Jean Narquin rappelle ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, que l'article 63
de la loi de finances pour 1980 (n ' 80-30 du 19 janvier 1980) prévoit que les
constructions neuves affectées à l ' habitation principale et financées au
moyen de prèts aidés par l ' Etat sont exonérées de la taxe foncière sur les
propriétés bâties pendant une durée de quinze ans à compter de l ' année qui
suit celle de leur achèvement . II appelle son attention sur le fait que cette
mesure ne s ' applique pas aux habitations déjà construites mais acquises
pourtant avec l 'aide de ces mêmes prèts. Il lui demande s ' il ne lui parait pas
illogique que des acquisitions financées à titre principal au moyen de prêts
semblables ne bénéficient pas, sur le plan fiscal, de dispositions équivalentes
et s' il n ' envisage pas en conséquence d 'étendre aux propriétés déjà bàties
l 'exonération de la taxe foncière appliquée aux constructions neuves.

Permis de conduire
' service national des examens dit permis de conduire

29565 . 28 mars 1983 . M . Alain Peyreffite appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur certaines indications qui ont été
données par ses services, en réponse à des questions concernant les
conséquences de l ' intégration du service national des examens du permis de
conduire (S . N . E . P . C . ) dans l ' administration de l'Etat . II souhaite que les
renseignements donnés soient précisés sur les six points suivants :
l ' S ' agissant de la transformation du service et de la titularisation des
agents qui doit l ' accompagner . doit-on considérer qu ' aucune titularisation
des personnels du S . N . E . P .C . n ' interviendra avant dix-huit mois? Dans le
cadre de ces mesures . les agents des catégories C et D auront-ils la vocation
à étre titularisés dans un corps de fonctionnaires de l ' Etat 2 La titularisation
est-elle appelée à concerner tous les personnels techniques en service au
moment de la création du corps d 'accueil et, dans la négative . q .,clle sera la
position des personnels non admis dans ce corps d ' accueil ? 2° Actuellement,
le C' . T . P . du S . N . E . P. C . . créé par décision du directeur des routes le
26 décembre 1973, est compétent en cc qui concerne l ' élaboration ou la
modification des règles statutaires rénissan' le personnel du S . N . E . P . C.
Doit-on considérer qu ' il sera le seul organisme qualifié pour traiter de
l ' intégration du service et de, questions relatives aux statuts des
personnels? Dans la négative, est-il envisagé de créer une Commission
paritaire « syndicats-ministère » . D ' autre part, il est fait état des

questions relatives aux statuts des personnels » . Le pluriel utilisé sous-
entend la créatio ' de plusieurs statuts dont il serait intéressant de connaître
le nombre et la nature . 3° Dans le domaine du régime des retraites, il doit
être constaté que, si des contacts ont eu lieu avec diverses administrations
et 1'I . R .C. A . N . T . E .C . . par contre les Caisses de retraites complémentai-
res intéressées (C . G . R .C . R . et I . G . 1 . R . S . ) n ' ont pas été saisies
officiellement . II serait intéressant d 'en connaitre les raisons, tout autant
que celles expliquant pourquoi a été passée sous silence la question relative
au contrat vie-invalidité passée avec les A . G . P . Le maintien du C . A . E .S . .
organisme social créé avec l ' accord de la Direction du S . N . E . P . C . dépend
d ' une décision ministérielle . Celle-ci est-elle envisagée et, dans l ' affirmative,
comprendra-t-elle le maintien du mode de financement actuel 2 4° Les
directives concernant l ' activité des inspecteurs et des cadres techniques étant
élaborées au niveau ministériel, il serait opportun de connaitre l ' étendue des
pouvoirs des commissaires de la République quant à l ' organisation du
travail quotidien des inspecteurs . Dans le même ordre d ' idée, les agents
techniques d ' encadrement seront-ils placés sous le contrôle des
commissaires de la République ou dépendront-ils directement de leurs
supérieurs hiérarchiques au niveau ministériel ? 5° En ce qui concerne
l'extension de l'activité des personnels techniques à d'autres secteurs que le
permis de conduire, il est prévu, qu ' une réflexion est en cours, à laquelle
doivent être associées toutes les parties intéressées . Il apparait que cette
ouverture n ' a pas eu lieu lors de la concertation sur la réforme de la
formation des conducteurs, concertation a laquelle n 'a pas été invitée à
participer l ' organisation syndicale la plus représentative . 6° Il est rappelé
que c 'est l ' article 89 de la loi de finances pour 1968 qui a créé le service
national des examens du permis de conduire . Sur le plan réglementaire, le
décret n° 71-313 du 21 avril 1971 a fixé les règles de fonctionnement et
d ' organisation de cet établissement public à caractère administratif et le
décret n ' 78-1305 du 29 décembre 1978 a déterminé le régime et les
traitements applicables aux personnels administratifs et techniques
contractuels . La loi de finances pour 1983 n ' ayant pas prévu la suppression
immédiate du S. N . E . P . C . et, par voie de conséquence, l 'abrogation des

textes précités, les personnels de ce service sont en droit de considérer que
leur statut actuel est toujours en vigueur et souhaitent qu ' il leur soit
confirmé qu 'aucune mesure ne sera prise à leur encontre tant que ce statut
subsistera . II lui demande de bien vouloir lui apporter toutes précisions en
ce qui concerne les différents points évoqués.

Fonctionnaires et a,r;ents publics (catégorie .4).

29566 . -- 28 mars 1983 . — M . Etienne Pinte expose à M . le
Premier ministre que . depuis plusieurs mois, dans certains ministères,
tels celui du travail et celui de la culture, des emplois de sous-directeur sont
sans titulaires ayant le grade en principe exigé . II lui demande de bien
vouloir lui fournir, établie par ministères, la liste des postes budgétaires de
sous-directeur, directeur-adjoint et chef de service vacants au
15 février 1983, en précisant pour chacun d ' entre eux la date de la vacance.
lI souhaite également connaitre les raisons pour lesquelles certains emplois
n ' ont pas été pourvus en temps utile, ainsi que les délais dans lesquels ils le
seront .

Enseignement supérieur el postbaccalauréat
(instituts régionaux d 'administration).

29567 . - - 28 mars 1983 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre (fonction publique et réformes administrati-
ves) et des réformes administratives quel est le niveau de diplômes des
candidats reçus aux concours externes et internes des 1 . R . A . pour ces cinq
dernières années et quelle est la répartition des candidats par niveau de
diplômes .

Fonctionnaires et agent.s publics (durée du (ratai!).

29568 . 28 mars 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre (fonction publique et réformes administrati-
ves) de lui indiquer les bases légales autorisant les agents de la fonction
publique à effectuer des heures supplémentaires, alors que le décret n° 81-
1105 du 16 décembre 1981 fixe dans ce secteur la durée hebdomadaire du
travail à trente-neuf heures et ne prévoit aucune possibilité de dépassement
de cet horaire.

Fonctionnaires et agence nuhlie.r (rémunérations).

29569 . -- 28 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre (fonction publique et réformes administrati-
ves) de lui indiquer le montant moyen, par agent et par catégorie, des
primes versées annuellement par chaque ministère.

Enseignement supérieur et posthacealauréal
(école nationale d'administration).

29570. -- 28 mars 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Pre-nier ministre (fonction publique et réformes administrati-
ves) 1° quelle a été, au cours des cinq dernières années, la proportion des
fonctionnaires stagiaires admis au cycle préparatoire à l ' E . N .A . reçus au
concours, pour chacun des centres de Paris et de province ; 2° quelle a été
pour ces cinq dernières années la proportion globale des fonctionnaires des
cycles par rapport à l ' ensemble des fonctionnaires stagiaires admis aux
concours internes .

Cimetières (réglementation).

29571 . — 28 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si un cimetière peut
Mtre agrandi jusqu ' à jouxter une maison d ' habitation existante . Existe-t-il
des textes réglementant cette extension ?

Collectivités (orales (réfornte).

29572 . 28 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quel est l'état
d ' avancement des travaux du code des prescriptions et des procédures
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techniques particulières applicables aux commutes, départements et
régions, prévu par la loi n' 82-213 du 2mars 1982, et quelles ont été les
procédures mises en place à cette fin.

Dépurtenuwta I ( orrseils généra.).

29573. - 28 mars 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui indiquer si les
Conseils généraux sont en droit de voter en faveur des fonctionnaires de
l ' Etat mis à disposition des départements, de :: indemnités nouvelles lorsque
ces agents ont reçu une affectation comportant un accroissement réel de
leurs responsabilités . Dans l ' affirmative, il souhaiterait connaître le
montant que ces indemnités sont susceptibles d ' atteindre ainsi que les règles
qui leurs sont applicables ''

I,iierieur rni,u.rtdre (personn el 1.

29574 . - 28 mars 1983 . - - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de lui indiquer les
textes permettant d ' assujettir les personnels des cabinets préfectoraux à des
permanences effectuées sur leur lieu de travail ou à domicile et ce, en dehors
des jours ouvrables et des heures normales de travail.

Enseigm•nieto c politique de l 'éducation

29575. -- 28 mars 1983 . -- Une circulaire du 5janvier étend aux écoles
primaires les projets d ' action éducative. M . Bruno Bourg-Broc
demande à M . le ministre de l'éducation nationale si des crédits et
à quel poste -- ont été prévus à cet effet.

Enseignement supérieur et posthacadauréu!
lerumen.r, concours et diplômes].

29576 . 28 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quel est actuellement le niveau des
diplômes effectivement rossedés par les candidats à l 'agrégation, au
C' . A . P . E . S . . au C . A . P . C' . E . Ci . et au concours des instituteurs et quelle
est la répartition des candidats par niveau de diplômes sur les cinq dernières
années . Il demande également quel est l ' âge moyen de ces candidats.

Professions el u 'lirilés nrédirule.r f médecins ).

29577. -- 28 mars 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si . à la
suite de la mise en place des tableaux statistiques de l ' activité des praticiens.
les contrôles opérés ont conduit l ' Administration à en tirer les conséquences
vis-à-vis des praticiens qui manqueraient à leurs obligations.

Chômage : indennisation (allocation de garantie de ressources).

29578 . — 28 mars 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si un
salarié peut prétendre à la garantie de ressource ou au bénéfice d ' un contrat
de solidarité s ' il est par ailleurs bailleur d ' une propriété viticole inférieure à
75 ares .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Mu toile : nier e! littoral/.

29579. — 28 mars 1983 . -- M . Jean-François Hory rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation (départements
et territoires d ' outre-mer) qu ' en 1917, l 'un de ses prédécesseurs avait
promis aux élus Mahorais de commander l 'envoi à Mayotte d ' une mission
du Centre national d 'exploitati"o des océans (('N . E . X .O . ), laquelle
devait avoir pour objet l'inventaire des potentialités du lagon de Mayotte,
des mesures de j ;,,[ection à prendre d ' urgence et des perspectives
d'exploitation rationnelle de ce lagon . Cet inventaire revêt une importance
considérable pour l ' avenir économique de la collectivité territoriale de
Mayotte . Il lui demande en conséquence s'il envisage de faire conduire cette
étude complète du lagon mahorais .

Dépurlrrnents e! n9riloire.r' et batte-nier
dluru!(e : postes et télécommunications).

29580 . 28 mars 1983 . M. Jean-François Hory rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . que la quasi totalité des
collectivités françaises de l ' outre-mer ont bénéficié dans des émissions
récentes d ' un ou plusieurs timbres qui, en présentant certains de leurs
paysages, de leurs types humains ou même leurs armoiries, ont apporté une
p récieuse contribution à une meilleure connaissance de ces collectivités par
le grand public . S ' agissant de la collectivité territoriale de Mayotte, aucun
timbre postal ne lui a été consacré depuis 1941 date à laquelle avait été
célébré par ce moyen le centenaire de l ' établissement de la souveraineté
française. En conséquence il lui demande s ' il lui parait possible d ' envisager

l 'émission prochaine d ' un timbre consacré à Mayotte.

Départements e! territoires d 'outre-mer
(Marotte cornmune .r).

29581 . 28 mars 1983 . --- M . Jean-François Hory rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que les
articles L 123-4 à L 123-8 du code des communes relatifs aux indemnités de
fonction des maires et des adjoints ne sont pas applicables à Mayotte . Pour
l ' ensemble des communes de la collectivité territoriale, les indemnités
maximales des maires et des adjoints ont été fixées par le décret 78-1174 du
22 novembre 1978 . Elles n ' ont pas été modifiées depuis cette date alors que,
d ' une part, les indices des prix et des rémunérations progressaient très
rapidement à Mayotte et que, d ' autre part, le transfert accéléré des
compétences aux communes alourdissait considérablement la tâche des
magistrats municipaux . Il lui demande en conséquence s ' il ne lui apparait
pas que le récent renouvellement des Conseils municipaux et des
municipalités fournit une excellente occasion de réévaluer les indemnités
attribuées aux maires et aux adjoints pour les dix-sept communes de
Mayotte .

Imper sur le revenu (quotient fumilicrl).

29582 . — 28 mars 1983 . M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget, sur la
situation des anciens combattants âgés, mariés. La loi de finances pour
1982 — article 12 --- a accordé aux célibataires, divorcés ou veufs, âgés de
plus de soixante-quinze ans, et titulaires de pensions militaires d ' invalidité
ou de victimes de guerre, ou de la carte du combattant, ainsi qu 'aux veuves
des anciens combattants également âgées de plus de soixante-quinze ans,
une demi-part supplémentaire pour le calcul de l ' impôt sur le revenu . Les
anciens combattants mariés ont été exclus de cette disposition . Il souligne
l ' illogisme et l ' injustice de cet état de fait, qui revient à défavoriser
fiscalement une catégorie de Français pour le seul motif qu ' elle a fondé un
foyer . et lui demande s ' il envisage pour 1984 de rapporter cette disposition
et de faire bénéficier tous les anciens combattants de plus de soixante-
quinze ans, d ' une demi-part supplémentaire au titre du quotient familial.

Communautés européennes (politique agricole commune)

29583 . - 28 mars 1983 . M . Alain Madelin attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences du dernier
réajustement monétaire européen pour les agriculteurs français . Les
décisions de Bruxelles vont créer à travers les montants compensatoires une
situation qui va se révéler intenable pour l 'agriculture française . En effet les
M .C .M . posi t ifs allemands vont se situer à treize points alors que les
M . C . M . négatifs français atteindront huit points . Cette situation
constituera un frein à nos exportations notamment vers l'Allemagne, notre
deuxième client de produits agricoles, et favorisera les importations en
France de produits agricoles en provenance de la Communauté . En
conséquence il lui demande ce que compte faire les pouvoirs publics pour
maintenir le pouvoir d ' achat des agriculteurs et la compétitivité de nos
produits agricoles, et il le prie de bien vouloir, dans l ' attente de la fixation
des prix agricoles qui doit s ' accompagner aussi d ' un démantèlement des
M . C . M . positifs . procéder à l ' ajustement complet de la valeur du franc vert
à la valeur réelle du franc.

Politique économique et sociale
(politique industrielle : Rhône- .4lpes).

29584 . --- 28 mars 1983 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, de bien vouloir
lui faire connaître le bilan des interventions du Comité régional de
restructuration industrielle pour la région Rhône-Alpes, depuis sa création
jusqu ' à fin 1982 .
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& uns el /ennuies ehiitmgncs i.

29585 . -- 28 mars 1983 . M . Régis Perbet s ' étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de n 'avoir pas reçu de réponse à la question

écrite parue au Journal officiel du 22 novembre 198 2_ sous le n° 23310 et
relative au marché de la chàtaigne . II ;ut en renouielle donc les termes.

Aesurunrr rir'il/rür

	

rr',ginles rmlOaltal•v et spéelanx
u!(rrtirinh Inca/es en/cul der pen .civac1

29586 .

	

28 mars 1983 .

	

M . Henri Bayard expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation suivante une personne, arrivée a l 'âge de soixante ans en
septembre 1982, demande :i sa caisse de retraite, en l ' occurrence la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales . la jouissance de
droits acquis jusqu ' au 1" octobre 1956 . date où interient une décision de
radiation des cadres . A cette date, le droit applicable en matière de pension
est celui du décret n° 49-1416 du 5 octobre 1949 (article 19) qui prévoit que
la jouissance de la pension proportionnelle est différée jusqu ' à l ' âge de
soixante-cinq ans . donc en ce qui concerne ce cas, en septembre 1987.
Toutefois, la plupart des dispositions du décret cité plus haut ont été
abrogées par le décret du 9 septembre 1965 fixant à soixante ans les retraites
des fonctionnaires des collectivités locales . II lui demande en conséquence
de bien vouloir lui préciser sur quels principes peut s ' appuyer une décision
visant à ne pas faire bénéficier dans ce cas-là des dernières dispositions en
vigueur .

.-Igrieuhurr _unes de.' mini!cr,Lnr cf de piémont i.

29587 . 28 mars 1983 . M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les règles en vigueur en matière
d ' attribution de l ' indemnité spéciale montagne . Ainsi . en ce qui concerne le
département de la Loire . un grand nombre d ' exploitants agricoles ne
peuvent bénéficier de l' I . S . M . dans la mesure où un minimum de 80 p . 100

de la surface d ' exploitation n ' est pas classée en zone de montagne . Dans
beaucoup de cas, l ' exploitation est divisée pour une partie en zone de
piémont . pour une autre en zone de montagne . II lui demande si dans ces
conditions : il n ' y aurait pas heu de modifier les conditions d ' attribution
pour que la partie située en zone de montagne puisse bénéficier de l'I . M . S.

Enseignement prix( /enseignement agricole).

29588 . 28 mars 1983. - M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les négociations qui sont en cours
sous la conduite de son collègue M . le ministre de l ' éducation nationale et
concernant la question de l ' enseignement privé . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser en ce qui le concerne, il considère que l ' enseignement
agricole privé doit faire l ' objet d ' une concertation dans le cadre global de la
réforme de l 'enseignement ou si un projet de loi est ai l 'étude . dans ses
propres services concernant l ' élaboration d ' un nouveau statut de
l'enseignement agricole privé.

Professions et ainrité.v nn4liculrs Inu'dreine scolaire,.

29589 . - - 28 mars 1983 . M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser dans
quelles conditions s ' effectuent les visites médicales scolaires auprès des
élèves et du personnel des écoles . II souhaiterait savoir si le caractère
obligatoire de ces visites est respecté partout et sinon quelles dispositions il
entend prendre pour que tous les élèves scolarisés ainsi que le personnel
bénéficient annuellement d 'un contrôle médical complet.

Munullite sociale agrirol' (assurance rir'illr'ssr•l.

29590 . -- 28 mars 1983 . M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les dispositions concernant
l'obtention du droit à la retraite en ce qui concerne les agriculteurs, ces
derniers ne pouvant bénéficier du droit à la retraite à soixante ans prévu par
l ' ordonnance du 26 mars 1982 . II lui demande si des négociations sont en
cours avec les organisations professionnelles et le régime d' assurance
vieillesse de la M .S .A . et si des solutions peuvent aboutir sur cette
question .

.4ssurunec maladie rnutt'rnitr rori riions

29591 . 28 mars 1983 . M . Philippe Mestre expose :i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
médecins avant choisi le secteur conventionné u honoraires libres fur, de la
signature de la convention du 5 juin 19811 s ' inquiètent des modalités de
calcul des cotisations qui leur sunt demandées peur le I 'inancemcnc des
prestations sociales r n maladie En effet . la procédure retentie par la lettre
collective n° 7037 de l ' Agence centrale se trouve étre en contradiction : vec

l ' article 1. 613-10 du code de la sécurité sociale . il lui demande quelles
mesures il a prises, ou cnsisage de prendre . pour que leurs cotisations
personnelles d 'assurance maladie soient déterminées après concertaunn
entre les parties intéressées, ainsi que le prévoyait la consentio,

nepartenlelll c t /imutr cs luruh s ).

29592 . 28 mars 1983 . - M . Pierre Micaux appelle l ' attention de

M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l' application de l 'article 3(1 de la loi n° 82-213 du 2 mars 198?, et de la
convention entre le commissaire de la République et le président du Conseil
général . relative au transfert des serv ices de la préfecture de l ' Aube . En

effet . en vertu de ces deux textes, le département continue d ' inscrire a son
budget les dépenses de fonctionnement correspondant aux crédits alloués
pour les appartements de fonction, les frais de réception et de relations
publiques et de transport du corps préfectoral . Il lui demande de lui préciser
si . dans le cadre de ces prestations, le département doit obligatoirement et
légalement supporter des frais sisiblentent engagés a des fins personnelles et
en dehors de toute représentation officielle : utilisation des voilures pendant
les congés, frais de nourriture de tous les jours . jeux destinés aux enfants,
acquisitions superfétatoires . etc.

lh'purlr•nu'nts r/inuurec houalr'v!.

29593 . - 28 mars 1983 . M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa ion sur le
pourcentage qu ' il convient de retenir pour l ' actualisation des crédits de
toute nature qui restent à la charge du département pour le fonctionnement
des préfectures et du corps préfectoral . en application de l ' article 311 de la loi

n° 82-213 du 2 mars 1982 . (' e dernier article stipulait que lorsque ces
participations entraînaient l ' inscription de crédits d la section de
fonctionnement du budget du département . le montant de ceux-ci doit étre
égal à la moyenne des crédits engagés sur les budgets des trois dernières
années, à l ' exclusion de toutes dépenses engagées à titre exceptionnel . Or,
l ' article 114 du titre IV de la loi relative d la répartition des compétences
entre les communes, les départements . les régions et l ' Étt, a remplacé le
second alinéa de l ' article 30 de la loi du 2 mars 1982 par les dispositions
suivantes : re. lorsque ces participations entrainent l ' inscription de crédits ai
la section de fonctionnement du budget du département, le montant de
ceux-ci doit cire, pour la première :rnée, au moins égala la moyenne des
crédits engagés sur les budgets des trois dernières années, à l ' exclusion de
toutes dépenses engagées à titre exceptionnel . Pour les années ultérieures . la
progression annuelle ne peut étre inférieure au taux de progression de la
dotation globale de fonctionnement des départements ,r . En conséquence, il
lui demande de préciser qu ' il s ' agit bien de prendre en compte un taux
d ' actualisation desdits crédits équivalent au taux de progression de la
D .G . F . des départements défini par la loi de finances, étant entendu que
toute autre interprétation, notamment l 'évolution des crédits par
application du taux de la progression de ln D . G .1' . réellement perçue,
serait de nature à pénaliser les départements percevant des concours
particuliers ou des attributions au titre de la garantie de progression
minimale .

A .r .ruramr r%r'i//ccs<' réglnlr'.s uulunwar's et sprriuur
urli.ran .r rt cnrntnr'ru'atls pension, de rrrr•rdonl.

7.9594 . 28 mars 1983 . M . Jean Proriol attire l ' attention de
M . ia ministre du commerce et de l'artisanat sui les difficultés
rencontrées par les femmes d' artisans et de commerçants en ce yin concerne
les pensions de réversion . la loi du Ill juillet 1982 a amélioré le statut des
conjoints, cependant des problèmes subsistent encore dans cc domaine . II
lui demande si des projets sont en cours d 'élaboration afin de faire
bénéficier les conjoints d ' une pension de réversion à 11111 p . 11111.

(Ytdmagr' : indemni.vutinn I prrrilruire 1

29595 . 28 murs 1983 . M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les prnhlé mes liés à
l 'entrée en application des dernières mesures relatives à l ' indemnisation du
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chômage . II ne parait pas normal, en effet, que les mesures concernant, par
exemple, la modification du salaire de référence pris en considération pour
le calcul de la pré-retraite s ' appliquent aux salariés ayant donné leur
démission avant le 27 novembre 1982 . Certains d ' entre eux n ' auraient pas
opté pour la pré-retraite s ' ils avaient su que de nouveaux textes
interviendraient en leur défaveur. Aussi, lui demande-t-il quelles directives
il compte donner aux Caisses de l ' Asscdic pour éviter que les intéréts des
pré-retmités ne soient lésés.

Perllution et n«isu«res
(luttes contre let pvllutiort et (e nuisurtersl

29596. – 28 mars 1983 . — Constatant l 'augmentation incessante des
nuisances sonores, M . François Fillon rappelle à M . le Premier
ministre (environnement et qualité de la vie) que la vie devient de
plus en plus difficile pour un grand nombre de nos concitoyens du fait de bruits
inutiles et évitables fort divers . De plus, on peut constater que les
règlements sanitaires départementaux ne sont pas toujours appliqués de
façon rigoureuse . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour améliorer cette situation et de lui préciser s ' il envisage très
prochainement le lancement d ' un campagne radio-télévisée contre le bruit.

Permis de conduire iréglenrenlation1,

29597 . 28 mars 1983 - M . François Fillon observe que M . le
ministre des transports a décidé une réforme du permis de conduire qui
devrait assurer une meilleure formation des conducteurs et une passation
différente de l ' examen sanctionnant cette formation . Des Commissions
d 'études ont donc été créées auxquelles participent un certain nombre de
représentants des ministères, des syndicats d ' auto-écoles, des Associations
privées . une telle concertation est naturellement nécessaire et il se félicite de
la mise en place de cette structure dont les résultats seront d'autant plus
fructueux et acceptables que tous les experts auront été consultés . C ' est
pourquoi il s' étonne que les représentants du S . N .I .C . A . -F .O . aient été
mis à ! ' écart de cette consultation . II demande à M . le ministre des
transports de prendre les mesures qui permettront l 'accès de l 'organisation
syndicale représentative F .O . aux travaux de la Commission d'études qu'il
a mise en place .

Tare sur la t'aleur e+iuutc e /taux i.

29598. - 28 mars 1983 . - - La T . V . A . sur les poches plastiques utilisées
pour la collecte de sang et la préparation des produits sanguins est
actuellement au taux de 7 p . 100 . M . François Fillon apprend que M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget envisagerait par
un changement de catégories de ces matériels de porter ce taux à
18 .60 p . 100 . Il attire son attention sur l ' incidence économique d ' une te lle
décision pour les utilisateurs, en particulier les Centres de transfusions
sanguines qui verraient leurs charges s ' alourdir tout à coup considérable-
ment quand les budgets pour 1983 sont déjà votés et ne sauraient supporter
une telle augmentation . Il lui demande de rassurer les directeurs de
nombreux établissements utilisant ce type de poches plastiques en infirmant
cette information . Si celle-ci s ' avérait cependant exacte, il lui demande de
revenir sur cette décision et de faire le nécessaire pour assurer le maintien au
taux de 7p .100 de !a T.V A . portant sur les matériels pré-cités.

Jeunes ( emploi ).

29599 . 28 mars 1983 . - M. Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
aides à la mobilité géographique financées sur le Fonds national de

l ' emploi, ont été supprimées à compter du 1" janvier 1983 . II lui demande
quelle mesure compensatrice le gouvernement entend prendre, dans le cadre
du redéploiement des aides publiques en faveur de l 'emploi, à l 'égard des
candidats à itn emploi, qui ne peuvent plus bénéficier désormais de
l ' allocation de transfert de domicile.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensums).

29600 . — 28 mars 1983 . M . Charles Haby attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des assurés de la Cairse régionale .l ' assurance vieillesse pour
la période indemnisée par l ' assurance privée en cas d 'accident des sapeurs-
pompiers volontaires . Il ressort, en effet, qu'à la suite d'un accident survenu
en service commandé à un sapeur-pompier volontaire, celui-ci ne touche
plus aucun salaire ni indemnité de la sécurité sociale, car n 'étant pas
considéré en maladie ordinaire . De ce fait, aucune cotisation vieillesse n ' est
prélevée ni portée à son actif. En fin de carrière et pour le décompte de la
retraite vieillesse cet assuré se trouve donc étre pénalisé dans le calcul des
annuités . De ce fait il lui demande, dans un souci d ' équité, de vouloir bien
préciser les mesures envisagées pour faire prendre en compte par la Caisse
vieillesse la durée de la période non cotisée auprès de cet organisme.

C'omnttuu's ( conseillers municipaux).

29601 . --- 28 mars 1983 . - - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation veuille bien
lui indiquer si un conseiller municipal qui était délégué par sa commune au
sein d'un district ou d 'un syndicat de communes conserve cette délégation
lorsque le tribunal administratif annule son élection de conseiller municipal
soit pour incompatibilité professionnelle soit pour des irrégularités lors du
scrutin .

Copropriété (régime juridique 1.

29602 . -- 28 mars 1983 . - - M . Robert-André Vivien expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que l'installation d'un
dispositif automatique d'ouverture ou de fermeture des portes d'un
immeuble en copropriété, complétée par la pose d ' un interphone, n ' a pas été
rendue possible ; malgré le souhait exprimé à ce sujet par une importante
proportion des co-propriétaires, du fait que le vote émis en Assemblée
générale n ' a pas atteint les trois quarts des voix prévues à cette occasion par
l ' article 26 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la co-
propriété des immeubles bâtis . Il apparaît peu logique qu ' une mesure
pleinement motivée par l 'insécurité actuelle ne puisse être prise en raisc•
d ' un quorum non atteint, les copropriétaires ne résidant pas dan .,
l ' immeuble étant souvent responsables, par leur indifférence, d ' un tel état de
faits, en ne participant pas au scrutin . Cette proportion des trois quarts des
voix s 'avère donc trop élevée lorsque les décisions faisant l'objet d'un vote
répondent à un besoin exprimé par une large majorité des copropriétaires
concernés . Il lui demande s ' il n ' estime pas, en conséquence,
particulièrement souhaitable qu 'un texte intervienne, modifiant l 'article 26
précité et ramenant notamment le quorum exigé à deux tiers des voix
lorsque les mesures proposées ont un caractère d ' utilité reconnue.

Enseignement çecorteluire (édurWion spécialisée).

29603 . - 28 mars 1983 . M . André Durr s'étonne auprès de M . le
ministre de l 'éducation nationale de n ' avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 23706 (publiée au Journal officiel du 29 novem-
bre 1982) relative aux écoles nationales de perfectionnement . 11 lui en
renouvelle donc les termes .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Transports (transports sanitaires).

9948 . — 22 février 1982 . — M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation des transporteurs sanitaires
privés agréés relevant de la loi du 10 juillet 1970 qui participent aux
interventions auprès des blessés de la route en maintenant un service de
garde permanent dans chaque «secteur ambulancier » relié à un centre
hospitalier capable de recevoir les blessés . Le service de garde est arrêté par
le préfet sur proposition du médecin inspecteur départemental et
communiqué pour exécution aux services publics qui ont pour mission de
recevoir l ' alerte . Ces derniers devraient répercuter imns iias meut les
appels vers les entreprises de garde qui, elles-mêmes, fo : ., a ; pet
éventuellement au S .A .M .U . pour aide médicale ou au centre Ce s .rours
en cas de désincarcération . Or, dans la pratique, S .A .M.U. et _entre de
secours interviennent de plus en plus directement avec des moyens accrus
portant ainsi préjudice direct aux transporteurs sanitaires agréés, dont un
nombre important a disparu au cours des dernières années . II demande
quelles mesures seront prises, en liaison avec le ministre d'Etat, ministre de
l 'intérieur et de la décentralisation, et le ministre de la solidarité nationale
pour redonner un sens à l ' agrément des entreprises de transport sanitaire en
faisant cesser les interventions abusives des responsables de l 'alerte
contribuant ainsi à faire disparaître l ' état d ' inquiétude dans lequel se trouve
plongée cette profession.

Transports (transports sanitaires).

15725. — 14 juin 1982 . — M . Gilbert Sénés s'étonne auprès de M . le
Premier ministre de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 9948 publiée au Journal officiel du 22 février 1982, page 678, relative à la
situation des transporteurs sanitaires privés agréés relevant de la loi du
10 juillet 1970 qui participent aux interventions auprès des blessés de la route
en maintenant un service de garde permanent dans chaque « secteur
ambulancier » relié à un centre hospitalier capable de recevoir les blessés . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse . — Le Premier ministre informe l 'honorable parlementaire qu ' un
groupe de travail réunissant toutes les administrations concernées a été
constitué afin de proposer des mesures susceptibles d ' améliorer Li situation
actuelle dans le domaine des transports sanitaires . A la suite de cette
réflexion, des circulaires du ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
et du ministre de la santé, publiées en janvier 1983, ont déjà prévu un certain
nombre de dispositions qui répondent aux souhaits des intéressés.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : produits agricoles et alimentaires).

13293 . — 26 avril 1982 -- M . Marcel Esdras appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur le fait qu'au nombre des menaces qui pèsent sur
l'avenir de l'économie sucrière en Guadeloupe figure le risque de plus en plus
précis d'une fermeture de l'usine Grosse Montagne, dernière unité sucrière
survivante dans la région de la Basse-Terre . II lui demande quelles décisions il
envisage de prendre pour écarter cette éventualité . IL lui demande tout
particulièrement d'étudier toutes les mesures propres à rétablir des conditions
économiques normales pour la culture de la canne (prix de la tonne de canne,
mesures spécifiques de soutien, etc . . .) . II convient aussi d'intervenir
rapidement pour aider le groupe Grosse Montagne à obtenir les prêts
bancaires nécessaires ou amener la S .O . C. R . E . D.O.M . à offrir une
participation au capital de la société dans des conditions à préciser.
L ' urgence s ' impose pour que, dès à présent, des investissements nouveaux se
fassent pour préparer la campagne sucrière prochaine.

Réponse . — Les difficultés de l'économie sucrière en Guadeloupe se sont
encore accrues en 1982 à un point tel que les institutions financières
n'estimaient plus être en mesure de supporter les risques engendrés par
l'octroi de nouveaux crédits de campagne aux usines . Différentes solutions
ont donc dé être trouvées par les collectivités locales pour les sociétés dont
elles sont actionnaires ou par l'Etat afin d'éviter la fermeture d'usines

pendant la période d ' élaboration d ' un plan de renouveau de l ' économie
canniére demaidé par le gouvernemént en juillet 1982 . Les mesures
d 'urgence décidues par l ' Etat ou le département ont finalement permis aux
quatre usines d ' cbtenir les crédits nécessaires à leur fonctionnement pour la
campagne en cours . Le plan de revouveau de l ' économie canniére dont les
grandes lignes ont été présentées par M . le Premier ministre lors de son
voyage en Guadet p upe le 6 février dernier devrait permettre la réalisati jn
des conditions favorables pour que les planteurs acceptent de procéder aux
investissements indispensables à l ' accroissement du tonnage de cannes . Si
ces efforts sont entrepris dès le printemps 1983, la situation des sociétés
sucrières devrait pouvoir commencer à se redresser dès la campagne 1984, et
permettre progressivement aux collectivités locales comme à l ' Etat de ne
plus avoir à intervenir pour combler le déficit de ces sociétés.

Relations extérieures : ministère (personnel).

26350 . -- 24 janvier 1983 . — M . Christian Bonnat, sans songer un
seul ins,ant à mettre en cause les qualités qui ont fait distinguer
M . Guidoni, député de l ' Aude, pour occuper le poste d 'ambassadeur à
Madrid . et comprenant le souci du gouvernement d'éviter une élection
législative partielle à la veille du scrutin municipal, demande toutefois à
M . le Premier ministre s' il ne pense pas qu'une telle nomination porte
une grave atteinte au principe de !a séparation des pouvoirs . II lui rappelle,
à toutes fins utiles, que sous le précédent septennat, les parlementaires en
mission, à la différence de MM . Nucci et Guidoni, étaient chargés d 'une
mission spécifique auprès d ' un membre du gouvernement, ce qui leur
permettait d ' exercer leur mandat de parlementaire dans le strict respect de
la règle démocratique énoncée par Montesquieu.

Réponse . — L ' honorable parlementaire ne doit sans doute pas ignorer les
dispositions de l ' article LO 144 du code électoral qui dispose que « les
personnes chargées par le gouvernement d ' une mission temporaire peuvent
cumuler l 'exercice de cette mission avec leur mandat parlementaire pendant
une durée n ' excédant pas six mois . » Cette disposition est complétée par
l 'article LO 176 dudit code qui prévoit que « les députés dont le « iège
devient vacan t pour de . . . prolongation au-delà de six mois d' une mission
temporaire conférée par le gouvernement sont remplacées par leur
suppléant ». Aucune autre disposition constitutionnelle ou législative ne
traite du statut des parlementaires en mission . La nature de cette mission
reste donc à l 'entière discrétion du gouvernement . Au demeurant c ' est un
décret signé du seul Premier ministre qui charge un parlementaire d 'une
mission temporaire, en précisant seulement le ministre auprès duquel cc
dernier est placé durant sa mission . La nature de celle-ci, qui peut être
l'étude d'un problème spécifique ou l'exercice d'une fonction particulière est
précisée dans la lettre de mission qui lui est adressée par le Premier ministre.
II est rappelé toutes fins miles que cette procédure est rigoureusement
identique à celle suivie depuis le début de la V e République, comme l ' auteur
de la question le sait certainement.

Parlement (parlementaires).

27660. -- 14 février 1983 . -- M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur le fait qu ' un certain nombre de
parlementaires ont été nommés à des postes permanents, figurant parmi
ceux énumérés par l'article 13 de la Constitution . Or, durant les
six premiers mois de leur mission, les intéressés n ' abandonnant pas leur
mandat parlementaire, ils sont considérés comme parlementaires en mission
et de ce fait bénéficient des dispositions de l ' article LO 176 du code
électoral . Aussi, il lui demande s ' il n ' y a pas en l 'espèce un véritable
détournement de procédure i qualifier de mission temporaire la nomination
d ' un parlementaire à un emploi que l ' on szit permanent.

Réponse. — Le régime des incompatibilités parlementaires prévoit
notamment « art . LO 144 du code électoral » que « les personnes chargées
par le gouvernement d'une mission temporaire peuvent cumuler l'exercice
de cette mission avec leur mandat parlementaire pendant une durée
n'excédant pas six mois » . Durant ce délai, le gouvernement dispose de
toute latitude pour confier à un parlementaire une mission particulière,
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quelle qu ' en soit la nature . II est par ailleurs lait observer .i l ' honurahie
parlementaire que le lait pour un parlementaire en mission d ' Lre nomme
sur un emploi ;i la discrétion du gouvernement sise a (article 13 de la
Constitution . et qui implique une nomination en Conseil des ministres . ne
signifie nullement que cette numrnanon soit permanente . seul l'emploi ao an'
ce cmr .tctére Ainsi N1 . Nucct . parlementaire en mission charge des
fonctions de haut-commissaire en Nous elle-Calédonie. démissionna de son
mandai de députe lorsque . au terne du délai de sis mur, . ii poursuis t
l ' csercice de st mission . ( "est donc dans cet esprit . conforntemenl :i lai
pratique observée depuis le début de la République . que le Premier
ministre a chargé . depuis mai 1981 . un certain nombre de parlementaires de
diverses missions temporaires.

1)emweruphle rr<u<thtr

'8912 . 14 mars 1953 . M . Pierre-Bernard Cousté rappelle :i
M . le Premier ministre qu ' un espert dont la contpelence en n'ancre
démographique n ' a d ' égale ni au gousernentent . ni parnu les pu rletitettt,imi es

lent de declarer „ SI cous voulez le land de ma pensée . les socials!c, sont

siscér,thlentent malthusiens

	

Il lui demande ce qu 'Il pense de cette

assertion

Ri"purrse . Le Premier ministre as ait relevé . comme l ' honorable
parlementaire . la mise en cause du gouvernement Tinte a propos de
fésuluuon démographique française . Le Prenner ministre v a répondu de,
le IS fésrier a I ' occastun d ' un discours prononcé ai Fpinal . II il notamment

't'agite o Je sais bien que . pour une partie de I'uppustuon . nous sommes

responsables de tous les Maux mai, en sin, g' moi, . 1' sois Mal ,'ontnent
nous aurions pu peser de ntaniete décisise sur la demngraphte française
D ' autant qu'il s'agit de phénomène, qui . par bien des aspects. demeurent
difficiles a espliquer . La baisse de la fcconditc française date en rcalite de la

période 1965-1975 . Depuis . on obserse une stabilisation . La France
demeure nténte en tète des pays deseloppcs avec une lecundite supérieure à
celle des Fiais-Ciné, de la Giattde-Bretagne . de l'Allemagne et mine de
l ' Italie, C 'est positif . La jeunesse . c ' est l ' avenir du pays . Encage faut-il
préparer sort accueil t. . Ce rappel répond à la préoccupatéun de l ' honorable
parlementaire et desra't lever ses craintes.

AFFAIRES EUROPEENNES

Milit ittr e vr•ru•urr ko t rhum fit' I rot

26011 . 17 janvier 1083. M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé des affaires
européennes sur la direct lse européenne du -1 décembre 19811 I n' 80-126 .3-
C . F . L . 1 . qui prévoit la reconnaissance et l ' échange de, permis de conduire
délivrés par l ' un des Flats nenthres de la C . Lin I)e l'arrêté du 28 stars
1977 (Journal n//tt te/ du 30 asrnl 1977) du ministre de l ' intérieur . il re,ulte
que tout ressortissant étranger clahlé en Fronce depuis plus d ' un :tin a
compter ale la demande concernant son permis de conduire . peul renchcéer
des dispositions de cet mrrdte . lequel a donc bien une saleur délmumc . Or.
les autorités britanniques considérant . pour leur part miel . dispositions de
la dérectne européenne ne s'appliquent qu ' aus ressortissants instilles depuis
le 1 ” jalisier 1983, et . ai titre dirop :noire . :tus orangers installés a compter
du 1 "janvier 1982, leur permis national étant reconnu pendant un an par
les autorités britanniques . Il lui demande en ct•nscquence s ' il entend agir
auprès des autorités compétente, en Grande-Bretagne . afin que les français
installés en (irande-Bretagne ne bénéficient pas d ' un traitement plus
défavorable que les citoyens britanniques vivant en fiance.

Rtéponse . La direct ',se du 4 décembre 19811 a laquelle l'honorable
parlementaire fait référence comporte deus aspects . Le premier est relatif a

la création d ' un permis de conduire communautaire : ce volet de la directase
entrera en application au I " janvier 1986 . i .e dcusterne aspect concerne la
reconnaissance et l ' échange des permis de conduire . L'article 8 de la
directive, entré en vigueur au janvier 1983, impose aus Ftas membres de
reconnaitre pendant un an les permis de conduire délivrés dans un autre
Fiat membre ; au dé l ai de ce délai, le texte impose aux }.las de procéder u
leur échange contre des permis délivrés dans l ' Fla de résidence . Il est exact
que la France disposait déjà d'une réglementation de ce type, fondée sur
l ' arrêté du 28 mars 1977 . Quant ai la Grande-Hretagne, elle s 'est strictement
conformée à la directive du 4décembre 1980 en appliquant ce leste aus
ressortissants étrangers installés dans ce pays depuis le 1° janvier I483 (et ai
titre dérogatoire, aux étrangers résidant en Grande-Bretagne depuis le
1" janvier 1982) . Si l ' honorable parlementaire ursaul connaissance de
difficultés rencontrées dans ce domaine par des ressortissants français
installés dans ce pays avant le 1" janvier 1982• le ministre délégué chargé
des affaires européennes serait bien entendu :i sa déspuritiiun pour examiner
ces difficultés et envisager d ' éventuelle, démarches bilatérales :utpres des
autorités britanniques pour Ics résoudre .

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE

Kr(raat s . umplt vnrnnurr

	

i /i' s

11141 . _2 nuar, 1982 . M. Jacques Godfrain rappelle .t M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l ' article 52 Je la Ion de finances pour 1981 In" 811-11194 du 311 decemhre 198)1)
dispose : . A compter du 1 " jauns ier 1981 . et juxlu ' au t l decenibre 1985 . les
société, à re,pon,ahilné fureter eserçanu uni annnr mdu,lnelle,
commerciale nu artisanale . et norme. uniquement entre personne.
parentes en l igne directe ou entre freres il ,tou, ainsi que les conlonus.
peuseni opter pour le régime fiscal des sucietes di personnes nrenuonne ai
l ' article 8 du code général des impôts . l- ' option ne peut étre esercee qu ' •asee
l ' accord de tous les associés . Ille cesse de produire ses effets des que des
personnes autres que celle, presues dits le présent aur'tcic desicnnentI
associée, . L ' exercice de l'option reste sans elle' sur la situation ont regard
tics dtl'férent, régente, de secunté soc tuile des a,sueies qui esircent uni
actisite salariée :m sein de la société . i. fompie tenu de cette prceisun
concernant les possihiluies d ' asstijettts_sernent à un regrne Je secunte ,oréade.
Il semblait que l'ntscrtptéun ai un régime de reirane des cadres des gelants de
société de famille étant conforme à l ' esprit de la la Id Or la repense
apportée ai une telle demande par une caisse de retraite des cadres s'averc
contraire à cette hypothèse . 11 lut demande en conséquence de bien loulou
lui préciser dans quel sens doit étre appliquée la mesure és fie umei erdessus
reluitése a la couverture sociale dus associés eserçant une acte. salanee au
sein de la société . II lui lait observer que le maintien de la position des
régimes de retraite des cadres à l ' égard des tira'i's de société, de famille
consntuerinl un frein Important a la création desdites sociétés . cc qui serait
particulièrement préjudiciable :taus petites entreprt,es et aus peints
commerce, .

Krrrui(t s uuNph,lerNturr's rat/ers

18621 . 2 aout 1982 . M . Jacques Godfrain s 'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de n'avoir
pas obtenu de réponse a sa question écrite n ' 11141 (publiée ana ' ,mena/ n//%riel
du 22 mars 1982) relative a la couverture sociale des associés exerçant une

activité salariée au sein de la société . II lui en renouvelle donc les ternies

Repomiu' Selon l ' article 52 de ha loi de finances pour 1981 In 8(1-1(194
du 311 décembre 19801 l 'exercice de l ' option pour le régime Inseal des socle'.
de personnes offert ais S . A . R . L . 'ruines uniquement entre personnes
patrene, en ligne directe ou entre frire, et sieurs ou con inm, •, reste sans
effet sur Ian situation au regard des (Efférents régimes de séeuréte sociale des
associés qui (pserce'nt une ;sciotte salariée au sein de la société r• . Les
a„aeéc, gérant, ménurélaére, uu égalitaires aima que ceuv qui . ,ans cure
gérants . esercenl une aetiséte salariée au son de la suante sunt en
conséquence assai cilis au regune général de la ,écu rue ,ncuile . Il en résulte
que les cotisations salaréacs et patronales sont duc, sur leurs
appuéntementbe émoluments uu ,apure, . Les doués titis resnittts ne resétenu
pats en revanche lit nature d ' un salaire susceptible Métre soumis dus
cotisations du régime gcner i . Les tnléresses Jument également ai titre
obligatoire bénéficier d ' un régime de retraite cinnplcmentalre géré par une
institution retissant de l ' article L 4 du code de la sécurité sociale
conlormement tuus dispositions de la lot n " 72-1113 du 29 deccnthre 1972
portant généralisation de la retraite cuntplcnentatrc au profil des salariés et
anciens salariés . Il apparait ttoutetin, que ces gérants ne peuvent seser de
cotisations au litre du régente de retraite et de lires 05 tunice eontploentaire
des cadres prévu parla curtsennut collective nationale du 14 muas 1947 . l'as
effet . l ' article 5 rie cette consentnun présuit que l ' assiette de, cotisations
audit régente duit correspondre a celle de la taxe sur les saieires . L 'exercice
de l 'option prévue par l ' article 52 de fa lui de finances pour 1981 ayant pour
rc,ullat de faire pendre atm rentuncr taons des gérants le caretcre fiscal de
traitements et salaires et de leur conférer celui de henélices niduslrouis et
contnerctaux . la contnnsséun paritaire prés e pair l ' article 15 de la
convention collectve précitée, ai laquelle sunt soumit, fe, problème, relatifs à
l 'application de cette convention, a décide qu ' a tienne cuu,auun ne pumrroll
étre versée tu leur compte au titre du rugine de retraite des cadres . Ce
probléme tait actuellement l'objet d ' une étude du mnttstere des affaires
sociales et de la solidarité nationale.

Famille nuseurnbiuns / runiltah•s Creuse'.

14039 .

	

Ill niai 1982 .

	

Mme Nelly Commergnat t'!urr l ' attcnnon
de M . le ministre des affairas sociales et de la solidarité
nationale sur les problemes que rencontrent 1) A .I . et les
Assuciaténns faillibles tics départements sous-peuplés cunnne lit ( C reuse,
pour :emplir leur mission de représent :urtnt, d 'Inhumation e! de soutien
auprès des familles Elle Itu demande si des mesures seraient envisageables
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pour permettre a ces organismes de fonctionner :Culs des condtunns
satisfaisantes, en considérant que le nnnttrus fonctionnement actuel se faut
au détriment de la population de ces depa rtements.

Reput", Conformément aux termes du décret n" 5I-944 du 1" juillet
1951 relatif au tonds speciul destiné à assurer le fonctionnement de I ' tanion
nationale des associations familiales et des limons deparlenientales des
associations Liminales . le montant de la dotation financière attribuée ;i
chaque département est fonction « du nombre de fouiilles :adhérentes ais
associations qradiales que croupe I Lniun, du deteluppemenl des acti\ités
et reali o tuons de l ' Union : des dullicultes propres au département . et de
l ' importance de la population Les départements faiblement peuplés . tel la
Creuse . disposent de ce ILit de nm)ens plus modestes . ( " est pourquoi, dans
le souci d ' améliorer la gesluun des Unions départementale, des associations
familiales de ces départements . l'Union nationale des associations
familiale, . en accord ;nec les pousoirs public, . a institué un sN sterne qui
permet de leur accorder une dotation supplémentaire . Les (nions
départementales des a,suctahun, familiales situées dans des lunes a Oolite
densité de population bénéficient donc de ressources qui d tivent leur
permettre d ' assumer les différentes missions qui leur sont devolucs . Par
ailleurs . lus poutuir, publics.. dans le cadre de la promotion des mousencnts
famaliaus . souhaitent deselopper Ics actisites des prote, Unions
départementales des associations familiales.

.4,1111,111' p éri/(cor

	

lori luntrrnntr t Cl 1/,' rt u tt
ul'[Itulrt

	

pulrttt(t~t' rit /tulle' lit ru '[r '<lttt't '.

17520 . 19 juillet 1982 . M . Maurice Briand expose :i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le cas d ' une
personne dont le Mn, artisan . est décédé. L ' intéresser a :dur, poursuit i l'actif etc
de son epuus pendant cinq :an, s 'est remarier, psi, ;a disurcé . Aimé . en tant que
con)t» nte sursisante . do faut de son remaria ge . elle ne peut prétendre a aucun
asantage du reginut artisanal du chef de ,un premier mari . en application de
l 'article +3-2 du décret n«,4994 du 17 septembre 19(4 . I)e plus . àgée de
Cinqu ;unie-,epl ans . en tant que sasse successeur elle 11 1:1 pa, atteint rage Riel,

-

	

suit ,un :utte,uns au titre de I inaptitude :nit ira' ,ul . suit soixante-ring

	

:i
titre normal pour obtenir un rus .lutage de sicillcs,e Aussi . il lui demande de
bien toutou lui und quer quelles solutions sont susceptibles d 'étr, proposées ai
cette personne afin de poutour remédier ;i se situation linanciere particulicrenent
difl icde

Ri'purttr. l_a lui n ' 82-559 du 13 juillet 1982 relative aux prestations de
sieillesse . d ' insandite et de teusage a introduit un certain nombre de
mesures qui permettent notamment d ' améliorer les conditions d'attribution
des pensions de réversion servies par le régime général aux conjoints
survitans . mesures qui seront applicables, après adaptation par décret aux
régimes d ' assurance sieillesse des artisans . commerçants et industriels.
compte tenu de l ' alignement de ces catégories professionnelles sur le régime
général réalisé par la loi n " 72-554 du 1 juillet 1972 . ('e décret . actuellement
en cours d ' élaboration, prés oit conformément aux dispositions de
l 'article 12 de la loi précitée que le conjoint survilant (ou di' rcé) . remarié
et redevenu veuf, qui n 'est susceptible de bénéficier d ' aucun droit r)
réversion du chef de son dernier conjoint . recouvre son droit a la pension de
réversion du chef d ' un précédez conjoint, sous réserve de remplir les
conditions d ' attribution fixées par le code de la sécurité sociale . Ainsi dans
le cas évoqué par l ' honorable parlementaire . les droits de l ' intéressée :i tore
pension de réversion du régime artisanal ne pourront être éventuellement
apprêtes qu ' au jour du décès de son ex-conjoint . Enfin, il faut rappeler que
la pension liquidée au titre de l ' inaptitude au travail ne peut être servie qu ' a

partir de soixante ans et a la condition que l 'incapacité ai exercer une actisité
professionnelle suit médicalement constatée : en ce cas la demande doit étre
adressée à la caisse chargée de la liquidation des (Irons ai prestations de
vieillesse de l 'assuré .

Srrtn'ila' w(7uh' ;rutisUturl.v.

19055 . 23 août 1982 . M. Jean-Pierre Michel a l 'honneur d ' appeler
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soiidarité
nationale sur la circulaire du 18 niai 1979 adressée au directeur de l ' Agence
Centrale des organismes de sécurité sociale par le directeur du cabinet du ministre
de la santé et de Li famille de l ' épique . concernant l ' adnnssuon en non valeur des
sommes dues par les dirigeons de suciétcs ai responsabilité limitée ou de sociétés
par actions. condamnés ai titre personnel au ver sement des cotisations, sous
l ' empire de la junsprud . :nce antérieure il l'arrêt de la (sur de cassation du
15 mars 1971 . Il lui demande de lui préciser les sommes qui n ' ont pas cté
recouvrées par les organismes vie sécurité sociale . à la suite de cette circulaire . et
la position actuelle de son administration sur cette question.

Réponse . En l ' absence de centralisation statistique systématique en la
matière, les renseignements sollicités ont dei être demandés à chacune des
L' . R .S .S . A . F . L'enquête mené sur ce point auprès des organismes a fait
apparaitre des difficultés de collecte de l'information qui ne permettent pas

:i ce jour de sausl:ure ru la demande de l ' honorable partentent ;ore . Ces
Informations lui seront directement communiquees lorsqu'elles seront
entierenent disponibles . Sur le fond, il est rappelé que la lettre nunsténelle
du 18 niai 1`179 an ail pour objet de rétablir entre les catégories de débiteurs
concernées, l'égalité de traitement reluise en cause par le resirement de
jurisprudence résultant de l 'arrêt nie la Cuur de cussatirn du 15 mars 1971.

.1 r . tir tir ,u, ndt'

	

. u[ttrNnutt

20831 . 4 octobre 1952 M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expu,e a M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale que les pic-letr :ut tés hénéfienures de la garantie de
te„nurces ou d ' un contrat de sondante ne cotisent actuellement qu'a 2 p . 11111
pour l ' assurance maladie . Les projets du guuternentent semblent s ' orienter
et rit alignement du taus de leur, cutisaiun, sur celui de., salarié, (t qui

cuti respondr:ut ;i une auenlc est:uion import ;tale . 1)e plus ils pilleraient une
cun,alun ,u l 'assurance tieillesse : contrairement ri cc qui se fait actuellement.
Ccl'.t tesirndrait . e . fait, a leur raire financer une partit de leur retraite:
méthode pour le mains surprenante . S ' il en clair ;un,I . n ' t aurait-II pas lai
incohérence . et en tout cas remise en cause unulaérle des termes d ' un
nuit l ra 1 .

Srruru :u ' tua iule

	

ru[i,altiult .t r

21718 . 25 octobre 1982. M . Jean-Marie Daillet appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le projet tcndamt a infliger aux préretraités tut
alignement de leurs cotisations sociales sur le régime général . ( " est ainsi
qu ' en l ' état actuel des informations dont il dispose . il lui .tprarlit que ce;
alignement porterait ces cotisations de 2 p . Ille) ru 111,1 p . 11111 . Ainsi donc•
les préretraités subiraient une amputation de leur pouvoir d ' achat de l 'ordre
de 7 ru 9 p . 11111. Il lui demande de lui préciser si urne telle amputation est de
nature a frapper les préretraités atoll effectisenent pris leur préretraite
avant le 1`'` as rit 1981 . de bonne liai . et sur l ' annonce qui Icur rHait :lors été
faite de hcncficier durant leur préretraite de 711 p . 100 de leur salure brut.

.Sl'Rlri)l ' sort(t ir ' aTn i, ulltirs t.

21736 . 25 octobre 1982 . M. Maurice Ligot attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
suries propos qu ' Il a tenus lors d'une émission sur une radio périphérique le
12 septembre dernier. par lesquels il précisait que les bénéficiaires de pré-
retraites supenueurs ;Ill S . \1 . I . ( . \erraient leurs rotisatiuns relesées . 1:11
effet, celle mesure porte atteinte a la garantie de ressources de 70 p . 1011 . par
ailleurs défiai réduite it 611 p . 1110 par ;e prélésenent d ' une cotisation sociale
de 2 p . 100 . En conséquente . Il lui demande s 'Il peut lui préciser ses projets
.i Cet égard . ces derniers situ lesanl une sise inquiétude parmi les cadres nais
en pré-retraites .

.S'rrtln[t' .turiull ' r ittttiniullr.

21899 . 25 octobre 1982 . M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le projet du guusernenent tendant ;i augmenter les cotisations de
sécurité sociale en matière de préretraite . Bien que les intéresses aient appris
avec soulagement que les mesures annoncer, n 'entreraient eileclisenent en
vigueur qu 'au l '' asril 1981. il n ' en demeure pas moins que le
mécontentement largement exprimé pair les préretraités subsiste . La plupart
d 'entre eux, en elfe, n ' ont-ils pas fait preuve de solidarité en quittant leur
poste avant l ' auge normal de départ en retraite au profit d ' un jeune
demandeur d 'emploi Quintupler, ru compter du I 'r avril 1983 les
cotisations de sécurité sociale auxquelles ils sunt assujettis, remet en cause.
de maniére conséquente . leur pouvoir d ' achat . Aussi, il lui demande de bien
vouloir prendre en considération leur, légitimes re‘endicallons, en
maintenant au taux actuel de 2 p . 1(111 les cotisations de sécurité sociale.

Sawurni' luit /e ruuttrtnulcl.

22505 . 8 HO\enthre 1982 . M. Pierre Bas appelle l ' attention (le
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la disposition du projet de lof cadre sur la sécurité sociale, adopté par le
Conseil des ministres le 29 septembre dernier . qui présoit d ' augmenter les
coti,atitlns des pré-retraité, ou bencficiaires de la garantie de ressources . ll

Inn demande de bien vouloir lui indiquer s ' il ne pense pas yuc cette mesure.
au cas où elle serait appliquée contribuera ai limiter les dépars en pré-
retraite . et en conséquence altérera profuundément la politique de nase en
aeusre des contrats de solidarité . qui tend ai inciter ai ces départs .
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I, o,en lire I')s'

	

M . Jean-Claude Gaudin saure
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur ,.I derl,lon cheire de I .rire tno,el prr-
rell .nte, .I la ,ceUrui ,oer .tle . Il lui ( ;nl r 111alquer que lor,gn Il as .ut rte
deelde . peu .Irrord Cnlre le cu,etneInenl et le p .uron .n . dan . I : hm de
hherer de, enlplol . -'t de lutter contre le chantage . d ',mer le .

	

de
sol s,ullr ,In, a ,e "cure en pre- ri Ir :ulr . ll , l,,nt etc preei,e que I 1 e .lr,nlue de
rt„otocr, de,,llt s eleter .1

	

u p lue du salure brut . nette de mute,
charge, . I n eon,eyuenee . Il lui demande d Indiquer „ hl compte remporter
une

	

Ille,llre

	

nlll

	

t, ll,lll ale

	

ll ll

	

Ill lllgUelllelll

	

.lui\

	

ellg .lielllelll,

	

tilt
tou,ernentenl dr la Repuh!iglle

RC/n,lnr Le, ,t„ures „letau\ rn ,uu :unnl de prereu :nte Cou,enl
actuellement :i ! ' a„uranre maladie au I :W\ redult de 2p . Ille . Il , ' arrt
pnncip;den,eln de, hineliei :rire, de, garantie, de re„omee, ,Crue, par le
reeime d . a„wanee e hsitni i te . de, :1110C ;111011, ,raie, dan, le eadre de,
Contrats de ,olld,lrur ou du Fond, nauunai de l'emploi . aima nue de,
re„ah,m, ,1mlelpeed meut mie de la Initehnn publique et de, culleelltlte'
locale, . ,- ' tracte I ” de la sol r

	

dii I`) j ;mtirr l')S ; portant diurne,
cures relalnr, :t la ,crama remue dispose que le, preretr :rrte, ,er,tur

wunti, ;n1\ ment,', roti,aunit, d :l„ur:ulee nt :tLldie que le, salades du
r„Inlr dont II, reL•taient a a date de ce„uuon de Irur aruslle . I n

enit,egtleltee . Ce, lntl, :tutti', sert, Ill pot tee, de 2 :I 5 s p .
1111) du In„n1 :1 ait

loi .d du retenu de rentplacentenl . dan, le ca, des ancien , ,al .rric, du reenne
rimera] . et ,i -1 .7, p . Ille dan, le cd, de, ;Inricn, limenonnaire, ou agent, de.

Ileclitries Ioerilr, . (e, di,pn,i(lon, ,erunt appheahli, q euntpter du
I ” a, rd 1»S3 . date de Li prochaine rctalori,ation périodique de, :Illoc ;uinn,
de preretr :ule . At si . Ir, 1i•1cln:m1re, de celte mesadori,atio't rte ,uhiront-,l,
pals une busse de leur re,enu de remplacement nominal : la re,alori, :uion
pre,i,ihle est . en elfes . du meure ordre de grandeur que l 'augmentation di,
eou,elion, d' a„uru,ee maladie . Il ,' acit thune mesure de eoherence et de
)u,ucc Le, allocation, de prerelr :rite nutralnl le, [tente, tamil, iris
pre,lations en lunure de I :u,ur :nnse maladie que Ie, ,alaire, . il e,l normal
que les cuits ulon, ,oient les mimes . ;i ;ige et .i retenu rgau\ . \lot, que la
,ilualinn cenmm,igUe impose tus ehtintetlr, rI au\ retraite, un chic'
Important . il ne ,croit pas equilahle que Ir, personne, ,e 'cousant dan, une
,rtualirn u,tertttedinire en ,oient dl,pensees !nlirr . Il C,I rappels que le,
preretrute, dont le nx,nlant est inl2rteur :Ill ,alaire IniOintm,t de erni,, :u,re
,ont e\Uneree, de loure enu, ;ulon . (e ,elnl e nre,pund ;i un ,al :aire
anteieur brui de g t)IIIi Franc, par nie, _lan'ier 1»f,3) soit 1 .4 lui, le,al,lire
nt1 11 1 1 17 11m de Brut„aire Il est eralentent preci,c que le, :111oc ;uion, milite,
de ce ,eail ne pourront cire reluite, . du Lut de, rotuau„n, . ;i un mont :lnl
qui lui serait 1111eFieUr.

1 „11i l i s e l n 1 , / i /air rlr„
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M . Jean-Pierre Kucheida aune
nuon de M . le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale sur la ,uu .rtts,n . .u1 regard de l'annhutton de
1 alloe irl,un dece, . de, seule, et de, .rsaull, droit de, reir:lnr, titulaires Dune
rente de ,rCUrue ,rende mlmere rorrr,pond :uu q one lllr.Iparite de autant
lu rilsan, cg ;de ,a hb

	

1, p Inn I

	

h . uell .r.ume, de rente pour .leeulent de
n ;ul on n,eladlr pille„mnnelle e nresps i !ail ;i un lacs d lne ;lpaelle nl

nnnn, eg :ll a (,(, 2 .1 p Inn CI atiilli, ,I .i uur ,lus vser tien de ,eauus
miniere, pour le remue maladie . n ' ou,rent pas droit a l ' allocation rldes ,hl,
ne releterll pl is du regain tnlnirr a un antre nt, lit Cruses{Ilenee . Il ni
dcmende -I litre ries Ivoi de, dl,pnvu„n, reulemrnt ;,tres est ris isupee rn r e
(Immune.

Rt/,mals' . Le, prohidule, Rauque, par l'hnnorahle p :lrlententatre
rcpnndent ;MI prcnsenpatl.,n, du Inini,ine de, ;diacre, ,'Cule, et de la
,ulidarite .t suonale qui a demande un noutcl examen du dus,ier.

// tsnr, CI ail'rrrl a ssRt ri Cf 111h',

b,un,r, 1lrna'Içrerirni suprrn'ur

21091 . Il octobre 1 1 )s2 . M . François Mortelette appelle
Fanention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sui la gue,linn de, re,snurces attribuée, au litre de hotus,
enl :~rc, de ren,eirnrntenl ,uperleur ans Icone, pupille, de I .I \ :arme

place, par le, Ihreeuon, dep ;ur lentent :des de l ' action ,:ut laure et ,uemde I n
effet . les 1) . 1) . A . s S . te prennent en charte Ir, li ;u, de ,enlarue yur
)u alti rra ternie de, clade, ,e\undatire, . La prise en Chari ge ne peut se sue
dan, le eau de la pourxnle d 'étude, ,upsncurc, au-dela du hacealaurem.
pdnali,anl aima de, jeune, gens qui canent leur a,enir cuntpruml, pan le,
lacune, de, lestes offienel, Il ,cran sains doute normal que . dans le cadre de
la politique de ,oliti,lnte nationale tuulue par le gnueeriremenl .

	

enfant,

QI l!sll0\s I-f K11'ONSI S
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di ,nirl,r, pni„cnt heriet er,cl des M C ., unnllll .ln, de Chance que tour
allie rWdnull . Il nul oiln ;ulde . en e risey ueruec ,1 uni rio :uuon dr . testes
pelle tell le I,nll dan,

	

iii ,en, I .Itorahle.

Repolir . 1.e petthlimi du ,',abri e apporter eu\ imite, re trs quit
rele,enl du ,er,lei de l',ude s is_i de,I fenlance . et en p :nueuher ;nuls pupilles
de ridai . qui :u letptii nl lare de la nl .ljorue . n' :1 I,;1, crha ppe .I i ' ,u lrnuon
du rltnu,lre les iii mie„orlade, et d: hl ,tlhd .uIle 11alistr .11e . I e, po„Ibllite,
dlnlinrnU„n de l ' :ndr soierie ;I l 'enlane Il na, hie, :1 1 .1 11,1111VC de 1 :1
Innn :unm ,en Lure uu u ;n,ir,llalrr ,unir {, ,u le, pllrlllus . n1 ;11, .1u i,lnlnmrie
a leur .acre Leude ,t,er,lIe ,I :enfance Ce„r . en crut . du lait mente de L1
natrum de , .I fonction sucrerie . wn action lutcl•ure a fige de la nt :i o rbe
Icr ;de . louteloi, . :tnt,t que le rappelait le e,reulaire n 40 du - nuit I`r'a.
prise pour I applie,mon de la loin 7 -1-h 1 du S lulllet l u , .& l'ahal„enieni de
lige de I,1 IILIIUIite leenle de ,In_1 et un an, ;i dis-hall .in, . n ;1 I,a, rnuaini
a t l l, :uulol ; di Ioule po„Ihalite de u , ulün du ,entee dr l' ;udc ,oel ;dr ;i
Fenianes, ju,yu' .1 l ' ange de ,un_I et un an, . SI le, pupille, de I Plat . en
acyweran1 en Met :i dis-hall an, la pleine Caparue lurnhyur . perdent Irur
guilde de pupille de 1 ' 1 .1M . qui e,I lice a l ' e\i,linre le la tutelle de ridai . Ib
{ratant :ununurr .1 henetieier . :i leur dentandr . rn terril de l'arllde 27 de la
loi prccu e . du ,nutien du ,ers tee ju,qu ' a l' ;ige de vncl et un \u-del :i
de Celle Inutile d'ire . le ,m'aee de l ' aide „,cula a l ' enfance ne peut plu.
Iuririiy urntenl inlertenn en 'lita que Irr en I :Itran m dr, anelen, pupllli , . ( ' i,l
alnl, ylle pou r Ie•, lelute-- L'l'It, glll „ItI entrepris ;Ite'e 1e rllnit,ll l', lin ,le r, Ire
de l'aide :i l 'Cnlane, dr, Inrm:u ion, pn,le„irmtrlle, nu lulnrnitalmes
1„ igue, . ,e pose un prnhlrme de celai, de ',rise en Charge . Le, 1)Ireeth,n,
dep :uaeineluale, de, q tl,nre, „utilairr, CI ,oeiale, proeedent a une L'Inde
;menine du chaque ,Munition indltlduclle . :t Intertlennent tuulour, pour
rontpletei les aide, atun thuee,, en p :oucuürr ,ou, Imite de hour,, par le
nt,ni,tere de I cJucauoi r.auon :dr ;lu, errltlnml, de l'ra,el nentrnl
,nperleur . e, ntC,urr, .ontplcntrntaire, peUte'll prendre I .1 Inrute ,oit
d ' une alluca non tincr plu l' \„oCl, non drpa rlimrnt :dr dr, pop ler, L'1
ancien, pupille, de l'I :tal . dont e est l ' une ries nti„inn, prineipales . ,ou
d ' une euanentton particuliers conclue n CCI tiffe, ent re le .iep .,rtentent et Ir
( 'marc reeion .11 de, us'u're, unner,iLUrr, et scolaire,.

S', t rrlritr >rn Mie

21507 . Is orlohrr l ')ti '_ . M . Paul Perrier attire I attenlinn de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les prohlente, qui rettr„nlrcnt en perlode de blocage de, plis et de,
hnm,r :lu'e, le, nledeeln, n ail Opte pour le secteur r„rlteIIIIOl .Ue de type I I.
In catit . ,'il, ont par Ct chois la pn„Ihllite de pratiquer de, honoraire,
libres . ih doltenl rn conurp ;ni r acyutllrr de, Charge, „ .usi .11es plu,
intpnrt :mac, au titre de l ' t R

	

(1r, le brui,°e de, pris et de,
hunurure, Intervenu en juan I t)X' . Ir, uhlan :1 praliquer le” I :urus
eun,enliunnes du seelsur I . lu,nu ' au I” m1,rn0hre I t )S' . \1rli, ,r 'oient
par iont,r réclamer par l'I R S . S . A . I . et le, (alsse, primaire,
d ' a s,uralnee maladie ies ro u, :uion, eurrc,pund :mt :III urtrur II, alors yull,
ne peut euh en apphnuer le, lard, . Il lui demande , ' al ne ,er :ut pas po„ihle
de reporier :i la lin de la {Claude de hlorare de' pris la date ri cl1cl
d :ulgmentalion de ce, charge, ,ueralc, ,upplentenlaires .

	

au
1 " notentbre I')S_

R,'/,/rats(' . Ln lt,Itlrep :Irlie de la liberté de, hnllotnlrc, :Irt'„rdee amis\
médecin, du secieur li . la rt,ntrnuon nallnnaIr rite' :i Ieur charge la part de,
inll,alton, :III\ ;1, ;1ttages ,neluus cille !C, „rga111,1Ite, de ,iCUrite ,Jrlale
\rr,rnl . data les amuie, C .•,, . pour h• enmple des prailriei, et auslliiires
ntcdic :ils eontenlinnne, Il, rulncldrnre entre I q pern,de d ,lpli„n et le
dehui de la perlude de blocage ale, pris et de, ',eut, :i Lui que Ir,
nt_decnu qui se Imu, ;uenl encore en ,erreur 1 a la date tau II juin l')S2 rI
appliyualen ; :i cette dalle les Ill",” con,entlnnnel, . uni tu . en elle,- leurs
tard, d ' honurall, Mique, dln mrtt gllalre nlol, au maria de, lard,
on,cutiul ;nih ,dors ynt . dan, Ir merle Ientp, . les organi,ntc, de ,Crltllie
uniate ne plen :lient pli, in dl,re, une partie d e leur , cnh,aunn, anis

,rs ;uNa,~i, ,ocra u\ t!is ptattelelts et :lu\rlf .ure, ntedreau\ eu ntentioltni•,.
' ettr ,ilu :uiun dreoul :nl Ioguluelllent tau chai\ escrrc :i l ' epnqui en

runnall„luter de cause par les I,r ;ulclrn, . (martial, tlepuh le 1 " ntttenrhre
1`)` ; .2 .

	

,e ,ont Ielrl,ute, dan, la mi'n'e ,ituatlt,n de liberté de, honoraire,
que le, autres ntedeclu, dll ',Crrur II.

1 t,llf,lRfr- 111 rlld,llr' 11h N,'l'lllle

	

/,l't'Vall Nlll Cin rlrlll1n' .

21536 . I orlohle I`)S2 . M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur i'intrlprel ;ulnn re,Ineil,e dr, urg ;uti,ntc, ,ociau\ . ;w rrrard dr
l ' urine I :K t, : du code de la secutrile ,octale . Cet article prcci,e que
Pissai nntradle prend en charge le, Irais d 'cdurauon ou de recducaGun
pmli•„lonnelle de, personnes handicapées . Le, raine, d ' ;u,ur :utee maladie
excluent la prise en charge des actions de preiurntation qui n ' ont pan de ben
direct avec une maladie ou un accident II lui demande ,ll entl,age de
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prendre des Ill,rucion, rnnm,icrle!Ic, ou nies tli,ptsMon, rcglcnrcntttnc,
\ale dC mettre un terme d Cent Inter', re l ;llltn re,Irl( tlte d ' un Mutila rnctlllnll
par Lt Iegl,lauon en rieur de, per,tmle, hatttlueipee,

Replut'

	

\u\ tCruic, Je Latude I 2s ; t au code de la seeut de sociale.
I ;t„ur .mtr maladie prend Cii L'halrge le, Ira, de rnnduc .lionel d ' eJuC,ulnn
prnln„Tonnelle l u oi tforientation en la\elu des personne, handicaper,
du

	

ii juin I t)' ; .

	

aruïle 44) en

	

Inelll .nnl

	

Lu

	

noion

	

d rtiunauou
pn,fis,ionnrlle . ,1 pernu, l ' adnu„itn CI la prl,e en chimie de, assuré',
,tiel :lu\ ii .1\ .Im 1111 .11, tr .In .IIIIC . \ellllllltlll, . par Iii ride l$ de 1 .1 norme IUI.
la Icgl,Iaitt1 a precl,e Hull ii cl.ut pas tlernge . cnntxrn .Inl le, \leptine,
d ' aCCidenl, du Iret .ul et les assure„tcian\ au\ t1i,po,uttn, du decret Il 61 -
2 t) du II roture I t)1,1 rrau\r, ,i la réédui :unm prtfe„ion orale

	

\u„u
Certaine, ('al,,,, linlilenl la prise en charge de, Irai, tic rcedt1edUnn .I celle
[-treil l e par ce t1écr,r Ur, In,rucunn, \ont et, donner, t mg :misnle, te
prase et . Charge .main gn'll soit iii) ulve c\ .mele .ipplir .uinn de la loi
d ' nneniauon en faneur de, ii indlr.ipc, . un leva rigle,r.enleiie en cours
d ' rLl,or ;ulnn . preti,eia Je! modahtc, de pris tel charge par l ' a„tir :nlir
uu il t .11e dr ces Ira, et dissiperai le, prohlcnus d ' Interprei .iuon ',timon
r,ulier dr l ' cn,cmhle nie, tu spn,iutn, ,ICturllrnxnl en tiqueur

1 t,ur .Itq r I rt (/n „t

	

I, ,1t1t,

	

;Cori tel

	

nanl)~m ; Jt t / t iiSt.q)t

21556 . i ., telthrc 1 t ),2 M . Henri Bayard appelle l allenit m de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le, mnd .Iltle, de lei .ltrl, .Iinll di, pin,lnn, et iellaltc, . \lors que le
denlet - 1-1212 du 2 tldicennhre I`)'t en Ioe les ionaumn, d ' une mamrrï
Irï, Ivrïl s e . les riee,les 1 .1 ,ores ,numL,ncccs pletolenl que les pen,lons Cl
rrrali e, du reglnue ee ner .11 ,cronl Ici I1ori sec, tien p	00

	

rani

	

1» :t
ei de 4 p Inn au I

	

Iu111r1 I t )\ s . et cc . dans fï,poir d ' une Haillon ne
dcp.rsant pais , p

	

en lui) II lui demande en ctnséyurnce dC hlïn
\oulon !Ill plcnlsel ses Intention, ..n m .ulehi ni ippllcauhul tu drelct n
1 212 et ,l t i Neill Cramer des It1C,tucs .m uL,nïce, que le, le\,unrl,eunr,
n ntler\lemlrnni tille sur la base d un . mtr\ .u1,,n pritl,lnnne le sur
l ' lltll .iwV, de I .mince eut ensui,

Reparue

	

I n .i p phc,untli de Minicar I )44 du code di 1,1 seturite ,octane
les pen,tnn, de lucilie„r ,oral rc\alorl,ces en loneho11 dr l cunlution du

salaire nuttcn des assures . I . ' ,ippbc :umn du s\,tcplc hl-annuel de
rc\,lonsauon automatique . Institue par le decu.d du 2t) décembre 1'1 7 3 . a pu
'"rainer un cert :nn décalage entre le Lw\ de rctalnrl,aunti des pep,n,n, rt
le, nrteaut de \,rlaunn de, pot rl „Lute, puer les :innée, cnn,idcrce, I p
cairn . ir Iau\ de rutalnri,attnn :uurilcllr ctrresprurl :ul .t i ' etoluunn du
„laure moyen au tour, les douée nui, prncedauu le .1,111 de Tanner en
cour, par rapport au\ douée Tutus tullerie., Le etde l de ce „Laar nu,yin
él,nt eifectut en fonction du nitntanl mole, de, uidenutnes Inurn .lhérc, de
l ' a„ur .ulu maladie sertie .ul Cour, dr, petiote, de !clercncc et
correspondent tt tirs urét, de tramai tue mont, de trot, mol, . cc nlccani,mc
condul,aul dune a traduire ;nec beaucoup de retard un passe irdianl que
peu de rapport nec Ic, condition, te tir de, rcit unes . ( ' lutine tenu de,
unperletunn, de Ce ,y,lentc . rt d .un, IC ,nntl d ' adopter pour les pension, un
mode de rctdlon, .iutn etherent ;urr irlui qui est rcicnu pmn' l ' ensemble
de, retenus . Ir _tu\trnenic,i .1 decldn d adapter le nlécani,nu de
i _tainrisuUnn . tour en nt .unien :utl nalurcllnment la relnrencc :tu salaire
nu irn

	

de, rat :dtri, .uittns pro\ I,rlunnnlles ,nnl dc,orm .u, ,Ipphquce,
l' Jan\icr et qu 1” millet . cinitrmenlellt tut miptthc,es de la loi de
fun :inïc, . un ajustement ruine le cas ech_•anr npnri q u 1 " I .inticr de I ' auntce
,onanle . ,i l 'éudu,u,n constat, lu salaire 'noie, s ' est écarté des pu, ',Ions
ct',ntnliques . Tel r,t Poblet du d :Cret n .C2-1141 du 29 deet•nthr'c I t)s2.
Itrii . Ir, pensions seront aun,l

	

'1 :,cc, de 4 p Ini au t '' I.Invcr et teii"i

4 p Iii au l " utllct . CC qui assumer mine plagie„motu nu,\eitlte te
ii .4 p "' des pcn,rtan, . a comparer :t une e\10u11. Arrt l,Innncllr des prit
égale a 831,100 en nln\enie . ce qui assurera Ielr .11tC, un g .un de
puni tin tl' :trhal .
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ll ' ;ll Mile, tels que le Ii :i,glle nitr .Itp, . NUI en eliel .illpnniiem 1111 pl t_'le, d tel
Cg :trd . en .Marna .lnl nu supplantant Ce, Iller ll\Cltleltl,

	

\ussi l ' Illsel lplltll de
cri app:ireli .In t .Irl lnlcrntini,Ieriel pr,billion s .Init .11les . Ilntrl, :tltt stat
Bruni our,rnnrnl par Li ,etturlr use Cale a-I-elle ale cuit l, .Igre De, crnnl .nt,
ont Cté p1,, ,1 rra allia a\ee 1e', relré,enCUU, du sedleur Intiu,lnel rl
etnuntrCntl tonceinC Des qu ' un dis,iet enntpnrtanu (tus le, elentent.
ncce,,:IIrC, :I une apprecl .tl ltll e\ .lele de Fini Cril Ilnetflc .Il eu dl] Cnlll de CC
produit q oral etc cuntmuluqut' par le I :1hrli .uu, I . C1 .1blm,semenl tl un ï;Ihinr
des charge, rt Li Ianllraunn urnnt ,ounu+ ,1 l ' rt .unen Je l .I I tununl„It'i
Iiltnrilllll1slelleili de, pie,l .ulnn, ,ana ;urr, . ,cule Installe, ennlpetenle en ee
dont :Ilne .

I„unite n enf,1Jlr 111,11, 1'1111,

	

/tnes tu

	

in ivt n,linn

21610. I ., ocinhre 1'1,2 M . Paul Dhaille appelle 1 1 auconon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le pl Ohlin, 1,,C par le rcnlhou1sCI1 1,l In,ulll, .un des c,l,gtle, pour Ir,
h .Indic .Ipe, (rt cyulpentenl est Indl,pen,ahlc .I lu prnt,CUnit tir eerl .11ne,
c.11egtrlcs

	

d ' h,Indicapes .

	

duit

	

le,

	

tllitc ll lï,

	

nunutrlce,

	

pelltenl

	

lette
nïc:l,lonncr des chute, . pnnttluant de, hies urr, plu, nu min, traie, .I LI
file I_l' port de Castille, ,pïil ;Ill\',reniai d ' ,1„nrel ,I et', h .tlndle .I',t•, lune
ntïllleure seCtIrli, Cl Iedllll Ire, ,I,cnilmc .urtenlenl le Osque de hle„nre, l'ne
telle ntïsure tr prctrnunn permet par ;110,1, t r eille' . te, lestons dont le,
sots, n.' prc,enlent une depen,e ,nppletnem,Iire pour lu ,ceurllc soïl .tlr . I n
a,n,equinte . Il lui deln .utdc le, nnestlit . q, Il Complu prendre pour ,I„urer
un remhnut,emenl plu, intporitui que relui plauyur ,Ielucllrnlnnt

Rt pinne . Lr nunl,ur de, :mllllre, ,oeialc, et de lu soft ;nalc nationale
ramonait Ilnturét que pre,tnte . pour Certain, enfant, h .intic,tpes moirure.
r port d ' un casque de protceliun qui perntcl dr Ne t ,. les blessUlCs

ntctr,inmu . ., par des chute, Ircquernie, . ('et appareil log>re . d *ttr, el del, :1
la nnmenclalurc de, pre,laltuns renlbOUrs lhle, et le lai Il ,er\ :Iii de hase au
renthour,enncni est de 5X .tttIran, 'L 1 ( Les pro tes casques de
pruteïlinn étant dllférencre, . ii clan possible de se pudeur, jrlicle :1 Ce
Ianl lorsqu ' il a Clé lr\é . en I t1 t 7 . ' fuutcfon, pour tenir ïompit dr
I uruluuun des Frt\ . Ir mnusrr de, :illunirr, soelalet et dr I,I sufd :u lr
n,iuinalu :1 ,:tl,l la ( r ipailla„Inn Inter nlinntn.rlulle de, pre,tuuti ml, sanitaires
pour prttuder ont' ,Cet :nimba, de, m mol', . D'ores et déni . les assure, dont
la suujtlun matérielle le Instille peu' cuit Obtenir . attpret tic leur, rai„, . une
p :uticlp:luun roniplrnlenlalre unit titre dc, pre,latinns daelltll , .I lt ll .mmme et
,uelale .

lla/uu/tmt pt',

	

t11/,, n Il/ont et Cet sou', et

21642 .

	

2s octobre I91(2

	

M . Joseph Pinard attire l ' :ulentlnui de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le I :mit que I anthiguitc réd .Iclionnt'lle de l 'article ) de la l i n
d ' orientation du ±U ;mn 1 t17s ne permet pas de tracer une bute clure enic
droi t a hl perceput,n d ' une preslation \irillr,sr ou maintien de Iltlluedtu,n
;w\ adulte, handicapés II lui demande quelle, mesure, Il compte prendre
pnm' qu ' une plu, grande Clame soit introduite dans l :, Iéçl,Ltitn

Rrp,ntsr le prohltnle sol de\c par Li redaelion de l ' article it tue la lot
n 7r-é i4 d ' orientation en laient' des per, inne, handicapée, tuent de
router une solution l ' :utcle tIX de la loi de finance, pour I4rt d mutilée le
le\In de cet anurie Lr prunelle de I q priorité du drill a un ;1, :uttagr
tlCllle,se ou Intllhdiln est dcsurnn,u, rLnrrntrni allume . Seule, . Ir,
',eru,nnes ne piunant prélcndre au Birr d ' un régime tue securuc ,octale.
d ' un régime tue pension de mutile ou d ' une législation particulier., au un
,tamier dr tleille,sn iu dln\andutc d ' un monGtnt au nu,In, ésd ;I relui tr

Iuc,IUUn art adultes handicapes pourronl pereeitm ladite allocation

in n)Irnnt t n)ali)tl)e nu)mrnNr prr,tr)ntin, uni )It)ntt

21574 . IN nctthre I t)S2. M . François Loncle aturï I etlennon
nie M.le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' ntttrét prr,enic par Luilisauon du masque de "op, dans le
traitement des enfant, grands htilés a la face . '\pré, l ' hnspitah, .tunn Ir
poli du masque pendant un ,In . par Ini cil :I de pie„Ion . Cille les
hnunnullure, d ' une pari . permet I n rcin,ertun',rrsque normale des :niants
dans leur Ianttlle et a l ' n'ttic d :cure part . I n cnn,Cquel,ce . Il Ion dcmalntle
d ' trlt r,dgrr le rernhnunrnte,I de cet appareil par Id séeulue ,toile

Réponse Le nnnl,re des ,moi mires sociales et te la solidarité mutin ;dc
est pleinement conscient des _Cane, incon\i•nient, liés a une nn :Irmai,e
cicatnsauon des hridures et des pruhlennc, qui en resultenr nut :inunenl
pour les enfants grands brûles :i la lace . sur le plan de leur réinserlinn
familiale et scolaire 1 .a méthode de compression continue au nu,yen

1,m -m1i r Maladie )Nt)!t rm)c /trrvtlnons cil nnuirr

21684 . _ octobre I t0s2 M . Parfait Jans aulne Valteline. (le
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les pruhlcnlr, de, Inn :ullrur, ttu relr .Irtn, se IrOttant pén ;Mise,
Inrsqulls tnnen1 porter une prolhese t' autre, ,',',soda, autan,.
dentaires . lunches . tous nndl,pen, .Ihles pour tore nnrin,denmdt Or . tes
pr,lhesn, et appareil, ,ont rembourses nctleinïnl en dissous du Liu\ de
711 p VIII tu nn•pne (,I) p 11111 accepté )u,qulem.alors qu 'il, devaient lette a
Iii p . 11111 . loti' en connaissant le lourd M'entoile de la securuc ,ncu r1, . tl
pense qu ' il serin indl,pen,ahir de prendre en compte Ittalemenl la di•pemr
de tes ;ipp :urlis II lui demande les mesures qu ' Il compte prendre et dan,
quels Mals ',tauon! élue ,ai'Lnl, tr, nnalades de, appareillages
Indispensables .
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2, \Lu ., It)zi

KI `/ t iti„ le militer de, ,tll .ure, sociales et tir la sold :uue nationale .I

ptel .e litent i, It,elenee a l e 1 ei ;irt cpu ,epa, . ell itt,alle, de prt , lhc,c di milice
et de Iunetterle, les Iii ii srr\,tilt de hie au tl•mhourienient p .lr Ir, c .u„c,
d ' a„urance nt .tl .tdie des pris C1h:C11\entent deim .utde, ;ne, ,mure,
S ' :Igl„alllt de lu prilhc,c dent :nrc ad)outle . unr nMCllliure Cou\ertulc de ce,
point, p,r l'assurance maladie . taenia dan, le, ,rut, cals ou il n ' est pals lait
:g,Pel a de, technique, Par(ICUlierei n'

	

de, mrLnl\ prrCrcu\ CI ,I leur,
Aidées . nrce„ur un ,urcroil de depen,e, dr pre,Wlitn, . 1111!purCUlii de
Ce, depett,e,

	

,n rappellera (lite le ,urctiill re,uli,lall tir 1 .1 re \hein de la
Niuteneltiurr Inler\allie en 1975 pour le„t,ln, ct, n,rn,ne,, el la pr,ahe,r
roltluinte

	

rte estime . em auri ge pleine . :1 SUI) ntillmns de Initie, pour
l' en,rnthlc de, regitte, rit telle que de, prigri, d, ut, ii don, erturr,oci•de
nr peu\iltt érc en\nages .I hretr eihealnee pour I'en,enthlc de, C :n ou de,
,1111e iiratioro parussent Ilt,iitee, Paf ,11lleU, . il ettnticnl d ' r\n'Unie, aire
,um de quelle m :ancre le noie„allre entai Iimuteler des or,~anl,ntC,
d ' a„ul'anee

	

Ill :litchi

	

Irnlllerall

	

,l1

	

vedieuie

	

ellleacite . e " i,l-a-dire
panlendrut :t unr réelle CI uth uuttielle dimtnuut,n de la rad de dcpenses
inrumhant u, .t„ureu Le, nw\en, peur } p ;u\rnlr 1,55,01 par un
C11,e11thle de dupt„ulnn, run,ennt,nnclles rit cria, de 11egue6ltion et de
mesures ,I reludc hl Cr qui eonerrne le remhuunrntrnl de, ;hurle,

t1 ' npnque lunrttale CI d'audu,pruthe,c tilt la ,cation ,Ippelle eg :lentrrti dc,
mesure, d ' antcliurl u tin . de, ei ride, ont etc engagées en lie de permett re . .1
I aneni . sciai d 'a,, ;nrr unr cotneidenie I,Gile euh -c put, Publie, et lied, de
respun,aMlic tilt alti ntulns de R'dulre sen,ihdente .t l i er iut restant :i la
Char g e de, :rs,urr, 7uutcLii,, la rnrt,rc . une telle aameh,raltitilt se traduirait
noie„airetdent par un :rami„entent des Charge, de I - a„ur:Ince maladie l .a
s'alah, . himl .ilerr du regratte gcncral de ,eCUrlte stciule a rundtni Ir
gtu\ertemeit u rit différer lu mise eut u•unrr dan, le cdur :utt de ha nuite
1983

I d,urun r nluluJlr mtllrrnur /,rrslulnnn rit nunur

21999 . 25 uitohre 1982 Mme Marie Jacq :turc i iiicnuon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tir les priihlrnte, de remhour,rmrnl des lentille, pre,enle, :eut operr, de I:

e,i,iriete Actuellement la Irnullc est reathuur,ee pour puperauon
untlaicr ;ale, mals pas pour I tperntott hilaierale, Les Intcrc„c, ,ont aine,
„ iondimitei „ au\ Iun,UL» ep :ll„es hlcn C,mtues pour leur c'rac'ker
in,and :nl d ' eulaal (lite le champ ti,uci e,l heaucauP plu, huile qu ' 11cc dei
lentilles . Il cible doute une rneetllihe criante entre cru\ (pl sont:1,11l,

d ' acheter cri Icnille, c i ce t ., qui Pei, \en, le Elne
sans prthleme . 1-n11n . pour le ntrntr i\pe d ' itper:in,n . le mede,U.
ophtalmologiste peut aujourd ' hui proposer des Implants ntira-uiulauri, qui
sont pris en charge par I : ,e,urie ,iciule m:u, nichent en cne,e l ' a\cnlr
\nuit du puurnL On alla, do,tc a Celle aber ahan clin ci,nduu de,
medecln, a pratiquer Ici rtnPlunt, trulune, Che/ les nr.Iludeu quit ne Peu\rii
,r priiurer de, lentille, p :arts que Ce nt :llade \a pneferer en prendre le
Asque plaint que dr \net aire un fuel h :Indieap . l'an cun,equence, elle Ian
demande 'dl] est pms'hic de euh Ce prihlentr dalul,Inl que la plis en
charge des lentilles pour les uperes de la attarde, itperauun hilatetulci
n 'engendrera pals une forte depen,e puisque diminueront les mies en place
d nttpl :Inl, ocul,In'•, et le, risque, yulh engrndrrnl.

Xrp,unr n Pelat :actuel de I : rrglrn rntauon atpphcahle ;tus anuCle,
d 'optique médicale . le renthuunement des Ienulles de cinlael ne peut
nter,enir ait protït des :marc, social, que dan, nrr latins cas Inmlatil\cnlcnl

énumérés

	

kcruluctine . :Ipitagme undaler_ile . astigmatisme Irrégulier.
nt\upie de l ' ordre de 15 dioptrie, et lorsqu ' elles apportent une i,rrection
optique supérieure a celle que pela\ent prnClIrer des tern e s ordul :ures . Le
nuni,tre des allaires sociale, et de la „hdante i'nit'ie a pleinement
Conscience du eiraactere trop contraignant et soudent n'adapte• de cette
re,lnctinn . Ian Ce qui Concerne Cependant le risque cloque de \011 . se
substituer de ce seul Gui les unPLuu, inu'arurulalre . au, tamile, pu' r Ir,
opérés hlaterau\ de la C'har'rie . Il smille . contact pris :nrr lei ,er\IUJ,
compétents du mnttstere de la sane . qu'al s ' agisse la d ' une lt\pothese plus
théorique que nielle . la pose d ' Implants nitra-teulurei ihcl„vit ;i des
indiCa(luns médicale, tué, précises . l n tout etai de dan, . la eonsIdutton
d ' un groupe de trata'I spécial',é est endisagee en rue de proceder . en atroce
liaison avec les e\pert, medleau\ et les prolessluns Concernés . :e la neee„acre
aetualisatiun de la numrnrLiune des lentilles de eonhicl et \erre, sclero-
corncens . Mais cet alnenagentrnt ne peul se etuce\oi gui dais le cadre
plu, large de lu rclonne :nlmtncee des Cnndtlittts de remhtul,cnteltl de
l ' ensemble des articles d'tipuque médicale . qui de\raii Inter,rnir dans le
courant de Panne, 1981

Huuilu Uf, t' 'aucun ri iiuvitie, '

22187 . l” nu\rmhre 1982 M . Antoine Gissinger ,uun
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur I 'e,nlenec . depuis le l' ' lunllel I9t2 . de 2 mils
nta\imunt pour l ' allocation attt adultes handicapés 2 125 franc, par nunc,

p i , n l l e s h,nttlCapr,

	

c l l h . i t . i i c s i n ,aire, .nec de, pel,onnes non
bcnillci iii, de l' \ \~II

	

I lit Maties pat. mois piul lis handicape,
ii,anei .arc de, h .unhe .npc, henaiei .lnes de I ' \ \ Il II cd dilucde tic
lu,IilCr andine un ,n,„rr, , ,CI,II unr dcCisnm dentand,nu ,nit inter_„es dC
re•lllllre leur .Illoc .liloll lie 159 lianes hm `le trahis pou ; un niellage, alois
lu ' il , .mn lu,lrntrnl dr, h,Indic,Iprs .lisait le plu, de ditlicnllr, I e, estas,
di cella dlsl•o,ulon sciaient purement lecllnigues .

	

.\ lin d . , lei .I 1 .1

\ \ I

	

de c .11culrl une ,IIloc .ulon dlllerendellr pou' le, h .uldlc .Ipes
urane, Cl aga, perec,,iti dil•I l dl .1\ .IIit•igr de- \10111C,',

	

111I

mtnndre qui I \ '\ .li I Li ( . \ \ I .I dicidr daln_uci le ,nitrant de
L\ \ . I l sur celui dudit .n ,u ;lage t IClle,se Il Inn demande de lien t,ulort
let rnit sin ce mode de C,I CU qui ,lithine le, rr„nulce, de nonlhreu,
handicapes

finis. 'u

	

i//,n,u,,ui, rI

	

,,,uI

	

.

24414 . I t lacent ide 1'182 Mnte Adrienne Horvath .ut irc
I ' .Ineuon de M . le ministre des affaires sociales et de l a
solidarité nationale sur ! .incoisse tics couplas pcice, .,nt l ' un il I ,Mtre
une pcn,IOn d ' adultes h•ntdlc .Ipes

	

I n clics . I' :dloc:chan ~,hlinuc pour
h .uuhe .Ip , gicle ,I 12' banc, tiI pal .ICCldenl . nl,iLnGe . Ici del, u,tlliml,
pild,ISertl I .1110,1,1Nn Il en ,c,ullc une dl,nllnuu„u de celle-ci (lui , ' cic,c
.dols .. I 91,h halles titi pelle de Iis,ouucci pouf le Couple d h .uldic .Ipc, de
ils tintes pat itou, Ille lui demande cil

	

si Ce.
,asti e, mise, rit piler .I pan ul du l' ' lut lcl l'IS2 ne'narraient p a ls 1 .d le
nhlcl d ' un n,Wutel c\emin . d .rti,ntl plu, que LI plaire des h .Indic .Ipe, dan,

,ocic,C :_,I plus que lant .n, IetCndlyuee pile lus inlclC„es eu\ -ntrn r, oral.
put le gi ulnelnenlent

/t;p,„rtu'

	

Le montant de 1 dlocaion .tu\ adulai, handicapes est he
Ce]u . du minimum \'ruile„c Or . la n 82-I du 4 l'amer 198 2 al perdu que
le Mont :nu dr I allocation supple :nenl ;urc du I ond, national de ,ol1d-H1c
serait lie par dcCrrl rt pourrait \ :rlrr sana, lu ,tau :Iit,n mati ni,nl .de de,
nacre„is ( 'unlorntetttrnt a ce chic . le minimum \ie'11e„r :n :ul rte porte a
compter du l' ' minet 1982 . ;i 2 I'5 lianes par mal, pour une personne seule
et a I vh(, francs par mou, pour une personne mana : ;nec un IluUY
hcnét.mlre du ntinnuunt Ielllesse I ,I modilïC ;un,n inte,enue le I'' tuillrt
19\ ' quant au minimum \tapais' entrlin .(it autuntauquemenl ha \ ;Ira :clin
d ii mina ;ml de I JIn scion il, adule, h:uu ici (ci (ette mesure ct :uii
cg :liement dan, la logique du ,,tente de l ' allocation ail\ adulte,
handicape, . ntintntunt garanti par la collcclnir pe,onne, handicapa:,
esiehcmenl comme le ntimmun, Meille„e \u I ' pnt\ier 148 ; . lors de lac
rcn :Iloru, :ruon du nunlntum veulle,x . le guunerncnteut i«,int décalé de ne
plu, en ntudulcr le ntunl ;utt mati, le plalond . rit ce clin C„berne les Couple,.
l'allocation au\ adulte, handicapes a etc porter de ce luit unitixntement
2 2 IIS francs qu ' Il

	

d ' une peronnc ,cuir handicapée ou de conjoints
perce\atnt tutu, les dru,

	

:Nuite, hauxllcluPe,

lluntln Ope, p„/ont/tir rit /ui i il dr, hu11JiI upt , -

22732 . N tosen,hre It)i_ M . Alain Faugaret appelle Intention
ch, M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur Ilngmeun te dcgradauou des hin,inees du ( ' entre re g itnal
ptiur i c'uli unir et faduleseencc mati,ptcc, de I Ille- < lacer, ,1c\,rder un
rnlc gcncral d ' animation . d ' inhontl :ulon et de propagande en Induerc de
prr\rnnon . d ' ohser\ ;Ulon, de ,oins cI d Cdurauou ,Pceitih,ec . de
rcudaptannn et de iein,eruon ,nClale des cnllnl, et adolescent, In,tdaplcs.
Ir, ( I( L A I Contnhucnl q ai s e . peur uni part unpou'u uur . a la Io 39 91 u 9
des pir,onnils ,peei Chues ateee„are, a I e'ercuee de la nu„ton u'lueudr
prrcice I e (' R I :\ I du Nord Pa,-dr( ' ,lai, ,prr,Inl dans, de,
,t•iteur, g'•,gnlPlliglil', pariculle,,nc .i deha\orl,rs . derme etrt• ;mitage
sur le plant des trinslrrls hudgcl : ares en prmrnantce de l'I t u Or . Irol,ielne
région puer la démtgl eh le et son nnnthlr dr Plaie, en ei uhll„enteitt, pour
personnes handuC_pcc, rl utad ;tIices . le \urd l'an-de-( ' allai, nr bcnelicie
que d ' Illtt' ,ide de, pt,ll\,Ir, pllhIIC, girl . chu pt,Ilriittial!i des dits \ entions
:utrthuec, :un nnrst-deus (' . R I A I e,hhuitu . le pLiee au dernier haut Il
lui demande donc quelles mesures II entend adopter pour remcd,r ce' étal
de lut

Repnudr I .e ('cuite rcguntui du Nord-Pan-de-(liais polar l ' enf:utcc et
l'adolescence inadaptées I( ' . R . P A I 1 est charge . connue ,e, hunu,logues,
d ' e\ercer un .nie d ' :ntintattrm, d ' Inlorntation et de propagande en mausere
de prc\ettuon, d ' ohser\ :IUun . de soin, et d - edur,iwn . spccia11,e, . de
réad :Iptauoit ci de tdinseruln sociale conrctnauu les enfants et adolescents
handicape, et utmdapies de toute, caü•gones . Pour l'accomplissement de ces
n» ssums, l ' aide de filai constitue lu principale ressource de ces
urgalni,ntr, I)e plu, . mon département s' :Ill,tihe ri•duire les disparues
entre les (' R f . A . I lrl était préctseinenl fun de, ( n tgee il, du groupe de
Iras ad gui a été cunsutuc et auquel al participe le Perde, du (' R 1 . A . I.
du Nord- Pas-de-('alans . La place de la suh\eniun dan, le hudgrl de chaque
(' R I . A . I . s' e\phque en réalde par la 'allure d : ses autre, ressource, -
Importancece des aide, escomptées des collcctulies publiques, dr, Irais de
,tete et de l : euninhutton (Montai, nolantn eni

	

( '' cil pourquoi il
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Ceint Irnl de ,e pencher stil . LI st rm'IUrr du budget du ( R . I A . I du \urd-
alas four l exeveieu PIS : . cet organisme pre,eme un hudgel de

46(0

	

41 ,nit, pull. Ce, cinq ,Celan,, d ' ad!\ne (dont quatre uni une
gestion equilihree)

	

1,1 ,L'h\eni(n esconipiee du nil,tere est de
1 671 n9S frite, (dont 7 09 +91\ Iranc, CurreLpnnddnt a une dent ;Inde de
,uh\eriWUi c„ nlplementil re de,Iinee ;t nuancer des ...tildes et des

	

\
(II une progression de 11 : , 30 p . lUt nicunnr,ulhle \ecc le, credo,
hud_el,Ilres \(les ,i celte 1,11 . La Ci lllillclure hudeel dire ne m ' ; 1 permis
d ' ICeirdeI qu'une suh\en'un de `(2I (mil Irine, pour le i(ncuinnen . :tl de
ses Leniee, ; tdnllnlstrdllls et ICellluglles en augmenl•Int de 1' p . WU pair
rapport •I 19S I leonl(rnte ,tl LIU\ de hou„e pieu u P .1(1 tuile de Lerdo du
24 decrmh r 1951 ieLi(iue \ budgets 19S' des ( R . 1 . :\ ! I . 1.n Ce qui
concerne les exercices ;Inleneurs . le ( R . L . A . L du ,Nord-l'as-de-titi, n ' a
ge ls etc de Lrt irise I)C piles ;i 19S I I ,Ilde di I'I lei ,1 pn,gresse de 647 p, 11111

111e-de-1 tanne

	

- 409 p . Inn : Rh ;,ne- :\Ipe .

	

5"6 p Inn) . de 1975 a
I9SI, elle .I pr(çle„e de 26 .46 p . 100 tIle-de-1 rance

	

' 21 .64 p 1111 .
Rh,ine-\Ipe,

	

- 26 .42 p 1(((1L Cet ;Ieer(I„elitent de l ' a ide de I ' I (al
de\rdit pCrnteure ,m ( R 1 .\ I

	

de Nard-I r a,-de-( ' ;talle de remplir le,
Missions qat lui sunt de\ales par I ' arri•Ie du 22 I•im\ICI 1964
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22 nu,\imhle I9S2

	

M. Vincent Ansquer rappelle .t

1limdi, ,api ,	allo, dnnuit et rr„uur•

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
que lt dol de finance, pour l')u' tn xl- 116'1 du +11 dcccnihre 19511 gram l il
en son u iele II+ Cer s ,une, mudillea,liti, quant au\ cundul(n,
d ' , ritribuiun dl. I alloc .ilin d ' Cduc,iiun ,peCtdle ((III Mineur, h ;nuiic(lpr,
pl,Iecs en Intern .11- notamment en ce qui Cuncirni le„et ami lt pendant le,
pende, dl. preLenir .lu lu\er . I) ' .1pre, Certaine, uullC :uuin, d(nnrC, a
fep(yui. e p,iinienl du Cimplerttem \ .I S Ipremicre et deu\iente
c .11egol lei ,e 1' ,111 eill'd,rli pou' de, periidi, non ci li,ecu'\es de (rente 'ours
et Inilurl,nl de,(nri,n, Ir, lits de semaine nu reniant retourne au lotir I es
,111(C•li„n, .lu litre de Ce, pe(lode, ,entent \ersee, hiliiiltellelmelll et ell vine
seule fois Il sCinhle yu ,nie ul te\le d ' •lpphC,illon ne ,oit tenu pleCI .cr Ie,
di,posliiii, de I .aide preclle Il lui demande quand p ;naiva le Ir\Ie in
Cd use

Rrliumr Par uni crcULure en date du 24 décembre 19t2 . le ministre
dC, :1f Lure, ,rectale, et de la sondante Ila'umde a precl,C le, nou\elles
Cindlllnn, d ,Itlrlhuuon de la pre,laion iittttinllle d - alloi,inin d'éducation
spéciale qui tn ;uinl etc élargies P.11 I trlicle 113 de la ail du 30 deeenihre
1951 portant lei de Iimilices pour I`1S_' . Le ser\lei, de lallocallon
1éduC ;uwn speci,de et de ,lin cnmplcnxnt est desorm nL t tnrl,e pour
lutte, pcviiides de C„nçe OU de retour ;Ill forer de l ' entant place em
et ihllssrniinl d ' Cdle,l'i,n spinale CI tint l 'objet d ' un tors 111enl global et
• lltluel . 1 .a circUlire indique par ,Illleurs que le Cinlplenlenl d ' alluc :tien
dcducaiot spéciale peut erre ;ttnhue pour des calants dont le tau\
d ' Incapaclte est :Ill moins eç :d a .+11 p 1110 lorsque leur h ;udliap enlraine de,
depensis pauiCUnerenriui conteuse, ou neee„te de recourir ai l'aide dune
Verre personne . I)es nt,Irncion, sont eniïn lutinée, pu r que Li
Irequetttion d ' un elalhltssemenl scolaire urtllmllre . des lors qu 'elle Rendit,
dune ortenttiun décide«, pur 1 :1 (ummr„iin deparlinlenlale de Ieduc ;unin
,percale uu la ( omn1l„Inn de Clreo n,erlp'in . ne laser pas uh\1dele :tl

,en ace de l 'allocation d ' educat out Lpeculle.

!toton n/I,, /oubli,/tir i vr /imrur dl., h(Indnu/n,

	

\cri/dl. (in6tr,

23202 . 22 no , enthre 19X2. M . Pierre Dassonville ;mire
Iatcntlun de M. le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les dllliculles rene(ntrees par le l 'entre regtunal
pour Fen(,ilce et I nlnleseenee Inadaptée, de I Ille eFCee (lepud, 11)64 •t
l'nitlatnr de son dep .n (crient nttu,lenel et dont la mi„fris CLI ,u d 'exercer
un rote generdl d '.unnt„Iton . d ' lnfurntaunn et de propagande en nt :ilere de
prétention . d'uh,en ;tiun de soin, et d'éducation spécialises, de
cadapt :unu et de retnseriiin Loctite cnneernaltl les culant, et adolescent,

ulad•Iptes de toutes calégnnes • . . Dans Ce dont :nne . la tegtun Nord-l'as-de-
( glus . Iuilsienle région par , ;t popul :ti 't CI sin nonthre de place, en
etuhll„Cotent, puer personne, h ;indlcupee, et In ;d ;lptée, (2(is 5 9) . te
henelicie que d ' une aide de 1 ' 11ai qui- en pourcentage dc, suhuenion,
alti Ihucc, un t Ingt-dei\ R . 1 A 1 ev,lant, . I ; place au dentier rang
( 'elle simunut risque a ternie d ' a\otr pour Coisequcnce d - intportiies
difficulté, de Irc,orrne et ti en(t iinrr dl. gratis repercusslnns sur le plut de
l ' emploi . Il lin demande Ic, mesure, qu ' il compte prendre pour que le
( R . 1 . A .I . (le Lille puisse 1-cce\itr des 1953 l ' aide a laquelle sun
importance el son cl((Cacne lui permet de p•retendre.

R,•punir 1-e ('entre regional du Nord-Pas-de-Calais pour l 'enfance et
l ' adol e scence ntadaplée, I( ' . R . I . . A .I . I est charge, comme ses Inirnolonties,
d 'exercer un rifle d 'animation . d ' mfornta(tun et de propagande en ni lucre de
prévention . d ' obs.\auun• de soins et d ' éducation xpéclalisés . de
réadaptation et de reinser'un sociale concernant les enfants Cl adolescents
handicapés et inadaptés de toutes eulegines . Faro, I ' accomplisientent de ces
missions l 'aide de I - I .lat cuns'ltue la principale ressource de ce, organisme, .

I)e plus . muon departen}ent s ' att :IChe ;i rcdulre les dlsp :lrnr, entre Ir,
( R i ,\ . 1 . Tel élan preCncutinl l ' un des uhterif, du groupe de Ira\ ;III qui
a etc Cun,iuue et auquel a participé le presidenl du C R . F .A . I . du Nurd-
Pas-de-Cal :ns . I .0 place de la Luhten(Itn dan, le budget de chaque
( . R . F . A . I . s ' e\phque en realue pair la nature de ,e, autre, ressources
Importance des ;odes esconiptee, des cullrCUturs puhllque, . des Irais de
,delle et de I :I contribution \o(unl,ire notamme nt ( est pourquoi Il
cun\lent de se pencher sur Id slruriure du budget du C . R . 1 . A . I . du \urd-
Pas-de-Caldus four l'exercice I t)h2 . cet organisme t preseltle un huo_et dl.
7 466 t 4 'ranis pour ces euh' secteurs d ' aeu\ud (dont qu'ire ont une
gestion equllihrcel .

	

La snhten0un escomptée du n11nl,tere est de
I (171 (19S francs Idtint 709 14L lianes correspond :un ai une demande de
sub\(union cilrlplLtnema Ire de,'nee n financer de, eltudes et des Ir:1\dd\I
sou une progression de 103 .311 p . 1011 Incompatible :nec les medlts
hudgelutres \unes q celle lin . La culnloncture hudgcttir ne ni ' a permis
d 'accorder qui une ,uh\enunt de 92I IIIII Imites pour le foncintnement de
ses ,Cridei, ,ttlmmutratil ', et technique, en augmentant de 12 p lui par
rapport 1 19S I ICUnl)rnri au Hutu\ de hausse prés u P. la note de ,ertiee du
24 décembre 1 , 181 reltit\e au\ budgets 191' tues C . R . F . A . I .I . Ian ce qtn
concerne le, exercices .' nié' leurs, le C . R .F . A . 1 . du Nord-Pas-de-Calais n 'a
pals car déni, (irisé . I)e 1965 ;i 1 , 1111 l ' aide de l ' F.ldt a progressé de 637 p . 11111
I lai-dl.-1 ranci

	

409 p . Inn( ; Rhtlnc-Alpes :

	

5 ' .i p . 1001 ; de 1975
19Sl . elle a progressé de 26 .46 p . 111(1 Ille-de-Fiance :

	

+ 21 .64 p . 1110 .:
Rhune-Alpes • 26,42 p . 11111) ( ' el accritssentent de l'aide de 1 - LIat
detrait permettre q u L' . R F . A . L de lard-Pa,-dl.-Calons de remplir les
nissrun, qui lui sont linon' , par l ' arrêté du 22 j ;inter 1%4.

lhtndtt It/,r, u/Ln (Irt,m l.1 rr ,uuuri r,

23319 . 22 n(\cnlhre 19'2 . M . Yves Lancien appelle l ' attentrim
tue M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le, muidante, d ' allrihuiun de l ' allocation :lux h :utdlr :lpes
adulte, ('end ;Miction est ,duce . a lu,le litre . in irn ;ntl culltple di,
ressource, du montage . -Joutent, selon le, renseignements yui lui ont etc
lourd] . par la (rasse d ' :tllocaion, familiales . un abattement est pretu sur
les re„ituree, en Cause lorsque Celle,-CI ,ont Cun,Ittuee, par un . :laird . Mals.
par contre . aucuns ahaitentenl nlnler\ient lorsque les retenus proilennenl
de la garantie de ressource, ce qui .t pour Cinsegienct• de réduire. dan,
de nol•ihles proportions- l ' allucanon perçue . A titre d ' exemple, il lut cite le
ca, d ' un ménage dont le indri handicape . et sans ressources personnelle, . a
perçu . pendant I :uutee 1951 cl le premier sentes', de 1'1;2, une allocation
d ' un ntonl :inl mensuel de 511 francs . lorsque le salaire de l ' épouse Rilsan
alors l oh!et d'un ahaltenteril . A compter du deuxiente semestre de 1952.
l 'ep,iuse pdreet ont, nui, plu, un ,alair e . niais une ,, carotter de re„n tlrCe\
I ;Macaron a élé runenée a :511 fr :itc, par mtlis, du (ail qu ' aucun
ahatlentenl n ' elalt fat sur sa pré-retrlile . Il lut derltande de bien \ouluir Irai
indiquer si tes lu,daliles de calcul de l ' alluc :umn d ' adulte handicdpr
rep(ndrnl 4ie11 it I I rcglentcnta'on CI . d :m, l' :Idinm :tli\c, sil n estent, pas
parneuherenlent équitable de faire cesser une telle discrittination en
pruiquanl un ah :t'entenl sur la ,, garantie de ressource, o dans les nie .,
condition, que sur un salaire

Re/, )) l»' . L ' altrihu'ot de 1 -allnratlon aux adulai, - h ;uunrapes est
soumise a une condition de ressources . L ' ensemble tues ressource, nettes
imposa hies ne doit pas dépasser le chtl7re liante de ressttlrees Pite pour
l ' allocation aux sieur trisaiNrur, salariés au 1,r Ili liai de l'année de
référence . ( ' e plafond est douhle pour un ménage et majore de 50 p . 100
pour chaque enitt a charge . Mau, il n ' etiste pas en Malle, d ' allocation
aut adulte, handicapés d ' ahallemenl forfaitaire sur les ressources en ras de
double ;ICtitite du nlcnage . coninte cela est prétu pour le ionlplcntcnl
familial . Par contre . connue pour le contplentent Ianlinal, un ahaidment de
311 p, lui est pratique star les retenu, d ' acititc perçus par l'intéresse en cas
de chinage total indemnise tel que . garante tic re• .suirCes . Il est destiné
compenser la baisse des retenu, paniquée pan' le passage :i la garantie de
ressources .

!1111tl/t, (I/ri ,

	

(Ilions l.1 CC 'dur, r,

23519. " nu\enrhte l i)x'_ M . Lucien Couqueberg expose ;1
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
yur peul le calcul des le„v,nrte, d ' un h•nuhuapé . est prise en Compte la

onde pin,iun de 1 .1 ,rcunlr ,nrl•de peur tilde eimGlnte dune
Ilell'c personne . OI . Id ,hittite ,Illlsl allouée n ' est aurlhuee qu ' au\
h,ludicapes qat Luini dans LohllgatIllIt d :nui reeiur, ,t l ' a,sht,urei dune
;I tille persilllle polit efieclllel Ie, ;ICI'', irtlltl :illt', de Ll \ le . ( t' Mid boni
pas unC ,nnuue que I ,Ill(c .u•urr gaude . mals qu'il uull,e pour relrlhuer 1111

meut gllalllle . psi le Ie\le mime. d ' indl,pen,ahli ( ` i,t tr•i,etnhlahle-
nleu cl. r•u,unninnnl qui u conduit Ir Iegl,lnleur a ne pas prendre eu
conip(e dan, li e•Ilcul de, ressotnCe\ de l ' handlcapr I,illuc :alun
eolnpLn,I'ICe Il Ill deniandC' quelle, minutie Il compte prendre pull et (tir
veine

	

dllleieticd

	

de

	

io lislder•Iliiil

	

(effile

	

111,1 lol :Vieil

	

et

	

;111 (l' :III(Il
Lb 11)1ell, 1l l oie )
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Ripons . C'onforinentint ,l l ' article 15-1 de la loi du ln µun (9 7 5
t ' orrem :tuon en t .ttettr de, pen ante, h .uuhe,Iprr,, une per orme uullane
d ' un as,nUage de veilles, oit d'utandite \erse par un rcgtme de ,ecurtte
,oci,ile ne peut percecou l ' alloc :uion anis udiiIie h ;uuhcapr, que dan, la
limite du montant mensuel de cette prestation ,on 2 208 brune, depuis le
I " lancier 1911 . ( ' e prinelpe a etc en illrme , ;m, aunhiguite pole I ;uuele 98
de la loi de finance, pour 1981 . L ' allocution at idullr, lutndieape, conduit
en effet, à garantir un nnnintunt de s 'e„Durer, ;i IDUte per,onnr h :urdie :t pee
tri n ' est pin une press taon qui se cumule Intégralement nsec les autres
retenus . 1 .,t majoration pour tierce pcnunne \edam par la ,ecunte sociale
est eon,tderee et cette position est confirmer par la jurisprudence de la ( Dur
de ca,sautn . Coninle un ors,int,iee dlntalidtle au mens titre que la pension
qu ' elle compteur . Ln outre . la majoration pour tierce personne e,l d'un
montant plu, cime que l 'allocation rnnipensati cc dont le taus est en nnpris
entre 411 et 80 p . 100 de ladite rttalorlultn . En tout et,it de cause . les
personnes henelicta ires de la minoration pour tierce petitent demander que
leurs droits a l 'allocation ,upplentenilure du tonds n ;uwnal de solidarité
,usent csaimas, . Ialor :uion supptentenl ;tire etanl cumul :ihle . quant :i elle
a\ee la I11atoralnt it pour tierce personne.

l/tndll tipi,

	

.clins oint, rt rr„ tut', t

23851 . 2 ,1 nmenthre I t182 M . Jacques Roger-Machart
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur Ir, mod.,titres de rontiolc de l ' allocation
eonipens,rier ,lus adultes handicapes ( rue ,Illor,tunn est ,ittrihuee dan,
Ir,, .ls ois le Nenelle',lfrr lu,ullr quit loti bure appel dan, la sir iotiruue ,I

l' .1„i,l,ul r el(eciise d'une Lierre personne I),In5 la pratique . sI la redite dr
relie .I„t,Ianee e,l tcr'ftce lors de LI prenne, decl,lt,n d'att r ibution . son

nousellemrnt te l 'eut pas fohk't tlunr \enlie,luun ,t,lrmauyur . pair
eseiltple par la production des dnplleal,i des leude, de pane de Li tierce
pii ' onne I n conséquence . il lui drnl .Indr dr lut (aire connaitie ras mesures
qu ' ii compte prendre pour que la rrglentenciuon suit elfectisenrent
applique, mesures qui conlrihuer,urnt a lutter pour la dektr,e de l ' emploi.

Repnnst' Le nnni,tre des affaire, s nclalcs et de lit solidarité' nationale
partage ries l ' honorable parlentetu :ore le souci d 'améliorer le contrôle de,
depen,es dr l'aide sociale . dont fan partie l ' allocation compensatrice pour
tierce personne . Cette prestation pose cilectisentenl le prohlenle spe,hque
du contrôle de son affectation par ies personnes handicapées qui en
henéfictent ,i la rrmuner,l ton etlectise d ' une tierce personne ( " est
pourquoi . la circulaire n 6I-\S du ISdecenthre 1975 prise pour
l 'application du décret n 7 7 -1 :'49 du 11 décenthre 1977 presoit . outre le
contrôle tf 'efiectls rte qui a normalement lieu lors & chaque renoutrlknient.
la possibilité de contrôle, périodiques par les sert tees de raide sociale.
mission que la C ortlmi„IOIl technique d 'aricntaunn pool le reclassaient
professionnel peul moiser a ces sersices lors de ,a deci,i'n Initiale . L ' nr
nouseile circulaire précis :ait les modalités du convole d 'effectisite et
in%ltitnt Ifs scnces departentenunls

	

lare preuse d ' une slgilance irrrrue à
cet égard . sera proehainentenl diffusée dans l ' ensemble dr, département,.

1„IUtu t' I 11'1//CssC

	

r(Cmn's tlulonomri Cl spi'' (tilt

Colt ul Ili, prlluii ll, .

24225 . II tieccnihre 1982 M . Jacques Godfrain appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la ,rluauon des membres des profession, libérale, au reliai('
des dispositions de la loi n 71-l051 du 21 nnsrnthre 1971, permettant ;lus
anciens conthat nus e' ais ancien, prisunnlers de guerre . de héncticier sous
certaine, conJumnl, d'une retr ;ute anticipée . et de la s,ilidation de Mun
périodes de mobilis ;uton ou de captirlté pour le calcul de leur pension de
sreillesse tir la ( ' aise netnmale d ' assurance UCllle„t ('t, proie55i0t15
Ilhen,les accorte bien une reirute anitic'ipce nus res5or1t„111115 ,l\anl la
qualltd d 'ancrrn, prn,onnnrr, de guerre ou d ' anciens c mh .nii'tts . en
reunxhe, It, période, de mobilisation ou de capusttc ne sont loulou, pas
assimile, a des penode, d'assurance pour le calcul de leur pension dr
,scille„, . cuntr irenlrnl a cc qui prctuut dans d ' autre, régimes ,ocr,ius, lin
clfrt . ers personés-lit ne s'ilt ai„''ailées qu ' a des perxxies d 'esercice de la
profession . en sur du calcul de hi durée de qu'Ive ;Innées csigee a l'article 7
du deeret n ' 496456 du 10 man I')49 Fit eunsétlucnce . l lui det•, :mde de
bien suulmr lut préciser qurlk, alcanes II entend prendre en sue tic
mudluer les ehspusitinns restrictnrs du teste prccue, afin que les ncnthres
des professions libérale, puissent jouir de droits identiques a crus accordé,
aus ressortissants des autres régimes.

Rrrytnse . La lot n 71-11151 du 21 noccnrhie 1'171 pennes aus ancien,
combattants et ais anciens prisonniers de guerre de henelickr, son,
certaines conditions . d ' une anticipation de la retraite et d ' une sandaton de
leurs périodes de nlohilisauon et de captivai: polo' le calcul de leur pension
Lin l ' état actuel vies testes regissaml le régime d'assurance titille„, de hase
des professions libérales, tl est exile' que les périodes de mobilisation et de

(,)L ESTIONS I I RIP)\SI'S

	

's \1 :ris 1951

cellulite ntintlonntes it l' .Iru .le t de la lot du _1 rosi rollier 1971 nr stuni
pisse, en et,Inple polir le cucul des drolls tille It,l',tltle Ces fenil(''' , ,to ns
pnsterietsre's airs 11 décetlihre I94s, les pet'todt', de rliuhllls .iltorl et de
Canif ttte antcrtenres a Crue datte. ne ,ont . en Eloi que de ve,ont prise, en
cuntpte que pour l ' attnhuuon . csenulrUrnirnt ,tous eond,uons de
ressources, de l ' allueaulon minimum (ettc ntod,luc d ' application de la loi
preener . s ,loden, cDUth :ucuu, et prl,onnlers tir gtlrrie de, praksu o n,
libérales . ne resulte pas d ' une ,ipplie,ilion restrlelre ('r LI lui a cette
talegnl le professionnelle, le di'eret d ' application du 15 niai l9 '4 . ,iittcle
presun ;lnt hier l'a„nniLuu,n des période, tir mohilisauun et (le tapirsuc
des période, d'assurant, Il s ' agit en lat . de l ' application des regle,
fandaunentales du regnne en cause qui ne permettent la prise en compte des
,innée, d 'esercice hheial ;rtuerlcures :i l ' i n s t i t u t i o n du reg.. i i ' jans ter
1,491 yu•' pour illttrihuunu de l ' ;lllue,ulon nut uDnnr

11 lut/nt 1 call, r, , / " I l

	

./'d /toc s
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l ,u l ~ rrnr

	

put/Nh1lt

	

ter leu Cm th.

	

roll dite,

24461 . 1 1 derwnbre 198' M. Germain Gengenwin demande ,t
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

il .I ladin ., ., 'ointe ,t , lr predetessiut . de nt .nnlenir le régime loe .11
arien Coneern .lnl les ,ISur ;Iner, sieilk„i

	

I n citer, ,DUntis luxlu ' au
Itnllel 11111, a fun des regnnes les plus anciens durs l ' hiloire dr la sccuruc
le . les ;i„tire, du reginie loc,ll soin en dt itt . eonlorntentint u I :u urlc -

du dccrct n 46-1428 du 12 luis 1'146, de „ reil .nner le beniliie de
onlonn,utee du Is orlobrc 1')45 s 'ils estiment que Ci crénai leur est plus

Ln,lr .Ihle , . I tnitelols ce droit d ' t,puon e,l Unifie dans le lelrilis Prorogé a1

plu,iiur5 iel,iies il .nrncr•I .i rihcuttr le l' ' luillil l')sl ( e,l polnyuni il
lui dim .uide d .wlre pal ,i loti, lis ,nsutes ion ont éon, dti

	

Lied]
.n .Inl le l'' 'tif ler 194 amati 1 .1 eeiuludi de pnuton ionunuer .i taire

„11 leur drou d'option sans limit .luon dans le temps

RI'/rtnnr . II est rappelé qu ' en application des disposition, du dc'crct du
l' tin 1946 . les assuré, du reg. . general de la securut sociale qui ont
eoti,c :n :nu le I " .luillet 1'46 . ,i l ' es-régime local d ' alsurulce sietllessc rl
et ilsandlé en srgueur dans les département, du lies-Rhin . fluor-Rhin et de
la Moselle . ont la 'acuité d'opter pour hquid ;rtiun de leurs droit, a
l ' assurance sitliesst' au titre de cet es-regunc local . La date lusqu ' a laquelle
tint tille uptian peul clrc rsercce a etc prorugee à lusersr, reprises et q etc
fisse . en dernier heu . au l `r juillet 1954 . La neees,ilc d'eursusager une
modification de ce délai n ' tnpparait pana l ' heure actuelle

1 u ttt/'trrn r t mette„r

	

:t e ll (

	

in t

	

ut u,irt tilt 1 .	i prrstrnnt llr

24579 . 20 deccnrbre 1952 . M. François Loncle attire l'attrition
tue M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la sltuannn le certaines fendues tuerr, de ramille n ' :rnnl
liman, esirec d aelnué profr„u,nnellr . Ille, ne feulent la', ,aller aucun
droit personnel au litre de lassrn' ;urrr urlllise rl ne ,Dai pas ;ttit,'eu sir, a
conlracner une asuramer ,olont :nrc-sieillese st elles : I ont plu, d'enlaidi ii
Ch,irge i)an, l'htpothest' ou Ieun con ont, , seraient eolititne, les
retr .illes modeste .. . a leur demies . elles heitelleleffi de pensiotts de re\t'r,lolt de
Iuihle montant el risquent d ' end ,(insu culnrlunlees a de ^_r :nrs du(liculte,
Iin .nlitrrr, Il lui demande st la nu„ion eonüee ,i \loir Ment• sur le, droits
des lentille, ent ivagera ee prohlentr et sI des mr,u•r' ne pulrrr ;lient p,Is ilre
d'oies e' del . . arreltes rn Lnrur de ers nteres dr I, nulle . par esrntple un
r1,ir g i,e .acm des enndluons d',leee, a l ' ,ISur ;utrr solonu :arr.

Ri'ptnul' lin appluc ;,ttDn Lies disposiuuns tue la iDl n 77-7n ; ('u
12 Juillet 1977 (article 1 .242-2 du rude de la si•curite soel,lel, sont affiliées
gratuuement a l ' assurance srelllr„c, as cc prise en charge des cotisations
par les organismes et scrsiec, ('chuteurs des prestations hnnlltalcs I les
niere, de ianu!le et les Icnunr, henetietatres du ctunplenrent familial . isolées
ou n ' eserçant pas d ' actisité professionnelle . qui uni nu armas un entant ('e
mina, de troll ans Ott au russo', quitte enfants . sot . re,ersr' que Murs
ressources ou celles du ménage ne dépassent pas un certain phsli,nd ; 2 Ifs
Mrtmmes qui hdndfictent die lui rlt'atuuratrtlil de l ' allocation de salaire unique ou
de l 'allocation de la tuere au u,ner dans les cundllions Iisecs par la
législation en srgueur antérieurement au I ” )arts ter 1978 ; 3]. les nier, de
famille et les fenlnies a%an' la charge d ' un handicapé enfant uu adullc dons
l ' incapaettc permanente est d ' au moins , ;n p I0I1 . pour autant que leurs
ressources ou celles du ménage ne dc'pasent pars le plafond du complément
hi misai . Par ailleurs . la loi p r citer du 12 millet 1977 (article 1,'_44.
qualrierne :,Inrca du code de la securité sociale) accorde . sans Condition de
ressources, la pus,lhihle de cnntracler une assurance soluntalre urlllrsse
lus fenrnies chargées de famille . u condition de ne pan cire assurer, ;i un
autre titre. et d ' dit'ser un calant ;igc' de main, tir un g ( :uts I . u cuti,aton
flue par celte catdgnrlt• d ' assurées v,lonl . ire, st'lcsc u 117' francs par
trimestre en 1981 . Supprimer la concluuon . d'ailleurs peu rigoureuse.
d ' élider un cillant de mont, de %mg' am,, rrsientirail :i ;raconter la htctdlé
d ' adhésion a l 'assurance sulontalre a ulules les frntmts, intrudulsanl pair lai
une discrimination 'ondée sur le seul cr' ilere du sesc . 1 . u premtére pelle du
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rapport de Mme Meme fait état de ces différences de sistuation . S 'il est trop
tôt pour préjuger des propositions de Mme Meme et des orientations qui
seront retenues par le gouvernement, il est tout à fait certain que le droit à la
retraite des mères de famille constitue un chapitre important du dossier des
droits propres des femmes.

Handicapes irais(' d 'inruliditr).

24763. -- 21) décembre 1982 . — M . Jean-Jacques Barthe attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale quant aux décisions consécutives aux révisions de certaines
cartes d ' invalidité attribuées par las Commissions d ' admission à l ' aide
sociale, les C . O . T .O . R .E .P . ou les C . D . E .S . à dire révisions
allant parfois jusqu ' au retrait des cartes . Il lui apparait que la décision
modifiant alors le taux, voire annihilant la mention « station debout
pénible », ou encore révisant la durée de l ' incapacité, est difficilement
acceptable par des personnes à qui on a remis un document attestant d 'une
inca/id/ré défi rminée dii /initiren-ient . Il lui demande en conséquence, quelles
dispositions il entend prendre pour régler ces situations génératrices de
contestations.

Réponse.— La carte d ' invalidité instituée par l ' article 173 du code de la
famille et de l 'aide sociale ne peut être délivrée en application dudit article
qu 'aux personnes dont le taux d ' incapacité est au moins égal à 80 p . 100 . La
loi d 'orientation du 30 juin 1975 a introduit un principe général de la
révision des décisions prises par les Commissions . Sauf en cc qui concerne
la carte d ' invalidité pour laquelle les Commissions, selon les termes de
l ' article 47 de la loi du 17 juillet 1978, sont libres de fixer la durée
d ' attribution, aucune décision ne peut intervenir pour une période
supérieure à cinq années . Il en résulte que les Commissions d 'orientation et
de reclassement des travailleurs handicapés sont tenus de réexaminer
périodiquement la situation des bénéficiaires des dispositions prises en
faveur des personnes handicapées . Cette révision des situation ., s' opère dans
les mêmes conditions que lors de la demande initiale : l 'équipe technique à
caractère pluridisciplinaire et composée notamment de médecins-
généralistes ou spécialistes et d ' une assistante sociale, instruit la demande de
renouvellement . En effet, dans certains cas . l ' état du requérant peut dors
être estimé amélioré, soit par des thérapeutiques appropriées, soit par des
interventions chirurgicales . En cas de rejet de la demande, les personnes
disposent des voies de recours prévues par la jurisprudence ou par la loi . En
ce qui concerne les décisions d ' attribution d ' allocations ou de carte
d' invalidité, elles peuvent adresser dans un délai de un mois un recours
gracieux au président de la Commission technique d 'orientation et de
reclassement professionnel, ou saisir directement la Commission régionale
d' invalidité . S ' il apparait nécessaire d ' atténuer la portée du principe de
révision systématique des droits, notamment en ce qui concerne les
personnes handicapées dont l ' état n ' est guère susceptible de s ' améliorer, il
n' apparait pas souhaitable de renoncer à tout réexamen dev, nt les
Commissions : le réexamen des situations peut conduire en effet les
Commissions à proposer des mesures plus appropriées à l ' évolution
constante de la situation de la personne.

Assurance rieilhisse : généralités (calcul des pensions).

24817 . — 20 décembre 1982 . — M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de bien vouloir lui préciser, eu égard aux dispositions de l ' ordonnance du
26 mars 1982 relative à l ' abaissement généralisé de l ' âge de la retraite, le
régime spécial applicable entre soixante et soixante-cinq ans.

Réponse . — En application de 1 ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982,
les assurés du régime général et du régime des salariés agricoles auront la
possibilité, s ' ils totalisent, tous régimes de retraite de base confondus, une
durée d'assurance et de périodes reconnues équivalentes au moins égale à
trente-sept ans et demi, de bénéficier, dés leur soixantième anniversaire, de
la retraite au taux plein servie par leur régime . D ' autre part, les partenaires
sociaux, responsables de la création et de la gestion des régimes de retraite
complémentaire, ont conclu le 4 février 1983 un accord permettant aux
participants, bénéficiaires de leur pension du régime de base au titre de
l ' ordonnance précitée d 'obtenir leur retraite complémentaire à partir de
soixante ans sans les coefficients d'abattement qui leur 'aura i ent été
applicables . Ces dispositions entreront en vigueur à compter du 1` r avril
1983.

Assurance vieillesse : généralités (assurance veuvage).

25279 . — 3 janvier 1983 . — M . Robert Melgras attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions à remplir pour bénéficier d'une assurance veuvage . Cette

rente temporaire de trois ans . au montant dégressif. est accordée aux veuves
d ' assurés sociaux ou de salariés agricoles, qui ont moins de cinquante-
cinq ans et qui, selon le nombre de leurs enfants à charge ou élevés . ne
dépassent pas un certain plafond de ressources . Pour établir le montant des
ressources à disposition des conjoints survivants, il est tenu compte pour
partie des capitaux décès versés par les Compagnies d ' assurance-vie . En
conséquence . il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d ' introduire le
critère de quotient familial pour le calcul des capitaux-décès pris en compte
afin de ne pas pénaliser les familles nombreuses.

Réponse . — Le gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survivants qui
doivent assumer seuls les charges du ménage et des insuffisances à cet égard
de ta loi du 17 juillet 1980 instituant l ' assurance veuvage . Des
améliorations, applicables à compter du 1 " décembre 1982 . viennent d ' âtre
apportées à cette allocation dans le cadre de la loi n° 82-599 du 13 juillet
1982 . C 'est ainsi que la cotisation dont sont redevables les titulaires de

l 'allocation veuvage qui ont adhéré à l ' assurance personnelle et qui ne
bénéficient plus, à quelque titre que ce soit, des prestations en nature de
l 'assurance maladie, est prise en charge par l ' aide sociale . D ' autre part, les
conjoints survivants des adultes handicapés, qui percevaient, à la date de
leur décès, l 'allocation aux adultes handicapés bénéficient également de
l ' allocation de veuvage . D'autres améliorations sont souhaitables mais lors
du débat parlementaire ayant conduit à l ' adoption de la loi du 13 juillet
1982 . il est apparu opportun d ' attendre les conclusions du rapport d ' étude
sur les droits propres des femmes demandé, par le ministère des droits de la
femme, à Mme Même, maître des requêtes au Conseil d ' Etat . Les
conclusions de ce rapport permettront de dégager les axes de la politique qui
pourra, alors, être suivie dans ce domaine, compte tenu des impératifs
d ' équilibre financier de la sécurité sociale.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

25419. -- IO janvier i c.83 . — M . Paul Mercieca demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
comment calculer la durée du mariage du conjoint divorcé dans les divers
articles de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982, relative au partage de la
pension die ré"ersion, cc i en raison des procédures parfois très longues de
divorce et, compte tenu que suivant la jurisprudence, la dissolution du
mariage en ce qui concerne les rapports pécuniaires des époux, remonte au
jour de l ' assignation en divorce, ou de l ' assignation en séparation de corps
qui a précédé le divorce.

Réponse. — La loi du 17 juillet 1978 permet à tous les conjoints divorcés
non remariés de bénéficier d ' une pension de réversion, quels que soient le
cas et la date du divorce . En cas de remariage de l ' assuré, la pension de
réversion à laquelle il ouvre droit, est partagée entre le conjoint survivant et
le . ou les, précédents conjoints divorcés non remariés, au prorata de la durée
respective de chaque mariage . Cette durée est déterminée à partir des dates
de mariage et de décès ou de divorce figurant sur la copie de l 'acte de nais-
sance de l ' assuré, document que le conjoint survivant ou divorcé
doit obligatoirement joindre à sa demande de pension de réversion . Il a en
effet paru préférable, dans un souci de simplification, de prendre en
considération la durée totale du mariage, la date de sa dissolution effective
ne pouvant prêter à discussion . La modification apportée à la loi du
17 juillet 1978 par la loi du 13 juillet 1982 s ' est donc limitée, en ce qui
concerne le partage de la pension de réversion du régime général, à en
supprimer le caractère définitif . Depuis le I" décembre 1982 . la part de
pension de réversion d ' un bénéficiaire décédé peut accroitre celle de l 'autre
ou des autres bénéficiaires, disposition qui existait déjà dans de nombreux
régimes spéciaux de retraite.

Famille (politique ,/antiliale).

25588. -- IO janvier 1983 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème des familles monoparentales . Ces familles, comme toutes,
perdent le complément familial lorsque le dernier enfant atteint l ' âge de
trois ans . Elles perdent également l ' allocation de parent isolé . Dans la
plupart des cas, les revenus de ces familles sont très limités et la garde des
enfants, qui ont dépassé l'âge de trois ans, représente une charge telle que
les personnes seules hésitent à accepter une formation professionnelle (peu
indemnisée) ou un premier emploi . (Plusieurs mesures, notamment fiscales.
ont été prises en faveur des veufs ou veuves, la Fédération des familles
monoparentales pense que les familles de divorcés ont autant de problèmes
compte tenu de la faiblesse ou de l 'absence de pension alimentaire) . En
conséquence, elle lui demande s'il est envisagé de maintenir aux familles
monoparentales un minimum de prestations sociales.

Réponse . — Les prestations familiales spécifiques versées, en plus des
autres prestations, aux familles monoparentales sont actuellement
l ' allocation d ' orphelin et l 'allocation de parent isolé . La première est de
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320 francs par mois et par enfant : elle est tentée, sans condition de
ressources . ai tout parent yu . alés, seul . son ou ses enituas ai condition que
l ' autre parent . ou bien soit decedc, ou bien se soustrait ;i ses obligations
alimentaires : elle peut être perçue tant que l ' entnt n ' a pas dépassé . selon le
cas . selle, dix-sept ou saut ans . L ' allocation de parent Isole est égale ,t la
différence entre un retenu ni ni ni uni garanti 12 844 franc, pour un entant.
3 555 Iran ., pour deux entants . sot 83 p . 11)11 et 111,3 p . 111)1 du
S . M .I .C . t et les ressources dont le bene loure peut disposer par ailleurs.
Lorsque la personne yui se traite en situation de parent Isolé n ' a pas
d ' enfant de moins de trois ans . l ' allocation de parent Isolé petit lui être
versée pendant un an . En cas de présence au roter d ' un entant de niolos de
trois ans, elle peut être due _1m:L1Min trotsicnx an ., ersalre de l ' entant . Au-
dcla . les questions de garde yuc se posent au parent seul peinent être mieux
résolues . Permettre le seulement de l'allocation de parent Isole pendant plus 1
de trois années de suite risquerait de denohlluer dclinllitenrent les lucres
isolées . pour la recherche d ' un emploi ou l ' acquisition d ' une densité
professionnelle, auxquels le sersentent des prestations ta oit lia les ne saurait
se substituer durablement . Touieluu . pour les tnnilles monoparentale,
dans une situation particulièrement dlificiie, les prestations familiale,
normales auxquelles elle, ont droit peuvent se toer compléter d ' une
allocation mensuelle au titre de l ' aide soeri ' _ a l ' enfance .

supérieure,

	

un plalond Iné ,nu I ” amer 1983 . ,i 2 4011 Ir ire, par un et
n'est pas titulaire d ' un ;nattage de steille„e ou dlntandile en tenu d un
droit propre ou du chef d ' un prccedent comm.nDepuis le l' ' lancier 1977 .
celle prc,l,tu, q ne lierne plu, arii nombre de, a n amaLcs pcnotliyuement
tess lrrse, dan, le cadre du minimum treilles,e . Son m.,nlnvl se bout.
donc fixe au nncau allant le I '' ulllet I t )7(, . soit 4111111 Draine, par an.
Lrutefois . les ménage, dont les tcss tiret, mexcedenl pas le pl :iloed pis, en
considération pour l ' attribution du nununum ticlllcssc sort 490110 Irntcs
par an out I '' Ian, ler 1983 . pcuscnl toit le montant de leur I,talorulnn porte
;ru taux minimum des ;nauuagcs tue tietllcs,e I I 1300 franc, depuis le
I" junsici' 1983) en application tir l ' alrta :le I . 6 7 6 du code de Lu securue
sociale . 1 . ;u Cn,larlh'ation de la majoration pour conjoint ;1 charge ,-explique
par le Ian que la quille de conjoint a charge „ retour rc des réahie, lori
dixcnes, les fentntcs de nuheux aisés . qui mont pas tris aille . pousaunt se
trotter ;Ramagée, par rapport ;lux lemme, de milieux ntndc,tcs yui ont du
grisailler pour subxenir aux besoins du ménage L ' ;u enr de la n14,nrauon
pour conjoint a charge est actuellement ctudré dans le cadre de l ' examen
général de, droits a la retraite des femmes contre ;i un membre du Conseil
d'Plat

f, Nrrdris t' r is'i/h'sst'

	

esSrsnr/tirs

	

tri ul Jr, pru,nurs

l'rrsltNnur, lumiliuA~,

	

n'el,•nrrnitn n,n

25589 . 10 jans ter 1983 Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur Ics propositions de la I edé ration de, fa rit d tes IMMOMUeMales Celte
fédération a demande la création d'une allorttion différcnnclle entre I,,
pension alimentaire et l ' allocation d ' orphelin . Cette mesure semblait
accepte

	

En conséquence . elle lui demande si ce dossier est étudié et st une
telle proposition est en'.isagee.

Prestation, familiale,

	

tiii,' iii tn d 'orphelin .

25614 . In jaanier 1983. M. Jean-Pierre Destrade attire
l'attention de M.le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur hi prmnte du rea nienagemcnt (IL ! ' allocation
orphelin . tant du point de sue de l 'augmentation de son montant que de la
ereation de l' ellocauon orphelin „ différentielle " 1 pour les pensions
alimentaires d ' un monatnt Inlcrieur ai l ' allocation orphelin : 2 et pour le,
pensions alimentaires non pasées . II lui demande en conséquence les
mesures qu ' il entend prendre dans cette direction et le, delais qu ' il enu,age
pour leur concrétisation.

Répnrrte . Un projet de loi relatif aux prestations familiales . prétoil
l ' Institution d ' une allocation d'orphelin différentielle dans le cas ou le
parent yu] n ' a pas la charge de l 'enfant serse une pension alimentaire
inférieure au montant de l'allocation d'orphelin, ainsi que dans le cas oies le
juge lui-mcmc a fixé une pension alimentaire inférieure ai cc montant.
L ' alignement du taux de l'allocation d ' orphelin tt partiel tt (soit
actuellement 320 francs) sur celui de l ' orphelin tt total tt (soit actuellement
426 francs) est également pré, u . II s ' agit la de mesures auxquelles le
gouvernement est particulierentent attaché.

Assurance vieillesse : régime général t rnuloturirma des pensions) .

26075. -- 24 janvier 1983 . - . Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des pensionnés de la Caisse
nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés bénéficiaires de la
majoration pour conjoint ai charge . En effet, cette majoration instituée par
le décret 76-559, en date du 23 juin 1976 . fixe le montant de cette
majoration a 1 000 francs par trimestre Cc montant peut être porté ai

9 400 francs si les ressources du ménage n 'atteignent pas 40 800 francs par
an . Les personnes dont les ressources dépassent ce seuil et qui, pour autant.
n ' ont pas l 'équivalent, au titre de leur pension, de une fois et demie le
S . M .I .C . ont donc une majoration pour conjoint u charge de I (10(1 franc,
par trimestre, au montant inchangé depuis 1976 . Elle demande, en
conséquence, si des dispositions sont envisagées en vue d ' augmenter le
montant de ces majorations . Elle demande également si le seuil permettant
l ' augmentation de cette majoration peut être relevé u au moins une fois et
demie le S. M . I . C . afin d 'assurer u cette catégorie de retraités des
ressources décentes.

Réponse. La majoration pour conjoint u charge est attribuée aux
retraités ou aux titulaires tue l'allocation aux vieux travailleurs salariés dont
le conjoint, àgé d ' au moins soixante-cinq ans (soixante ans en cas
d ' inaptitude au travail) ne dispose pas de ressources personnelles

26316 . 24 lansner 1983 . M. Michel Barnier rappelles M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l ' urdnnnancc n' 82-22 711 du 26 mars 1982 donne aux s,il ;licesi trniptx'r du
I »̀ ' asril 1983, la posslhdite de luire talon leur\ droits a une retraite dite ;1

t' taux plein

	

a compter de Lige de soixante sots Par ;ailleurs . et alors que
lige de la retraite ét :ut lise a ,nixanre-rnny ans . la loi n -1051 du
21'ncenlhre 197 ; permettait sus anciens combattants et aux ,uhlan,
pn,nnniers de pierre de henélicler . entre ,oixautic Cl ,oix .uae-cnty ans.
dune pension nie retraite calculée sur le taus applteahl a rage de ,onente-
cinq ans . II ipparaitraal donc normal et éyuuahle que le principe d ' une
remonte anticipée tcii maintenu au benclice de celle cucgnric d ' assure,
sociaus . Il lui demande sil n 'eus usage pas, en con,eyuencc . de proposer au
parlement un projet de loi . uctuali,anl le, disposition, de la Ion du
21 notenthre 1973

	

preeiiec . et donnant la posslhihte aux ,anciens
conhatta nt, et aux :utcien, prisonnier, de guer, de prctendre une
retraite rnatintunt a un tige compris entre ,nixantr et rinyuanntc-cmy ans.
selon !a durée de sertie. aetil passe sou, les di,ipr ;nis tin le Iemp, de
captisite.

Réponse . En application de l'ordonnance n S2-2'(1 du 26 nias 198 22 ,
les assurés dut régime général et du régime des assurance, ,ortules sgncoles.
auront la pussthrlite . s ' ils totalisent rente-sept out, et dent d ' assurance et de
périodes reconnues equi,a lente, . t ,us régime, de retraite de hase
confondus, de bénéficier, ai compter du 1' ;uni 1983 . de la pension de
vieillesse au tain plein dés leur sopatnnème

	

Dans
Il n ' a pas été prés' d ' accorder tus nnCiens comharans et anciens
prisonnier, de guerre . le bénéfice de celte prestation tuant l ' aigc de
soixante ans . En effet, les perspectixes financietes du régime général ne
permettent pas de lui unpo,cr le surcroît de charge qui résulterait non
seulement d ' une mesure da haissentent de lige de la retraittc ii cinyuante-
cinq ans en leur la'eur, niais aussi de, demande, annal igues émottant
d ' autres catégories numériquement un port it tes Cependant . le, inleresses
pourront . exentucllentcnl . solliciter l'attribution d ' une pension dlnsanditi•
L ' ordonnance sussisec a, bien entendu, nauntcnu . en t .ixeur des ancien,
combattants et ancien, prisonniers de guerre, quelle que suit leur durée
d'assurance . le droit ai la retraite au taus plein a partir de ,n voile ans,
compte tenu de leurs périodes tic captixite et tic sers mecs nitlttauires en temps
de guerre .

fuir sit ai/s'

	

(ont Iitnrenpvil

26468 . 31 jansicr 19X3 . M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le lait que les ( 'UmmL,Nru, di'purientcnwlc, d'appel en mate . sociale
,ont ,rusent encomshrees de dossiers portent ri'clemarinn pour des somme,
Inférieures a 5110 francs Il lui demande , ' II menslsage pan de fixer un seuil
minimal en dessous duquel le, demandes d ' appel ne ,raient pas rrcrs,shlc,.
le Coin tics cun,lnuuun, de taossien . le, Iris de LOI ,tCalrons el tue tenue
des ('uninil,snm rxcrdanl ,ouxrnt le montant du litige

Réponse . Ida possibilité pour les benéticiaures de l 'aide sociale comme
pour leurs débiteurs d ' Arums de taure appel des déentions prises u leur
sujet par les Commission, d ' admission a l ' aide sociale Jetant la
Commission départernenilde et eseuttuelleine rl Besant la ( 'unuuissrnn
centrale d ' aide sociale constitue pour eux une garantie fundamcnlale qu ' il
n ' apparaît pas souhaitable de I1n11er
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26492 .

	

31 gantier 1983

	

M . Jean-Louis Masson rappelle .a
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
q ' en eas de deees d ' Une personne . de

	

numit reuses c irges Iunancieres
continuent de substituer intégralement pour son conjoint Ich,iutl ;açe . nnpols
Ioeltux . Charge, diverses ( "est j .urqunu de toi hrt•m,e, .us,ueualtnns de
teu\Cs reclantettt une maloruion Ju taus tic Fe\Cr,mn de ken pension Min
que preci,entent . les difheulle, nt,uénrlle' n 'aggravent pas la douleur
morales resultant d ' un dece, ( onytle tenu de l ' importante de ce pruhlen1e.
l souknterut savoir , ' il serait possible de minorer les pensions des toute,
nu de les compléter par une ,tlloc .uion tl :ffercntielle lorfautu le

Repnnr . Le gouvernement est pa rte e uherem ent conscient des
difficultés autsquelles se heurtent les conjoints survivants qui doivent
assumer seuls les charges du niellage ( "est pourquoi, conforntentent ;lus
dispositions de la loi n ' 82-iq t) du 13 juillet 1952 . le taus des pensions de
réversion du régime général et des régimes legaus alignes sur lui a cté porté.
depuis le 1` t décembre 1952, ai 52 p .100 de la pension principale ou rente
dont bénéficiait ou cent henelicic l ' assuré : d ' autre part . le montant calculé
des pension, de réversion qui ont pro, effet avant cette date . a ete ntajuré
lorfait,nrentent de 4 p MO . il ,;agit la d ' une première étape d ;ots
I ;onclitrauon des droit, de réversion et cet objectif sera poursuit : en
fonction notamment des conelu,iuns du rapport «étude, sur les droits
propres des femmes . demande par le ntinstere des droits de la femme ai
Mlle Mémé . maitre des requètes ,tu Conseil d'Ftau . et compte tenu des
impératif, d ' équilibre financier de la secunté sociale.

	

l'n,ttituiu,n

	

heur r7 prrlrnnwl

26723 . 31 janvier 1953 . M. Hervé Vouillot attire l 'intention de
M . le ministre dus affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le pruhlénte de la prOstnuttnn I_a I rance ;t pris duits ce d,n :une des
engagements sur le plut national et nttern ;rtutnal . Mais . :ott de diminuer le
nombre des personnes prostituées sa en augmentant . lot prustttutton attend
une population de plus en plus jeune II faut également insister sur le laid
que le, pratique, née-réglententarntes tint toujours ris cours et sont en se
généralisant . Seuls sept départements disposent d ' un service duce :'
specrah,e pour la prévention de la pro,ututiun et la rentsertion des
personnes . fn conséquence . Il Inn detmande quelle est la pohuyur actuelle
du eouvrrnrmenl ; .fin de pernelire 1 .1 euncrclisauun des engagements de la
(rance dan, lu soie abolitionniste . et quels nolens précis compte-I-il lettre
en tCmUe à Court et lumen tenue pour lutter ef c,icernenl contre le
prusénéti,nte . favoriser lu preuenuun de la prostitution el la reutseruon des
personnes pliait tees

Ru'puaa' . Le nnnistere de, affaires sociales et de la solidarité nationale
est directement concerné, dans le domaine de la prostitution . par les
prohlcnes touchant la presenlitt et la réadaptation sociale des personne,
psistatuees . Dans ce domaine, l ' ordonnance n 611-I246 du 25 novembre
1960 avait prévu la création, dans chaque département . d ' un service social
axant pour nttssian de rechercher et d ' accueillir les personnes prostituée, ou
en danger de prostitution, de leur fournir l 'assistance nécessaire et d ' exercer
une action rncdicu-sociale en leur faneur . Le mime texte a donné airs
dépenses de fonctionnement de ce service un caractère obligatoire elles
sont imputées sur les crédits dis groupe I des dépenses d'aide sociale et prises
en charge par I ' Ftat a concurrence de 56 p . 1110 en nuitetine et par le budget
des départements pour le reste . Si quelques départements ont accepté de
voter les crédits correspondants aux services publics de réadaptation
souille . de nombreux organismes prisés subventionnés s y sont ajoutés.
comprenant des travailleurs sociaux et des bénévoles : ils sont financés sur
les méates hases que les services publics . Des instructions stout en
préparation en sue de développer . dans un plus grand nombre de
départements . les services publics de réadaptation sociale et de rappeler que
les problèmes des personnes prostituées doivent être abordés globalement
(santé . litrmation prufesvunnclle . emploi . logement, garde des enfants,
imptits, etc . I.

	

111111' [!/Ill' Ilrl///', 1l'
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26747 . 31 janvier 1983 . M . Jean-Pierre Sueur attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur l ' trtegalite de traitement existant entre les retraites du secteur
public et les retraités (les autres régimes d 'assurance vieillesse quant aux
pensions de réversion versées aux conjoints survis :uns . Ln effet, les retraités
du secteur public ont droit . en cas de veuvage, ai une pension de réversion
sans limitation de plafond et cela quel que soit le régime auquel a appartenu
le conjoint décédé. tandis que ceux du secteur privé ne peuvent prétendre ai
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celle pension que dans l [mite d ' un plafond lise a ' 752 .60 truies par
rnnestre depuis le 1 " deceinhre 1982 . Lette duftcrence de traitement entre
secteurs public et prisé est mal cuutnprtse par les retraités du secteur prit .'
qui sunt nuls . prnailsc, par rapport :i ceux tin secteur puhhe . Il est à luter
que tee sont . . .lent les lemmes yin sunt stctintes de cette discnntinalloit . a
double titre I d ' une part . elles ont plus sniuxent que les hommes ces, de
travailler pour eleser leurs enfants et ont donc con, ntotns longtemps:
2 d ' autre part . leurs cotisations sont ,tonnent plus lalhles que celles des
homme, puisque les salures sont eus-ntémes plus Iaibles . Ln ctnsCquenee il
Inn demande s 'il est possible d ' envisager une modification des dispositions
de retraite afin de tendre sers une egaliti de traitement entre les agents en
de l ' Fcu et les personnes relevant du secteur privé.

Ré''pond . . Le gouvernement est particulièrement conscient des
difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survivants qui doivent
assumer seuls les charges du ménage . Compte tenu des perspectives
Iinancueres des régimes de sécurité sociale . l ' amélioration des pensions de
reversi .] porte en priorité sur l ' augmentation de leur Taus en raison dtt
faible montant de ces avantages dans le régime général de sécurité sociale et
les régimes léguuts alignés sur lui . ( ' est ainsi qu ' en application de la lui
n° 82-599 du 13 juillet 1952, cc taus a été porté . au 1 " decenthrc 1952, ai
52 p . 1110 de lit pension principale ou rente dont bénéficiait ou eût bénéficié
t 'assure . le montant calculé des pensions de réversion qui ont pris effet
avant cette date a d ' autre port cté majore forfaitairement de 4 p .100.
Corrélativement . les limites de cumul d ' une pension de resersuon unec une
pension personnelle de vieillesse ou d ' invalidité ont été augmentées pour
tenir compte des effets de cette revalorisation . Cc cumul est actuellement
possible selon la formule la plus avantageuse, suit dans la limite de 53 p , 100
du total des avantages personnels du conjoint survivant et de la pension
principale dont bénéficiait ou eut bénéficié l ' assuré, suit jusqu'à
concurrence de 73 p . 1110 de la pension nta\intum du régime général liquidée
ai soixante-cinq ans 132 456 franc, par an depuis le 1 " janvier 19531 . II
convient– di: remarquer yuc les solutions susceptibles d 'étre apportées ar
problème du cumul de la pension lie résersitin du régime général avec ris
avantage personnel de vieillesse ou d ' invalidité ne peuvent être dissociées
d'une reforme d 'ensemble des droits propres des femmes qui fait
tctuellenettt l ' objet d ' une étude approfondie de la part de Mme Min,
ntaitre des requétc, au Conseil d ' Etat . ('e n ' est qu ' au ternie de ces travaux
et des conclusions qui s ' en dégageront que les ntndificatiuns éventuelles ai
apporter aux régies de cumul en matière de droits propres et de droits
dérivés pourront dure utilement examinées compte tenu . toutefois . des
impératifs de l ' équilibre financier de la sécurité sociale . Enfin . les disparités
pouvant exister entre le régime général et les régimes spéciaux en matière de
conditions d ' attribution des pensions de réversion s ' expliquent par les
puucularites des statuts professionnels (comportant un ensemble de droits
et d ' obligations spécifiques) applicables dans les secteurs d ' activité couverts
par les régimes spéciaux . Un approcher-lient de l ' ensemble des conditions
'.l ' attribution des pensions de réversion doit cependant étre étudié.

dssuruull' rir7/h'ssr
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26803 . 31 janvier 1953 . M . Guy Malandain aturr l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' article I . 342 du code de la sécurité sociale yui prévoit la prise en
compte du service Militaire dan, le Ca, oit une e .tisatiun, st Minime suil-ellc,
a été verste entre la date d ' imntatnculauon a la sécurité sociale et la date de
l' appel sous les drapeaux . Or celte clause exclut les salariés yui, étudiants
ait moment de leur appel sous les drapeaux . se sunt libérés de leurs
obligations militaires et sont ensuite entrés dans la sic active . Fn raison du
lits que leur situation ai cette époque n ' a été ni prévue par la lui ni prise en
considération par la réglementation en vigueur . un certain nombre de ces
personnes ne peuvent aujourd ' hui, a l ' age de 611 ans, totaliser 37 .5 annuités
ou 15(1 trimestres de cotisations . S ' il est juste que les jeunes salariés qat ont
interrompu leurs activités pour accomplir leur service militaire se voient
bonifiés leur tetttp, puisse situ les drapeaux, le bref es posé Lies situations
rappelées plus haut soulese un prithlcnte d ' équité . Aussi . il lui demande
quelles tlispusitiuns il entend prendre . le ctn échéant . pour Iruuser une
solution à Celte question et s ' il estime possible que suit accordée à (nus les
salariés sans exception la validation de la période qu ' ils ont donnée ai la
Nation, en accomplissant leurs obligations militaires.

Repuutr . II est confirme que les périodes de présence sous les drapeaux
en temps vie paix ne sont prises en compte pour l ' ouverture des droits ai
pension de vieillesse du régime général de la sécurité siiciale que si les
ittére,ses ont été auparavant assujettis ai ce régime . Certes . au plan des
principes, Il pourrait putraitre justifié de supprimer la condition d ' affiliation
préalable requise pour l ' assimilation des périodes de service militaire légal
en temps de paix ai des périodes d ' assurance . compte tenu de , ' uhhgauun
légale dont elles procèdent . Toutefois. l' importance tues dépenses
supplémentaires que cette mesure entraineraut pour le régime général, et les
régimes alignés ne permet pas d ' en envisager actuellement la réalisation .
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Assurance rieillesse : généralités (calcul des pensions/.

26826 . — 31 janvier 1983 . — M . Pierre Gascher appelle l ' attention
de M.le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des assurés sociaux qui ont bénéficié de
l ' indemnité de soins aux tuberculeux prévue à l ' article L 41 du code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre . La loi n ' 82-599 du
13 juillet 1982 dans son article 28 dispose que les périodes correspondantes
sont maintenant prises en considération en vue de l 'ouverture du droit à
pension . II s ' avère qu ' un grand nombre des assurés sociaux concernés par
cette mesure ont déjà effectué le rachat des cotisations correspondantes, en
application de l ' article 25 de la loi n° 78-753 du 1 7 juillet 1978 . Le texte du
13 juillet 1982 apparaîtrait donc sans objet si les intéressés en pouvaient en
obtenir le remboursement . II lui demande quelles dispositions sont ou
seront prises à cet égard.

Réponse . — La réponse aux préoccupations de l ' honorable parlementaire
figure dans le libellé même de la loi n° 82.599 du 13 juillet 1982 . Son
article 28-III prévoit, en effet, expressément le remboursement des
cotisations de rachat qui ont été versées en application des articles 23 et 24
de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 . et qui correspondent aux périodes qui
seront validées gratuitement en application de la loi du 13 juillet 1982.

Logement (allocations de logement).

27123 . — 7 février 1983 . — M . Gilbert Le Bris appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait que pour le secteur H . L . M . (secteur I) des hausses de loyers sont
autorisées à compter du 1 " février 1983 et du 1 " juillet 1983 . Or, il s ' avère
que l ' allocation logement, basée dans les Caisses sur le loyer de janvier
1983, ne tiendra pas compte en conséquence de ces augmentations
postérieures et ne sera donc pas revue . II lui demande quelles mesures il
envisage pour permettre que l 'allocation logement suive le rythme
d 'augmentation des loyers en cause.

Réponse . — Afin de prendre en compte les hausses de loyer autorisées en
février 1983 dans le secteur HA .M ., pour le calcul des allocations de
logement dues à compter du 1" juillet 1983, le gouvernement a décidé, à
titre exceptionnel, de retenir le loyer de février, au lieu de celui de
janvier 1983 pour la détermination des droits au titre de l 'exercice de
paiement 1983-1984. Les textes réglementaires seront complétés à cet effet,
à l ' occasion de l ' actualisation du barème de la prestation au 1" juillet 1983.
D' ores et déjà, des instructions ont été données aux organismes débiteurs de
l ' allocation, de manière que l 'appel des pièces justificatives nécessaires à la
reconduction des droits au 1 " juillet, soit adapté en conséquence en ce qui
concerne les quittances de loyer.

AGRICULTURE

Boissons et alcools 'alcools).

19669 . — 6 septembre 1982 . -- M . Jean Desanlis demande à Mme le
ministre de l 'agriculture de bien vouloir lui faire connaître les quantités
d 'alcool qui ont été produites en 1981 à partir de la distillation des vins de
consommation courante, et quelle est l ' utilisation qui est faite de cet alcool.

Réponse . — Les distillations effectuées pendant la campagne 1980'1981 en
application des dispositions communautaires concernant la gestion du
marché des vins de table ont donné lieu à une production d alcool et d'eaux-
de-vie de l 436 000 hectolitres exprimés en alcool pur . Cette production
importante d ' alcool et d 'eaux-de-vie a du être principalement stockée . En
effet, pour,la même campagne 1980/1981 les utilisations intérieures se sont
élevées à W3 000 hectolitres et les quantités exportées à 308 000 hectolitres.

Agriculture l'associés d 'e.vpinitulionl.

21031 . — 1 1 octobre 1982 . — Mme Lydie Dupity appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les disparité ; pouvant résulter de
l'application des articles 63 à 74 du décret-loi modifié du 29 juillet 1939,
concernant le contrat de salaire différé . Le salaire différé constitue une
créance profitant au descendant d'agriculteur, ayant eu la qualité d'aide
familial et n'ayant bénéficié d'aucun salaire, ni d'aucune participation au
bénéfice de l'exploitation de son auteur . La loi stipule également que le
débiteur est le chef d'exploitation au sens de la Mutualité sociale agricole . Or,
dans les régions rurales, il arrive très souvent que la propriété appartienne en

propre à l ' épouse . alors que le mari est seul inscrit à la M . S . A . en qualité de
chef d ' exploitation . De ce fait . le mari n 'étant propriétaire d ' aucun bien . le
descendant aide-familial ne percevra jamais sa créance et ne pourra fiscale-
ment en bénéficier : ce qui crée bien entendu une différence sensible au niveau
des droits de mutation par rapport o celui qui recueille une propriélc
appartenant à son père . La mise en évidence de cette anomalie laisse
également penser que le législateur a néglige le travail de la femme qui est.
dans la plupart des cas . une véritable associée de son mari exploitant . En
conséquence, elle lui demande quelles sont les mesures qui pourront être prises
pour remédier à cet état de fait.

Réponse . — Il résulte des dispositions de l ' article 67 du décret-loi du
29 juillet 1939 . que sauf le cas où il en a été rempli du vivant de l ' exploi-
tant, à l 'occasion notamment d ' une donation-partage, le bénéficiaire du contrat
de salaire différé exerce son droit de créance après le décès de l ' exploitant
et au cours du règlement de la succession . La Loi n 'a pas précisé selon quels
critères devrait être appréciée la qualité d ' exploitant . La première Chambre
civile de la Cour de cassation a admis dans un arrêt du I I juin 1980 que
cette qualité était une question de fait . Elle ne dépend donc pas
essentiellement des droits que chacun des époux peut avoir sur les terres
mises en valeur le mari pouvant être ainsi considéré comme l ' exploitant
même si sa femme est prioritaire des terrains dès lors qu'il est prouvé que,
seul inscrit auprès de la mutualité sociale agricole en qualité de chef
d 'exploitation il a, en fait assumé également seul la direction de cette
exploitation . Ceci, peut certes poser question si sa succession, seule dans ce
cas redevable de la créance de salaire différé, comporte un actif insuffisant.
Cette situation semble cependant peu fréquente et il parait dans ces
conditions prématuré d ' envisager dans l ' immédiat une nouvelle
modification des dispositions du décret-loi du 29 juillet 1939.

Produits agricoles et alimentaires ( aliments du hétuil -.

23749. -- 29 novembre 1982. M. Philippe Mestre appelle
l 'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation de
dépendance importante qu ' entrainent pour la France les importations de
soja destinées ;i l'alimentation du bétail . Soulignant en particulier la
faiblesse des stocks des industriels, qui semblent ne pouvoir assurer
qu 'environ trois mois de consommation, il lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre, pour prémunir l 'élevage français contre des variations
excessives du marché international du soja, d ' une part . D'autre part . il
souhaiterait savoir . si . à plus long terme, elle n ' estime pas nécessaire de
prendre des dispositions visant ài inciter les éleveurs français à utiliser des
protéines d ' origine nationale.

Réponse . — Un effort important d ' amélioration du stockage des céréales
et protéines végétales a été entrepris depuis 1981 . Les objectifs poursuivis
sont les suivants l ' augmenter les capacités de stockage des unités de
fabrication d ' aliments du bétail, et ceci prioritairement dans les zones de
forte consommation où la production de céréales est faible (Bretagne).
permettant ainsi d'améliorer la sécurité d 'approvisionnement des usines et
la fabrication des aliments au meilleur coût . Une incitation particulière est
donnée pour l ' installation de capacités de stockage dans des centres de
fabrication raccordés à la voie ferrée, permettant ainsi des gains
appréciables sur le coût de transport ; 2° améliorer la réception, le stockage
et la réexpédition des matières premières importées (principalement
tourteaux) utilisées dans l ' alimentation animale . Des travaux portuaires
importants permettant l'amélioration des capacités d ' accueil des navires,
des débits de déchargement et de réexpédition des marchandises, et la
création de capacités de stockage ont été engagés dans les ports de Brest,
Lorient et Montoir, et sont en cours d ' achèvement . C 'es équipements
permettront d 'approvisionner les élevages ch. la région de Bretagne en
protéines importées, encore nécessaires vu l ' insuffisance de la production
nationale et l ' absence de toute production régionale, à un coût analogue à
ceux des pays voisins de la Communauté économique européenne . Un
crédit de 11,6 millions de francs a été alloué pour le financement de ces
équipements en 1981 et 1982 : 1° ainsi le niveau des équipements portuaires
d ' importation peut être considéré actuellement comme satisfaisant, d ' autant
qu ' un développement accru de ce mode d 'approvisionnement constituerait
un frein à la croissance de la production de protéines végétales d ' origine
métropolitaine ; 2' pour les trois prochaines années, l 'augmentation des
capacités de stockage sur les lieux d'utilisation reste un objectif prioritaire,
dans les zones de forte consommation . Un crédit spécial de 10 millions de
francs a été dégagé, au titre de 1982, pour contribuer au renforcement des
capacités de stockage de collecte spécifiques aux oléagineux et
protéagineux, notamment pour en permettre une meilleure valorisation . Les
équipements correspondants seront mis en place en 1983, et contribueront
au développement de la production de protéines végétales nationales . A
plus long terme, les pouvoirs publics poursuivront et renforceront leur
politique d'encouragement à la production et à l'utilisation de protéines
métropolitaines . D'ores et déjà, les instituts techniques procèdent à des
actions d ' expérimentation et de démonstration de l ' intérêt d ' une utilisation
par les éleveurs des protéagineux nationaux . Ce thème figure parmi les
objectifs prioritaires du développement . II sera également pris en compte
dans le cadre du IX` plan .
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24698 . 20 décenthre 198 22 . M . Dominique Taddei demande à
Mme le ministre de l 'agriculture de bien vouloir lui indiquer st.
contorntentent aux précédentes déclarations du gouvernement . un projet de
lut relatif au statut du metavagc doit étrc prochainement déposé . sous quel
deLu . et quelles en sont les dispositions essentielles.

Botu x i houx rirait, .

24795 . 2(1 décembre 1982 . M . Pau! Duraffour rappelle . Mme
le ministre de l ' agriculture les engagements qu ' elle axas pris devant le
Congres des fermiers et métayers en février 1982 de présenter un projet de
loi conduisant à l ' extinction du métayage . Cette promesse avait fait naitre
de nombreux espoirs cher les métayers . espoirs rapidement déçus
puisqu ' aucune proposition concrète n ' a suivi cet engagement . II lui rappelle
que, dans le secteur viticole, l ' extinction du métayage devrait étre
progressive et nécessiterait la mise en place . par voie réglementaire, de
mesures d ' accompagnement . telles que la création d ' un contrat-type
départemental de bail à ferme, le versement d ' un complément d ' aide ai
l ' installation permettant de financer les insestissentents résultant de la
consernon du métayage en fermage . la faculte pour le bailleur de percevoir
son fermage en nature et pour le preneur proche de la retraite de terminer sa
carriére comme méta ner . li lui demande les mesures qu'elle comme prendre
pool ies)'ex lcl s en ~a ge gtent> et le, oi ieill .0to11ef,vvillv( tics qu 'elle
souhaite arréter dans le secteur viticole pour promouvoir cette indispensable
reforme dans les meilleures Conditions

Bclu s houx ntruux

25241 . 3 janvier 1983 . M. Paul Duraffour rappelle ai Mme le
ministre de l ' agriculture les engagements qu ' elle axait pris devant le
congres des lermiers et métayers en lev ricr 1982 de présenter un projet de loi
conduisant à l ' extinction du métayage . Cette promesse axait fait naitre de
nombreux espoirs cher les métayers, espoirs rapidement déçus.
pulsqu ' autctnte proposition concreto n 'a suivi cet engagement . II lui rappelle
que . dans le secteur viticole . l ' extinction du métayage devrait Cure
progressive et nécessiterait la nurse en place . par voie réglementaire . de
mesures d ' accompagnement . telles que la création d ' un contrat-type
départemental de bail a ferme . le sersement d ' un complément d 'aide si
l ' Installation permettant de financer les investissements résultant de la
consersion du métayage en fermage . la faculté pour le bailleur de percevoir
son fermage en nature et . pour le preneur proche de la retraite, de terminer
sa carriére comme métayer . Il lui demande les mesures qu ' elle compte
prendre pour respecter ses engagements et les orientations spécifiques
qu 'elle souhaite arréter dans le secteur siticole pour promouvoir cette
Indispensable rélorme dans les meilleures conditions.

Bta,.r rhuux rural,x.

25289 . 3 janvier 1983 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l ' attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur le probléme du
métayage . Cette institution vieille, mal adaptée aux conditions modernes
d ' exploitation, est en régression sur l 'ensemble de la France, mais elle se
maintient encore dans certains secteurs . Cette réforme fera-t-elle partie
intégrante de la loi fonciers que le gouvernement entend proposer au
parlement :' Le principe de l 'extinction du métayage devrait ètre rtpidentent
retenu . En conséquence elle lui demande des précisions sur ce probléme et
quel calendrier sa être retenu pour résoudre la situation en conformité avec
le souhait exprimé par les métayers.

Réponse . Le régime du métayage est devenu inadapté aux conditions
modernes de l 'activité agricole et, connue Il s'y est engagé, le ministre de
l ' agriculture a entrepris l 'élaboration des mesures qui doivent conduire à
son extinction . Des consultations approfondies avec les organisations
professionnelles concernées ont été entamées sur ce sujet et se poursuivront
dans les prochaines semaines . afin d ' arrcter les dispositions qui seront
ensuite proposées au gouvernement.

.tluk,uhlca tuClale elgricule

	

aNst(rttice rnvllrssrl.

24785 . 20 décembre 1982. M . Michel Inchauspé appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur le probléme des
aides familiaux agricoles (assujettis a ce titre ai la Caisse de mutualité sociale
agricole) qui effectuent également des tratvatux satson tiers salariés
(ramassage de la hetteraxe ou pèche a la pihale . notamment) . f)u fait qu ' ils
sont généralement en canon au

	

jantxter, la Caisse de mutualité sociale

agricole les prend en charge a leur retour sur l 'exploitation au titre de
l' assurance maladie . niais non au titre de l ' assurance vieillesse, ce qui les
pénalise considérablement, puisqu ' ils ne pourront jamais bénéficier d ' un
avantage sieillcsse agricole . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette situation injustifiée.

Réponse . La situation des assurés au regard de la protection sociale
agricole est, en règle générale, appréciée au premier jour de l ' année civile.
L ' application stricte de ce critère devrait conduire, dans les cas évoqués par
l ' auteur de la question, à radier les intéressés du régime agricole de
protection sociale et les obliger à cotiser a l ' assurance personnelle pour la
prise en charge des frais d 'assurance maladie afférents à leur période
d ' activité sur l 'exploration . dés lors qu 'au 1 " janvier, ils exerçaient une
profession lei attachant a on autre régime d ' assurance maladie que celui
des exploitants agricoles (A .M .E . X .A . ) . Pour éviter cette exclusion . la
réglementation en vigueur prévoit une exception au principe de l ' annualité,
en faveur des aides familiaux quittant l' exploitation en cours d 'année et y
revenant postérieurement au premier jour de l ' année civile suivante . Ces
dispositions à caractères social ne sauraient cependant s ' opposer à
l ' application des règles en vigueur dans les autres branches pour la
détermination du droit aux prestations et notamment en matière
d ' assurance vieillesse où la règle est que la situation des personnes est
appréciée au 1 `r jan"icr de chaque année . Il n ' est pas envisagé actuellement
de modifier cette disposition qui a été confirmée lors de l 'entrée en vigueur
au 1`r janvier 1981 du noeseau régime de retraites des non salariés
agricoles . En outre, les dispositions de l ' article 1124 du code rural excluent
du régime d ' assurance vieillesse des non salariés agricoles les membres de la
famille de l'exploitant justifiant d ' une affiliation à un régime réglementaire
d 'assurance vieillesse en raison de l ' exercice d ' une activité professionnelle
personnelle . Cette exclusion intervient dès lors que les intéressés or' obtenu
la validation pour la retraite de plus d ' un trimestre d ' assurance, à la suite de
l ' exercice d ' une activité professionnelle quelconque, fût-elle saisonnière.

Luit et produits /ailiers /ad : ,tlurhi/uull.

25142. - 3 janvier 1983 . - M . Loïc Bouvard attire l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude que suscite choc les
producteurs de lait du Morbihan l ' annonce de l 'application prochaine dans
ce département de la loi n° 69-I0 du 3 janvier 1969 relative à l ' institution du
paiement du lait en fonction de sa composition et de sa qualité, dite loi
Godefroy . En effet, cette loi prévoit que . pour étre reconnu de qualité A . le
lait doit étre porteur de moins de 1011 0(10 germes par millilitre, alors que le
barème actuel, fixé par dérogation à la loi, prévoyait une limite de
200 ((01) germes ml . Si la loi Godefroy est intégralement appliquée,
16 p . 11)0 des producteurs de lait de la région qui, livrant un lait porteur de
moins de 200 000 germes étaient jusqu ' à présent rémunérés selon le prix
applicable au lait de qualité A, se verront déclassés en qualité B et perdront
4,5 centimes par litre, soit 4 500 francs par an pour un producteur livrant
100 000 litres par an . Ils subiront donc une baisse importante de leur chiffre

d ' affaires et donc de leur revenu, baisse d ' autant plus inacceptable qu 'ils ont
fait, au cours des 20 dernières années . un clTort considérable pour renforcer
la qualité du lait qu ' ils livrent . A cet égard . il lui rappelle que cet effort est
parfois partiellement annihilé par l ' allongement des circuits et de la
périodicité du ramassage du lait, qui n ' est collecté que tous les ajours par
certaines entreprises. il lui fait par ailleurs remarquer que les producteurs
de lait du Morbihan sont d ' autant 'oins prèts à accepter la suppression des
dérogations à la loi Godefroy, jusque là applicables, que le transport actuel
des échantillons de lait analysés pour tester sa qualité n 'est pas réalisé en
conformité avec les conditions réglemenuures : le transport est, en effet.
assuré dans le Morbihan dans des caisses isothermes dont la température est
de 3 ou 4 degrés centigrades au lieu de 11 degrés centigrade, ce qui nuit bien
esidemment au maintien de la qualité du lait . Fn conséquence, il lui
demande Ics raisons qui motivent la suppression des dérogations à la loi
Godefroy jusqu ' à présent applicables dans le Morbihan et les mesures
qu ' elle compte prendre pour éviter que l 'application de cette loi ne se
traduise pour les producteurs de lait de cette région par une perte sèche de
revenu . II lui demande par ailleurs les dispositions qu ' elle envisage de
prendre pour éviter une périodicité trop laxiste du ramassage du lait et
promouvoir un transport des échantillons de lait à analyser conforme ai la
réglementation.

R<éponso• . Dans un contexte économique caractérisé : 1° sur le marché
communautaire, par une concurrence croissante, en terne de prix et de
qualité ; 2° sur le marché intérieur par un poids accru des consommateurs.
II est essentiel de préserver la compétitivité de notre économie
laitiers notamment par le renforcement de notre politique d ' amélioration de
la qualité . La loi du 3 janvier 1969 relative au paiement du lait à la
composition et ai la qualité représente un volet de cette politique qui prévoit
par ailleurs des aides à l 'amélioration de ia qualité du lait à la fcrnte et au
maintien de cette qualité durant la collecte . La suppression de la dérogation
relative au seuil de teneur en germes utilisé pour le classement des laits
s ' accompagne d ' une modification des dispositions réglementaires
concernant les prélèvements d ' échantillons : l 'arrété du 27janvier 1983
dispose en effet que les prélèvements doivent étre réalises sur des laits
stockés durant quarante-huit heures au plus après la traite la plus ancienne .
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des dispositions particulières pouvant toutefois être délinmes cas
par cas . après avis de la commission scientifique et technique chargée du
contrôle des méthodes d ' analyses du lait . Les pouvoirs publiques entendent
apporter la plus grande vigilance aux conditions d ' application de la
réglementation sur le paiement du lait a la composition et à la qualité : ainsi
au cours de l ' année 1982, cinq laboratoires sur les quarante laboratoires
agréés ont faii l' objet d ' une mission d ' information . Enfin est prévu un
contrôle de la quclite des laits à l ' arrivée à l ' usine, visant à apprécier
l' évolution de la qualité bactériologique des laits durant la collecte.

25500 . In janvier 1983 . Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la prise en compte
des années de services militaires ou de captivité dans la détermination des
pensions de retraite des exploitants agricoles . En effet . un salarié peut
obtenir l ' assimilation de sa captivité ou de ses services militaires à des
trimestres d'assurance vieillesse, ce qui majore proportionnellement sa
pension de retraite . Or, il apparait que la législation actuelle ne permet pas
aux exploitants agricoles de bénéficier de cette disposition . Elle lui demande
donc si l ' extension de cette disposition aux exploitants agricoles pourrait
être ensisagée.

Réponse . Conformément à l ' article 3 de la loi n° 73- 11151 du
21 novembre 1973, les périodes de mobilisation ou de captivité postérieures
au 1" septembre 1939 sont, sans condition d'assujettissement préalable.
validées et prises en compte pour la retraite . Cette validation incombe au
régime des exploitants agricoles dés lors que les intéressés ont exercé
l ' activité agricole immédiatement après la fin des hostilités ou après leur
retour de captivité. En permettant ainsi d ' assimiler ces périodes
d ' interruption de l ' activité professionnelle pour faits de guerre à des
périodes d ' activité agricole non salariée proprement dites, ces dispositions
ont pour effet de majorer ésentuellement le montant de la retraite
forfaitaire, puisque ladite retraite forfaitaire est égale à autant de vingt-
cinquièmes de son montant maximum que l 'assuré justifie d 'années
d ' activité validées par le régime . En revanche, ces dispositions ne sont pas
de nature à modifier le montant de la retraite proportionnelle, lequel est
déterminé uniquement en fonction du nombre de points-retraite acquis en
contrepartie de versement de la cotisation cadastrale . En effet, les années
écoulées entre septembre 1939 et !a fin des hostilités en 1945 ne peuvent être
assimilées à des périodes d ' assurance compte tenu qu 'elles se situent
antérieurement à la création du régime d ' assurance vieillesse des personnes
non salariées de l ' agriculture (1 " juillet 1955) et qu' elles n ' auraient donc pu
en tout état de cause donner lieu à versement de cotisations.

Baies 'hm, mener i.

25526, lu janvier 1983. M . Jean Oehler appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés d'interprétation de

l 'article 33 du code rural, lorsque le locataire opte pour le report des effets
du bail sur les parcelles attribuées au bailleur après remembrement . Il lui
demande si le locataire ne serait pas tenu d ' aviser le bailleur, par lettre
recommandée avec accusé de réception, de son intention de voir reporter les
effets du bail et ce dès la clôture des opérations de remembrement.

Réponse . - Lorsqu 'une des parcelles qu ' il a en location est concernée par

une opération de remembrement . le preneur peut . en application de
l ' article 33 du code rural, soit faire reporter les effets du bail sur les parcelles
acquises en échange par le bailleur, soit, s ' il estime que l 'étendue de sa
jouissance est diminuée du fait du remembrement, obtenir la résiliation,
sans indemnité, de tout ou partie de son bau . Le bailleur ne saurait,
légalement . s 'opposer à l ' option retenue par h locataire . Il appartient ai cc
dernier pour confirmer son choix de faire connaitre sa décision au bailleur,
le plus tôt possible . par lettre recommandée avec demande d ' avis de
réception ou par acte extra-judiciaire .

,tahrliti du marché pour laquelle depuis longtemps les professionnels
accomplissent de nicriloires efforts alors mérite qu ' ils sont 'velus
injustement des mecanismes d ' intervention eennnunautaires qui profitent
seulement à la poudre de lait et au beurre.

Réponse . Pour répondre aux problèmes des producteurs laitiers de
l' Est central, des tras aux ont été engagés avec le comité de liaison des piles
pressées cuites afin de définir les moyens d ' une politique d ' ensemble qui
permette d ' éviter le renouvellement des crises cycliques constatées dans le
passé et d ' assurer le revenu des producteurs par une gestion concertée des
marchés . La clef de voùte de cette politique est . de toute évidence, la qualité
des productions . Seule celle-ci peut permettre d ' apporter une valorisation
supplémentaire de la matière première et de compenser les surcoùts
résultant des handicaps structurels . Elle seule sera ai même de permettre un
développement de la consommation sur le marché intérieur . vocation
première des produits bénéficiant d ' appellations d ' origine ou de labels.
Mais une politique de haut de gamme implique . pour les producteurs
comme pour les transformateurs, des disciplines sévères . Or, celles-ci ne
peuvent être souscrites que si les intéressés sont à l ' abri des crises qui
périodiquement détériorent les revenus et les marges . C ' est pourquoi il est
indispensable d'agir pour que les prix à la production atteignent un niveau
correspondant aux contraintes et aux efforts de qualité entrepris par les
producteurs . Il importe d ' assurer aux producteurs de ces régions des
garanties équivalentes à celles que procurent les mécanismes d ' intervention
communautaires sur la poudre de lait et le beurre . Aucune action directe
sur les prix ne peut être engagée par le gouvernement français pour des
produits soumis à l ' organisation commune du marché : cependant d ' autres
voies existent et aucun effort ne sera négligé par les pouvoirs publics pour
conforter les organisations professionnelles et interprofessionnelles dais
leurs actions concertées en sue de la stabilité du marché, et plus
particulièrement en ce qui concerne les actions suivantes . élaborées et
suivies dans le cadre du Comité de liaison des pâtes pressées cuites:
I ' redressement de la situation des fruitières ; '_° régularisation du marché
par la mise en place notamment de contrats ; 3° classement qualitatif des
produits ; 4° actions de promotion sur le marché intérieur et recherche de
débouchés à l ' exportation : 5° opération de dégagement sers la fonte . Il est
souhaitable qu ' un large consensus s 'établisse sur la mise en oeuvre de cet
ensemble de propositions . de manière à éviter le renouvellement des crises
préjudiciables à tous.

der/ rulnne nrinivrh','

	

ur% ev Titan', 1.

26068 . 17 janvier 1983 . M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les missions assignées nus
Directions départementales des services vétérinaires . Il semblerait qu ' ai
compter du 1" janvier 1983, dans les départements bretons, les compétences
des services vétérinaires en matière de prophylasie de la brucellose seraient
transférées ai ( ' interprofession lantiére . Il lui demande donc . d ' une part, de
confirmer ou d'infirmer cette information . et . d ' autre part . de vouloir bien
lui préciser quel rôle elle entend faire jouer au x. Directions départementales
des Services vétérinaires dans le cadre de sa politique d ' action sanitaire.

Fleruge rnudadie% du bétail,.

26174 . 24 janvier 1983. M . Jean Beaufort attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le rôle des Directions
départementales des services vétérinaires dans la conduite de la politique
d 'action sanitaire . L ' abandon par les Directions départementales des
services vétérinaires d'un certain nombre d'actions portant sur la mise en
application de la prophylaxie de la brucellose bovine ont suscité des
inquiétudes chez les agents des Directions départementales des services
vétérinaires . En conséquence . il lui demande de préciser la politique qu ' elle
entend mener en matière de protection sanitaire animale.

Mutualité sociale agricole ' assurance vieillesse, .

A ,Kriculnrre nmihYs'rr rverrirrs C .vrriemsi

Lut, et produis laitier% i tonnages

25808 . 17 janvier 1983 . Après les commentaires qui ont entouré la
publication des comptes prévisionnels agricoles 1985, commentaires qui

tout en soulignant leur caractère globalement positif n ' ont pas sous-estimé
les disparité ; constatées, M . Louis Besson appelle l ' attention ' { e Mme Io
ministre de l 'agriculture sur la situation spécifique des éleveurs et
producteurs de lait des zones défavorisées et de montagne et lui demande
s 'agissant en particulier des départements dits de l ' list-('entra) et des
productions de s, pâtes pressées cuites

	

et notamment de l 'emm .ta1 et du
beaufort de Men vouloir lui faire le point des dispositions adoptées et des
mesures envisagées pour mettre les producteurs concernés à l ' abri des crises
cycliques qui, dans le passé, ont si gravement affecté leur revenu et
concourir efficacement sinon à une totale garantie de prix du moins a une

28108 . 21 février 1983. M. Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur les incertitudes qui
pèsent sur l 'étendue des compétences ai des agents de service de la santé et de
la protection animale des services vétérinaires . Il apparait en effet que, dans
les départements bretons, depuis le I " janvier 1983 . les compétences en
matière de prophylaxie de la brucellose bovine sont transférées des
directions départementales des services vétérinaires à l'interprrifession
laitière . qui se trouve ainsi ai la fuis juge et partie . Il lin demande donc de
bien souloir préciser si des missions de substitution ont cté confiées aux
directions départementales des services vétérinaires dont les personnels
s ' interrogent quant ai l ' ascnir de leurs fonctions.

Réponse . Les laboratoires interprofessionnels laitiers peuvent se voir
confier la réalisation des épreuves de recherche de la brucellose ai partir des
échantillons de laits prélevés dans les exploitations en vertu des dispositions
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proue, par la reglemenLtLton rit appliquée, Jan, Ll plepart de, regwn,
lran~ :uu, Plu, preiuement, lssaim„enent du cheptel breton .' regard de
la brucellose etanl pratiquement réalise gràce aux Intertenuon, de,
techniciens de, sert mes tetcnn :ures . Il est apparu souhaitable de leur confier
maintenant . toujours dan, le domaine de la ,state animale . de noutelles
ris'„ 'on„u,ceptible, de nnetti talon,er leur action . Cette etlension de Icur
action n'implique nullement un changement dan, le, ligne, directrices de la
pohuque qu ' entend nieller le ntini,lére de l ' agriculture dan, le domaine
, :uutitre cet égard . tl a rte rappele à pl u,teuri reprise, le rôle
fondamental que dorent louer le, Direction, départementale, de, sert lues
vélrnnaues . C 'est qu' en tant que repré,entanh Je hi puissance
publique lei directeurs deparentent :nit de, sert lies \étcnnaire, cindUlsent
en qua lite de maigre, d 'teutre de, actions de proph\laite collectve de
certaine, maladie, annn;Je, contrite la lietre aphteuse . la tuberculose
hou ne . la hrucellose . la rage . la peste porcntc et qu ' Il n ' est pas question que
le nunl,tére de l ' agriculture ,e désengage et abandonne pour lit confier a
d 'autre, la re,pon,uhtllte de la conduite de cc, action, Ln tout etai de
cause le, laboratoire, interprofessionnel, laitiers n ' Intentennent pour la
reausalunt de cc, ;malts, qua turc de prestataire, de services pour la
Direction départementale des ,mile, tcténnaire,. dont le rôle ne se limite
pan sut action, de lutte contre le, Malaadte> contagieuse, ntatleures ci tees
plu, h ;tul . L .a pathologie animale concerte en effet de nombreuse, autres
,alt~iuun, bec, noLUtrment t' l ' intenstltcauon des productions . :t
I ugntentauon de Li taille de, ele\age, et ;t Mt ers facteurs d 'en,'rttnement.
qui rendent les anmmu, plu, sensible, :ut agressions . Par suite, te, action,
de prétention ont une importance prntordiale et les Direction,
départementale, de, sert 'ces tetcnnaires ont un rôle de conseil . dlmpuls'un
et de coorimaton ai tenir ut ce les Instances professionnelle, et les
calleitivitc, régionale, . Ln eoneltt,'om . loin de ,e situer dans un contexte
d ' abandon relatif. comme semble le redouter l ' honorable parlementaire. les
nnertent'on, de, dtiierents agent, de, sertices aciéré n :ore, . \éler'mmres
nt,pecteur, tilt technicien, des sert mes telerirtures . dan, la lutte cotir_• 'e
ntaladte, animale, . affirment bien au contraire la tulunti• de pouruitre et
de dctelupper Ir, séton, engage', dan, le dtnt :une sanitaire.

/i/mirés'
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26221 . 24 menti, I I)S3. M . Jean Oehler appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur l ' infestation de, rucher, le long
de le honorer allemande par le parasite \ 'arrua . Cette affection parasitaire
tel Cri danger toute fient te agricole dan, Li regain et . :a terme, le, culture,
d arhre, Irrnuer, en raison de la limiton de pollinisation de, abeille,
( onytle tenu de l'ettettsnm prohiihlh d ;ut, un del,u de quelques saison,,
de cette ntlestahon :a une partie de plus en plus Importante du territoire
national . Il hl prie de préciser les mesure, qu ' elle en\s,age de prendre
I pou améliorer la détection de la p. rs'lo,e : s ° puer rechercher de,
produit, et procedes de lute contre celle parasitose.

Ripons, Le Ministre de l ' agriculture . conscient de la menace que
représente la tarroase ttarruuio,et . maladie légalement réputée contagieuse
dc, abeille, . pour I ' aptculture française . s ' est doté de, moyen de lutter
contre l 'extension de ce fléau . Ili, l'apparition de kt maladie dan, le
département du lin,-Rhm en nutcmhre 11)82, un dépistage systématique y u
etc organise par la Direction départementale de, sertiee, tétéri ture,.
D ' autre part . harrdtc nttuslcuel du 21 Ictner 183 paru au Journal of f icie/
de la Repuhhoue française du I" mars Iv\i regroupe les départerncnt, le,
plus menacés en une eone d tbsertatuw de leu courte de tarroa,e ei fixe Ms
mesure, de prophylaxie parucuhere, à t appliquer ( "est ainsi qu ' un
deptitaige portant sur l ' ensemble de, rucher, y c,t imposé et que sunt
réglementé, les déplacements de, produit, et matériel apicoles.
Parrllelenteut a cette lutte organisée sur le terrain . de, élude, a n anl pour
objet ln amie au point et l ' etpcnntentauon de produit, acaricides et de
procédé, d'application de ce, produits sont menée, a la demande du
ministère de l'agriculture par le laboratoire national de pathologie de,
petits ruminants et de, abeilles de Nice . Une coordination de cc, tr v u,
avec ceux nenc, par des équipe, de chercheurs d ' autre, pat, atteint, par la
tarruase est en cour, au [liteau de la Communauté économique
européenne .

i ii tiur, t muluahrt aha hrluil'

26228 . 24 Ian\'er 1983. M . Jean Peuziat attire I ;utcnuon de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la itt ii, tutu du sert me de la , :ante
et de la prutecnon animale de, sert tees télernanre, . 1 :abandon d ' un ccrlain
nombre d'action, portant sur la mit en action de la pruphylatte de la
hrucellusc hutte . le nuuteau dispositif de contrôle sanitaire de, produit,
av'cules Iran\a i, ont suscite de, inquiétudes chef le, peronnel, des
Directions départementale, des sert ces sanitaire, . Aussi . il lu' demande
quel rôle . notamment dans le domaine de la pretenuon, elle entend donner
au\ direction, départementale, des sewces sanitaires

Renon, . Les mesure, techniques recenn nnent adoptées en Bretagne
au \quelle, Il est t :ut référence ,ont proue, par la reglemenlutiun et deja
appliquées dans d ' autre, régions, qu ' il s ' agisse de la réalisation . par les
laboratoires interprofessionnels laitiers, des épreuves de recherche de la
hrttcellq,e sur le, échantillon, de lait ou de l ' intertent'on des tétirinaire,
ntcstus du mandat sanitaire dans le cuntrile des tafulles destinées :i

l 'etportatutn . En lut, l 'assainissement du cheptel breton :1 l ' égard de la
brucellose étant pratiquement réalise gréer ait Interventions des
technieueni de, sertie, tetcrina Ires . il est apparu souhaitable de leur confier
maintenant, toujours dan, le domaine de la santé :animale . de nouvelles
missions susccptthles de m'eut valoriser Icur aenin . Cette exlensnttt de leur
action n ' implique nullement un ' .hangement dan, les lignes directrices de la
politique qu ' entend mener le ministère de l 'agriculture dan, le domaine
sanitaire . :\ cet égard . il a etc rappelé ,t plusieurs reprise, le rôle
fondamental que doivent jouer le, Direction, départementales de, sert tees
t été ri naires . C ' est ainsi qu ' en tant que r eprésentant, de la puissance
publique . les Directeurs departement :utx des sert Me, éténnaires
conduisent en qualité de ntaitres d ' aeu\res les actions de prophylaxie
collective de certaines maladies animales comme la flet re aphteuse . la
tuberculose butine. la brucellose . la rage. la peste porcine et qu ' il n ' est pas
question que le nnn'stere de l ' agriculture se désengage et abandonne pour la
confier a d ' autres Îa responsabilité de la conduite de ces actions . En tout
état de cause . les laboratoires interprofessionnels laitiers n ' 'nterticnnent
pour la réalisation de ces analyse, qu ' a titre de prestataires de sert 'ces pour
la Direction départementale tacs services vétérinaires . dont le rôle ne se
hmute pas aux actions de lutte contre les maladies contagieuses majeures
citées plus haut . La pathologie animale concerne en effet de nombreuses
autres affections liées notamment a l ' untens'lieution de productions , ai
l ' augmentation de la taille des élevages et a divers facteurs d ' en, ironnement.
qui rendent les animaux plus sensibles aux agressions . Par suite, les actions
de prévention ont une importance primordiale et les Directions
départementales des sert 'ces teterm :ures ont itn rôle de conseil, l ' impulsion
et de coordination a tenir avec les instances prtfess'onnclies et les
collectivité, régionales . En conclusion . loin de se situer dans un contexte
d ' abandon relatif, compte semble le redouter l ' honorable parlementaire, les
'ntertent'ons des différents agents des sert 'ces teter'na'res . vétérinaires.
tctcr'na'res-'nspeeteurs ou techniciens des sertao, tetcr'naires . dans la lutte
contre les maladie, animales . affirment bien au contraire la volonté de
poursuivre et de développer les actions engagées dans le domaine sanitaire.

/./t'1 /Lit•

	

tt/t 1'iii,',

26476 . 31 tant ler 1 1183 . M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
Mme le ministre de l ' agriculture de lut l 'aire contaitre dan, quelle
mesure lei apiculteur, dont le, abeille, ,ont touchée, par la maladie dite

tarrta,c

	

pestent blueficier de, ,uhtenuun, du Lund, national de
garantie de, calannte, agricole, et de, prés, ,pénaux du crédit agricole
mutuel II :saure l'aneniiun du nt'nlsre sur les re, Craies dtgals
occ,s'unnc, par cette maladie :aux rucher, in parucuhcr dan, le, région, de
1 1 st et du Centre-Lst . Il souligne que les mesure, de lune contre cette
nsJadie inntr :a'gnent ter :un, ,tp'eulteir, ;' procéder a la de,rnet'ort d ' un
nombre Important de leur, ruche, . Enfin . il lui demande de lui indiquer les
etude, qui sont conduites par l ' Institut national de ln recherche
agrummuttyue et par le, organisme, spcenalsc, en tue de lutter curare celte
maladie qui met en peul l ' apiculture Irançcr,e.

krpun\e . La varroase, maladie légalement réputée contageuse des
abeilles est apparue sur le terri moire gran`a's au mois de novembre 1982 dans
le département du lias-Rhin . A l ' heure actuelle, cette maladie n'a été mise
en évidence que dan, cc seul département et l ' arrélé ministériel du
_2I février 1913 paru au Journal officiel de la République française du

1 `1 stars 1983 a precu dis mesures de prophylaxie part'cul'cres pour étirer
sun extension . ( Ces dispositions, qui concernent le département atteint et les
départements les plus menacés du Nord-Est de la France . prévoient une
réglementation de, déplacements . la mise en place d ' un dépistage
systématique, et les traitement, :i effectuer dauns les ruchers attemts par la
maladie . I .e nun'stére de l ' agriculture apportera ia cette occasion un soutien
financier au, apiculteurs concernés et les opération, de dépistage et de
traitement de la maladie sérum . en parue . prises en charge par l ' F.ta.
Aucune destruction de ruches n ' a encore été ordonnée . Si, dan, certains cas
particuliers . il s ' avérait nécessaire de procéder a la destruction de colonies,
leur, prupr'cta'res seraient indemnisés a 1(111 p . 11111 de lai talcur d ' estimation
des colonies détruites . En eunscqucnce, le préjudice que pourraient avoir ai
subir de, apiculteurs dont les ruchers seraient atteints de taunruasi ne semble
p :u jusulïer pour le moment une demande de sunvcn'ion du Fonds national
de garantie des calamité, agricoles ou des pré', spéciaux du ('redut agricole
mutuel . Enfin . des études a\ée, sur les produit, acaricides et leurs modalités
d'application sunt menées au laboratoire national de pathologie des petits
ruminant, et des abeilles de Nice . et une coordination des trannt\ sur la
tarroase est également en cours de réalisation au [méat' de la («numunatité
éunuumtq se européenne .
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J .rnttlane rcrenu tiert(,tit

26564 . 31 langer 1983 . M . Jean-Charles Cavaillé attire
l ' attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur les propositions de
pers agricoles que stent d ' adopter la C'onunisston des Cuntntunauies
européennes pour I,, prochaine campagne . Si les Dix adoptent ces prix, les
agriculteurs Irautçais serraient les leurs augmenter de 7 .3 p . VIII en
nuavennc Cette augmenuuton ne permettra aucun rattrapage des reenu,
agricoles durement affectes ces dernieres années par les conséquences de la
crise mondiale . De nombreuses exploitations agricoles seront nases en pérd
et la réduction du nombre de personnes Iranaillant dans le secteur agricole
s ' accekrcra . aggrasautt ,unsi le chùntage . Par ailleurs . les producteurs de lait
Iraun-ais et donc bretons qui ont réalisé au cours des s inge derniere, armées
des efforts considérables . accompa g nes souvent de lourds sicnfices
humains, sont, une nouvelle fois . penahses par une augmentation des pris
d'Intervention limitée à 3 .2p . 11)0 en ECU . par le ntainti,n à un niveau
elevr de Lt taxe de eo-re,pomahtlite et par une réduction utsulfi,ante de
montants compensatoire, monétaire, . Il lui demande . en conséquence.
l ' aulnaie que le gouvernement français entend adopter lors des negictattons
de Braselle, et le niveau de pris « ' tl souhaite obtenir pour les agriculteurs
français

.-IYtirul/urr rrrenu tira oie

26728 . 31 janvier 1983. M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur le niveau des
revenus agricoles Iranc .r s . En elfes . les majorations des prix agricoles
prévues par la Comntusion européenne porteront sur l ' augmentation
moyenne des prix agricoles français :i enviroti 7 p . 1(10 . Cette hausse
apparait insullisanle pour compenser la croissance des coûts de production
qui ont atteint I I .5 p .100 cette année . Les prix proposés à Bruxelles ne
permettent pas . par ailleurs. de redan', suffisamment les montants
compensatoires : ainsi . en R . F . A . . ces montants s 'avèrent étre en pratique
des subventions à l'exportation et des taxes a l'Importation, tandis que les
montants compensatoires français jouent un rôle exactement inverse . II lui
demande les mesures que le gouvernement compte prendre pour
sauvegarder le revenu des agriculteurs français.

Agriculture t u reni, iiçrirnle,.

26913 . 31 janvier 1983 . - M. Gérar Chasseguet rappelle à
Mme le ministre de l 'agriculture qu' elle a récemment déclaré que les
augmentations des prix agricoles, actuellement étudiées par la C' ontniission
de la C .E .E . (3 p. 100 de moyenne, en ECU) pour la campagne 1983-1984.
étaient ,t très mauvaises et Inacceptables notamment en ce qui concernait
les produits laitiers où le relèvement des prix . de l ' ordre de 3 p . 101), était
très insuffisant . 11 lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser
sa position face à l ' attitude de nos partenaires.

Réponse . - Les services du ministère de l ' agriculture et des autres
ministères intéressés étudient actuellement les propositions de prix agricoles
de la Commission économique européenne pour 1983-1984 . II faut
remarquer, en premier lieu, que les productions de l ' Europe du sud sont
mieux traitées que celles de l ' Europe du nord et que les productions
déficitaires bénéficient de hausses de prix plus importantes que celles qui
sont excédentaires . On ne peut que souscrire tir cette orientation qui va dans
le sens des demandes du gouvernement français . II faut au contraire.
considérer comme inacceptable la proposition qui nous est faite dans le
secteur du lait . Malgré une production communautaire en forte hausse, un
marche mondial saturé du fait notamment des excédents américains,
l ' argument de la commission pour proposer une baisse de 2 .2 p . 100 du prix
d ' intervention n ' est pas acceptable . On mettrait ainsi en péril l ' avenir de
centaines de milliers d ' exploitants petits et moyens . qui ne sont en rien
responsables de cette situation . Les excédents, qui ont entraîné le
dépassement du seuil de production, proviennent des grandes étables qui
recourent massivement à l'achat d ' aliments concentrés à hase de soja, en
France comme ailleurs, et c 'est dans ces grandes étables que la collecte
augmente de façon déraisonnable . ( ' eux qui doivent payer sont ceux qui
sont responsables des excédents, et non pas les centaines de milliers
d'éleveurs qui utilisent quasi exclusivement les fourrages de leur
exploitation . Pour les céréales, trois points font l ' objet d ' une vigilance
particulière : 1° La Commission propose de rapprocher les prix
communautaires des cours mondiaux. ("est oublier deux aspects
fondamentaux t ut Tout d 'abord, ces cours a mondiaux » sont en fait les
prix des Etats-Unis, qui ne résultent pas uniquement du libre jeu de l ' offre
et de la demande, mais aussi des interventions publiques de toutes sortes par
lesquelles l ' administration américaine gère le marché . On peut difficilement
admettre qu ' en se référant au niveau de prix des Etats-Unis . la
Communauté se soumette en fait r" la politique céréalière de ce pays.
h) D ' autre part, les structures de production et les conditions
d ' approvisionnement propres ai l ' Amérique du Nord permettent aux
agriculteurs de ce pays de supporter, de moins en moins facilement

d'ailleurs, des prix à la production assez faibles . Tel n'est pas le cas en
Europe . La thèse de l ' abaissement des prix communautaires menace donc
notre potentiel de production . 2 ° La Fntnce étab l i - un lien logique entre la
mise en oeuvre de la corresponsahilite . qui pénalise nos producteurs . et la
maîtrise des importations de produits de substitution des céréales . L ' effort
mené l ' an passé sur ce dernier I .t,int par la Commission doit étre poursuivi:
3° La suppression de l ' indemnité de l'in de campagne pour le maïs, qu ' a cru
devoir proposer la Commission . désorganiserait prontndérnent le marché de
cette céréale, nuisant autant aux producteurs qu ' aux utilisateurs
communautaires . 4° Une autre proposition . qui parait également
inacceptable, est celle concernant les montants compensatoires monétaires
(M . C . M . ) . Les mesures prévues par la Commission sur l ' élimination des
M . C. M . positifs ne sont pas conformes ai l ' application constante des textes
issus du tt Gentlemen ' s Agreement n des 5-6 mars 1979 . Par ailleurs, la

Commission ne propose rien pour le mode fie calcul des M .C . M . sur le
porc, qui constitue une iniquité flagrante . 5° II faut regretter en outre que la
C'otimission n ' ait pas pris en considération les distorsions de concurrence
les plus importantes . Elle ne propose rien pour corriger les distorsions qui
existent dans le secteur des oléagineux et qui mettent en péril l 'ensemble de
l ' appareil de trituration en France . Par contre . elle propose le maintien ai un
seul pays d ' une prime variable d ' abattage des bovins qui perturbe les
échanges et coûte tris cher . Elle oublie aussi de modifier le système de
fixation de la prime variable pour les ovins, qui ne devrait être payée qu ' au
moment de l ' abattage et de plafonner la prime à la brebis dans les immenses
élevages d ' Ecosse . Pour finir, elle ignore les distorsions cent fois dénoncées,
que constituent les régimes d ' accise sur le vin dans plusieurs de nos pays . II
faut étre conscient que les divergences d ' intérêt des États de la Communauté
économique européenne rendent très difficile une telle négociation . niais le
gouvernement est décidé, comme l ' an dernier, à faire preuve de la plus
grande fermeté sur les points considérés comme prioritaires.

siri t «loue politique ment olr .

26667 . 31 tans ter 1983 . Mme Marie Jacq attire l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le problente de la publicité
nécessaire qui devina étre faite pour la mise en vente ou la mise en location
de terres agricoles libérées . Prévue dans, le teste de la lm d ' orientation
agricole de 1980 cette disposition Ma pus eté suis ie d ' effets . Les jeunes
agriculteurs candidats ai l'installation et les agriculteurs candidats ti

l'extension ne signalent souvent pas leurs candidatures a la Commission
départementale faute d ' information dans les délais suffisants . En
conséquence elle lui demande sil est posable de prendre rapidement les
décrets d ' application nécessaires pour qu ' une large publicité par voie de
presse et affichage puisse régler le problente et permettre aux instances
compétentes de déliberer en toute connaissance de cause.

Réponse . --- La loi d ' orientation agricole du 4juillet 1980 ne prévoit pas
de publicité systématique ni obligatoire pour lu mise en vente ou en location
des terres agricoles libérées . La seule publicité existante actuellement est
celle effectuée par les S . A . F . E . R . , lorsqu ' elles rétrocèdent les fonds
agricoles qu 'elles ont acquis . Les modalités de cette publicité, fixées par le
décret n° 61-610 du 14 juin 1961 modifié par le décret n° 81-217 du
10 mars 1981, prévoient que celle-ci doit cire faite par voie d ' affichage en
mairie pendant quinze jours et par voie d ' annonce dans un journal local.

Iaeru, e' t uht•dh's

27055 . 7 février 1983. M . jean Bernard :Aure l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur Ilntérét que représentent pour
l ' avenir de l ' apiculture les mesures de dépistage de lai v :itoa,e . ntal
imputable au vanta . parasite de l'abeille . Venu d ' Asie . via l ' Europe
Centrale, ce parasite a fait son apparition dans ;e nord-est de la France oit tl
cause de gros ravages dans les ruchers . tl lui demande ce qu ' elle compte
Iaure afin que les apiculteurs du département de las Meuse hrnélïcient des
aides destinées ai faciliter le dépistage systématique de la maladie et
l ' inlitrma Lion des apiculteurs . En effet, de telles aides sternum( d ' être
accordées à l ' ensemble des départements d ' Alsace et de Lorraine ai la seule
exception de la Meuse, qui est pourtant tout ainsi exposée.

Réponse . Dés l ' apparition de la s'arroase (varroatoset, ntaIndic
légalement réputée contagieuse des abeilles dans le Bas-Rhin, un dépistage
s-stcrnatique de la maladie y a été pratiqué . Ce dépistage sera étendu aux
départements les plus menacés par la maladie en application des mesures de
prophylaxie particulières décrites dans l ' arrête du 21 février 1983 paru au
Journal o//iciel de la République française du 1" mars 1983 . ( ' et arréte
prévoit en outre une réglementation très stricte des déplacements des
ruchers et du matériel apicole applicable dans ces départements du nord-est
de la France . Le département de la Meuse est concerne par l ' ensemble de
ces mesures et bénéficiera donc de l ' aide technique et financière accordée
par le ministère de l 'agriculture à cette occasion .
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M . Didier Chouat appelle I'attenuun de
Mme le ministre de l ' agriculture sur l'application de la n 82-8 .1
dut 20 lrrltrhri 1'18 2_, reluit ;I 1 exercice des .1e1a\Ites de \etcrlil,liie ( crue

l t ri drterntiltc le, :ondulons daal , 1C ...W .1 cs tir, \rima ;urr, tllul,lre, de
dlpltinte, obtenus d,uts d 'autre, pays tue la Cunutrmoutc ecunoinigrte
europeeuine pestent &stlrittais c\Crcer cette proies,loll sur le 1i:m1 une
n,tt .un,Il . tir . depm, let p,lhhcauun de Celte Lui sui "...d r,//n le/ du
21 octobre 1982 . des \etcrntanres suspendus n ' ont ttuluur. pan obtenu de
viandai sanitaire . lin con,cqurnce . ll lui demande de lui Indiquer dans quel
dcl,u seront publies les décret, d ' application

Reput .. L ' attribution du mandat sanitaire aux \étériurures e\erÇautl
la médecine et la chirurgie des animaux est une délégation de l ' autorité
publique en \uc d ' exercer la police sanitaire des maladies réputées
contagieuses et d ' effectuer . en tant que collahorate rs occasionnels, les
prophylaxies réglementées et dirigées par I ' Etal Actuellement, une telle
délégation ne peul cire accordée q'u ' au\ tétcrina ires français . (':pendant.
afin de se conformer au\ engagements pris par les couu•rnet Lents des
différents pays membres de la sous la forme d ' une déclaration
anse\ce aux directves du Ix décembre 19721 concernant les cieux tes
professionnelles tete rinaires, un projet de décret a etc élaboré afin de
permettre a des \eterinatres ressortissants d ' un des pays de la Communauté
économique europeennc niais n ia \,oit pas la nationalité française d 'accéder
aux fonctions ausquglles donne droit l'attribution du mandait „triture . La
publication de ce projet qui est actuellement soumis a l 'e\amen du Conseil
d ' Et ;u inter\iendra dans des delco, rapprochés.

t1lti t/ttu' tu t t ilt t tert t „/e

	

u\stuvn< u rtrtllu r te

27268 . 7 Gr\rirr 1`183 M. Henri Bayard attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la disparité qui existe entre les
régime s salariés et agricoles en 'natice d'assurance \Ieillesse . En ettet.
contrairement a l ' a	dont henélicient les salariés. et qui consiste
cumuler . dans la limite d ' un plafond . une pension de rctrnlun et une
retraite personnelle . cette disposition ne s 'applique pas encore pour les
affiliés au régime agricole . II lui demande en conséquence sa, en harmonie
aise . la loi d ' orientation agricole du 4 juillet I980 . tl n ' y a pas lieu de
prendre les mesures nécessaires pour que les e s pl ut toril s aagrietrles punsenl
bénéficier des nténies avantages pies us par le rrgtnte gencratl.

Rrpumst• . Les charges du budget annexe des prestations sociales
agricoles . dont l'équilibre n 'est assuré que graicc ;i une rés Importante
participation de la coliectivité nationale . n ' ont pas permis iusqu ' a
maintenant de réaliser une nxodilication de la iégislation vieillesse agricole,
de manière ai instituer une possibilité du cumul des avantages de vieilles,:
personnels id de révision dans les mêmes conditions que pour les salaries.
En effet, le cuüt d ' une telle mesure n ' est pas négligeable . Compte tenu de
ces impératifs financiers, il convient nécessairement de procéder u des chus
en ce qui concerne l ' amélioration des prestations sociales agricoles . ('est
pourquoi, il est apparu actuellement nécessaire de concentrer l ' effort sur la
revalorisation des retraites qui, de l'avis de l'ensemble de lai profession.
constitue l ' objectif prioritaire . Ceci étant exposé, tl convient d ' ohserer que
si la toi du 4 juillet 1980 a prévu une harmonisation progressive des retraites
avec les pensions des salariés du régime générai, une telle harmonisation
don s ' entendre davantage comme devant permettre ai terme de sertir des
prestations d ' un montant comparable plut(tt que comme l'aligncnicnl
systématique de leurs conditions d'attribution .

d ' institution du régime d 'assurance vieillesse des personnes non salarier,
agricoles sont talidées gratuitement et prises en compte pour la retraite . en
revanche les armées accomplies postérieurement ai cette date ne sont
retenues que si elles ont donné lieu ai tersemenl de cotisations . SI celle
dernière condition n ' est pas satisleite . les intéressés ont tuutelols la facultc
de régulariser leur situation en procédant cas-nlémrs arrt tersement des
cotisations arriérées . Il y a lieu d 'ohscrtrr yue cette possibilité de
régularisation ainsi offerte au\ anciens membres non salaries de la fanulle
d ' un exploitant agricole est comparable ;i celle également pré\ue en laveur
des salariés qui, pour des périodes anciennes ne peutenl justifier du
ersement de cotisations par leurs cntpiuyeurs, étant cependant souligné que

lesdits salariés ne bénéficient peu quant ai eux . d'une t initiation grandie
pour les périodes datctitité accomplies anteneurentenl au I ” juillet 193(1.

Buis el forcit
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28034._ 1 lé\ ver 1983 . M . Jacques Godfrain rappelle a Mme le
ministre de l ' agriculture que par sa question écrite n 22770 1i

appelait ion attention sur le l 'ail que les aides au boisement . a l ' equipcnx'ni
forestier . a la modernisation des scieries, que dispensait le I (n ls Ioresurr
national . sunt annoncées . pour 1983, en Ires sensible diminution . Dans la
repues ai sa question :croc ( ./tturnu/ u//trie/ A .N . questions du
27 décembre 1982, page 53191 il était dit t que le Fonds luresuer n .uuutal
cannait certaines dilfieultes ai la suite -lu ralentissement de Iacut te
économique dits le secteur du sui, . Pour limiter les Incom.enicnts de celte
situation et nt,nntenir le tulunte des opéranuts ;idee, au mente ni \ cati . la
répartition des crédits privilégie les aides en capital (sub\enuuns) par
rapport aux préts. qui continuent cependant a exister Ln Conclusion il
étau di que pour tenir cumptc de la situation du Lund, forestier national,
les credos du budget du rinnistere de l ' agriculture affectes ai lai production
forestiere uni etc substantiellement relises t, . Bien que cette réponse Lisse
éwl des crédit pri\iléviés resertes aux subi. entions . il lui faut \ :duit que la
suhtcnuon du Ponds loresucr national pour l ' achat de \élnc'.tle, destiné's ai
lutter cunire les incendies de foléts a diminue de 311 ai ?II p .100 . Cette
diminution affecte d ' ailleurs les sustentions attribues, depuis 1981 . niais
non encore \ruée, . Cette réduction tir lande apporter aux achat, tir
\chictiles en canne est etidenuncnt extréntentent gra\e . C est pourquoi il lui
demande de lui dire quelles disposition, elle en\ nage de prendre pour que
les achats de \cuticules destinés a lutter contre les incendies de forcis
puissent étre suh\cnuonnés au mérite nucau qu ' a\autt I981.

Xrpnrur . Ainsi que le rappelle l ' auteur de la question, les difficultés
que cannait le Fonds forestier national ai la suite du ralentisse ment de
l ' activité économique dans le secteur du bois ont conduit ai prendre
deux catégories de mesures dans le but principal de sautcgarder l ' emploi ail
ni\eatu amont de ha filière hois . D ' une part . les aides en capital (subventions
et prunes) ont été et seront encore en 1984 . pri•.ilegiées pair rapport aux
prêts dont l 'efficience est moindre . D ' autre part, certaines actions . Jugées
non prioritaires, ont vu les financements qui leur étaient affectés restreints.
( " est notamment le cas des aides ai l ' acquisition de matériel de lutte contre
les incendies de foré' en dehors des zones ai haut risque . Arec l ' accord du
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, il ai en effet été lugé que les
aides amer curentent accordées par le Ponds forestier national aux services
départementaux d ' incendie et de secours bénéficiaient de quotas
manifestement excessifs eu égard tu l'utilisation effective de ces matériels en
forêt . C ' est pourquoi, la décision rte ramener ai 30 p . 10(1 le quota normal de
subvention . sauf cas exceptionnel, a été prise . Cette décision a permis de
maintenir le rythme moyen annuel de remplacement ou d ' acquisition de
matériels. - l'eux de forêt sans conséquence, apparentes au nit eau des
bénéficiaires puisque, globalement, les demandes de financement continuent
de croitre . Parallèlement . les opérations de lutte prc\t•niuse (pistes, points
d ' eau . pare-feu) continuent de bénéficier des mérites priorités
qu ' antérieurement graice au maintien des :redits qui leur sunt affectés.

lluNtu/t/r tir nuit' tiCrtrtllr

	

utttrrunrt ' rtetllettr

27874 . 14 (étrier 19x M . Jean Briane store l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la siluariun de :crions rra ptoses
du secteur agricole qui . salaries non devlaues cl ,:r un membre de leur
famille . exploitant Icrnticr durant une certaine période ne liement esperet
la talnrnauon de celte période pour leur t'effane alors qu ' Il appa r ais qu ' un
théine retrallé. ,1n0en salarie non déclaré . nous elllplu\c par une IA'tsotlllt
oranger : a sa Gunille pour obtenir lai \ulutusaunn de celle pertude d ' aeu\ cté
pour sa retraite . il lui demande de bien \Doline lui Indiquer si le
guutcnicntem entlsage d ' adapter ln reglihnentarion afin de ni :11re lin at de
telles inégalités

Xrpntne . En ( ;absence de preuve contraire de salarial . l ' acustl_ que
certaines personnes peuvent avoir accomplie sur l 'exploitation agricole d ' un
membre de leur famille . est considérée ciunune une activité non salariée, et sa
validation pour la retraite s ' elteelnc selon Ics règles du région' d ' assurance
vieillesse des travailleurs non salariés de l ' agriculture . Si les années
d ' activité agricole non salariée accomplies avant le I ” juillet 1952 . date

l 'ai ut, tpwfuq Jr, tt utl rtillet,t
pain tputtun

	

t,t/titrt tttty /rut) Jr l ier/yutit„N Jet rnrttfi tt,

28390 . 28 lé\rie' 1983 M . Gérard Gouzes rappelle ,l Mme le
ministre de l ' agriculture que l ' ordonnance 5912(1 du ' fan\ ler I`i79 a
instauré un regnnc facultallf de participation des Il,l\,nlleurs ,IU\ resultalls
de , 'entrepris : lndu,lruelie et rumntcrrlalc 11111, non de l'eut reprise (ciie,'le.
Ces paltlrlpatlttns attribuée, aux salariés n ' ont pas le tamile,. de salaire et
sont fils peinée, tue, enlisaitcuit, Ittnlrlll .11es et ni\ I1eles ainsi yur 1 .1 plérné
la circulaire du 2h nmrnthre 1959 1 .11es pcum :urieul en ,tgrleufiure
s,usonniérc d asstuipllr les renies de rénnmrr ;i ion de, .1\Ileus .itntnles.
leur ,t ,urunl un salaire g,u :ulu el en ullntinuaiu les Chari, des C \phtut,uti,mn
agrlCrulrs . Il Ion drnl,utde , il nr ,Clan pas sarmh,ltt,thle . les dnposll ions de
l ' ordonnance du 7 pincer 198 , 1 et les th\els lette, s ' \ lapprut .nil ,nrt'nt
etetitiiu, ,tues viitueprl,es ;icilvttic',

Réponse . Le chatnip d ' application des dispositions de I onlonmuice
n" 59-126 du 7 tanner 1989 relative a l ' Intéressement de, tua\ailleurs ai
l ' entreprise état effective' truc a l ' origine laitue rut entieprnrs nuluslnelles



1480

	

ASSEMBLES NATIONALE

	

QUESTIONS ET RFP)NSFS

	

28 Mars 1983

et commerciales . Ces dispositions, codifiées eut 1973 sous les articles 1 . 141-
1 et suivants du code du travail . ont été étendues a toutes les entreprises
quelles que soient la nature de leur activité ou de leur forme juridique par la
loi n° 73-1 197 du 27 décembre 1973 . L ' attention de l ' intervenant est
toutefois appelée sur le fait que, si les participations attribuées nul ; salariés
en application de contrats conclus dans le cadre de l ' article L 441-1 du code
du travail n ' ont effectivement par le caractère d ' élément de salaire pour
l ' application de la législation du travail et de la sécurité sociale, ces
participations qui tendent a réaliser une association effectisc des
travailleurs à l'entreprise sous forme, par exemple . d ' une participation
collective aux résultats ou à l 'accroissement de la productivité . ne semblent
pas de nature à assurer un salaire garanti . Fm tout état de cause . et comme
le prévoit l ' article L 441-1 du code du travail « elles ne peuvent substituer à
aucun des éléments du salaire ou accessoires du salaire cet vigueur dans
l ' entreprise ou qui deviendraient obligatoires en vertu d ' obligations légales
. .0 contractuelles s .

Inrirn, ,rnnl~dnruais Cl Inn., th' ¢urne

	

ilr,11, Ju Aunl

28481 . 2s Ie'.ner 1983 M . André Tourné s 'ennuie :tupi . , de
M . le ministre des anciens combattants de n ' isoi pas reçu de
r'pon,e a sa que,uon cerne n 19149 pub'', tin .bornai/ tapi tuf du 11i ;nit
1982 tl lui en renouvelle les ternies.

Réponse . Le ministre des uneuens combattants n 'est pas en mesure de
répondre . les statistiques dont il dispose étant elahorves sur le seul
classement alphabétique pour les cartes d ' anciens combattants . Les autres
renseignements demandés relèvent de la compétence du ministre de la
défense.

Alkan, . • nnhunrtnn et ris nitrer, Jr ,urne

	

,uvr trio „enGrnnuu

ANCIENS COMBATTANTS

.'lue iii\ et1le ntdms el Ih Ont, de em'vo , rua• rhr r rmthrulrtm ,

17630 . 19 juillet 198 22 . M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur ies délais ire, longs qui
retardent, dans les service, dep:rienieniau, des anciens combattants et sictirises
de guerre . la liquidation des dossiers de demandes de cartes du combattant . de
cartes de réfractaires . de titre de personne contrainte au tnottil en pays ennemi,
etc . II demande en conséquence que lesdits sers 'ces depatenienta u, ,oient dotes
de personnels supplémentaires dont ils ont le plus urgent besoin.

Réponse . La possession des titres cite, par l ' honorable parlementaire
entraine l 'ouverture de droits à certains asantages en ma tic re de retraite
professionnelle (anticipation de cette retraite et xalidatnirl des services de
guerre pour les anciens combattants . prise en compte de la durée du
réfractariat ou de la contrainte dans la retraite pour les réfractaires et
les personnes contraintes . . .) . Pour tenir compte de cc, possi-
bilités, les services departenient .ius de f<)ITce national des anciens
combattants et victimes de guerre examinent en priorité le, dossiers de
demandes de cartes concernant des postulants approchant la soixantaine.
D' une part, l 'afflux des demandes formulées par les futur, retraites et
d ' autre part . te rythme de réunion des («omissions départementales
composées de membres bénévoles, forcément ralenti coniparatisement a
celui des années d i aprés guerre, justifient des délais qui ont pu titre constates
dans certains cas . Le ministre des anciens combattants fait le maximum
pour doter les services de moyens en personnels adaptés aux besoins.

Pensiwu rnilirniri's d 'inculidui et (iii l'7 Mlle( dr gilet r rrrinnrrutr1.

18475 . 2 août 1982 . M . Gustave Ansart rappelle à M . le ministre
des anciens combattants le communiqué publié le 31 mars 1982 à l ' issue de
la réunion du Conseil des ministres, précisait : n L ' intégration de l ' indemnité
mensuelle spéciale et les niodilications indiciaires qui en résultent ont pour
conséquence une majoration uniforme de 1 p . 100 de l 'ensemble des pensions ( .es
anciens combattants " . l .a mise en meus re de cette décision de, rail se traduire par
une augmentation de 2 points de l ' indice de référence du rapport constant qui
passerait ainsi de 211 à 213 u compter du I " janvier 1982 . Cc serait une
application du principe du rapport cunstainl plus rigoureuse que par le passé, et il
faut en souligner le caractère positif, alors yue depuis plus de singe ans nous
avions dû dénoncer sans rclàche les multiples s magouillages „ inventés pour
contourner les effets du rapport constant . romans, les fonctionnaires de,
catégories( ' et D ont déjà bénéficie des majorations indiciaires et ont perçu le
rappel depuis le 1' janvier alors que la valeur du point de pension fixée à 44,1)6
au 1 ” avril . est toujours calculée sur l 'indice 211 (et non 2_131 . En conséquence, il
lui demande s ' il n ' entend pas faire droit aux anciens combattants dans les plus
brefs délais.

Réponse . L ' honorable parlementaire est prié de se reporter à la réponse
qui lui a été faite par le ministre du budget, à sa question écrite n° 18476
publiée au Journal officiel . Débats parlementaires, A . N . du Cr1novembre
1982 . page 4487 . !- ' article 79 de la loi de finances pour 1983 a réglé cette
question en prévoyant : s au premier alinéa de l ' article L 8 hi., du code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre . l ' indice 181 est
substitué à l ' indice 179 à compter du 1` r janvier 1982 et l ' indice 186 est
substitué à l ' indice 181 à compter du 1`r janvier 1983 ,t.

anrirrn (,nmhtu/(mh rl vin; de uirri r ,llrrqur du .Votre/

19149. 311 août 1982 . M . André Tourné denticule à M . le ministre
des anciens combattants tl est ai ni'nie de lounnr de, renseignement, les
plus précis possible : l ' sur les tra ncltes (l i tige de, soldats du contingent qui
furent mobilisés et engagés dae, les operations de guerre en Afrique du Nord:
2° ces renseignements vut•nt les combattant, delà lilulaure, de la carie du
combattant ou en Instance de la recester .

19150 . 3t ;loin 1»82 2 M . André Tourné demande a M . le ministre
des anciens combattants de bien vouloir lui preciser : I .i quelle date lurent
(M orée, les premier, cartes du vonih ;Iltun au arc des ope ruions de guerre en
Al ne, .lu Nord . 2 le nonihre dr carte, du cumhauann d'lisies (lep., crue
date, glohalcment et par ;rince . lu,q auu 31 millet derme] . ,lus conthilttit iis de,
nper,nlntl, de guerre cri :\trique dit 1„l'd.

Ira rra, r,nthdnutrn et t ii lime, Jr errrn'r• ' , erre tilt r nnrhuuutrr

28482 . 28 fvsnrr 1'183 . M . André Tourné s ' etunne aspre, de
M . le ministre des anciens combattants de n ' ;voir pas reçu de
réponse ;i sa question "rite n 19150 publie,: ;iu ./menu/ refit in/ du 311 août
1982 et lui en rcnouselle les tenues.

Réponse . Les prentieres statistiques signilieatives concernant les cartes
du combattant attribuées au titre des opérations d'Afrique du Nord datent
du 31 décembre 197(1 et portent essentiellement sur l 'année 1976 . En effet,
la première liste d' unités combattantes de l ' armée de terre ayant été publiée
en décembre 1975 par le, services compétents du ministères de la défense, il
ne pouvait être délivré tic cartes antérieurement à cette date . Le nombre
total des cartes du combattant délivrées depuis lors s 'élève à :

Avant
le 31 décembre En 1977 En 1978 En 1979 En 1980 En 1981

1976

49 102 105 117 120 089 91 489 75 005 60 193

Ainsi, il a etc délivré 500 995 cartes au titre des opérations d ' Afrique du
Nord à la date du 31 décembre 1981.

bout, r rurthrulrptl, Cl rit nrrn , de guerre ,orle (lu rr,tnhullunt .

19151 . 30 août 1982 . M . André Tourné rappelle à M . le ministre
des anciens combattants que de, ressortissants des operations de guerre en
Afnquc du Nord : Tunisie . Maroc . Algene . ont pu r', ju,trmenl benélieier de la
carte du combattant Il leu demande de préciser quel, sont le, critere, qui ont été
rctrnu,lu,yulr pour délie rer la ,trie du eonih,nlanl ;pax soldais et gradé, aswt
participe sus opérations de guerre en :\inique du Nord . Il lui deniandc
également de signaler si de, dtspo,iuons ',articulaires ont etc retenue, pour

chacun de, roi, pan, qui forment I ' Alrivlue du Nord I unisse . \tarit . :\hi rie

.lrrr ira, r unrhtnlunli et rh e lunii th' turne . rnv< rhr , rmrhrtlhutl

28483 . 28 février 1983 . M. André Tourné s 'emorve auprd, de
M . le ministre des anciens combattants de n ' iooir pas reçu de
réponse à sa question écrits 0 19151 publiée au Jumna/ Min i/ du Mt août
1982 et lui en renouselle les ternies.

Réponse. I-es conditions d ' attribution de la carte du combattant aux
militaires ayant participé aux opérations effectuées en Afrique du Nord,
entre le I" jan, icr 1952 et le 2juillet 1962 . respec t ent les régies
traditionnelles fixées en cette ntatiere après la première guerre mondiale et
communes a tous les conflits y compris donc ceux d ' Indochine et de
( ' orée . ( " est ainsi que le décret du I I février 1975 pris pour l ' application de
la loi du 9 décembre 1974 a précité que cette carte peut cire attribuée aux
militaires qui ont été présents dans une unité combattante pendant au moins
trois mois . Les blessés et les prisonniers sont dispensés de cette condition.
En outre, la nuise an application des conclusions de la commission présidée
par le général Bigeard (urrété du 28 juin 1979) accordant des bonifications
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comprises entre quinze et soixante juin, . aux nulitaire, dont les unités om
:té engagées dans des combats ses ores permet de réera viner fa, timidement
un nombre important de dossiers qui n 'avaient pu l'aire l ' objet auparavant
d ' une décision positive du lait d ' une insuffisance de jours de présence en
unité combattante du postulant . Enfin . pour tenir compte des conditions
spécifiques dans lesquelles les opérations d ' Afrique du Nord ont été
effectuées par la lot du 9 décembre 1974 a autorisé les candidats (militaires
et civils axant participé aux opérations) qui ne remplissent pas les
conditions rappelées ci-dessus . u se réclamer d ' une procédure subsidiaire,
dite u exceptionnelle u . dont le Ibnct'nnement a cté établi par une
commission composée en majorité de représentants des anciens
combattants . Par ailleurs . il est fan remarquer que l ' ensemble des
disposition, énumérées précédemment s 'applique de ( :µ'un identique aux
trois pays d' Afrique du Nord : Algérie . Maroc et Tunisie . Toutelia, la
simplification et l ' élargissement des conditions d ' attribution de la carte du
combattant aux anciens d ' Al g ique du Nord ont été adoptées dcfinluxenieni
par l ' Assemblée nationale a l ' unanimité le 23 septembre 19,52 et font l'objet
de la loi n ' 82-840 du 4 octobre 1982 . Ainsi désormais la carte du
combattant pourra étre délivrée aux anciens d ' Afrique du Nord dont l ' unité
aura connu neuf actions de feu ou de combat nend :nt leur temps de
présence . Le décret d ' application est en cours d ' élaboration

111é111c dllree T„llleh,l s . et Iton sali, 1,11,011 purin les e1,11i h,llt,l ails des Innés
eontLts de guerre (lui ,unlrenl I iv .nu . Mans . 1939-l94 . Iildochnle . Corée.
des dnposuum, •uncui,,gies Iilrrnt rrrt•nue, en p ;rtanl du e,r,lelere p :Irtieuhir (Ie
ll,leun dr er' eonlLs Le cunlLl d :\loyer du N„rd 111, , ore plu, p :nllculer

que le, preeedeni, \u„I . lI ur,ul picotement injuste d'Imposer au . lias et .le\
peins-le s des combattant, de 1914-1918 Cl de 1»N-I`i4 de, ul ustiee,
CUleplélnentare, 11 est don( nécc„aire . st „n seul rc,pee,er la sente hntunque,
d 'atu'lhuer la (situe du ronth•Iltanl .i ceux d Alilyue du N'nrd rn p.fl"ll (les
donnée, ulhercnles ee dernier contht de guerre subi par le pais l) ';Miens cala
, 'est délit produit ;1 la suite des sonlluts d lndocl,mr et de ( tirer. :1 ll suite
desquels ne furent retenue, pour attribuer la carte du contint mut que les notion,
de presenee et de dmiee sui le, Ilte :lres doper ;linon, . De, lors . il Ill denl,nlde s ' ai
ne pourrait pas retenir l ' essentiel . des notion, semblable, aux muhiliscs en
Moque du \ord de 1956 :I 1964

-Ir•, cens , utnh,rnutt, rt ri, tien', th' Curer

	

r,t,vr der , unthu'I,r :u

28487 . 28 lévrier 19xt M . André Tourné s 'étonne aspre, de
M . le ministre des anciens combattants de n ' axon . pas reçu de
réponse :i sa question écrite n 19437 publiée au .leur sol ' iii rra du 311 aoilt
1942 et lui en renouvelle les terne,.

I l l , a 't r , , nnrhununu rt Intime, dr Curer , ,rnr der , 0M/ 11i/.

19152 . 311 coin 198 M . André Tourné demande u M . le ministre
des anciens combattants combien de cartes du conihatt,uu uni été délie rée,
aux soldais et :un gradé, qui lurent mobilisé, pour participer ;un opération, de
guerre en :\I 'rlque du Nord . Il lui oentande de bien vouloir préciser dan, quel
nombre global de, cartes délivrées, qu ' elle est la pan 1 des soldats de deux cille
classe et celle des ,'radé, du contin gent : 2 des soldats et grade, . engages out de
carne,

in, n n , , nnthurnnrt, rt

	

I iiii'' rIi' ,orme t arm der ,v,gthutnnrt

28484 .

	

2x février 1983 .

	

M . André Tourné , ' étonne aupré, de
M . le ministre des anciens combattants de n'avoir pas reçu de
réponse ;i sa question écrue n 19152 publiée au .10urua/

	

en/ du 30 ; l ofa
1982 et lui en renouvelle les v erne,.

Réponse . Le nünistére des anciens combattants n ' est pas en mesure de
répondre à l ' honorable parlementaire . En effet . les statistique, dont il
dispose ne permettent pas de distinguer le nombre de cartes attribuées aux
soldats de deuxième classe et celui des cartes accordées aux gradés du
contingent . du lait que le seul classement retenu est alphabétique . Par
ailleurs, les autres statistiques demandées relexenl de la compétence du
ministère de la défense.

tut,rrn, runrhunutrn rt enroue, th ' Qurrrr

	

1/r r,/tri ,hi Anid

19154 . 30 and( 1982 M . André Tourne demande a M . le ministre
des anciens combattants quel a été le nombre de tués ,w cour, des
operaunl, de guerre en :\inique du Nord l musée, Maroc . :\lgérie. en prea,anl
dan, ce nombre . la part I de, soldats du contingent deuxicnte classe et grades:
2 de, u,ldi s et gradés (le curling

I n, tin, r unrhununn i l ru mers (In Currrr ' I h rt/tir tau \nid

28485 . 228 : :(mer 1943 . M . André Tourné s'étonne aspres de
M .le ministre des anciens combattants de n ' :nn,r pas reçu de
réponse a ,a question écrite n 19154 puhltee au .lum'nal uip ,,'I du 3(1 ;luit
1982 et lui en renouvelle les I(nu e,.

Ripou ..:.. Le ministére des anciens combattants n ' est pas et, mesure de
répondre :i la question posée par l ' honorable parlementaire . Fit effet . les
statistiques dont il dispose sont élaborées sur le seul classement
alphabétique.

Inrirn, rutnhtoNtwrs et vii tins', th' .gercer• /tille the ,utnhut , 11 ,.

19437 . 30 aoitt 1942. M. André Tourné rappelle ;i M . le ministre
des anciens combattants conthien les législateurs du lendemain de la
guerre 1914-1914 tirent dur,, voire très dur, . pour attribuer la carte de
combattant, aux rescapés de lu première grande guerre mondiale . D 'abord ils se
furent longuement tirer l ' oreille pour se décider. ensuite 11, un poseront de,
critere, qui provoquèrent de très grandes Injustices . Ils qnposercnl notamment
quatre-v ingt-dix jours de comitial dans une Aune réputée combattante pendant la

Réprnr .ie .

	

Les conditions d 'attribution de la carte du combattant au\
militaires ayant participé aux opérations effectuées en Afrique du Nord,
entre le l ' janvier 1952 et le 2 juillet

	

1962, respectent les règles
traditionnelles fixées en cette ni tiére après la première guerre mondiale et
communes :1 tous les cou laits y compris donc ceux d ' Indochine et de
Corée . ("est ainsi que le décret du Il février 1975 pris pour l 'application de
la loi du 9 décembre 1974 a précisé que cette carte peut étre attribuée aux
militaires qui ont été présents dans une unité combattante pendant au moins
trois mois . Les blessés et les prisonniers sont dispensés de cette condition.
En outre . des bonifications comprises entre quinze et soixante jours peuvent
étre accordées aux militaires dont !es unités ont etc engagées data des
combats sévères . Enfin, la loi du 4 octobre 1942 (Journal officie/ du 4 et
5 octobre 19821 assouplit et élargit les eondltians d ' atributuon de 1, carte
pour les anciens d ' Afrique du Nord . Le décret d ' application de cette loi a
été soutins au Conseil d'Ftat et est en cours d'élaboration au plan
inlenninistériel . La publication de cc texte permettra l'examen d ' un nombre
important de dossiers mis en instance pour ! ' application de la Loi.

'lui, nui, t unrhunuttt., t'l

	

th' tiercer
/)1/ire nunututl doc utrrira, (niFlh,tt ,nRt, rt tir nmr, th' L'errer,

20988. I I octobre 1982 . Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M . le ministre des anciens combattants sur le
fai s que les membre•, des Conseils départementaux de l 'Office national des
anciens combattants tic peuvent participer dans la journée aux diverses
réfutions ou assemblées orgir,isees p: .r IOffice national, sans perte de
salaire . En effet, la ntajorite des délégués tr :nailleu t dans des entreprises
privées et ne peuvent bénéficier de congés spécial\ et rémunérés pour
assister notamment aux réunions de, Commissions de tramail . Ces(
pourquoi, elle lui demande quels sunt les moyens qu ' il compte prendre po tri
que ces délégués départementaux qui sont nommés par le préfet -
commissaire de la République, puissent arc,

	

' i réellement leur In issu un.

Riprune . Le principe du bénévolat est appliqué en ce qui concerne hi
participation de représentants des catégories d ' anciens combattants et de
victimes de guerre aux tr:isaus des Conseils départementaux dés services de
l ' Oflice n :ti,•nal et des («munissions commue . ;tu sein de ces assemblees.
Les membres de ces assenihlecs sont remboursés des Fons de déplacement
qu ' ils exposent pour se rendre aux convocations qui leur sunt adressées,
niais l 'éventuelle compensation de, pertes de salaire qu ' ils peuvent subir en
ces occasions ne s ' est pas posée Iusqu ' :u prisent . pro hahlcntent parié qu ' en
général les interessés n ' ont plus d ' activité professionnelle ou . s'ils sunt
fonctionnaires en activité . parce que l'administration dont 1l , relevenl leur
accorde sans difficulté les autorisations d'absence nécessaires sans
répercussion sur leur lentement . I .e cas extirpé n ' en est pas mules digne
d ' intérét, tuais il conviendrait d ' inviter le requérant :i présenter une
demande chiffrée sous le couvert du directeur du service départemental
auprès cluuuel il exerce soi foncliurt.

.Inrirn, , unrh,tNUnt, et 'u aune, th' urrrr
drl,uni,, 1,11,11, et r.',utrttN„-

21954 . 25 octobre 1982 M . André Lajoinie allure l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur l 'uousltce dons sont
victime, certains départe, eu Alf , que du Nord rn m ., 1941 . avant etc
arrétcs en février . 1)e nonlhreux iesu,rtissanls de l ' Allier, arrele, drus ce,
condition, se roumi actuellement refuser la sonnmc forfaitaire
ordinairenient attribuée :m, interné, et déportés . car l ' Algrnr nard a celte
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epoyue . terrnolre liançals . Ili ne sont pas Ll .Ii idclé, CIuttlte depurte, )e
plus . n ' ;n ;Inn P :I, etc Iltler ne, PCMhInI .I lia ll e-, (,let-dl, t. u :, A l" le terrllulre
lite r1 , Polll,llll . Ils IIe lelnelll h'iiellc tel de l ' Utile 111luté ail title d ' Internes
( on,iJrr,rll Cette lllscr11111Illitloll d',lut,lnt p l u, mlu,te yur l ' '\ILrnc ;l ,signe
son Independ;utie et n ' rlail qu'une colonie . les Intere„es s ell,nnenl de
n ' ,noil P.I, droit n erre indemnité yu,lnd le, e,Pu ;,i, Politiques LI \Inynr
du \one I,rtnrnt PretLltdrr a une uldcmnu ; LOmpelr, :unee II I11I detll,lnde
quelle, dl,q,n,iuon+ Il coml,te prendre Pour ICC„I11t .10re a t'es reslst,lnts
(lm d Loueur, . PU„Cdrtll ,Nil\clll leur eirlr dé del,orlr5 Politique, et 1 ' 0111

etc Pour I,it, de rr,d,l .mri . les nteunes drop, qu ' a leurs camar .ldes,
.rrctes dru, In,,n ,dont eu,

	

In,tt'rt, ( il i/ rt1tlltt, ( t

	

t,till

	

,Ir 1110ir

Jr/„n le, tnnrnr, a . tr,nbnth

27520 .

	

- tesnel 1483 .

	

M . André Lajoinie affile l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la quesuum n 21954
qu ll lui

	

posec le 2 5 clohrc 14x' n propos de I inlustice dont sont lielimr,
ici I,I III, depinte, CII \Irinue du \old iii mut, 1 1 141	 Illl cté alll•te, rn
test et 1)e nombreux ressortissants de l ' :\llier . .uRues dans ce, condnn,ns.
,e \oient .lelllelll•Illelll tetlner II .o tinte lorldllai R• l'I ;IIimuelticllt ,Ittrlhurr
,lis nuintr, et .IéPortes . „u l' \I,_rnr e1,lnl a celte ePodtIe- telnlolie
Ir,nl( ;u, . ll, ne sont pas innsidcrc, eunnnr (lepo0les I)e plu, . n '.r.,ln! pas
CIL Interne, pendant yu,ulr-(un_l ((I, IU1115' I le terrlr,iIC nteUoPolu .nn . ils

ne Peinent 1,1,1 ler de I .Indinlnur ad ore d ' Interne, l on,ldir .lnl cens
dl,clilrlln,llloll d .rul,rnl Plu, mlu,le que I -\Igel'IC .1 gagne son indelend .utee
et n elail qu ' une cololue . les nurressr, s elonnent de d ' ,xoir pas droit a celle
Indenlnue 51u,11nd Ir, e\Pul,c, Pllulylies d \ :nyue du \ord Piu\enl
su 't Itdre ,I une Indennule e„mpcnsal,ee

	

II Ill drnl :ntd,ut quelle,
d I,PU,IU,~II, . II unitPle PIetIdle pouf monllallle .I ee-. leslsl,tnls

	

ylll
,Illlents . po„edettl ,oll\end leur eut le de de parles politiques et l 'oint etc

polir bills de 1,,1'1,Il1ee les Vieilles dl',lls yu ' .1 Ictu s e,lmar,llle, . subie,
deus mals ,l\ant cuis Il souh ;nte qu ' une lep,éuse lu, sou Lou: d,nn les
meilleur, del,li, possible,

Rrja,n,e . Le, disposition, 5l ;nul :arc, en vigueur (articles L 272 et
1 . 286 du code des pensions militaires d ' tn\alidite et des s écumes de guerre)
tir Permettent de recunnaitre le t i tré de dépo r té qu ' a .\ Personne, qui uth cté
translerees par l 'ennemi hors du territoire nln(mll ou ine Itcerees sr un
territoire e,Clu ncnxnt adnlim,tre par l ' ennrnn, dans U11 camp de
concentration lïguranl sur la liste officielle de ces camps . Or . les trin,lerts
cri Afrique du Nord pendant la seconde guerre na,ndt .tle ne sunt pas le fart
de l ' ennrnu et les detrnnuns It ' UIII pals rte subie, en Mali, ennemies on dans
des camps nu prisons adInIIntré, par lui Les internes puhtigUe, dans les
e .mps et prison, des rut, département (i ' A l perie dope td itent de
I' :\dm:ntstratlun pcnncnu .ute Ir :ultause et ,1 ce titré ont ,uhl un régime
analogue a relut des prisons de métropole . les seules différences résultant
des cundiuons locales et da chnt :t . 111tlte modification tendant :1 laure
u dnset Ire la reu,nmus,aler du litre de déporte en Afrique du Nord serait
contraire . non seulement a la lettre . 11111, ;i l'espnt des textes 11) :1111 Institué
les statuts de déportes et d ' Internés . l lndenlnl .atIIn des Intéresses a
laquelle l ' honorable parlementaire tant allusion cal celle qui résulte de
l ' accord Materai du 15 juillet I460 conclu entre lit I rance et l,t République
fédérale d ' ,\Ilenlagne pour l ' Indemnisation des stettntes du régime minimal-
u l.,,Ihste Dots le cadre de cet accord . il n ' a pan été, possible d ' en, saper de
consacrer une partie de ces fonds a Indemnisé, des pretudtces relevant d ' une
antre nrlglite el . par eserllple, les déleUtIOm suhles (faut, les terrilolres (1111
n uni pan été uccupc, pur te, Allentand, Am,I ,cul, . ont été adnth 111
hénclüe de Ilndcnuusauon en cause les déportes et 'Merdes resnuntts et
pohuyues, (ICtmtes de pcnceutions national-soclah,tes, en rn,on de leur
deIentilmn en pals enflant ou dao, tilt IerrltUrc occupe par refluent, lin ce
yut eoncer ne Ie, personnes Intenter, en Maque du fiord . ,rulr, ont p11 . Il

c/,meyuLmie, prétendre a Une 111dellItIlsal1011 .

	

;Ille de
15 Illlllet 1960 . celles qui 11111 etc .Irrelee, et Internées en 1 um,e :éteint a
pérludc d ' iccupauun par i Hhellland, . el, :- .I-litre entre le 4 no,emhrr
1942 et le 13 mat 1943, ',,l qui . détenues axant crue période, ont etc
rnainlen tir, en dé0.'nliun par les :\llenland, pmle,eurenlenl au
9 nosenthre 1442.

Irlr tin, l r,rnbrll,rllrh rl air 111111'1 rl.' tuner
ail•/n,rlis, lgh'rgr'

	

r'I l 'é',t, lrtltll'

22032. I” nusenlhre 1415' M . Jean Oehler demande a M . le
ministre des anciens combattants s il ers isage de revoir les dnpo,sl-
uon, etmeern :tilt la lu,tlllCatm,I de la deten0un ,lu camp de I,nnhusv ou
l ' une de se, allne\e, e1 donnant la rlrIC ,a salrtn aux témoignages des

eo-dL'telrlls de n lors qulh sont elahll„tir la formule d 'attestation réglementai-
ri: . en remplaçant la date du'_5 lutllct 1461 precudenlnlenl retenue parcelle
du Ix I ;nxler 1973 qui correspond a celle du premier décret donnant un
a( :Inlage a ces anciens prisonniers et en taisant hall éllClCr (nus Ceux ,I) ;Int
cté• détenus dais des camps situés sur le territoire enntride par l ' arnder
,n, tellyue de, décret du Ix uin,eI 1473 . du 211 septembre 1977 et du
6 ;x 111 1981

In truc , u,,I/,0tttlN, rl tir 11111e

	

IL' Guet rr
J.'/rr,rlr,

	

t,ttrtIl , rt rr,tvwal,

22370 .

	

l• ' nMellthre 14x'

	

M . Jean Oehler demande a M . le
ministre des anciens combattants s 'il cils sage 1111 .Issotlpllssellleltl de
la u,til,ation du sepmlr aU e,unP dr I,unhiIS ou l ' une de ,nutr,e, rn
remplaçant en premier heu la date limite du 25 juillet 1 11151 lu,yu . alors
retenue vout la Pn,e el, eolttpte de la deelar•luon des alIClen, Priwnnlcrs par
celle du I X Lnts lei 111-3i m i té du Premier décret ii ttlet uu un av ;utlage a ces
pcl,onne, en donnant en,uur tonte ,a valeur ,+ux trmolgndgr, de, eu-
delelllls de,

	

loi,

	

(111115

	

,ont

	

et,Ihhs sur

	

la

	

Veinule

	

d ' attestation
rglrnlrat,nre . et enfin en Mus ant hcnellcier tous les lutelen, détenu, de,

eunl)s

	

stil le tir délite conr,ile

	

l ' ;Irtttee

	

tiWlUe de, drerel, du
p.( IJII\ICI 19'3 , du 2(1,rptenthlr 1,17 7 et du 1 .nnl 14x1 . Il 1111 demande s'il
em,lsage de prendre des IIIspo,IW,ln en CC serfs.

Re/anse . Le nlini51re des ;anciens combattants ne peut décider seul la
ré, l,l0n des disposition, concernant la luslilic :ItI ltl de la détention des
I ' Alitais d ' Alsace et de Moselle incorporés de tore dans l ' armée :tllemattde,
dans les camps de I' :Imhmc et ses ;indexes . Il est dans ses intentions de
proposer de substituer la date du 18 lainier 1973 :i celle du 25 juillet 1461
pour I ;I prise en cunsiderulun des ti'mulenages renlement :urenlenl produits.
comme le souhaitent l ' honorable parlementaire et les autciens de Tanlhot,.

!4 rr,n,n, 1rr(rhrrr, J unarlulu, c e t Je, I n r u1r, Ji 1.11n ire Ir' nlmnrnr

24237 . 13 decenlhre 1982 . M . Olivier Stirn appelle l ' attenliun de
M . le ministre des anciens combattants sur les voeu, ends par
I ' \„nelauon dép,ulrmrnudr du (' :lhudu, de, steuntes cl(de la guerre
I que lis \eu\r, dont le roll, roui 1,1 ,i0nn.é dr bn ;l VI Il . 11111 . ;i utrr de
,lelllne en Ili . henellelenl de l :l 0 ,1, 011 de rc\er,ion . quelle yur 5011 la cause
du deees . .onnni lc, (ruses de ItldilaIres, 2 que l ' Indice de, pension, de

esses, ,l tutus dormait . soit porte :i >011 points . saur, i0nditiun d 31,,

	

yur
I tonte' de, Pell,tl,ll, d ' ;15ee ltd,lltt .5011 Porlt' l 333 posent, . 4 que les grand .,
mutile, I X p 100 et Plu, ;n :ml couse i lu sécurité Suri :dr Pend :,nl
I50 trimestres LOmPte tenu de l,t letralte a solsante ans puissent
ohtrolr ,I Icur .and Llu, Plrm . ;i l ' :l ie de rnlyu ;ultr-cdny an, Il lui demande
ll l' Plein, ,.1 Plr,llloll sur ers 111llerellts points.

Rrprut,r l ' Pour les \ruses de victimes (évites, la condition
fondamentale de leur dard est la preuxe de l 'existence d ' un lien de causalité
direct et certain entre le (feues de la xicti le et la blessure ou lit maladie
avant uusert droit pension a celle-cl . La lui du 3 février 1953 permet lie
presunler que cette preuve est fournie lorsque l ' epuus invalide est décédé
en possession de droit a une pension de 85 p . Mill au moins Il a été
considéré, en effet . que dans ce cas le décès du titulaire de la pension est dit s
au moins pour la plus grande part, aux Infirmités pensionnées . En
revanche . la reconnaissance du droit u pension au taux de réversion aux
(cuves des 1111111 :arcs décédés en possession de droits u pension d ' un taux
compris entre 611 et 85 p . 11111 est fondée sur une notion qui ne peut
concerner Ica (écumes clSIles I , :loir lu Considération et la reconnaissance
des services rendus a la Nation au cours desquels les infirmités des anciens
militaires ont etc contractées ou aggravées . I,a législation sur cc point
parait fondée et équilibrée . Llle ne semble donc pas appeler de modification
dans un avenir immédiat : 2" Les propositions destinées :i
l'tmchoratiun des pensions des famille , des morts font t ' ohlcl d' une
concertation du nudiste, des anciens combattants . Actuellement . le
giuserdenlenl se consaurc ;1 la resallris :uian de la ,tuallon de l ' ensemble
des pensionnes de guerre pair le rattrapage de 14 .26 p . 1011 entrepris depuis
le I " julllrt 1 11X1 Iprcnuere tranche de 5 p . 1(1111 . ('e rattrapage sera
poursuivi selon un echéancler souple permettant sa rellisatlon globale
nre,ue pour 1486 ; 4 ' La lut du 12 juillet 1477 et ses textes d ' application
, remettent u certains invalide, de guerre 1 60 p .100 et plus (déportés•
internés . patriotes résistant a l ' occupation des departentelts du Rhin et de
I :I Moselle incarcérés en camps spéciaux) de cumuler deux pensions
d ' inmandIte (pension militaire dlnvandité et pension du régune d ' affiliation
nu titre de l ' acu(Ité prlfesslunncllel, 3 partir de l ' :ige de cinquante-elny ans.
L ' extension du bénéfice de ce texte réservé :eux victimes de l ' oppression
na/le n 'est pan en(i5agéc.

l 'rll,t .,tn 1,11/11,1M, I l tm rtlahlr rl Jr, t tr llllte, r/r t'urrrr
peu\ton, Jr, tcul et II /el r,r/ n/,C/Ilr,

24293 . 13 dccenlhre 1982 M . Claude Birraux rappelle a M . le
ministre des anciens combattants que le ,. veux, dln( .hdes elsils de
LI (urne n ' ont drill a Prn,nat que ,I Icur 111 .01 cal deerdc des suites de

nn .dlduc pour laquelle d était pensionne . ou , ' il rl ;ul titulaire d ' une
peIl,toti ,111 1.l11\ Inlnun,ll de X' p 1011 1 ,1 dsparlté' qui e\Isle ;111,1 entre les
ntleresses et Ir, (cuve, des 1111111 .111, qui olnrcnl den ;i tenion s des lors
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que leur mari est décédé en possession d ' une pension au taus de 611 p . 100.
est d ' autat plus incquitable que son fondement est fragile . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il n 'estimerait pas
nécessaire de reconsidérer la situation des veuves d ' invalides civils, a

l ' oce !si gn de la concertation organisée entre son département et les
associations, en sue de l ' examen des problèmes catégoriels.

Réponse . — Pour les veuves de victimes civiles, la condition fondamentale
de leur droit est la preuve de l ' existence d ' un lien de causalité direct et
certain entre le décès de la victime et la blessure ou la maladie ayant ouvert
droit à pension à celle-ci . La loi du ? février 1953 permet de présumer que
cette preuve est fournie lorsque l ' époux invalide est décédé en possession de
droits à une pension de 85 p . 100 au moins : il a été considéré, en effet, que
dans ce cas le décès du titulaire de la pension est dù, au moins pour la plus
grande part, aux infirmités pensionnées . En revanche, la reconnaissance du
droit à pension au taux de réversion aux veuves des militaires décédés en
possession de droits à pension d ' un taux compris entre 60 et 85 p . 100 est
fondée sur une notion qui ne peut concerner les cctimes civiles . à savoir la
considération et la reconnaissance des services tendus à la Nation au cours
desquels les infirmités des anciens militaires ont été contractées ou
aggravées . La législation sur ce point parait fondée et équilibrée . Elle ne
semble donc pas appeler de modification dans un avenir immédiat.

Emplois réservés ( législation ).

24353 . 13 décembre 1982. - M. Daniel Goulet appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur la situation
faite aux candidats à emploi réservé des 3°, 4° et 5° catégories . Il lui rappelle
que les intéressés ayant subi avec succès les épreuves des examens communs
à ces catégories . sont I nscrits au titre de chaque département, sur une liste
de classement publiée au Journal officiel. Il n' est pas rare de constater que
les intéressés doivent attendre plusieurs mois, voire plusieurs années avant
d'obtenir un emploi correspondant tout à fait à leurs aptitudes . En
conséquence, il lui demande s'il envis .a,_ des mesures à court terme, en vue
de trouver une solution à ce problème.

Réponse. — Après leur réussite aux examens d ' aptitude professionnelle
organisés par le ministère des anciens combattants, les candidats aux
emplois réservés sont inscrits sur des listes de classement au titre des emplois
et des départements de leur choix . Leur désignation, en vue de leur
nomination, intervient ensuite en fonction de leur rang de classement et des
vacances de postes signalées par ". différe"tes administrations assujetties à
la législation sur les emplois réservés . Ainsi que le signale l ' honorable
parlementaire, il s' avère que les délais d' attente auxquels sont confrontés les
candidats sont parfois longs, surtout en ce qui concerne les emplois des
troisième, quatrième et cinquième catégories . En effet, ces emplois, dont
l'accès ne nécessite que des connaissances générales ou professionnelles
modestes, sont les plus fréquemment demandés par les candidats, alors que
les vacances correspondantes sont rares en raison des faibles effectifs de ces
corps de fonctionnaires . En outre, compte tenu de la priorité
traditionnellement accordée par les administrations aux demandes de
mutation des fonctionnaires déjà en activité, les postes à pourvoir sont rares
au sud de la Loire et en Bretagne . Afin de remédier à cette situation, dans
toute la mesure du possible, différentes mesures qui seront prochainement
concrétisées par des textes législatifs ou réglementaires ont été arrêtées à
l'issue des travaux d'un groupe interministériel de travail ayant fonctionné
au cours de l ' année 1982 . C ' est ainsi qu ' il a été prévu d ' organiser
deux sessions d'examen et d'établir deux listes de classement par an, au lieu
d ' une actuellement, de supprimer la date limite de dépôt des candidatures
fixée uniformément au 30 septembre de chaque année en y substituant une
date précédant de deux mois chaque examen et de ramener de six à
deux mois le délai accordé aux administrations pour procéder à la
nomination des candidats . En outre, pour ce qui concerne plus
particulièrement les travailleurs handicapés, une circulaire du 18 novembre
1982 du ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, qui anticipe sur des dispositions
législatives et réglementaires en cours de préparation, prescrit a chaque
administration de respecter une proportion de 5 p . 100 (au lieu de 3 p. 100
auparavant), dans les recrutements qui seront opérés en 1983 . Pour
remédier au déséquilibre géographique évoqué ci-dessus, la procédure suivie
en matière de mutation sera aménagée, en instituant, en faveur des
intéressés et à concurrence d'un certain pourcentage, une priorité
d'affectation par département.

Pensions militaires d 'invalidité et des rictimcs de guerre
( pensions des invalides).

25677 . — 17 janvier 1983 . — M . André Audinot demande à M . le
ministre des anciens combattants quelle est la position de son
ministère sur la prolongation du délai de présomption d'origine à six mois

(au lieu de trente jours), concernant les maladies u évolution lente ou à
caractère tropical, pour les anciens combattants d ' Afrique du Nord et
autres théatres d ' opérations.

Réponse . — La prolongation du délai de présomption d 'origine à six mois
(au lieu de trente jours), selon la recommandation du Comité des usagers, à
douze mois pour les maladies à évolution lente ou à caractère tropical, sans
délai pour les troubles psychiques ainsi que la création d ' une Commission
de la pathologie pour les anciens d ' A . F .N . , sont deux questions propres
aux anciens d ' A . F . N . qui ne peuvent qu'être liées . Compte tenu de
l ' accord de principe du ministre des anciens combattants sur l ' étude de ces
deux points il est envisagé de créer prochainement une Commission
médicale ou siégeront des médecins de l 'Administration et des médeci .ts de
la F . N . A . C . A . ; cette Commission sera appelée à formuler un avis sur les
problèmes évoqués avant toute décisi In . Les propositions qui en
résulteront feront l ' objet d ' une concertation.

Anciens combattants et rictime .s de guerre
(politique en fureur de.r anciens combattants

et victimes de guerre).

25863 . -- 17 janvier 1983 . — M . Charles Haby attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la motion récemment
adoptée par le Conseil d'administration de la section du Haut-Rhin de la
Fédération des amputés de guerre de France. Celle-ci : 1° rappelle que le
rattrapage du retard de 14,26 p . 100 des pensions des invalides, des veuves,
des ascendants, des orphelins ainsi que la retraite du combattant par
rapport au traitement des fonctionnaires constitue la préoccupation
essentielle du monde combattant et reconnaît l 'effort entrepris par la nation
en vue de combler celui-ci, même si cela n ' est encore que partiellement;
2° souhaite que soit fixé un échéancier afin de liquider c l ans les meilleurs
délais les autres points en litige notamment l 'amélioration de la situation de
la famille des morts et le rétablissement de la proportionnalité des pensions
de 10 à 100 p . 100 ; 3° proteste contre les lenteurs inadmissibles mises dans
l ' examen des dossiers de pensions d ' invalidité suite à expertise ou
surexpertise et demande au ministre des anciens combattants et victimes de
guerre-de bien vouloir intervenir auprès des différents services -- central ou
local — pour que les décisions soient connues beaucoup plus rapidement;
4° prend acte de la mesure intervenue ramenant de 33 1/3 à 18,60 p. 100 le
taux de la T .V .A . appliqué sur les équipements spéciaux apportés aux
véhicules automobiles conduits par les invalides de guerre . Toutefois
considère cette mesure comme insuffisante et demande que l ' aménagement
obligatoire des voitures imposé par le code de la route soit pris en charge
intégralement par l ' Etat ; 5 ' demande enfin une intervention énergique
auprès du gouvernement allemand afin que l ' indemnisation des incorporés
de force soit réglée le plus rapidement possible et sans aucun lien avec une
autre question . Il lui demande la suite qu ' il compte donner à ces divers
points.

Réponse. — 1° Le décalage constaté de la valeur des pensions militaires
d ' invalidité sur l ' évolution des traitements de la Fonction publique a été
évalué à 14,26 p . 100 . L' engagement a été pris de procéder au rattrapage
correspondant . Une première tranche de relèvement de 5 p . 100 est
appliquée depuis le l " juillet 1981 (la dépense correspondante est de plus
d ' un milliard de francs pour l ' année 1982) . La loi de Finances pour 1983
comporte deux mesures : 1 ' le relèvement de deux points de l ' indice de
référence du rapport constant à partir du 1 " janvier 1982 (crédit prévu pour
cc faire : 400 millions sur deux ans) ; 2° une nouvelle tranche de rattrapage
de 1,40 p . 100 à partir du 1" janvier 1983 (relèvement indiciaire de
cinq points -- crédit supplementaire correspondant : 295 millions . Les
deux mesures précitées se traduisent par un relèvement total de seize points
( 170 à 186) de l 'indice de référence de la valeur des pensions pour la période
du 30 juin 1981 au 1" janvier 1983 . Ainsi, en application des engagements
pris et conformément aux intentions du gouvernement, le rattrapage promis
sera réalisé pour moitié à mi-chemin de la législature . Le décret n° 83-146
du 24 février 1983 (Journal officiel du 27 février 1983) concrétise ces diverses
dispositions et les revalorisations consécutives à l ' application du rapport
constant pour l 'année 1982 et le début de l 'année 1983 . 2° L ' amélioration de
la situation des familles des morts et le rétablissement de la proportionnalité
des pensions de 10 p . 100 à 100 p . 100 sont à l 'étude de la Commission
budgétaire instaurée par le ministre des anciens combattants, en
concertation avec les représentants des Confédérations d'anciens
combattants et victimes de guerre, afin d 'examiner notamment l 'ordre
d ' urgence des mesures à prévoir . Cette concertation est en cours ; 3° La
liquidation des demandes de pension d 'invalidité, une fois achevé l ' examen
médico-légal des infirmités et dans les cas ne présentant pas
de difficulté particulière - - qui sont ceux de la majorité des postulants -- la
concession de la pension intervient environ deux mois après leur
présentation devant une Commission de réforme . Mais, pour un certain
nombre de dossiers, les délais peuvent être allongés . II en est ainsi
notamment, en matière d'appréciation du droit à la majoration de pension
prévue par l ' article 1. 18 du code des pensions militaires d ' invalidité en
faveur des grands invalides dont l ' état nécessite l ' aide constante d ' une tierce
personne ou encore lorsque certaines catégories de ressortissants souhaitent
voir réexaminer leur dossier dans le cadre de procédures particulières



1484

	

ASSEMBI .I E NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

28 Mars 1983

comportant l ' intervention d ' une instance nationale telle que la Commission
spéciale de réforme des déportés et internés résistants et politiques . Pour
remédier à tout retard dans les cas de l 'espèce . il a été prévu que, si aucune
décision n ' a pu être prise quatre mois après la présentation devant la
Commission de réformé, un titre provisoire fondé sur les constatations de
ladite Commission serait délivré en attendant qu'une décision définitive
puisse intervenir . 4° La situation des handicapés, et notamment des
pensionnés militaires d ' invalidité, constitue l ' une des priorités du
gouvernement . C 'est pourquoi la loi de finances rectificative pour 1982 a
ramené le taux de la T. V .A . de 33 1 :3 p. 100 à 18,60 p . 100 pour les
équipements spéciaux destinés aux véhicules conduits par des handicapés . II
est difficile d'aller au-delà . Exonérer ces équipements du paiement de la
T . V . A . impliquerait en effet des pertes de recettes importantes ; le ministre
des anciens combattants ne saurait décider seul en ce domaine ; 5 ° Un
accord signé à Bonn, le 31 mars 1981, entre la République fédérale
allemande et la France, prévoit le versement par la République fédérale
d'Allemagne, d ' une somme de 250 millions de Deutsche Mark à une
Fédération de droit local (Alsace-Moselle), pour indemniser !es incorporés
de force dans l ' armée allemande . Cette Fondation a été installée par le
ministre des anciens combattants le 16 novembre 1981 . Tout est prêt du
côté français pour recevoir et distribuer la somme précitée aux victimes de
l ' incorporation de force ou, le cas échéant, à leurs ayants cause . Demeurant
à régler : 1° la ratification de l ' accord précité ; 2° le vote par le Bundestag des
crédits . Ces deux questions sont suivies attentivement par le ministre des
relations extérieures compétent pour en connaitre . Le maximum est fait du
côté français pour accélérer le règlement de cette affaire.

Pensions militaires d 'invalidité et des victim es de ,guerre
législation t.

26989 . — 31 janvier 1983 . - M . Joseph Legrand attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants sur le problème de
l ' inscription du camp de Rawa-Ruska sur la liste A . 160 . Les déportés dans
ce camp qui présentait toutes les caracteritiques d ' un camp de concentration
ont droit à ce que les préjudices subis soient enfin réparés de manière
équitable, ce qui implique notamment que les dispositions des articles L 1 78
(troisième et quatrième alinéas) et L 179 du code des pensions militaires
d ' invalidité leur soient appliquées . II lui demande le mesures que le
gouvernement entend prendre pour régler dans les meilleurs délais cc
douloureux problème.

Réponse . - Le ministre des anciens combattants a organisé une
concertation avec les représentants des Associations d ' anciens combattants
concernées afin d ' étudier le problème des anciens prisonniers de guerre
transférés à Rawa-Ruska dont certains ont le titre d ' interné . Cette réunion
a eu lieu le 25 février 1982 ; les points de vue exprimés ont été profondément
divergents et il n est pas apparu que les conditions de détention dans le
camp de Rawa-Ruska aient été comparables aux conditions qui étaient
celles des camps de concentration proprement dits . De surcroit, il en est
ressorti que les internés de Rawa-Ruska n ' avaient jamais perdu leur qualité
de prisonnier de guerre . Il convient d' ailleurs de rappeler que les conditions
particulières de détention dans ce camp de représailles ont amené à
reconnaître aux prisonniers le titre d' interné résistant lorsque les motifs et la
durée de leur internement le permettent.

Assurance vieillesse : ,généralisés' /calcul des pensions/.

27129 . - - 7 février 1983 .

	

Mme Eliane Provost attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur les difficultés que
rencontrent les Français engagés volontaires ou ayant quitté la France p
rejoindre la France libre à Londres en 1940 . En effet, ils n ' ont pas la qua ..
d'anciens combattants, et ne peuvent donc prétendre à la retraite °.
soixante ans, il leur faudra attendre plusieurs mois (ce temps n ' étant pas
pris en compte pour le calcul de la retraite) . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ceux qui ont refusé de servir
l ' Allemagne ou le gouvernement Vichy puissent prétendre à la retraite à
soixante ans comme les autres travailleurs.

Réponse . — Tous les services militaires de guerre sont pris en compte dans
le calcul de la retraite professionnelle (régime général) pour leur durée
réelle, qu'ils aient été accomplis en ouvrant droit ou non si la carte du
Combattant . De plus, à partir du 1 " avril 1983, l 'ordonnance n° 82-270 du
26 mars 1982 (Journal of/kid du 28 mars 1982) entrera en vigueur . Ainsi,
les assurés du régime général et du régime des assurances sociales agricoles
pourront bénéficier de leur retraite au taux plein de 50 p . 100 du salaire des
dix meilleures années dés l'âge de soixante ans, à la condition de compter
trente-sept ans et demi de cotisations . L 'assimilation des services de guerre
à une période de cotisations pourra aider, le cas échéant, à satisfaire à cette
dernière condition .

Anciens combattants et victimes Je guerre
(politique en laveur des anciens combattants et victimes de ,guerre)

27290, 7 février 1983 . M . Jean Falala attire l ' attention de M . le
ministre des anciens combattants sur la situation des militaires,
notamment ceux du 1 " Bataillon d ' infanterie de marine, qui durant la
période de 1954 ai juillet 1962 étaient stationnés en Mauritanie et ne
bénéficient pas du titre de reconnaissance de la Natic .n prévu par l 'article 77
de la loi de finances pour !968 (n° 67-I 114 du 21 décembre 1967) au méfie
titre que les militaires stationnés en Algérie, Tunisie . Maroc . Sans doute ces
militaires ont . selon la durée de leur séjour, la possibilité de recevoir la carte
du combattant pour les périodes où le 1 " B . I . Ma a été reconnu unité
combattante, niais à la condition d ' avoir été engagé pendant quatre-singt-
dix jours, ces jours étant cumulables avec d 'autres périodes, accomplies en
Indochine notamment . Il reste qu ' un petit nombre d ' entre eux et
notamment après le 1 " janvier 1961) ne peuvent obtenir aucun titre ;dors que
dans le même temps ceux d ' A . F . N . peuvent obtenir le titre de
reconnaissance de la Nation . II lui demande s ' il n ' estime pas qu ' il
conviendrait d ' attribuer à ces militaires et sur leur demande, après étude
attentive de leurs services, la possibilité de prétendre au titre de
reconnaissance de la Nation, un méme combat postulant un même titre.

Réponse . - Le titre de reconnaissance de la Nation (T .R .N .) a été
institué par l ' article 77 de la loi de Finances pour 1968 (n ' 67-1114 du
21 décembre 1967) afin de reconnaître officiellement les mérites acquis par
les militaires de tous grades et de toutes armes ayant pris part aux
opérations d ' Afrique du Nord pendant quatre-vingt-dix jours au moins
consécutifs ou non . La loi du 9 décembre 1974 (Journal officiel du 10) a
ou v ert droit à la carte du combattant au titre de ces opérations . La
simplification et l ' élargissement des conditions d ' attribution de cette carte
ont été adoptés définitivement par le parlement, en dernier lieu par
l ' Assemblée nationale à l ' unanimité le 23 septembre - (loi n° 82-843 du
4 octobre 1982 — Journal officiel du 5 octobre) . Ainsi, désormais, la carte
du combattant pourra être attribuée aux anciens d ' Afrique du Nord dont
l ' unité aura connu neuf actions de feu ou de combat pendant le temps de
présence des postulants . Le caractère très complet de la législation rappelée
ci-dessus permettant de récompenser tous les mérites acquis en Afrique du
Nord, ne semble pas justifier une modification de celle concernant
l 'attribution du titre de reconnaissance de la Nation, notamment pour
permettre de prendre en compte la durée des incursions en Algérie des
troupes cantonnées en Mauritanie.

BUDGET

Impôt sur le revenu (potioque fiscale).

13081 . 26 avril 1982 . Mme Marie Jacq attire l' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des familles
d ' accueil d ' enfants de la D . D . A .S .S . Ces familles reçoivent une aide
financière qui souvent ne couvre pas les frais réels et, au , 'g•trd des impôts
sur le revenu des personnes physiques, les enfants accueillis ne peuvent être
considérés à charge . Si . effectivement, il est difficil . c p :cndre cette mesure
dans l ' immédiat il faut noter qu ' après la prise en charge par la
D . D . A . S . S ., les enfants restent parfois dans les familles d ' accueil . A ce
moment là, la famille ne recevant pas d 'aide financière, il devrait ètre
possible d ' en tenir compte pour la déclaration d ' impôts sur le revenu . En
conséquence, elle lui demande quel type de mesure peut être prise en cc
sens.

Réponse . Dans la mesure où les familles visées dans la question ne
perçoivent plus aucune aide financière de la D . D . A . S . S . pour l ' entretien
des enfants majeurs en cause, il a paru possible d 'admettre que ceux-ci
puissent se rattacher dans les conditions prévues à l ' article 2 bis du code
général des impôts, pour le calcul de l ' impôt sur le revenu au foyer fiscal des
personnes qui les ont accueillis avant leur majorité, à condition qu ' ils ne
perçoivent aucun revenu . Cette disposition est en outre subordonnée à la
condition exclusive que la famille d'accueil ait été en s temps agréé par la
D . D . A . S . S . comme assistante maternelle . La mesure évoquée ci-dessus
pourra trouver à s 'appliquer à compter de l'imposition des revenus de
l 'année 1983.

lmpiels et laves rimp(;sur le revenu et lue' d'habitation)

14536 . 17 mai 1982. M. Maurice Sergheraert expose à M . le
ministre délégué chargé du budget le cas de personnes non mariées
vivant ensemble dans un méme logement qui apparait ètre, sur le plan fiscal,
Icur habitation principale (concubins, homosexuels, secte, . . . I . Il lui
demande : 1°à quelles conditions et dans quelles limites chacun de ses
occupants est en droit de déduire au cadre 6 page 4 de sa déclaration
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modèle 2042 sa quote part de charges effectivement supportée au titre de
l ' habitation principale au cours de l ' année considérée (1982 par exemple) et
notamment les intérêts des emprunts . les dépenses de ravalement ou
d ' économie d ' énergie : 2° si chaque occupant est en droit de solliciter du
Service des Impôts, notamment dans le cas de cohabitation juvénile, la
division de l ' imposition en matière de taxe d ' habitation et bénéficier pour
chacun des abattements prévus en matière de personnes à charge : 3' dans la
môme hypothèse . si l 'imposition de la taxe d ' habitation doit être établie au
nom de tous les occupants : 4° si chacun de ceux-ci est responsable ou non du
paiement de cet impôt.

Réponse . — 1° Dans la situation évoquée dans la question, les personnes
non mariées vivant ensemble dans un même logement constituant leur
habitation principale commune font l ' objet d ' une imposition séparée à
l ' impôt sur le revenu . La possibilité de déduire du revenu global les charges
supportées au titre de cette habitation doit donc s ' apprécier distinctement
pour chacune d ' elles . Par suite, chacune de ces personnes est admise à
déduire de son revenu imposable : d 'une part, à condition qu'elle soit
propriétaire en tout ou en partie du logement considéré, la quote-part des
intérêts d ' emprunts et des dépenses de ravalement qu ' elle 't effectivement
supportée, dans la limite de 7 000 francs augmentée de 1 000 francs par
personne à charge : d 'autre part, à concurrence de 8 000 francs majorés de
1 000 francs par personne à charge, la fraction des dépenses qu ' elle a
personnellement payée pour économiser l ' énergie consacrée au chauffage de
cette habitation . 2° Chaque logement meublé destiné à une utilisation
distincte fait l ' objet d ' une seule imposition, non divisible, à la taxe
d ' habitation . 3° Cette imposition est, en principe, établie au nom du ou des
occupants en titre, à l 'exclusion par conséquent des autres personnes avec
lesquelles le logement est partagé . Les abattements pour charges de famille
sont donc déterminés en fonction de la seule situation du ou des occupants
en titre . Ainsi lorsque les occupants sont propriétaires indivis ou
conjointement titulaires du droit de bail, il est tenu compte, pour le calcul
des abattements, des enfants dont ils ont chacun la charge . Cela dit, sur
demande des intéressés et dès lors que la cohabitation revêt un certain
caractère de permanence, il peut être tenu compte, pour le calcul de ces
abattements, des enfants qui sont à la charge de celui des cohabitants qui,
bien que n 'ayant pas la qualité d ' occupant en titre, a également la
disposition privative du logement . 4° Seuls les occupants inscrits au rôle
sont tenus au paiement de la taxe d ' habitation.

Impôts locaux (taxe dhabuation et taxe professionnelle).

17523 . — 19 juillet 1982 . --- M . Edouatd Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre délégué chargé du budget que le propriétaire d ' un
appartement à la montagne qu ' il loue en meublé pendant quelques semaines en
été et en hiver et qu'il habite lui-même pendant une grande partie de l 'année, se
voit taxé entièrement à la taxe professionnelle au titre de la taxe en meublé et à la
taxe d 'habitation comme occupant . 1 : "r_ trouve donc toute l 'année obligé de
payer deux taxes . II lui demande s 'il n 'est pas equitable que les deux taxes soient
réparties suivant la durée d'o ccupation en tenant compte de la durée des
locations et non cumulables.

Réponse. — Sous réserve des exonérations prises par délibération des
collectivités locales concernées en faveur des gîtes ruraux ou des meublés de
tourisme, les loueurs en meublé saisonniers sont en principe imposables à la
taxe professionnelle dans les conditions de droit commun . Cette taxe, dont
le montant ne peut excéder 6 p . 100 de la valeur ajoutée — soit 4,8 p . 100
des loyers encaissés —, est généralement répercutée sur les locataires, ce qui
permet ainsi de faire participer ces derniers au financement des dépenses
engagées par les collectivités locales pour les accueillir . Par ailleurs, la taxe
d'habitation est duc par toute personne qui dispose d'un local meublé
affecté à l ' habitation . Il ne paraît pas possible, en cas de cumul de la taxe
d ' habitation et de la taxe professionnelle, de réduire chacune de ces deux
taxes au prorata de la durée d'occupation comme le souhaite l'auteur de la
question : ce système serait contestable dans la mesure où il reviendrait à
demander un impôt d ' un montant sensiblement équivalent aux
contribuables qui tirent un revenu de la location de leur résidence
secondaire et à ceux qui s'en réservent la jouissance exclusive.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

17664 . — 19 juillet 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que, dans le cadre de la
coopération inter-communale, de nombreux organes de regroupement de
communes et syndicats d'aménagement non dotés d'une fiscalité propre,
chargés de la réalisation de zones industrielles, bénéficient du reversement
d'une part des taxes professionnelles encaissées par les communes membres
sur les zones ainsi créées. Or, les organes de regroupement et les syndicats
d'aménagement, ne pouvant percevoir directement ces taxes professionnel-
les, éprouvent beaucoup de difficultés pour en individualiser les montants et
pour en obtenir le reversement sur des bases précises . Par ailleurs, la

réforme apportée par la loi de finances rectificative pour 1982, en matière de
taxe professionnelle, va encore compliquer les choses par le fait que
certaines de ces taxes vont être réduites ou plafonnées et que les communes
en recevront la compensation directe par le biais du Fonds national de
péréquation de cette taxe . Il lui demande donc de bien vouloir préciser les
moyens permettant aux organes de coopération et aux syndicats
d ' aménagement, non dotés d ' une fiscalité propre, d' individualiser les taxes
professionnelles et les compensations qui doivent être reversées par les
communes .

/mprits locaux (taure professionnelle).

24168 . — 6 décembre 1982 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué chargé du budget que sa question écrite
n° 17664 du 19 juillet 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que, dans le
cadre de la coopération inter-communale, de nombreux organes de
regroupement de communes et syndicats d 'aménagement non dotés d ' une
fiscalité propre, chargés de la réalisation de zones industrielles, bénéficient
du reversement d 'une part des taxes professionnelles encaissées par les
communes membres sur les zones ainsi créées . Or, les organes de
regroupement et les syndicats d ' aménagement, ne pouvant percevoir
directement ces taxes professionnelles, éprouvent beaucoup de difficultés
pour en individualiser les montants et pour en obtenir le reversement sur des
bases précises . Par ailleurs, la réforme apportée par la loi de finances
rectificative pour 1982, en matière de taxe professionnelle, va encore
compliquer les choses par le fait que certaines de ces taxes vont être réduites
ou plafonnées et que les communes en recevront la compensation directe
par le biais du Fonds national de Péréquation de cette taxe. 11 lui demande
donc de bien vouloir préciser les moyens permettant aux organes de
coopération et aux syndicats d'aménagement . non dotés d ' une fiscalité
propre, d ' individualiser les taxes professionnelles et les compensations qui
doivent être reversées par les communes.

Réponse . -- Le reversement par les communes de tout ou partie du
produit de leur taxe professionnel l e au profit de groupements non dotés
d ' une fiscalité propre résulte d ' engagements purement contractuels . Ces
engagements peuvent prévoir également le reversement d ' une fraction des
compensations versées aux communes en contrepartie du plafonnement des
taux et de la modification des règles d'assiette de la taxe professionnelle . II
appartient aux organes délibérants de ces groupements de prendre toute
disposition de nature à leur donner les moyens de veiller au respect de ces
engagements . Ils peuvent obtenir, auprès de la Direction départementale
des impôts compétente, toutes les informations nécessaires concernant les
bases et les taux de taxe professionnelle ainsi que le montant et le mode de
calcul des subventions allouées aux communes membres en vertu des
articles 3-11 de la loi du 10 janvier 1980, 13-II, 14-11 et 18-11 de la loi du
28 juin 1982 .

Impôts sur le revenu (charges déductibles).

19293 . — 30 août 1982 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M. ie ministre délégué chargé du budget sur le problème posé par
l ' application des articles 205 à 211 du code civil et concernant la possibilité
de déduction des pensions alimentaires versées aux ascendaeis . Il lui
demande en particulier quelle interprétation doit être faite de ces textes,
notamment dans le cas où les services fiscaux refusent cette déduction
compte tenu des problèmes de ressources . Il lui demande également quelle
est la marge d'interprétation de ces ressources et qui doit interpréter les
situations en cause en l ' absence de recours devant le tribunal.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

27206 . — 7 février 1983 . -- M . Louis Maisonnat rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que sa question écrite n° 19293
publiée au Journal officiel du 30 août 1982, n ' a, à ce jour, reçu aucune
réponse . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 208 du code civil,
le monta :rt de la pension déductible du revenu imposable doit être
déterminé en fonction des besoins de son bénéficiaire et des ressources de
celui qui la verse . Ce texte implique que le créancier de la pension soit dans
un état de besoin, c'est-à-dire démuni de ressources lui assurant des moyens
suffisants d ' existence et que le débiteur de la pension soit en état de fournir
les aliments, c'est-à-dire ait des ressources personnelles supérieures à ce qui
est nécessaire à la satisfaction de ses besoins essentiels . Le point de savoir
s'il y a obligation alimentaire et la détermination du montant de la pension
déductible dépendent donc nécessairement des circonstances propres à
chaque cas particulier, qu'il appartient au service local des impôts
d'apprécier sous le contrôle du juge de l'impôt . A cet égard, il n'est pas
possible, compte tenu de la diversité des situations susceptibles d'être
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rencontrées, de fixer un niveau précis de ressources justifiant le versement
d'une pension alimentaire et un montant d'aliments déductible du revenu
imposable . Quoi qu'il en soit, comme pour tous les éléments concourant à
la détermination de la base imposable, un contribuable peut contester, par
voie de réclamation, le montant de la pension alimentaire retenu par le
service local pour l'établissement de son imposition.

Assurances (assurance automobile).

19822 . — 6 septembre 1982 . — M . Pierre-Charles Krieg suggère à
M. le ministre délégué chargé du budget de subordonner la vente de
la vignette automobile à la présentation d ' une attestation d ' assurance en
cours de validité . Une telle méthode empêcherait en effet tout automobiliste
non assuré de se servir de son véhicule et permettrait ainsi d'éviter la lourde
charge que font peser sur la collectivité les sommes importantes payées par
le Fonds de garantie automobile, le nombre des automobilistes non assurés
étant — aux dires des professionnels de cette branche — chaque année plus
nombreux.

Réponse . — Le fait de subordonner la délivrance de la vignette
automobile à la production d'une attestation d'assurance en cours de
validité présenterait de nombreux inconvénients et conduirait même, dans
certains cas, à pénaliser des automobilistes en situation régulière, dans la
mesure où il serait très difficile dans la courte période de délivrance des
vignettes de procéder aux vérifications nécessaires . D'autre part, le contrôle
projeté n'apporterait pas, au regard du but poursuivi, une sécurité très
grande car rien ne garantirait que l'automobiliste renouvellerait son contrat
à la date d'échéance et ce, que la période couverte soit d'une année ou d'une
durée inférieure. Enfin, le délai qui sépare parfois le paiement de la prime et
l'envoi de l'attestation pourrait faire que certains automobilistes, bien qu'en
situation régulière, ne seraient pas en mesure de satisfaire à la nouvelle
obligation . La suggestion formulée ne parait donc pas pouvoir être retenue.

Participation des ire railleurs
(participation des salariés aux fruits de l'expansion des entreprises).

21025 . — I1 octobre 1982. -- M . Bernard Derosier appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur un
problème de fiscalité . II lui demande si les dirigeants sociaux, assimilés à des
salariés tant fiscalement que pour la sécurité sociale (gérant minoritaire de
S . A . R . L), ont un droit équivalent aux salariés dans la réserve de
participation des salariés aux fruits de l'entreprise . II est à noter que leur
rémunération est prise en compte dans le ratio salaire sur valeur ajoutée.

Réponse . — La notion de salarié bénéficiaire de la répartition des sommes
affectées à la réserve spéciale de participation est identique à celle retenue en
matière de Comité d'entreprise (instruction interministérielle du 30 mai
1968, paragraphe 14) . Seules devraient donc bénéficier des droits à
participation les personnes liées à l'entreprise par un contrat de travail régi
par les dispositions des articles L 120-1 et suivants du code du travail . Il est
admis cependant que les mandataires sociaux dont les rémunérations sont
soumises à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des traitements et salaires
en application des articles 79 et suivants du code général des impôts (gérant
minoritaire de S . A . R. L . , président-directeur général de S . A	 ) puissent
également prétendre à l'attribution des droits à participation.

Animaux (parcs zoologiques).

21177. — 11 octobre 1982 . — M . Jean de Lipkowski appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
difficultés que connaissent les propriétaires de parcs et jardins zoologiques
privés . Les zoos sont de très gros consommateurs de viande, de fourrage, de
céréales, de fruits, de poisson etc . . . qu'il: achètent par milliers de tonnes . A
ces dépenses très importantes, s'ajoutent les travaux d'infrastructure et
d'entretien (grillage, bois, matériaux de construction . . . ) qui nécessitent une
main-d'oeuvre importante . Les parcs zoologiques français ont un retard qui
est de l'ordre de vingt années par rapport aux autres parcs zoologiques
européens mais malgré cela ils attirent chaque année près de douze millions
de visiteurs et présentent un intérêt culturel, éducatif et scientifique certain,
notamment pour les scolaires . Les faibles moyens dont ils disposent, les
charges qui les accablent ont entraîné la fermeture au cours des cinq
dernières années de trente parcs zoologiques français. II en reste
actuellement quatre-vingt-un qui sont très souvent des entreprises
familiales, créatrices d'emplois dans leur département . Si les autres parcs
zoologiques européens se trouvent dans une meilleure condition de
fi nctionnement que les nôtres, c'est parce que les pouvoirs publics les
aident et en particulier par certaines exonérations fiscales . D'une enquête
faite auprès des zoos de : Anvers (Belgique), Bâle (Suisse), Francfort
(Allemagne), Rotterdam (Hollande) ; Twycross et Londres (Grande-
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Bretagne), San Diego (Californie), il apparaît que les charges fiscales et
administratives sont beaucoup plus lourdes pour les zoos français
qu' étrangers . Depuis le 21 août 1978, une réglementation imposant de
nouvelles normes de détention des animaux en captivité a entraîné
d' importants investissements auxquels les propriétaires pourront
difficilement faire face . Pour améliorer sensiblement la situation de cette
profession, ses représentants suggèrent 1° qu'à l 'exemple de la Grande-
Bretagne, les parcs zoologiques français se voient appliquer une fiscalité
particulière, que les fonds versés au percepteur soient bloqués et qu ' après
visite dans les établissements des représentants du ministère de
l' environnement, des services de la Protection de la nature, de la Direction
des services vétérinaires du département concerné, en accord avec le
directeur du parc zoologique, ces sommes soient réinvesties dans les zoos
respectifs pour : a) une meilleure présentation des animaux au public;
b) une information éducative plus développée (conférences, diapositives),
aux scolaires et aux adultes ; c) une étude biologique et une action de
sauvetage d ' animaux d 'espèces rares avec possibilité de les réintroduire dans
leur pays d ' origine (tigres de Sibérie, tigres du Bengale, ours bruns, loups,
pumas qui, actuellement, sont en surproduction dans les parcs zoologiques
français) . 2° Comme la majorité des parcs zoologiques, de ne pas payer de
T .V .A. sur les entrées . 3° L ' intervention de l ' Etat auprès des banques
françaises (ex Crédit Agricole) à seule fin que des taux préférentiels
(5 p . 100) soient accordés à la profession pour réaliser le plus rapidement
possible les travaux qu' impose la réglementation du 21 août 1978.
4° L ' exonération de la taxe professionnelle en considérant les parcs
zoologiques comme des entreprises de type agricole (auxquelles ils sont
fréquemment comparés) . Il lui demande quelle est sa position à l ' égard de
ce problème et des solutions présentées pour le rendre moins aigu.

Réponse . — Afin de tenir compte des charges très importantes que
nécessite leur entretien, le législateur a soumis au taux réduit de la taxe sur
la valeur ajoutée les droits d'entrée pour la visite des parcs zoologiques.
Conformément aux dispositions de l'article 279-b ter du code général des
impôts, ce taux s'applique aux parcs zoologiques publics et privés, sous
réserve qu'ils ne proposent pas d'attractions autres que la présence des
animaux . Toutefois, le bénéfice du taux réduit n'est pas refusé aux parcs
zoologiques qui offrent des motifs d'intérêt accessoires, tels que l'existence
d'un château historique, dès lors que la présence des animaux en demeure
l'attrait prépondérant et que ces parcs ne comportent pas d'autres
aménagements que ceux destinés à assurer le séjour des animaux ou à
faciliter l'accès du public . De même, l'instcllation dans l'enceinte de ces
parcs de petites attractions enfantines non payantes ne fait pas obstacle à
l'application du taux réduit . En outre, les organismes publics gestionnaires
de parcs zoologiques ne sont placés en dehors du champ d'application de la
taxe sur la valeur ajoutée que si leur non assujettissement n'entraîne pas de
distorsion dans les conditions de la concurrence . L'assujettissement z la
taxe sur la valeur ajoutée des parcs zoologiques a pour contrepartie la
dispense du paiement de la taxe sur les salaires et la possibilité de déduire,
sous certaines conditions, la taxe sur la valeur ajoutée qui leur est facturée
au titre des biens et services qui concourent à la réalisation de leurs
opérations imposables . Par ailleurs, l'exploitation d'un parc zoologique ne
peut être assimilée à une entreprise agricole et bénéficier de l'exonération de
taxe professionnelle prévue à l'article 1450 du code général des impôts . En
effet, l'accès à ces parcs donne lieu à la perception d'un droit d'entrée et la
clientèle a généralement la possibilité de participer à diverses attractions et
de se restaurer. Les exploitants de parcs zoologiques ne se comportent donc
pas comme des agriculteurs dont l'activité a pour objet le croit des animaux
mais comme de véritables prestataires de services exerçant une activité de
spectacle à caractère lucratif. Toutefois, comme l'ensemble des redevables
de la taxe professionnelle, les exploitants de parcs zoologiques bénéficient
des aménagements apportés à cette taxe par la première loi de finances
rectificative pour 1982 en vue d'en limiter le poids global.

Impôts locaux (taux).

22315 . — 1° f novembre 1982 . — Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les prochaines
directives qu'il entend donner pour que la transition entre anciennes et
nouvelles municipalités se fasse sans heurt au moment des élections de mars
prochain . .Les services fiscaux demande habituellement que les taux
d'imposition locale soit définis et votés par le Conseil au cours du premier
trimestre de chaque année. Ainsi, pour l'année 1982, la date limite peur
notifier ces taux aux services fiscaux était le 1` r mars . Compte tenu des
élections municipales prochaines, il souhaiterait savoir si le soin de définir
les taux d'imposition sera laissé aux Conseils actuellement en place ou si au
contraire l'initiative en sera laissée à la nouvelle municipalité élue . Ce
dernier cas impliquant que les délais de mise en recouvrement seront très
certainement repoussés, il lui demande quelles sont les modalités prévues
pour éviter toute perturbation dans la gestion municipale.

Réponse. — Aux termes de l'article 1639 A du code général des impôts, les
collectivités locales doivent notifier leurs taux d'imposition avant le 1 `r mars
de chaque année . II appartenait donc, en principe, aux Conseils municipaux
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en place avant le 1 " mars 1983 d ' arrêter les taux applicables pour cette
année. Toutefois, compte tenu des circonstances particulières à l ' année
1983, di a été décidé de reporter au 15 avril 1983 la date limite de
notification aux services fiscaux des délibérations prises par les Conseils
municipaux . Ce n'est qu'après cette date, et en l'absence de délibération,
que l ' Administration fiscale pourra, conformément aux dispositions de
l ' article 1639 A précité, user de sa faculté de reconduire les taux de l ' année
précédente .

Impôts locaux (taxes foncières : Maine-et-Loire).

22585 . — 8 novembre 1982 . — . M . Maurice Ligot attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'application des
conditions d ' exonération temporaire de la taxe foncière sur les propriétés
bâties . En effet, certains services fiscaux départementaux appliquent
toujours le principe de cette exonération de quinze années, pour les
constructions neuves, notion qui recouvre, semble-i-il, les reconstructions et
additions de constructions affectées à l' habitation principale financées à
titre prépondérant au moyen de prêts par l ' Etat . Ceci est actuellement vrai
pour les départements des Deux-Sèvres, de la Loire-Atlantique et de la
Vendée ; en revanche cette exonération pour les additions de construction de
quinze ans est exclue dans le département de Maine-et-Loire . En
conséquence, il lui demande s ' il est possible d ' appliquer l'exonération de la
taxe foncière sur quinze ans dans le Maine-et-Loire aux additions de
construction.

Réponse . — Les additions de construction et reconstructions bénéficient,
au même titre que les constructions nouvelles et sous les mêmes conditions,
de l ' exonération de quinze ans de taxe foncière sur les propriétés bâties
prévue à l'article 1384 A du code général des impôts en faveur des
logements affectés à l ' habitation principale et financés à l ' aide des prêts
aidés de l ' Etat (prêts locatifs aidés, prêts aidés à l ' accession à la propriété).
Des instructions en ce sens seront données aux services.

Impôt sur les grandes fortunes (champ d 'application).

22725 . -- 8 novembre 1982 . — M . Claude Wolff appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les conditions
d ' imposition des associés qui mettent à la disposition d ' une société des
capitaux en compte courant . II conviendrait de retenir la qualification de
bien professionnel pour tout compte courant d ' associé dans les sociétés dont
l ' actif net total n ' est pas positif et ce, dans la limite du montant négatif de
l'actif net . En effet les sommes ainsi portées en compte courant sont
indispensables à la survie de nombreuses entreprises, à la protection de
l ' outil de travail et au maintien de l 'emploi . et elles ne peuvent être
rapatriées dans le patrimoine privé des associés . Il lui demande, en
conséquence, s ' il n ' est pas possible d 'envisager une modification de la loi
qui permettrait de donner la qualification de biens professionnels à des
comptes courants d 'associés placés dans des situations semblables.

Réponse . -- II est précisé au paragraphe 238 des compléments détaillés à
l'instruction du I l mai 1982 que les comptes courants d'associés ouverts
dans une société ne sauraient avoir au regard de l'impôt sur les grandes
fortunes le caractère de biens professionnels pour leurs titulaires et ce, alors
même que ces comptes courants seraient bloqués pour une période plus ou
moins longue dans l'entreprise . En effet, les apports en comptes courants ne
constituent pas pour une société une augmentation de ses fonds propres
mais s'analysent en une créance des associés titulaires de ces comptes sur la
société. De ce fait, ces apports ne peuvent être qualifiés de biens
professionnels . II en irait différemment si les associés procédaient à une
capitalisation de ces apports . Une telle opération, qui serait de nature à
bénéficier, au regard des droits d'enregistrement, du régime prévu par
l'article 812 A-I du code général des impôts, sous réserve que soient
remplies les conditions fixées par ce texte, pourrait en effet permettre de
considérer comme professionnelles les sommes ainsi capitalisées. Par
conséquent, il n'apparaît pas nécessaire de modifier les dispositions
actuelles dans le sens souhaité dans la question . En tout état de cause, si le
compte courant n'est pas bloqué, il appartient au redevable de l'évaluer à la
valeur pour laquelle il peut être recouvré compte tenu de la situation
financière de la société. Si le compte courant est bloqué, il s'analyse en une
créance à terme susceptible d'être évaluée d'après les régies prévues par
l'article 760 du code général des impôts . Il convient alors de retenir la
valeur du compte courant en capital augmentée des intérêts échus et non
encore payés à la date du fait générateur de l'impôt, de même que des
intérêts courus à la même date . En revanche, si la société se trouve en état
de liquidation des biens, règlement judiciaire ou suspension provisoire des
poursuites à la date du fait générateur de l'impôt, c'est alors la valeur
probable de recouvrement qu'il y a lieu de déclarer . Si les sommes
recouvrées sont ensuite supérieures à celles déclarées, les déclarations
doivent être régularisées en conséquence .

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d 'outre-mer impôts et taxes).

22916 . -- 15 novembre 1982 . — M . Camille Petit appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les di spositions
prévues à l ' article 16 du projet de loi de finances pour 1983 qui prévoit la
reconduction de mesures temporaires et de mesures diverses Les
dispositions reconduites pour l ' année 1983 par le paragraphe IV concernent
d ' une part le tourisme social et d ' autre part le développement économique
des départements d ' outre-mer . II s ' agit de la prorogation des dispositions
de l ' article 833 du code général des impôts qui prévoit, pour les sociétés de
capitaux qui exercent exclusivement leur activité dans tes départements
d ' outre-mer, la réduction du droit d ' apport en société de 1 à 0,25 p . 100
pour les apports en numéraire mentionnés dans les act es de formation ou
d 'augmentation du capital de ces sociétés . Il s 'agit également de proroger
l ' article 1655 bis du code général des impôts qui dispose, pur agrément
ministériel, la stabilisation pendant vingt-cinq ans au maximum, des régies
d ' assiette, du taux des impôts, droits de douane et redevances en faveur
notamment des sociétés de recherche et d'exploitation minières qui
s ' installent dans les départements d ' outre-mer . Enfin, lors de la discussion
de l 'article le gouvernement a fait voter un amendement qui propose de
reconduire pour un an les dispositions de l ' article 208 quater du code
général des impôts en vertu duquel les sociétés remplissant certaines
conditions peuvent être affranchies en totalité ou en partie de l ' impôt sur les
sociétés pendant une durée de huit ans au maximum à compter de la mise en
marche effective de leurs installations . Dans son rapport n° 1165 (tome Il,
page 104) le rapporteur général indique que « ces dispositions sont
reconduites dans l 'attente des résultats de l ' étude en cours sur le
développement des départements et territoires d' outre-mer » . Il lui
demande s ' il peut lui indiquer avec précision quels effets ont eu sur le
développement des départements d 'outre-mer les mesures résultant des
articles précités . Il souhaiterait également savoir selon quels critères sont
conduites les études de la « réforme profonde de l ' aide à l ' investissement
dans les départements et territoires d ' outre-mer » dont fait état l 'exposé
sommaire de l ' amendement prorogeant l ' article 208 quater.

Réponse . — L'effet d'incitation produit par les différentes mesures
d ' allégement fisca : prévues en faveur des investissements réalisés dans les
départements d'outre-mer est très difficile à évaluer, ne serait-ce que parce
que ces mesures sont généralement combinées avec d'autres aides
financières (subventions, prime d'équipement ou d'emploi, prime à la
création d ' entreprise, prêts à taux bonifiés, etc .) . En outre, dès lors que la
voie fiscale est utilisée, il est à peu près impossible, sauf à mettre en œuvre
des moyens administratifs considérables pour disposer d ' un dispositif
statistique suffisamment fin, d'apprécier de manière précise l'impact des
aides'attribuées . En l'état, les indications suivantes peuvent être fournies :
1° réduction à 0,25 p . 100 du droit d'apport de 1 p . 100 (code général des
impôts, article 833) : s'agissant d ' un avantage accordé de plein droit à
toutes les opérations de constitution ou d'augmentation de capital des
sociétés exerçant exclusivement leur activité dans les D . O . M ., mais dont le
siège peut se trouver aussi bien en métropole qu 'outre-mer, l ' Administration
ne dispose d'aucun renseignement précis ni sur le coût, ni sur le nombre des
bénéficiaires de cet avantage ; 2° régime fiscal de longue durée
(article 1655 bis) : depuis plusieurs années, aucune entreprise n'a sollicité le
bénéfice de ce régime qui est accordé sur agrément ; 3° exonération
temporaire d 'impôt sur les bénéfices (article 208 quater) : cette exonération,
dont la durée a été portée à dix ans par l'article 79-I1 de la loi de finances
pour 1980 a porté sur les opérations suivantes :

1977

	

1978

	

1979

	

1980

	

1981

Programmes agréés :
montant des investissements en

lombre d'agréments délivrés . . .

	

36

	

26

	

28

	

31

	

38

millions de francs	 148

	

93

	

144

	

214

	

148

:ore budgétaire, estimé en mil-

nombre d'emplois créés 	 1 278

	

553

	

673

	

666

	

589

lions de francs (1)	 6

	

5

	

7

	

4

	

5

(1) Le coût indiqué correspond à l'incidence budgétaire, sur l'année
considérée, des exonérations en cours d'application.

Quant à l ' étude sur la réforme de l 'aide aux investissements dans les
départements d'outre-mer menée en 1982, elle a abouti à des propositions
complétant et modifiant le précédent dispositif, qui ont été adoptées par le
parlement dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 1982 (loi
n° 82-1152 du 30 décembre 1982) . Ces nouvelles mesures visent à accroître
l'effet incitatif en faveur des secteurs productifs et du tourisme et à étendre le
champ d'application des exonérations fiscales tout en clarifiant le dispositif
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et en le rendant plus setectit . Notamment, le taux de la déduction au titre
des investissements réalisés à compter du I " janvier 1983 peut, sur
agrément, être porté de 50 p . 100 à 100 p . 100, en ce qui concerne les
opérations exceptionnellement importantes ou qui présentent un intérêt
particulier pour le développement des départements et des territoires
d ' outre-mer.

Impôts sur le revenu
trailrnnenus, salaires, pensions Cl renies riagére .st

23732 . - 29 novembre 1982 . M . Jean Briane demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui préciser les
modalités de déduction des frais professionnels réels qu ' occasionnent à un
salarié ses dép l acements en toiture, lorsque le véhicule qu ' il utilise fait
l ' objet d ' un contrat de crédit bail . Il lui demande si la déductibilité du prix
de location permet à l ' intéressé de déduire intégralement à la fois la partie
de cc prix correspondant aux intérêts du capital et la partie correspondant
au remboursement du capital . ou si cette dernière est limitée à
l ' amortissement du véhicule.

Réponse . -- Le salarié qui utilise pour ses déplacements professionnels un
véhicule faisant l ' objet d ' un contrat de crédit-bail mobilier peut, s ' il entend
faire état de ses frais professionnels pour leur montant réal, déduire de son
revenu imposable une somme égale au prix de location, sans qu ' il y ait lieu
de distinguer les divers éléments qui, selon l ' auteur de la question,
composeraient ce prix. Toutefois. l ' Administration considérerait comme
abusives des conventions qui stipuleraient des délais anormalement brefs au
terme desquels les véhicules loués pourraient être acquis à un prix minime.
Elle se réserve, par suite, le droit d ' examiner chaque contrat en vue,
notamment, de faire jouer les dispositions de l 'article L 64 du livre des
procédures fiscales relatives aux abus de droit s 'il apparaissait, compte tenu
de la durée et du montant de la location ou de l ' existence d ' une promesse de
vente qu ' un bail de l ' espèce a, en fait, le caractère d ' une véritable vente à
tempérament ou . tout au moins, que le prix de location versé représente en
réalité, pour partie . un simple acompte sur le prix d ' achat ultérieur . En sus
du prix de location, le contribuable est autorisé à tenir compte des dépenses
de carburant, de réparation et d ' entretien, des primes d ' assurance, de la taxe
différentielle sur les voitures automobiles et des frais de garage . Bien
entendu, lorsque le véhicule est aussi utilisé pour les besoins personnels de
l ' intéressé et de sa famille, une fraction seulement de l ' ensemble des frais
visés ci-dessus peut être admise en déduction du revenu.

lntpoi.s foraus ata .re d 'habitation).

23925 . - 6 décembre 1982 . M. Paul Chomat attire l' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
invalides qui ont pu bénéficier au titre de l ' impôt sur les revenus de 1981
d ' une demi-part supplémentaire et qui ne peuvent par contre bénéficier
d ' aucune mesure semblable pour le paiement de la taxe d ' habitation . A titre
d ' exemple, il soumet à la réflexion de M . le ministre la situation d ' une
personne, invalide à 100 p . 100, qui a vu ses impôts sur le revenu diminuer
de 50 p . 100 sur l 'année précédente et sa taxe d ' habitation suivre l ' évolution
voti.c par le Conseil municipal de sa commune . Aussi, il lui demande les
dispositions qu ' il compte prendre afin que les mesures bénéfiques pour les
invalides priser par le gouvernement pour le calcul de l ' impôt sur le revenu
soient étendues pour le calcul de la taxe d ' habitation.

Réponse .— Les invalides peuvent bénéficier d ' un dégrèvement d ' office de
leur taxe d ' habitation lorsque, quel que soit leur àge, ils ne sont pas
imposables à l'impôt sur le revenu . Les allégements qui viennent d'être
consentis en matière d'impôt sur le revenu ne peuvent être transposés à la
taxe d'habitation car il s'agit de deux impôts dont l'assiette et les modalités
de calcul sont profondément différentes. Cela dit, le gouvernement est
conscient que, malgré les aménagements qui viennent d ' être apportés par la
loi du 28 juin 1982, la taxe d'habitation comporte encore certaines
anomalies . C'est pourquoi il présentera cette année au parlement un
rapport sur les modalités et les conditions d'une meilleure prise en compte
des ressources des redevables pour le calcul de cette taxe.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

24019 . — 6 décembre 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que l'introduction d'un
plafonnement du quotient familial pour ne calcul de l'impôt sur le revenu
pénalise essentiellement les familles avec enfants, dans la mesure où les
personnes adultes bénéficient de parts sans aucun plafonnement . Par
ailleurs, le revenu imposable doit être déterminé en fonction des besoins de
chaque famille, ce qui justifie pleinement le maintien dans son intégralité du
quotient familial . Il souhaiterait donc savoir s'il n'est pas envisagé, dans le
cadre de la préparation des prochains budgets, de rétablir les avantages
dont bénéficiaient jusqu'à présent les familles .

Réponse . — Le système du quotient familial aboutit à procurer aux
contribuables une réduction d ' impôt très fortement croissante avec le
revenu . Dans un souci de justice fiscale, l ' article 12 de la loi de finances
pour 1982 a prévu que cette réduction ne pouvait excéder 7 500 francs pour
chacune des demi-parts additionnelles au nombre de parts suivant : une part
pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés ; deux parts pour les
contribuables mariés . Les familles avec enfants ne sont donc pas pénalisées
par ce systéme qui a simplement pour objet de limiter l ' avantage
supplémentaire dont elles bénéficient par rapport aux familles sans enfant.
D ' autre part, le plafonnement, dont le montant a été porté à 8 450 francs
par l ' article 2-I11 de la loi de finances pour 1983, ne concerne que les
titulaires des revenus les plus élevés . Ainsi, par exemple, s ' agissant de
l ' imposition des revenus de 1982, s'appliquera-t-il à partir d ' un salaire brut
de 373 300 francs (au lieu de 331 800 francs l ' année dernière) pour un
couple marié ayant deux enfants à charge et de 433 300 francs (au lieu de
384 900 francs) s ' il a trois enfants à charge.

Iniprüs et taxes (politique fiscale).

24552 . — 20 décembre 1982. — M . Jean-Claude Gaudin attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur certaines
dispositions de l ' article IO de la loi de finances pour 1983 qui mettent en
danger les sociétés d 'assurances de notre pays et, par conséquent, les
dizaines de milliers d ' emplois qu ' elles représentent . En effet, l'état de santé
des sociétés d ' assurances est préoccupant, comme l ' ont montré les travaux
de la Commission Evenot . C ' est pourquoi les nouvelles taxations (sur les
provisions pour sinistres à payer, sur l ' assurance Groupe-prévoyance
collective, sur les plus-values réalisées sur les contrats vie-capitalisation),
ajoutées au maintien de la contribution de I p. 100 sur les provisions,
représentent des menaces extrêmement sérieuses, puisqu 'elles vont coûter
2 milliards de francs à cette profession, soit 1,5 p . 100 de son chiffre
d'affaires, alors que de nombreuses sociétés ont des résultats déficitaires.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
pallier les risques que ces mesures font encourir à l ' emploi et à l ' économie
de notre pays.

Réponse . — En matière de taxe sur les conventions d 'assurances, le
paragraphe 3 du I de l'article 14 de la loi de finances pour 1983 tend à
réserver l ' exonération de taxe dont bénéficient certains contrats de groupe
mentionnés à l ' article 998-1° du C .G . 1 . aux véritables contrats de groupe
professionnels et aux contrats collectifs de retraite . Par ailleurs, le
paragraphe 4 du 1 de ce texte institue une taxation des produits des contrats
de capitalisation et des placements de même nature en vue d ' harmoniser
leur régime fiscal avec celui des autres produits de l' épargne . Cette
harmonisation ne concerne d'ailleurs que les produits des contrats conclus à
compter du 1 " janvier 1983 lorsque la durée de ces contrats est inférieure à
six ans . Quant aux dispositions qui concernent directement la fiscalité des
entreprises d ' assurances, elles ont principalement pour objet d' inciter celles-
ci à plus de rigueur dans la gestion de leurs provisions sans porter atteinte
aus droits des assurés. Elles consistent tout d ' abord en l'assujettissement
des réintégrations de provisions excédentaires, en matière d 'assurances-
dommages, à une taxe dont le seul effet est de faire retour au Trésor public
de l 'avantage de trésorerie que ces provisions excédentaires ont constitué
pour les entreprises . Cette taxation n'est pas pénalisante car le taux de la
taxe demeure inférieur au loyer de l ' argent et une franchis_ est appliquée.
Ces dispositions ont trait enfin à l ' introduction en France de la technique
dit de la zillmérisation, déjà pratiquée dans nombre de pays étrangers, et qui
consiste à tenir compte, dans le calcul des provisions mathématiques en
matière d ' assurance vie et capitalisation, de la partie des primes devant être
versée par l ' assuré et représentative des frais d ' acquisition du contrat
lorsque ces frais ont été portés en charge déductible par l ' entreprise avant la
fin de l'exercice à la clôture duquel la provision est constituée . L'ensemble
de ces dispositions n ' est pas de nature à mettre en péril la situation
financière du secteur des assurances.

Impôts locaux (taxe d 'habitation et taxes foncières).

24661 . -- 20 décembre 1982 . -- M . Georges Labazée attire
l'attention de M, le ministre délégué chargé du budget sur les
exonérations de taxe foncière et taxe d ' habitation pour les pensionnés
invalides de la sécurité sociale, non imposables sur le revenu . Leur pension
d'invalidité étant versée par la sécurité sociale pour les pensionnés du
deuxième groupe et calculée sur les mêmes bases que les pensions de retraite,
cette pension d'invalidité n'ouvre pas droit à la majoration pour conjoint à
charge comme les retraites. II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour qu'un invalide deuxième catégorie bénéficie des mêmes
exonérations qu ' un retraité concernant les impôts locaux.

Réponse . — En vertu de l'article 1414-1-3° du code général des impôts, les
personnes atteintes d'une invalidité les empèchant de subvenir par leur
travail aux nécessités de l'existence bénéficient d'un dégrèvement de la
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cotisation de taxe d ' habitation afférente à Icur habitation principale
lorsqu ' elles ne sont pas passibles de l'impôt sur le revenu ou lorsque leur
cotisation d ' impôt sur le revenu n ' est pas mise en recouvrement en raison de
son faible montant et que . par ailleurs, elles occupent leur logement dans les
conditions de cohabitation prévues ai l ' article I3 u0 du code précité.
Lorsqu ' ils deviennent titulaires d' une pension de vieillesse . les Invalides
bénéficient du dégrèvement d 'office de taxe d ' habitation prévu par
l ' article 1" de la lui de finances rectificative du 28 juin 191)2 en faveur des
personnes figées de plus de soivante ans non imposables :i l ' impôt sur le
revenu . ils sont donc à cet égard placés sur un pied d'é galité avec les
retraités . II en est de ointe en ce qui concerne la taxe foncière sur les
propriétés bâties . Le dégrèvement d ' ofice prévu par l 'article 1391 du code
général des impôts leur est accordé dès lors qu'ils remplissent les conditions
de ressources et d ' àge prévues par cet article . En outre, les bénéficiaires de
l ' allocation aux adultes handicapés se volent accorder ce dégrèvement quel
que soit leur aige.

rare sur lu valeur a/mare nl,li,gat .run des redetubles

24708 . 2t) décembre 1182. M . Pierre Bas attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les incidences tout ai fait
néfastes qui vont résulter . notamment au regard de la profession de
restaurateur, de la création d ' un taux super-réduit de lit ' f V . A . de
5 .5 p . 100 et corrélativement de l 'augmentation de 17 .6 p . III)) a 18,8 p 1011
des taux intermédiaire et normal fn effet . les entreprises de cette catégorie
socto-professionnelle vont devoir faire face au paiement d ' un supplément de
taxe nette du seul fait des nouvelles mesures gouvernementales . Compte
tenu des difficultés que contait déjà Li profession présentement . il lui
demande s ' il se propose d'accorder des délais de paiement

	

ne donnant
lieu à aucune indemnité de retard

	

en Jaseur de ses membres . qui le
souhaiteraient.

Répunxe . Les niodificatiuus de taux évoquées par l 'auteur de la
question ne sont pas de nature ti affecter la trésorerie des prestataires de
services pour lesquels l ' impôt ne devient exigible qu ' au omirent de
l 'encaissement du prix de la prestation, c ' est-à-dire lorsque la nixe est payée
par le consommateur . Dans ces conditions, il n ' est pas envisagé de déroger
au profit des restaurateurs aux modalités de recouvrement de la taxe . il est
néanmoins rappelé que les comptables des impôts sont habilités de façon
permanente à accorder des facilités de paiement aux redevables de bonne foi
justifiant de difficultés de trésorerie passagères les mettant dans
l ' impossibilité de respecter leurs obligations fiscales . Lorsqu ' il estime
nécessaire de bénéficier de ces dispositions, un redevable peut en faire la
demande au service dont il relève en lui apportant tous les éléments utiles
d ' appréciation sur sa situation financière.

Hnpnt sur le mue,. rde'/ieOs

24756 . 20 décembre 1982 . M . Gilbert Mathieu autre l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les dispositions de
l ' article 1)9-1 de la Iui n° 81 . 11611 .lu 30 décembre 191)1, en venu desquelles,
notamment . les déficits subis à compter du I " janvier 1982 pat les loueurs
en meublés non professionnels ne peuvent plus être imputés sur le revenu
global, mais uniquement sur les revenus de noème nature des cinq années
suivantes . II lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont les conditions
d application de ce texte lorsque le loueur en meublé est une société en nom
collectif inscrite en cette qualité au registre du conunerce . En particulier . en
ce qui concerne la définition du loueur professionnel, il lui demande si le
montant des recettes de 150 011) Irancs visé par le texte legal doit ètre
apprécié au niveau de la su'mete ou par rapport à chaque associé : il semble,
compte tenu de la personnalité juridique de la société, que ce soit le montant
des recettes réalisées par la société qui doive être pris en considération.

Réponse . -- Les conditions d ' application de l ' article 89-1 de la loi de
finances pour 1982 (loi n° 81-1160 élu 30 décembre 1981) ont été
commentées par l ' instruction du Service de la législation fiscale en date du
17 février 1983, publiée au Bulletin officiel de la Direction générale des
impôts sous ia référence 4 FI-83 Plus particulièrement, lorsque les locaux
d 'habitation meublés ou destinés à être loués meublés figurer! à l ' actif
immobilisé d'une société en nom collectif, le point de savoir si le seuil de
recettes de 150 000 francs est ou non dépassé doit être apprécié non pas au
niveau de la société mais distinctement pour chaque associé, en répartissant
les recettes de location en meublé entre chacun d ' entre eus, au prorata de
leurs droits dans les bénéfices sociaux.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant).

24786, - 20 décembre 1982 . M. Hyacinthe Santoni appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur le régime
de la retraite mutualiste du combattant . Après le lourd tribut payé par les

combattants, il a paru equilable d'apporter réparation aux contraintes
Itriancières subies pendant le temps de leur mobilisation . notamment par
l ' institution d ' une retraite mutualiste qui lie la participation de l'Etat à leur
effort d'épargne Il importe toutefois que Celle participation ne subisse pas
de diminution afin que cette retraite nnutaliste ne soit pas trop lourdement
dépréciée par rapport au pouvoir d'achat . Dans ce conteste, i! apparait
hautement souhaitable que les mesures suivantes interviennent
1° relescnient, à défaut de l ' indesatuun, du plafond des retraites revalorisées
par l ' Etat, pour tenir compte de l 'érosion monétaire, en portant pur exemple
ce plafond annuel de 3 7011 francs 4 200 francs : 2° augmentation en 1983,
des revalorisations s'ajoutant aux retraites et calculées actuellement sur un
taux de 5,40 p. 100 : 3° exclusion des retraites mutualistes des combattants,
et des rentes de reversion qui en résultent, des mesures de restriction qui
pourraient eventuellement ètre prises en ce qui concerne les rentes viagères.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître l ' accueil qu ' il entend
réserver . en liaison avec son collegue, M . le ministre chargé du budget . à ces
légitimes revendicateurs.

Ru'pnnee . Les rentes mutualistes d'anciens combattants bénéficient
d ' un régime spécial de revalorisation fixé par la loi du 4 août 1923 modifiée,
dont les dispositions prévoient une majoration de la rente inscrite au
compte Individuel du mutualiste . Cette majoration avait été créée afin que
les anciens combattants bénéficient d ' avantages de pensions réservés ai cette
époque ai quelques catégories restreintes de personnes . La majoration, qui
est financée par le budget de l ' État, est proportionnelle à la rente dans la
limite d ' un plafond dont le montant est relevé depuis plusieurs années et qui
est passé de 3 2511 francs en 191)1 à 3 7011 francs en 1982, soit une
augmentation de 13,8 p . 10(1 . Pour 1983, un crédit a cté ouvert dans la loi de
finances afin de permettre de porter ce plafond ai 4 0011 francs, soit une
augmentation de 8,1 p . 1011 . Par ailleurs, le montant des arrérages de rentes
servies par les Caisses autonomes mutualistes incorpore la rémunération du
capital constitutif de la rente Le taux d ' intèrét a cté fixé à 5,41) p .100
depuis le 1 `r janvier 1980 par certaines Catisses autonomes ni utualistes . Seuls
ces organismes sont compétents pour envisager une éventuelle modification
du taux d ' intérèt .

/'reutattelns /anlili 1e, /inum entent

24314 . 27 décembre 1982. M. Charles Miossec appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur le projet
de budgétisation des allocations familiales, lin tel projet tic pouvant ètre
nits en place qu ' a la suite d ' une négociation as cc tous les partenaires
sociaux . Il lui demande s ' il envisage . comme cela semble logique et naturel,
de consulter à cet égard les Fédérations et (!nions d ' usagers et des familles.

Réponse . Le gouvernement attache, bien entendu . la plus grande
importance à ce que tout projet de réforme éventuelle du financement des
régimes sociaux fasse l ' objet d ' une très large consultation préalable.

lmpiN sur le revenu
i trelilenne'nit t, .ralaire't, pe'lttlalix et lelnte, tiage're't).

24995 . 27 décembre 1982 . M. Robert Malgras attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le cas des frontaliers
travaillant en Allemagne . au sujet de la non prise en compte, par les services
des impôts uirects, de certaines particularités propres au système allemand.
Le service de ramassage des ouvriers est en Allemagne payant,
contrairement ai la pratique française . (" est ainsi que le prix des transports
ou ee Fahrgeld „ se trouve directement retranché sur la fiche de paie, du
salaire versé par l' entreprise . Or, les services fiscaux français ne sont pas
unanimes pour accorder la déductibilité de ces sommes du montant
imposable . En conséquence, il lui demande quel est son sentiment sur ce
problcme et quelles modifications éventuelles il compte apporter à la
législation fiscale sur ce point particulier.

Réponse . Les frais de transport engages par les salariés pour se rendre
au lieu de leur travail ont le caractère de dépenses professionnelles dont il
est tenu compte, pour la détermination du revenu imposable des intéressés,
par la déduction forfaitaire de 10 p .100 prévue ai l 'article 83-3° du code
général des impôts . La déduction de ces tncmes dépenses pour leur montant
effectif n ' est donc possible que si le salarié renonce à la déduction forfaitaire
pour faire état du montant réel de l ' ensemble de ses frais professionnels.
Dans la situation évoquée dans la question, le revenu auquel s ' applique,
selon le choix du salarié, la déduction forfaitaire de 10 p . 100 ou la
déduction du montant réel des dépenses, s ' entend du salaire revenant à
l ' intéressé avant le précompte du prix de transport payé à l ' employeur,
Dans le cas où ce dernier mentionne sur les fiches de paie un salaire net de
frais de transport, il appartient au salarié de se faire préciser le montant de
la retenue qu 'il a supportée à ce titre, afin de reconstituer le revenu qu ' il est
tenu de faire figurer sur sa déclaration annuelle .
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Calamités et catastrophes (froid et neige : Loire)

25138 . - - 3 janvier 1983 . — M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l'étendue des préjudices
subis par l ' ensemble des professions du textile à la suite des exceptionnelles
chutes de neige dans le département de la Loire les 26 et 27 novembre.
Compte tenu des grandes difficultés que rencontre actuellement l' industrie
textile, le coût anormal de cette catastrophe provoquera dans certaines
entreprises des difficultés quasiment insurmontables . II lui demande si, dans
cette circonstance particulière, il ne pourrait pas envisager la prise de
mesures exceptionnelles permettant aux entreprises de supporter ces charges
supplémentaires imprévisibles, plus particulièrement le report . et
éventuellement le dégrèvement . de la taxe professionnelle, le paiement
différé et étalé dans le temps des charges sociales.

Calamités et catastrophes (froid et neige Rhône).

25179. — 3 janvier 1983 . -- M . Alain Mayoud attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences
économiques désastreuses que les chutes de neige des 26 et 27 novembre
derniers ont provoquées parmi les entreprises de la région de Tarare . Cette
situation, hors du commun, a gravement perturbé leur activité,
traditionnellement très intense à cette période de l ' année, et leur pose donc
des problèmes de trésorerie immédiats . II lui demande de se prononcer sur
les mesures suivantes : report et dégrèvement exceptionnel de la taxe
professionnelle, paiement différé et étalé dans le temps des charges sociales,
prise en charge par l'E . D . F . des moyens de substitution pour la fourniture
d'énergie .

Calamités et catastrophes (froid et neige : Loire).

25405 . — 10 janvier 1983 . - En raison des récentes chutes de neige des
26 et 27 novembre dans le département de la Loire, des dizaines de
communes furent totalement privées d ' électricité, parfois également d 'eau et
de téléphone, pendant une semaine . Aussi M . Pascal Clément attire-t-il
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
conséquences d ' une telle situation sur l ' une des activités principales de la
région, le textile . Compte tenu de ce que cette semaine de paralysie totale de
toute activité économique représente un important manque à gagner pour
les artisans-tisseurs et :es travailleurs à domicile, il lui demande s ' il ne
pourrait pas envisager, au titre de la solidarité nationale, d ' accorder des
dégrèvements fiscaux aux artisans-tisseurs et l ' attribution d ' une allocation
de chômage technique aux travailleurs à domicile.

Calamités et catastrophes (froid et neige Loire).

27014. -- 7 février 1983. M. Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les mesures nécessaires
à prendre en ce qui concerne le département de la Loire, entièrement sinistré
après les chutes de neige des 26 et 27 novembre 1982 . Si l'arrêté
interministériel déclarant ce département a zone à catastrophes naturelles»
a permis la mise en place d'un dispositif d'indemnisations pour les dégats
causés aux biens, l ' activité économique de la région s 'est pratiquement
arrêtée pendant une dizaine de jours . D'importants problèmes de trésorerie
se posent maintenant aux entreprises, aux commerces, aux artisans du
textile, nombreux dans ce département à avoir le statut de travailleurs à
domicile, qui ont subi d'importantes baisses de leur chiffre d'affaire, et ont
dû faire face à des dépenses supplémentaires afin d'utiliser des moyens de
substitution pour lu fourniture d'énergie . Il lui demande en conséquence si
des mesures peuvent être prévues, prenant en charge les conséquences
indirectes des catastrophes naturelles, notamment sur le manque à gagner
de l'économie de la région concernée . Il souhaiterait connaitre son avis sur
les dispositions suivantes : dégrèvement de la taxe professionnelle et des
charges sociales, prises en charge par l'E . D . F . des frais engendrés par
l'utilisation de moyens de substitution pour la fourniture d'énergie,
attribution d'une allocation de chômage technique aux travailleurs à
domicile.

Réponse. — En raison de la diversité des situations susceptibles de se
présenter, il ne peut être envisagé de prononcer des mesures générales de
tempérament en faveur des entreprises d'un secteur d'activité déterminé.
Toutefois celles d'entre elles qui, par suite des événements évoqués par
l'honorable parlementaire, se trouveraient dans l'impossibilité de s'acquitter
de tout ou partie des impôts directs mis à leur charge, et notamment de la
taxe professionnelle, peuvent présenter, à titre gracieux, des demandes en
remise ou modération auprès des services fiscaux dont elles dépendent . Ces
demandes, qui doivent comporter toutes indications sur la situation
financière des entreprises, seront examinées avec une attention toute
particulière . Par ailleurs, en matière de taxes sur le chiffre d'affaires, les

délais de paiement qui s ' avéreraient nécessaires seront accordés par les
comptables chargés du recouvrement compte tenu des possibilités des
redevables et des garanties qu ' ils peuvent présenter . En outre, les demandes
de remboursement de crédits de taxe sur la valeur ajoutée déposées par les
entreprises sinistrées seront examinées en priorité.

Rentes viagères (montant).

25147 . — 3 janvier 1983 . — M. Alain Madelin demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir considérer que la
valeur économique des rentes mutualistes doit être actualisée chaque
année, et, s ' il n ' estime pas en conséquence que le taux de revalorisation des
rentes mutualistes soit au moins égal à l 'indice officiel du coût de la vie
enregistré au titre de l'année précédant l'examen de loi de finances de
chaque exercice.

Réponse. — Les rentes mutualistes d'anciens combattants bénéficient
d'un régime spécial de revalorisation fixé par la loi du 4 août 1923 modifiée,
dont les dispositions prévoient une majoration de la rente inscrite au
compte individuel de mutualiste . Cette majoration avait été créée afin que
les anciens combattants bénéficient d'avantages de pensions réservés à cette
époque à quelques catégories restreintes de personnes . La majoration, qui
est financée par le budget de l'Etat, est proportionnelle à la rente dans la
limite d'un plafond qui est passé de 3 250 francs en 1981 à 3 700 francs en
1982, soit une augmentation de 13,8 p. 100 . Pour 1983, un crédit a été
ouvert dans la loi de finances afin de permettre de porter ce plafond à
4 000 francs .

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux).

25518 . — 10 janvier 1983 . -- M . Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur un problème
concernant la situation du personnel de direction retraité des établissements
secondaires de l ' éducation nationale . Ce personnel ne bénéficie que d' un
abattement de 10 p . 100 plafonné sur les revenus déclarés pour
l ' établissement de l 'assiette de l'impôt sur le revenu . II en résulte que
deux foyers fiscaux percevant un revenu identique peuvent être traités
différemment : ainsi, un premier foyer, constitué par exemple de
deux retraités du cadre B, bénéficiera d ' un abattement de 10 p . 100 sur
chacune des rémunérations provenant des pensions de retraite, sans que
joue le plafonnement ; alors qu'un second foyer, dont un seul membre, de
cadre A, est pensionné, ne bénéficiera que d 'un abattement plafonné . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour remédier à
cette situation .

Impôt sur le revenu (abatt ements spéciaux).

25522. -- 10 janvier 1983 . — M . Marcel Moceeur appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'inégalité qui semble
frapper la quasi-totalité des retraités du personnel de direction des
établissements secondaires de l'éducation nationale . En effet, ceux-ci ne
bénéficient que d'un abattement de 10 p . 100 plafonné sur les revenus
déclarés pour l'établissement de l'assiette de l'impôt tandis que les salaires
du personnel en activité sont entièrement soumis à l'abattement de
IO p . 100. Il en résulte que dans deux foyers fiscaux percevant un revenu
identique : l ' l'un (cas de deux retraités du cadre B par exemple) bénéficiera
d'un abattement de IO p . 100 sur chacune des rémunérations constituées par
les pensions de retraite, sans que joue le plafonnement ; 2' l'autre (cas d'un
ménage dont un seul membre de cadre A est pensionné) ne bénéficiera que
d'un abattement plafonné, bien que son revenu soit égal au revenu total du
ménage précédent . Il lui demande s'il ne serait pas possible pour que cette
inégalité soit abolie d'envisager dans un premier temps que ce plafond soit
doublé lorsque le foyer fiscal ne perçoit qu'une seule pension de retraite, et
dans un second temps que ce plafond soit supprimé.

Impôt sur le revenu abattements .spéciaux).

2558e . --- 10 janvie 1983 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème de
l'abattement de IO p . 100 plafonné pou' les pensions de retraite . Le
syndicat national du personnel de direction tics établissements secondaires
souligne que cet abattement de 10 p . 100 plafonné crée une inégalité entre le
foyer fiscal où deux retraités de cadre B par exemple bénéficient d'un
abattement sui chacune des pensions de retraite, et le foyer fiscal, celui d'un
cadre A par exemple, bénéficiera d'un abattement plafonné bien que son
revenu soit égal à celui du ménage précédent . Compte tenu de la situation
économique, le S . N . P . D . E .S . -F . E .N . trouverait juste de doubler le
plafond quand il n'y a qu'une pension de retraite dans le ménage . En
conséquence, elle lui demande si une telle mesure peut être envisagée .
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Réponse . — La dernière modification apportée aux règles relatives à
l'abattement de 10 p . 100 applicable aux pensions et retraites a eu pour
objet d'étendre la portée des allégements accordés zux pensionnés et
retraités . Compte tenu des contraintes budgétaires, il a paru préférable
d'aménager ces règles dans un sens favorable en priorité aux ménages dans
lesquels les deux conjoints sont titulaires d'une pension . En tout état de
cause, il convient d'observer que le plafond en cause qui est indexé, s'élève,
pour l'imposition des revenus de l'année 1982 à 9 800 francs . Il ne concerne
donc qu'un nombre réduit de contribuables, ceux qui ont perçu, en 1982, les
pensions les plus importantes, soit au moins 8 170 francs par mois.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

25819 . — 17 janvier 1983 . — M . Roger Duroure attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les retraités de la
fonction publique qui perçoivent une retraite inférieure à 4 500 francs par
mois. Etant donné, à la sortie du blocage des rémunérations, les mesures
particulières de rattrapage dont bénéficient les agents de la fonction
publique gagnant moins de 4 500 francs, il lui demande s'il n'estime pas
opportun d'appliquer cette mesure aux retraités.

Réponse. — Conformément aux règles posées par le code des pensions
civiles et militaires de retraite, les pensions servies aux personnels retraités
de l'Etat sont calculées par référence aux traitements de leurs collègues en
activité . Aussi toute modification affectant ces traitements est-elle
répercutée sur les pensions de retraite . S'agissant plus particulièrement des
mesures de rattrapage prises au sortir du blocage des revenu. en faveur des
fonctionnaires dont l'indice de rémunération est inférieur ou égal à l'indice
majoré 246, il convient de préciser que l'augmentation supplémentaire de
2 p. 100 intervenue le 1` r décembre 1982 s'applique également aux pensions
de retraite dès lors que celles-ci ont été liquidées sur la base des traitements
afférents aux indices concernés.

Taxe sur la valeur cloutée (champ d'application).

25852. — 17 janvier 1983 . — M . Lucien Dutard appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les conditions de
récupération de la T . V . A . pour les locations saisonnières . Il semblerait, en
effet, que la T . V . A . sur les investissements ne puisse être récupérée en une
fois . II lui demande quelles dispositions il compte prendre sur cette
question.

Réponse. — En principe, la taxe sur la valeur ajoutée afférente au coût
d'acquisition d'un appartement exclusivement donné en location peut
seulement être déduite par imputation sur la taxe due sur les recettes de
location, en vertu des dispositions de l'article 233 de l'annexe Ii au code
général des impôts . Les bailleurs n'ont donc pas droit au remboursement
immédiat et global de la taxe. Mais en attendant les conclusions des études
en cours sur le développement du tourisme social, le gouvernement a
proposé au parlement, qui l'a décidée, la prorogation d'un an des
dispositions de l'article 273 bis du C . G.I . Ces dispositions autorisent le
remboursement des crédits de taxe constatés le 31 décembre 1982 au titre
des locaux d'habitation destinés à l'hébergement des touristes et qui sont
mis, en vertu d'un contrat d'une durée d'au moins six ans à la disposition
d'un organisme de gestion hôtelière ou para-hôtelière . Ainsi, les crédits
existant le 31 décembre 1983 au titre de ces locaux pourront faire l'objet
d'un remboursement exceptionnel, par application de l'article 23-iV de la
loi de finances pour 1983.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

25880 . — 17 janvier 1983 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation du secteur
de la « restauration de masse ». Il constate que le gouvernement a montré
sa volonté d'atténuer la charge fiscale sur les produits alimentaires de toute
première nécessité en créant un taux très réduit de la T .V .A . il lui fait
remarquer cependant, que cette mesure, louable dans son principe, n'est pas
suivie des effets qu'on pouvait en attendre, car en contrepartie, le taux
intermédiaire qui est applicable à la restauration, a été augmenté
simultanément . Or, il convient de noter que dans les villes une population
active assez nombreuse est appelée à prendre au moins un repas par jour
dans divers restaurants . Pour cette raison, il lui demande s'il n'envisage pas
de prendre des mesures pour que les personnels qui ne bénéficient pas
déquipements sociaux de restauration appropriés ne soient pas plus
longtemps défavorisés par l'accroissement de la T.V .A . sur les dépenses
vitales inhérentes à l'exercice de leur activité professionnelle .

Réponse. — Sauf à perdre toute signification, le régime applicable en
matière de taxe sur la valeur ajoutée aux cantines d'entreprises ne peut pas
être étendu au secteur courant de la restauration . Il est au demeurant
incompatible avec les exigences de gestion du secteur commercial, compte
tenu des contraintes très particulières de fonctionnement et d'administra-
tion auxquelles son application est subordonnée.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Bouches-du-Rhône).

25918 . — 17 janvier 1983 . — M . René Rieubon attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des retraités
de l ' Académie d ' Aix-Marseille dont la perception de leur retraite n ' est pas
encore mensualisée . Une grande partie de ces retraités éprouvent de
sérieuses difficultés de ne pas encaisser leur retraite mensuellement . Il lui
demande de bien vouloir faire prendre un règlement d ' administration
publique, à partir de l ' article L 90 de la loi du 30 décembre 1974 qui prévoit
un paiement mensuel des retraités de l'Etat.

Réponse . — Le gouvernement est tout à fait désireux d'achever le plus
rapidement possible la mensualisation des pensions de l'Etat . Au titre du
budget de 1983, le paiement mensuel a été étendu aux trésoreries générales
d'Ajaccio, de Saint-Denis et de Saint-Pierre qui gèrent les pensions de l'Etat
des départements de la Corse du Sud, de la Haute-Corse, de la Réunion et
de Saint-Pierre-et-Miquelon . En 1983, le nombre des bénéficiaires de cette
réforme est ainsi porté à 1 325 000, soit 63 p . 100 des pensionnés de l'Etat
(pensions civiles et militaires de retraite et pensions militaires d'invalidité et
des victimes de guerre), répartis dans 75 départements . Le contexte actuel
ne permet pas, compte tenu de l'effort financier très important que
supposerait une généralisation de la mensualisation, d'indiquer avec
certitude les délais qui seront nécessaires pour atteindre cet objectif,
notamment en ce qui concerne le Centre régional des pensions de Marseille.

impôts et taxes (politique fiscale).

25993 . — 17 janvier 1983 . — M . Paul Balmigère attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les conditions
d'imposition des familles vivant en concubinage notoire . En effet, les
services des contributions refusent d'accepter une déclaration conjointe lors
de la déclaration des revenus de la famille, ce, alors même que pour
l'attribution des avantages sociaux, les caisses d'allocations familiales
prennent en compte les deux revenus . Il lui expose qu'une famille,
composée du père et d'un enfant, de la mère et de trois enfants, résidant
sous un même toit, se voit désavantagée lors du calcul des abattements
familiaux pour la taxe d'habitation, le chef de famille seul et les enfants dont
il a officiellement la charge, entrant en ligne de compte . Il lui demande donc
de permettre une déclaration conjointe pour les couples vivant en
concubinage notoire ou la mise en place d'une réglementation spécifique
permettant un juste calcul des abattements sur la taxe d'habitation.

Réponse . — En ce qui concerne la taxe d'habitation, chaque logement
meublé destiné à une utilisation distincte fait l'objet d'une seule imposition.
Cette imposition est, en principe, établie au nom du ou des occupants en
titre, à l'exclusion par conséquent des autres personnes avec lesquelles le
logement est partagé . Les abattements pour charges de famille sont donc
déterminés en fonction de la seule situation du ou des occupants en titre.
Ainsi, lorsque les occupants sont propriétaires indivis ou conjointement
titulaires du droit de bail, il est tenu compte, pour le calcul des abattements,
des enfants dont ils ont chacun la charge . Cela dit, sur demande des
intéressés et dès lors que la cohabitation revêt un certain caractère de
permanence, il peut être tenu compte pour le calcul de ces abattements, des
enfants qui sont à la charge de celui des cohabitants qui, bien que n'ayant
pas la qualité d'occupant en titre, a également la disposition privative du
logement . Ces précisions répondent donc aux préoccupations de l'auteur de
la question.

Impôt sur le revenu (définition du revenu imposable).

28033 . — 17 janvier 1983 . -- M . Jacques Barrot expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que les S . A .R .L . de famille ont
été autorisées par l'article 52 de la loi n° 80-1094 à opter pour le régime
fiscal des sociétés de personnes . Aux termes de ce texte, les associés
deviennent personnellement imposables à l'impôt sur le revenu pour la part
des résultats sociaux leur revenant . Il lui demande si les résultats déficitaires
constatés antérieurement à la date de l'option continuent à être reportables
chez les associés. A défaut, la portée de l'option se verrait considérablement
atténuée, notamment pour !es entreprises industrielles qui, ayant investi,
comptabilisent des dotations aux amortissements importantes .
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Réponse . -- Le changement de régime qui résulte de l ' exercice de l ' option
autorisée par l ' article 239 his AA du code général des impies entraine, du
noint de vue fiscal, les mêmes conséquences que la transformation d ' une

`té de capitaux en société de personnes . Par suite, les déficits subis dans
k de l'impôt sur les sociétés et les amortissements réputés différés
dég, 5 . axant l ' option ne peuvent itre reportés sur les bénéfices réalisés
après l 'option (cf. en ce sens la réponse ministérielle à M . Gaillard, Journal
officiel, débats, A . N . du 17 décembre 1974, p 7920 . n° 12964) . Ils ne
peuvent non plus être pris en compte par les sociétés pour la détermination
de leur revenu imposable dés lors qu' ils ont été dégagés durant la période
antérieure à l ' option.

Jeunes I/orrnurion pru/cssiONU'Re et prumolion suriu(rl.

26118 . 24 janvier 1983. M. Freddy Deschaux-Beauma attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
problèmes de financement de l' opération pour les jeunes de seize à dix-
huit ans, définie par l ' ordonnance du 26 mars 1982 . La mise en place est en
partie obérée par les lenteurs du déblocage des fonds aussi bien pour les
permanences Accueil informations-orientations que pour les actions
d 'insert i on et de formation . L'implication nécessaire du mouvement
associatif est parfois impossible, celui-ci ne disposant pas le plus souvent
d ' une trésorerie indispensable pour faire face aux besoins d ' une action de
formation . Ces lenteurs financières, s ' ajoutant aux lenteurs administratives,
risquent de faire perdre à cette opération une large partie de son efficacité.
En conséquence, il lui demande les mesures prévues afin que soient mis en
place des moyens financiers aux opérations pour les jeunes de seize à dix-
huit ans.

Réponse . -- Le programme d ' insertion sociale et professionnelle, destiné
à 100 000 jeunes de 16 à 18 ans sans qualification, que le gouvernement a
lancé à la rentrée 1982, a constitué une action totalement nouvelle . Il était
donc indispensable d 'en assurer une mise au point particulièrement
appronfondie . A titre d ' exemple, des conventions-type ont dù être
élaborées, un système de validation des acquis mis en place, un programme
de formation de formateurs lancé . Par ailleurs, les décisions relatives à
l' utilisation des crédits de ce programme sont prises en concertation avec les
partenaires sociaux . Au niveau national, le Conseil de gestion du fonds de
la formation professionnelle et de la promotion sociale a été ainsi appelé à
se prononcer à plusieurs reprises sur les actions en cause . Enfin, il est
apparu nécessaire de fractionner en tranches l ' enveloppe de crédits afin de
pouvoir déterminer, par approches successives, les besoins réels de chaque
région . Telles sont les raisons qui ont entraîné un allongement des délais de
mise en place effective des crédits . En 1983, compte tenu de l ' expérience
acquise, la procédure devrait être plus rapide.

Budget ' ministère (rapports arec les adininisIres 1.

26190 . - 24 janvier 1983. M. Jean Foyer signale à M . le
ministre délégué chargé du budget que les',ervices fiscaux de certains
départements adressent des plis qui, bien que personnels, portent, en lettres
rouges très apparentes, le sigle I .G . P . Cette manière de procéder est
contraire à la plus élémentaire discrétion . Les services ne pourraient-ils être
invités à s ' en abstenir désormais?

Réponse. -- Toutes dispositions ont été prises pour assurer, comme c ' est
normal, la confidentialité des envois de documents . La maladresse
regrettable signalée par l ' honorable parlementaire est restée isolée . Flle a
été rectifiée dans les plus brefs délais.

Enseignement / tuniau't seuluires i

26287 . 24 janvier 1983 . M . Jean Le Gars attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés
rencontrées par certaines communes, en raison du blocage des prix.
L' exemple le plus significatif porte sur le service des restaurants scolaires.
Très souvent les budgets primitifs adoptés par les municipalités en début
d ' année, tenaient compte d ' une réévaluation du prix des repas qui n ' a pu
être appliquée . De plus, il a dans ces communes généralement été nécessaire
de procéder à la destruction de très nombreux tickets, puis d ' en faire
imprimer de nouveaux en remplacement . II lui demande de quels moyens
peuvent disposer les communes concernées pour rééquilibrer leur budget.

Réponse. -- Comme l'indique l'honorable parlementaire, certaines
recettes inscrites dans les budgets primitifs des communes pour 1982 -
notamment en matière de restaurants scolaires - se sont trouvées
surévaluées en raison des mesures de blocage des tarifs publiés en vigueur
du 12 juin au 31 octobre dernier . II reste que ces collectivités n'ont pas eu,
de ce fait, à subir des pertes d 'exploitation significatives puisque ces moins-
values de recettes ont dû être compensées par la réduction correspondante

des dépenses de fonctionnement de leurs principaux services concernés,
réduction consécutive au blocage des prix des denrées et du niveau des
salaires intervenu pendant la même période . S ' agissant plus particulière-
ment des cantines scolaires, il convient en outre d 'observer que les mesures
qui justifient l ' intervention de l ' honorable parlementaire n ' ont eu d ' effets
qu ' entre juin et octobre 1982, c 'est-à-dire principalement à l ' époque des
vacances scolaires durant lesquelles lesdites cantines n ' ont qu ' une activité
limitée .

Prestations /unriliulcs f puienrenr e

26298 . - 24 janvier 1983. M . Alain Bonnet attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés sans cesse
croissantes rencontrées par les ordonnateuu des dépenses de l ' Etat, pour le
paiement des prestations familiales qui sont incluses dans le traitement des
fonctionnaires . Ces difficultés ont deux causes essentielles : 1° publication
trop tardive par rapport aux dates d 'effet, des décrets et des paramètres
portant actualisation des barèmes lors du relèvement annuel des prestations
familiales, entraînant de cc fait des régularisations génératrices d ' erreurs et
de retards importants dans les paiements . 2° Le manque de moyens mis à la
disposition des administrations pour le contrôle des ressources des
-allocataires, le calcul des nouvelles prestations et leur mandatement,
notamment par l ' achat du m'etériel informatique approprié et la création de
fichiers informatisés, tels qu ' ils existent dans les Caisses d'allocations
familiales, organismes hautement spécialisés et équipés en ce domaine . Pour
pallier ces inconvénients, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître si
dans un but d'économie, de simplifie. •ion, d'uniformisation et de
rationalisation dans les méthodes de travail et de gestion au plan national, il
ne pourrait pas être confié dans les meilleurs délais aux Caisses d ' allocations
familiales, le paiement aux fonctionnaires et agents de l ' Etat de toutes les
prestations familiales, ainsi qu 'il est pratiqué actuellement en matière d ' aide
personnalisée au logement.

Réponse . — Le retard apporté à la publication de certains textes relatifs
au barème des prestations familiales reste exceptionnel . Le gouvernement
est conscient de l ' intérêt que revêt une publication de ces textes
suffisamment tôt pour que les organismes gestionnaires aient le temps de
préparer les modifications qu ' ils instituent . Il s'efforce de faire en sorte que
les délais administratifs incompressibles, résultant notamment des
procédures consultatives préalables, demeurent compatibles avec cet
objectif. Le gouvernement n 'envisage pas de confier aux Caisses
d 'allocations familiales la gestion des prestations familiales servies aux
fonctionnaires . II considère en effet que le versement de celles-ci par les
services chargés du paiement des traitements est un facteur de simplification
des procédures : il évite aux organismes gestionnaires des duplications
inutiles, et permet aux assurés de bénéficier d ' un interlocuteur unique pour
leurs rémunérations et leurs prestations . S ' agissant enfin des moyens
alloués aux services gestionnaires, ils sont traités selon les procédures
budgétaires habituelles et font l'objet en tant que de besoin, des ajustements
nécessaires .

Prestations familiales tulloearions /imailiu!e .cl.

26299. - 24 janvier 1983 . M . Jean-François Hory expose à
M . le ministre délégué chargé du budget que certains agents publics
d ' origine mahoraise précédemment en service dans des établissements
publics métropolitains, notamment dans le domaine hospitalier, et détachés
pour servir Mayotte . ont été à leur arrivée privés du bénéfice des allocations
familiales au taux métropolitain telles qu ' ils les percevaient jusque . là et
telles qu ' elles sont servies à leurs collègues d 'origine métropolitaine en
service à Mayotte . Il lui demande donc s' il envisage de donner des
instructions pour que es agents soient rétablis dans leurs droits.

Pre.slurions familiales r ulloeutmons /urniliul ' .s 1.

26300 . 24 janvie" 1983. M . Jean-François Hory expose à
M . le ministre délégué chargé du bu fget yu : les fonctionnaires
d ' État d ' origine mahoraise qui servent à Mayotte ^• çoivent des allocations
familiales à un taux réduit par rapport à leurs collègues d ' origine
métropolitaine également en poste i Mayotte . I' lui demande en
conséquence s 'il envisage de donner des instructions pour que ces
fonctionnaires bénéficient des allocations familiales aux taux applicable aux
fonctionnaires métropolitains.

Réponse . — Au plan de la sécurité sociale, les fonctionnaires de l ' Etat
servant à Mayotte sont soumis aux dispositions régissant les fonctionnaires
de l ' Etat dans les territoires d ' outre-mer . II en résulte que leur situation, en
matière de prestations familiales, est définie par l'article 5 du décret n° 67-
600 du 23 juillet 1967, qui pose pour principe l'application aux intéressés du
régime en vigueur dans le territoire de service, en prévoyant toutefois, au
profit des agents provenant de la métropole, d ' un dcpartement ou d ' un
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territoire d ' outre-mer où ils pourraient prétendre à un système d ' allocations
plus favorable, le service des prestations dont ces agents bénéficieraient
dans leur pays d ' origine . Aussi bien, les avantages particuliers accordés, sur
le point considéré, aux fonctionnaires d'origine métropo li taine en service à
Mayotte ont-ils un caractère personnel, fondé sur la notion de maintien des
droits acquis, excluant leur extension a l 'ensemble des fonctionnaires en
poste à Mayotte

Taxe sur lu tuteur (doutée (clhamp dapplication :tlpe .v- .tfaritioits).

26349. -- 24 janvier !983 . -- M . Jacques Médecin attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la position prise par
un vérificateur, lors du coatrôle fiscal du : ' omité des fêtes de la ville de
Nice qui entend soumettre à la T . V . A . la subvention allouer par la ville de
Nice au motif que ce dernier exerce « une activité économique favorable et
nécessaire à l 'économie locale et en contre-partie d ' une prestation de service
ou d ' une livraison effectuées à titre onéreux u . Par cette position, le Comité
des fêtes, des arts et sports de la ville de Nice, association sans but lucratif
est assimilé à une simple entreprise à caractère commercial . M . Jacques
Médecin demande à M . le ministre délégué chargé du budget comment cette
mesure peut être prise alors qu ' un communiqué du ministre des finances du
23 mai 1975 déclare que « les subventions versées par les collectivités locales
aux associations sportives, socio-éducatives ou culturelles doivent être
placées hors du champ d ' application de la T .V .A . et que s ' appuyant sur
ce texte le Comité des fêtes de Nice n ' a soumis à la T. V . A . que les recettes
accessoires, et a présenté cit fin d ' année tsar demande de remboursement des
crédits d ' impôt résultant du jeu des déductions sauts prorata . ( 'es demandes
de remboursement établies en accord avec le service local de T . V . A, ont
toujours été suivies d ' effets sans aucune objection de lai part de
l ' administration . Il lui demande si c ' est la nouvelle position qu ' il compte
adopter envers tous les comités de fêtes de France et s ' il compte étendre
cette mesure à toutes les associations sans but lucratif, associations
sportives, socio-éducatives ou culturelles percevant des subventions des
collectivités locales.

Réponse . -- Selon la jurisprudence constante du Conseil d ' Etat et la
doctrine administrative, les subventions qui constituent le complément du
prix J'une opération imposable ou qui représentent la rémunération d ' une
telle opération sont imposables à la taxe sur la valeur ajoutée . Il en va de
même pour les subventions destinées à compenser l ' insuffisance des recettes
d ' exploitation d ' un service autonome des collectivités locales assujetti à
cette terre ; en l ' espèce, le communiqué du 23 mai 1975 mentionné par
1' [leur de la question ne contredit pas cette doctrine . En effet, il traite du
problème tout différent, des subventions versées à des organismes exonérés
de taxe sur la valeur ajoutée.

Impôts

	

(taxe pra/essionnellet

26384. -- 24 janvier 1983 . - M . Pierre Mauger demande à M . le
ministre délégué chargé du budget si l 'exonération temporaire de
taxe professionnelle prévue par l ' article 1 . 465 du code général des impôts en
faveur des entreprises qui procèdent notamment à des créations d 'activités
indust rielles est subordonnée ou non à la condition pour ces entreprises
d ' être propriétaire des locaux dans lesquels elles exercent ces activités de
telle sorte que les entreprises de même nature qui seraient locataires des
locaux dans lesquels elles exercent leurs activités ne pourraient bénéficier
des dispositions de l ' article 1-465 susvisé.

Réponse . — L ' exonération temporaire de taxe professionnelle prévue par
l ' article 1465 du code général des impôts en faveur des entreprises qui
procèdent notamment à la création d ' activités industrielles n 'est pas
subordonnée à la condition que l 'entreprise soit propriétaire des locaux où
elle exerce son activité ; elle peut en être seulement locataire . Toutefois le
montant des investissements à retenir pour l ' appréciation des seuils à partir
desquels l ' exonération peut s' appliquer est égal au prix de revient des seules
immobilisations corporelles acquises ou créées par l ' entreprise, directement
ou par voie de crédit-bail . Le montant des investissements réalisés est donc
apprécié abstraction faite des biens pris en location ou mis gratuitement à la
disposition de l 'exploitant . Cette exclusion qui résulte expressément de
l'article 2 du décret n° 80-922 du 21 novembre 1980 a été rappelée dans
l'instruction du 2 mars 1981 (B . O . D .G .I . 6 E-2-81 n°39) . De plus, les
biens loués ne sont pas susceptibles de bénéficier de l'exonération
temporaire de taxe professionnelle . Les impératifs de la politique
d'aménagement du territoire exigent, en effet, que l'exonération soit limitée
aux investissements ayant un caractère de permanence suffisamment
marqué

Intpô! sur le .s' grandes /orlunes (établissement de l 'impôt).

26567 . — 31 janvier 1983 . --- M . Jacques Godfrain rappelle ai M . le
ministre délégué chargé du budget qu ' au regard de l' impôt sur les
grandes fortunes, le redevable doit, dans sa déclaration, faire masse du

patrimoine provenant de chacune des personnes, soit unies légalement par
les liens du mariage . soit visant en étau de concubinage . il lui demande s'il
est exact que l ' état de concubinage retenu pour l ' imposition ne concerne que
les concubins hétérosexuels et point les concubins homosexuels.
l 'administration interprétant dans un esprit périmé une jurisprudence de la
Cour de cassation remontant à 1924 et 1925 qui considère qu ' il y a
concubinage notoire quand deux personnes rivent publiquement comme
mari et femme . c ' est-a-dire vivent en commun et entretiennent des rapports
sexuels suivis ou non de procréation . ( 'es critères étant admis, il
souhaiterait savoir sur quels éléments l ' administration se hase pour séparer
concubins homosexuels et concubins hétérosexuels Si, éventuellement, elle
a une position différente suivant que l ' un des concubins a subi en traitement
médical ou chirurgical modifiant son anatomie ou sa physiologie dans la
sphère concernée .' Si, en cas de réponse positive à cette dernière question.
elle a une notion précise sur le moment ai partir duquel elle modifie sa
position à l 'égard des dits concubins? Si l ' administration a défini su
position au regard des personnes transexuelles ou vivant en communauté?
Il souhaiterait savoir si se trouvent ainsi confirmées la discrimination
fiscale et ses limites faites au bénéfice du concubinage au regard de l ' impôt
sur le revenu (questions écrites n° 15187 et 23264) et s'il n'y voit pas hi un
encouragement au concubinage homosexuel en contradiction avec la
politique d 'aide à la famille prônée par le Président de la République.

Réponse . — la disposition proposée par le Sénat et acceptée par le
gouvernement en ce qui concerne les conditions d ' imposition à l ' impôt sur
les grandes fortunes des personnes vivant en état de concubinage notoire
constitue essentiellement un dispositif de lutte contre l ' évasion fiscale . Le
parlement a en effet estimé qu ' il fallait éviter la fraude à laquelle certains
couples auraient pu être tentés de recourir pour échapper à l ' impôt (débats
A . N . 17 décembre 1981 . p . 5037) . L ' instruction qui commente les
dispositions de lo i de finances pour 1982 instituant l ' impôt sur les grandes
fortunes tient donc compte du souhait exprimé par le législateur en
appliquant a notion de concubinage notoire aux personnes vivant
publiquement comme mari et femme.

Tare sur h' valeur aloutre (chhamp d 'applirut6m).

26568. - 31 janvier 1983 . - M . François Grussenmeyer attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur
l ' assujettissement des communes ,i la T. V . A . en ce qui concerne
l ' exploitation forestier: . Il regrette que cette mesure, qui crée une
discrimination entre les communes vu le chiffre d ' affaires de 300 (100 francs
qui a mé fixé par la loi de finances, ait été communiquée aux communes à la
veille dés ventes de bois. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les mesures qu ' il compte prendre d ' une part . au niveau d ' une meilleure
clarté et précision des textes en cause et d ' autre part, pour que le versement
de la T. V . A . par les communes forestières concernées puisse être trimestriel
et non mensuel.

Réponse . -- L ' assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée des
communes ayant une production agricole annuelle supérieure à
300 000 francs résulte odes dispositions de l ' article 6 de la loi n° 81-1180 du
31 décembre 1981 . Les problèmes d 'application ont fait l ' objet d ' une
concertation étroite avec la Fédération nationale des communes forestières
et le ministère de l'agriculture . Les solutions retenues sont exposées dans
une circulaire administrative, publiée au Bulletin officiel de la Direction
générale des impôts le 31 décembre 1982 . Il y est notamment indiqué,
comme le souhaite l ' auteur de la question, que le paiement de la taxe sur la
valeur ajoutée s ' effectue trimestriellement, qu ' il s 'agisse de versement
d'acomptes a v ec régularisation en fin d'année, ou du paiement exact de
l ' impôt lorsque la commune a opté pour le dépôt de déclarations
3 CA/CA 4.

hnprit sur le retenu (héné/ives industriels et runnlicvriuux).

26583 . – 31 janvier 1983. M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget. sur la loi d ' orientation du
commerce et de l'artisanat qui avait décidé, en matière d ' impôt sur le
revenu, le rapprochement du régime des commerçants et artisans avec celui
des salariés et indiqué que cette harmonisation serait poursuivie à l'occasion
de chaque loi de finances, compte tenu des progrès qui seraient constatés
dans la connaissance des revenus . L ' instauration des Centres de gestion
agréés destinés aux commerçants et artisans assujettis au régime réel
d 'imposition, dont les revenus n 'excédent pas le double du forfait, et l ' octroi
des avantages reconnus aux salariés ont certes constitué un progrès
sensible . Cependant . les petites entreprises forfaitaires continuent de rester
exclues des avantages précités. Aussi, il lui demande de bien vouloir
réexaminer la situation fiscale des petits commerçants et artisans en vue de
la définition d ' un régime adapté permettant l ' octroi de l ' abattement de
20 p .100 consenti aux autres catégories professionnelles .
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Réponse . — Ainsi que l 'a souligné à plusieurs reprises le Conseil des
impôts, une connaissance satisfaisante des revenus non salariaux constitue
un préalable au rapprochement des conditions d ' imposition des non salariés
de celles des salariés . Or, le caractère approximatif des régimes forfaitaires
d ' imposition ne permet pas de parvenir à une telle connaissance . En outre,
la comptabilité de nombreux contribuables soumis à un régime forfaitaire
est trop sommaire pour que ceux-ci soient en mesure de gérer efficacement
leur entreprise ou leur commerce . C'est pourquoi le gouvernement entend
réserver le bénéfice de l ' abattement de 20 p . 100 ou 10 p . 100 sur les
résultats imposables aux adhérents des Centres de gestion et associations
agréés . Cette adhésion qui nécessite le passage d'un régime forfaitaire à un
régime réel d ' imposition entraînait, il est vrai, un accroissement important
des frais de tenue de comptabilisé, même dans le cadre du régime simplifié
d' imposition . C' est pourquoi la loi de finances pour 1983 a prévu plusieurs
mesures destinées à résoudre ces difficultés . Tout d'abord, les contribuables
non saiariés qui le souhaitent peuvent désormais tenir, dans la cadre du
régime simplifié, une comptabilité super simplifiée comportant des
obligations très allégées et dont le coût sera donc notablement réduit . En
outre, l 'Etat prend désormais à sa charge, dans la limite de 2 000 francs par
an . les dépenses exposées pour la tenue de leur comptabilité et l ' adhésion à
un organisme de gestion agréé par les non salariés placés sur option sous un
régime réel d'imposition et ayant adhéré à un Centre de gestion ou une
association agréée. Ces organismes sont également autorisés à tenir ou
centraliser eux-mêmes les documents comptables de leurs adhérents imposés
dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux et placés sous le
régime simplifié d 'imposition, les experts comptables ou comptables agréés
exerçant alors une mission de surveillance sur chaque dossier . Enfin, les
avantages fiscaux attachés à la qualité d ' adhérent d ' un organisme de gestion
agréé sont désormais accordés sans limite de recettes ou de chiffre
d ' affaires .

Impôts et taxes (politique fiscale,.

26644 . - 31 janvier 1983 . - M. André Rossinot attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation fiscale des
interprètes des organisations internationales ayant passé avec la France, des
conventions comportant des privilèges et des immunités parmi lesquels des
exonérations fiscales . Trois principes semblent devoir être appliqués
1° Une première constatation : en droit français, les conventions
internationales ont valeur supérieure à celles de la législation interne, ce qui
signifie que des dispositions exonérantes d ' une telle convention sont
applicables, nonobstant des dispositions de droit interne contraires.
2° Dans toutes les conventions liant les grandes organisations
internationales et en particulier . européennes à la France, figure un chapitre
sur les privilèges et immunités comportant très généralement une clause
ayant pour effet d ' exonérer de tout impôt en France, traitements et salaires
versés par les dites organisations à leurs «< fonctionnaires et agents » . 3° Les
interprète ., qui sont régulièrement recrutés par ces organisations ne
sauraient ctre cnusidérés autrement que des « agents de celles-ci, dès lors
qu ' en droit français, ce terme, qui est complémentaire de celui de
« fonctionnaire » vise toute personne ayant un lien de subordination vis-à-
vis d ' une collectivité publique . C' e lien de subordination, en l ' espèce, ne
saurait être contesté puisque les intéressés sont tenus de se présenter à des
heures nt en des lieux définis et y exerçant leur art d'exprimer dans la
langue de transfert qui est la leur, très exactement les idées contenues dans
les discours exprimés en la langue qu ' il s 'agit de traduire . En outre, les
intéressés sont intégrés, pour chaque conférence, dans des équipes de
traduction organisées, comprenant indifféremment des fonctionnaires et des
agents. Enfin, la collectivité internationale qui les emploie, détermine
librement les affectations qui peuvent être modifiées unilatéralement par
l ' employeur . Dans de telles conditions, il apparaît que lesdits agents
doivent bénéficier des exonérations précitées . Or, si cette situation est
acceptée par certains vérificateurs, elle ne l 'est pas pour tous, d 'où une
divergence inacceptable de situation . Il lui demande, en conséquence, s'il
entend prendre des dispositions afin de régulariser ladite situation.

Réponse. — Parmi les privilèges et immunités que prévoient les accords
liant la France à des Organisations internationales intergouvernementales
figure notamment l'exonération d'impôt sur le revenu en France du salaire
versé par l'Organisation internationale . A cet égard, l'honorable
parlementaire indique à juste titre que de tels accords ont une autorité
juridique supérieure au droit interne . Toutefois, les dérogations au droit
commun que ces conventions comportent sont toujours d'interprétation
stricte . II en résulte en particulier que peuvent seuls bénéficier des mesures
d'exonération fiscale ainsi prévues les fonctionnaires et agents d'une
Organisation internationale couverts par le statut du personnel de
l'Organisation et y occupant un emploi budgétairement prévu . Toute autre
est en revanche la situation fiscale des personnes qui, même de façon
régulière, louent leurs services aux dites organisations dont ils reçoivent une
rémunération n'ayant pas le caractère d'un salaire ; leur situation relève du
droit commun et les revenus ainsi perçus doivent être imposés
conformément à la législation nationale, sous réserve de l'application
éventuelle des conventions fiscales destinées à éviter les doubles
impositions. Cette distinction, de portée générale, s'applique, quelle que
soit l'activité exercée . Pour leur part, les interprètes travaillant pou ; le
compte des organisations internationales relèvent en fait tantôt de la

première catégorie, auquel cas ils sont soumis au régime fiscal propre à
l ' organisation, tantôt de la seconde catégorie, leur situation devant alors
être appréciée au regard du droit commun.

impôt sur le revenu (héné/iees industriels et commerciaux).

26827 . — 31 janvier 1983 . — M . Pierre Gascher appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la limitation du
plafond d 'amortissement des véhicules à usage exclusivement professionnel
qui est fixé à 35 000 francs et n ' a pas été revalorisé depuis 1975 . Un véhicule
de moyenne cylindrée atteint prés de deux fois ce prix . Il lui demande s ' il ne
constate pas là une anomalie et il le prie de lui indiquer s ' il entend prendre
des dispositions permettant de pallier cet état de chose.

Impôt sur les sociétés (bénéfices industriels et commerciaux).

27271 . — 7 février 1983 . — M. Régis Perbet rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que, selon l'article 39-4 du code
général des impôts, l ' amortissement des voitures particulières possédées par
les entreprises pour la fraction de leur pria d 'acquisition qui excède une
somme de 35 000 francs est exclu des charges déductibles . Il attire son
attention sur le fait que cette somme a été fixée par l ' article 13 de la loi n° 74-
1114 du 27 décembre 1974 portant loi de finances rectificative pour 1974 et
n ' a pas été revalorisée depuis cette date malgré l ' augmentation très
importante du coi:, des véhicules . Il lui demande s ' il envisage de faire des
propositions tendant à revaloriser ce plafond.

Réponse. — La limitation de déduction des amortissements des voitures
particulières comme la taxe sur certains frais généraux, instituée par
l' article 17-1 de la loi de finances pour 1982, a pour objet d ' inciter les
entreprises à limiter les dépenses les plus caractéristiques de leur train de
vie . Elle concourt en outre à la politique essentielle d'économie d'énergie en
orientant les entreprises vers l'acquisition de véhicules de petite ou moyenne
cylindrée . Certes, compte tenu de la hausse des prix, la limite de
35 000 francs se révèle plus rigoureuse qu ' au 1" janvier 1975, date de son
entrée en vigueur, mais la réduction des possibilités d'amortissement n'est
sensible que dans le mesure où le prix d ' acquisition s ' éloigne nettement de
35 000 francs. Enfin, le relèvement de cette limite comporterait un coût
budgétaire élevé ; aussi n ' a-t-il pas paru opportun de le relever.

Impôt sur le revenu (établissement de l 'impôt).

26839 . — 31 janvier 1983 . -- M . Bernard Villette attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés que
soulève l'interprétation des textes relatifs à l'imposition de contribuables
salariés français envoyés à l 'étranger et y ayant exercé leur activité pendant
plus de 183 jours au cours d'une période de 12 mois consécutifs . Le cas
général pouvant se déduire du cas particulier exposé, il souhaite savoir
comment s'établit l'imposition d'un salarié ayant travaillé 219 jours à
l ' étranger, période à laquelle s ' ajoutent 23 jours de récupération . De plus, le
contribuable bénéficie de 6 semaines de congés payés dont un pourcentage
correspond à la période passée hors de France.

Réponse. — Lorsque le salarié français est envoyé en mission temporaire
dans un Etat n'ayant pas conclu de convention fiscale avec la France, le
régime d'imposition des rémunérations perçues à raison de l'expatriation est
fixé par les dispositions de l'article 81 A du code général des impôts . Le
paragraphe Il de cet article prévoit une exonération totale d'impôt lorsque,
d'une part, le salarié de nationalité française justifie d'une activité à
l' étranger d 'une durée supérieure à 183 jours au cours d ' une période de
12 mois consécutifs, et que, d'autre part, la rémunération se rapporte à
certaines activités limitativement énumérées par la loi . Pour apprécier si la
condition tenant à la durée de l'activité exercée à l'étranger est remplie, il y
a lieu de prendre en compte la durée des congés de récupération et la
fraction des congés payés auxquels donne droit l'activité exercée à
l'étranger, même lorsqu'ils sont pris en France . De même, il convient de
retenir la durée des congés de maladie et des congés pour accidents du
travail, même pris en France, lorsqu'ils sont consécutifs à l'activité exercée à
l'étranger . Ainsi, dans le cas cité par l'honorable parlementaire, le total
cumuié des jours de présence effective à l'étranger, des congés de
récupération et de la fraction des congés payés attribués au titre de
l'expatriation paraît dépasser nettement la limite requise de 183 jours . Par
conséquent, la fraction du salaire payé en rémunération de la période
d'activité exercée à l'étranger et des congés y afférents peut, dans l'exemple
évoqué, bénéficier d'une exonération totale d'impôt en France, à la double
condition que la durée d'activité décomptée s'inscrive dans une période de
référence de 12 mois consécutifs et que l'activité exercée à l'étranger soit de
la nature de celles visées à l'article 81 A-Il du code général des impôts.
Toutefois, conformément aux dispositions de l'article 197 C du même code,
la fraction de revenu ainsi exonérée est retenue pour déterminer le taux
effectif de l'impôt relatif aux autres revenus du foyer fiscal du salarié,
imposables le cas échéant en France .
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Taxe sur la talera amitié(' (champ d 'applic'ation).

26966 . 31 janvier 1983. M . Jacques Godfrain appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'article 9
de la loi de finances pour 1983 qui vient d ' être adoptée et qui prévoit
l 'assujettissement à la T .V .A . de la formation professionnelle continue
assurée par les centres privés . Cette mesure qui s 'inscitt dans le cadre de
l ' application d ' une directive européenne, répond sans nul doute à une
attente des centres qui assurent des prestations de formation continue au
bénéfice d ' entreprises assujetties à la T .V .A . Par contre, les centres qui
pratiquent des formations à l ' aide de subventions de fonctionnement en
provenance de l ' Etat ou des fonds d ' assurance formation et qui s'adressent
à des stagiaires rémunérés par l ' Etat, inscrits à titre individuel, s ' inquiètent
des incidences de cette mesure . En visant des premières qualifications et des
actions de promotion, ils participent aux efforts en faveur de la
qualification et de l ' insertion des jeunes et contribuent aux solutions en
faveur de l ' emploi . Une augmentation de leurs charges par l ' introduction de
cette disposition fiscale risque de compromettre définitivement leur
équilibre financier très fragile . Cet assujettissement à la T . A. introduit,
en outre, une discrimination entre centres publics et centres privés, assurant
les mêmes types d' activité . Cette disposition remet donc en cause le principe
du pluralisme affirmé par le ministre de la formation professionnelle, lors
des travaux préparatoires de la reforme de la formation professionnelle . Au
cours des discussions budgétaires, M . le ministre chargé du budget a précisé
que l ' instruction serait libérale et qu 'elle permettrait de respecter
l 'engagement européen sans pénaliser les formations les plus sociales . Les
centres de formation privés demandent donc des précisions sur les principes
qui seront retenus dans l ' aplication de cette loi, notamment pour les taux, le
champ des exonérations, les modalités de mise en œuvre et la date d ' effet.

Réponse. — Les modalités d ' application du paragraphe Il de l 'article 13
de la loi de finances pour 1983 (n° 82-1126 du 29 décembre 1982), évoqué
par l ' auteur de la question, ont été précisées dans une instruction
administrative du Service de la législation fiscale publiée le 31 décembre
dernier (Bulletin officiel de la Direction générale des impôts n° 3 A . 17-82).
Ces modalités tiennent largement compte des préoccu p ations exprimées par
les organismes de formation professionnelle avec lesquels la concertation
nécessaire a été établie, et assurent une large exonération des formations
assurées par des associations sans but lucratif.

Assurance vieillesse . généralités (pensions de rérer .sion).

26999 . — 31 janvier 1983 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget que la situation matérielle
des veuves est souvent difficile . Alors qu'elles ne perçoivent qu ' une demi-
pension, la plupart des charges courantes (impôts locaux, chauffage,
éclairage . . . ) du ménage restent aussi importantes qu ' avant le décès de leur
conjoin t . Pour cette raison il a déjà déposé un projet de loi tendant à relever
à 60 p . 100 le taux de pension de réversion des veuves . II souhaiterait donc
savoir s 'il ne serait pas possible d' envisager la mise en oeuvre de cette mesure
le plus rapidement possible . Par ailleurs, lorsque le décès du conjoint est lié
à un accident du travail ou à une activité en service commandé dans le cas
des militaires, des gendarmes ou de, policiers, il désirerait savoir, si par
dérogation au régime général, il ne serait pas possible d ' allouer
immédiatement et sans critère d 'âge, à leurs veuves, une pension de
réversion à taux renforcé.

Réponse . — La loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 et les textes pris ou en
cours d ' adoption pour son application majorent, à compter du 1 " décembre
1982, de 4 p. 100 le montant des pensions de réversion allouées au titre des
régimes de sécurité sociale dont relèvent les salariés du commerce ou de
l'industrie et les salariés agricoles ainsi que les membres des professions
artisanales, industrielles et commerciales soumis aux dispositions de l 'article
L 663 J du code de la sécurité sociale . Il ne saurait échapper à l'honorable
parlementaire qu'un effort, important si l'on se réfère au contexte
économique et financier, a été accompli dans le sens de ses préoccupations.
S ' agissant de la situation des veuves de gendarmes et policiers tués au cours
d'une opération de police, le total de la pension de réversion et, selon le cas,
de la rente viagère d'invalidité ou de la pension militaire d ' invalidité est
porté, en application de l ' article 28 de la loi de finances rectificative pour
1982 n' 82-1152 du 30 décembre 1982, au montant de la solde
correspondant à l'indice retenu pour le calcul de la pension . Cet avantage
est attribué sans condition d'âge.

Assurance vieillesse : généralités (paiement mensuel des pensions).

27020 . — 7 février 1983 . — M . Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget l'engagement qui avait été gris à
l'égard des personnes âgées et des retraités d'aller, progressivement, vers le
versement mensuel des pensions et des retraites . Une première étape a été
franchie avec la dotation en moyens techniques de certains départements .

Depuis un certain temps, le pas est marqué et de nombreux retraités et
pensionnés s ' en plaignent . Il lui demande s ' il entend étendre la
mensualisation des retraites et pensions à tout le territoire ainsi que la date à
laquelle cette mesure pourra être appliquée au département des Hauts-de-
Seine.

Réponse . -- Le gouvernement est pleinement conscient des inconvénients
que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de l ' Etat . Toutefois. l ' effort financier à accomplir
pour généraliser la mensualisation est important . En 1983 . le paiement
mensuel est étendu aux trésoreries générales d ' Ajaccio . de Saint-Denis et de
Saint-Pierre qui gèrent les pensions de l' Etat des départements de la Corse-
du-Sud, de la Haute-Corse . de la Réunion et de Saint-Pierre et Miquelon.
Ainsi, le nombre des bénéficiaires de cette réforme est porté à 1 325 (tJ0, soit
63 p . 100 des pensionnés de l ' Etat (pensions civiles et militaires de retraite et
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre), répartis dam.
75 départements . Le contexte actuel ne permet pas d ' indiquer avec certitude
les délais qui seront nécessaires pour étendre cette mesure aux pensionnés de
l ' Etat auxquels elle n ' est pas appliquée, et plus particulièrement à ceux du
département des Hauts-de-Seine dont les pensions sont gérées par la paierie
générale du Trésor.

Plus-values : imposition fuctiritcs prnfi•.vcinnn-lle .x )

27046 . 7 février 1983 . M . Alain Madelin signale à M . le
ministre délégué chargé do budget que les Chambres de métiers et de
commerce demandant une révisiot, du régime d ' imposition des plus-values
sur les cessions de Fonds de commerce . Aussi, il lui demande s ' il compte
prendre en compte le vœu des Chambres consulaires qui souhaitent que ces
plus-values soient éxonérées si elles sont inscsties dans l ' acquisition d ' un
nouveau fonds ou que, si la plus-value n 'est pas réinvestie . le prix
d 'acquisition du fonds vendu soit réévalué en fonction de l'érosion
monétaire pour calculer la plus-value qui sera soumise à l ' impôt au taux de
15 p . 100.

Réponse . -- Lorsqu ' elles ne sont pas exonérées. les plus values réalisées
lors de la cession d ' un fonds de commerce et qui, pour l ' essentiel, sont
généralement constituées par les plus-values à long ternie ne sont soumises
qu 'à un impôt modéré . A cet égard, il ne parait pas possible de retenir la
suggestion d 'exonérer les plus-values professionnelles sous condition de
réinvestissement par la même personne, dans l ' acquisition d ' un nouveau
fonds de commerce . En effet, une telle suggestion conduirait à faire revivre
une mesure analogue à l'ancien article 40 du code général des impôts, relatif
à l' exonération sous condition de remploi . Les nombreux griefs qui avaient
été formulés à l ' encontre de ce dispositif ne manqueraient pas d ' apparaitre à
nouveau si cette législation ancienne était rétablie . II ne peut davantage être
envisagé, pour le calcul des plus-values, de réévaluer le prix d ' acquisition du
fonds en fonction de l ' érosion monétaire . En effet, la fixation à un niveau
modéré du taux d ' imposition des plus-values à long terme répond à la
volonté du législateur de tenir compte de façon quasi forfaitaire à toutes les
considérations économiques et financières justifiant un allégement de
l ' imposition tout en allant dans le sens de la simplicité des règles d ' assiette.
Il convient de noter également que tout système prévoyant une actualisation du
prix de revient des éléments cédés devrait avoir pour conséquence un abandon
d taux de 15 p. 100 et l 'application du tarif de droit commun beaucoup moins
avantageux : en effet, l'intégration de la plus-value de cession dans le béné-
fice imposable selon le barème progressif de l ' impôt sur le revenu (dont le
taux maximum peut atteindre actuellement 65 p .100)aboutirait le plus souvent a
réclamer un impôt d ' un montant supérieur à celui résultant de l ' application
du régime d'imposition actuel . Enfin, le système envisagé serait sans effet
lorsque le fonds de commerce a été créé par l ' exploitant puisque, à
l ' évidence, la valeur d ' un élément dont le prix de revient était nul à l ' origine
ne peut être actualisé. Cela étant, il est rappelé que pour les petites et
moyennes entreprises dont les résultats relèvent de l ' impôt sur le revenu,
divers autres assouplissements s ' ajoutent aux aménagements indiqués ci-
dessus : la faculté de constater définitivement en franchise fiscale les plus-
values dégagées sur les éléments incorporels du fonds de commerce lors
d'une première option pour le régime du bénéfice réel simplifié:
l ' abattement sur le bénéfice imposable — y compris sur les plus-values de
cession d 'éléments de l 'actif immobilisé – en faveur des adhérents à un
centre de gestion agréé ; le report de l'Imposition des plus-values constatées
lors de l'apport d'une entreprise individuelle en société, cette dernière
mesure s'inscrivant dans le cadre des efforts menés par les pouvoirs publics
pour favoriser le développement des entreprises et faciliter leur
transmission . Ces diverses mesures, qui sont de nature à alléger très
sensiblement la charge fiscale duc à raison des plus-values réalisées lors de la
cession d'éléments de l'actif immobilisé, et notamment d'un fonds de
commerce, vont dans le sens de préoccupations exprimées.

Impôt sur le revenu (béné fices industriels et commerciaux).

27048. - 7 février 1983 . – M . Alain Madelin rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que le Président de la République,
lors de sa campagne pour les élections présidentielles, avait prévu la mise en
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place d ' un «salaire fiscal pour l 'exploitant et son conjoint qui
bénéficieraient ainsi de l ' abattement d ' assiette de 20 p . 1110 . Il lui demande
donc de bien souloir lui préciser les Intentions du gouserncnient en la
matière . II serait également souhaitable que ce dernier consulte les
représentations consulaires du commerce et de l ' artisanat aloi qu 'elles
puissent taire valoir les conséquences positives rl neg ;uses de tel„ ou telle
formule sur les charges des entreposes.

Réponse . La mise en place d ' un ré^_i,t .e de e salaire Iiseal ,t de
l 'exploitant individuel et de son conjoint répond lus préoccupations
actuelles du gouvernement . C ' est ainsi qu ' a ci nipter de l ' imposition des
revenus de 1981, les limites de deduciihihte fiscale du salaire du conjoint
visées à l ' article 154 du code général des impôts ont été portées
respectivement ai 171100 francs et 19 3(10 francs selon que l ' esplriitaio
n ' adhère pas ou . au contraire . adhère à un centre de gestion agréé
(dispositions des articles 12-IV-2 et 12-VII de la loi n° 81-11611 du
30 décembre 1981) . En outre, à compter de l ' imposition des retenus de
1982, l ' article 26 de la loi de finances rectificative pour 91822 (loi n" 82-54(1
du 28 juin 1982) a porté . pour les adhérants des centres de gestion agréés . :;
limite de déductibilité du salaire du conjoint ai douro fois la réntunératicn
mensuelle minimale prévue à l 'article L- 141-11 du code du travail . Par
ailleurs, afin de permettre aux artisans et commerçants de henéficicr
pleinement des avantages fiscaux attachés à l ' adhésion à un centre de
gestion agréé, la loi de finances pour 1983 con tient deux mesures
importantes : I° l ' institution d ' une comptabilité super simplifiée pour les
contribuables relevant de l ' impôt sur le resenu et soumis au régime simplifié
d ' imposition ; 2 ' l 'octroi aux contribuables dont le chiffre d ' affaires es:
inférieur aux limites du forfait et qui ont opté pour un mode réel de
détermination du résultat et adhéré à un centre de gestion agréé, d ' une
réduction de leur cotisation d'impôt sur le revenu égale aux dépenses
exposées pour la tenue de la comptabilité ' t . éventuellement, pour
l'adhésion à un centre de gestion agréé . dans la limite de 2 (100 francs par
an .

Inputs l)ttitt\ 'rixe prOIC, mnPlh't.

27050 . 7 lès ner 1983 . M. Alain Madelin signale ai M . le
ministre délégué chargé du budget le caractère tutti-économque de la
taxe professionnelle qui pénalise aussi bien la maure-d'teusre que
Il usestissenicnt . De plus cet impôt est également injuste dans sa
répartition . Celte taxe des ait cire supprimée ai ternie, il conviendrait que
tout nousel impôt de remplacement doise faire, avant son application.
l ' objet de slntulauons en grandeur réelle . Aussi . il lui demande son asis sur
ce sujet et s ' il compte consulter les parties prenantes . et, en particulier les
Chambres consulaires

Rcp nue . Le gouvernement est très conscient des difficultés qui peusent
résulter de l ' assiette de la taxe professionnelle pour les entreprises,
notamment pour celles qui investissent ou emploient une main-d ' trusre
importante . ( " est pourquoi la loi du 28 juin 1982 a profondément aménagé
la taxe professionnelle Min d ' alléger la contribution de ces entreprises . Dés
1982, les entreprises dont les i ases d'imposition comprenaient des salaires
ou des valeurs locatives de biens et équipements mobiliers ont bénéficié d ' un
dégrèvement exceptionnel de 5 p. 1(1(1 . ( 'et avantage s ' est cumulé arec celui
résultant de l ' abaissement du taux de la cotisati•m nationale de 6 ai 2 p 1110 .

Par ailleurs . des mesures ont été prises afin d 'esiter que lit suppression
progressive de l ' ancien plafonnement par rapport a la patente n 'entraine de
brusques ressauts de cotisations . A compter de 1983 . ce sont les hases
mêmes de la taxe professionnelle qui sunt corrigées . ( " es( ainsi que les
entreprises, qui emploient de la main-dlruvre . bénéficient de la réduction de
21) à 18 p . 1(1(1 de la fraction des salaires comprise dattes leurs hases
d ' imposition . D ' autres dispositions de cette loi tendent également à alléger
la charge fiscale des entreprises qui investissent ou se développent et qui
deviennent, de ce faut, imposables sur la valeur locative de leurs
équipements . Enfin la réduction de hases accordée aux petits artisans a été
aménagée dans un sens favorable aux intéressés . Le cois de ces mesures, qui
se traduiront par un allègement de II milliards de la charge des entreprises
en 1982 et 1983, est financé par l'E.tat . II permet de mesurer l ' ampleur de
l ' effort qui vient d ' être consenti en raseur des redevables de la taxe
professionnelle .

entreprises au financement des mesures en faveur des jeunes sans emploi . a
constamment été reconduite depuis lors . A cet égard . la loi de finances
n° 82-1126 du 29 décembre 1982, confère, en son article 27 . un caractère
permanent audit versement . S ' agissant des dépenses exonératoires à la taxe
d ' apprentissage proprement dite, toute modification tendant à changer les
circuits actuels de collecte . notamment au bénéfice des lycées techniques et
des lycées d ' enseignement professionnel . ne peut s ' inscrire que dans le cadre
d ' une réflexion globale sur les financement, destinés ai la formation
professionnelle . tin tel examen d ' ensemble, qui a débuté par une
consultation des partenaire, sociaux conduite au sein d ' un groupe de
travail, mis en place par le ministre de la formation professionnelle, se
poursuit actuellement à l ' interic .,, de chacun des départements ministériels
concernés . Aucune décision n ' ayant encor_ été prise au niveau
interministériel . Il est trop tôt pour indiquer ce que seront les orientations
du gouvernement en la matière.

Inipi'l .s locaux (taxes jonciéres).

27094 . 7 février 1983 . - M . Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des familles
qui ont décidé de faire construire une habitation et qui pour cela ont obtenu
un prêt spécial immédiat en 1977, les premiers prêts P . A . P . n ' ayant été
accordés que début 1978 . Les prêts P . A . P . ouvrent droit à l ' exonération de
l 'impôt foncier pendant quinze ans alors qu ' il n ' en est pas de même pour les
prêts spéciaux immédiats . Ces familles qui n 'ont pu bénéficier de l ' octroi
d ' un prêt P . A . P . à un taux déjà plus avantageux et qui, souvent,
n ' acquittent pas d ' impôts sur le revenu, sont soumis à un impôt foncier
souvent très lourd . En conséquence, il lui demande de bien vouloir étudier
la possibilité d'exonérer d ' impôt foncier durant quinze ans les bénéficiaires
d' un prêt spécial immédiat comme cela existe dans la formule des prêts
P . A . P . d ' autant plus que ces deux formes de prêt sont en principe accordés
à des familles de condition modeste.

Réponse . -- L ' exonération de quinze ans de taxe foncière sur les propriétés
bàties, prévue par l ' article 1384 du code général des impôts, est réservée aux
logements remplissant les conditions prévues à l ' article L 411-1 du code de
la construction et de l ' habitation relatif aux habitations à loyer modéré . En
sont donc exclues, en principe, les constructions qui ont été financées au
moyen de prêts qui ne sont pas spécifiques aux organismes d ' habitations à
loyer modéré tels que les anciens prêts spéciaux immédiats du Crédit
foncie r Néanmoins, l ' exonération a été étendue aux logements financés
avec le .; prêts spéciaux locatifs dans la mesure où le,; plafonds de ressources
fixés pour ces prêts étaient analogues à ceux de la réglementation sur les
habitations à loyer modéré . En revanche, les logements construits avec des
prêts spéciaux immédiats pour l ' accession à la propriété ne pouvaient
bénéficier de cette mesure car les plafonds de ressources prévus pour l ' octroi
de ces pré's excédaient de 60 p . 100 ceux fixés pour les prêts spécifiques aux
organismes d ' habitation à loyer modéré . Mais, depuis la réforme du
financement des logements sociaux qui a résulté de la loi n° 77-1 du
3 janvier 1977, l ' exonération de quinze ans, désormais prévue par
l 'article 1384 A du code général des Impôts est accordée pour l ' ensemble des
logements financés au moyen de prêts aidés par l ' Etat, qu ' ils aient été
accordés en vue de la location ou de l ' accession à la propriété . Cette
modification législative n ' ai pas eu pour effet d ' étendre l ' exonération
temporaire de taxe foncière aux logements financés avec les anciens prêts
spéciaux immédiats pour l ' accession ai la propriété et il n ' est pas envisagé de
le faire . Une telle extension serait exagérément coûteuse pour les finances
publiques 5 milliards de francs alors que les personnes concernées sont
normalement en mesure d'acquitter la taxe foncière . En effet, elles ont
obtenu des prêts qui . compte tenu de l 'érosion monétaire, sont devenus
particulièrement avantageux De plus, le gouvernement a fortement
revalorisé le montant des allocations logements qui s ' imputent sur les
mensualités de remboursement des emprunts contractés et qui sont calculées
en tenant compte des ressources actuelles des bénéficiaires . La
revalorisation de ces aides personnalisées et révisées chaque année est
préférable à une exonération de taxe fiinciêrc qui s ' apparente à une aide à la
pierre et ne prend pas en compte les besoins réels des propriétaires.

Droits d 'enregistrement el de timhn.
'in, t',ti. lrenient successions el ûhértllile.$).

Impôts i : t-i.ves (rase d 'apprentissage).

27076 . — 7 février 1983 . – M . Louis Lareng attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les bénéficiaires du
I p .100 patronal formant la taxe d ' apprentissage. En conséquence, il lui
demande si une partie de la somme représentant ces 1 p . 100 ne pourrait par
être reversée aux lycées techniques et aux L . E . P . en fonction de leurs tailles
et de leurs besoins.

Réponse. - Le Trésor public perço t, au titre de la taxe d ' apprentis-
sage, une cotisation complémentaire de 0 .1 p . 1 00 qui a été instituée par la loi n " 77-
704 du 5juillet 1977 . Cette cotisation, destinée à faire participer les

27127 . 7 février 1983 . M. François Mortelette attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les laits
suivants Un couple d ' agriculteurs àgés d ' une cinquantaine d 'années ayant
trois enfants ensisage de prendre des dispositions visant à maintenir pour
l ' avenir l' unité ,Ie leur exploitation et assurer sa pérennité économique dans
l 'hypothèse où Ils viendraient ai décéder . Dans cette perspective, il prévoit
de créer un G . f . A familial où les enfants apporteront une fraction indivise
du Ronds agricole . reçue dams le cadre d ' une donation partielle consentie
par les parents . L'essentiel des apports seront le fait de ces mêmes parents
qui poursuivront leur activité jusqu ' à Page de la retraite . Le G . E, A . dont
les statuts interdiraient le faire-valoir direct, cons titira aux exploitants
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actuels un bail à long terme régi par les dispositions des articles 870-24
et 870-29 du code rural . II lui demande, si . compte tenu de la rédaction de
l ' article 19 III de la loi des finances pour 1980 . les héritiers bénéficieront
d ' une exonération totale de droits de mutation à titre gratuit . Les
dispositions de l ' article vise ci-avant semblent ne limiter la portée de
l 'exonération que dans l ' hypothèse où le bail à long terne a été consenti aux
bénéficiaires de la transmission de parts . à son conjoint . ai un de leurs
descendants ou à une société contrôlée par une ou plusieurs de ces
personnes.

Réponse . Dans la situation évoquée, l ' Administration fiscale ne
manquerait pas . ainsi qu' elle en a le pouvoir sous le contrôle des tribunaux.
de restituer à l ' opération son véritable caractère et de refuser le bénéfice
de l ' exonération . Elle serait notamment !Ondée à considérer en l ' espèce que le
bail consenti par le groupement foncier aux parents exploitants
principaux apporteurs des biens constituant le patrimoine dudit groupement
--- n 'est pas un véritable bail dés lors qu ' il y a pratiquement identité entre
les apporteurs et les preneurs du bail.

Ta .ve sur la ralrur alunis e rhmnp d 'application 1.

27153 . - 7 février 1983 . M . Maurice Briand appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le fait que la Loi
prévoit actuellement l ' application de la T .V .A . sur les prestations de
service fournies par les associations de service de remplacement des
agriculteurs et des agricultrices . Si le principe général de ces dispositions
n ' est guère contestable, il apparait néanmoins que cela pose problème pour
les prestations de service compensées par la M . S A . pour les agricultrices
en congés de maternité . Aussi, il lui demande s ' il ne lui parait pas
souhaitable que la partie remboursée par la M .S .A . soit exonérée de la
T . V . A ., cette dernière ne s ' appliquant alors qu ' a la partie non remboursée.

Réponse . - En application de l ' article 261-7-1°du code général des
impôts, les services de remplacement des agriculteurs et agricultrices sont
exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée lorsqu ' ils sont effectués par des
organismes sans but lucratif dont la gestion est désintéressée au profit de
leurs membres ou au profit de non adhérents . Dans cette dernière situation,
l 'exonération n ' est acquise que si le prix demandé est sensiblement inférieur
à ceux pratiqués par des entreprises commerciales de travaux temporaires agri-
coles . Dans les cas, relativement rares, où les services de remplacement sont
imposables . la taxe sur la valeur ajoutée doit étre acquittée sur la totalité de
leur prix sans qu ' il soit possible de réduire la base d ' imposition des sommes
remboursées par la M .S . A . aux agricultrices en congé de maternité.

Catlasln • riv 1,

	

ruunir iii

2,7.262 . 7 feuler 1v83 M . Edmond Alphandery attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' urgente
nécessite d ' une rosi-in générale des cva!uanons foncière, des propretés
non bâties . dcternunenl les revenus cadastraux . La dernière resusiun,
entreprise en 1 1)7(1 . et dont les résultats ont été mis en application à compter
du 1 `r janvier 1974 . a etc effectuée suivant une procédure allégée consistant
à actualiser, au troyen de coefficients d ' adaptation tenant compte du cours
des baux ruraux au I ` janvier 19711, les revenus cadastraux établis en 1961,
date de la précédente révision . Autrement dit . les structures d ' évaluation
(classification . cassement et tarifs) des saleurs locatives sont restées
inchangées depuis 1961 . i .es nu ses à jour annuelles et triennales . instituée,
par les lois n ' 74-645 du 18 juillet 1974 et n ' 80-III du IO janvier 1981),
perpétuent et amplifient

	

en l'absence de révision générale pourtant
prévue par ces textes l ' inadaptation des hases . puisqu'elles consistent ai
appliquer des coefficients nndtaplicaleurs à des revenus cadastraux de 1961
dont la hiérarchie ne rellete plus du tout la réalité des fermages de 1982.
Cette situation s' avère d ' autant plu, préjudiciable pour les exploitants
agricoles que ses conséquences sont multiples . le resenu cadastra servant de
hase d ' imposition de la taxe foncière non bâtie, mals aussi d ' assiette des
cotisations sociales et de critère de fixation des bénéfices agricoles
forfaitaires . II lui rappelle les dispositions de l'article 1516 du code général
des impôts selon lesquelles une loi devait fixer les conditions d 'esecunon des
révisions générales, la première révision sexennale devant entrer en vigueur
au plus tard le 1" janvier 1982 . Aucun projet n 'ayant cté soumis au
parlement . cette échéance n ' a pas été respectée . Il lui demande les initiatives
qu ' il compte prendre pour remédier a cette situation.

Réponse . Les problèmes liés au vieillissement des structures des
évaluations cadastrales des propriétés non bâties n ' ont pas échappé à
l ' attention du gouvernement . L ' article 22 de la loi de finances rectificative
pour 1982, n° 82-540 du 28 juin 1982 . prévoit, à cet égard, qu ' un rapport
exposant les conditions d ' une amélioration de l'assiette des taxes foncières
devra être présenté au parlement en 1983 . C 'est à l ' occasion de l ' examen des
conclusions de ce rapport que pourront être définies les mesures susceptibles
de remédier, à moyen terme, aux défauts dis revenu cadastral .

Impies et lises pulilu/ur /iicalc

27264 . 7 février 1983 . M . Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget . sur la situation de
familles aux revenus modestes et qui sont obligées de demander une remise
ou une mu,deration de leurs irnpiôts direct, ('e cas de sursis de paiement
n ' étant pas prévu par la loi, ces contribuables se volent l ' objet de
majoration de retard et de menaces de poursuites de la pari des services de
recouvrenent, lorsque les services fiscaus ne leur ont pas notifié leur
décision ai temps . II lui demande dune quelles mesures permettraient
d ' evuler ces situation, . souvent dramatiques pour les Intéressés.

Réponse . Diverses dispositions ont, d ' ores et déjà . été arrélées par le
gouvernement qui permettent de répondre aux préoccupations légitimes des
familles aux ressources modestes ayant formulé des demandes de remise ou
de modération de leurs rrtisations d ' impôts directs . Des directives ont, en
effet, été données aux comptables du Trésor, qui tendent à tempérer
largement l 'application de la règle selon laquelle les demandes ressortissant
de la juridiction gracieuse ne peuvent . en principe, suspendre le
recouvrement des impositions qu ' elles concernent et dont la mise en œuvre
pourrait, dans certains cas, se révéler particulièrement rigoureuse ou
inopportune . ( "est ainsi que, sous réserve de la nécessité urgente de
préserver le gage de Trésor et sauf demande manifestement dilatoire, il a été
demandé aux comptables du Trésor de différer, pendant l ' examen par les
services extérieurs de la Direction générale des impôts de leur demande
d ' allègement gracieux, les mesures contentieuses à l ' encontre des
contribuables dont les difficultés financières sont dùment justifiées . Des
instructions générales et permanentes ont, par ailleurs, été adressees aux
comptables charges du recouvrement pour qu ' en toute hypothèse, ils
examinent avec le maximum de compréhension les demandes de délais de
paiement ou de remises de pénalités qui seraient formulées par les
contribuables qui ne peuvent . sans sacrifice excessif, faire face aux
nécessités de l 'existence et s ' acquitter dans les délais légaux de leurs
obligations fiscales . Il est précisé. enfin, que les pénalités légalement
encourues pour défaut de paiement à l ' échéance -- que les comptables du
Trésor sont tenus d 'appliquer sont ensuite annulées lorsque les
cotisations ou fractions de cotisations fiscales auxquelles elles s' appliquent
font ultérieurement l ' objet d ' un dégrèvement gracieux . ( -est dire . dans ces
conditions, que si des poursuites sont encore parfois diligentées ;i l 'encontre
de contribuables en situation de gêne ou d'indigence . ce ne peut être
qu ' exceptionnellement, lorsque les comptables du Trésor n ' ont pas été avisé
du dépôt d ' une demande d 'allégement gracieux de l ' impôt ou sont dans
l ' ignorance de la situation difficile des intéressés . Quoi qu 'il en soit, les
dispositions ainsi arrêtées qui ont reçu la plus linge application --
devraient permettre de pallier les difficultés signalées et paraissent, à ce
titre, de nature a répondre aux préoccupations exprimées.

feu et pari., I rluhli r renom v 1.

27269 . 7 février 1983. M. Henri Bayard demande ai M . le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui communiquer
le tableau de classement pour l 'exercice 1981 des établissements de jeux et
casinos français.

Réponse . - II est précisé à l ' honorable parlementaire que 144 casinos ont
fonctionné au cours de la saison 1980-1981 (I " novembre 1980 au
31 octobre 1981) . 15 établissements de jeux ont réalisé un produit brut des
jeux supérieur à IO millions de francs . 52 casinos ont enregistré un produit
brut situé entre t et l0 millions de francs et 77 un produit brut inférieur à
I million de francs . Les 5 casinos ayant réalisé les meilleurs résultats sont
par ordre décroissant ceux de Divonne-les-Bains, Cannes (Point-Beach),
Nice (Ruhl), Enghien-les-Bains et Cannes (Municipal) . Le département
(ministère du budget Direction de la comptabilité publique --
bureau D4) établit annuellement un classement des casinos en fonction de
leur produit brut . Celui portant sur la saison 1981-1982 sera disponible ai la
fin du présent trimestre.

Jet, ci paris 'établissements,.

27270 . 7 février 1983. M . Henri Bayard demande à M . la
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui préciser quelles
sont les circonscriptions administratives oit le receveur-percepteur a . dans
son domaine de compétence, la gestion de deux établissements de jeux.

Réponse . II est précisé à l ' honorable parlementaire que sur 139 casinos
ouverts au cours de la saison 1981-1982, 33 établissements de jeux ont été
soumis au contrôle d ' un comptable non centralisateur des services
extérieurs du Trésor ayant plusieurs casinos placés sous sa surveillance . La
liste de ces casinos et des comptables concernés figure ci-après .
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Département Casinos Comptable

03 Allier	 Grand Casino de Vichy, Elysée-Palace, Vichy Trésorier principal de Vichy

14 Calvados	 Deauville Eté, Deauville Hiver, Trouville Trésorier principal de Trouville-Deauville

17 Charente-Maritime	 Royan Municipal, Royan-Pontaillac Trésorier principal de Royan

40 Landes	 Hossegor Sporting, Capbreton-Municipal Percepteur de Saint-Vincent de Tyrosse

42 Loire	 Montrond-les-Bains, Saint-Galmier Percepteur de Saint-Galmier

44 Loire-Atlantique	 Pornichet, La Baule Trésorier principal de La Baule-Escoublac

50 Manche	 Granville, Saint-Pair-sur-Mer Trésorier principal de Granville

63 Puy-de-Dôme	 La Bourboule, Mont-Dore Percepteur de Mont-Dore

64 Pyrénées-Atlantiques	 Biarritz Municipal, Biarritz-Bellevue Trésorier principal de Biarritz

La Pergola Saint-Jean-de-Luz, Hendaye Trésorier principal de Saint-Jean-de-Luz

65 Hautes Pyrénées	 Cauterets, Argelès-Gazost Percepteur d'Argelès-Cazost

73 Savoie	 Cercle d'Aix-les-Bains, Casino nouveau d'Aix-les-Bains Trésorier principal d'Aix-les-Bains

76 Seine-Maritime	 Fécamp, Yport Percepteur de Fécamp

80 Somme	 Le Crotoy, Fort-Mahon Percepteur de Rue

85 Vendée	 Sports-Sables d'Olonne, Municipal-Sables d'Olonne Percepteur des Sables d'Olonne Municipal

88 Vosges	 Contrexeville, Vittel Receveur-Percepteur de Vittel-Remoncourt

Budget : ministère (personnel).

27380 . — 7 février 1983 . -- M . Marcel Join expose à M . le ministre
délégué chargé du budget le cas de l ' un de ses administrés auquel le
directeur de la comptabilité publique au ministère du budget : 1° refuse de
façon implicite la communication de pièces de son dossier en violation des
dispositions de la loi du 17 juillet 1978 modifiée par la loi du 1 1 juillet 1979
relative à la liberté d ' accès aux documents administratifs et de l ' avis donné
par ia Commission d ' accès aux documents administratifs ; 2° refuse . de la
même façon, de faire connaitre la motivation de la décision d'une
Commission administrative paritaire en violation des prescriptions de la loi
du 11 juillet 1979 . Il lui demande quelle dispositions il compte prendre pour
contraindre ce haut fonctionnaire au respect des lois de la République . Il lui
demande en outre comment, dans cette direction, sont établis les tableaux
de mutation des agents de catégorie A comptables ou non comptables et
notamment si les dispositions de l ' article 128 de la loi da 19 octobre 1946
portant statut général des fonctionnaires, celles de la loi du 30 décembre
1921 (loi Roustan) de la loi du 4juin 1970 et du décret du 26 novembre 1923
sont régulièrement appliquées après avis des Commissions administratives
paritaires compétentes.

Réponse . -- Les agents des services extérieurs du Trésor peuvent, comme
tous les fonctionnaires, obtenir communication de leur dossier personnel et
de toute pièce nominative les concernant conformément aux dispositions de
la loi modifiée du 17 juillet 1978 . Ils ont toujours la possibilité de saisir la
Commission d'accès aux documents administratifs de toute difficulté ou
litige relatif à cette communication . La Direction de la comptabilité
publique n'a pas connaissance de cas individuels à l'égard desquels ces
dispositions auraient été méconnues . En ce qui concerne la décision d'une
Commission administrative paritaire dont la motivation n'aurait pas été
portée à la connaissance d'un agent des services extérieurs du Trésor, il est
précisé que, conformément aux dispositions statutaires, ces organismes se
bornent à émettre un avis, lequel ne constitue pas, aux termes de la loi du
11 juillet 1979, une décision administrative individuelle devant être
motivée. Enfin, les mutations des agents de catégorie A des services
extérieurs du Trésor, qu'ils remplissent des fonctions comptables ou non
comptables, sont soumises à l'avis des Commissions administratives
paritaires compétentes, conformément aux dispositions de l'article 48 du
statut général des fonctionnaires . Ces mutations sont décidées en
considérant à la fois les demandes des intéressés et les nécessités du service
et compte tenu également des priorités légales telles que celles résultant
notamment de la loi du 30 décembre 1921 sur le rapprochement des époux.

Impôts et tares (politique fiscale).

27447 . — 7 février 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M. le
mMistre délégué chargé du budget s ' il est exact que ses services, la
Direction générale des impôts, en particulier, préparent un projet

d ' imposition ou de relèvement des taxes sur les appareils électroménagers à
usage domestique . II lui demande également s ' il envisage, avant de prendre
une telle mes .	d'en informer l'Assemblée nationale à l'occasion de la
session de pi

	

tmps.

Réponse . — Le gouvernement n'envisage pas de relever les taxes sur les
appareils électroménagers à usage domestique.

Impôts locaux (rase d 'habitation).

27483. -- 7 février 1983. -- M . Guy Ducoloné attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur l'imposition au titre de
taxe d ' habitation, qui frappe les locataires d ' aires de stationnement en
surface . Alors que ces personnes font un réel effort afin de créer de
meilleures conditions de circulation, elles doivent acquitter un impôt dont le
montant dépasse parfois les charges d'une année de location . En
conséquence il lui demande quelles mesures il entend prendre afin que la
législation fiscale soit modifiée en ce domaine pour qu ' elle ne pénalise plus
les automobilistes qui dégagent la voie publique en louant une place de
stationnement en surface.

Réponse . — Le gouvernement examinant les conditions d'un
aménagement d'ensemble de la taxe d'habitation, il n'est pas possible
d'envisager séparément le problème ponctuel du régime fiscal des
emplacements de stationnement non couverts sans savoir comment une
éventuelle modification sur ce point pourra s ' insérer dans une perspective
plus globale .

Communes (fnance.s locales).

27472. -- 7 février 1983 . -- M . Paul Mercieca appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
communes ayant créé des emplois nouveaux dans le cadre d'un contrat de
solidarité . En dépit des aides financières apportées au titre du contrat de
solidarité, ces nouvelles embauches entrainent des charges financières
élevées pour les communes, et particulièrement des charges induites
résultant de la création de nouveaux services municipaux offerts à la
population . En conséquence, il lui demande, s'il ne conviendrait pas de
prendre les mesures nécessaires afin d'accorder un supplément à l'enveloppe
globale attribuée aux communes lorsque celles-ci se sont engagées à créer de
nouveaux emplois dans le cadre d'un contrat de solidarité.

Réponse. — L'Etat apporte de réels avantages financiers aux communes
qui créent des emplois dans le cadre des contrats de solidarité : prise en
charge, dans les conditions définies par le décret n' 82-265 du 25 mars 1982,
d'une partie des cotisations de sécurité sociale afférentes au recrutement des
nouveaux personnels, réduction du taux de cotisation à la C . N . R .A .C . L.
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pour les communes qui procèdent à des cessations anticipées d 'activités . II
n ' est pas envisagé d ' accorder une aide financière permanente aux communes
qui ont créé des emplois dans le cadre des contrats de solidarité . Une telle
initiative serait contraire au principe même de ces contrats auxquels les
collectivités locales ont librement souscrit . S ' il est vrai en effet, q ue, pour
favoriser la réduction de la durée du travail et l'amélioration du service
public, l'Etat a accepté de prendre partiellement à sa charge, pour une durée
maximale de deux années, certaines des dépenses liées aux recrutements
supplémentaires opérés par les communes, ce n'est qu'en contrepartie de
l'engagement de ces dernières de faire face ensuite intégralement à
l'ensemble des charges qu'elles auraient eu normalement à assumer — sans
le versement de ces aides exceptionnelles -- du fait du recrutement des
nouveaux agents.

A .s.surance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

27801 . — 14 février 1983 . -- M. Jean-Pierre Destrade attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
aspirations légitimes des personnes âgées qui demandent que les pensions de
retraite soient mensualisées et non plus payées trimestriellement . En
conséquent, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire
celles-ci dans les meilleurs délais.

Réponse . — Le gouvernement est pleinement conscient des inconvénients
que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de l'Etat . Toutefois, l'effort financier à accomplir
pour généraliser la mensualisation est important puisque cette mesure
représente plus de 3 milliards de francs . En 1983, le paiement mensuel est
étendu aux trésoreries générales d'Ajaccio, de Saint-Denis et de Saint-Pierre
qui gèrent les pensions de l'Etat des départements de la Corse-du-Sud, de la
Haute-Corse, de la Réunion et de Saint-Pierre et Miquelon . Le nombre des
bénéficiaires de cette réforme est ainsi porté à 1 325 000, soit 63 p . 100 des
pensionnés de l ' Etat (pensions civiles et militaires de retraite et pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre), répartis dans
75 départements . Le contexte actuel ne permet pas d'indiquer avec certitude
les délais qui seront nécessaires pour étendre cette mesure aux pensionnés de
l'Etat auxquels elle n'est pas encore appliquée.

Taxe sur la valeur ajouté( (fait générateur).

27876 . — 14 février 1983 . -- M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés de gestion
des artisans mécaniciens agricoles en raison notamment du fait générateur
de la T .V .A . sur les ventes de matériels agricoles . En effet ces artisans
doivent le plus souvent consentir une avance sur la T . V .A . par suite des
longs délais de recouvrement des sommes dues, la livraison, fait générateur
actuel correspondant très rarement au règlement effectif du matériel livré.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il ne pourrait être
envisagé d'exiger le versement de la T .V .A . par l'artisan au moment du
paiement effectif de la facture.

Réponse . — L'auteur de la question est prié de se reporter à la réponse
faite, le 17 janvier 1983 (Journal officiel des débats de l'Assemblée nationale
n' 3, page 293), à différentes questions écrites de même objet.

COMMERCE ET ARTISANAT

Impôts et taxes (politique fiscale).

26163 . — 24 janvier 1983 . — M . Jacques Badet demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il entend donner suite dans
les meilleurs délais au projet de décret instituant un titre annuel de contrôle
de la situation fiscale des commerçants et industriels forains non
sédentaires.

Réponse. — Un avant-projet de décret modifiant l'article 6 du décret
n' 70-608 du 31 juillet 1970 portant application de la loi du 3 janvier 1969
relative à l'exercice des activités ambulantes, a été soumis pour avis aux
différentes administrations concernées (budget, affaires sociales, intérieur,
défense, justice). Ce texte tend à remplacer le « récépissé de déclaration »
remis aux commerçants non sédentaires par une carte d'identité valable
pour une période de dix ans existant déjà qui serait validée annuellement sur
preuve que son titulaire a satisfait à ses obligations, sépécialement en
matière fiscale et sociale . Elle serait délivrée à tous les commerçants non
sédentaires en situation régulière, même à ceux qui n'ont ni domicile, ni
résidence fixe .

Chambres consulaires (chambres de métiers).

26527 . — 31 janvier 1983 . -- M . Lucien Dutard appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le statut des
personnels des Chambres de métiers . Ayant reconnu que ce personnel était
soumis à un statut retardataire, il apparaissait acquis aux salariés que des
modifications seraient apportées . II lui demande quelles dispositions il
compte prendre noue l ' amélioration du statut de ces salariés, notamment en
matière de droit syndical.

Réponse . — Les conditions d' emploi et de travail des agents titulaires des
Chambres de métiers sont réglées par un statut de droit public . L ' article 4
prévoit notamment la reconnaissance du droit syndical à tout le personnel.
Une amélioration de ces dispositions ne peut résulter que d ' une révision du
statut pour laquelle la Commission paritaire nationale prévue par la loi du
10 décembre 1952 est seule compétente. Ainsi la détermination des
modalités d ' exercice des droits syndicaux dans les chambres doivent donner
lieu à des dispositions annexées à ce statut au cours d ' une prochaine
révision et suivant la procédure contractuelle en vigueur . Le ministre du
commerce et de l' artisanat a d ' ailleurs invité les partenaires sociaux à
engager des négociations au sein de la Commission paritaire nationale
prévue à l ' article 50 du statut, habilitée à examiner en première instance les
propositions de réforme de celui-ci . Les décisions adoptées par cette
Commission seront ensuite examinées par la Commission paritaire
nationale de la loi de 1952, présidée par le ministre du commerce et de
l ' artisanat, qui décidera des dispositions, notamment en matière d ' exercice
du droit syndical à inclure dans le statut.

Commerce et artisanat (aides et prêts).

26732 . — 31 janvier 1983 . — M . Pierre Micaux demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat de lui indiquer quelles sont
les raisons qui motivent la suppression discrète le 31 décembre 1982 de la
prime à l 'installation d ' entreprise artisanale qui permettait à certains
demandeurs de créer leur propre entreprise et qui — semble-t-il —
connaissait un certain succès . II exprime son regret que la nouvelle prime de
10 000 francs annoncée en remplacement à plusieurs reprises par ses soins
n 'ait pas vu le jour aussitôt . En attendant la mise en place de celle-ci, le
futur créateur d 'entreprise a r tisanale ne bénéficie plus aujourd ' hui d ' aucune
aide de l'Etat, ni pour son installation, ni pour la création d'emplois . Il fait
part de son inquiétude sur la substitution dans les charges des collectivités
locales des responsabilités de l ' Etat, le futur créateur se tournant alors vers
les départements et régions.

Réponse . -- Le décret institutif de la prime à l ' installation des entreprises
artisanales arrivait à expiration le 31 décembre 1981 . Lors de sa réunion du
19 novembre 1981 le Comité interministériel a décidé de maintenir en
vigueur des dispositions relatives à cette forme d ' aide pendant l ' année 1982.
Cette décision avait été prise afin de ne pas léser les intéréts des artisans
dans l'attente de la mise en œuvre d'une procédure spécifique au secteur des
métiers qui s'insère dans le dispositif décentralisé qui était alors à l'étude.
Aujourd'hui ce type de prime est remplacé par le régime d ' aides institué par
les décrets du 22 septembre 1982 qui laissent aux régions la possibilité
d'attribuer des primes aux entreprises dans des conditions qu'elles fixent
elles-mêmes . La prime à la création d'emploi dans les entreprises artisanales
a fait l ' objet du décret n° 83-114 du 17 février 1983 paru au Journal officiel
du 19 février 1983 . II précise notamment qu'elle sera attribuée dans la limite
des crédits disponibles entre le 1"janvier 1983 et le 31 décembre 1983.
Cette prime sera d' un montant forfaitaire de 10 000 francs par emploi
salarié, assorti d'un contrat à durée indéterminée . Son attribution ne sera
assortie d'aucune condition faisant appel à des critères d'ordre sectoriel ou
géographique . L'employeur qui désire obtenir le bénéfice de la prime doit
en faire la demande dans les trois mois qui suivent l'embauche auprès du
commissaire de la République du département . La prime n'est pas
cumulable avec la prime régionale à l'emploi.

Chambres consulaires (chambres de métiers).

27355 . — 7 février 1983 . -- M. Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés
rencontrées par le personnel des Chambres de métiers . Les intéressés
revendk cent notamment la reconnaissance de leurs droits syndicaux (une
circulaire serait en cours d'élaboration) et la réforme des C . F .A . II lui
demande quel est l'état d'avancement des travaux de ces différentes
questions et quelle sera l'orientation des mesures envisagées.

Réponse . — Les conditions d'emploi et de travail des agents de Chambres
de métiers sont réglées par un statut réglementaire . Ce statut du personnel
des Chambres de métiers prévoit notamment dans son article 4 la
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reconnaissance du droit syndical u tout le personnel . t ' ne nmdalicauon dr
ces disposirons ne peut résulter que d'une ré\ arion du statut pour laquelle la
Commission paritaire nationale prestic par la lui du In deeembre 1952 es'
seule compétente . Ainsi la deternunanon des modalité, pratique, d esrrcice
du droit syndical dans les Chambre, doit donner lieu u des dispositions
annexées ai ce statut au cours , l ' une prochaine rem, . et sunant la
procédure actuelle en sigueutr . Le ministre du commerce et de I :arn,attat a
d ' ailleurs saisi les partenaire, soeiau\ pour qu ' ils engagent rnpldenren, des
négociations au sein de la ('onnnissuut paritaire nationa l e pri•tue ;i
l 'article 50 du statut . habilitée :i examiner en prentiere instance les
proposition, de reforme de celui-cl . Les decisu,n, adoptées par celte
Comnns,ion seront ensuite examinées par la Comnti,siun paritaire
nationale de la lui de 1952 . présidée par le ministre du commerce et de
l ' artisanat . qui décidera des dispositions . notamment en mancie d ' exercice
du droit syndical . a inclure dans le statu' . Quanta la réforme des (' j
elle ne peut être en\ Isagee que dans le cadre du programme de Iénox ;Mon de
l 'apprentissage qui sera menée par le gousernentenl et dont les grandes
orientations ont donne lieu ;i la communication du ministre de la Iu,rntauon
professionnelle au cours du Conseil des ministres du

	

octobre 1982.

C '„amuira,,' Cl urn„urrtt ~rtdr, el pr, a ts

27458 . 7 terrier 1983 . M . Jacques Godfrain demande a M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat . quelles suites concreies ont
etc apportées :i la mesure annoncée par le guusermmnent concernant

1 ' ouserlure des prêts p,u'ttcipatils simplifie, ,mas Conutrrç,Il, elli•t de
numhreux Camnmerçants a la suite de Celle annonce, ont fait des dentartde,
pour héni•fieter de tels prêts . II lut demande combien ,,nt h~•ncl'rie de ces
prêts . depuis la deCtsum prise.

Rip,unr . Le dispositif de, prés, participatifs sintplilues a été nuis en
place en avril 1982 . Comme layait smillante te, ministre du commerce et de
l ' artisanat . et confi,rnténent ai l 'engagement pris par le gou\ernement, ces
prêts peuvent cire consentis a toutes les entreprises . quel que soit leur
secteur d ' activité . pourvu qu ' elles remplissent les conditions d 'ebgihilité et
qu 'elles réalisent un programme de développement présentant un intérêt
économique et social reconnu . ( " est ainsi yu ' en 1982 . d ' a prés les premières
statistiques disponibles . les commerçants ont pu henéticier de 193 prit, et
les prestataires de sers tees de 368 prêts, sort globalement 21 p . 1011 des
accords .

COMMERCE EXTERIEUR

l-rnn(uis /tu/élu,' 1défi, • r•t u,u,ee

26423 . 31 jansier 1983 . M . Alain Brune attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur . sur le,
conditions d'application de la circulaire du 20 octobre I982 qui tend :i
rendre obligatoire l ' usage de la langue française dans les documents
accompagnant les biens Importés . ( ' e texte a pour objet de renl'orcer la
protection du consommateur en facilitant son aces à Ilnfonnalon
concernant les produits serrant de l'étranger . Cependant . Il semble que le
consommateur ne tire pas directement axantage de cette réglementation
lorsqu 'elle concerne également les biens de consrn(ttti ittotu Inlerinedtaire et
cela alors même que les entreprises étrangères sont réticentes vis à de
cette nouvelle mesure . Fn conséquence. 'l lui demande quelles mesures Il

entend prendre afin d'assouplir cette réglementant ..

Répurrst• . La loi du 31 décembre 1975 relative u l'emploi de la langue
française a édicté une obligation générale . dont lus biens nnportés axaient
été «exceptés» par une circulaire du la maïs 1977 . La circulaire du
Premier ministre du 20 octobre 1982 se borne ;i rappeler le champ
d' application de la Loi . L' objectif n 'est pas de protéger seulement le
consommateur final, mais l ' utilisateur des produits importés en général . II
est donc normal que les biens de consommation intermédiaire soient
également couverts par l ' obligation fixée . Toutefois, les senices des
douanes appliquent la législation avec le plus grand discernement en veillant
à ne pas perturber le fonctionnement des entreprises françaises
importatrices ou utilisatrices de matériels importés cl . sur le plan pratique.
l 'application d, la loi n ' a pas soulevé de grandes difficultés.

Matté riel, (Vin lr miel t t i'li•u(ruinaprcu r u unrmrrrr uVrrteur r.

26497 . 31 janvier 1983 . M. Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s ' il peut
dresser un bilan, même provisoire et partiel, des mesure, prises au sujet du
dédouanement des magnétoscopes étrangers a Poitiers .

Ripur,r 11 est difficile ,I 'itahhr un bilan . mienne prossu ite . de
l ' application de I arrélé du ministre du budget du 21 octobre 1'182.
Instaurant un point de dédouanement unique pour le•, ntagneloscupes.
l'I',sieurs remarque, peuvent loutefuis ivre fautes des a présent : si celle
mentie .a toute sun Origine dans la néa•,saté de pré\enir toute fraude sur
l'auluttentent . a partir dia l 'r pinter 1983 de la redcrautcc annuelle sur les
magncroseope, . elle a etc perçue ia l ' étranger conne s orerisant dans le
cadre des relation, iunnucrcctles arec le Japon ( 'ummc le sait t' hunurahle
parlehsent .nre, Ces relanuns loin t'uhlrt d ' une riçtl .utce par(tcutiere de la
part du guurerhemertt français . A cet égard . il cons'cnl de remarquer que.
pour la première fui, dans I 'hi,tuire des relation, (' . F . F . -Japon, la
Commission des curnmlumuttes \lent d'Obtenir de la part des autorités
japumuses un engagement de modération de leurs exportations . pour
plu,meun prndnü, . dont les magnétoscopes . Au cours de cette négociation,
la fermeté du uuus er ncmcnt français . sy nthulisec par la mesure de Pur tiers.
n'a pas été étrangère aux concessions des Japonais . Il est certain que nos
pu. . tena'res de la Cuntntunauté tout cummn!le .lapon, ont enfin reconnu que
la France était . pour sa part . déterminée e parrentr ;i un rééquilibrage des
échange, (' . F . F_ -Japon et :i une certaine lunitauun de la pénétration des
produits japonais . I tue sunc'llance particulière des importations de
produits sensibles japonais va être irise en place afin de contrôler
l ' application des engagements de motterait . des e\purtatiuns, pris par le
Lapon . C ' est cet Ir'netto t des résultats de cette surscil lance yue pourra étre
appréciée la portée réelle du changement de politique amorcé par les
Japonais dans leurs relations eontntereiales avec la France et les autres pays
'de la Cumntunaute européenne.

/lul~rllrrnrut . narre, Cl le t nlr,

	

, wrunrn 'r' t1,•rirvn ..

27832 . 14 tex ruer 1983 . Ni . Paul Moreau attire l ' alentiOn de
M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur . sur le
dcreluppentent des mtpurtaunn, de hroderies . 11 Ian rappelle yue 11i plu,
gr ;uulr partie des broderies importée, pros eut de pas dont le cuit de la
main-d ' cusre est hua . et de la Corée du Sud en pariieulier . Cependant.
Compte tenu de l ' accord cuire la ( 'untntunaLité élonOrnigLle européenne et la
Co, . le, Importations en provenance de ce pays sont limitées, et la quote-
part de la France etiit affrétée ai , 30 tonne, pairle 1981 et 562 Ii,lttte,

	

peur l a ie

	

A relu , ' ajoutent les nnportUmm, indirecte, rn pmcenanee
d ' attires pays membre, de ia CunununaWc . ( '' est ainsi qu ' il lui demande.
d ' une part de lit precuser quelle a été l'importance de Ce, importations
ndreelr, en regard des gnnles-part, fratç .u,es pour les 3 dernières année,.

d ' autre part quels moyen, il compte mettre en 'nuire pour réduire Ces
Importations indirectes, eu eg,rd aux difficultés que commit la broderie
lr .inçutse. nolantntent ;Ipres la récente perle de marchés elrautgers : enfin, :'
combien de tonne, s ' clerc la quote-part pour 1983 .

Ripou .su' . LA, tntprrtattuns de broderies, reprises clans la catégorie
n - 62 de l ' Arrangement mullitihres (A . M . F . ), font l ' objet d ' un
encadrement . L, quota pour le marche français, comm. pour celui de
chacun de nus partenaires européens, a éic près u par un accord bilatéral
conclu entre la C . F . F . et la ('Orée du Sud . Les importations originaires de
Corée du Sud sont également soumises au régime de la surveillance intra-
contmumtutaire . en vertu de décisions de la Cornrinssion des communautés
prises en application de l'article 115 du traité de Rome . Les importations
indirectes de broderies sont donc parfaitement contrôlées . A cet égard, il
convient de noter qu ' aucune demande d ' autorisation pour des itnpnrtattons
en libre pratique n ' a été déposée auprès des services administratifs
contpetents au cours des trois dernières années . Les courants
d'tntportations indirectes n ' ont donc pas, jusqu ' d présent . soulevé de
difficultés particulières . SI cette situation senail à se modifier, les autorités
françaises ne manqueraient pas de demander ai la Commission des
cuntmunautes l ' autorisation de suspendre ces importations en libre
pratique, confornténlent ai l ' article 115 du Traité de Route . Par ailleurs, le
quota pour les importations directes en provenance de ( ' urée du Sud a été
fixé pour 1983 à 596 tonnes en application de l ' accord bilatéral récemment
conclu entre ce pays et la f ' . F . F.

( ' unannre u sti'ru•ur rdfrr•luppr•rruvrt des r•,Irun ,~rrv

26833 . 31 l :utsier 19X3 . M. Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur les
problèmes posés par l'utilisation des données disponibles en matière de
commerce extérieur tant sur le plan gcogriphique que sectoriel . L 'approche
des différents marchés étrangers dépend, aujourd ' hui d ' une bonne
actualisation de toutes les inlStrntauuns caractérisant ces marchés . Fn
conséquence, il lui demande si tin programme d ' informatisation complet des
différentes dunnees et informations existantes est susceptible d 'être
tapidentent entrepris pour accroitre l ' eflicacite de l ' effort national en
tnatuere d ' exportaln,rt.

Réponse . Ica bonne cnntpréhension des efforts d ' automatisation des
données relatives au eonumerce extérieur, demande que soient distingués les
différents types d'Information nécessaire u l ' activité exportatrice de la
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France et, dans la description des actions entrepris e s, que Ion sépare
clairement les actions prioritaires, destinées a rassembler l'information et les
développements complémentaires . dont l ' automatisation de la gestion.
destinés à en faciliter l ' accès . I I. 'in/ormatiun néees sain, les
informations nécessaires a l 'activité exportatrice des entreprises évoluent
suivant les phases du processus d ' exportation, quatre familles de données
étant utilisées : 1° les entreprises ont besoin de connaitre les marchés
extérieurs pour établir une stratégie commerciale adaptée : a cette fin, les
statistiques d ' importation et d ' exportation de nos partenaires doivent être
mis à leur portée ; 2° la demande étrangère instantanée doit étre connue sans
retard, pour que les entreprises puissent bénéficier des meilleures conditions
de compétitivité, lorsque s' ouvrent des marchés grands ou petits ; 3° l'offre
française . c ' est-à-dire la liste des exportateurs français et la liste des
produits exportables, doit pouvoir car facilement accessible a nos
partenaires étrangers importateurs ; 4' enfin, les statistiques douanières
récapitulatives de nos échanges sont indispensables pour permettre aux
entreprises de connaître la présence nationale sur les marchés extérieurs
pour viser des créneaux non occupés ou des secteurs du marché français où
des importations particulièrement importantes laissent présager des
possibilités de reconquête de positions perdues sur le marché intérieur.
a) Éléments matis-tiques sur les marchés extérieurs : Connaître dans le détail
les flux d ' importation et d 'exportation de nos partenaires . permet de situer
l ' activité commerciale française par rapport à celle de nos partenaires.
dévoile les secteurs où nos efforts sont insuffisants, ceux où des percées sont
possibles . Les statistiques des échanges commerciaux de l 'étranger. sont
disponibles sous de multiples formes : 1° les données statistiques des
échanges des principaux pays industrialisés sont rassemblées dans la banque
de données Sélexport, sous forme de microfiches donnant, par pays et selon
une Nomenclature détaillée, les parts de marchés obtenus depuis
cinq années par les différents pays fournisseurs . Cet ensemble statistique
considérable est distribué par le Centre français du commerce extérieur et
peut être consulté gratuitement . 2° Des données plus fines, mais ne
caractérisant que les pays de l ' O .C . D. E . peuvent être obtenues auprès de la
Division de statistique économique et des comptes nationaux de cet
organisme ; elles sont reprises et distribuées par l ' intermédiaire de plusieurs
systèmes d ' informations en France . 3° Il faut enfin citer pour mémoire et en
regrettant qu ' ils ne soient pas plus souvent consultés par les entreprises,
l 'ensemble des annuaires statistiques des échanges commerciaux édités par
les douanes de nos partenaires, rassemblés ai la bibliothèque du C . F . C . F.
h) Connaissance des apportunité.t rnnunrrrrules étrange•nts Le rassemble-
ment de la demande commerciale etrnngère, qu ' il ne s'agisse de marchés
importants, ou d ' offres de volume limité susceptibles d ' intéresser les petites
et moyennes entreprises, sont une des Liches majeures des postes
d 'expansion économique à l ' étranger . Un système de collecte et de mise en
forme de ces opportunités commerciales : Télémaque a été mis sur pied par
le C .F .C .E . il permet une listrihution sélective immédiate des
informations sur les entreprises, soit par courrier, soit par télex . c) L 'u/fre
française : L' offre française est correctement décrite lorsqu ' un exportateur
étranger peut trouver, rapidement . dans sa langue originelle ou . à défaut . en
français et en anglais, les entreprises françaises fabriquant le produit très
spécifique qu ' il souhaiterait acquérir . Pour cela, il convient d ' établir un
catalogue des entreprises françaises exportatrices, doté d ' un système de
références détaillées ; les entreprises retenues dans ce catalogue étant soit des
entreprises réellement exportatrices, soit susceptibles de l'être . L 'ensemble
des annuaires ou fichiers existants possédera toutefois sous l'orm e p l us ou
moins achevée, les qualités demandées ai un tel fichier . Le système de
donnees Ulysse du C . F . C . F- ., est parmi les systèmes accessibles au public,
l ' un des plus élaborés . L ' annuaire des firmes exportatrices Franccxport qui
en est un des sous-produits, est à l 'évidence un document indispensable
diffusé largement . d) Les échanges de la France Les statistiques d ' échanges
commerciaux édités par les douanes, constituent l ' ensemble d ' informations
sur le commerce extérieur de la France le plus complet, retraçant mois par
mois nos échange par produits et par pays . Sa limite actuelle d ' utilisation
est le secret douanier, réclamé par les entreprises elles-mêmes et garanti par
la loi . Les informations douanières sont éditées mensuellement et
récapitulées sous forme d ' un annuaire statistique, outil indispensable . Elles
sont transcrites mensuellement sur la hase de données Béatrice mise par les
douanes à la disposition de tous . II Les axes de développement A
l'exception du système Sélexport, l 'ensemble des informations des systèmes
Télémaque, Ulysse et Béatrice sur le commerce extérieur de la France sont
automatisées et peuvent être obtenues dés ai présent ou ai court terme 'far
liaison informatique standard . L ' outil informatique de hase que souhaite
voir constituer l'honorable parlementaire existe donc dans ses grandes
lignes, au moins pour ce qui concerne le territoire national et, désormais, les
efforts de l'administration doivent étre orientés dans trois directions :
1°coordonner les efforts des administrations pour la qualité de
l' information ; 2' améliorer les flux d 'informations en provenance et ai
destination de l ' étranger ; 3° promouvoir l ' utilisation des outils
informatiques par les régions . a) ( coordonner les efforts dies administrations
pour améliorer la qualité de / 'information, l ' accent étant mis sur
deux résultats prioritaires : 1° l ' obtention d ' un fichier performant, décrivant
l'offre française, ce résultat étant obtenu per la coopération des
administrations concernées ; 2° le développement du flux d ' informations sur
la demande étrangère, le nombre moyen d ' opportunités commerciales
recueillies journellement devant être sensiblement enrichi . Les postes
d 'expansion économique ont reçu instruction de développer au .nasx'munt de

leurs moyens leur activité de prospection systématique des marchés
étrangers . h) Oui rie le six ootne si in/orn,u Nutt Aar l'af/re /nInCen.le sire
l 'étranger . II s ' agit de donner aux postes d 'expansion, aux importateurs
étrangers, aux organismes professionnels de nos partenaires l ' accès le plus
facile à l ' ollire française d ' exportation . C 'est avec cet objectif que doit être
préparée :automatisation des postes à l ' étranger et poursuivre l ' expérience
pilote entreprise dans quatre postes étrangers . e) Prunuwruir / 'uislitatiun de
l 'outil informatique au rtirruu des régions En créant des directions
régionales du commerce extérieur, le go usernement a montré l ' importance
qu'il attachait à l'activité décentralisée des petites et moyennes entreprises.
Il convient que cet effort puisse être relayé par les Conseils régionaux et que
soit développée une activité exportatrice propre aux régions, regroupant et
organisant l ' offre locale, sollicitant la création de groupes d ' intérêts
économiques créant les flux privilégiés à destination de l ' étranger . C 'est
dans ce cadre, en prenant appui sur les directions régionales du commerce
extérieur, qu ' il sera possible de créer des sous-ensembles informatiques
spécifiques de l ' offre et de l'actisitc locale . Sans se substituer aux efforts des
entreprises et des organisations professionnelles qui conservent :i l ' évidence
un caractère vital, c ' est donc à la fois vers la recherche accrue
d 'informations, le développement d ' une concertation avec les opérateurs et
la mise en place d ' outils informatiques en fonction des nécessités que
s ' oriente aujourd'hui l ' action des pouvoirs publics.

Cunanrrcé evle ricut' r dôrelsppr9nettl dits rrhungrs

27590 . 14 février 1983 . Mme Jacqueline Osselin demande si
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur . quelles
mesures il compte prendre afin de permettre que la profession de conseils en
exportation puisse jouer un rifle réellement efficace et performant dans
notre appareil conunercial . L ' absence d 'agrément et de réglemnentation
officiels yui caractérisent actuellement ce type d ' activités constitue en el fia.
sans nul doute, un sérieux handicap pour de nombreuses P . M . E . désireuses
d 'exporter et, a l'union . pour notre commerce extérieur.

Réponse . (c omme le sait l ' honorable parlementaire, les sociétés de
conseil :i l' exportation apportent un appui souvent utile aux entreprises.
notamment les P . M . F . . qui débutent sur les marchés extérieurs . A ce titre,
elles constituent un élément précieux du dispositif général de promotion des
entreprises françaises à l ' étranger . Actuellement, les sociétés de conseil dont
certaines sont regroupées au sein d ' organisations professionnelles,
interviennent dans un cadre relativement souple . Les prestations qu ' elles
offrent aux P . M . F . qui re • p urent ai leurs services ne font l ' objet d ' aucune
réglementation de la part des pouvoirs publics . Toutefois, dans le cadre des
aides ai l 'exportation dont peuvent bénéficier les entreprises françaises
nmtamntent l ' assurance prospection gérée par la C .O. F A . C . F. un
certain contrôle s ' exerce sur les prestations des sociétés de consei l dont la
facturation est incluse dans les budgets de prospection garantis par la
C . O . F . A .C . F . Il convient de noter qu ' une forme d ' agrément à été mise en
place en 19X1 en faveur des sociétés de conseil :i l ' exportation qui
interviennent au bénéfice des entreprises du secteur textile . Il s'agit du
« diagnostic-textile export» qui . dans son principe, sise :i fournir aux
entreprises textiles une première assistance par des sociétés de conseil
agréées . Par ailleurs, il a été décidé que les sociétés de gestion if l elpnrlalina
qui mettent à la disposition des entreprises débutantes si l ' exportation un
service-export à temps partagé, pourront bénéficier (fun agrément dont les
modalités d ' octroi seront arrétées prochainement.

Pnlitigtn- rslr'ricurr trehltirns rununer .iulrs intet'natipnales

27620. 14 février 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande si
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur : 1°de lui
faire connaitre la liste (les entraves mon tarifaires telle qu ' elle a été présentée
pendant les disc ussions récentes du G . A .T .T ., 2" quelles sont les mesures
dans lesquelles la France est plus particulièrement Impliquées ; 3' si
certaines de ces entraves concernent nos partenaires européens et
lesquelles ; 4 " comment se justifie la position française dans ces
deux dernières questions.

Réponse . Pour faciliter les travaux qui se sont déroulés au sein du
G . A . T . T . , ces dernières années et particulièrement pour assurer le suivi des
conclusions de la dernière réunion ministérielle des parties contractantes à
Let accord (Novembre 1982), deux documents, contenant des listes non
exhaustives d ' entraves non tarifaires aux échanges appliqués par les pays
industrialisés à économie de marché, ont été établis ou mis à jour . Ce sont,
d ' une part, un catalogue des restrictions quantitatives à l 'importation, et
d ' autre part, un catalogue des mesures de sauvegarde, prises en application
ou en dehors de l'article 19 de l'accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce (« mesures d'urgence concernant l'importation de produits
particuliers )» . Cc dernier document reprend en partie les données
contenues dans le précédent . Le nombre des informations ainsi disponibles
ne permettant pas d'en donner ici un résumé, une copie de ces deux
catalogues est adressée à l'honorable parlementaire et tenue à la disposition
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de ses collègues qui voudraient y avoir accès. En ce qui concerne les
restrictions quantitatives mises en oeuvre par la France, elles affectent
1° pour les produits agricoles le miel, les boutures et greffons de vignes, les
fleurs soupées, certains légumes et plantes à l ' état frais ou réfrigérés, les
bananes, les ananas, les raisins de table, les abricots, les melons, les sardines
et les thons, les extraits de réglisse, certains jus d ' agrumes, certains alcools,
eaux-de-vie, les vinaigres et tabacs ; pour les produits industriels : les
houilles, briquettes, lignite, cokes, gaz, huiles de pétrole, vaseline,
paraphine, énergie électrique, les matières colorantes organiques
synthétiques, certaines préparations lubrifiantes, le papier journal et
certaines publications périodiques, certaines matières textiles et ouvrages
couverts ou non par l ' accord multifibres, les parapluies et parasols, les
carreaux en céramique, certaines fontes, les articles de coutellerie, les
récepteurs de radio et de télévision, certains composants actifs (diodes,
transistors, circuits intégrés), certains articles d ' horlogerie (montres de
poche, bracelets, pendulettes, réveils . . .) . les microscopes, les isolateurs en
céramique, certains bateaux de plaisance, certains jouets, les ferro-alliages,
les appareils de mesure et d ' instrumentation, les moteurs électriques
polyphasés, certaines chaussures et espadrilles . Certaines de ces restrictions
s ' appliquent à nos partenaires de la C . E . E . en application de l ' art . 36 du
traité de Rome (raisons de santé, de sécurité publique . . . ) . En dehors de ces
cas, les restrictions quantitatives ne peuvent viser que les produits des pays
extérieurs à la communauté et ne peuvent être mises en place sans
l ' assentiment des autorités de Bruxelles . Les justifications de ces restrictions
quantitatives sont diverses . Elles peuvent tenir à des motifs de sécurité ou
de santé publique . C ' est le cas des restrictions concernant les matières
colorantes organiques synthétiques . Dans le cas des houilles, briquettes,
lignite, cokes, gaz, huiles de pétrole et l 'énergie électrique, les
contingentements sont liés à la mise en oeuvre de la politique énergétique.
Pour le reste, il s' agit essentiellement de protéger certains secteurs
d ' activité : 1° Productions agricoles dont dépend souvent la survie d ' une
région ou de certaines catégories d 'agriculteurs : miel, fleurs coupées,
abricots, melons . . . 2° Productions agricoles des départements et territoires
d'outre-mer : bananes, ananas . Y Produits industriels dont la fabrication
assure le maintien de l ' emploi dans certaines régions qui connaissent des
difficultés économiques particulières : coutellerie, textile, parapluies et
parasols, jouets, espadrilles . . . Y Produits industriels appartenant à une
filière d ' avenir, dont la France doit garder ou reprendre la maitrise
récepteurs de radio et de télévision, appareils de mesure et
d ' instrumentation, composants actifs .,.

Matériel ;médira-chirurgical et prothèses
(ronunerce extérieur,.

27960 . ---- 21 février 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, que la médecine
en France sur le plan de la cardiologie a réussi à arracher à la mort un très
grand nombre de compatriotes en réussissant l ' implantation de stimulateurs
cardiaques . Ces appareils au départ très sophistiqués ont connu dans la
fabrication d ' heureuses évolutions notamment en tnaticre de
miniaturisation . Toutefois la France semble être tributaire de l ' étranger
pour disposer de stimulateur cardiaques . En conséquence . il lui demande de
bien vouloir préciser 1° quel est le nombre de stimulateurs cardiaques qui
ont été achetés à l ' étranger au cours de chacune des dix années de 1971 à
1982 ; 2° quels sont les pays étrangers fournisseurs de ces stimulateurs
cardiaques en précisant . dans le nombre des appareils importés . la part de
chacun d ' eux ; 3 " quelles furent les dépenses réelles exigées par ces achats
globalement et par année précitée . Il lui demande de préciser aussi si la
France exporte vers l'étranger des appareils stimulateurs cardiaques . Si oui
vers quels pays et quel fut au cours de la période concernée, et par an, le
taux de couverture dans la balance commerciale.

Réponse . — Ainsi que le montre le tableau suivant, la balance
commerciale est déficitaire pour les stimuleurs cardiaques' le taux de
couverture s 'est amélioré cependant sensiblement dans les dernières années.

(Valeur en millions de francs)

Importations Exportations Taux
de couverture

en %Nombre Valeur Nombre Valeur

1972 n.d. 26 n .d. 2 8
1973 n .d . 36 nad. '7 19
1974 nad. 52 nad. 11 21
1975 19 706 57 18 070 10 17
1976 16 025 76 9 019 11 14
1977 20 715 124 2 135 12 10
1978 26 287 153 5 258 25 16
1979 15 962 91 6 065 25 27
1980 20 426 106 7 624 36 34
1981 24 871 151 8 489 43 28
1982 26 507 159 14 501 58 36

Les importations proviennent en 1982 de la C.E .E . (57 millions de
francs) dont 48 millions de francs des Pays-Bas, des Etats-Unis (40 millions
de francs), de Suède (14 millions de francs) et de Suisse (12 millions de
francs). Les exportations sont principalement orientées vers la C .E .E.
(40 millions de francs) dont l ' U . E . B . L . (10 millions de francs), le
Royaume-Uni (8 millions de francs), la R . F . A . (7 millions de francs) et les
Pays-Bas (6 millions de francs) . La capacité technologique de notre
industrie biomédicale laisse espérer que le taux de couverture en cc domaine
pourra encore s'améliorer dans les prochaines années.

Commerce extérieur ( Espagne).

28116 . -- 21 février 1983 . -- M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur un
aspect particulier de la profonde iniquité qui préside aux échanges entre la
France et l ' Espagne . Ainsi lorsque l ' entreprise des ee moteurs Baudoin »
implantée à Marseille vend des pièces détachées sur le marché espagnol, ces
dernières subissent des droits de douane compris en moyenne entre 42 et
43 p . 100 . A l ' inverse, lorsque l 'entreprise espagnole Guascor vend en
France des pièces détachées de même nature, les droits qui leur sont
appliqués pour cette entrée en France ne sont que de 2,5 p . 100, tandis que
le gouvernement espagnol attribue sous forme de dégrèvement fiscal, une
aide à l ' exportation de IO p. 100. En conséquence il lui demande s 'il peut
envisager de mettre un terme à cette grave et très préjudiciable disparité, en
prenant des dispositions d ' autant plus impérieuses que l 'entreprise des
a moteurs Baudoin » lutte avec ses salariés pour sa survie, et que le marché
espagnol est pour elle très important.

Réponse . — Le déséquilibre signalé par l ' honorable parlementaire, et qui
touche les pièces détachées de bateaux, existe en fait pour tous les échanges
de produits industriels entre la C .E .E . et l'Espagne . La concurrence des
produits industriels espagnols s ' effectue dans des conditions que l ' on peut
considérer comme tout à fait anormales. En effet, la fiscalité indirecte
espagnole a un caractère discriminatoire à l' égard des produits étrangers.
Ce dernier est régulièrement dénoncé par le gouvernement français . La
France entend que soit supprimé le plus rapidement possible un système qui
pénalise les importations en provenance de la communauté par une taxation
sensiblement supérieure à celle appliquée aux produits fabriqués en Espagne
qui revient à subventionner les exportations par des restitutions de taxes en
cascade . Pour ce faire, le gouvernement français a demandé — dans le cadre
de la commission mixte C .E .E ./Espagne — qu ' un plan d ' élimination du
système actuel, lequel est incompatible avec l ' accord de 1970 (article 3), soit
mis en oeuvre dans les plus brefs déla i s . De plus, la France a posé comme
condition de l ' entrée de l ' Espagne dans la communauté, l 'application, dès
l 'adhésion, de la taxe sur la valeur ajoutée . En effet, la T .V .A .,
contrairement au système de taxes en cascade, est neutre à l ' égard des
produiis étrangers . Cette politique a commencé à porter ses fruits, puisque
par trois fois (en 1980, 1981 et 1982), l ' Espagne a augmenté le taux de ses
taxes intérieures, ce qui a eu pour effet de réduire l ' avantage accordé aux
exportateurs . D ' autre part, les professionnels intéressés disposent de la
possibilité de déposer une plainte anti-subvention . A cet égard, la
communauté a clairement affirmé, à propos d'une affaire d'importation de
tubes sans soudure, que le système fiscal espagnol fait bénéficier les
exportations de subventions abusives . D ' après les règles en vigueur dans le
cadre du G . A . T. T . , une telle situation peut justifier l 'imposition de droits
compensateurs . Tout dossier qui serait déposé, en ce sens, auprès de la
Direction des relations économiques extérieures, serait examiné avec la plus
grande attention ainsi que ceux soulignant la différence de taxation entre
produits nationaux et produits importés sur le marché espagnol . Un autre
facteur de déséquilibre est lié à la différence des droits de douane entre la
France et l'Espagne . Cette disparité tarifaire est issue en grande partie des
dispositions de l 'accord de 1970, qui prévoyait un traitement préférentiel
pour l ' Espagne, alors considérée comme un pays en voie de développement.
Elle résulte aussi de la décision, prise par l'Espagne durant la période 1974-
1975, de mettre fin unilatéralement à son désarmement douanier pour de
nombreux produits, et même de procéder à des relèvements substantiels de
droits au nom de la clause d ' industrialisation . L ' Espagne étant devenue
aujourd ' hui la dixième puissance industrielle mondiale, de tels avantages ne
se justifient plus . Le gouvernement français, particulièrement sensible à ce
problème, a pour objectif l ' élimination très rapide de ce déséquilibre . Dans
le cadre des négociations d'adhésion, il a donc pris position pour une
période transitoire très courte, afin de parvenir dans un délai rapproché, à
la suppression ,se ce différentiel de droits de douane.

Matériel médico-chinugiial et prothèses (commerce e .riérieurt.

28169 . 21 février 1983 . -- M . André Tourné expose à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, que la France,
depuis très longtemps, a recours à des achats à l ' étranger d ' appareils
prothèses de tous types : jambes, bras, yeux, ouïe, voix, dents ou pour faire
face aux handicaps ai la suite de paralysies ou d ' accidents divers . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser : 1° Quels sont les types de prothèses
que la France achètent à l 'étranger ; 2° Combien de ces appareils la France a
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acquis à l ' étranger au cours de chacune des cinq années écoulées de 1978 à
1982 ; 3° Quels sont les pays étrangers fournisseurs de chacun des types
d ' appareils prothèses et quel a été, en pourcentage, la part de chacun d 'eux
au cours des cinq années précitées . Il lui demande en outre de lui faire
connaître si la France est exportatrice d 'appareils prothèses . Si oui, vers
quels pays et quel est le montant, en pourcentage, de la couverture dans la
balance commerciale.

Réponse . — Le commerce extérieur de la France est déficitaire en matière
de prothèses . On doit toutefois noter une amélioration progressive du taux
de couverture .

(En millions de francs)

Sauf pour quelques produits (ce poste comprend notamment les
stimulateurs cardiaques), il est difficile de déterminer quels types d ' appareils
sont en cause . Les importations proviennent en 1982 principalement des
Etats-Unis (33,1 p . 100), de Suisse (20,1 p . 100) et des Pays-Bas
(14,2 p . 100) . Les exportations sont essentiellement orientées vers la
R. F.A . (11,6 p . 100), l'Italie (11,4 p. 100) et l'U . E. B . L . « 11 p. 100).

Matériel médico-chirurgical et prothèses (commerce extérieur).

28170 . — 21 février 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, que la France,
pour équiper ses établissements hospitaliers publics ou privés, a recours à
des achats de matériels lourds tels que des blocs opératoires, des appareils
de radiologie, des bombes au cobalt, des scanographes et biens d'autres
matériels. En conséquence, il lui demande 1° Quel est le montant des
dépenses que la France a engagée au cours de chacune des cinq années de
1978 à 1982 pour se ravitailler en matériels lourds destinés à équiper les
établissements hospitaliers publics et privés ; 2° Quel sont les pays étrangers
vendeurs de ces matériels lourds à la France et quelle est la part de chacun
d ' eux en pourcentage . De plus, il lui demande de signaler si la France, de
son côté, est exportatrice de ces mêmes types d'appareils lourds
hospitaliers . Si oui, vers quels pays vont ces exportations et quel est en
pourcentage la part de chacun d'eux . En outre, il lui demande quel est en
pourcentage le taux de couverture dans la balance commerciale.

Réponse. — La balance extérieure de la France est déficitaire pour les
matériels lourds hospitaliers, notamment ceux utilisés pour le diagnostic,
comme le tableau suivant le souligne .

Les importations proviennent dans ce cas principalement de R . F. A.
(30,7 p . 100), d'Italie (17,2 p. 100), des Pays-Bas (16 p . 100) et d'U .E . B . L.
(14,8 p . 100) . Les exportations pour leur part sont orientées essentiellement
vers l'Algérie (14,2 p . l00), la R . F. A . (9,8 p . 100) et les Etats-Unis
(6,4 p . 100) .

Pharmacie (produits pharmaceutiques».

28171 . — 21 février 1983 . — M. André Tourné expose à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, :tue la France,
grosse consommatrice de médicaments et de produits pharmaceutiques,
malgré ses vieilles industries chimiques et ses laboratoires de recherche de
renommée mondiale, est obligée, depuis plusieurs années, d ' avoir recours à
des importations de médicaments et de produits pharmaceutiques livrés . En
conséquence, il lui demande : 1° de préciser quelles sont les dépenses que
l ' Etat a engagées au cours de chacune des années de 1978 à 1982 pour se
ravitailler à l ' étranger en médicaments et en produits pharmaceutiques.
2° Quels sont les pays étrangers qui livrent à la France ces produits et quelle
est en pourcentage la part de chacun d'eux . 11 lui demande erg outre de bien
vouloir lui faire connaître si la France exporte des médicaments et des
produits pharmaceutiques vers des pays étrangers . Si oui, quel est le
montant global de ces exportations et en pourcentage quelle est la part de
chacun des pays acheteurs et quelle est le taux de couverture dans la balance
commerciale.

Réponse. — Les médicaments pour la médecine humaine et vétérinaire
donnent lieu à un excédent commercial encore important même si le taux de
couverture a tendance à se réduire.

(En millions de francs)

Taux
Années

	

Importations

	

Exportations

	

de couverture
en %

1978 316 3 127 990
1979 385 3 775 982
1980 592 4 853 820
1981 982 5 529 563
1982 1 113 6 567 590

Cette situation excédentaire tient au fait qu 'il y a très peu de produits
finis importés, mais que souvent le conditionnement et la finition du produit
sont assurés en France compte tenu de la réglementation antérieure qui les
imposait . Les importations proviennent principalement du Royaume-uni
(34,2 p . 100), de l'U . E . B . L . (13,5 p . 100) et des Pays-Bas (9,9 p . 100)
tandis que les exportations sont orientées essentiellement vers l'Algérie
(14,8 p . 100), la R . F. A . (12,8 p . 100) et l'U . E . B . L . (7 p . 100) . La
situation est inversée en ce qui concerne les principes actifs pour lesquels des
déficits sont enregistrés. Les tableaux suivants présentent les évolutions
pour quelques familles de produits parmi les plus importants.

Exportations
Taux

de couverture
en %

Années

1978
1979
1980
1981
1982

335
335
402
488
616

93
109
144
184
234

28
32
36
38
38

Importations

(En millions de francs)

Exportations
Taux

de couverture
en %

Années

1978
1979
1980
1981
1982

138
1'75
316
528
682

35
83

173
244
292

25
48
55
46
43

Importations

a) Sulfamides (en millions de francs)

Exportations
Taux

de couverture
en %

Années

1978
1979
1980
1981
1982

93
109

99
100
145

50
58
49
78
98

54
53
49
78
67

Importations

Les principaux pays de provenance sont en 1982, les Etats-Unis
(45,5 p . 100), la' R . F . A . (19,4 p . 100) et le Japon (10,9 p. 100) tandis que
l'exportation est surtout orientée vers l'Italie (25,6 p . 100), la R . F . A.
(13,5 p . 100) et le Brésil (Il p . 100) . A l'inverse pour les appareils à
rayons X, le solde extérieur est positif.

(En millions de francs)

Les importations de sulfamides proviennent en 1982 des Etats-Unis
(25,7 p . 100), de R . F . A . (24,4 p . 100) et d'Espagne ; les exportations sont
orientées vers la Suisse (61,7 p. 100), le Royaume-Uni (15,7 p . 100) et le
Japon (7,1 p. 100).

b) II ovitandnes et vitamines (en millions de francs)

Années Importations Exportations
Taux

de couverture
en %

1978 309 234 76
1979 357 278 78
1980 380 325 86
1981 423 418 99
1982 542 521 96

Exportations
Taux

de couverture
en %

Années

1978
1979
1980
1981
1982

367
449
412
477
594

444
524
529
602
771

121
117
128
126
130

Importations
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Les importations proviennent de Suisse (43,8 p . 100) . de R. F . A.
(27,2 p . 100) et du Royaume-Uni (5,8 p . 100) ; les exportations sont
orientées vers la Suisse (19,5 p . 100), les Etats-Unis (11,9 p . 100) et le Japon
(7,7 p . 100) .

c) Hormones (en millions de francs)

Taux
Années

	

I repor tations

	

Exportations

	

de couverture
en %

1978 207 141 68
1979 210 154 73
1980 257 156 61
1981 344 230 67
1982 447 252 56

Les importations proviennent du Danemark (25,9 p . 100), des Etats-Unis
(22 .2 p . 100) et des Pays-Bas (17,3 p . 100) ; les exportations sont orientées
vers l'U . E . B . L . (20,6 p .100), les Pays-Bas (17,2 p . 1(10) et la R . F .A.
(I5 p . 100) .

d) Antibiotiques (en millions de francs)

Années Importations Exportations
Taux

de couverture
en %

1978 745 171 23
1.979 807 238 29
1980 889 258 29
1981 1 186 503 42
1982 1 358 672 50

Les importations proviennent des Etats-Unis (47,3 p . 100), d ' Italie
(15,8 p . ICO) et du Japon (7,3 p . 100) tandis que les exportations sont
orientées vers le Royaume-Uni (27,4 P . 100), l ' Italie (15,7 p . 100) et les
Etats-Unis (11,2 p . 100) . Il convient de noter que pour la plupart de ces
produits les taux de couverture connaissent un redressement en 1981 et
1982, traduisant une amélioration progressive de la situation extérieure de
ce secteur .

Commerce e .vlérieur (déreluppenient des éeburtgts

28494 . -- 28 février 1983 . M. Jean-Marie Caro demande à M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur de lui préciser les
perspectives et les objectifs des journées d 'études qu ' il organiserait en avril-
mai sur le thème : ttInitiatives 1983 pour le commerce extérieur»,
réunissant les entreprises, les intermédiaires financiers et les consomma-
teurs . journées d ' études dont l ' urgence parait évidente, compte tenu des
résultats du commerce extérieur en 1982.

Réponse . — Le déficit commercial que la France a connu en 1982 est.
pour une part, imputable à un environnement économique très
défavorable : niveau élevé du dollar, stagnation de l ' activi t é internationale.
Mais il est aussi le fruit d ' une longue indifférence au commerce extérieur.
Depuis 1960, la France s'est ouverte aux échanges : 23 p . 100 de son ectivité
est orientée vers l ' étranger . II lui a manqué cependant de bâtir sur une
tradition séculaire, comme ses voisins anglais et allemands . Si elle a
remporté de beaux succès en 20 ans, ce fut le plus souvent au travers de
« grands contrats » conclus d ' Etat à Etat . L' exportation n'est pas
suffisamment entrée dans les moeurs commerciales françaises :
60 entreprises sont responsables de 50 p . 100 des ventes à l ' étranger, 1 250
de 85 p . 100. Trop d ' entreprises n ' exportent qu ' épisodiquement . Trop
d 'entreprises encore, si bons que soient leurs produits, n ' osent pas se risquer
sur les marchés extérieurs . Ces lacunes, paradoxalement, sont une raison
d 'espérer . Progresser est possible si les mentalités sont changées et les
méthodes révisées . 2 antidotes peuvent remédier aujourd'hui au
déséquilibre de nos échanges : l'imagination et l'esprit d'initiative d'une
part, une meilleure organisation et davantage de sens pratique de l ' autre.
Les journées d'étude du 30 et 31 mai s'inscrivent dans cette perspective.
Leur finalité n 'est pas de dresser des cahiers de doléances ou de suggérer, en
totale irresponsabilité. Le nom qui leur a été donné —« initiatives 1983 » —
indique assez qu'elles seront orientées vers l'action . Afin de les préparer,
6 commissions ont été constituées, avec pour mission de décrire de
nouveaux moyens pour : 1° développer les capacités humaines pour
l'exportation ; 2' valoriser capacité technologique et « savoir-faire » ; 3° tirer
le meilleur partir des réseaux à 'étranger ; 4' s'adapter aux marchés;
5' aménager l'espace commercial européen ; 6° adapter le soutien aux
exportateurs . Les présidents de ces commissions appartiennent au monde
des affaires, afin que les principaux acteurs du commerce extérieur prennent
eux-mêmes leur responsabilité . Les commissions ont commencé leur travail
dès le mois de février . Elles vont recueillir de nombreux points de vue et avis
et remettront le 30 avril un rapport dont les conclusions seront discutées le

lundi 30 mai 1983 . Le lendemain 31 niai, ces propositions d ' action seront
présentées au Président de la République . L ' objectif de ces 2 journées est
donc triple : 1° Sensibiliser, d 'abord, aux mécanismes et aux disciplines du
commerce international ; montrer combien sont importants la persévérance
et l ' organisation pour prospecter des marchés, promouvoir des produits,
s ' insérer dans des réseaux commerciaux, bancaires, industriels ou les créer.
2° Mobiliser tous les acteurs du commerce extérieur : exporteurs effectifs ou
virtuels, membres des Chambres de commerce, des fédérations
professionnelles, des entreprises de services à l ' étranger, transitaires,
assureurs, banquiers, mais aussi chercheurs, fonctionnaires, enseignants et
enfin consommateurs . Car le commerce extérieur n 'est pas seulement
l ' affaire des spécialistes mais celle de tous les Français . C ' est également ii
cette prise de conscience que devront contribuer ces a initiatives 1983 ».
3° Enfin proposer, pour éviter le ressassement d ' idées générales ou reçues.
Ces journées ne sont, d ' ailleurs, pas une fin en elles-mêmes. D ' une part,
elles seront suivies d ' un travail en commun, pour que les engagements pris
ne restent pas let tre morte. D ' autre part, des réunions régionales
développeront l ' effort de réflexion et de mobilisation en province.

COMMUNICATION

Rudiudi/lirsiun et télévision
«lutines de télévision et tOilions de radial

19743 . 6 septembre 1982. M. Bernard Schreiner attire
l ' attention de M . le ministre de la communication sur la situation
financière de plus en plus difficile des radios locales privées et sur la nécessité
d ' aider ces radios par une série de mesures liées au Fonds de péréquation
mais aussi aux différentes propositions en faveur des créations d' emplois
mises en place depuis un an par le gouvernement . II lui demande donc quelles
sont les possibilités offertes par le gouvernement aux associations qui vont
recevoir prochainement une autorisation à émettre et quelles sont les mesures
particulières qu ' il pourra mettre en place pour Aider le fonctionnement des
radios locales privées en dehors des subventions qui seront réparties par
l ' intermédiaire du Fonds de péréquation.

Rudiudi//u .siun et télévision
(chuines rte télévision et stations de radio).

26605 . - 3l janvier 1983 . -- M . Bernard Schreiner rappelle à M . le
ministre de la communication que sa question écrite n' 19743 du
6 septembre 1982 concernant les radios locales privées, est restée sans
réponse à ce jour . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — Le ministre de la communication rappelle à l ' honorable
parlementaire que les radios locales privées sont, dans l'esprit du législateur,
des stations de portée limitée destinées à la communication de proximité . Le
statut associatif conféré par la loi à ces radios leur donne accès à toutes les
ressources qui sont normalement celles des associations régies par la loi de
1901 . Outre la subvention d'équipement d'un montant de 100 000 francs à
laquelle toutes ces stations peuvent prétendre en 1983, dès lors qu ' elles
reçoivent de la Haute autorité leur autorisation d 'émettre, elles ont la
possiblité d ' obtenir des financements de la part des collectivités territoriales
à concurrence de 25 p . 100 de leur budget total . Enfin, les associations
titulaires d ' une autorisation d 'émettre peuvent déposer auprès des instances
régionales des demandes d ' emplois d ' utilité publique. Une circulaire a été
diffusée auprès de ces instances afin que les demandes d'emplois émanant de
radios locales privées soient examinées en priorité et qu'il y soit, chaque fois
que faire se peut, répondu favorablement.

Radiodiffusion et télévision /programmes).

19993 . — 13 septembre 1982 . M . André Audinot demande à M . le
ministre de la communication s ' il est exact que la Direction des
programmes de TF I . envisage de reconduire deux émissions qui ont obtenu
les pourcentages d 'audience les plus faibles ces derniers temps, à savoir
« Etoiles et toiles » et « Droit de réponse ».

Réponse . — Le ministre de la communication rappelle à l'honorable
parlementaire que, par la loi du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle, il a été institué une Haute autorité de la communication
audiovisuelle dont la mission est de garantir l'autonomie des sociétés
nationales de programme, de veiller à l'exécution des missions du service
public, au pluralisme des idées et à l'harmonisation des programmes . Selon
les informations communiquées par la société TFI, il ressort que l ' émission
« Etoiles et Toiles » diffusée par cette société, rassemble chaque samedi
après-midi près d'un million de téléspectateurs . Cette audience, qui est loin
d'être négigeable, correspond cependant à un public trop spécifique pour
une tranche de programme d'après-midi . Ce phénomène est en outre
accentué par le fait que la société Antenne 2 diffuse en même temps une
émission destinée également à un public bien défini (les sportifs) . Dans ces
conditions, la direction de la société TFI a décidé de déplacer dès janvier
1983 l'émission « Etoiles et Toiles» qui est désormais diffusée ie samedi soir
vers 22 h 30, à un moment où le public des adolescents est plus disponible
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pour la télévision . En ce qui concerne l 'émission de Michel Polac « Droit de
réponse », il y a lieu de noter qu ' elle rassemblait en moyenne le samedi à
20 h 30 entre 5 et 6 millions de télespectateurs, soit une forte audience.
Cependant, dans le souci de mieux harmoniser les grilles de programmes, il
a été décidé que, dès le mois de janvier 1983, l ' émission (Droit de réponse »
serait programmée à 21 h 30, heure à laquelle elle trouvera un public qui lui
parait plus spécifique . Les premiers sondages effectués semblent montrer
que l ' audience de cette émission continue, même dans cette nouvelle tranche
horaire moins favorable, d ' être aussi forte que précédemment.

Radiodiffusion ei télévision
(chaises de télérision et sautions de radio).

20835 . 4 octobre 1982 . - M . Jacques Baumel demande à M . le
ministre de la communication s ' il est exact que vient de se créer une
coopérative d'aide à certaines radios libres, sous le nom de Cooperel, liées
aux activités de la Société lnteragrc . présidée par M . Jean-Baptiste
Dounteng . Cette coopérative se chargerait d ' adresser à une trentaine de
radios libres, des émissions clés en mains » et des cassettes . La législation
sur les radios édictant que chaque radio libre doit faire ses émissions propres
et qu 'il est interdit de les regrouper en chaînes . cette activité tombant sous le
coup de la loi, il lui demande s ' il est dans ces intentions d ' en saisir la Haute
autorité ou d ' interdire les agissements de cette coopérative.

Réponse . — Le ministre de la communication informe l'honorable
parlementaire que selon les articles 5 et 6 du décret n° 82-961 du
15 novembre 1982 fixant le cahier des charges générales applicable aux
titulaires d ' une autorisation en matière de services locaux de radiodiffusion
sonore par voie hertzienne, le programme propre est celui qui est conçu par
le personnel de la station et composé par lui ou sous son contrôle . II peut
comprendre des enregistrements phonographiques du commerce . Ce
programme ne peut être constitué ni par la diffusion répétitive de
programmes enregistrés . ni par la retransmission simultanée eu différée de
programmes d ' une autre station . La station diffuse un programme
comprenant au moins 80 p . 100 de programme propre, répartis de matière
équilibrée sur tous les jours de la semaine Sur une même fréquence, la
durée des programmes propres d' une station ou de plusieurs stations qui se
partageraient cette fréquence, doit être d ' au moins quatre-vingt-quatre
heures hebdomadaires, sauf disposition contraire du cahier des charges
particulières applicable au titulaire, adoptée après avis de la Commission
instituée à l 'article 87 de la loi du 29 juillet 1982 . En application de
l ' article 86 de cette loi, les autorisations qui sont délivrées pour une durée
maximale de dix ans peuvent être retirées par l ' autorité qui les a accordées
pour tout motif d ' intérêt public et, notamment, en cas de manquement aux
obligations résultant des articles 80, 81, 83 et 84 . C 'est ainsi que l ' octroi des
autorisations est subordonné au respect des conditions fixées dans un cahier
des charges et qui doivent concerner l 'objet principal et la durée minimale
hebdomadaire du programme et du service propre.

Impôt., et taxes (politique fiscale).

22583 . -- 8 novembre 1982 . -- M . Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre de la communication de lui indiquer la liste des
organismes ou des services publics qui devraient être exonérés de la taxe sur
!es magnétoscopes .

Impôt ., et taxe ., (politique fiscale).

26851 . -- 31 janvier 1983 . — Isl . » ean- ê aul Fuchs renouvelle à M . le
ministre de la communication; :es termes de sa question n° 22583,
publiée au Journal officiel du 8 no cmbre 1982 et qui est restée sans
réponse.

Réponse . -- Conformément aux dispositions de l ' article IO du décret
n° 82-971 du 17 novembre 1982 sont placés hors du champ d'application de
la redevance des appareils d ' enregistrement et de reproduction des images et
du son en télévision : d'une part, les organismes du service public de la
radiodiffusion sonore et de la télévision prévus au titre 111 de la loi du
29 juillet 1982 pour leurs besoins et installés dans les véhicules ou les locaux
des organismes concernés ; d'autre part, les appareils détenus en vue de la
recherche, de la production et de la commercialisation.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

24357 . 13 décembre 1982 . — M . Pierre Bas demande à M . le
ministre de la communication s'il convient d'établir une relation de
cause à effet entre la programmation sur Antenne 2 de l 'émission de
télévision consacrée au sort des « refusniks » soviétiques et la grève du
personnel technique des chaînes de télévision du 25 novembre 1982 dont
l ' initiative aurait pu être encouragée par un syndicat connu pour ses
sympathies communistes.
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Réponse . — Le ministre de la communication informe l ' honorable
parlementaire que les motifs de la grève du 25 novembre 1982 sont dus,
comme l 'affirment les documents établis par les organisations syndicales,
aux difficultés d' élaboration de la future convention collective entre le
collège employeur des organismes de la radio-télévision publique et les
organisations syndicales représentatives des journalistes et des personnels
techniques et administratifs . A l ' occasion de ce mouvement social, un
certain nombre d ' instances de coordination ont d ' ailleurs été créées, à la
satisfaction des organisations syndicales qui ont alors repris les
négociations .

Radiodiffusion et télérision (redevance).

25326 . — 3 janvier 1983 . — M . Henri Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre de la communication sur le manque d ' informations
précises concernant l ' exonération de la redevance télévision . Dans la
mesure où les nouvelles dispositions visent principalement les personnes
âgées, il serait nécessaire de rendre publiques les procédures que doivent suivre
les intéressés et de préciser de façon très explicite les modalités de cette
exonération, ceci afin d ' éviter des démarches superflues et inutiles . Il lui
demande en conséquence quelles sont les mesures qu ' il entend prendre pour
que tant au niveau de l 'information du public que de la part des services de
la redevance télévision, ce problème ne soit plus un sujet d 'inquiétude pour
les personnes âgées actuellement concernées.

Réponse . — Le ministre de la communication informe l ' honorable
parlementaire que l ' article I l du décret n° 82-971 du 17 novembre 1982
prévoit que sont exemptés de la redevance applicable aux appareils
récepteurs de télévision et aux appareils d 'enregistrement et de reproduction
des images et du son en télévision de 1 " catégorie : 1°) Les personnes âgées
de soixante ans au 1`r janvier de l'année d'exigibilité de la redevance,
lorsque sont remplies simultanément les conditions suivantes : a) ne pas être
passible de l ' impôt sur le revenu ou être passible d 'une cotisation d ' impôt
sur le revenu non mise en recouvrement, par application de l 'article 1657-

1 bis du code général des impôts ; b) ne pas être passible de l 'impôt sur les
grandes fortunes ; r) vivre seul ou avec son conjoint et, le cas échéant, avec
des personnes à charge au sens des articles 6, 196 et 196 a du code général
des impôts, et des personnes non passibles de l ' impôt sur le revenu . 2°) Les
mutilés et invalides civils ou militaires atteints d ' une infirmité ou d ' une
invalidité les empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités de
l'existence lorsque sont remplies simultanément les conditions suivantes :
a) ne pas être passible de l' impôt sur le revenu ou être passible d ' une
cotisation d ' impôt sur le revenu non mise en recouvrement par application
de l'article 1657-1 bis du code général des impôts ; h) ne pas être passible de
l'impôt sur les grandes fortunes ; c) vivre seul ou avec son conjoint et, le cas
échéant, avec des personnes à charge au sens des articles 6, 196 et 196 a du
code général des impôts, avec des personnes non passibles de l'impôt sur le
revenu, avec une tierce personne chargée d'une assistance permanente, et
avec ses parents en ligne directe si ceux-ci ne sont pas eux-mêmes passibles
de l ' impôt sur le revenu . 3°) Sous réserve qu ' ils ne soient pas assujettis à la
taxe sur la valeur ajoutée, les établissements habilités à recevoir les
bénéficiaires de l'aide sociale et les établissements hospitaliers ou de soins, à
l 'exception des appareils destinés à l ' usage privatif des personnels de ces
établissements . Une notice explicative sera adressée à tous les redevables en
même temps que l 'avis d 'échéance de la redevance.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux)

25605 . — 10 janvier 1983 . -- Mme Jacqueline Osselin appelle
l ' attention de M . le ministre de la communication sur le maintien du
taux de T .V .A . à 4 p . 100 pour tous les quotidiens et hebdomadaires sans
distinction et sur la déduction du bénéfice imposable des provisions pour
investissements qui avantagent évidemment les entreprises de presse les plus
florissantes, allant ainsi à l ' encontre de l ' équité, du pluralisme et de
l ' indépendance . Elle lui demande dans quel délai il envisage un débat à ce
sujet au parlement et quelles sont ses intentions en ce qui concerne la
refonte de la fiscalité et la réorientation des aides à la presse.

Réponse . — Afin d ' assurer et de développer le pluralisme de la presse, il
sera procédé au réexamen du régime économique et fiscal dans le cadre de la
préparation du projet de loi de finances pour 1984 . Le gouvernement doit
en effet présenter des propositions sur cette question dans le mesure où le
régime transitoire fixé par la loi du 29 décembre 1976, et reconduit à titre
provisoire en 1982 et 1983, arrive à échéance. Ces travaux, qui seront
conduits par le ministère de la communication en liaison avec les différents
départements ministériels intéressés, concerneront les aides directes et
indirectes à la presse, et les propositions qui seront arrétées feront ensuite
l'objet d'une concertation avec la presse.

Edition,raprio :erie et presse (journaux et périodiques).

26550 . — 31 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de la communication sur le transport des
publications à domicile . Le transport de ces journaux est actuellement
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assuré par le système de routage avec emballage et étiquette . Ce système,
bien qu ' aidé, est coûteux et assez long . Certains pays étrangers, comme les
Etats-Unis ou certains pays scandinaves, pratiquent une distribution
expérimentale par secteurs dans tes grandes villes, grâce au travail de
jeunes . 11 lui demande donc si un tel système de distribution, déjà pratiqué
par le passé dans notre pays, ne pourrait recevoir l ' appui des pouvoirs
publics, pour sa rapidité et son aspect de création d ' emplois.

Réponse . — le système de distribution de la presse par portage, évoqué
par l'honorable parlementaire, est actuellement pratiqué en France dans
certaines régions, notamment en Alsace . Cependant, ce type de diffusion
demeure relativement limité en raison de la forte dispersion des lieux de
remise . La distribution à domicile ne peut s'appliquer que dans des secteurs
géographiques fortement urbanisés . Seule l'administration postale
disposant de moyens suffisants peut remplir cette tâche dans les zones
rurales. C'est la raison pour laquelle l'Etat s'est attaché à favoriser certains
modes de transport et de distribution, tel que ceux opérés par la poste et les
messageries de presse, qui paraissent de nature à mieux répondre aux
besoins de l'ensemble de la presse.

CONSOMMATION

Créances et dettes (législation).

17986 . -- 26 juillet 1982 . — M . Jean Rigal attire l'attention de Mme le
ministre de la consommation sur la prolifération d'officines dites «de
contentieux » ou de « recouvrement de créances » qui entretiennent la confusion
dans l'esprit des consommateurs et utilisateurs de crédit par l'utilisation de
papiers bleus ou roses, et qui n'hésitent pas à utiliser des mots tels que :
contrainte, poursuites, dernier avertissement avant saisie. . . Il lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour réglementer de telles pratiques parfois
accompagnées de démarchages pour moraliser le suivi des relations
commerciales initiales.

Réponse . — Les services du ministère de la consommation conscients des
agissements de certaines officines dites « de contentieux », « de
recouvrement de créances ou « de gestion de dettes » étudient les meilleurs
moyens d' éviter les abus dont sont parfois victimes les consommateurs et les
utilisateurs de crédit . Dans un premier temps, il sera demandé de veiller à
l'application stricte de l'article 258-1 du code pénal . Celui-ci punit d'un
emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de 2 000 francs à
40 000 francs : « quiconque, par quelque moyen que ce soit, aura créé ou
tenté de créér dans l'esprit du public une confusion avec l'exercice d'une
activité réservée au ministère d'un officier public ou ministériel » —
« quiconque fera usage de documents ou écrits ressemblant à des actes
judiciaires nu extra-judiciaires, dans le but d'obtenir de leurs destinataires
un engagement, la renonciation à un droit, le paiement d'une créance ou
l'exécution d'une obligation » . Dans un deuxième temps, après étude
approfondie, une campagne d'information sera engagée auprès de ces
officines, des professionnels qui les utilisent et des consommateurs . En ce
qui concerne ces derniers, l'Institut national de la consommation, dans le
n' 141 de septembre 1982 de la revue « 50 millions de consommateurs », a
publié un article apportant des conseils sur la conduite à tenir dans ce
domaine. Enfin, si nécessaire, des mesures législatives ou réglementaires
seront proposées pour apporter une solution définitive à cette situation.

Papiers d 'identité (réglementation).

20527 . — 4 octobre 1982 . — M . Jea . 'igar!d interroge Mme le
ministre de la consommation sur la licéité de la pratique qui consiste,
pour un professionnel, à se faire remettre par un client (éventuel), et à détenir,
une pièce d'identité en garantie . Cette rétention est une pratique courante
dans les campings ; elle est aussi très pratiquée par les régies d'immeuble
agissant en tant qu 'agences : celles-ci conservent la carte d ' identité en échange
des clefs d'un appartement à visiter. Ce procédé devient, éventuellement, un
moyen de pression pour forcer à la conclusion d'un contrat : il apparaît en
effet que certains distributeurs et certains constructeurs de maisons
individuelles se font remettre et conservent des pièces d'identité sous le
prétexte d'établir un projet de contrat . II arrive qu'ils usent ensui :- de !z
rétention de ces pièces pour tenter d'amener le client à composition, es erçant,
parfois, une sorte de chantage à leur restitution . C'est vrai également de
certaines officines qui font profession de fournir directement aux particuliers
des listes d'appartements . En conséquence, il lui demande s'il exis :c une
réglementation à cet égard . Et dans la négative, si elle ne pense pas devoir
prendre des mesures appropriées.

Réponse. — Les exemples de rétention de pièces d'identité à titre de
garantie évoqués par l'auteur de la question appellent deux types de
remarques : la pièce qui est le plus souvent concernée est la carte d'identité,
document administratif, qui en tant que tel est hors commerce et ne peut
servir comme objet d'un contrat — contrat de dépôt —, ou pour assurer
l'exécution du contrat — caution réelle ou contrat de gage — . De plus la
carte nationale d'identité n'est pas la propriété de son titulaire : c'est un
document qui est mis à sa disposition . La détention de documents officiels
d'identité comme moyen de pression ayant en vue de forcer la conclusion

d ' un contrat, employés dans les conditions évoquées par l ' honorable
parlementaire est susceptible d'entraîner des poursuites pénales . Les
consommateurs victimes de telles pratiques peuvent donc saisir le procureur
de la République . L ' attention du ministère de la justice a été appelée sur le
développement de ces pratiques qui méritent d'être évoquées dans les
campagnes d ' information du public notamment par l ' intermédiaire des
organisations de consommateurs.

Consommation (information et protection des consommateurs).

25475 . — l0 janvier 1983 . — M . Jean-Marie Caro appelle l'attention
de Mme le ministre de la consommation sur les conditions dans
lesquelles a été organisé le récent colloque national sur la consommation
auquel a participé le Premier ministre. II lui demande en particulier pour
quelles raisons le mouvement des consommateurs n'a pas été ou a été
insuffisamment associé à sa préparation ce qui ne lui a pas permis
d'exprimer le point de vue des consommateurs.

Réponse . — Les informations sur le colloque « l'inflation et les
consommateurs » dont dispose l'honorable parlementaire sont certainement
incomplètes . II convient donc de préciser que l 'ensemble des organisations
de consommateurs a été associé, dès le mois d'août, à la préparation de ce
colloque dans le cadre d'un groupe de travail du C . N . C . Elles ont préparé
un document formulant trente-six propositions pour lutter contre
l'inflation ; document remis à l'ensemble des participants du colloque. Elles
se sont exprimées à toutes les tables rondes et Commissions de travail et
représentaient près de la moitié des participants . Dans ces conditions il ne
semble pas que l'on puisse conclure qu'elles n'ont pas pu y exprimer leur
point de vue.

Consommation (institut national de la consommation).

28329 . — 28 février 1983 . — M . Philippe Mestre appelle l'attention
de Mme le ministre de la consommation sur la récente décision qui
exclut les professionnels de l'institut national de la consommation
,I . N . C . ) . II s 'étonne de cette réforme qui prive de la contribution technique
des professionnels, et notamment des chefs d'entreprises, un organisme dont
la fonction consiste, entre autres, à assurer une large concertation des
différents partenaires économiques.

Consommation (Institut national de la consommati(m).

28496 . — 28 Cvrier 1983 . — M . Jean-Marie Caro appelle l'attention
de Mme le ministre de la consommation sur la récente décision
tendant à exclure les professionnels de l ' Institut national de la
consommation (1 . N . C . ), privant ainsi ceux-ci de toute possibilité sérieuse
et concrète d'apporter leur contribution technique à un organisme dont la
fonction devrait justement être d'assurer avant toute prise de position
publique, une large consultation des différents partenaires économiques.
Certes, les professionnels pourront discuter des problèmes de la
consommation dans le cadre du Comité national de la consommation, mais
il n'est pas douteux que leur contribution aurait été plus efficace et plus
sérieuse dans le cadre d'un organisme restreint au sein de I'I . N . C . , comme
ceci était le cas depuis de nombreuses années . S ' étonnant de cette réforme
qui, une fois encore, a été faite sans concertation des professionnels, il lui
demande de lui indiquer s'il ne lui semble pas regrettable d'écarter ceux-ci et
notamment les chefs d'entreprises, des structures opérationnelles d'un
organisme technique où devait se pratiquer la concertation, permettant ainsi
de mieux préciser aux représentants des consommateurs les réalités de
l'économie, de rectifier éventuellement des erreurs, et bien sûr de manifester
ainsi l'intérêt que les pouvoirs publics portaient à l'entreprise, ce qui n'est
malheureusement pas le cas avec la décision qui vient d'être prise.

Réponse . — Dans le cadre des missions d'études, de recherche et
d'information qui sont conférées à l'Institut par la loi n' 66-948 du
22 décembre 1966, des modifications fondamentales s'imposaient pour
réaffirmer sa vocation d'instrument essentiellement au service des
organisations de consommateurs et d'usagers . C'est ainsi que la
participation, avec voix délibérative, de représentants des secteurs
professionnels, au Conseil d'administration ne semblait plus devoir
s'imposer, de même que celles des différentes administrations . Cette
modification avait d'ailleurs été annoncée publiquement par le ministre dès
la mise en place du ministère de la consommation. A l'origine la présence
des professionnels était justifiée par la nécessité d'établir un contact entre
eux et les .cprésentants des consommateurs . i-'Institut se doit néanmoins de
faciliter le dialogue en s'ouvrant à l'ensemble du monde économique . Afin
de mieux préciser aux représentants des consommateurs les réalités de
l'économie et bien sûr de manifester ainsi l'intérêt que les pouvoirs publics
portent à l'entreprise, le ministre de la consommation a nommé au Conseil
d'administration, plusieurs personnalités qualifiées susceptibles de répondre
à ces préoccupations . Le nouveau décret prévoit également que les milieux
professionnels peuvent être consultés avant la publication des tests
comparatifs . II apparaît cependant aujourd'hui que cette ouverture et ce
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dialogue s'exercent et pourront s'exercer davantage à l'avenir dans des
structures différentes, plus adaptées à la concertation ou à la confrontation
des pointe de vue que l'organe technique que constitue I'1 . N .C.

CULTURE

Impôts et tares (poiitique fiscale).

24095 . -- f décembre 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la culture si le projet de redevance sur les
magnétoscopes n ' est pas contraire à l ' un de ses objectifs évoqués dans un
entretien avec le journal « Le Monde » (18 novembre), à savoir le
développement du marché de l 'édition « vidéo ».

Réponse . — Le gouvernement a effectivement décidé, à compter de 1983,
d'instaurer une taxe annuelle sur certains matériels de reproduction des
documents audiovisuels (c'est-à-dire, en l'état actuel des techniques, sur les
magnétoscopes) dont la nature ainsi que les procédures de recouvrement
d'affectation et de répartition seront identiques à celles de la redevance
télévision . Son taux a été fixé à 471 francs en 1983 . Les droits constatés à
répartir devraient s'établir à 175 millions de francs (H .T .) . Ils devraient
fortement augmenter dans les années prochaines, de même que le parc de
magnétoscopes . Le développement considérable dans les années à venir des
activités dans le secteur audiovisuel, justifie la création d'une telle taxe dont
le montant est affecté aux organismes du service public de l'audiovisuel et
doit leur permettre de compléter leur effort en faveur des programmes et de
la création audiovisuelle originale . Le produit de la taxe doit également
permettre de financer la décentralisation du service public de la radio-
télévision sans augmenter la redevance existante d'un pourcentage plus
élevé que celui de la hausse des prix . Sera permise aussi l'extension de
l'exonération de la redevance télévision aux personnes âgées de plus de
soixante ans qui ne sont pas assujetties à l'impôt sur k revenu.

Arts et spectacles (musique).

25372 . -- 10 janvier 1983 . — M . André Brunet attire l'attention de
M . le ministre de la culture sur la situation de déshérence dans laquelle
sont tenues depuis trop longtemps les sociétés musicales amateur de France.
Celles-ci sont au nombre de 6 000 représentant environ 600 000 musiciens
qui animent bénévolement durant toute l'année les fêtes et cérémonies de
nos villes et vidages . Depuis plusieurs années ces sociétés, avec le concours
financier des collectivités locales (communes . départements, région) ont
concentré leurs efforts sur l'amélioration de la qualité de leurs prestations
musicales et chorales ainsi que sur l'enseignement musical avec la mise en
place de stages de formation et de perfectionnement pour moniteurs et chefs
de musique . Compte tenu du bénévolat et du dévouement dont font preuve
ces musiciens amateurs que l'on dit « du soir » afin d'assurer la pérennité de
leurs associations, il lui demande quelles dispositions il entend prendre :
1° pour harmoniser la décentralisation administrative avec la décentralisa-
tion musicale au niveau associatif ; pour aider ces associations musicales
et chorales dans leurs activités de formation et de perfectionnement ; 3° pour
que les concerts de ces harmonies, fanfares et chorales puissent à nouveau
être présentés à la télévision au moins une lois par mois.

Réponse. — Pour harmoniser la décentralisation administrative avec la
décentralisation du milieu associatif musical, un délégué régional de la
music,ue, plané sous l'autorité du directeur régional des affaires culturelles,
traite au niveau de la région toutes les affaires de la compétence de la
Direction de la musique et de la danse, gère les crédits déconcentrés et
coordonne les besoins de la région avec les orientations de l'Etat . A
l'échelon départemental, les associations départementales de développement
musical, où siègent des représentants du milieu associatif, des élus locaux et
des représentants de l'administration, assurent la coordination entre ces
diverses parties prenantes de l'action musicale locale. D'autre part, la
Direction de le musique et de la danse met en place avec les Fédérations de
musique populaire, en mesure de se doter de structures régionales, des
conventions, afin de les aider à se décen t raliser . Conscient de l'importance
du rôle tenu par les sociétés de musique dans le développement de la vie
musicale française, le ministère de la culture apporte son soutien, en
priorité, aux act ions de formation en direction des chefs et des musiciens
d'harmonies et de fanfares, organisées par les structures régionales de ces
fédérations. Un groupe de réflexion sur les problèmes de formation des
musiciens amateurs s'est d'ailleurs récemment constitué à la Direction de la
musique et de la danse, il réunira des représentants des fédérations, des
praticiens et des représentants des ministères concernés par ces questions ; y
seront examinés entre autres les problèmes posés par la formation des chefs
d'harmonies ou de fanfares. :ne réflexion sur le renouvellement du
répertoire des fanfares et harmonies est également en cours à la Direction de
la musique et de la danse . De ces différents travaux, devraient résulter des
orientations précises dans le domaine de la formation des musiciens
amateurs . En e qui concerne les chorales, le ministère de la culture accorde
pareillement la priorité aux activités de formation . Dans plusieurs régions,

des Centres d'art polyphonique se sont mis en place pour répondre à de
multiples demandes par des cours réguliers, des stages et des week-ends
musicaux . Dans un passé récent, seules les chorales agréées étaient
subventionnées par l'Etat, désormais les projets d'activités élaborés par les
divers groupes amateurs seront examinés au niveau de chaque région et
appréciés selon leur valeur artistique, pédagogique ou novatrice . En 1982,
l'enveloppe de crédits déconcentrés pour ces différents secteurs s'élevait à
1 612 000 francs ainsi répartis : harmonies et fanfares : 541 000, stages
divers : 748 000, chorales : 323 000 . A ces crédits s'ajoutent ceux que la
Direction de la musique et de la danse a consacrés directement à l'aide aux
Fédérations et Associations au niveau national, soit 5 760 000 francs, et aux
actions chorales à caractère national (Centres d'art polyphonique, choeurs
régionaux) : 2 260 000 francs. En 1983, l'ensemble de ces dotations tonnait
une augmentation sensible, surtout pour ce qui est des crédits déconcentrés.
Enfin, concernant la programmation de la radio et de la télévision, la
suggestion de présenter des concerts d'harmonies et de fanfares a été
transmise au ministre de la communication.

Arts et spectacles (variétés).

26229 . — 24 janvier 1983 . — M . Jean Peuziat attire l'attention de
M. le ministre de la culture sur le problème des cafés-cabarets qui
tentent de promouvoir une diffusion culturelle originale . Ces cafés-
cabarets, organisateurs de spectacles, mettent sur pied les soirées, en
assurent la publicité, accueillent les artistes . . . mais n'en tirent aucun
profit . L'intégralité des recettes revient aux artistes . Le seul intérêt
financier pour les cabaretiers peut se trouver dans le surplus de
consommateurs attirés par la présence de l'artiste . Les faibles capacités
d'accueil que l'on relève en général dans ces cafés-cabarets relativisent vite
ces apports financiers . Seulement, les lois en vigueur (article 29 S de la loi
.t° 69-1 186 du 26 décembre 1969 et la circulaire ministérielle I 1 3 SS du
4 décembre 1964) considèrent les tenanciers comme employeurs des artistes.
A ce titre, les tenanciers, comme tous les organisateurs de spectacles, sont
redevables au G . R . I . S . S . , à l' U . R . S . A . F . F . , à la S . A . L . E . M . , et
doivent verser la T .V .A . sur les spectacles . Pourtant, contrairement aux
organisations de spectacles, ils ne bénéficient pas des entrées . Le total des
charges dues dépasse les bénéficies sur consommation . Aussi, il lui
demande, vu les menaces pesant sur l'avenir des cabarets dont le rôle
culturel est indéniable, si cette législation ne pourrait être modifiée sur ce
point.

Réponse. — Les artistes qui se produisent dans les débits de boissons sont
régis par les dispositions de l'article L 762-1 du code du travail qui dispose
que tout contrat par lequel une personne physique ou morale s'assure,
moyennant rémunération, le concours d'un artiste du spectacle en vue de sa
production est présumé être un contrat de louage de service dès lors que cet
artiste n'exerce pas l'activité, objet de ce contrat, dans des conditions
impliquant son inscription au registre du commerce . i.e fait que les recettes
réalisées à l'intérieur de l'établissement soient arbitrairement décomposées
en deux fractions, l'une représentant les consommations et l'autre la
rémunération des artistes, qui est censée leur être reversée intégralement, ne
dispense en aucune façon le responsable du débit de boissons de ses
obligations d'employeur à l'égard des artistes présentés au public . Comme
le souligne lui-même l'honorable parlementaire, une modification de ce
régime ne serait envisageable que par le moyen d'une adaptation des
dispositions législatives en la matière, ce qui constituerait une mesure
extrêmement grave susceptible de remettre en cause tout le système de
protection sociale des milieux professionnels du snectacle. La solution,
difficile et partielle, qui peut être envisagée en ce qui concerne le régime des
cafés-théâtres, cafés-concerts et cafés-cabarets réside sans doute dans des
accords professionnels à négocier avec les organismes sociaux concernés,
permettant l'application à ce secteur très particulier de cotisations
mine nies Elle en saurait, cependant, élre recherchée par le moyen d'une
révision, 0étrograde sur le plan social, de la législatior.

Départements et territoires d 'outre-ruer
(Guyane . affaires culturelles).

26432 . — 31 janvier 1983 . — M . Elie Castor demande à M . le
ministre de la culture de bien vouloir lui faire connaître si à la suite de
la visite d'une délégation du Conseil régional il envisage de doter dès janvier
1983 le département en la région Guyane de structures fonctionnelles et du
personnel dépendant de son ministère, afin que soit pris en compte le
développement culturel de cette région.

Réponse . -- Le ministère de la culture a pour objectif de doter chacun des
départements d'outre-mer des services extérieurs nécessaires à la prise en
compte du développement culturel de ces régions . Le budget du ministère
ne permettra pas la création en 1983 des st ;uctures fonctionnelles et lu
personnel pour la région Guyane . Cependant, compte tenu de cette
situation et de l'urgence d'une politique culturelle plus active dans cette
région, il a été décidé de mettre en place dès 1983 une mission ayant pour
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objectif l'étude des conditions et moyens de la mise en oeuvre d'un
programme d ' action culturelle et la préfiguration des structures de
développement cu :turel nécessaires à la Guyane . Arts et specta: le.s (cinema).

Arts et spectacles (cinéma)

26864 . — 31 janvier 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre de la culture que les films dessins animés sont projetés en très
grand nombre dans les salles de cinéma du pays . Mais ces films dessins
animés proviennent, semble-t-il, en majorité de l' étranger . Il lui demande
combien de films dessins animés la France a acheté à l ' étranger au cours des
cinq années passées de 1978, 1979, 1980, 1981 et 1982.

Réponse. — Les opérations d ' achat de droits d ' exploitation des films
étrangers effectuées par les entreprises privées, importateurs ou
distributeurs de films, ne sont connues de l ' administration qu ' au moment
où les films sont effectivement imoortés ou diffusés sur ie territoire français.
Il n ' est pas possible de fournir une réponse à la question de savoir combien
de films cinématographiques d ' animation ont été achetés par des entreprises
françaises au cours d ' une année déterminée . En revanche, l ' honorable
parlementaire trouvera ci-dessous un tableau mentionnant le nombre de
films d ' animation étrangers auxquels il a été délivré un visa d ' exploitation
au cours des années 1978 à 1982 .

26866 . — 31 janvier 1983 . -- M . André Tourné expose à M . le
ministre de la culture que la France acquiert chaque année dans
plusieurs pays étrangers des films de court métrage de tous types . 11 lui
demande combien de films de court métrage en provenance de l ' étranger ont
été achetés par la France au cours de chacune des cinq années suivantes
de 1978, 1979, 1980 . 1981 et 1982.

Réponse . -- Les opérations d 'achat de droits d 'exploitation des films
étrangers effectuées par les entreprises privées, importateurs ou
distributeurs de films, ne seront connues de l ' Administration qu 'au moment
où les films sont effectivement importés et diffusés sur le territoire français.
Il n ' est donc pas possible de fournir une réponse à la question de savoir
combien de films de court métrage étrangers ont été achetés par des
entreprises françaises au cours d ' une année déterminée . En revanche,
l ' honorable parlementaire trouvera ci-dessous un tableau mentionnant le
nombre de films de court métrage étrangers auxquels il a été délivré un visa
d ' exploitation au cours des années 1978 à 1982.

Année

	

Nombre de visas délivrés

Années
Nombre de visas délivrés

à des films de long métrage
d 'animation étrangers

Nombre de visas délivrés
à des films de court métrage

d ' animation étrangers

1978 68
1979 62
1980 110
1981 77
1982 33

1978 — 19
1979 2 25
1980 41
1981 2 24
1982 I

	

2 6

26865 . —

Arts et .spectacles (cinéma).

31 janvier 1983 . --

	

M .

	

André Tourné expose à M . le
ministre de la culture que la France est un des pays qui programme dans
ses salles de cinéma un nombre très élevé de films d ' origines étrangères . II
lui demande de bien vouloir faire connaître combien de films étrangers, de
long métrage, la France a acheté au cours de chacune des cinq années
écoulées de 1978, 1979, 1980 . 1981 et 1982 et en donnant connaissance du
nombre de films de chacun des pays étrangers qui les ont vendus à la
France.

Réponse . — Les opérations d ' achat de c:roits d ' exploitation des films
étrangers effectuées par les entreprises privées, importateurs ou
distributeurs de films, ne sont connues de l ' Administration qu ' au moment
où les films sont effectivement importés et diffusés sur le territoire français.
Il n'est donc pas passible de fournir une réponse à la question de savoir
combien de films étrangers ont été achetés par des entreprises françaises au
cours d'une année déterminée . En revanche, l'honorab le parlementaire
trouvera ci-dessous un tableau faisant ressortir, par notionalités, le nombre
de films sortis en France au cours des années 1978, 1979, 1980 et 1981.

1978 1979 1,

	

a 1981

France	 238 250 238 225
Etats-Unis	 125 128 135 133
Grande-Bretagne	 21 18 26 15
R .F .A	 25 22 18 27
Italie	 63 55 55 47
U .R .S .S	 30 8 10 18
Hong Kong	 49 59 65 92
Divers	 138 148 147 115

Total	 689 688 694 672

La statistique concernant l'année 1982 n'est pas encore disponible . Aux
renseignements ainsi communiqués, il convient d'ajouter que la place
occupée par le film français sur le marché national, tant en spectateurs
qu'en recettes, demeure située au niveau de 50 p . 100, chiffre
considérablement plus élevé que celui qui est atteint sur les autres marchés
européens par les films nationaux des divers pays considérés .

Arts e! spectacles ( cinéma).

26868. - 31 janvier 1983 . - M. André Tourné expose à M . le
ministre de la culture que la production française de films commerciaux
correspond de moins en moins aux possibilités de l ' industrie
cinématographique du pays . Et partant, cette situation n ' aide pas le réveil
des vocations chez de nouveaux réalisateurs. chez de nouveaux metteurs en
scène, voire chez des artistes nouveaux . En conséquence, il lui demande de
préciser combien de films long métrage la France a produit au cours de
chacune des cinq dernières années de 1978, 1979, 1980, 1981 et 1982.

Réponse . -- Le nombre de films de long métrage produits, au cours des
cinq dernières années, par les producteurs de films français, qu ' il s'agisse de
films purement français ou de coproductions avec des pays qui ont signé un
accord de coproduction avec la France, est mentionné dans le tableau ci-
dessous . Ce même tableau fait apparaître les investissements globaux qui
correspondent à ces productions ainsi que le montant des investissements
français . L 'honorable parlementaire pourra ainsi constater que, malgré les
difficultés économiques actuelles, les entreprises de production de films
ctnematographiques n ' hésitent pas à augmenter de manière importante leurs
investissements, contrairement à ce qui se passe dans certains pays voisins.
La diminution du nombre de films produits en 1982 par rapport à 1981 ne
signifie pas un ralentissement de cet effort, mais traduit seulement une
importante diminution de la production des films pornographiques, puisque
le nombre de films dont le coût de production est inférieur à 0,6 million de
francs est passé de quatre-vingt-sept en 1981 à 9 en 1982.

Années
Nombre
de films

Investissements
(millions de francs)

Dont investissements
français

1978 160 783,13 574,55
1979 174 726,41 570,88.
1980 189 808,58 645,70
1981 231 1 038,00 842,03
1982 164 1 196,34 1 034,65

Arts et spectacles (cinenta).

26869 . — 31 janvier 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
ministre de la culture que le cinéma français semble retrouver au sein du
public français un regain d ' intérêt . Le nombre de spectateurs serait même
en augmentation . Ce phénomène aurait plusieurs origines . La télcvision yui
fut une concurrente redoutable à l'encontre du cinéma dans les grandes
salles, serait devenue moins mordante . De plus, beaucoup de salles seraient
devenues plus accueillantes. A quoi s ' ajouterait le désir d ' un grand nombre
de Français d ' être moins casaniers . La période semble redevenir favorable
au développement du septième Art . En conséquence, et lui demande :
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1° quelle est la politique de son ministère pour permettre à l 'industrie
cinématographique de produire le maximum de films de tous types et pour
encourager le public à fréquenter les salles de cinéma ; 2° dans ces
perspectives quelles sont les directives qu ' il a données ou qu ' il compte
donner à tous les professionnels du cinéma français . Il lui demande de plus
de préciser : u) quels sont les efforts qui ont été consentis par l ' Etat pour
aider la production cinématographique française au cours de chacune des
cinq années écoulées de 1978, 1979, 1980, 1981 et 1982 ; h) dans quelles
conditions s ' est manifestée l ' aide financière accordée à la productibn cinéma-
tographique française, par exemple aux sociétés de production, à des
producteurs isolés, etc, etc ; c) si la création et le tournage de certains films ont
été individuellement financés en précisant les titres de ces films et le montant
des aides qui ont été accordées à chacun d ' eux.

Réponse . — La politique du cinéma du ministre de la culture a été
publiquement exposée lors d ' une conférence de presse de 1 " avril 1982.
Certaines des mesures annoncées nécessitaient l 'adoption de dispositions
législatives : elles ont été insérées dans le projet de loi sur la communication
audiovisuelle présenté par le gouvernement au parlement lors de la session
de printemps de l ' année 1982 et, votées par le parlement, elles sont
devenues les articles 88 à 92 de la loi du 29 juillet 1982 . Les dispositions
financières nécessaires par ailleurs à la mise en oeuvre de la politique du
cinéma ont été débattues et adoptées à l'occasion du vote des crédits du
ministère de la culture au cours des débats qui ont conduit à l ' adoption de la
loi de finances pour 1983 . Enfin, au cours d'une seconde conférence de
presse, le 11 janvier 1983, le ministre de la culture a dressé un premier bilan
des mesures prises par le gouvernement pour la mise en oeuvre de la nouvelle
politique du cinéma . La question posée par l ' honorable parlementaire
couvre en réalité la totalité de cette politique et, par suite, les réponses qu ' il
convient de lui apporter dépasseraient ' . .rgement le cadre d ' une réponse à
une question écrite . Un numéro spécial . n° 4/1983 de la lettre d ' information
du ministère de la culture apporte 'putes précisions souhaitables en la
matière : ce numéro est adressé directement à l ' honorable parlementaire,
accompagné d ' un bilan d ' activité du cinéma qui lui apportera toutes les
précisions statistiques rapportées aux années écoulées qu ' il peut souhaiter.

Arts et spectacles (cinéma).

26870 . 31 janvier 1983 . -- M . André Tourné expose à M . le
ministre de la culture qu' en matière de production cinématographique
française, la part réservée aux films «dessins animés » est de beaucoup la
plus modeste . Pourtant les films « dessins animés » ont la faveur des plus
jeunes en particulier des enfants qui s ' éveillent progressivement à la lumière
du cinéma . En effet, les dessins animés en couleur, sur le plan moral.
permettent aux tout petits de se confondre aux héros animés qui les font rire
et quelquefois les font pleurer d ' affection . De ce fait, ils instruisent et
passionnent à la fois . En conséquence, il lui demande de préciser : où en est
la production fran ;aise de films de dessins animés, notamment combien de
ces films ont été produits en France au cours de chacune des cinq années
écoulées de 1978 . 1979, 1980, 1981 et 1982.

Réponse . — L'heuorable parlementaire trouvera, dans le tableau ci-
dessous, la liste et les titres des oeuvres cinématographiques d ' animation qui
ont été produites au cours des années 1978, 1980, 1981, 1982:

Par ailleurs, ainsi que le ministre de la culture a eu l'occasion de le
préciser dans sa réponse à la question écrite n` 9000 du 17 novembre 1982
posée par M. le sénateur Vallon (Journal officie!, Sénat, 3 février 1983),
par l'intermédiaire de la délégation à l'audiovisuel, le ministère
s'applique à développer la création de dessins animés en soutenant des
créateurs français par des aides à l'écriture de scénario, ou à l'élaboration
graphique de projets et en coproduisant des émissions ou séries de films
d'animation avec les sociétés nationales de programme . En 1982,
six réalisations auront été ainsi aidées par le ministère de la culture :

Croc Blanc ; les Contes du singe bleu ; La Princesse insensible ; Cot-côt;
Kricl, ; Chronique 1909 . Enfin dans un tout proche avenir, il est envisagé de
mettre en place des structures françaises de production et de fabrication de
films d 'animation, ce qui devrait permettre la captation d ' un potentiel de
créativité française dans le domaine de l ' image dont la qualité est
mondialement reconnue.

Arts et spectacles (cinémm).

26871 . -- 31 janvier 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de la culture que le cinéma français, depuis sa naissance, a
connu d ' heureuses périodes en matière de courts métrages . Ce type de films
qui visent soit des dramatiques, soit des reportages en France ou à
l ' étranger, permet à de jeunes cinéastes de s' exprimer souvent avec une
hardic'se qui surprend les initiés . Mais la production de courts métrages,
qui souvent sont le fait d ' amateurs ou de débutants, est loin de connaître les
développements souhaités du grand public, des jeunes notamment . En
conséquence, il nui demande de préciser quelle a été la production de films
court métrage en France au cours des cinq dernières années écoulées
de 1 e 7$, 1979, 1980, 1981 et 1982.

Réponse . — Le nombre de films de court métrage produits, au cours des
années 1978, 1979, 1980 et 1981, par les producteurs de films français est
mentionné dans le tableau ci-dessous, qui fait apparaitre également le coût
global de ces productions.

Années Nombre Coût
(millions de francs)

1978 509 55,020
1979 355 42,339
1980 429 58,049
1981 474 73,627

La statistique concernant l 'année 1982 n ' est pas encore disponible. Il
convient par ailleurs de souligner que le véritable problème qui se pose dans
le domaine du film de court métrage est celui de leur diffusion . Des mesures
sont actuellement en cours d ' élaboration pour assurer aux oeuvres de court
métrage, dont l'importance au plan de la création cinématographique ne
saurait être contestée, des conditions de diffusion satisfaisantes tant comme
compléments de programmes effectifs des films de long métrage projetés
dans les salles de cinéma que dans les circuits culturels institutionnels et
dans les programmes de télévision . A cet égard la mise en place d'une
Agence pour la promotion et la diffusion des films de court-métrage, dont il
existe déjà une mission de préfiguration, doit constituer l ' un des éléments
importants de cette politique.

Arts et spewacles (cinéma).

27036 . — 7 février 1983 . -- M . Robert-André Vivien demande à
M . le ministre de la culture s'il ne considère pas, qu'à partir de
l'article 90 de la loi du 29 juillet 1982 . du décret 33-13 du I0 janvier 1983
ainsi que des circulaires et arrêtés d 'application consécutifs, le
gouvernement met en place une réglementation totalement dirigiste des
organismes financiers et des Commissions de contrôle, qui pourrait
permettre à l'Etat de mettre la main sur le cinéma français du film ai la salle.
Il exprime la crainte que, depuis la subvention à l'écriture du scénario
jusqu ' à l 'avance sur recette, en passant par le financement de la production,
l ' Etat puisse susciter les films qu ' il désire à travers les Commissions dont il
désigne les membres et le nouvel Institut de financement qu ' il crée . Il
redoute que les pouvoirs publics puissent aussi s ' assurer les services des
distributeurs grâce aux prêts participatifs et à l ' aide qu ' il vient d ' instaurer
au bénéfice des « entreprises de distribution de taille limitée ainsi que celles
qui auront distribué des films ne bénéficiant pas des plus fortes recettes
commerciales » . La mise en place d'une Commission de programmation
peut paralyser les circuits simplement en ne répondant pas à leur demande
d ' agrément puisque le décret précise dans son article 13 : « l ' agrément est
réputé implicitement refusé si, à l'expiration d'un délai de deux mois aucun
agrément ou refus d'agrément n'a été notifié » ! Le fait qu'elle puisse ensuite
utiliser l ' accusation de position dominante dans le cadre du territoire
national, de la région cinématographique ou des agglomérations urbaines
représente une part déterminante de la fréquentation cinématographique
sans avoir à prouver l ' abus de position dominante comme l' exige le droit
commun . 1l lui rappelle que cette commission peut également prétexter que
le groupement d'exploitants « ne diffuse pas les oeuvres conformément à
l ' intérêt général » et dans tous ces cas retirer l ' autorisation d 'exercer . La
seule menace de ces sanctions arbitraires devrait, semble-t-il dans l 'esprit du

Années

	

Titres des films

Ubu et la Grande Gidouille (Jean Lanka)
Le Chainon manquant (Picha) Belgo-français 50/50
Les Mémoires de Don Quichotte (Robert Lapoujade)

Le Cirque (Piotr Kamler)

Les Maîtres du temps (René Laloux)
Le Secret des Selenttes (Jean Image)
Le Desert d'Images (Jean-Franyois Laguionie)

Les Boulugres (Jean Hurtado)
Mannequin (Manuel Otero)
Robinson Crusoé (Jacques Colombat)
La Revanche des Humanoïdes (Albert Barillé)

1978

1980

1981

1982
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gouvernement, suffire à susciter l ' obéissance des salles réunies en
groupements de programmation, c ' est-à-dire celles qui assurent 75 p . 100 de
la fréquentation . II lui demande : 1° de se souvenir qu 'au cours du débat sur
son budget, il a exprimé les craintes que lui inspirait l ' encerclement des
salles privées par un circuit d ' État ou un circuit municipal du type « Cinéma
public » qui devient possible grâce à la création de l ' agence pour le
développement régional du cinéma qui dispose de 45 millions par an pour
créer des salles, y compris dans les centres urbains « lorsqu ' il s ' agit
d ' accompagner un projet culturel . » 2° de lui indiquer si son interprétation
est exacte, et . dans le cas contraire, il souhaite connaitre le point de vue du
gouvernement.

Réponse. — Dans la mesure où la question posée par l ' honorable
parlementaire concerne !a mise en œuvre des dispositions de l ' article 90 de
la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle,
relatives aux groupements et ententes de programmation et à l ' agrément qui
doit leur être accordé, son interprétation des textes d ' application récemment
publiés ne correspond pas à la volonté du législateur . Le décret n° 83-13 du
10 janvier 1983 a en effet pour objet d ' assurer l ' équilibre et le pluralisme des
circuits de programmation, de manière à interdire l ' établissement de
positions dominantes, de fixer des règles propres à assurer aux exploitations
cinématographiques indépendantes . dans le libre jeu de la concurrence,
l ' accès aux œuvres cinématographiques dont elles ont besoin pour répondre
aux désirs de leur clientèle et de contribuer ainsi à ce que la diffusion des
œuvres cinématographiques soit, selon les termes mêmes de la loi, la plus
large possible et, dès lors, conforme à l ' intérêt général . Si l ' article 13 du
décret du 10 janvier 1983 prévoit que, sur une demande d ' agrément, le
silence de l ' administration implique une décision de refus, cette disposition
ne fait que traduire un principe général de droit administratif. Si le délai à
l ' expiration duquel le refus implicite est réputé donné a été fixé à deux mois,
et n-in à quatre mois selon la règle générale en la matière, c 'est précisément
dans l ' intérêt des parties concernées et de la profession cinématographique
tout entière, puisqu ' il serait éminemment dommageable à la diffusion des
œuvres cinématographiques que des incertitudes puissent trop longtemps
subsister quant aux structures des circuits de programmation . En ce qui
concerne les divers mécanismes d ' aides à l ' écriture du scénario, à la création
des œuvres cinématographiques bénéficiaires d ' avances sur recettes et aux
entreprises de distribution indépendantes, le ministre de la culture confirme
qu ' aucun de ces mécanismes n ' est et ne sera jamais utilisé comme
instrument d ' un quelconque dirigisme culturel . Sa préoccupation est
précisément d ' offrir aux créateurs le maximum de possibilités de s ' exprimer
et d ' obtenir ensuite que leurs œuvres soient diffusées, et ce dans le souci de
garantir le pluralisme de l ' expression cinématographique contre les
tendances à la banalisation qui pourraient être provoquées par les seules
forces du marché . Enfin, les interventions de l ' Agence pour le
développement régional au cinéma, doivent permettre la reconquête du
public, notamment en participant à la mise au point technique des dossiers
relatifs à la création ou la modernisation des salles dans les zones mal
desservies et en prenant des initiatives pour favoriser l'accès de ces salles
aux œuvres cinématographiques . Les salles qui pourront bénéficier de cette
action seront indifféremment des salles appartenant à des exploitants
privés, n ' ayant aucun lien avec des collectivités locales, ou des salles qui
auraient par ailleurs reçu, sous quelque forme que ce soit, un soutien de la
part de ces collectivités.

Affaires culturelles (centre Georges Pompidou).

27228 . — 7 février 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de la culture quel est pour 1982, le bilan des échanges entre le
Centre Georges Pom,tidou et la province et quelles seront les orientations
prises, en ce domaine, au cours des prochains mois.

Réponse . — Le Centre Georges Pompidou accorde une importance
particulière à ses relations de collaboration avec les organismes culturels
régionaux . Pour faciliter les occasions de réalisations conjointes et favoriser
la diffusion de ses créations, une publication de liaison intitulée « ie Centre
Georges Pompidou et ses partenaires régionaux » est adressée à plus de
4 000 organismes et précise tous les 2 mois les manifestations susceptibles
d 'être envoyées en itinérance ainsi que celles qui appellent des concours
extérieurs . Un catalogue des « Ressources » proposées par le Centre dresse
une synthèse annuelle des propositions et un « Bilan » est édité chaque
année . En 1982, 84 expositions ont été diffusées dans les régions, dont 21
réalisées spécialement pour l'itinérance par le Musée national d'Art
moderne . 23 conçues par le Centre de création industrielle, 32 par la
Bibliothèque publique d ' information et 8 par l ' Atelier des enfants . Au total
ces expositions ont été présentées dans 337 lieux dont 49 Maisons des jeunes
et de la culture et autres établissements socio-culturels, 85 Offices culturels
municipaux, 49 bibliothèques, 23 centres de documentation pédagogique.
261 vidéogrammes, diaporamas et films créés à l 'occasion des
manifestations présentées au Centre ont été loués . 65 établissements
régionaux ont bénéficié de prêts du Musée national d 'Art moderne portant
sur 266 œuvres . Enfin une initiative originale du Centre de création
industrielle a permis la duplication en 100 exemplaires d'une série de
panneaux cartonnés de petit format rc,roduisant les principaux textes et

photographies de l ' imposante exposition consacrée à l ' Architecture de Terre
grâce au concours de la Fondation du Crédit agricole . Les activités de
1'1 . R . C . A . M . ont également connu un écho en province, par
l 'intermédiaire de l '« Ensemble Inter Comtemporain » . A l ' inverse, des
organismes culturels régionaux collaborent à la réalisation d ' activités
présentées au Centre . Par exemple : participation du Musée de la pêche de
Concarneau à la conception de l ' exposition : « Pêches maritimes », accueil
de spectacles de théâtre et de danse, présentation d ' expositions créées
régionalement, s Carte blanche » enfin à des conservateurs, critiques d 'art
ou animateurs de centres culturels régionaux, pour la programmation
d ' artistes plasticiens . Enfin l 'espace du « Carrefour des régions », sur le
passage obligé du public, offre aux responsables culturels de province de
nombreuses possibilités : mise en consultation libre des programmes
d ' activités adressés au Centre, accueil des responsables culturels et réponse
à leurs demandes documentaires, participation à l ' élaboration d ' expositions
qui ont pour objet de mettre en valeur des initiatives régionales . Le nombre
total des échanges entre le Centre et des organismes régionaux a été de 740
pour l ' année, soit une augmentation importante (+ 113) par rapport a la
moyenne annuelle des années précédentes . Le Centre Georges Pompidou ne
manquera pas de développer ces collaborations à l ' avenir . Outre la quantité
de celles-ci, :1 s ' efforcera de répondre mieux encore aux besoins qui
s 'expriment . C ' est pour être mieux informé de ceux-ci que des journées de
concertation sont organisées qui réunissent régulièrement, à raison d ' une
centaine chaque fois, des responsables culturels régionaux.

DEFENSE

Décorations (Légion d 'honneur).

25148 . — 3 janvier 1983 . — M . Alain Madelin expose à M . le
ministre de la défense que peuvent actuellement faire acte de
candidature pour la croix de chevalier de la Légion d ' honneur, a titre
exceptionnel, les anciens combattants de 1914-1918 titulaires de la médaille
militaire et d ' au moins deux titres de guerre (citations ou blessures) . 11 lui
demande, d ' une part, combien de dossiers de postulants remplissant ces
conditions demeurent en instance après la dernière promotion, publiée au
Journal officiel du 6 novembre dernier, et, d ' autre part, s' il ne lui parait pas
opportun, compte tenu de l 'âge èrès avancé des personnes concernées, de
décider un contingent exceptionnel de décorations permettant d ' honorer en
une seule et dernière fois toutes les propositions répondant aux critères ci-
dessus rappelés .

Décorations (Légion d 'honneur).

26915 . — 31 janvier 1983 . M . Gérard Chasseguet rappelle à
M . le ministre de la défense que les anciens combattants de la guerre
1914-1918, titulaires de la médaille militaire et de deux titres de guerre au
moins, peuvent actuellement, à titre exceptionnel, faire acte de candidature
pour la croix de chevalier de la Légion d ' honneur . C ' est pourquoi, il lui
demande s ' il ne lui semble pas opportun, compte tenu de l 'âge des personnes
concernées, de décider un contingent exceptionnel de ces décorations.
permettant ainsi d ' honorer en une seule et dernière fois l ' ensemble de ces
anciens combattants.

Décorations (L.t agion d'honneur).

28087 . — 21 février 1983 . --- M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l ' attention de M . le ministre de la défense pour que soient promus
dans l ' Ordre de la Légion d ' honneur en priorité tous es valeureux
combattants de la guerre 1914-1918, peu nombreux aujourd ' hui . II lui
demande s ' il ne serait pas louable de l ' attribuer sans tarder à tous ceux qui,
au soir de leur ta ie attendent ce dernier réconfort.

Réponse . - Le décret n° 81-1224 du 31 décembre 1981, fixant les
contingents de croix de la Légion d ' honneur pour la période 1982-1984,
publié au Journal ofJ'iciea' du 6 janvier 1982, a réservé un contingent
exceptionnel de 3 000 croix de chevalier de la Légion d ' honneur aux anciens
combattants de la guerre 1914-1918, médaillés militaires, blessés ou cités.
Au cours de l ' année 1982, 1 141 croix de chevalier ont été attribuées et
385 propositions sont en cours en vue de nominations qui devraient
intervenir prochainement . Relativement aux 1 474 croix de chevalier restant
disponibles pour 1983 et 1984, 2 600 dossiers environ sont actuellement en
instance au département de la défense dont 1 450 concernent des candidats
titulaires de deux titres de guerre et plus . S ' il ne parait pas possible
d ' honorer en une seule fois tous les anciens combattants susceptibles
d 'obtenir la Légion d ' honneur, il parait cependant probable que
l ' importance exceptionnelle du contingent permettra de récompenser tous
les candidats médaillés militaires justifiant de deux titres de guerre, ce qui
traduit tout l ' intérêt porté à celle catégorie particulierentent méritante de
combattants .
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cause le siège de l ' Ecole militaire d ' administration sera maintenu à
Montpellier et si cette affirmation ne pouvait être faite quelles sont les
raisons techniques qui commanderaient ce transfert.

Réponse . — Actuellement, aucune mesure affectant la garnison de
Montpellier n ' a été décidée.

28 Mars 1983

Armée (personnel).

26584 . -- 31 janvier 1983 . — M . Alain Madelin rappelle à M . le
ministre de la défense qu'un diplôme de qualification supérieure
(D .Q.S .) est attribué aux sous-officiers après quinze ans de service et sur
proposition de leur chef de corps et qu'une prime de qualification annuelle
sanctionne l 'attribution de ce dernier . Pour l ' année 1982, le décret portant
attribution du D .Q .S . est paru au Bulletin officiel des Armées avec effet
rétroactif au 1` r avril 1982 . En revanche, le décret portant l ' attribution de la
prime de qualification n'a toujours pas fait l'objet d'une parution au
Bulletin officiel A . En conséquence, il lui demande quelles sont les raisons
de ce retard et quand il entend promulguer ce décret.

Réponse. — Aux termes du décret n° 76-1191 du 23 décembre 1976
portant création d'une prime de service et d'une prime de qualification en
faveur des sous-officiers, la détention par les personnels sous-officiers du
diplôme de qualification supérieure ouvre droit à la prime de qualification.
Le contingent de sous-officiers pouvant percevoir cette prime est fixé
annuellement par le ministre de la défense . Les primes de qualification sont
attribuées en fonction des vacances budgétaires réelles, consécutives
nomme . -nt à des départs de sous-officiers bénéficiaires . II se peut donc qu ' il
n'y ait pas simultanéité entre l'attribution du diplôme de qualification
supérieure et l'allocation de la prime correspondante en raison du caractère
aléatoire du rythme de ces départs . C'est ainsi que dans l' armée de terre par
exemple, au 31 décembre 1982, 950 sous-officiers ayant obtenu le diplôme
de qualification supérieure au cours de l'année 1982 n'avaient pas bénéficié
de l'attribution de la prime de qualification ; ils devraient se voir allouer
cette prime dans le courant du premier semestre 1983.

Armée (personnel).

27286 . — 7 février 1983 . — Mme Florence d'Harcourt demande à
M . le ministre de la défense quelles sont les raisons pour lesquelles
quatorze contrats O . R . S . A . (officiers de réserve en service actif) ont été
annulés . Cette annulation porte un préjudice grave à ces jeunes officiers
dont l'intention était de suivre la filière de Strasbourg-Saint-Maixent en vue
d'obtenir les deux galons d'active.

Réponse . — Aux termes de la loi n° 72-662 du l3 juillet 1972 portant
statut général des militaires, les officiers de réserve en situation d'activité
(O. R . S . A .) sont des personnels admis, dans la limite des effectifs autorisés,
à servir par contrat conclu pour une période déterminée et renouvelable.
Ainsi, l'honorable parlementaire évoque vraisemblablement le non-
renouvellement à leur expiration de certains contrats . En effet, l'armée de
terre, dans les limites de ses dotations budgétaires qui l'obligent à maintenir
à un niveau constant ses effectifs O . R . S . A ., procède à une sélection sévère
parmi les candidats à une admission ou à un maintien en situation
d'activité. En tout état de cause, le non-renouvellement de la situation
d'activité fait l'objet d'un préavis de deux mois . Les O . R . S . A . disposent de
certains avantages spécifiques à l'expiration de leur période d'activité:
l' sous réserve que celle-ci ait duré au moins deux années après le service
militaire actif, ils perçoivent un pécule calculé en fonction de la durée totale
des services et, s'ils ont souscrit au cours de leur carrière un contrat de
huit ans, une prime pouvant s'élever à dix-huit mois de solde ; 2°les
O . R . S . A . quittant l'activité auprès au moins quatre ans de services
peuvent bénéficier d'un stage ou d'un délai de reconversion . Enfin, le non-
renouvellement d'un contrat d'O . R . S . A . n'interdit pas aux intéressés
d'étre candidats à l'admission dans un corps d'officiers de carrière . Les
personnels concernés peuvent en effet, par exemple, se présenter au
concours d'entrée à l'Ecole militaire interarmes, soit en qualité d'officiers de
réserve dans leurs foyers, soit après avoir souscrit un contrat de sous-
officier .

Armée (personnel : Hérault).

27536 . — 7 février 1983 . — M . Jacques Godrain rappelle à M . le
ministre de la défense que la ville de Montpellier et sa région se sont
émues d'ii,formations persistantes concernant le siège de l'école militaire
d'administration qui serait transféré de cette ville dans une autre ville fort
éloignée sans motifs sérieux apparents . Outre le coût important de ce
transfert sans motifs valables alors que les armées se trouvent en situation
financière très difficile et que des investissements ont été faits récemment, le
départ de l'école, qui accueille annuellement plus de 1200 stagiaires,
porterait un coup très dur à l'économie de la ville et de la région, déjà
sérieusement frappée par la crise viticole . Il lui indique que la presse locale
a rapporté ses propos ambigus d'où il résultait que Montpellier n'était pas
menacée mais qu'aucune décision ne serait prise « tant que nous serons en
campagne municipale » . il lui demande de dissiper le flou de ces
déclarations en précisant que campagne municipale ou pas, en tout état de

Service national (dispense de service actif).

27986 . — 21 février 1983 . — M. Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la rédaction de
l 'article L 32 a/4 du service national qui exclut du bénéfice des dispenses
d'obligations militaires les jeunes chefs d'entreprises lorsque ceux-ci ne se
sont pas retrouvés à leur tête par suite d'un événement fortuit, tel que décès
ou incapacité de leurs parents ou beaux-parents . Il ressort de cette
condition que de très nombreux jeunes dirigeants de P .M .E . -P.M .I ., qui
ont créé leur entreprise, ne peuvent bénéficier de cet article . Leur
incorporation signifie souvent l'arrêt de l'entreprise . II lui demande s'il ne
peu ; être envisagé d 'élargir le champ d'application de cet article en
supprimant la condition d'un événement fortuit, pour ne retenir comme
unique critère que l ' impossibilité de fonctionner en l ' absence de son
dirigeant .

Service national (dispense de service actif).

28077. — 21 février 1983 . — M . Jean-Marie Bockel appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la circulaire en date du
20 juillet 1976 mise en application de la loi du 9 juillet portant diverses
mesures de protection en faveur de la famille, précisant que ne sont pas
dispensés les jeunes gens fondateurs de l'exploitation dont ils ont la charge,
ou qui ont pris volontairement la direction de l ' entreprise familiale, leur
père étant vivant et apte. Pour les jeunes gens créateurs d'entreprises et
l ' ayant développée avec parfois embauche de personnel, leur départ sous les
drapeaux, entraîne très souvent cessation d'activité et licenciement . Or dans
cette période très difficile p sur l'emploi et le développement économique,
ces jeunes gens non libérés des obligations militaires, créateurs d'entreprises
et d'emploi, ne peuvent être dispensés du service national . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Service national (report d 'incorporation).

28102 . — 21 février 1983 . — M . Michel Lambert attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur le problème posé par l'incorporation
de jeunes agriculteurs nouvellement installés . Les jeunes désireux de
s'installer en qualité d'exploitants agricoles sont en nombre insuffisant, le
cumul des terres et la désertification des campagnes en résultent . Or,
parfois, une opportu .tité se présente pour des jeunes en âge de faire leur
service national actif : location de terres permettant une installation
immédiate dans un lieu propice ; mais les preneurs doivent s'engager par un
bail et s'endetter lourdement. Or ces jeunes seront souvent appelés peu de
temps après . Il lui demande en conséquence quelles mesures il entend
prendre pour régler ce problème spécifique.

Réponse . — Dans le cadi^ de la mise au point du projet de loi qui sera
soumis au parlement, visant à améliorer les conditions d'accomplissement
du service national, le gouvernement étudie les possibilités d'aménager les
conditions dans lesti,,cites les jeunes gens peuvent être dispensés des
obligations du service national actif pour permettre d'apporter une solution
aux cas évoqués par les honorables parlementaires.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

28957 . — 14 mars 1983 . — M . Jean-Claude Bois rappelle à M . le
ministre de la défense que les personnels de la police nationale vont
bénéficier de l'intégration de l'indemnité de sujétion spéciale dans le
traitement de base servant au calcul de la retraite . II lui demande s'il ne lui
paraît pas souhaitable, dans un souci d'équité, d'accorder aux personnels de
la gendarmerie nationale l'intégration de l ' indemnité pré itée dans le calcul
des pensions de retraite, mesure qui garantirait, à cet égard, une parfaite
égalité entre ces deux corps de la fonction publique.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaire.s
civils et militaires (calculs de.s pensions).

29061 . — 14 mars 1983 . -- M . Pierre Forgues attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur l'intérêt que présenterait pour
certaines catégories de personnel dépendant de son ministère, l ' intégrati+en



1512

	

ASSEML3LEE NATIONAL .E.

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

28 Mars 1983

de la prame de sujétion ou de sers ire dieas leur salaire de hase En effet . les
gardiens de la pai s '. ennent d ' obtenir cet ,oantage ce qui \a entrainer une
augmentation importante de Icur retraite . II lui demande s ' il envisage
d ' étendre cet asantage auv gendarmes et aux militaires d'active.

Réponse . Le ministre de la défense fait procéder, ii la demande du
Président de la République . à l 'examen des modalités de mise en rus re de
l ' intégration de l ' indemnité de sujétion spéciale de police dans le traitement
de hase ser vant au calcul de la pension de retraite des militaires de la
gendarmerie . ( 'cite mesure, qui s ' accompagnera nécessairement d ' un
relèvement du taux de la cotisation stissée par les personnels en :moine au
titre des retraites, entrera en vigueur dès le 1" janvier 1984.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Di uarh'nrr'nty Cl terri./re', d sortir-mu r
r Rrunirrn

	

runI.Cret' Pl arlixunul 1.

21140 . II octobre 1982 . M . Michel Debré signale à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
(Départements et territoires d'outre-mer), les difficultés que pose.
à la Réunion, l ' application du décret n " 82-307 du 2a\ rd 1982 fixant les
conditions d ' attribution de l ' aide prés Lie en farceur de certaines catégories de
commerçants et d'artisans par l ' article 1116 de la loi de finances pour 1982:
qu 'en effet, ces disparitions instituant une Indentetité de départ en retraite
subordonnent la possibilité d ' en bénéficier ai dix années d'affiliation à la
Caisse d ' assurance vieillesse des travailleurs non salariés des professions
commerciales ou artisanales, régime Institué à la Réunion en 1975 seulement
(décret n' 75-1098 du 25 novembre 1975) et n ' ayant été que partiellement
appliqué, peu d ' artisans étant affiliés . Il lui demande donc quelles sont les
intentions du gouvernement a cet égard.

Réponse . L'indemnité de départ prévue en faveur des commerçants et
artisans cessant leur activité aprés l'àge de soixante ans n ' est pas une
prestation sociale liée au sersement des cotisations niais une aide de
caractère économique dont l ' attribution est subordonnée notamment à une
certaine durée d' affiliation aux régimes d ' assurance vieillesse des artisans,
des industriels et commerçants . En conséquence, ce point de départ est le
I " as rit 1968, date prévue par les décrets n ' 68-265 et n«18-267 du 8 mars
1968 étendant aux artisans et commerçants des 1) .O . M . les régimes
obligatoires d ' assurance vieillesse des ar!isans industriels et commerçants de
la métropole . Ce n ' est pas le 1" janvier 1976 . date d ' application du décret
du 25 novembre 1975 qui avait eu pour seul objet de prévoir en faveur des
artisans et commerçants des D . O . M . des règles dérogatoires ai la
réglementation de la métropole concernant le régime des cotisations
d ' assurance vieillesse . Si la durée d ' affiliation de quinze ans prévue pour la
métropole avait été également appliquée dans les D .O .M ., le bénéfice de
l ' indemnité n 'aurait pu être envisagé qu 'en 1983 . En ramenant cette durée
a dix ans, le droit est ouvert aux artisans et commerçants qui se sont affiliés
dans la période comprise entre 1968 et 1973 . Il ne parait pus possible d'aller
au-delà de cette disposition.

Drparlevnenls et terrilo rés d 'outre m er
i Martinique sui e urili' sociale).

24867 . - 27 décembre 1982 . - M . Camille Petit appelle l ' attention
de M te ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outre-mer) sur
les dispositions de l ' article 27 du projet de loi portant diverses mesures
relatives à la sécurité sociale . ( 'e texte prévoit, ai compter du 1" avril 1983,
l ' institution au profit de la Caisse nationale d'assurance maladie d ' une
cotisation perçue sur les boissons alcooliques . Cette cotisation serait
appliquée d ' office non seulement sur les rhums distribués en Martinique,
mais aussi sur les rhun .s consommés dans les D .O .M . II lui signale la
gravité d ' une telle mesure qui aura sans nul doute des retombées
catastrophiques sur ( ' interprofession . Une augmentation de prix de
55 p . 100 à la consommation locale et 25 p . 100 en métropole, amènera une
chute brutale des ventes, avec tout ce que cela comporte d ' alé•us, tant pour
les distilleries en amont qu ' en aval de celles-ci . II faudra de plus ajouter à
ces hausses, l ' augmentation des droits et peut être une taxe pour le fonds de
soutien de la canne . Le poids économique et social des distilleries dans le
département de la Martinique est tellement important, qu ' il y a urgence ai
prendre des . mesures de sauvegarde, car les hausses sur les produits
concurrents, notamment le whisky, si elles ont le même poids en valeur
absolue, seront largement bénéficiaires en valeur relative . II lui demande
d 'envisager les mesures permettant de tenir compte de la situation sur
laquelle il vient d ' appeler son attention.

Réponse . L ' institution au profit de la Caisse nationale d ' assurance
maladie d'une cotisation perçue sur les boissons alcooliques répond à un
objectif de réduction de leur consommation, par une augnlentatior, de leur

prix, et vise d ' autre part ai dégager une ressource financière contribuant à
équilibrer les comptes de la sécurité sociale . L ' ampleur que revêt dans les
D .O .M . le probléme de l ' alcoolisme, et la nécessaire contribution des
consommateurs et ces départements, bénéficiaires comme ceux de métropole
des prestations sociales, exclut que les D .O . M . soient exemptés de cette
contribution d ' intérêt national . II n ' en résulte pa moins que la mesure
envisagée pose un double probléme, à la fois par les répercussions que son
instauration peut avoir sur l'économie de la canne, et donc la situation des
planteurs, et du fait que l ' application d ' une cotisation de IO francs pour le
rhum consommé localement représente, en valeur relative, une imposition
plus lourde, donc discriminatoire par rapport aux autres boissons
alcoolisées . C ' est pourquoi le Premier ministre a annoncé lors de son
voyage e q Martinique, qu 'aucune décision ne serait prise sans concertation.
Il s ' est engagé à recevoir I, bureau de la nouvelle Assemblée régionale pour
discuter avec lui des mesures qui s ' imposent et aucun décret d ' application ne
sera signé avant cette discussion avec :es élus . II a en outre été demandé au
secrétaire d ' Ftat auprés du ministre de l'agriculture, de réunir au sein du
groupe de travail présidé par M . Susini, une Commission ad hoc chargée
d ' examiner les répercussions de cette cotisation dans les D .O .M.

/)rpw etnenls et terrinrirc.v d outre-n ers r rununununlrs européennes1,

28468 . 28 février 1983. M . Didier Julia expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(départements et territoires d 'outre-mer), que le Fonds européen de
développement régional t 1' . G D . F . R . 1 sous quota e est utilisé par
l ' Administration en remboursement pur et simple des princes d ' équipement
ou autres subventions sur fonds publics et n ' a pas d ' incidences réelles ni
complémentaires sur le volume des infrastructures ou le nombre de
créations d 'activités industrielles . Par contre le F . E . I) . E . R . hors quota »
pourrait coustutaer un outil intéressant de développement économique dans
la mesure où les départements antillais pourraient figurer parmi les régions
prioritaires bénéficiant du « hors quota » . Cette reconnaissance, qui doit
être demandée :i Bruxelles par l ' Administration française, pourrait servir de
préalable à la présentation d ' un programme intégré de développement
économique pour ces départements . II lui demande quelle est sa position en
ce qui concerne la suggestion qu ' il sient de lui exposer.

Réponse . Le secrétaire d ' Etat auprés du ministre d ' Etat, ministre de
l ' intérieur et de la décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer rappelle ai l ' honorable parlementaire que pour le moment les
crédits de la section hors-quota ne représentent que 5 p .100 de l ' enveloppe
globale du F . E . D . E . R . En France, ceux-ci ont été affectés au Grand Sud-
ouest dans la perspective du prochain élargissement de la communauté ii
l ' Espagne et au Portugal . Des départements d' outre-mer, qui subissent les
effets négatifs de la politique commerciale de la C ' . F . E . vis-à-vis des pays
A . C. P ., devraient pouvoir bénéficier des crédits de la section hors-quota.
Cependant l ' extension de la section hors-quota aux départements d ' outre-
mer ne pourra être envisagée qu ' une fois arrêtée la répartition entre les
crédits de la section sous-quota et les crédits de la section hors-quota . Cette
répartition ne sera connue qu ' à l ' issue des négociations portant sur la
révision du règlement F .E .D . E . R . qui se déroulent actuellement à
Bruxelles .

DROITS DE LA FEMME

:txxururu-c maladie uuNe•rnNr rfurrvlatient en espèces.

27843 . 14 février 1983. M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur la situation des femmes-médecins, conventionnées, en état de
grossesse . Ces praticiennes sont assujetties aux cotisations U . R . S . S . A .1'.
et n ' ont droit, en cas de maladie, qu ' aux remboursements des soins . Elles ne
touchent aucune indemnité journalière d ' arrêt de travail :i l ' occasion de leur
maternité et sont donc souvent contraintes, suit à limiter de façon exagérée
leur arrêt de travail . ce qui peut compromettre la santé de l ' enfant :i mitre
et la leur propre, soit ai suspendre conlph4entent leurs activités pour un laps
de temps qui peut aller jusqu'à six mous ou plus, ce qui supprime totalement
leurs sources de revenus . II lui demande quelles mesures l ' art pourrait
envisager de prendre pour assurer la protection de la ntére et de l ' enfant
dans cette situation particulière.

Réponse . Des droits aux prestations en espèces de l ' assurance
maternité sunt maintenant ouverts aux femmes médecins (conventionnées
ou non) . En effet, la loi du 10 juillet 1982 relative aux conjoints d 'artisans et
de commerçants travaillant dans l ' entreprise familiale a institué une
allocation forfaitaire de repos maternel et une allocation de remplacement
au bénéfice, non seulement des conjoints collaboratrices ou associées, mais
aussi des femmes exerçant une profession commerciale, artisanale ou
libérale .

	

L ' allocation forfaitaire, d 'un montant de 3 450 francs,
revalorisée selon les règles applicables au S .M .I .(' ., est versée ai l ' occasion
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de leurs maternités, aux femmes relevant à titre personnel du régime
d 'assurance maladie et maternité des travailleurs non-salariés des
professions non-agricoles, et du régime d ' ass, rance obligatoire applicable
aux praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés . L ' allocation de
remplacement complète l ' allocation forfaitaire lorsque l ' intéressée fait appel
à du personnel salarié pour se faire remplacer dans les travaux
professionnels ou ménagers. Les médecins ne pouvant se faire remplacer
par du personnel salarié, il se pose un problème d'applicatitm des règles
concernant l ' allocation de remplacement . Le ministère des droits de la
Femme a déjà appelé l ' attention du ministre de la santé sur cette question.

ECONOMIE ET FINANCÉS

Politique économique et sociale (généralités).

16888 . — 5 juillet 1982 . — M . Maurice Ligot attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la nouvelle politique
économique du gouvernement . En effet, cette politique inclut un blocage de prix
des produits industriels, ce qui parait injustifié dans la mesure où ces produits
sont déjà soumis à une forte concurrence étrangère . De plus, les prix des
produits manufacturés visés ont évolué moins rapidement que les prix des autres
produits et encore moins que ceux des tarifs publics . Par ailleurs, les coûts
d'approvisionnement auprès des entreprises étrangères ne cessent d'être
renchéris par leur paiement en dollars ou en marks, ce qui risque de détruire
complètement des marges déjà réduites . Toutes ces conditions économiques
rendent la vie des entreprises extrêmement difficile et menacent un grand nombre
d'entre elles . Il lui demande donc de préciser le délai d'applicat on effectif du
blocage de ces prix et la procédure qu' il entend suivre pour sortir d ce dispositif.

Réponse . — Dans le cadre du plan d ' accompagnement de l ' ajustement
monétaire du 12 juin dernier, le gouvernement a été conduit à adopter des
mesures rigoureuses mais temporai r es de blocage des prix et des revenus . La
nécessité de ce plan d'accompagnement a exigé une contribution égale de
tous les agents économiques, y compris les entrepeises qui, du l'ait de ce
blocage des prix et des revenus, ont beuéficié d'un ralentissement de la
croissance de leurs charges . La contribution provisoire qui leur a été
demandée doit se traduire par une amélioration de la compétitivité des
producteurs français et donc de leurs résultats . Le nouveau régime de prix,
intervenu depuis le 1" novembre 1982 dans le cadre de la sortie du blocage,
est marqué par quatre caractéristiques principales : 1 ° la concertation : des
négociations ont eu lieu avec toutes les branches ou entreprises qui le
souhaitaient ; 2°la contractualisation : le nouveau régime de prix est
normalement défini par des accords contractuels et non par une
réglementation ; 3° la souplesse : dans le cadre de l ' objectif général de
désinflation, les différents régimes appliqués permettent de tenir compte des
situations spécifiques selon les branches ; 4° le souci d ' aider les secteurs
exposés à la concurrence internationale : les entreprises de ces secteurs ne
sont pas désavantagées par rapport à celles des secteurs abrités . En outre,
les efforts qu'elles seront amenées à fournir seront répercutés, voire
amplifiés, par la distribution . Ainsi, la publication par l'1 . N . S . E . E . de
l'indice définitif de l'évolution des prix de détail, enregistrée en décembre
1982, fait apparaître en particulier la forte réduction de l ' écart des hausses
des prix entre les secteurs des prestations de service abrités de la
concurrence internationale et les secteurs industriels plus exposés, ramenés
des 4,6 points à 2,9 points de 1981 à 1982 . L'évolution des trois principaux
postes de l'indice hors énergie, loyers, santé et presse a ainsi été beaucoup
plus homogène en 1982 qu'en 1981 : i 1 p . 100, 9 .3 p . 100 et 8,1 p . 100,
respectivement pour les services, les produits alimentaires et les produits
industriels en 1982 contre 16,7 p . 100, 16,5 p . 100 et 10,1 p . 100 en 1981.
Quant aux effets négatifs que la politique suivie par le gouvernement
pourrait avoir sur les entreprises, les chiffres de défaillances d'entreprises
sur l'ensemble de l'année 1982 montrent que, contrairement à la crainte
exprimée, on assiste non pas à une aggravation mais à une réduction des
défaillances par rapport à 1981.

Entreprises (fonctionnement).

17303 . — 12 juillet 1982 . — M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le communiqué
relatif aux mentions à porter sur les factures par les entreprises assujetties à
la T .V .A ., publiée au Bulletin officiel S .P. du 29 juin 1982 . II est prévu en effet
que jusqu'au 31 août 1982, les entreprises assujetties à la T.V.A . et
devant, en application de l'arrêté n° 25-402 du 20 juillet 1967, mentionner
sur les factures que l'article 46 de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 leur
fait obligation d'établir le prix net unitaire, hors T.V .A ., de chacun des
produits vendus ou des services fournis, pourront faire figurer sur leurs
factures les prix tels qu'ils étaient avant la modification traduisant le
changement du taux de la T . V .A ., sous réserve d'indiquer, à la fin de la
facture, le prix total hors taxe modifié, le montant de la T . V . A . au nouveau
taux et le prix total toutes taxes comprises (lequel ne diffère pas de ce qu'il

aurait été avant la modification de ce taux, en raison du blocage des prix
institué par les arrêtés n° 82 . I7/A et n° 82 .18/A du 14 juin 1982) . Ces
mesures étant destinées à faciliter notamment la tache des entreprises qui
établissent leurs factures par ordinateur, il lui demande s ' il ne conviendrait
pas de prolonger ce délai jusqu ' au 31 octobre 1982 afin de tenir compte des
difficultés matérielles que peuvent connaître les entreprises concernées du
fait de l ' abser..ce d ' une partie de leur personnel pendant les congés d 'été.

Entreprises (fonctionnement).

17349 . — 12 juillet 1982 . — M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances cette
réflexion d ' un responsable de l 'Union des industries de l ' habillement de la
région Rhône-Alpes : a C 'est ce matin 1" juillet que les entreprises ont
acquis la relative certitude qu ' il fallait appliquer le jour même des mesures
techniques de facturation : hausse de T . V . A ., baisse du prix H . T ., ce qui
suppose des modifications techniques d 'autant plus coûteuses que les délais
nécessaires pour les réaliser sont raccourcis . Il s ' agit là d ' une légèreté
coupable vis-à-vis des entreprises,, . Il lui demande quelles réflexions lui
suggère cette remarque.

Réponse . — Les dispositions du communiqué du 29 juin 1982 relatif aux
mentions à porter sur les factures par les entreprises assujetties à la taxe sur
la valeur ajoutée avaient été adoptées précisément en vue de permettre aux
entreprises de disposer d'un délai suffisant pour adapter leurs modes de
facturation, informatisés ou non, aux changements intervenus dans le taux
intermédiaire de la T .V .A . simultanément avec le blocage des prix toutes
taxes comprises . Les organisations professionnelles avaient d'ailleurs
beaucoup insisté pour qu ' un dispositif de ce type fut adopté . Par
communiqué paru au Bulletin officiel C. C . du 5 août 1982 cette modalité de
facturation a été prolongée jusqu'au 30 septembre 1982 en vue de tenir
compte des difficultés des entreprises durant la période estivale. Un
maximum a donc été fait pour prendre en compte ces difficultés, dans le
respect de la loi et de l'esprit du blocage des prix . Ces difficultés ont disparu
avec l ' entrée en vigueur des engagements de lutte contre l ' inflation, à la
sortie du blocage .

Baux (baux d 'habitation).

21523 . -- 18 octobre 1982 . --, M . Dominique Taddei attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les modalités de
détention du cautionnement dont la loi Quilliot a réglementé l ' établissement
et qui dem re un élément préjudiciable aux locataires : 1 ° ils se trouvent en
position de faiblesse en cas de litige en fin de bail face aux détenteurs des
sommes ; 2° les locataires sont dessaisis des fruits du placement . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir rétablir plus de justice en étendant
les dispositions législatives existantes concernant le fonctionnement du livret
de cautionnement ouvert dans les Caisses d ' Epargne au profit des ouvriers et
employés . Ces établissements sont en effet, par leurs liens d ' association avec
la C . D . C, particulièrement indiqués pour jouer le rôle d ' un tiers détenteur, et
servir par ailleurs un intérêt qui préserve le pouvoir d ' achat des sommes
déposées.

Réponse . — La loi du 22 juin 1982 a introduit en faveur des locataires un
certain nombre de garanties nouvelles concernant le cautionnement qui leur
est souvent demandé avant de pouvoir occuper un logement : 1° un dépôt de
garantie ne peut être prévu lorsque le loyer est payable d'avance pour une
période supérieure a deux mois ; 2° dans les autres cas, un dépôt de garantie
peut être demandé par le bailleur, mais il ne peut être supérieur à deux mois
de loyer en principal ; 3°le dépôt de garantie est restitué dans un délai
maximum de deux mots à compter du départ du iocataire . A défaut de
restitution dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie restant dû au
locataire produit intérêt au taux légal au profit de ce dernier . Ces mesures
législatives nouvelles ont pour effet de limiter le montant du dépôt de
garantie éventuellement exigé par le bailleur et de raccourcir le délai au
terme duquel le locataire récupère la somme déposée . Elles visent à faire
disparaître certaines situations révélées par l'expérience et qui s'avéraient
préjudiciables au locataire . Comme les autres dispositions de la loi du
22 juin 1982, elles concourent à l'institution de rapports plus équilibrés
entre les bailleurs et les locataires . Le recours, proposé par l'honorable
parlementaire, à une formule de cautionnement inspirée des livrets de
cautionnement pour ouvriers et employés, créés par la loi du 18 octobre
1917 afin de protéger les salariés dont les employeurs exigeaient le
versement d'un cautionnement en espèces, mais aujourd'hui largement
tombés en désuétude, se heurte à deux obstacles . En premier lieu, il
risquerait d'alourdir sensiblement les procédures de location, sans apporter
de garanties beaucoup plus étendues aux locataires . En second lieu, il
supposerait une modification des lois du 18 octobre 1917 et du 22 juin 1982
qui, compte tenu de la proximité des débats parlementaires relatifs à cette
dernière, ne parait pas opportune .
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Bâtinu'tu et travaux publics (emploi et activité : Alsace).

22578 . 8 novembre 1982 . -- M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation ri es
entreprises du bàtiment en Alsace . Dans le secteur du logement . pour la
période du I c` janvier 1982 au 31 août 1982 par rapport à la même
période de 1981 : 1° les demandes de permis de construire ont baissé de
22 p . 100 ; 2° le nombre de logements autorisés a diminué de 16,2 p . 100;
3° celui des logements commencés a baissé de 10,6 p . 100 . L ' effondrement a
été particulièrement spectaculaire dans le secteur de la maison individuelle
où l ' on enregistre une baisse des logements commencés de 29 p . 100 . Dans
le secteur des constructions autres que logements, pour les mêmes périodes de
référence : 1 ° les constructions autorisées ont chuté de 14 p . 100 ; 2° les
constructions commencées ont diminué de 12,4 p . 100 . En ce qui concerne le
financement . les prêts conventionnés au I c` semestre 1982 par rapport au

1 c ` semestre 1981 ont diminué de 32 p . 100 et leur montant global en francs
constants de 44 p . 100 . Il lui demande quelles sont les mesures qu ' il
envisage de prendre afin de tenter de redresser une situation qui s 'est
considérablement dégradée en un an.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : .Alsace).

26853 . 31 janvier 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' économie et des finances de n ' avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 22578 . publiée au Journal officiel du
8 novembre 1982 relative à la situation des entreprises du bâtiment
d ' Alsace . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. — Le gouvernement est particulièrement soucieux de la
situation des entreprises du bâtiment et des travaux publics . Après les
mesures de relance adoptées au second semestre de 1981, qui se sont
traduites par des mises en chantier au cours de l 'année écoulée, la
progression des crédits inscrits au budget du logement pour 1982 a traduit
la ferme volonté du gouvernement de soutenir l'activité du bâtiment : les
crédits d'aide à la construction de logements ont en effet marqué une
progression de 32 p . 100 par rapport à 1981 et ceux réservés à l'amélioration
de l ' habitat et aux économies d 'énergie de 71 p . 100 . Ces mesures ont
permis la distribution de 170 000 prêts aidés pour l'accession à la propriété
(P . A . P. ) et de 70 000 prêts locatifs aidés (P . L . A .) ainsi que la réalisation
d 'environ 150 000 opérations d ' amélioration de l ' habitat . Parallèlement, le
nouveau régime d ' encadrement du crédit réservé en 1982 aux prêts
conventionnés a permis de financer plus de 130 000 logements dont 81 000
au second semestre . Cette mesure a été complétée en cours d ' année par un
élargissement du champ d ' application de ces prêts désormais utilisables
pour financer des travaux. d'économie d'énergie et, temporairement, des
travaux lourds d 'amélioration de l 'habitat . Le gouvernement vient, en
outre, de mettre en place le Fonds spécial de grands travaux dont la mission
est de réaliser ou de contribuer à financer tous travaux d ' équipement dans
les domaines des infrastructures des transports publics, de la circulation
routière et de la maîtrise de l ' énergie en milieu urbain et rural.
L 'intervention du Fonds a permis d 'engager dans la plupart des régions un
programme significatif de travaux supplémentaires, dont une part
importante bénéficiera aux entreprises de travaux publics, et dont le volume
pourrait représenter un montant global de 10 milliards de francs en 1982
susceptible d ' être porté en 1983 à 16 milliards de francs . Compte tenu de
l' effort particulier consenti au niveau de ce Fonds et de celui fait en matière
de réhabilitation, le budget pour 1983 est globalement supérieur à celui de
1982 . Confirmant la priorité affirmée en 1982 pour la construction neuve et
le bâtiment, il permet la réalisation de 70 000 prêts locatifs aidés et de
170 000 P .A .P . L'effort de l'Etat est en outre fortement accru dans le
domaine de la réhabilitation puisqu'il permettra la remise en état de
350 000 logements, dont 200 000 dans le parc locatif social . Enfin, le
gouvernement a malgré la rigueur des normes monétaires, maintenu pour
1983 le principe d ' une enveloppe spécifique d 'encadrement du crédit pour
les prêts conventionnés et accru sensiblement cette enveloppe par rapport à
1982 de manière à permettre la distribution d 'au moins 140 000 prêts
conventionnés . S'agissant des taux d'intérêt enfin, l'ensemble des prêts au
logement devraient bénéficier, au fur et à mesure qu'elle se confirmera, de la
baisse régulière des taux des marchés hypothécaires et obligataire . De plus,
et en anticipant quelque peu sur ces évolutions, le gouvernement a décidé
d'abaisser sensiblement le taux des P .A .P. à compter du 1 `r janvier 1983,
leur taux actuariel passant de 12,57 p . 100 à 11,60 p . 100 pour les prêts à
20 ans et la première annuité de remboursement passant de 10,80 p . 100 à
9,95 p. 100 . L'ensemble de ces mesures devrait contribuer, après une année
1982 difficile, à relancer l'activité du bâtiment et à solvabiliser les accédants
à la propriété.

Prix et concurrence (politique des prix et de la concurrence).

22812 . -- 8 novembre 1982. M. Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les
inconvénients que représente, pour les sociétés de distribution de matériel

sanitaire et de chauffage, l 'application de l ' arrêté 82 .69 A, paru au
B .O .C .C . du 5août 1982, relatif à la sortie du blocage des prix . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à ces
inconvénients.

Prix et concurrence (politique des prix et de la coecurrencel.

28243. - 28 février 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne aupres
de M . le ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 22612 pahliée au Journal officiel
A . N . questions n° 44 du 8 novembre 1982 relative aux inconvénients dus à
la sortie du blocage des prix pour les sociétés de distribution de matériel
sanitaire et de chauffage . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — L ' arrêté 82-69/A du 4 août 1982 relatif aux prix à la
distribution et à l ' importation de certains produits a été pris dans le cadre
du dispositif rigoureux de blocage des prix adopté le 14 juin 1982 par le
gouvernement, dispositif justifié par la nécessité d 'obtenir à bref délai une
réduction sensible de la hausse des prix . Les modalités de détermination des
prix au stade de la distribution instituées par cet arrêté ont eu pour objet de
permettre aux entreprises commerciales de répercuter en partie dans leurs
prix de vente les hausses des prix à la production autorisées par arrêtés
dérogatoires pendant la période de blocage . L ' arrêté n° 82-69/A a donc été
abrogé à compter du l er novembre 1982, à la fin de la période de blocage
des prix . Depuis cette date, les entreprises commerciales sont soumises à un
régime de plafonnement de leurs marges en valeur relative selon les
modalités définies par l ' arrêté 82-97/A du 22 octobre 1982 . Ce nouveau
dispositif donne la possibilité à tous les commerçants de répercuter quasi
intégralement dans leurs prix de vente les hausse enregistrées chez les
fournisseurs . Le plafonnement et la légère diminution de la marge imposés
en contrepartie trouvent leur justification dans la nécessité de voir
prolonger au stade du commerce le vigoureux effort de modération
demandé par ailleurs aux entreprises industrielles et traduisent la
contribution propre du commerce à la politique de lutte contre l'inflation
décidée par les pouvoirs publics.

Banques et établissements financiers (crédit).

22966. -- 15 novembre 1982 . -- M . Jean-Claude Bois attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
certaines pratiques bancaires dénoncées récemment par le tribunal
correctionnel de Reims . Il apparaît en effet que des banques consentent
d ' importants découverts à leurs clients puis traînent en correctionnelle les
débiteurs qui continuent à tirer des chèques alors que les facilités qui leur
étaient accordées ont été brusquement supprimées . S ' il ne peut être
question de reprocher à ces établissement d 'accorder des découverts qui
sont en fait des prêts, en revanche il est regrettable qu ' ils refusent de
reconnaître cette pratique, sorte d' accord tacite, et qu ' ils invoquent la loi
quand bon leur semble, faisant passer le débiteur toléré pour un escroc . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir faire connaître les mesures qui
peuvent être prises afin de remédier au problème précédemment exposé.

Réponse . — La Cour de cassation a rigoureusement défini les conditions
dans lesquelles une banque peut retirer les concours à court terme qu ' elle
accorde à une entreprise, notamment sous la forme de découverts ou
facilités de caisse non formalisés dans un crédit . Elle a notamment jagé que
toute suppression brutale de ces concours, entraînant un préjudice pour
l ' entreprise, engageait la responsabilité du banquier . Dans la ligne de cette
jurisprudence, les pouvoirs publics souhaitent que les règles relatives au
fonctionnement du compte courant d ' une entreprise soient précisées et
clarifiées . Une étude est actuellement en cours sur ce point dans le cadre de
la réforme bancaire .

Baux (baux commerciaux).

23227. -- 22 novembre 1982 . - M . Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'application du
blocage des loyers aux locaux commerciaux . L ' article 2 de la loi 82-660 du
30 juillet 1982 stipulant uniquement que les dispositions s ' appliquaient
n aux locaux ou immeubles à usage professionnel », l 'administration a jugé
nécessaire de préciser, par circulaire interministérielle que u le blocage
concerne tous les locaux, quels qu ' en soient l ' usage et le régime juridique n

et retient à usage professionnel « l'ensemble des locaux où s ' exerce une
activité libérale, artisanale, industrielle ou commerciale » . Bien que, dans la
logique de la loi, le blocage des loyers dut concerner les locaux
commerciaux, certaines régies qui gèrent essentiellement des baux
commerciaux contestent cette interprétation . En effet, au plan strictement
juridique, elles considèrent que la circulaire interministérielle du 17 août
1982 n ' a aucune force de loi, que se référant à la lettre à la loi du 30 juillet
1982, il demeure que la précision des locaux commerciaux fait défaut et que,
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dès lors, et en l 'absence de jurisprudence contraire, le blocage des loyers ne
s' applique pas aux locaux commerciaux . Dans ces conditions, il lui
demande si le blocage des loyers s ' appliquait ou non aux locaux
commerciaux.

Réponse . — Le gouvernement a déposé au mois de juin 1982 un projet de
loi bloquant tous les loyers . Le texte voté par le parlement vise les locaux
ou immeubles à usage d'habitation, à usage mixte d'habitation et
professionnel, à usage professionnel, à usage administratif . . L ' étude des
débats parlementaires ne fait pas apparaître que le législateur a entendu
exclure, parmi les locaux à usage professionnel, les locaux à usage artisanal,
industriel ou commercial . Les termes de la circulaire du 17 août 1982, qui
précisait que le blocage des loyers s'appliquait aux locaux commerciaux,
constituent une interprétation parfaitement légitime de la loi votée.

Banques et établissements financiers (banques nationalisées : Nord).

23894 . — 6 décembre 1982 . — M . Marcel Dehoux demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s'il est possible de lui
communiquer les écarts objectifs-réalisations de l' encadrement du crédit des
groupes bancaires nationalisés pour l 'exercice 1981 et, éventuellement, pour
l' exercice 1982 ou les estimations à cette époque de l ' année . II souhaiterait
notamment disposer des résultats libellés par groupe bancaire, de la région
Nord et plus particulièrement de l ' Avesnois.

Réponse. — A la fin de 1981, parmi les trente-neuf banques qui sont
désormais nationalisées, six étaient en dépassement (après, le cas échéant,
cession de crédits sur le marché du désencadrement et utilisation
d'économies reportables) pour un montant total représentant 0,08 p . 100
des encours autorisés globalement par les normes d ' encadrement . A la fin
septembre 1982, quatre banques se trouvaient en dépassement pour un
montant représentant 0,01 p. 100 des encours autorisés . En raison de la
nature même de l'encadrement, qui détermine un encours maximum
autorisé par établissement, il est impossible de disposer de résultats portant
sur une région ou une aire géographique, ni globalement ni a fortiori par
groupe bancaire.

Assurances (assurance automobile).

23955 . — 6 décembre 1982. — M . Roland Vuillaume rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances, qu'en application des
dispositions de l'article 79 de la loi du 8 août 1947 et du décret du 24 août
1982, certains fonctionnaires de l'Etat peuvent recevoir des avances du
Trésor pour l'achat de moyens de transport, lorsque l'usage d'un véhicule
est reconnu nécessaire pour l'exécution de leur service . Ils bénéficient en
outre d'une indemnité kilométrique dont le taux est révisé irrégulièrement.
L'article 8 de l'arrêté du 28 mai 1968 a autorisé l'application de ces
dispositions aux agents des collectivités locales . II lui demande si un
département peut accorder à ses agents, sans remettre en cause les
compensations ainsi consenties par l'Etat et les collectivités locales, une
assurance complémentaire pour l'utilisation de leur véhicule personnel.

Réponse . — Le décret n° 82-747 du 24 août 1982 définit les conditions
dans lesquelles les fonctionnaires de l'Etat peuvent bénéficie .- d'avances du
Trésor pour l'acquisition des véhicules nécessaires à l'exécution de ' .eue
service. Seuls sont concernés par les dispositions de ce texte les
fonctionnaires de l'Etat et il est exclu que les assurances que doivent
obligatoirement souscrire les bénéficiaires des avances soient prises en
charge par le budget de l'Etat . Les agents des collectivités locales et de leurs
établissements publics peuvent prétendre à des avantages similaires dont les
modalités d'octroi ont été fixées par arrété du 28 mai 1968 . Toutefois, le
montant de ces avances doit être prélevé sur des crédits inscrits aux budgets
des collectivités locales et de leurs établissements publics . Rien ne s'oppose
à ce que les collectivités et leurs établissements publics souscrivent pour le
compte de leurs agents les assurances prévues par l'arrêté et mises à leur
charge sous réserve que ces dépenses fassent également l'objet d'inscriptions
budgétaires . En tout état de cause, ces agents bénéficieraient ainsi qu'un
avantage de rémunération qui n'est pas prévu en faveur des fonctionnaires
de l'Etat et une telle situation, sur le plan de l'équité, ne paraît pas
souhaitable .

Bijoux et produits de l ' horlogerie (commerce).

24498 . — 13 décembre 1982 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M.le ministre de l'économie et des finances les graves
conséquences qui résultent pour la profession des horlogers-bijoutiers de
l'obligation de paiement par chèque à compter de IO 000 francs . L'enquête
permanente de conjoncture de la Banque de France, en date du
15 novembre 1982, place, pour les dix premiers mois de l'année, le secteur

de l'horlogerie-bijouterie indépendante, au dernier rang de tous les
commerces et très loin derrière l ' avant-dernier, avec 3,7 p . 100 seulement,
d'augmentation . Elle relève, non moins officiellement, que « la désaffection
de la clientèle se confirme v . Dans ces conditions, la situation des horlogers-
bijoutiers devient de plus en plus difficile : une enquête à laquelle a procédé
notre Fédération révèle, pour le premier semestre 1982, une chute de 50 à
60 p . 100 du nombre des pièces vendues . C 'est la raison pour laquelle la
corporation obligatoire des horlogers-bijoutiers de .a Moselle a demandé un
relèvement de IO à 20 000 francs du seuil de l ' obligation de paiement par
chèque . Il souhaiterait donc savoir quelles sont les suites qu ' il entend
donner à cette demande.

Réponse . — Afin de renforcer les moyens de lutte contre la fraude fiscale
et après avoir supprimé l ' anonymat des transactions portant sur l ' or, le
gouvernement a propose au parlement d ' étendre l ' obligation de règlement
par chèque à tous les achats, supérieurs à un certain montant, portant non
seulement sur les bijoux ou pierreries, mais également sur les objets d'art, de
collection ou d'antiquité Cette mesure indispensable de moralisation, qui a
été votée par le parlement dans le cadre d. : la loi de finances pour 1982, a
cependant été aménagée de façon à éviter qu'elle n'ait des répercussions
défavorables sur les activités de fabrication oit de vente en France des biens
concernés, à l ' égard desquelles ne s'exerce aucune suspicion . Le montant
des t_ansactions qui doivent être réglées par chèque a ainsi été fixé à
10 000 francs et il a été décidé de ne pas appliquer cette mesure aux achats
effectués par des étrangers . En l ' état actuel, le gouvernement n ' a pas
l'intention de modifier le seuil d'application de cette mesure.

Pétro le et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

24809 . — 20 décembre 1982 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les écarts constatés
en ce qui concerne les prix des produits pétroliers . Sans considérer les
remises qui peuvent être consenties par certains distributeurs, les prix
varient de plusieurs centimes à l'intérieur d'un même département et c'est
généralement dans les communes de montagne que le tarif est le plus élevé,
pénalisant ainsi les régions les plus défavorisées . II lui demande en
conséquence si des mesures peuvent être prises pour réduire ces écarts de
tarification.

Réponse. — Dans le cadre du nouveau régime de prix des produits
pétroliers mis en place en avril 1982, une certaine concurrence peut s 'exercer
aussi bien à la production, où les sociétés fixent librement leur prix de
reprise en raffinerie à condition qu'ils restent inférieurs à un prix plafond,
qu'au stade du gros où les négociations déterminent leurs barèmes d'écarts
et à celui du détail où existent des rabais consentis sur les prix à la
pompe . Un prix maximum à la pompe, qui tient compte de tous les facteurs
de coût de la production et de la distribution, doit être respecté . C'est dans
le cadre du calcul de ce prix maximum que les charges de transport ont été
plafonnées pour chaque zone desservie . Cette disposition peut entraîner des
variations de 2 à 3 centimes du prix maximum à l'intérieur d'un même
département. Cette structure de prix traduit la différence de coût de
distribution, notamment pour les frais de transport, sans conduire à des
disparités trop grandes . II convient de rappeler, par ailleurs, que des rabais
peuvent exister par rapport au prix maximum fixé dans chaque zone, dans
la limite de 10 centimes par litre pour le super carburant et de 9 centimes
pour l'essence.

Communautés européennes (commerce extracommunautaire).

25308 . — 3 janvier 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
dévaluation de 16 p . 100 opérée par les autorités suédoises . II lui demande
l' s'il est possible que cette dévaluation ait pour cause uniquement ie désir,
de la part des autorités suédoises, d'obtenir des avantages etc matière de
concurrence, et lesquels ; 2° quelles pourront être les conséquences de cette
situation pour la France et ses partenaires européens ; 3° quelles mesures il
lui paraît opportun de prendre au plan national et au plan européen.

Réponse . — Selon les indications fournies par les autorités suédoises, la
dévaluation de 16 p . 100 de la couronne suédoise intervenue le
8 octobre 1982 et qui fait partie d'un plan économique d'ensemble, a pour
objet de corriger les profonds déséquilibres structurels de l'économie
suédoise : déficit extérieur persistant et élevé, accroissement rapide de
l'endettement extérieur, stagnation de la production industrielle à son
niveau du début des années 1970 . Cette dévaluation qui fait suite à celle de
IO p . 100 opérée en septembre 1981 ne saurait avoir des effets directs très
sensibles sur l'économie française, compte tenu de la relative modestie des
échanges commerciaux franco-suédois : 1,08 p . 100 des exportations
françaises et 1,45 p .100 des importations françaises en 1981 . Son impact
sera certainement plus significatif pour les autres pays scandinaves dont les
économies sont très liées à celle de la Suède et pour la R .F .A . qui a avec ce
pays un commerce bilatéral plus important que le nôtre . La R . F .A .
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absorbe en effet 10,7 p . 100 des exportations suédoises et est pour la Suède
le deuxième marché étranger après la Norvège . Les importations
allemandes en provenance de Suède représentent 2,1 p . 100 des
importations allemandes globales . Au total, la R .F .A . réalise un fort
excédent commercial avec la Suède . Le risque d ' un i nchainement de
dévaluations ne s 'étant heureusement pas concrétisé à ce jour, il n ' apparait
pas qu ' il y ait lieu de prendre des mesures spécifiques . Le gouvernement
français entend cependant rester vigilant et continuera d ' une manière plus
générale d 'ceuvrer en faveur d ' une stabilisation plus grande des taux de
change et de la restauration d ' un minimum d ' ordre monétaire
international .

Logement iprétsl.

26036 . -- 17 janvier 1983 . -- M . Jean-Marie Daillet se référant à la
question écrite n° 23174 (22 novembre 1982), par laquelle il avait appelé
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
taux d 'intérêt trop élevés des prêts accecsion â la propriété, et ayant noté
que celui c : avait declaré, le 7 décembre 1982 devant le congrès de la
F . N . A .I . M ., que «jusqu ' à une date récente, les prêts d 'accession à la
propriété se consommaient sans problème . Ils ne tarderaient pas à
s ' essoufler pourtant si des décisions touchant au taux d ' intérêt ne
survenaient rapidement . Mais le ministre de l 'économie et des finances s ' en
préoccupe activement u, demande effectivement à M . le ministre de
l 'économie et des finances de lui préciser l ' état actuel de ses réflexions et
surtout des décisions qu ' il envisage de prendre à cet égard.

Réponse . -- Sensible à la nécessité de maintenir un volume satisfaisant de
distribution des prêts aidés à la propriété et tenant compte du phénomène
de désinflation actuellement en cours, le gouvernement a réduit le taux des
P . A . P . à compter du 1” janvier 1983 . C 'est ainsi que les taux d ' intérêt sont
désormais fixées à 9,95 p . 100 pour les cinq premières années, 12 .55 p . 100
pour les deux années suivantes et 13,70 p . 100 pour les années ultérieures.
Au total, le taux théorique actuariel pour un prêt de vingt ans est ainsi passé
de 12,57 100 à 11,60 p . 100 . Parallèlement à cette mesure, les plafonds de
prêts ont été relevés à compter du 1 " janvier 1983 par un arrêté du
5 janvier 1983 . La conjonction de ces deux éléments permettra aux
candidats accédants à la propriété de mieux faire face aux charges de
remboursement et répond ainsi à la préoccupation exprimée par l ' honorable
parlementaire .

Elerage Irolaillesi.

26910 . -- 31 janvier 1983 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
conséquences de l ' arrêté n° 82-119-7 relatif au prix de vente au détail des
volailles paru au Bulletin officiel de la concurrence et de la consommation
du 22 décembre dernier . Une majoration des coefficients de 1,29 à 1,40 est
accordée à la distribution en ce qui concerne le poulet éviscéré et découpé.
Cela représente tune augmentation effective de 37,93 p . 100 de la marge du
détaillant . Les aviculteurs qui sont déjà confrontés à des difficultés
sérieuses craignent que celle-ci ne se répercute sur le prix de vente de leurs
produits . II lui demande, en conséquence, les mesures qu ' il entend adopter
pour éviter que cet arrêté n 'ait des conséquences fâcheuses sur la situation
des aviculteurs.

Réponse . -- Dans le cadre du blocage des prix, les détaillants ont été
appelés à faire un effort exceptionnel . II leur a été demandé de réduire très
fortement leur marge par rapport à celle qu ' ils pratiquaient couramment
depuis la suppression de la réglementation par le gouvernement paécédent.
En effet, le coefficient multiplicateur utilisé dépassait souvent 1,5 . Lors de
l ' adaptation de la réglementation des marges de détail intervenue à la st rtie
du blocage des prix, il est apparu nécessaire d ' autoriser un relèvement e la
marge des détaillants concernés, qui la maintienne toutefois en deça de celle
couramment appliquée antérieurement au blocage des prix . En
contrepartie, ces in t éressés se sont engagés à offrir en permanence à leur
clientèle, en appliquant à la vente un coefficient multiplicateur réduit, deux
articles différents choisis parmi les volailles et produits assimilés
ordinairement vendus par les volailles, y compris le poulet . II semble donc
que l'application de coefficients multiplicateurs inférieurs à ceux qui
prévalaient antérieurement (1,4 au lieu de 1,5) et la vente promotionnelle,
doivent, en encourageant la consommation du poulet, favoriser une certaine
régularisation du marché profitable aux éleveurs.

Econonlie . nlini.rta're (services extérieurs).

27487 . -- 7 février 1983 . — M . Charles Haby attire l'attention de

M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
bureaux de la Direction des relations économiques à Bâle, inutilisés depuis
1977 et dont il souhaiterait connaître le coût de location annuel . En effet, il

scmbierait qu ' à l ' heure actuelle les locaux en question ne servent que 'rés
episodiquement aux agents du Service de l ' expansion économique . en
résidence à Berne ou à Zurich . En conséquence, il lui demande s ' il
n ' apparait pas opportun de prendre les mesures appropriées, au regard des
charges fixes en présence . pour une utilisation plus étendue et plus
rationnelle desdits locaux en faveur de l ' expansion des entreprises
implantées notamment dans les départements frontaliers du canton de Bile.
Par de telles mesures pourraient aussi être utilisées par exemple . les
compétences des agents de la Direc t ion générale de la concurrence et de la
consommation (D . G . C . C .) en matière d ' aide technique et d 'assistance
juridique en particulier pour les P . M . F. . et les entreprises artisanales.

Réponse . - II est porté à la connaissance de l ' honorable parlementaire
que le bail de l ' antenne du service de l ' expansion économique à l 'étranger a
Bàle a été résilié le 30 juin 1979 . Le loyer annuel se montait à l ' époque à
5 904 francs suisses . Depuis le 30 juin 1979, aucun crédit n ' est donc plus
mis en place à ce titre et le chef des services en Suisse a confirmé . après
enquête, que les clés avaient été remises au propriétaire à cette même date.
Il n ' y a donc plus, depuis lors, d ' implantation du service de l 'expansion
économique à Bâle .

EDUCATION NATIONALE

A .rsoa' jations et ruoueenumr.c
(p(thflque en faveur des associations et des rnunrvements).

16839. . 5 juillet 1982 . - M . Georges Hage demande à M . le ministre
de l ' éducation nationale en complément à la question écrite n° 13886 du
3 mai 1982 et à la réponse ministérielle parue au Journal officiel du 14 juin 1982,
de lui indiquer : 1° quels sont, nominativement, les associations ou mouvements
qui ont bénéficié des 228 « postes d ' oeuvres » supplémentaires créés au budget
de 1982 ; 2° quels sont, nominativement, les associations ou mouvements qui
bénéficient de « postes d' ocuvres » et combien en 1981, en 1982 - ont été
affectés à chacun d 'entre eux.

Réponse . Les associations qui apportent leur concoure a
l' enseignement dans le cadre des oeuvres péri et post-scolaires ont bénéficié
en 1982 de 33,5 emplois supplémentaires . et non 228 comme l 'honorable
parlementaire l ' indique . En effet 195 postes constituent une mesure acquise
au budget 1981 (rétablissement de postes d 'cruvres au collectif) . II convient
de préciser que 24 de ces nouveaux emplois ont é t é attribués après avis du
Comité national des associations complémentaires de l ' enseignement public

K. N . A . C . E . P . ) dans le cadre du dispositif instauré par l ' instruction
n° 82-218 du 19 mai 1982 qui régit désormais les mises à disposition des
personnels de l ' éducation nationale auprès des mouvements et associations
prolongeant ainsi l 'action du service public de l ' éducation nationale . Le
tableau ci-joint fait apparaitre l ' état des personnels enseignants mis à la
disposition des associations complémentaires de l 'enseignement public en
1981, leur répartition entre les diverses associations ainsi que la ventilation
des emplois supplémentaires attribués en 1982.

Associations bénéficiaires 1981 1982 Total

Fédération des oeuvres éducatives et de vacances
de l'éducation nationale et association régionale
des oeuvres éducatives et de vacances de l'éduca-
tion nationale	

Association

	

nationale des communautés éduca-
tives	

Association pour le classement et l'aide aux jeunes
handicapés „,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

Centre d'entraînement aux méthodes d'éducation
active	

Centres musicaux ruraux	
Comité d'accueil	
Eclaireurs et éclaireuses de France	
Francs et franches camarades 	
Foyers ruraux	
Jeunesse au plein air	
Ligue

	

de

	

l'enseignement

	

fédération des oeuvres
laïques	

Office central de coopération à l'école	
Oeuvres des pupilles de l'enseignement public	
Peuple et culture	
Rencontres de jeunes	
Union sportive

	

de la fédération de l'éducation
nationale	

44,5

4

3

118,5
3

11
24,5
91

2
27

565
50,5

123
10

1

3

+

	

1,5

+ 1

+

	

1,5

+ 4
+ 1
+

	

1,5
+ 1
+ 4

+ 2

+ 11,5
+ 2
+

	

2,5

46

5

4,5

122,5
4

12,5
25,5
95

2
29

576,5
52,5

125,5
10

1

3

Total en 1981	 1 081
Total en 1982	 + 33,5

Total général	 1 114,5



28 Mars 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE QUESTIONS ET REPONSES

	

1517

blit',C,ieou',,t verunrluin• prnrurne!

19567 . -- 30 août 1982 . - Mme Marie-France Lecuir attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes de mutation
que rencontrent les professeurs célibataires agrégés ou certifiés . En effet, du fiait
des barèmes en vigueur, un professeur célibataire met beaucoup plus de temps
qu'un autre à obtenir une mutation pour son académie d ' origine ou celle de son
chois . Elle lui demande si des mesures peuvent être prises afin que dC nouveaux
barèmes siennent corriger ce type de situation.

Réponse . Les professeurs agrégés et certifiés ont subi les épreuves d ' un
concours national leur donnant vocation à exercer sur l 'ensemble du
territoire . Ainsi lors de leur recrutement, ils sont affectés compte tenu des
besoins d ' enseignement dans les différentes :académies . Les règles mises en
œuvre pour les opérations de mutation visent à permettre à chaque
enseignant de satisfaire son aspiration légitime de recevoir une affectation
dans un lieu de son choix, tout en respectant la dis position législative
résultant de la loi Roustan du 30 décembre 1921 relative aux
rapprochements des conjoints . qui sont cependant à concilier avec les
besoins du service public qui exige une certaine stabilité des équipes
éducatives. Les dispositions qui ont été appliquées au cours des dernières
années, et qui sont reconduites pour la rentrée de 1983 permettent de
satisfaire au titre des rapprochements de conjoints un pourcentage de
demandes de mutation voisin de celui résultant de la loi Roustan . Les
mesures tendant à prendre en compte la stabilité dans le poste, qui
bénéficient à tous les enseignants . et en particulier aux célibataires et aux
couples non sépares ont été développées . Ainsi la pondération a_ti ;dée
pour chacune des trois premières années d ' exercice dans le poste est portée
de 2 à 3 points . celle de la quatrième et de la cinquième année de 4 à 6
points, et enfin celle pour chacune des années à partir de la sixième de 6
à 9 points .

Ensei•gnrmenr (personne!.

20021 . 21) septembre '982 M . Philippe Mestre appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des enseignants affectés dans les villes éloignées de leur lieu d ' habitation . Il
semble que cet état de fait . qui porte gravement préjudice à la vie de famille
de ces enseignants . pourrait souvent étre évité Il lui demande par conséquent
s ' il envisage des mesures comportant la prise en compte de la situation
familiale pour la répartition des postes, et ce, dans quels délais.

Réponse . Le pribleme posé par l ' honorable parlementaire n ' a pas
échappé au ministre de l ' éducation nationale . II faut observer toutefois à
titre préliminaire que les enseignants du premier degré sont astreints,
comme toc' fonctionnaire, à résider au lieu d 'exercice de leurs fonctions.
Dans cette perspective, la loi oblige chaque commune à fournir à
l ' instituteur un logement de fonction ; prés de 30 p .100 des instituteurs
bénéficient de cette disposition . Lorsque 11 commune ne peut attribuer de
logement à l ' instituteur, celui-ci perçoit obligatoirement une indemnité
compensatrice spéciale (effet cumulé des articles 14 de la loi de 1886, 12
et 14 du décret de 1887, 4 de la loi de 1889) . En toute hypothèse, en aucun
cas l ' affectation d'un instituteur n ' est prononcée pour une agglomération
située hors des limites du département lorsqu ' il s ' agit d ' un mouvement
départemental . En ce qui concerne les mouvements nationaux
interdépartementaux (permutations) le barème individuel servant au
classement de chacun des conjoints est majoré en fonction du temps de
séparation (affectation d ' un instituteur dans une ville éloignée de
son lieu d ' habitation) . Cette majoration, qui va de 5 à 49 points, accroit
de façon très sensible les chances dis intéressés d ' obtenir une
nomination permettant leur rapprocheme ;,'. . En tout état de cause,
l ' assurance du ministre de l 'éducation nationale peut être donnée à
l ' honorable parlementaire que les autorités académiques s 'efforcent
toujours de concilier les impératifs du service public d ' éducation et les
nécessités d ' ordre familial, en installant l ' instituteur nouvellement nommé,
sur un poste situé dans une agglomération figurant sur une liste de virai.x
établie par l ' intéressé lui-même . En ce qui concerne les P . E .G .C.
(professeurs d ' enseignement général de collège) ceux-ci sont constitués aux
termes de l 'article 1 " du décret n° 69-493 du 30 mai 1969, en corps
académiques dont le recrutement est opéré au niveau régional . ( 'es
professeurs ont vocation à enseigner dans tout poste de leur académie,
devenu vacant . Un mouvement du personnel est organisé chaque année.
Les demandes de mutation sont examinées par le recteur, après avis de la
Commission administrative paritaire académique . Pour faciliter les travaux
de la Commission, le classement des demandes est effectué en fonction d ' un
barème, dont les éléments et les valeurs sont déterminés par chaque recteur,
après concertation avec les représentants élus du personnel . La situation
familiale (nombre et âge des enfants), et l'éloignement de la résidera;e du
chef de famille, figurent parmi les éléments du barème de mutati''t . Mais,
bien qu'ils soient toujours pris en considération, ces éléments du barème ne
peuvent à eux seuls déterminer les mutations des professeurs de collèges. Ils
interfèrent avec d'autres cc- rra p lat. te''_s que l'intérêt du service ou la

situation pléthorique d ' enseignants de même catégorie, pourvus d ' une
ancienneté plus importante, dans une partie des académies . notamment au
sud de la Loire . Le mouvement pose en pareil cas des difficultés
considérables, d ' autant que les P . E . G . C' . sont gérés au niveau
académique . C ' est en se référant à cet ensemble de contraintes que les
recteurs s'efforcent de satisfaire les vœux émis par ces professeurs dans la
mesure où les nécessités du service public le permettent . Quant aux
personnels enseignants à gestion nationale des lycées et collèges (agrégés,
certifiés, professeurs de L . E . P . ) . ils sont affectés compte tenu des besoins
d ' enseignement dans l ' ensemble des académies . Toutefois, lors des
différentes opérations d ' affectations les concernant, des mesures spécifiques
sont mises en œuvre pour faciliter leur nomination dans un poste le plus
proche possible de leur lieu d ' habitation . Ainsi dans les différents barèmes
retenus pour dé p artager les candidats à une méme affec :arion, des
bonifications particulières sont acc'trdées dans le but de favoriser le
rapprochement familial . Il en est ainsi : 1° lors des affectations en
formation des lauréats des concours de l ' agrégation, du C . A . P . E . S . et de
professeur de collège d ' enseignement technique ; 2° lors des opérations de
mutations de tous les corps à gestion nationale . A ce titre une bonification
est accordée pour rapprochement de conjoints aux enseignants affectés à
une distance de 25 kilomètres et plus de la résidence administrative ou
privés de leur conjoint . A cette bonification s ' ajoute une majoration pour
chaque année de séparation ainsi que la prise en compte, dans ce seul cas,
des enfants à charge de moins de vingt ans . A cet égard, il convient de
signaler que les opérations de mutation des années 1981 et 1982 ont fait
apparaître qu ' ont été prononcées, pour chacune d ' elles, au titre des
rapprochements de conjoints, 24,7 p . 100 et 31,1 p . 100 des mutations
réalisées . En outre pour la rentrée de 1983 une bonification spécifique
d ' éloignement, en fonction de la distance, sera désormais accordée à
l 'enseignant qui est, au delà de la deuxième année de séparation consécutive,
séparé d ' une distance de 200 kilomètres et plus de son conjoint . La distance
prise en compte étant celle séparant, à vol d ' oiseau, les deux chefs lieux de
départements.

ln s signifient serunduire 1établLssrmen1s - Nord.

20751 . 4 o_•tohrc 19')2 . M. Jean Jarosz interroge M . le ministre
de l 'éducation nationale sur la situation du C .E .S. Jean Lemaire de
Belge ;i 13avay (Nord) . Cet établissement vit une rentrée particulièrement
dificile . Sur un effectif d ' environ soixante enseignants, 12 p . 100 des postes
étaient vacants le 7 septembre dernier . A ce jour, cinq postes à temps complet
et trois postes :i mi-temps ne sont pas encore pourvus . L' inquiétude grandit
donc cher les parents qui voient leurs enfants privés de l ' enseignement de
matières essentielles telles que le français ou les mathématiques . Compte tenu
de cette situation, il lui demande : 1° quelles mesures il entend mettre en
rus ru pour que tous les postes vacants au C .E .S . de Bavay soient pourvus

très rapidement : 2 ' quelles dispositions il compte prendre pour que de telles
perturbations ne se reproduisent plus.

Réponse . --- La rentrée scolaire marque le terme d ' une suite d ' opérations
complexes au cours desquelles les moyens et les personnels sont répartis
entre les différents établissements tout au long de l ' année précédente . Le
déroulement des opérations de mouvement des personnels titulaires dans les
conditions souhaitables d ' équité, quant à la prise en compte des situations
individuelles, et de rigueur quant à la gestion du service d 'enseignement,
recueille toute l ' attention des services concernés . Les vacances de poste qui
se révèlent dans les établissements au moment de la rentrée correspondent à
2 types de situations : 1° certains postes qui ont été régulièrement pourvus à
l' issue des mouvements sont déclarés vacants au cours de l ' été en raison des
choix personnels faits par les intéressés (demandes de mise en disponibilité,
de détachement . . . ) ; 2° d ' autres postes demeurent vacants à l ' issue des
mouvements, faute de candidats . Les services académiques doivent dès lors
procéder à l ' affectation sur ces postes de maîtres auxiliaires . Le souci de
prendre en compte la diversité des situations individuelles lors de ces
travaux, et le peu de temps dont disposent les recteurs pour les mener à
bien, peuvent, dans certains cas, retarder la mise en place des personnels.
Ces ajustements ne concernent habituellement qu ' un volume de postes très
restreint qui tend à se résorber totalement dans les 2 semaines sui s ant la
rentrée . Ceci étant, à la dernière rentrée, les effectifs scolaires dans les
collèges et les lycées ont dépassé les prévisions . Au plan national,
40 600 élèves de plus ont été accueillis dans les collèges, 17 500 dans les
lycées et 16 000 dans les L . E . P ., soit 74 100, alors que les projections sur
les mêmes données tendancielles que les années précédentes étaient fondées
sur un accueil supplémentaire de 25 000 élèves et que l 'effet attendu des
mesures adoptées pour la préparation de la rentrée 1982 concernant,
notamment, l ' orientation des élèves, avait été évalué à 44 000 élèves
supplémentaires . lI fart voir dans ce phénomène, même s' il a été difficile de
l'assumer au plan des moyens, un premier succès du renversement très net
de la politique éducative dans ce pays, particulièrement dans la lutte menée
contre les sorties prématurées de l 'école . C ' est également l ' effort d ' une plus
grande considération attachée au choix des familles dans l'orientation de
leurs enfants, jouant particulièrement sur les effectifs des classes charnières
et du souci de rendre effective la possibilité de redoublement des élèves . Des
moyens importants ont été mobilisés pour faire face à cette situation . De
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plus, pour éviter au maximum le renouvellement de telles situations à la
rentrée 1983, toutes dispositions ont été prises pour que les personnels
soient en place dès le jour de la rentrée . Pour ce qui concerne la situation
du collège de Bavay, selon les renseignements recueillis auprès du rectorat
de l 'Académie de Lille, il y avait effectivement des postes dont le service
n'était pas assuré à la rentrée faute de candidat : 1 ;2 service en lettres
classiques, l ' intéressé ayant démissionné, 2 services en lettres histoire-
géographie, !es titulaires étant en congé de maladie et de maternité, 1 service
en lettres-anglais, le titulaire étant en congé de maladie. Ces di fférents postes
ont été respectivement pourvus par de nouveaux candidats, mais il faut le
reconnaître, dans certains cas, dans des conditions difficiles (démission ae
bout de quelques jours, refus de maîtres auxiliaires . . .) . Enfin, il est
souligné qui/2 poste vacant en mathématiques a été pourvu dès le
21 septembre 1982, 1 poste vacant en lettres classiques le 18 septembre
1982 . C ' est une des situations — où il faut le souligner se sont ajoutées des
circonstances qui se retrouvent rarement et en même temps dans le même
établissement — qui devrait être réglée par le nouveau dispositif mis en
place pour la prochaine rentrée (note de service n° 82-607 du 23 décembre
1982) .

Décorations (palmes académiques : Aisne).

20891 . — I l octobre 1982 . -- M . Bernard Lefranc s 'étonne auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale que l ' Inspection académique
de l ' Aisne n ' ait pas reçu depuis 1 9 66 de médailles, privant ainsi les

récipiendaires de leur décoration . II lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le crédit inscrit au budget n ' ayant pas, dans les dix dernières
années été relevé régulièrement et suffisamment, la frappe de ces médailles,
dans des délais acceptables. présente de grandes difficultés . Les
transformations possibles du système de récompense permettant d ' apporter
aux intéressés les satisfactions qu' ils sont effectivement en droit d ' attendre
sont actuellement à l 'étude.

Enseignement secondaire (/onitionnesnent . A'ord-Pus-de-Calais).

27525. -- 18 octobre 1982 . - M . Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance de
professeurs de premier et second cycles dans les départements du Nord et du
Pas-de-Calais . Un effort particulier envers cette région a été réalisé et de
nombreuses créations de postes d ' enseignement sont intervenues pour
l' année scolaire 1982-1983 . Cet effort, bien qu 'encore insuffisant aurait dû
permettre une amélioration certaine de la situation dans le Nord-Pas-de-
Calais, particulièrement défavorisé par rapport à d 'autres régions . Or, la
rentrée scolaire a fait apparaître une insuffisance notable de professeurs
dans la plupart des établissements scolaires de premier et second cycles.
Cette situation résulte essentiellement de la satisfaction des voeux de
mutation de nombreux professeurs vers d'autres départements . D'autre
part, il semble que certains enseignants n'ont pas rejoint leur poste dans le
Nord-Pas-de-Calais . En conséquence, et afin d ' éviter ultérieurement la
répétition de telles situations, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre, en concertation avec les organisations syndicales et, en particulier,
s' il ne lui paraît pas opportun de mettre en place un système de recrutement
régional.

Réponse . — A la rentrée scolaire de 1982 l ' Académie de Lille a rencontré
des difficultés pour la mise en place, dans les lycées et les collèges des
moyens d'encadrement nécessaires . Cette situation nécessite des
explications faisant apparaître les divers éléments qui se sont conjugués.
Tout d'abord, les effectifs scolaires dans les collèges et les lycées ont dépassé
les prévisions . Au plan national 40 600 élèves de plus ont été accueillis dans
les collèges, 17 500 dans les lycées et 16 000 dans les L .E .P ., soit 74 100,
alors que les projections, sur les mèmes données tendancielles que les années
précédentes, étaient fondées sur un accueil supplémentaire de 17 000 élèves
et que l'effet attendu des mesures chiffrées pour la préparation du budget
concernant notamment l'orientation des élèves avait été à 44 000 élèves
supplémentaires . II faut voir dans ce phénomène, même s'il a été difficile de
l'assumer au plan des moyens, un premier succès du renversement très net
de la politique éducative dans ce pays, particulièrement dans la lutte menée
contre les sorties prématurées de l'école . C'est également l'effet d'une plus
grande considération attachée au choix des familles dans l'orientation de
leurs enfants, jouant particulièrement sur les effectifs des classes
« charnières » et du souci de rendre effective la possibilité de redoublement
des élèves . Ensuite, à cet accroissement des effectifs est venue s'ajouter la
difficulté de concilier, pour les personnels titulaires, les voeux légitimes
formulés à l'occasion des demandes de mutation, de « vivre et travailler au
pays », avec les besoins reconnus du système éducatif, région par région . En
effet, même si le taux de satisfaction en 1982 n'a pas été beaucoup plus
élevé qu'en 1981, puisqu'il s'élève respectivement à 36 p . 100 et
35,3 p. 100 des demandes de mutation, il a eu des effets pertubateurs qui ont
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été difficiles à surmonter . Pour ce faire des décisions tendant à la
satisfaction des besoins incompressibles reconnus ont été prises en faveur de
l ' Académie de Lille : 1° le recrutement de nouveaux maîtres auxiliaires a été
autorisé ; 2° un concours exceptionnel pour le recrutement de professeurs
certifiés de mathémathiques et de sciences physiques a été organisé courant
décembre afin que les lauréats puissent prendre leurs fonctions dès le mois
de février. Les postes à pourvoir (300 au total) se situant dans 6 académies,
dont Lille (125 postes) . Par ailleurs, dans le souci d'éviter le renouvellement
d ' une telle situation, des mesures spécifiques ont été arrêtées pour la
prochaine rentrée . En premier lieu, dans le barème de mutation des
enseignants à gestion nationale, la stabilité dans le poste a été valorisée.
Ainsi la pondération progressive accordée à l 'ancienneté, dans le poste,
depuis 1982 a été accentuée pour 1983 . Cette mesure devrait inciter les
enseignants à une plus grande stabilité et par conséquent améliorer la
cohésion des équipes éducatives . Elle est aussi de nature à favoriser une
meilleure répartition des personnels titulaires sur le territoire . En second
lieu, des mesures très précises concernant la gestion des personnels ont été
prévues dans la rote de service du 27 décembre 1982, paru dans le Bulletin

officiel spécial sur la rentrée 1983 . C ' est ainsi que pour les personnels
titulaires et stagiaires titularisables à la rentrée 1983, toutes demandes de
départ de l 'enseignement secondaire (disponibilité, congés pour études,
affectation dans un établissement privé sous contrat d ' association, etc . . . ) y
compris celles pour lesquelles les décisions des autorités compétentes
n'interviendraient que postérieurement à la date indiquée ci-dessous
(détachement, mise à disposition de l ' enseignement supérieur) devront être
impérativement déposées avant le 15 juin 1983 . Toute demande déposée
hors délai sera de nature à justifier un refus . Toutefois, et conformément à
la circulaire relative au mouvement des personnels, des demandes
complémentaires de « départ » de l ' enseignement public du second degré
pourront être faites dans un délai de 8 jours après la notification officielle
de la mutation (délai de rigueur d ' arrivée des dossiers aux bureaux de
gestion compétents) par les seuls enseignants ayant participé au mouvement
national . D ' autre part, divers congés devant prendre effet è la rentrée sont
prévisibles avant le 15 juin, même si des textes fixent des délais de préavis
plus courts (congés post-natals, départ au service militaire . . .) . Dans
l ' intérêt d ' un service public de qualité auquel ont droit les usagers, ils
devront être signalés à l ' administration rectorale à cette date . Enfin en ce
qui concerne les modalités de recrutement (régionalisation éventuelle) il
appartient en effet au ministère de l 'éducation nationale de garantir que les
régions aient les enseignants qualifiés auxquels les élèves ont droit . Cette
exigence de service public ne vas pas sans provoquer un certain nombre de
contraintes qu ' il convient d ' intégrer au système de gestion, contraintes
rappelées ci-dessus et applicables à la rentrée 1983 . Dans l ' attente d ' une
révision générale qui ne pourrait prendre effet qu ' à la rentrée 1984, il
convient de tirer les conclusions des travaux des rapports déposés en 1981-
1982 sur la formation, les collèges, les lycées . . . Une perspective d 'ensemble
intégrera bien entendu les aspects concernant la gestion des personnels et la
résorption de la plus grande partie de l ' auxiliariat . Dans ce cadre, des
discussions auront lieu dans le courant de 1983 avec les organisations
rep .ises .tatives des personnels sur la gestion qui les concerne très
directement .

En.seignenrent secondaire (fonctionnement).

21992 . — 25 octobre 1982 . — M . Jacques Guyard appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' insuffisance du
nombre de postes d ' enseignants en musique et en dessin . Il est paradoxal
qu ' au moment où le gouvernement fait ur. effort important en fa""eur de la
culture, la musique et le dessin paraissent sacrifiés dans l 'enseignement
secondaire . En conséquence, il lui demande d'une part un état du nombre
d ' heures d ' enseignants de la musique et du dessin non assurées dans les
établissements du second degré de l ' Essonne et d ' autre part, les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le nombre des heures d'enseignements artistiques non
assurées dans les collèges et les lycées est le résultat d ' une longue période au
cours de laquelle s'est accumulé un lourd déficit, variable selon les
académies . Un effort important a été consenti, en moyens en personnels au
profit des établissements du second degré tant au collectif 1981, qu ' en
mesures nouvelles au budget 1982 . Mais si nombreux qu ' aient été les
emplois créés ils n'ont pu permettre de régler immédiatement la totalité des
problèmes qui se sont accumulés depuis des années dans notre système
éducatif d 'autant que l ' action menée pour éviter les abandons en cours de
scolarité et pour que l ' orientation réponde mieux aux motivations des élèves
et aux souhaits des familles s'est traduite, à la dernière rentrée par une
augmentation importante des effectifs d'élèves . Ceci étant, pour ce qui est
des enseignements artistiques une mission travaillant en liaison avec le
ministre de la culture a été mise en place et elle a déjà entrepris une large
consultation auprès de tous les organismes représentatifs, afin de faire des
propositions et d ' impulser une politique dans ce domaine trop longtemps en
deshérence . Sans attendre, ont été prises un certain nombre de mesures dont les
effets ne se feront pas sentir tout de suite mais garantissent une amélioration
progressive et irréversible de la situation . L'effort de recrutement déjà
entrepris en 1981 pour les concours du C . A . P. E . S . et de l ' agrégation s ' est
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poursuivi en 1982 dans ces disciplines . En éducation musicale le nombre de
places mises en concours du C . A . P . E . S . est passé de 133 en 198(1 à 175 en
1981 et 245 en 1982 ; pour l ' agrégation le nombre est passé de 43 en 1980
à 60 en 1982 . Pour les arts plastiques, il faut noter qu ' avec 105 postes
offerts aux candidats au C . A . P . E .S . en 1982 et 40 aux candidats de
l ' agrégation, les possibilités de recrutement se sont trouvées pratiquement
doublées, avec un total de 145 postes, par rapport à 1980 . Compte tenu du
fait que ces mesures ne peuvent avoir d ' effet immédiat et de l'afflux
d ' effectifs à la dernière rentrée, les autorités académiques ont dû opérer
certains choix pour la répartition des moyens . Ceci étant, dans le
département de l ' Essonne il apparaît effectivement que sur 88 collèges et
17 lycées, prés de la moitié de ces établissements n' ont las la possibilité
d ' assurer à ces degrés divers les enseignements optionnels . Le tableau joint
fait apparaître le nombre d 'heures global non assurées, en éducation
musicale d ' une part, en arts plastiques d ' autre part . Cette statistique n ' est
toutefois pas entièrement satisfaisante, il faudrait en effet ramener ces
données en pourcentage par rapport à l ' horaire réglementaire, des
renseignements p l us affinés peuvent être donnés par les services
académiques . Enfin il est précisé que les instructions ont été donnees pour
que la situation s ' améliore à la prochaine rentrée.

Essonne
Année scolaire 1982-1983

Edutartion musicale

– Collèges : manquent 428 heures.
Cela concerne 42 établissements sur 88 (le plus grand déficit
et de 21 heures pour un établissement.
Le plus petit deficit d'une heure concerne 2 établissements).

– Lycées : manquent 50 heures.
Cela concerne 8 lycées sur 17 (le plus grand déficit est de
10 heures, le plus petit est de 4 heures),

Arts plastiques

– Collèges manquent 139,5 heures.
Cela concerne 20 collèges sur 88 (le déficit le plus élevé est
de 17 heures pour un établissement, le déficit le plus faible
est de 1 heure pour trois établissements).

– Lycées : 42 heures manquent.
Elles concernent 6 lycées sur 17 (le plus petit déficit est de
4 heures, le plus grand déficit est de 10 heures),

Erlueution ntinis(s re /personnel/.

22056. I " novembre 1982. M . Alain Vivien appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la simultanéité des
mouvements de personnels administratifs et enseignants tels qu ' ils se
pratiquent dans l 'ensemble des rectorats . La conjonction des mutations
entraîne à l ' évidence de nombreux retards dans la mise en place des
personnels enseignants avant et même après la rentrée . II lui demande s ' il ne
lui parait pas opportun de recommander aux recteurs, après concertation
avec les instances syndicales, de tenir les C . A . P. A des personnels
d ' administration deux mois avant celles des personnels enseignants.

Réponse . — Ainsi qu ' il vient de l ' être indiqué aux recteurs, il leur
appartient d' organiser leurs services aux mois de juillet et d ' août de telle
façon que la totalité des personnels exerçant dans les établissements
scolaires soient effectivement présent le 6 septembre 1983 . Les chefs
d ' établissements ou leurs adjoints (des dispositions particulières étant
prises, en fonction des nécessités du service, pour les établissements où il n ' y
a pas d 'adjoint) doivent être présents dans leurs établissements jusqu'au
13 juillet et à partir du 25 août . Enfin, lorsqu ' ils sont mutés ou
nouvellement affectés, les chefs d ' établissements, censeurs et personnels
administratifs des catégories A et B des établissements scolaires, des
rectorats et des inspections académiques doivent être présents dans leur
nouvelle affectation à partir du 1" septembre (sauf dispositions contraires
arrêtées d ' un commun accord entre les recteurs ou inspecteurs d ' académie
respectifs) . En conséquence il est précisé, si besoin est, qu 'en tout état de
cause le fait d ' avancer les dates de réunions des C . A . P. A . n ' avancerait pas
la prise en fonction anticipée des personnels administratifs.

Enseignement ( personne)).

22063 . -- 1` r novembre (982. M. Jean Peuziat attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
contractuels de l 'enseignement qui ont passé avec succès les concours de
titularisation . Ces personnels sont appelés très souvent .i suivre une année
de formation . II lui demande s ' il entend prendre des mesures pour que ces
personnels puissent être renommés au bout d ' un an dans leur poste .

Réponse . Les professeurs ayant subi avec succès les épreuses d ' un
concours national, ont vocation à exercer sur l ' ensemble du territoire et les
emplois qui leur sont attribués doivent satisfaire les besoins d 'enseignement
dans les différentes académies . Ainsi, les possibilités d ' affectation qui leur
sont offertes ont tout d ' abord pour objet d ' améliorer l ' accueil réservé aux
élèves, particulièrement dans les zones définies comme prioritaires . Sous
cette réserve, les affectations proposées aux lauréats des con, g ars tendent a
respecter leurs vœux dans la mesure où ils sont comp .itihles avec l ' intérêt du
service . Par ailleurs, les mesures évoquées par l ' honorable parlementaire en
faveur d ' une certaine catégorie de lauréats conduiraient à laisser vacants les
emplois jusque-la occupés par ces professeurs contractuels . pendant la durée
de leur formation . Elles obligeraient ainsi l 'administration à procéder au
recrutement de nouveaux maîtres auxiliaires, ce qui serait contraire aux
objectifs arrétés par le gouvernement à l ' égard de la résorption de
l ' auxiliariat . En outre, cette affectation dérogatoire conduirait à priser de la
possibilité d'obtenir l ' un ou l ' autre des postes concernés, des enseignants
pouvant avoir des droits supérieurs à y être affectés notamment de par leur
rang d 'admission ou leur situation de famille.

Enseignement ,personneh

23008 .

	

15 novembre 1982 .

	

M . Vincent Ansquer demande s
M . le ministre de l'éducation nationale si un gradué en loisirs et
tourisme

	

diplôme d ' études supérieures délivré en Belgique par l ' Institut
supérieur d 'animation socio-culturelle des loisirs et du
tourisme enseignement supérieur économique . 81, rue du Cornet à
Bruxelles . peut enseigner dans un établissement scolaire français . Dans
l ' affirmative, il lui demande dans quels cycles et dans quelles disciplines.

Réponse . -- Le recrutement des personnels enseignants relevant du
ministère de l ' éducation nationale se fait normalement, comme pour tout
accès à la fonction publique, par voie de concours . Les candidats à ces
concours doivent être de nationalité française et justifier de l' un des titres
ou diplômes limitativement énumérés par les décrets statutaires des corps de
personnels enseignants et les textes pris pour leur application . II s ' agit dans
tous les cas de titres ou diplômes français . Cette réglementation ne permet
d ' accorder aucune dérogation . II est donc exclu que le diplôme d ' études
supérieures de « gradué en loisirs et tourisme » délivré en Belgique permette
à son titulaire de s ' inscrire à quelque concours que ce soit . Dans le cadre de
la réglementation actuelle, il appartient, toutefois, aux présidents
d ' université, sur proposition d ' une Commission pédagogique statuant sur
dossier, de déterminer, par décision prise à titre individuel, le niveau
d ' études auquel peut être inscrit à l ' université un candidat justifiant d ' un
diplôme autre que celui réglementairement requis pour accéder à un niveau
d ' études supérieures . Cette procédure peut permettre aux personnes
désirant s ' inscrire à certains concours de recrutement d ' obtenir le diplôme
requis pour satisfaire aux conditions de titres prévues par la réglementation
en la matière . En tout état de cause, il est précisé que le titre de a gradué en
loisirs et tourismes sanctionne en Belgique une formation en deux ans
relevant de l ' enseignement supérieur non universitaire de type court . Cette
formation s ' adresse aux candidats déjà titulaires du certificat
d ' enseignement secondaire du degré supérieur : le diplôme délivré est en
France du niveau du brevet de technicien supérieur dans la section
tourisme . Il n ' y aucune équivalence de ce diplôme belge avec le B .T .S.
français, aucune négociation n 'étant intervenue entre . .es deux pays de la
Communauté, pour l' ensemble des B .T .S . d 'ailleurs . Ceci étant, le recours
tout à fait exceptionnel et temporaire a des maîtres auxiliaires titulaires ae
diplômes étrangers ne pourrait se justifier qu ' en l ' absence de candidats
français titulaires des titres normalement requis pour se présenter sur.
concours de recrutement des personnels enseignant , .

Département, el

	

tl 'outre-incr (enseignement).

23059 . 15 novembre 1982 . M. Elle Castor appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éaucation nationale sur la situation des
enseignants desant suivre les cours de formation de psychologues scolaires.
Eu égard au nombre de ( ' entres existant et qui ne se trouvent qu' en
Métropole, ces derniers ont obligés d ' effectuer deus années (tors de leur
foyer . et il en résulte pour eux des difficultés d'ordre familial et
économique . II lui demande s ' il n ' envisage pas la cré.'lion d ' un centre de
formation de psychologue scolaire dans l ' Académie Antilles-Guyane.

Réponse . - - La politique d ' intégration et de prévention des inadaptations
demeure un objectif prioritaire du ministère de l 'éducation nationale.
L 'effort entrepris dans le domaine de la formation des psychologues
scolaires se poursuit . l .a formation die ces personnels est assurée
actuellement pour l 'essentiel par cinq instituts de psychologie . Le capacité
d ' accueil de ces instituts suffit actuellement aux besoins qui s ' expriment
chaque année . Mais en raison de l ' éloignement de l ' Académie des Antilles et
de la Guyane, des dispositions particulières sont envisager . ('e dossier fait
l ' objet d ' une étude approfondie afin d ' élaborer des solutions positives en
concertation avec les autorités rectorales .
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Formation professionnelle et promotion sociale (personnel).

24200 . — 13 décembre 1982 . M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des
professeurs de C .F .A . publics recrutés actuellement sans perspective de
titularisation . Il lui demande ce qu ' il entend faire pour assurer Il formation
pédagogique des enseignants de l 'enseignement technique recrutés qui n ' ont
pas suivi la formation dispensée par les E . N .N .A.

Réponse . — La résorption de l 'auxiliariat reste l ' une des priorités du
ministre de l ' éducation nationale . Ses services ont préparé, en concertation
avec les organisations syndicales représentatives des personnels, un plan de
titularisation de tous les maîtres auxiliaires en fonction dans le second
degré, il se situe dans le cadre plus général du projet de loi relatif à
l ' intégration des agents non titulaires de la fonction publique dont le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, à l ' initiative . Ce projet de loi vient d' être
adopté en première lecture par l 'Assemblée nationale . D ' ores et déjà un
ensemble de projets de textes réglementaires tendant à permettre la
titularisation des maîtres auxiliaires en fonction a reçu un avis favorable du
Comité technique paritaire ministériel ainsi que du Conseil supérieur de la
fonction publique . Le dispositif prévu — plan de cinq ans, listes d ' aptitude
déterminées en fonction des contingents annuels de nominations fixées par
arrêtés conjoints du ministre de l'éducation nationale et des ministres
chargés respectivement de la fonction publique et du budget, conditions
d ' aptitude — a été fixé pour tenir compte à la fois de la légitime aspiration
des personnels concernés à la stabilité de l ' emploi, de l ' appréciation des
qualités pédagogiques de ces personnels et du nécessaire respect des grands
équilibres budgétaires et financiers arrêtés par le gouvernement . La
première phase de mise en application de ce dispositif interviendra à la
rentrée scolaire 1983, date à laquelle ont été dégagées les disponibilités
budgétaires dans le cadre de la loi de finances pour 1983 . Les enseignants
contractuels exerçant dans les Centres de formation d'apprentis gérés par
des établissements publics d ' enseignement doivent être concernés par ces
dispositions . Il est notamment prévu pour l ' accès au corps des professeurs
de collège d 'enseignement technique des mesures exceptionelles réservées
aux candidats ayant au moins deux ans d ' ancienneté et qui pourront être
nommés professeurs stagiaires dans le cadre de contingents annuels sur la
base de listes d ' aptitudes prenant en compte les résultats d ' un examen
professionnel . La titularisation sera prononcée lorsque les intéressés auront
subi avec succès les épreuves sanctionnant les deux années de stage . Par
ailleurs, le gouvernement a pris, lors du Conseil des ministres du 5 octobre
dernier, un certain nombre de décisions visant à l' amélioration de
l ' apprentissage ; dans ce cadre des mesures concernant le statut et la
formation des enseignants de C . F .A . devraient intervenir prochainement.
La qualité pédagogique de la formation des apprentis est en tout état de
cause un souci du ministère de l 'éducation nationale qui, entend avec
notamment la collaboration de l ' Agence nationale pour le développement
de l ' éducation permanente . assurer en la matière toutes les attributions que
sa tutelle pédagogique l'.i contre.

Enseignement (personnel).

25184 . -- 3 janvier 1983. M. Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les congés
demandés par certains enseignants pour assister à des congrès ou à des
réunions politiques . Il lui demande s ' il existe un réglementation précise à cc
sujet et s ' il est certain que celle-ci est appliquée équitablement dans toutes
les académies . Il lui demande également s ' il envisage la réforme de cette
réglementation.

Réponse . — Les facilités susceptibles d'être accordées aux fonctionnaires
enseignants désireux de participer à un congrès de parti politique n ' ont
aucun caractère automatique lorsque des requêtes en ce sens sont présentées
par les intéressés . En effet, aux termes de l ' instruction n° 7 du 23 mars 1950
qui concerne d'ailleurs l'ensemble des fonctionnaires, l'octroi des
autorisations d'absence sollicitées à cette occasion présente un caractère
exceptionnel, qu'il appartient à l'autorité administrative d'apprécier. C'est
pourquoi le ministre de l ' éducation nationale procède à un examen
particulier de chacune des demandes formulées par les personnels
enseignants qui souhaitent assister aux travaux d'un congrès de nature
politique . En tout ét at de cause, si ces demandes font ainsi l'objet d'un
examen particulier des circonstances propres à chaque cas, il est bien
entendu que toute décision adoptée en la matière est soumise au respect du
principe de l'égalité de traitement entre les demandeurs, quelle que puisse
être l ' organisation politique dont ils se réclament . Par ailleurs, lorsque des
autorisations d'absence sont accordées, les conditions nécessaires sont
précisées afin que soit garantie la continuité du service public
d'enseignement et que soient préservés intégralement les intérêts des élèves,
qui ne doivent subir notamment aucune perte d'enseignement . (II est prévu
formellement la récupération des heures de cours non assurées) . S'agissant

des dispositions éventuellement envisagées afin de modifie, les mesures
actuellement appliquées, le ministère de l 'éducation nationale e saurait que
se conformer aux instructions prescrites au plan interministériel, ce type de
facilités devant concerner l 'ensemble des agents de l ' Etat.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (examens, concours et diplômes).

25376 . — IO janvier 1983 . — M . André Delehedde attire l'attention
de M . le ministre da l'éducation nationale sur l'article 20 de la loi
d ' orientation de l ' enseignement supérieur . En effet, il spécifie que les titres
de Docteur peuvent être conférés après la présentation de travaux résultant
d ' une contribution collective cà chaque candidat doit soutenir un mémoire
permettant d ' apprécier sa part personnelle . Cependant, ce texte est
relativement imprécis . Ainsi : 1° Deux candidats ayant étudié une même
époque sous des angles complémentaires (histoire littéraire, histoire)
peuvent-ils soutenir une thèse devant un jury comprenant des universitaires
appartenant à ces deux disciplines ? 2° Si l ' état des textes ne permet pas de
répondre positivement à ces questions, ne serait-il pas souhaitable que le
futur article 20 de la nouvelle loi d ' orientation de l ' enseignement supérieur
soit r !us explicite en ce qui concerne les travaux pluridisciplinaires?

Réponse . — L 'état des textes permet de répondre positivement à cette
question . Deux candidats ayant étudié une même époque sous des angles
complémentaires (histoire littéraire et histoire, par exemple) peuvent
soutenir une thèse collective devant un jury - ''gulièrement constitué, qui
peut comprendre des universitaires appartenant à ces deux disciplines . S' ils
sont admis, les candidats se voient conférer la même mention du doctorat.
Cette possibilité est limitée seulement par le fait qu'un jury ne peut conférer
qu'une seule mention du doctorat . II ne serait pas possible qu ' un seul et
même jury puisse délivrer, par exemple, un doctorat ès lettres et un doctorat
en droit .

Transports routiers (transports scolaires).

25478 . — IO janvier (983 . — M. Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M . le ministre du l'éducation nationale sur les
conditions de transport de pus de 400 élèves du canton de Givors,
domiciliés notamment sur les communes de Grigny, Montagny, Givors,
t_oire-sur-Rhône, scolarisés dans les collèges et lycées de Saint-Romain-en-
Gal, Sainte-Colombe-les-Vienne dans les départements du Rhône, Vienne et
dans le département de l ' Isère . Il lui demande : 1° s ' il a été informé des
conditions de ce transport, tel qu ' il est assuré par la société adjudicataire et
des inquiétudes des parents d 'élèves et des enseignants constatant de
fréquents et graves manquements aux normes de sécurité et aux conditions
de régularité que doit respecter un service de transport d ' élèves ; 2° quelles
dispositions il va prendre pour que ce transport de plusieurs centaines
d'élèves cesse désormais d'être effectué dans des conditions en contradiction
aussi grave avec les prescriptions des règlements de l ' administration dont il
assume la responsabilité au nom du gouvernement.

Réponse . — Il est précisé en premier lieu que le ministère de l 'éducation
nationale n ' a pas de responsabilité directe dans l ' organisation matérielle des
services de transports d'élèves . Son rôle se limite en ce domaine à
l ' élaborat i on de la réglementation et à la répartition, entre les départements,
des crédits de subvention de l'Etat dont la gestion est elle-même totalement
déconcentrée . Les services de transports scolaires sont organisés par les
collectivités locales (départements et communes) et, occasionnellement, par
les établissements d'enseignement . Dans le Rhône cette t:.che est assurée en
totalité par le département . En second lieu, les conditions générales
d'exécution des services de transports scolaires, notamment les itinéraires,
les fréquences, les horaires, le nombre d'élèves à transporter, le nombre de
places assises, les kilométrages quotidiens à vide et en charge, sont fixées
par le commissaire de la République, sur proposition des organisateurs et
avis du Comité technique départemental des transports . Ainsi, dans le
système très décentralisé qui caractérise l'organisation et le fonctionnement
des transports scolaires, les problèmes évoqués concernant le transport des
élèves du canton de Givors ne peuvent être valablement traités qu ' à
l'échelon local et sous la tutelle de l'autorité préfectorale . Cependant, des
renseignements fournis par le département du Rhône, il ressort que la
Société des cars lyonnais qui exploite le service de transport en cause a été
entendue le 1` r décembre 1982 par le u sous-comité voyageurs » du Comité
technique départemental des transports au sujet des infractions qui lui
étaient reprochées : équipements des véhicules insuffisants, non respect des
horaires . A l'issue de cette réunion, un avertissement a été adressé à
l 'entreprise, l ' avisant des sanctions qu ' elle encourt si de nouvelles
infractions étaient constatées .
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En seinernenl secondaire (~onetiurnu'rnenf 1.

25512 . — 10 janvier 1983 . - M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
l'insuffisance des classes de première d 'adaptation . Ces classes qui sont
réparties entre les académies, par l ' Administration centrale offrent un
nombre de places insuffisant pour satisfaire la demande des élèves . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
augmenter la capacité d'accueil des premières d ' adaptation.

Réponse . -- Dans le cadre de la déconcentration, la modification de la
structure pédagogique des établissements relève désormais, après une large
concertation aux plans local et régional, de la compétence des -acteurs . A ce
titre, l ' opportunité de développer, dans certaines filières, les possibilités
d ' accueil des classes de première d ' adaptation est appréciée, chaque année,
par les services rectoraux à l ' occasion des travaux de préparation de la
rentrée scolaire . Au demeurant, les orientations générales du gouvernement
en la matière ont été traduites de façon particulièrement volontariste par
l ' Administration centrale dans les directives adressées aux recteurs . C 'est
ainsi que . dès le 13 jan fer 1982 . la note le service n " 82 . 022 avait
notamment assigné comme objectif ii de poursuivre et d ' intensifier le
développement du réseai . des premières d ' adaptation, après s ' étre assuré
que les établissements concernés peuvent disposer des locaux, des
équipements et des moyens nécessaires en emplois et en crédits de
fonctionnement, afin, dans les quelques années qui viennent, de doubler le
nombre de ces classes » . Et ia note de service n° 82 . 604 du 23 décembre
1982 concernant la préparation de la rentrée 1983 rappelle (paragraphe 4-2)
la priorité que constituent les classes passerelles et réaffirme snr ce point la
nécessité de « se donner un objectif ambitieux o . On peut mesurer l ' effort
déjà réalisé à cet égard en constatant qu ' aux 50 classes déjà créées à la
rentrée 1981 (21 dans secteur industriel et 29 dans le secteur tertiaire), s 'en
sont ajoutées 91 à !a rentrée 1982 (42,5 dans le secteur industr .1 et 48,5 dans
le secteur tertiaire) . Au total (créations de classes et meilleure utilisation des
structures existantes), ce sont 3 800 élèves supplémentaires qui ont été ainsi
accueillis en septembre 1982 dans les classes de première d ' adaptation . Et
les ouvertures se développeront naturellement encore à la rentrée 1983.

Enseignement supérieur et posth .secalaaréat (personnel).

25521 . IOjanvier 1983 . - - M . Marc Massion appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le recrutement des
enseignants dans les disciplines juridiques et économiques . Il semblerait que
les décret pris en août 1982 pour fixer les modalités provisoires de
recrutement les enseignants d, : université ne concernent pas les disciplines
juridique„ et econc.migaes . En conséquence, il souhaiterait savoir pour
quelles raisons ces décrets ne leur sont pas applicables.

Réponse. -- Le décret n° 82-741 du 24 août 1982 relatif à des modalités
particulières de recrutement dans les corps des profe s seurs des universités et
des maîtres-assistants au titre de l ' année universitaire 1982-1983 concerne
les recrutements internes dans le corps des professeurs des universités et le
corps des maîtres-assistants pour les disciplines où il n ' existe pas de
concours d 'agrégation, ni de concours réservés à des maîtres-assistants
comme c ' est le cas actuellement dans les disciplines juridiques, politiques,
économiques et de gestion, conformément aux disposition, du décret n° 79-
683 du 9 août 1979 modifié portant statut particulier du corps des
professeurs des universités.

Enseignement (personnel).

25698 . - 17 janvier 1983 M . Jean-Jacques Leonetti demande à
M . le ministre de l'éducation nationale dans quelle position
administrative se trouve une institutrice du plan de scolarisation, titularisée
le 1" j invier 1961 et affectée jusqu ' à l ' indépendance de l ' Algérie dors un
collège commercial d 'enseignement technique qui, ayant refusé le seul ' t
unique emploi yu ' on lui ait proposé après son rapatriement, n 'a plus reçu de
l ' administration qui l 'employait le moindre signe de vie.

Réponse . -- La gestion des instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation en
Algérie relève de la compétence des recteurs d'académie . Aussi ne pourra-t-
il être répondu précisément à l ' honorable parlementaire qu' à la lumière de
renseignements détaillés fournis sur l ' instructrice dont le cas lui a été soumis
et notamment sur son identité et son académie de rattachement . Une
réponse lui sera alors adressée personnrl!ement, conformément à
l ' article 139 alinéa I du règlement de l ' Assemblée nationale qui prévoit qu ' il
ne peut être répondu aux parlementaires lorsque les ternies d ' une question
écrite contiennent des imputations d ' ordre personnel .

Enseinneni'n! o'eondaire rproiranunr•.t ;.

25899 . -- 17 janvier 1983 . . M . Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le récent litige qui a
opposé une association de parents d ' élèves à la direction d ' un établissement
scolaire a propos du choix des livres de lecture imposés aux clèves de 4 ` dans
le cadre du programme de français . Il ressort de cette affaire qu ' un
enseignant, sous le couvert des directives officielles pour l ' enseignement du
français précisant que cet enseignement « doit contribuer à l ' appropriation
d ' une culture accordée à notre temps n, a pu délibérément soumettre à ses
élèves, comme document de travail, un livre dépourvu de toute qualité
littéraire et présentant un danger moral pour les enfants . Certes, comme
l ' ont fait remarquer le, parents d ' élèves de ( ' association concernée,
l ' expression écrite évolue plus encore que l ' expression orale, et c' est là un
phénomène qui se perpétue depuis des siècles . . . mais, sans tomber dans le
précieux, le pédant ou le bégueule, peut-on admettre comme respect de
l ' évolution de la culture la recherche des termes crus et des scènes
licencieuses, et .onsidérer comme genre littéraire une prose ordurière,
truffée de fautes de grammaire et de syntaxe, qui demeure fort
heureusement plus éloignée du langage courant que certains voudraient le
laisser croire . Cette affaire n' étant malheureusement pas isolée . il lui
demande de bien vouloir lui précise r : 1° s ' il existe ai l ' éducation nationale
un se-vice chargé d ' établir une liste nationale de livres à étudier dans les
collèges et lycées, liste qui constituerait un outil de travail adapté pour les
enseignants : 2° si ce service existe, quels sont les critères' l e sélection retenus
pour 'établissement de cette liste et si les associations de parents d 'élèves
sont consultées sur le choix des livres et selon quelle procédure : 3° quel
recours peuvent avoir les parents, premiers responsables de l ' éducation de
leurs enfants, lorsqu ' un professeur impose la lecture d ' un ouvrage qui leur
parait de nature à porter p .'ejudice au sens moral de leurs enfants.

Réponse . — II n ' existe pas un service spécialement chargé d 'établir une
liste nationale d ' ouvrages à étudier ou à lire dans les établissements du
second degré . Néanmoins, les programmes officiels indiquent les œuvres
littéraires que les élèves doivent rencontrer dans le courant de leur
scolarité . Par exemple, pour les deux dernières années du collège (classes de
quatrième et de troisième), les programmes comportent une liste avec des
astérisques signalant les oeuvres qui semblent convenir plus particulièrement
à la classe de troisième . Les professeurs réunis en conseil d ' ens,eigrnement
arrêtent annuellement en fonction de cette liste les auteurs qui seront étudiés
en classe . de manière à éviter les reprises d ' un méme texte au cours de la
scolarité d ' un élève. Mais en supplément de ces textes• les programmes, sans
préciser de noms d 'auteurs ou de titres d ' ouvrages, mentionnent des
domaines littéraires que le professeur doit explorer . Ainsi, il est demandé
d ' étudier « une couvre empruntée à un poète, une œuvre empruntée à un
romancier, une œuvre empruntée à un dramaturge du XX`' siècle o . Le
professeur pourra de même puiser dans les poètes et les prosateurs du
Moyen âge au XX`' siècle ainsi que dans les textes d 'auteurs étrangers
d ' expression française, tiens les textes anciens ou dans les textes étrangers
traduits . Les instructions recommandent au professeur d ' inviter les élèves à
exprimer leurs avis ou leurs vœux : mais elles précisent aussi que le choix de
l' oeuvre engage sa responsabilité d ' éducateur . On a trop longtemps reproché
aux études littéraires leur éloignement des réalités actuelles pour refuser
aujourd ' hui un enseignement rénové qui soit, comme le disent les
instructions officielles, i< une initiation à une culture accordée à la société de
notre temps », d ' autant plus que les facilités actuelles de diffusion mettent à
la disposition des élèves des textes fort divers et parfois de qualité douteuse.
Il est certain que tout choix comportant une part de subjectivi t é aussi bien
en ce qui concerne la valeur littéraire que la signification de l ' oeuvre.
entraîne des risques de contestation . Une discussion entre le professeur
responsable et ceux qui ont une appréciation différente serait un bon
exemple d'une .oncertation librement acceptée de part et d ' autre.

Enseignement secondaire lpersonnell

26134 . - 24 janvier 1983. M . Pierre Forgues attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences de la
suppression des classes préparatoires au professorat de travaux manuels
éducatifs et d ' enseignement ménager . En effet, en raison de cette
suppression, les anciens professeurs de ces classes ont été affectés d ' office
sur des postes d'E . M . T . de collège ce qui a représenté pour eux un
déclassement . Il lui demande s ' il n ' envisage pas de créer à court terme une
agrégation d'E . M .T . qui offrirait à ces professeurs la possibilité carne
promotion interne à ce grade.

Réponse . L ' enseignement des travaux manuels dans les classes
préparant au certificat d ' études préparatoires au diplôme de travaux
manuels éducatifs et d ' enseignement ménager, était confié à des professeurs
certifies . Lors de la fermeture de ces classes, en raison de la mise en place,
dans les programmes scolaires, de l 'éducation manuelle e : technique et de
l 'organisation d ' un nouveau mode de recrutement des professeurs chargés
de cet enseignement, par la voie de la section B5 du certificat d ' aptitude au
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professorat de l ' enseignement technique, les professeurs de travaux manuels
des classes concernées ont, à l'évidence, d :, recevoir une nouvelle
affectation . LE. M .T. étant essentiellement dispensée dans les classes de
collèges, ces professeurs ont certes, été affectés dans des collèges soit dans la
ville où ils exerçaient déjà, soit dans une ville voisine mais il est à noter que
les professeurs certifiés ont vocation à enseigner aussi bien dans les collèges
que dans les lycées . Le changement de leur affectation ne s' est accompagné
d ' aucune modification statutaire et ces personnels ne peuvent ' donc pas
considérer qu'ils sont victimes d'un quelconque déclassement . Quant à la
création d ' une agrégation d 'éducation manuelle et technique, elle n ' est pas
envisagée . En effet, à ia suite du rapport déposé par le professeur Louis
Legrand et faisant apparaitre la nécessité de prendre en compte le fait
technologique et d 'assurer dans les enseignements dispensés dans les
celieges, rénovés et adaptés aux changements rapides caractérisant nos
sociétés, la place qui revient à la technologie, une étude est d ' ores et déjà
engagée portant sur le contenu de l 'enseignement qui devra se substituer à
l'éducation manuelle et technique et sur la formation correspondante des
professeurs chargés de le dispenser.

Education ministère (services extérieurs : Haute-Saône).

26219 . — 24 janvier 1983 . — M . Jean-8ierre Michel a p pelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale eut- l'état
déplorable de l ' inspection académique de Vesoul . L 'i nadaptation des
locaux, le manque de crédit et l ' insuffisance de personnel coreourent à créer
une situation où il lui est quasiment impossible de remplir la mission qui lui
est confiée . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour remédier i cette situation et quelles perspectives
d'avenir il réserve à cette institution.

Réponse . — La situation matérielle de l' inspection académique de la
Haute-Saône est suivie avec attention, Au titre des crédits de
fonctionnement, sa dotation est comparable à celles d ' inspections
académiques de même importance relative, dans le cadre d ' une enveloppe
budgétaire globale strictement limitée . L' insuffisance de la superficie des
locaux dont elle dispose fait également partie des préoccupations des
services centraux du ministère de l ' éducation nationale . Aussi un projet
d 'acquisition de terrain se trouve-t-il actuellement à l ' étude en vue de
parvenir à lî construction d ' un bâtiment pour ce service académique dès
que le permettront les disponibilités du budget des investissements
administratifs . En ce qui concerne les personnels, les moyens mis
globalement à la disposition des services académiques dans le cadre de la loi
de finances pour 1933 s 'élèvent à l80 emplois de personnel administratif,
technique et de service dont 40 destinés à leur renforcement . Une étude
comparative entre les charges et besoins des différentes académies, menée
dans le cadre de larges concertations, auxquelles des représentants des
services extérieurs et des personnels ont pris part, a fait transparaitre
l ' existence de déficits plus importants chez certaines d 'entre elles . Aussi,
après avis du Comité technique paritaire central, n ' a-t-il pas été possible
d'attribuer à l'Académie de Besançon des emplois supplémentaires . La
situation de cette Académie ne manquera cependant pas d ' être reconsidérée
dès que les possibilités budgétaires le permettront.

Enseignement (fonctionnement).

26495 . — 31 janvier 1983 . — M . Alain Peyrefitte attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que F . ' =c
l'inadéquation des horaires d'ouverture des établissements scolaires ' de
ceux des cars de ramassage scolaire . Dans une ville comme Pi 'tins.
plusieurs établissements sont desservies par les mêmes circuits de ramassage
des élèves . Les horaires de ces circuits sont évidemment établis en fonction
de l' heure d ' ouverture la plus matinale et de l ' heure de fermeture la plus
tardive des établissements . Les gestionnaires de ces transports prévoient
d ' autre part des périodes de sécurité pour être assurés que les élèves ne
seront pas en retard à leurs cours . Ils s' en suit que de nombreux élèves
doivent attendre parfois plus d'une demi-heure avant de pouvoir entrer
dans leur école ou leur lycée ou collège ou après la fermeture de ceux-ci . La
collectivité locale ne saurait supporter la charge financière de la
construction d ' abris à proximité des établissements scolaires . Il serait
d'ailleurs d'une mauvaise gestion des deniers publics que de construire un
préau à quelques mètres de celui existant dans un établissement scolaire au
seul motif qu'une grille en empêche momentanément l'accès . Il lui demande
donc s'il serait possible d'ouvrir la totalité des établissements scolaires d'une
même ville à l'heure à laquelle arrive le premier car de ramassage et de les
garder ouverts jusqu'au départ du dernier car.

Réponse . — Des renseignements fournis par les services académiques de
Seine-et-Marne, il ressort que les mesures nécessaires à l'accueil des élèves
avant le début et après la fin des cours, ont été prises dans ce département.
Les établissements ouvrent leurs portes le matin en fonction de l'heure

d ' arrivée des premiers cers de transports scolaires . A la fin des classes, les
élèves ont la possibilité de rester en étude jusqu ' au passage du dernier car.
Par ailleurs, il est recommandé de manière permanente aux commissaires de
la République de veiller à ce que le Comité technique départemental des
transports, chargé d ' étudier les projets de création des services spéciaux de.
transports scolaires, se préoccupe des aménagements à apporter aux
conditions d'exploitation de ces services afin que les horaires des cars
correspondent aux heures de rentrée et de sortie des élèves, pour éviter à
ceux-ci d'avoir à attendre longtemps sans abri ni surveillance l'ouverture de
l'école ou le passage du car.

Bourses et allocations d 'études (bourses d 'enseignement supérieur).

26572 . — 31 janvier 1983 . — M . Lucien Dutard attire l ' attention de
M . le ministre da l'éducation nationale sur les conséquences des
circulaires ministérielles n° 82-180 du 28 avril 1982, et n° 82-354 du 24 août
198,, qui n 'autorisent plus le cumul d ' un salaire de surveillant à demi-
service et d ' une bourse d ' enseignement supérieur, quel qu 'en soit l ' échelon.
Cette disposition touche une catégorie de personnel peu favorisée et ne
disposant pas de garantie statutaire . Il lui demande s ' il n 'envisage pas la
suspension dans l ' immédiat des circulaires citées, et l 'ouverture de
négociations avec les organisations syndicales concernées.

Réponse. — Il convient de rappeler à l ' honorable parlementaire que
l'impossibilité de cumuler une aide publique et une rémunération est une
règle permanente du régime des bourses d'enseignement supérieur puisque
celles-ci sont destinées à favoriser la poursuite des études des enfants des
familles les plus démunies . Les dérogations qui y ont été apportées sont
limitées et ceci dans l'intérêt des étudiants eux-mêmes pour leur permettre
de consacrer le maximum de leur temps à leurs études . C'est ainsi qu 'il est
prévu depuis plusieurs années, en faveur des étudiants boursiers qui
assurent au plus un demi-service de surveillance ou d'enseignement dans un
établissement public ou privé sous contrat ou des travaux administratifs à
mi-temps dans une université, une possibilité de cumul de leur bourse avec
une rémunération . Toutefois, cette possibilité a été limitée depuis cette
année à deux fois le montant habituel d'une bourse de 6` échelon en raison
des inégalités importantes que l ' ancien système de cumul (dans la limite du
S.M.I .C .) avait introduites entre les étudiants boursiers suivant qu'ils
avaient pu bénéficier ou non d ' un travail à mi-temps . C ' est pourquoi il
parait indispensable de maintenir cette règle de cumul alors que le ministère
de l'éducation nationale s'attache par ailleurs, à obtenir une revalorisation
des bourses d'enseignement supérieur pour l'ensemble des étudiants
boursiers, qu'ils soient français ou étrangers puisqu'il a étendu cette année
aux étudiants étrangers qui résident en France avec leur famille depuis au
moins deux ans, la possibilité d'obtenir une bourse . II faut souligner
également que le budget de 1983 a prévu une augmentation de 23,4 p . 100
des crédits de bourse qui passent de 761,6 millions de francs à 940 millions
de francs .

Enseignement secondaire (fonctionnement).

26684 . — 31 janvier 1983 . — M . Roland Beix appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes qui se
posent dans les établissements psur assurer la continuité du service quand
des enseignants sont chargés d'accompagner des groupes d'élèves,
notamment dans le cadre der échanges avec l'étranger . En effet, le rem-
placement des professeurs est rarement fait dans des conditions satis-
faisantes, ce qui pénalise chaque fois les élèves qui ne participent pas aux
échanges. Cependant, il ne saurait être question en la matière de remettre en
cause le principe de ces voyages, compte tenu de l'intérêt certain qu'ils
présentent pour les élèves . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entent, prendre pour permettre aux rectorats de nommer des auxiliaires en
vue d'assurer le remplacement des professeurs en déplacement.

Réponse. — Les échanges pédagogiques internationaux d'élèves effectués
dans le cadre des appariements d ' établissements scolaires constituent un
potentiel d'ouverture de l'enseignement, et un élément essentiel dans
l'apprentissage des langues étrangères . Leur mise en oeuvre implique, en
effet, l'absence durant un certain temps d'enseignants dans les classes autres
que celle qu'ils accompagnent . Aussi, dès l'élaboration du projet d'échange,
il appartient au chef d'établissement, dans le cadre de l'autonomie qui lui a
été dévolue, de veiller à aménager les emplois du temps pendant cette
période, en tenant compte des heures d'enseignement libérées par l'absence
d'une classe, pour les professeurs non accompagnateurs . En outre, le
recteur doit apprécier, cas par cas, les solutions les plus appropriées . Si le
service des enseignants en déplacement ne peut être assuré en heures
supplémentaires, ou en complément de service par d'autres personnels de la
discipline voulue, il peut pourvoir au remplacement en nommant des
maîtres auxiliaires ou des stagiaires, dans la limite des moyens disponibles.
Il est signalé à l'honorable parlementaire que le nombre de ces échanges est
en progrès constant, et que !e ministre de l'éducation nationale n'a été
informé jusqu'à ce jour, d'aucune difficulté sérieuse de fonctionnement .
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Réponse . — Le problème exposé par l ' honorable parlementaire n 'a pas
échappé au ministre de l 'éducation nationale qui a le souci d' associer les
parents à toutes les instances de concertation sur la vie de l ' école, ainsi qu ' il
l ' a rappelé dans sa déclaration du 1 " février dernier sur les collèges . Aussi,
si la réglementation actuelle prévoit, en effet, que les parents d ' élèves ne
peuvent ètre délégués dans des classes où ils n ' ont pas d 'enfants, la réflexion
en cours sur la réforme des institutions ne manquera pas d 'étudier la
possibilité de la participation de parents délégués à des Conseils de classes
dans lesquelles ils n' auraient pas d ' enfants .
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Bourses et allocations d 'études (bourses d 'enseignement supérieur).

26702 . — 31 janvier 1983 . — M . Kléber Haye attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le cumul d'un salaire de
surveillant à demi-service et d ' une bourse d 'enseignement supérieur quel
qu ' en soit l 'échelon . Les circulaires du 28 avril 1982 et du 24 août 1982
(n° 82-180 et 82-354) n ' autorisent plus ce cumul . Cette disposition touche
une catégorie de personnel peu favorisé et il n ' a pas été proposé de postes à
temps plein à tous les maîtres d ' internat et surveillants d 'externat pénalisés
par ces nouvelles dispositions. En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation .

Fonctionnaires et agents publies (recrutement).

Bourses et allocations d 'études (bourses d 'enseignement supérieu r ).

26758 . — 31 janvier 1983 . — M . Jacques Becq attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences de la
circulaire n° 82-180 du 28 avril 1982 relative aux « attributions pour l ' année
universitaire 1982-1983 des bourses d ' enseignement supérieur pour critères
sociaux » pour les étudiants qui, jusqu'à cette année, avaient la possibilité
de cumuler dans certaines limites (le S . M . I . C.) un emploi de surveillant ou
d'enseignant et une bourse d'enseignement supérieur . En effet ces étudiants
qui pour la plupart sont issus de milieux très modestes et qui bénéficiaient
des bourses maximum (sixième échelon), se voient exclus de fait du bénéfice
de la moindre bourse . Pour plusieurs d'entre eux, cela implique un abandon
de leurs études, faute de moyens suffisants . Il lui demande donc les mesures
qu ' il entend prendre en face de ces jeunes étudiants.

Bourses et allocations d 'études (bourses d 'enseignement supérieur).

26816 . — 31 janvier 1983 . — M . Henri Prat attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la conséquence des circulaires
du 28 avril (n° 82-180) et du 24 août 1982 (n° 82-354) qui, désormais,
n ' autorisent plus le cumul d ' un salaire de surveillant à demi-service et d ' une
bourse d' enseignement supérieur quel qu ' en soit l ' échelon . Cette disposition
touche une catégorie de personnel peu favorisée et ne disposant pas de
garantie statutaire . Cette situation risque d ' aggraver la situation en matière
de surveillance . II lui demande si ces dispositions doivent être maintenues
pour l ' avenir.

Réponse . — II convient de rappeler à l ' honorable parlementaire que
l ' impossibilité de cumuler une aide publique et une rémunération est une
règle permanente du régime des bourses d'enseignement supérieur puisque
celles-ci sont destinées à favoriser la poursuite des études des enfants des
familles les plus démunies . Les dérogations qui y ont été apportées sont
limi,.ées et ceci dans l'intérêt des étudiants eux-mêmes pour leur permettre
de consacrer le maximum de leur temps à leurs études . C ' est ainsi qu ' il est
prévu depuis plusieurs années, en faveur des étudiants boursiers qui
assurent au plus un demi-service de surveillance nu d ' enseignement dans un
établissement public ou privé sous contrat ou des travaux administratifs à
mi-temps dans une université, une possibilité de cumul de leur bourse avec
une rémunération . Toutefois, cette possibilité a été limitée depuis cette
armée à deux fois le montant habituel d'une bourse de 6` échelon en raison
des inégalités importantes que l'ancien système de cumul (dans la limite du
S .M .I .C .) avait introduites entre les étudiants boursiers suivant qu'ils
avaient pu bénéficier ou non d'un travail à mi-temps . C'est pourquoi il
parait indispensable de maintenir cette règle de cumul alors que le ministère
de l ' éducation nationale s ' attache par ailleurs, à obtenir une revalorisation
des bourses d'enseignement supérieur pour l'ensemble des étudiants
boursiers, qu'ils soient français ou étrangers puisqu'il a étendu cette année
aux étudiants étrangers qui résident en France avec leur famille depuis au
moins deux ans, la possibilité d'obtenir une bourse . Il faut souligner
également que le budget de 1983 a prévu une augmentation de 23,4 p . 100
des crédits de bourse qui passent de 761,6 millions de francs à 940 millions
de francs .

Enseignement secondaire (comités et conseils).

28784 . — 31 janvier 1983 . — M . Jacques Guyard attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de la
participation des parents d'élèves aux élections des Conseils de classes
C . P . A ., C . P . P. M ., S . E . S . Les élèves qui composent celles-ci sont le plus
souvent issus de familles défavroisées, ce qui devrait nécessiter un suivi
extrêmement précis de ces classes. Or peu de parents d'élèves de la classe
même participent aux Conseils de ces classes . Il lui demande si des mesures
ne pourraient pas être prises afin que des listes d'Association de parents
ayant obtenu des sièges au Conseil d'établissement délèguent des parents
aux Conseils de ces classes .

26787 . — 31 janvier 1983 . -- M . Jacques Guyard demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si l 'examen spécial d ' entrée à
l ' Université est admis réglementairement en dispense du baccalauréat . En effet,
plusieurs fonctionnaires de son ministère, candidats à des concours
administratifs et titulaires de cet examen spécial d ' entrée à l' Université, se
voient refuser l ' inscription au concours sous le prétexte qu ' ils ne disposent
pas d ' un titre admis réglementairement en dispense du baccalauréat . En
conséquence il lui demande de préciser la valeur de cet examen spécial et
d ' éclaircir le problème de son équivalence avec le baccalauréat pour la
préparation des concours administratifs.

Réponse . — Comme l ' indiquent les dispositions de l ' article 3 de l ' arrêté
du 2 septembre 1969 relatif à l 'examen spécial d ' entrée dans les universités,
la finalité de cet examen est de permettre à ses titulaires de poursuivre des
études supérieures avec dispense du baccalauréat de l ' enseignement du
second degré . Cet examen ne doit donc pas être considéré comme un
substitut du baccalauréat, conférant à son détenteur les mêmes droits civils
et universitaires, que celui-ci, notamment le droit de se présenter aux
concours administratifs pour lesquels la possession du baccalauréat est
requise . Par ailleurs, la liste des titres et diplômes permettant de se
présenter à tel ou tel des concours de recrutement organisés par les divers
départements ministériels est en chaque cas établie souverainement par
l' autorité administrative qui décide du recrutement, compte tenu des
éventuelles indications qu' elle peut recueillir sur la valeur des diplômes
institués ou contrôlés par d ' autres secteurs administratifs . C ' est ainsi que
l 'examen spécial d ' entrée dans les universités, dont la valeur est indiscutée,
figure fréquemment sur les listes des titres requis des candidats aux
concours administratifs ouverts principalement aux titulaires du
baccalauréat . En ce qui concerne les cas auxquels fait allusion l ' honorable
parlementaire, il lui -revient de saisir le département ministériel concerné
d ' une demande d ' adjonction de cet examen à la liste en cause . Il conviendra
le cas échéant pour un examen plus approfondi de signaler aux services de
l ' éducation nationale les cas précis ou l 'accés aux concours administratifs
aurait été refusé . Enfin il convient de souligner que l ' examen d ' entrée dans
les facultés et universités est admis, comme le baccalauréat, pour l 'acc ès aux
principaux concours externes des corps de catégorie B du ministère de
l ' éducation nationale : secrétaire administratif d 'administration centrale,
secrétaire de documentation et secrétaire d 'administration scolaire et
universitaire.

Coopération : ministère (personnel).

26794 . — 31 janvier 1983 . M . Jacques Guyard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les personnels de
l ' éducation nationale titulaires placés en position de détachement au titre de
la coopération . II semble que malgré la loi du 13 juillet 1972, le ministre ne
met pas à la disposition des ministres responsables de la coopération, des
personnels titulaires en nombre suffisant . Si l ' on analyse les demandes des
pays bénéficiaires de l ' aide française, il apparait à l ' évidence que
l ' enseignement supérieur est en voie de devenir une des composantes
essentielles de la coopération . Néanmoins, il apparait que par manque de
crédits, le recrutement des enseignants contractuels s ' effectue dans des
conditions inadéquates . Ainsi en Algérie, 85 p . 100 des coopérants
universitaires sont non titulaires et plus de la moitié d 'entre eux y exercent
leurs fonctions depuis plus de cinq ans . Cette situation engendre une
dégradation de la coopération et en tarit le recrutement . Il lui demande
donc de lui indiquer les mesures qui seront prises dans le sens d'un
développement de la coopération et un assainissement de la situation par la
titularisation des coopérants et leur promotion par changement de corps.

Réponse . — Le nombre des candidatures d'enseignants titulaires en
coopération est effectivement loin de suffire à répondre aux demandes des
pays en voie de développement, notamment dans l 'enseignement supérieur.
Cette insuffisance n'est nullement due à un manque de crédits, ceux-ci étant
affectés au recrutement de personnels contractuels, faute de candidatures
d 'enseignants titulaires du supéri me. Les conditions intellectuelles et
matérielles dans lesquelles les personnels coopérants exercent leur activité
contribuent à expliquer cette désaffectation des enseignants du supérieur
pour la coopération avec certains pays . Le ministre de l 'éducation nationale
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regrette vivement cette situation et recherche avec le ministre des relations
extérieures les moyens susceptibles d 'encourager le départ en coopération.
Les deux départements ont ainsi décidé de remplacer la coopération de
substitution et individuelle qui était la régie jusqu ' ici par une coopération
d ' établissement mettant en dialogue des équipes responsables . Cette
coopération devra désormais se fonder sur l ' élaboration de contrats de
programme approuvés par nos partenaires et l ' intervention de. coopérants
titulaires rattachés aux établissements chargés de leur réalisation . Dans
l ' immédiat, il est prévu de donner aux coopérants non titulaires en fonction
dans des établissements d 'enseignement supérieur à l 'étranger la
possibilité d ' être titularisés en fonction de leurs expériences et de leur
aptitudes soit dans l ' enseignement supérieur français, soit dans
l 'enseignement secondaire, soit dans d 'autres corps techniques des
administrations de l 'Etat . Il convient en effet de rappeler que c'est en
définitive le Conseil supérieur des universités et les Commissions
d' établissement et de spécialistes qui détermineront les contractuels jugés
scientifiquent aptes à devenir des enseignants chercheurs des établissements
d' enseignement supérieur.

Examens . concours et diplômes (rig(ementalion).

26313. -- 31 janvier 1983 . Mme Jacqueline Osselin demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale s ' il ne serait pas possible de
faire passer un bon nombre d ' examens ailleurs que dans les établissements
d ' enseignement et d ' éliminer ainsi une source réelle de désorganisation de la
vie scolaire.

Réponse . — Les inconvénients subis par les élèves lors du déroulement des
examens constituent un problème ancien . Malheureusement, il est très
difficile de lui trouver une solution . En effet, l ' utilisation des établissemen<s
d 'enseignement et plus encore la présence des professeurs sont nécessaires à
l ' organisation des examens, en raison du nombre important des candidats,
et d 'autre part parce que l ' utilisation des locaux extérieurs s 'avère en fait
très difficile ou impossible. Compte tenu de la nécessité de disposer
d ' installations adaptées, les locaux scolaires sont nécessairement utilisés . En
tout état de cause, il est impératif que les examens des enseignements
technologiques et professionnels soient organisés dans les établissements,
étant donné la nécessité d ' utilisation des équipements (machines outils,
outillages etc . ) . Si beaucoup de candidats composent dans leurs propres
établissements, les autres classes doivent aussi être rendues disponibles pour
accueillir les candidats libres et ceux de l ' enseignement privé. En outre,
compte tenu de l 'importance des examens, la présence des enseignants est
nécessaire tant pour assurer une surveillance sérieuse que pour garantir leur
organisation . Cependant, un effort particulier a été effectué pour que les
dates d ' examen soient reculées au maximum vers la fin de l ' année scolaire et
que les épreuves se déroulent dans le délai le plus bref possible.

portent référence qu ' à des auteurs engagès et portent atteinte de ce fait à la
laïcité de l ' école . Il lui demande en conséquence s ' il ne serait pas bienfaisant
de retirer de la circulation scolaire un tel document.

Enseignement .serurtduire (ntanuels et fournitures)

27967 . — 21 février 1983 . — M . Edmond Alphandery fait part à
M . le ministre de l'éducation nationale de la légitime indignation
qu 'a provoquée, auprès des Associations d ' anciens combattants, la
présentation qui est donnée des événements de la guerre d ' Algérie et du
comportement de l ' armée française dans le manuel d ' histoire édité par
F . Nathan à destination des élèves des classes de troisième . Il lui demande
les mesures qu ' il entend prendre pour que les sacrifices consentis par les
soldats français en Algérie ne soient pas ainsi bafoués et que l ' enseignement
de l ' histoire contemporaine soit assuré avec objectivité et neutralité.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale n'exerce aucun contrôle
a priori sur le contenu des livres scolaires et il n'a pas l ' intention de modifier
la politique traditionnellement suivie en ce qui concerne la production et la
distribution de ces ouvrages . Il apparaît en effet que toute directive, toute
critique ou toute approbation officielle relative à ce genre de création
littéraire est incompatible avec la totale liberté qu ' exige le travail
intellectuel . En conséquence, la liberté des auteurs et des éditeurs est entière
pour tout ce qui touche à la conception, à la rédaction, à la présentation et à
la commercialisation des ouvrages qu 'ils comptent publier . Il appartiens
naturellement à ces mêmes auteurs et éditeurs de prendre toute la mesure de
leur responsabilité dans l 'élaboration d 'ouvrages appelés à être utilisés,
pour leur formation, par des jeunes et adolescents . Enfin, on doit rappeler
que chaque établissement scolaire effectue lui-même le choix des manuels
qu ' il souhaite utiliser . La procédure, définie d ' une manière précise, répond
à un double objectif : celui d ' assurer l 'objectivité et !a qualité des choix,
celui d ' y associer les parents d ' élèves . Les « conseils d ' enseignement » qui
réunissent tous les membres du personnel enseignant d ' une même discipline
ou de disciplines complémentaires ont pour mission de favoriser la
concertation entre professeurs notamment en ce qui concerne le choix des
manuels ; enfin, lors de sa dernière réunion de l ' année scolaire, le conseil
d 'établissement, où sont représentés les parents d ' élèves, donne son avis sur
le choix des manuels . Ces dispositions réglementaires traduisent la volonté
d 'assurer aux procédures de concertation une pleine efficacité pour un choix
aussi judicieux que possible des manuels scolaires en usage dans les
établissements d ' enseignement . Si le ministre ne veut et ne peut, en ce
domaine, intervenir par voie de décision fondée sur l ' exercice d ' un pouvoir
d 'injonction, il ne s ' interdit pas, dans certains cas, de transmettre aux
éditeurs concernés les observations et critiques formulées à l ' encontre des
contenus ou de la présentation des manuels scolaires et portées à sa
connaissance .

Enseignement privé (enseignement secondaire).

Enseignement .supérieur et posthaccalaureat (personnel).

26837 . — 31 janvier 1983 . — M . Jean-Pierre Sueur demande à
M . le ministre de l'éducation nationale selon quelles modalités et
quel échéancier il entend procéder à la titularisation des assistants non
titulaires des universités.

Réponse. — Le projet de décret portant statut particulier du corps des
assistants des disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion et
des disciplines littéraires et de sciences humaines prévoit, pour la
constitution initiale du corps que les assistants non titulaires des disciplines
susvisées occupant un emploi à la date de parution du décret seront, sur leur
demande, intégrés à échelon égal avec maintien de l'ancienneté acquise
précédemment dans l ' échelon . Ils seront immédiatement titularisés s ' ils ont
au moins un an de fonctions en qualité d ' assistant non titulaire.

Enseignement .secondaire (progeamme.$).

26932 . — 31 janvier 1983 . -- M . Jean Brocard ne peut que réprouver
avec force la publication d'un livre «Histoire-Géographie» (édition
Nathan) à l'usage des élèves de troisième des lycées et collèges et demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il est normal qu'un tel livre,
dont l 'objectivité laisse grandement à désirer, puisse être étudié par les
élèves de troisième . Ces élèves en effet garderont une image déformée des
événements qui ont marqué l'histoire de la France, de l'Europe, du monde.
Les faits retracés aux différentes époques sont contraires à la fois à la
neutralité et à la vérité scolaires : les questionnaires ou commentaires ne

26969 . — 31 janvier 1983 . — M . Claude Labbé attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas des professeurs des
Hauts-de-Seine, exerçant dans des établissements privés sous contrat et qui
ont passé, il y a plus d ' un an, une inspection leur permettant d 'obtenir un
contrat définitif ainsi qu ' une rémunération plus importante . Or, depuis plus
d ' un an ils n 'ont toujours pas reçu leur contrat et ne bénéficient pas de la
rémunération à laquelle ils pourraient prétendre . Il demande quelles sont
les raisons qui justifient un tel retard et si les intéressés peuvent espérer que
leur attente va être abrégée.

Réponse . — Les incidences administrative et financière résultant de
l' attribution d ' un contrat définitif aux maîtres des établissements
d ' enseignement privés du second degré ne peuvent produire leurs effets
qu'après approbation par la Commission consultative mixte académique
prévue par le décret n° 60-745 du 28 juillet 1960 modifié, article 9, des
reclassements qui lui sont obligatoirement soumis . Pour l 'Académie de
Versailles, dans le ressort de laquelle exercent les maîtres concernés, cette
Commission s'est réunie le 20 janvier 1983 . Dès réception des ampliations
des contrats définitifs des intéressés, l'inspecteur d'académie, directeur des
services départementaux de l ' éducation nationale des Hauts-de-Seine, a
établi l ' état de liquidation des sommes qui sont ducs à cas maîtres ; compte
tenu des délais nécessaires au mandatement des dépenses publiques, le
versement correspondant interviendra à la fin du mois de mars 1983.

Education physique et sportive (personnel).

27030 . — 7 février 1983 . — M . Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de
déséquilibre qu'entraîne, au détriment de la filière des élèves professeurs
adjoints d'E . P . S ., l'amputation des postes pour le concours de recrutement
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P A2 de 1983 . En 1981, 560 postes étaient proposés : en 1982, 515 . Pour
1983 . il serait question de 300 à 350 postes . Ceci est d ' autant plus singulier
que lors de la dernière discussion du budget de l 'éducation nationale, le
rapporteur faisait état de 680 postes à mettre au concours P A2 de 1983,
mais avait proposé de transférer 100 de ces postes au bénéfice du
C . A . P . E . P . S . (professeurs E . P . S . ) . Une telle distorsion dans les chiffres
suscite une inquiétude légitime . S ' il devait y avoir régression, ce serait, par
ailleurs, en contradiction avec les promesses électorales du Président de la
République, lequel s 'était prononcé pour un plan pluriannuel de
recrutement des enseignants d ' E . P . S . En conséquence . il lui demande de
prouver, par des mesures concrètes, que la filière des élèves professeurs
adjoints d ' E . P . S . n ' est pas sacrifiée.

Education physique et sportive (personnel).

27164 . — 7 février 1983 . — M . Jean-Paul Charié rappelle à M . le
ministre de l ' éducation na•ionale que, lors de l ' examen des crédits de
son département ministériel pour 1983, le rapporteur pour avis, chargé des
problèmes de l ' éducation physique et sportive a annoncé qu ' il était envisagé
de créer 490 emplois d 'enseignants d 'éducation physique et sportive . ce
nombre se répartissant comme suit : 30 postes de professeurs agrégés,
250 postes de professeurs certifiés et 210 postes de professeurs adjoints . Ce
même rapporteur indiquait par ailleurs qu ' il ::e serait pas tenu compte, dans
la répartition des postes, des effectifs des enseignants en formation, pas plus
que du nombre de candidats au concours de recrutement et précisait que le
nombre de postes disponibles pour le recrutement de professeurs-adjoints
serait de l ' ordre de 700 . A partir de ces éléments, et après comparaison des
pourcentages de réussite aux concours de recrutement, faisant apparaître un
taux nettement plus réduit pour l ' emploi de professeurs certifiés que pour
celui de professeurs-adjoints, il a été proposé le glissement de 100 postes
primitivement prévus pour les professeurs-adjoints, au profit des
professeurs certifiés. Or, les informations données officiellement par le
ministère de l ' éducation nationale infirment les renseignements
communiqués au parlement . Le nombre de postes offerts au concours de
recrutement de professeurs-adjoints ne serait pas de 700, mais de 300 à 350,
ce qui doit se traduire par 50 p . 100 de réussite pour ;es candidats . Compte
tenu de ces précisions, le glissement envisagé de 100 postes de professeurs-
adjoints au bénéfice des professeurs certifiés est donc tout à fait
inacceptable. C ' est pourquoi les élèves se préparant à l ' emploi de
professeurs-adjoints d'E . P . S . souhaitent l'abandon de cette mesure et
insistent par ailleurs pour que soit respecté à leur égard le principe de leur
recrutement « cylindrique », c ' est-à-dire leur assurant, pour le concours de
1983, un pourcentage de réussite de 65 p . 100 au minimum, qui était le taux
habituellement atteint ces dernières années . Il lui demande de bien vouloir
faire droit à ces légitimes revendications et lui faire connaître ses intention°
en la matière.

Réponse. — Le nombre de postes mis au concot rs de recrutement des
professeurs adjoints d 'éducation physique et sportive sera compris en 1983
entre 350 et 400 alors que le nombre de candidats sera de l ' ordre de 350-
700 . Or, dans In conjoncture budgétaire actuelle, on ne peut augmenter le
nombre de postes mis à ce concours, d'autant qu'un plan d'intégration des
professeurs adjoints d 'éducation physique et sportive est à l ' étude ; des
mesures pourront d'ailleurs être prévues dans le cadre du projet de loi de
finances pour 1984 conformément l 'engagement que le ministre de
l'éducation nationale a pris au nom du gouvernement lors du dernier ddbat
budgétaire à l ' Assemblée nationale . En ce qui concerne la session 1983 de ce
concours de recrutement des professeurs adjoints d'éducation physique et
sportive, il faut noter que le volume de recrutement a pour incidence
d'entraîner un pourcentage de réussite au moins égal à 50 p . 100, le chiffre
compris entre 350 et 400 permettant un maintien relatif du caractère
cylindrique de cette formation.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires).

27040. — 7 février 1983 . — M . Pascal Clément appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet définitif de
calendrier scolaire 1983-1984 qu'il a rendu public le 16 décembre 1982.
L'examen des dates de vacances retenues révèle l'ignorance ou le mépris des
considérations religieuses dans l'élaboration de ce document : 1° les
vacances accordées à l'occasion de la Toussaint, fête religieuse catholique,
seront diminuées au profit des vacances accordées autour du 11 novembre,
fête laïque ; 2' les vacances de printemps ne correspondent plus ni à la fête
de Pâques célébrée par les chrétiens, ni à celle de Pessah, et ce, quelle que
soit la zone considérée ; 3' le jour de Kippour et la fête de Souccoth ne
donnent lieu à aucun congé ; 4° la rentrée 1983 coïncidera dans toutes les
zones avec la fête de Roch Hachana, nouvel an juif. Devant l'insatisfaction
générale à l'annonce de ces dates de congés scolaires, il lui demande si les
autorités religieuses ont toutes été consultées préalablement à
l'établissement du calendrier, s'il a été tenu compte de leurs observations, ce
qu ' il entend faire pour remédier à cet état de choses et éviter que de tels
errements ne se reproduisent .

Réponse . -- Le calendrier de l ' année scolaire est arrêté à l ' issue d ' un
vaste processus de concertation mené tant au niveau national qu ' au niveau
académique, avec les différents partenaires concernés, c ' est-à-dire avec les
représentants des personnels de l ' éducation nationale, des associations de
parents d 'élèves ainsi que les administrations et organisations ayant en
charge les intérêts des diverses catégories d ' activités concernèes par le sujet.
Le calendrier de l ' année 1983-1984 n ' a pas été établi dans l ' ignorance et a
fortiori dans le mépris, des considérations d ' ordre religieux . Les exemples
cités par l 'honorable parlementaire paraissent résulter d ' une méconnaissan-
ce d ' un certain nombre de contraintes dont il convient de tenir compte lors
de l ' établissement du calendrier scolaire . Ainsi les vacances scolaires de la
Toussaint n ' ont nullement fait l' objet d ' une réduction au profit de celles
prévues pour le I1 novembre . En effet, les vacances accordées pour le
I1 novembre, qui est un vendredi, se limitent à la matinée du samedi
12 novembre . Il est apparu peu souhaitable, tant en considération des
préoccupations des familles que de la gestion des équipements scolaires, de
prévoir une reprise des cours pour une unique matinée précédant un week-
end . Les vacances de Toussaint incluent comme les années passées la fête
religieuse de la Toussaint et si elles ont en 1983 une durée légèrement
inférieure, d ' une ou deux journées selon les zones, à celles de 1982, cette
durée reste supérieure dans la majorité des cas aux congés de Toussaint
retenus par les caeendriers scolaires des années écoulées . Pour ce qui
concerne les vacances de printemps, pour des raisons liées à l ' équilibre du
deuxième et troisième trimestre de l ' année scolaire, celles-ci sont dissociées,
depuis l ' année scolaire 1974-1975 . de la fête religieuse mobile de Pâques.
Aussi, selon la date à laquelle se trouve fixée la fête de Pâques, celle-ci se
situe au sein ou en dehors des vacances de printemps . Ainsi, pour les
prochaines vacances de printemps, la fête de Pâques est comprise, pour la
totalité des académies, au sein des congés scolaires ; par contre pour 1984 la
fête de Pâques étant fixée beaucoup plus tardivement dans le mois d 'avril,
celle-ci se trouve en dehors des congés scolaires de printemps S 'agissant de la
coïncidence cette année de la date de la rentrée scolaire avec la fête mobile du
jour de l ' an juif qui est fixée aux 8 et 9 septembre, il convient de préciser
qu ' une note de service, en date du 9 juillet 1982, prévoit que les élé°es et les
personnels qui désireront célébrer cette fête pourront bénéficier des autorisa-
tions d ' absence nécessaires . Informé de ces dispositions, le grand Rabbin de
France avait fait connaître au ministre de l 'éducation nationale sa satisfaction
à cet égard . Il importe de souligner que si les principales fêtes religieuses
catholiques sont prises en compte dans le calendrier de l 'année civile, ce n ' est
pas le cas pour les fêtes religieuses des autres confessions . Aussi chaque année
le ministère de l ' éducation nationale précise dans une instruction paraissent
au Bulletin officiel du ministère, les fètes juives, musulmanes ou arméniens es
pour lesquelles les élèves et les personnels peuvent bénéficier d 'autorisations
d ' absence . Ces éléments d ' information seront vraisemblablement de nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l ' honor ble parlementaire en ce
qui concerne la prise et. compte des considérations ayant trait au respect des
confessions pour l 'organisation de l ' année scolaire.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

27232. — 7 février 1983 . — M. Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des élèves des Collèges d ' enseignement secondaire, (C . E . S .) qui n ' ont pu
recevoir un enseignement dans les matières dites fondamentales pendant les
semaines qui ont suivi la désastreuse dernière rentrée scolaire . Malgré la
promesse orale qu ' il a faite à l ' Assemblée nationale, il apparait, en effet,
qu'aucune instruction n' a été transmise, afin de permettre que les cours non
donnés, soient rattrapés avant la lin du premier trimestre de l 'année
scolaire . Dans ces conditions, dans certains Collèges, c'est l'heure
d ' enseignement de soutien qui a été remplacée c ar une heure de cours, en
privant ainsi les élèves en difficulté du complé r .nt d ' enseignement dont ils
ont besoin Ailleurs, en ne faisant rien, on a pénalisé les autres élèves . Il lui
demande donc de quelle manière il entend, avant la fin de la présente année
scolaire, épargner à tous les élèves les inconvénients d ' un éventuel retard
scolaire.

Réponse . — Les difficultés qui ont pu apparaître en début d ' année scolaire
pour l' organis.d :on de certains enseignements dans les collèges, ne devraient
pas avoir d'incidence sur la suite de la scolarité des élèves . En effet, les retards
éventuels pris dans l'étude des programmes durant le premier trimestre
devraient pouvoir Ô . e rattrapés grâce d ' une part aux moyens mis en oeuvre et
notamment le recrutement de nouveaux professeurs et, d ' autre part, à l 'esprit
de service public et la conscience professionnelle des enseignants . En outre,
pour le passage dans les classes supérieures, i: y a lieu de préciser que les
décisions d'orientation ne reposent pas uniquement sur une prise en compte
des connaissances des élèves mais également sur leurs aptitudes à poursuivre
des études . Par ailleurs, pour éviter au maximum à la rentrée scolaire 1983, les
difficultés qui ont marqué la rentrée s982, des instructions concernant
notamment le problème du remplacement des professeurs absents ont été
données dans le cadre de la circulaire n° 82-599 du 23 décembre 1982 relative à
la préparation de la rentrée scolaire 1983 .
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Enseignement (programmer).

27235 . — 7 février 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de
diversifier, dans le système scolaire, l'éventail des langues vivantes
enseignées . Actuellement, l 'anglais est la langue dominante alors que
d ' autres besoins importants se font four, notamment dans le cadre des
relations commerciales, qu' il s ' agisse de l ' allemand, de l ' espagnol, du
japonais . Il lui demande quelles seront les mesures prises pour atténuer le
monopole de l ' anglais qui ne correspond pas aux besoins actuels.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation nationale est tout à t'ait conscient
de la nécessité de parvenir à une certaine diversification des langues
enseignées dans les établissements scolaires en fonction, à la fois des besoins
relatifs à l ' ouverture du système éducatif sur l ' étranger et des nécessités de
notre expansion économique . Les dispositions qui peuvent ètre prises à cet
égard concernent à la fois l ' information des familles et l ' offre des
enseignements nécessaires . L appartient en effet aux familles des élèves de
procéder au choix des langues qu 'elles entendent voir étudier par leurs
enfants . La responsabilité du système éducatif rie peut s ' exercer à cet égard
que pour éclairer leur choix par l ' élaboration de documents adéquats. En ce
qui concerne l'offre des enseignements . elle a constitué un des volets de
l'étude conduite, à la demande du ministre, par le professeur Girard, sur le
problème générai de l ' enseigne rient des langues étrangères en France . Le
ministre examine actuellement les réflexions et suggestions présentés par
M . Girard . Celles-ci serviront à définir les nouvelles orientations de la
politique du ministère en matière d'enseignement des langues vivantes
étrangères .

Er .'ucation : ministère (personnel).

27241, — 7 février 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions simultanées d 'âge et d ' ancienneté exigées pour ouvrir droit à la
cessation anticipée d ' activité à compter de cinquante-sept ans . Ne sont pas
prises en compte, outre les bonifications auxquelles donnent droit les
campagnes militaires, les années de pratique professionnelle exigées pour se
présenter au concours de P . E . P . P . . chef de travaux ou P . E . T . T.
L 'exclusion de ce temps de pratique professionnelle rend inapplicable cette
mesure de retraite anticipée aux enseignants concernés . C' est ainsi qu ' un
chef d ' établissement d ' enseignement technique, ayant commencé sa carrière
d 'enseignant à l ' âge de vingt-cinq ans à la suite d ' un concours normal perd
le bénéfice des cinq années de pratique professionnelle pendant lesquelles il
a cotisé à la sécurité sociale . Il lui demande de bien vouloir prendre toutes
les dispositions afin de faire cesser cette mesure discriminatoire qui pénalise
d ' ailleurs les seuls enseignants de l ' enseignement technique.

Réponse . — Un fonctionnaire de l 'enseignement technique recrute à l ' âge
de vingt-cinq ans par concours exigeant cinq années de pratique
professionnelle peut être admis à la retraite à son soixantième anniversaire,
en percevant aussitôt une pension civile rémunérant quarante annuités.
c ' est-à-dire le total de trente-cinq ans de services effectifs et de la
bonification de cinq ans attribuée au titre de son stage dans l 'industrie . Par
contre, cette bonification ne peut être prise en compte pour narfaire la durée
de trente-sept années et demie de services requise pour le bénéfice d ' une
cessation anticipée d ' activité à compter du cinquante-septième anniversaire.
Cette impossibilité résulte des termes de l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars
1981 et de la circulaire commune du 6 juillet 1982 des ministres chargés de la
fonction publique et des réformes administratives d ' une part, du budget
d'autre part (§ III A-2) . Conformément à ces deux textes, publiés aux
Journaux Officiels du 2 avril 1982 et du 7 juillet 1982 et traduisant l ' état
actuel des décisions gouvernementales en la matière, ne peuvent être
assimilées à des services effectifs les bonifications prévues à l'article L 12 du
code des pensions civiles et militaires de retraite y compris la bonification
accordée à certains professeurs de l 'enseignement technique selon l ' alinéa h)
de cet article . La bonification pour enfants, attribuée aux femmes
fonctionnaires selon l ' alinéa h) du même article est la seule exception à cette
règle .

personnes qui pourraient justifier de leur inscription à un organisme
d 'éducation publique ou para-publique permettant de préparer le
baccalauréat, en vue de se présenter au concours d 'entrée à l ' F.cole normale.
Cette mesure renforcerait l'ensemble des décisions gouvernementales prises
pour favoriser la promotion professionnelle.

Réponse . --- Il convient tout d ' abord de préciser que la limite d ' âge de
vingt-cinq ans, qui est l ' une des conditions exigées pour faire acte de
candidature aux concours de recrutement d ' élèves-instituteurs ouverts aux
titulaires du baccalauréat, peut être reculée dans les conditions prévues par
la législation et la réglementation applicable pour l ' accès à la Fonction
publique . C' est ainsi, notamment, que les dispositions de la loi n° 75-3 du
3 janvier 1975 modifiée prévoyant que les limites d ' âge ne sont pas
opposables aux mères de trois enfants et plus, aux veuves non remariées,
aux femmes divorcées non remariées, aux femmes séparées judiciairement et
aux femmes célibataires ayant au moins un enfant à charge, qui se trouvent
dans l ' obligation de travailler, sont ap p licables de plein droit aux candidats
aux concours de recrutement d ' élèves-instituteurs . Par ailleurs, pour les
concours ouverts aux candidats justifiant de services en qualité d ' instituteur
suppléant, la limite d 'âge supérieure est fixée à trente ans, sans préjudice des
dispositions législatives et réglementaires applicables en matière de report
des âges limites mentionnées ci-dessus . Enfin, s' agissant des concours
exceptionnels de recrutement d ' instituteurs stagiaires organisés en 1982, la
limite d ' âge supérieure a également été fixée à trente ans, sans préjudice bien
entendu des dispositions précitées applicables en matière de report des âges
limites . Compte tenu de la souplesse introduite par ces dispositions et du
fait que, pour le concours externe, la limite d ' âge supérieure a déjà été
portée, en septembre 1981, de vingt-deux à vingt-cinq ans, il n ' apparaît pas
souhaitable de modifier une nouvelle fois les conditions d 'âge pour faire
acte de candidature aux concours de recrutement d ' élèves-instituteurs . Tout
nouveau recul risquerait en effet de poser des problèmes importants, au
niveau de !a formatica des intéressés, tout d ' abord . Depuis la rentrée
de 1979, les élèves-inst ituteurs reçoivent dans les écoles normales une
formation qui dure trois ennèes et qui comporte, au cours des deuxième et
troisième années, la préparat i on du D . E . U .G . mention « enseignement du
premier degré » . il est préférable que les élèves-instituteurs qui suivent cette
formation ne soient pas trop ;figés et n 'aient pas terminé leurs études
secondaires depuis trop longtemps . Enfin, compte tenu de la durée de la
carrière des instituteurs, qui peuvent demander leur admission à la retraite
dès l ' âge de cinquante-cinq ans et dont la limite d ' âge est fixée à
soixante ans, toute titularisarion trop tardive conduirait les personnels
concernés à de graves déconvenues lors de leur départ en retraite.

Enseignement (examens . concours et diplômes).

27504 . 7 février 1983 . M. Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui préciser la nature et les
perspectives du projet récemment annoncé par le Directeur de la sécurité et
de la circulation routière . tendant à créer un brevet de conduite automobile
pour les élèves, dans la perspective d ' un enseignement progressif de la
conduite.

Réponse . -- Le ministère des transports a effectivement entrepris avec le
concours des partenaires intéressés, une étude approfondie en vue
d ' améliorer les conditions de formation des conducteurs et de délivrance du
permis de conduire . Le ministere de l ' éducation nationale est associé à ces
études . Cette réforme vise d'une part, à obtenir plus de continuité et de
cohérence dans l ' éducation routière des jeunes et des adolescents et d ' autre
part, à organiser des épreuves d ' examen en situation réelle. En l ' état actuel
de la concertation, le rôle de l ' école et du collège, s' il n ' est pas modifié
fondamentalement dans sa nature, sera renforcé tout au long de la scolarité
obligatoire et cette éducation sera mieux intégrée à la préparation à la
conduite dont elle constituerait la première phase . L ' enseignement au
collège serait toujours sanctionné par une attestation scolaire de sécurité
routière du type de celle actuellement délivrée en fin de cinquième aux élèves
ayant subi avec succès les épreuves d ' un examen théorique . Dans ces
conditions, il n 'a pas été question de créer un brevet de conduite automobile
pour les élèves .

Enseignement secondaire l/unrtiomtermmtl.

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales).

27405, -- 7 février 1983 . -- M . Robert Malgras attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur certaines des conditions
actuellement requises pour se présenter au concours d 'entrée à l ' école
normale . La limite d ' âge fixée à vingt-cinq ans, conjuguée à la nécessité
d ' être en possession du baccalauréat pose de nombreux problèmes aux
personnes désireuses d'accéder à cette profession et notamment pour celles
n'ayant pas suivi d'études secondaires et qui doivent consacrer au moins
trois ans pour obtenir ce diplôme . En conséquence il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'accorder une dérogation pour la limite d'âge aux

27532 . 7 février 1983 . M . jean Foyer appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur certains incidents qui
auraient marqué une intervention du Syndicat national des lycées et collèges
(S . N . A . L . C .) à propos de la parution du rapport Legrand sur la réforme
de l 'enseignement dans les eollcges . lac 15 décembre dernier, une délégation
du S. N . A . L . C . se serait présentée au ministère de l ' éducation nationale
pour y remettre une ntotton ayant trait à ce rapport . Des appariteurs
auraient brutalement empêché une représentation réduite à quatre per-
sonnes (Président et vice-Présidents) de déposer cette motion . Un secrétaire
national qui souhaitait entrer seul, dans les locaux du ministère afin
d ' appeler par téléphone le secrétariat du chef de cabinet du minis,re auquel
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un rendez-cous avait cté demandé se serait su violemment repoussé . Le
Président et un vice-Président du S . N .A . L . C . auraient été molestés et
contusionnés au cours de la bousculade . Par la suite, bien après ces
incidents, des cars de police seraient venus bloquer pendant plusieurs heures
l ' immeuble du syndicat . Des membres de celui-ci auraient été arrêtés alors
qu ' ils en sortaient, au mépris des conditions dans lesquelles doivent
s 'effectuer les vérifications d ' identité . Les personnes arrétées, parmi
lesquelles figuraient trois secrétaires nationaux, auraient été conduites au
commissariat et retenues pendant plusieurs heures, sans même pouvoir
téléphoner à leurs familles . II lui demande de bien vouloir lui indiquer si les
faits exposés ci-dessus sont exacts . Dans l ' affirmative, il souhaiterait
connaître les raisons ayant pu les justifier . Devant l ' atteinte aux droits de
l ' Homme à laquelle de tels incidents conduisent, il espère que toutes
dispositions ont été prises pour en éviter le renouvellement.

Réponse . — La délégation du syndicat national des lycées et collèges
(S . N . A . L . C .) qui s ' est présentée mercredi 15 décembre 1982 à la porte
d' entrée du ministère de l 'éducation nationale située 54 . rue de Bellechasse,
n 'a pas exprimé le souhait, contrairement à ce qu ' indique l ' honorable
parlementaire, de remettre une motion, mais deux de ses membres
prétextant avoir un rendez-vous avec le chef du cabinet ont demandé à
pénétrer dans les locaux du ministère . Après vérification, il est apparu
qu 'aucun rendez-vous n 'était prévu ce joue-là entre les représentants du
S . N . A . L . C . et le chef du cabinet, aussi un appariteur a-t-il informé la
délégation de ce syndicat que seulement deux personnes seraient admises
dans le hall d 'accueil pour y déposer une motion qui serait transmise au
cabinet du ministre . C ' est à ce moment que les membres de la délégation du
S . N . A . L . C . ont tenté d 'entrer de tierce dans le hall d ' accueil du ministère.
Cette action a légèrement blessé une personne du ministère et provoqué des
dégâts matériels . Trois personnes de la délégation du S . N . A . L . C . , dont le
président de cette organisation empruntant un passage réservé à l ' entrée des
véhicules, ont toutefois pénétré dans les locaux du ministère. Ces personnes
ont été invitées à se diriger vers le bureau du responsable du service
d 'accueil . L ' attitude adoptée en cette affaire par la délégation du
S . N . A . C . L . est regrettable . II convient de souligner à cet égard qu 'aucun
incident de ce genre n ' avait été à déplorer au cours de ces dernières années.
Pour ce qui concerne les vérifications d 'identité opérées ensuite par les
forces de l ' ordre à la sortie des locaux du S . N . A . L . C . situés rue Làs Cases
ou de l ' autidion de membres de ce syndicat au commissariat central du
7` arrondissement, ces opérations ont été conduites, comme cela est la règle,
à l ' initiative des autorités de police . Enfin le ministère de l 'éducation
nationale respectueux des organisations syndicales et soucieux de maintenir
les meilleures conditions de dialogue avec celles-ci, a fait connaître aux
autorités de police qu' il ne souhaitait pas porter plainte contre le
S . N . A . L . C . pour ces incidents.

Fonctionnaires et agents publics (s vndicats prnle.csisinelo

27601 . 14 f%sricr 1983 . — M . Bruno Vennin interroge M . le
ministre de l ' éducation nationaie sur le problème suivant : Par décret
n°82-447 du 28 mai 1982, le droit syndical a été étendu dans la fonction
publique : notamment il permet la tenue de réunions durant les heures de
service pour les organisations syndicales . ('e décret a été publié au Journal
officiel du 30 mai 1982 )article 4) . En conséquence, il lui demande s ' il a
l'intention de faire parvenir une circulaire dans les établissements scolaires,
permettant l 'applicatic n effective de ce décret.

Réponse . — Le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 paru au Journal officiel
du 30 mai 1982 (p . 1726) a pour objet de fixer les nouvelles conditions
d ' exercice du droit syndical applicables à l ' ensemble des agents publics en
fonction dans les administrations de l 'Etat et les établissements publics ne
présentant pas un caractère industriel et commercial . Pour la mise en oeuvre
des mesures ainsi prévues, une circulaire émanant du ministre délégué
auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique et des réformes
administratives en date du 18 novembre 1982 et parue au Journal officiel du
9 février 1983, précise les modalités pratiques d 'application du nouveau
dispositif réglementaire . Pour sa part, le ministère de l ' éducation nationale
veille à ce que ces dispositions entrent en vigueur au sein des services et
établissements relevant de son autorité, dans le respect des prescriptions du
décret du 28 mai 1982, garantes des libertés syndicales, et dans le souci de
concilier l ' exercice des droits qu ' elles confèrent aux personnels et le
fonctionnement normal du service public d ' éducation . Il en va notamment
ainsi des facilités susceptibles d ' être octroyées aux agents désireux d ' assister
aux réunions d ' information tenues par les organisations syndicales
représentatives et organisées dans les conditions définies aux articles 4, 5, 6
et 7 du décret sus-mentionné . Ce même texte précise en outre en son
article 5, alinéa 3, que s 'agissant des agents relevant du ministère de
l'éducation nationale, un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction
publique, du ministre de l ' éducation nationale et du ministre chargé du
budget détermine les modalités particulières d ' application des dispositions
relatives aux réunions syndicales d ' information . Cet arrêté devrait faire
l'objet d'une parution prochaine et concernera bien entendu les personnels
exerçant leurs fonctions dans les établissements d ' enseignement .
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Enseignement supérieur et posthaeealauréal
(droii et sciences économiques/.

27722. -- 14 février 1983 . - M . Jean-Guy Branger demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale de lui indiquer le nombre de
thèses de doctorat d ' Etat en droit délivrées par année depuis 1981.

Réponse . — Le nombre de doctorats d ' Etat, mention droit, délivrés en
1981 est de 283 . L ' enquête concernant les diplômes délivrés en 1982 est en
cours . Les résultats ne seront connus qu 'en fin d ' année 1983.

Enseignement seronduirc /examens, concours et diplômes).

27829 . 14 février 1983 . - M . François Massot appelle l ' attention
de M . te ministre de l ' éducation nationale sur l ' absence de double
correction pour les épreuves écrites du baccalauréat . En effet, alors que la
plupart des examens sanctionnant un cycle d 'études primaires ou
supérieures recourent largement au principe de la double correction.
l ' examen du baccalauréat continue d ' employer le procédé de la correction
unique . En conséquence, il lui demande si les textes réglementaires régissant
cet examen pourraient être révisés de manière à apporter . par une double
correction anom me, des garanties supplémentaires aux candidats.

Réponse . -- Le problème relatif à la correction des copies des épreuves du
baccalauréat a fait l ' objet d ' une lettre aux recteurs le 4 février 1982 . Afin
d ' harmoniser les appréciations des divers jurys et de réduire le plus possible
les écarts de notation, il a été effectivement demandé de veiller à ce que les
Commissions d'entente ou d'harmonisation prévues par les circulaires
n° 71-369 du 19 novembre 1971 et n° 74-035 du 25 janvier 1974 soient mises
en place pour chaque discipline selon les recommandations suivantes : en ce
qui concerne plus particulièrement la correction de l ' épreuve de
philosophie, dans la mesure où la nature même de l'épreuve interdit de
réaliser un accord sur la notation au moyen d ' un barème ou d ' une notice de
correction, il est souhaité que tous les correcteurs participent à un exercice
réel de notation de quelques copies lues et appréciées en cesamun . En outre,
pour faciliter et rendre plus sûre la tâche des correct e urs, deux réunions
groupant les correcteurs, par série (A,B,C,D, technique) pourront être
organisées, la première, dès la remise des copies aux correcteurs étant une
réunion d'entente et d'accord sur la notation, la seconde avant remise des
notes étant destinée à l ' examen des copies embarrassantes et à la
comparaison des moyennes et répartitions des notes . Celles-ci peuvent être
soit académiques, soit si les correcteurs d ' une même série sont assez
nombreux, départementales . Compte tenu du nombre d ' examinateurs
mobilisés pour cet examen et des délais assez courts qu'il convient de
respecter . il n 'est absolument pas possible d ' envisager la double correction
souhaitée par l ' honorable parlementaire c 'est pourquoi il a été demandé aux
recteurs de porter ces recommandations à la connaissance de tous les
correcteurs et de veiller à leur appl i cation.

Éducation physique et sportive (enseignement).

	

27851 .

	

14 février 1983 .

	

M . Dominique Taddéi attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le nombre réduit de
postes d ' enseignants d ' E . P. S . mis au concours en 1983 . Cette réduction se
traduit par seulement 478 créations . dont 40 dans l ' Académie d 'Aix-
Marseille, alors que le respect de l'horaire minimum actuel de 3 heures et
2 heures nécessiterait la création de 165 postes . Encore faut-il souligner que
les horaires minimum précités résultent de normes édictées sous l ' ancien
gouvernement et qu 'elles-mêmes apparaissent insuffisantes pour assurer un
enseignement de qualité . Le gouvernement avait affirmé une volonté
politique forte en ouvrant 13(10 postes au concours 1982 . Les objectifs pris
pour 1983 laissent planer un doute sur la politique à moyen terme et long
terne, il souhaiterait qu ' un échéancier annuel de créations de postes soit
missi l'étude pour la durée du neuvième PLan . II relève enfin qu ' au moment
où une concertation s ' engage sur l ' avenir de l ' enseignement privé et des
crédits publics qui lui sont octroyés, les contraintes budgétaires ne
permettent pas à l ' école publique de fonctionner comme les enseignants, les
parents et les élèves s ' accordent à le souhaiter . En conséquence, il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre à cet effet.

Réponse . - II convient de rappeler que la création en 1982 de 1 650
emplois d ' enseignant d 'éducation physique et sportive, dont 1 450 pour
le second degré, à permis de réduire de moitié le déficit constaté dans
l'enseignement de cette discip ;ine . Toutefois, dans la conjoncture
économique actuelle, l ' effort ne pourra être maintenu à ce niveau . d'autant
qu ' a été engagé un plan de titularisation des auxiliaires qui ont fait la
preuve de leur compétence . L'éducation physique et sportive continuera
cependant à bénéficier d ' une priorité au sein du budget du ministère de
l ' éducation nationale, les 461 empois nouveaux inscrits au budget 1983
représentant 12,6 p . 100 des créations nettes d ' emplois d ' enseignant pour la
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même annee . Compte tenu des dispositions de la loi de finances pour 1983
et de la transformation de certains emplois de stagiaires en postes
d ' enseignement, il sera possible d' implanter 479 emplois nouveaux
d 'enseignants d 'éducation physique et sportive à la rentrée 1983 dans les
étabiissen :ents du second degré . Ces emplois ont été repartis entre les
académies selon deux critères pour les 2 3 de la dotation, a été retenue la
situation de chaque académie au regard de la moyenne nationale d ' heures
enseignées par élève, et pour le 1 3 restant . c' est l ' importun ' des
établissements déficitaires qui est intervenue . L ' Académie d'Aix-Ma ille a
obtenu à ce titre un total de 40 emplois nouveaux (30 pour le premier
critère, 10 pour le second) . Certes, ce chiffre ne permettra pas de couvrir
totalement les besoins de chaque établissement, cependant il est à noter que
cette académie vient en deuxième position dans l ' ordre d'importance des
emplois créés pour l ' éducation physique et sportive.

Ensei ,gnenlenl seevndoire i personnel1.

27907 . — 14 février 1983. M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs techniques, chefs de travaux de L . F. . P . , qui ont entrepris un
mouvement de grève des examens et concours depuis le l janvier 1983 . Les
négocia lions entreprises en 1982 devraient permettre le reclassement
indiciaire des intéressés et l ' application d ' une mesure d ' extension de
l ' assistance technique à tous les L .E .P . Il lui demande en conséquence
quelles conclusions ont été tirées sur ces questions et quelles sont ses
intentions en la matière.

Enseignement secondaire /personnel/.

27992 . -- 21 février 1983. M. Michel Barnier appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des chefs
de travaux de lycée d'enseignement professionnel IL . E . P . ) . Les intéressés
font état de ce que leur indice de traitement a très peu progressé, au
contraire de ceux des proviseurs tic L . E . P . ou des professeurs techniques de
lycées techniques sur lesquels ils étaient initialement alignés . Ces enseignants
souhaitent qu ' intervienne leur reclassement aux indices de professeurs
certifiés, comme la promesse leur en avait été faite à l ' issue de négociations
s 'étant tenues au printemps I98_ . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions quant à la prise en compte des justes revendications
des intéressés.

Réponse . --- La situation des professeurs techniques chefs de travaux . a
fait l ' objet au cours de l ' année 1981-1982 d ' un examen complet, approfondi.
et particulièrement attentif à ses différentes composantes . Pour tenir
compte de l ' évolution et de l ' importance de cette fonction, il a été procédé . à
la suite de cet examen, è une actualisation des textes qui la définissent
(circulaire n° 82-322 du 23 juillet 1982) . Plusieurs mesures ont été prises en
outre pour préciser et développer les formes de l 'assistance technique au
chef de travaux afin d ' améliorer, dans le mesure du possible, le
fonctionnement des établissements et la qualité du service Pour cc qui
concerne les demandes de revalorisation indiciaire et d'en' élioration de
carrière de ces personnels, il est confirmé que la suspension des mesures
catégorielles décidée par le gouvernemnt ne permet pas, pour l ' immédiat, et
quels que soient leur justification ou leur bien fondé, de donner une suite
favorable à ce type de revendication . Cette suspension ne concerne pets . au
ministère de l ' éducation nationale, seulement les professeurs techniques
chefs de travaux niais aussi l ' ensemble des agents de l 'Etat.

b'ducation physique et sportive t peu onnel )

28127 . - 21 février 1983 . -- M . Noël Ravassard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur une anomalie dont
peuvent être victimes des personnes enseignant l 'éducation physique . Ainsi
un maître auxiliaire dans cette discipline s 'est vu refuser sa titularisation, le
dossier médical ayant révélé un état physique défaillant . Il lui demande,
d ' une part, comment le même individu peut être apte à enseigner en tan( que
maître auxiliaire et inapte en tant que professeur et, d 'autre part, quelles
sont les possibilités offertes à ces enseignants pour exercer un métier auquel
ils se sont longuement préparés.

Réponse . --- Lors de leur recrutement, les professeurs et les professeurs
adjoints d ' éducation physique et sportive, titulaires de l ' E.tat, sont soumis
au contrôle médical fixé par la réglementation en vigueur pour l'accès aux
emplois dans la fonction publique, ainsi qu ' à des critères d ' aptitude
physique particuliers exigés pour l'enseignement de cette discipline . En ce
qui concerne la titularisation des maîtres auxiliaires d ' éducation physique et
sportive, la réglementation ne prévoyait en effet que l ' application des
dispositions du statut général des fonctionnaires . L 'anomalie signalée parle
parlementaire n'a pas échappé au ministre de l'éducation nationale . De
nouvelles dispositions sont à l ' étude auprès du ministre délégué à la
fonction publique . Un projet de décret, en cours d'élaboration, devrait
permettre très prochainement de remédier ii cette situation .

EMPLOI

C ' heinulge irulenlnisaiion (allocutions

12826 . .. 19 avril 1982. M. Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la
situation des chômeurs âgés de plus de cinquante-cinq ans . Les demandeurs
d' emploi de plus de cinquante-cinq ans doivent régulièrement justifier d ' une
recherche effective d ' un emploi pour continuer à bénéficier d ' allocations de
chômage . allocations d ' ailleurs souvent très insuffisantes : la plupart des
intéressés se découragent en faisant des démarches que chacune s ' accorde à
trouver inutiles et qui sont souvent humiliantes . En conséquence . il lui
demande s'il envisage dans le cadre des mesures qui pourront étre proposées
sur le problème de l ' indemnisatior des chômeurs de longue durée de mettre
fin pour ceux de plus de cinquante-cinq ans, à l ' obligation de prouver la
recherche d ' un travail et s ' il ne faudrait pas aboutir à un système de
ressources qui vienne en aide systématiquement aux chômeurs involontaires
de plus de cinquante-cinq ans.

Chômage indenmisuliun fallnruliunc

12850 . - 19 avril 1982 . M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l 'emploi sur la situation des
employés de la Société La Cellophane, division Rhône-Poulenc, :figés de plus
de cinquante-six ans, qui se trouvent en situation de chômage économique
depuis une date antérieure au 1 " octobre 1981 et qui sont contraints, de par
la réglementation, de pointer auprès de l ' agence locale de l'A . N . P . E . tous
les 20 de chaque mois, et de fournir aux .Assedic la jus'ification d ' une
recherche d ' emploi pour bénéficier des prestations correspondantes.
Considérant l ' impossibilité, pour ces personnes, de trouver un nouvel
emploi et par assimiliation au régime actuel des chômeurs en situation
identique à la leur, ne peut-on pas aménager cette réglementation afin d ' en
atténuer le caractère vexatoire et difficile . Il lui demande les ; .,esures qu ' il
compte prendre pour améliorer la situation de ces licenciés économiques
âgés de plus de cinquante-six ans.

Chdniage indenulisutiun / ullo'a lions t.

14575 . - 17 niai 1982. M . Claude Germon attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la situation des
personnes âgées de plus de cinquante-cinq ans privées d 'emploi . Cette
si,uation est aujourd ' hui vécue de manière très douloureuse par ces
chômeurs, dont les espoirs de reclassement sont souvent et malheureuse-
ment extrêmement faibles . II lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre, qui permettraient d 'améliorer la situation de ces personnes
et afin que disparaissent certains non-sens de la réglementation.
U . N . E . D . I . C . , compte celui qui oblige les chômeurs de plus de cinquante-
sept ans et demi arrivant en fin de droits, à solliciter des prolongations de
l ' allocation de hase en faisant preuve qu ' ils cherchent réellement du travail,
alors même que leurs recherches d 'emploi ont toutes les chances de rester
vaincs.

Réponse . - - En réponse à la question posée par l ' honorable parlementaire
il est rappele que le gouvernement conscient des difficultés rencontrées par
les demandeurs d'emploi âgés pour se reclasser a déjà pris un certain
nombre de mesures en leur faveur . Ainsi, depuis 1978, les demandeurs
d'emploi âgés de plus de cinquante-six ans sont dispensés du contrôle
physique de leur situation d ' inactivité . Cependant, le règlement annexé à la
Convention du 27 mars 1979, signée par les partenaires sociaux dans le
cadre de la loi 'i° 79-32 du 16 janvier 1979, a maintenu la compétence des
instances paritaires des Assedic en ce qui concerne le maintien des droits à
l 'allocation spéciale aux salariés licenciés pour un motif d'ordre
économique, les prolongations de droits à l ' allocation de hase et les
décisions d ' admission à l ' allocation de garantie de ressources aux salariés
licenciés après l ' âge de cinquante-cinq ans . lorsqu 'a soixante ans ils ne sont
plus pris en charge par les Assedic . L' attention de l'U .N .E .D .I .C . a déjà
été appelée sur le problème évoqué par l ' honorable parlementaire, mais
jusqu'à présent aucune solution n'a pu être dégagée . Par ailleurs, en ce qui
concerne le système de contrôle de la recherche d ' emploi mis en place
conformément aux dispositions du décret n° 79-858 du l " octobre 1979, il
convient de préciser que les modalités de celui-ci permettent de tenir compte
des cas particuliers des demandeurs d' emploi les plus âgés.

Handicapés (réinscrit,. pro/essinnnelle et çoeiahis.

19176 . 30 aain 1982. M. André Delehedde appelle l'attentii ,t de
M.le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les problctnes que
rencontrent les ateliers protégés pour obtenir des marchés publics . On pourrait
en effet penser qu 'en vertu de l ' arrêté du 2 mars 1978 qui fixe les conditions
techniques de fonctionnement des ateliers protégés et ( ' entres de distribution du
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travail à domicile et les dispositions de la loi du 5 juillet 1972, modifiant

	

En effet, la publication de l 'ordonnance du 26 mars 1982 qui permet à des
l'article 175 du code de la famille et de l'aide sociale en vue d'étendre la priorité

	

salariés agés de soixante ans et plus de bénéficier de la retraite sécurité
accordée en matière de marchés publics à certains organismes de travailleurs

	

sociale à taux plein a modifié le pro'léme de l ' indemnisation des travailleurs
handicapés, la priorité prévue par la loi et la réglementation iraient de soi . Or, privés d ' emploi âgés, et rendu caduques les dispositions précitées.
une difficulté se présente dans la mesure où la loi n ' 72616 prévoit d ' une manière
restrictive les marchés qui peuvent être confis en priorité aux établissements sus-
visés . ll est en effet envisagé de « traiter par priorité pour leurs commandes
d ' articles dits de «grosse brosserie », de savons et de savonnettes, de cirages et
encaustiques . . . » . Compte tenu de la politique conduite dans les ateliers protégés
— politique qui vise à obtenir des conditions, des méthodes et, éventuellement,
des rendements de travail les plus proches possibles des milieux ordinaires de la
production —, il est bien évident que les produits énoncés dans l ' article 175 du
code de la famille et de l ' aide sociale ne correspondent, pour ainsi dire, jamais
aux produits des ateliers protégés, ce qui fait que la priorité qui leur est accordée
reste virtuelle . Il lui demande quelles mesures il entend prendre, soit de caractère
législatif. soit de caractère réglementaire, pour régler ce problème dont la
solution ne peut être trouvée au niveau des établissements, dans la mesure où
ceux-ci sont des structures légères ne disposant pas des moyens de prospection et
d' études de marchés suffisants pour supporter une concurrence normale.

Réponse. — Les problèmes posés aux ateliers protégés par le nombre
restreint de produits qui peuvent bénéficier de la priorité sur les marchés
publics, au titre de l ' article 175 du code de la famille, n ' ont pas échappé à
mes services . Avant de procéder à tout élargissement de la liste des produits
bénéficiaires, il a paru nécessaire d'analyser le fonctionnement concret de
cette priorité. Les premiers résultats de l ' enquête menée récemment par mes
services montrent la nécessité de faire respecter ses modalités d'application
avant d ' envisager un accroissement des produits qui en bénéficient.

28 Mars 1983

Politique extérieure (République fédérale d'Allemagne).

24830 . — 20 décembre 1982 . — M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les difficultés et les
revendications des travailleurs frontaliers qui vont travailler en R . F .A . Il
lui demande s 'il envisage de négocier avec son homologue allemand sur les
problèmes restant en suspens et notamment pour que : l' les indemnités de
chômage total soient payées en fonction du salaire réel et non d'un salaire
de référence ; 2° pour le calcul des indemnités de chômage partiel,
l'organisme allemand tienne compte du statut fiscal du travailleur
frontalier, l 'exonérant d ' impôt sur son salaire en Allemagne ; 3° les
indemnités de maladie versées par la caisse de maladie allemande soient
imposées en France.

Réponse . — A la question posée par l'honorable parlementaire, il est
précisé que M . Jean Oehler, député du Bas-Rhin, a été chargé par le
Premier ministre d'une mission d'étude et de proposition sur la situation
juridique, économique et sociale des travailleurs frontaliers . Il convient de
noter que les droits des travailleurs frontaliers aux allocations de chômage
résultent des dispositions du règlement C . E . E . n ' 1408-71 du 14 juin 1971.
Au terme du règlement communautaire, les travailleurs frontaliers peuvent
prétendre au bénéfice des allocations de chômage total du pays dans lequel
ils ont établi leur résidence . En cas de chômage partiel, les prestations sont
attribuées aux frontaliers selon la législation de l'Etat dans lequel ils
travaillent.

Formation pro/rssionuelle et promotion sociale (stages).

24532 . — 13 décembre 1982 . -- M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les mesures prises
par le gouvernement en faveur des demandeurs d ' emploi . Parmi celles-ci
figure l ' organisation de stages dans le cadre du Fonds national pour

l 'emploi, stages réservés en priorité aux chômeurs de longue durée . Parmi
les autres mesures figure le développement de stages de mise à niveau dont
l ' objectif est de réduire sur le plan local les inadéquations constatées entre
les offres et les demandes d 'emploi . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser le nombre de stages organisés dans le cadre des mesures ainsi
rappelées, la durée de ces stages, les conditions de leur mise en place et les
démarches à entreprendre pour les chômeurs de longue durée afin de
pouvoir en bénéficier.

Réponse . — L'honorable parlementaire demande au ministre délégué
chargé de l'emploi de lui faire connaître le nombre, la durée et les conditions
de mise en place des stages, pour ehômeurs de longue durée, dans le cadre
du Fonds national de l'emploi . Dans le cadre des mesures prises en faveur
des chômeurs de longue durée des crédits d'un montant total de 391 millions
de francs ont été affectés par le ministère du budget à cette opération.
Différentes actions de durée variable pourront être mises en oeuvre, contrats
emploi-formation, stages de mise à niveau, conventions formation offrant
aux chomeurs de longue durée la possibilité d'acquérir une qualification
professionnelle leur permettant de se réinsérer dans le tissu économique de
leur région . Pour éviter l'élaboration de programmes de formation sans
rapport avec les possibilités réelles, les instances régionales et
départementales (Directions départementales du travail et de l'emploi,
Agence nationale pour l'emploi, Association pour la formation
professionnelle des adultes) établissent la liste des stages pour chômeurs de
longue durée . L'Agence nationale pour l'emploi au plan local a invité
chaque chômeur de longue durée à participer à des séances d'évaluation et
d'orientation afin de déterminer de façon approfondie leur plan de
formation . Ces confrontations ont permis le démarrage de plusieurs actions
dés le début de l'année 1983.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources ;.

24797 . — 20 décembre 1982 . — M . Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de (''emploi sur l'échéance au
31 mars 1983 de la garantie de ressources étendue aux personnes
démissionnaires . Dans la conjoncture actuelle qui voit le gouvernement
réduire le taux d'indemnisation des préretraités, il lui demande quelles sont
ses intentions vis-à-vis de la reconduction de cet accord déjà renouvelé par
deux fois.

Réponse. — En réponse à la question posée par l'honorable
parlementaire, il est précisé que la prorogation de l'accord du 13 juin 1977
qui permettait à des salaries âgés de plus de soixante ans de quitter leur
emploi afin de bénéficier ue la garantie de ressources n'a pas été envisagé .

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

25890 . — 17 janvier 1983 . — M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la
dégradation du pouvoir d'achat qu'auront subi, au cours de l'année 1982,
les titulaires de la garantie de ressources . En effet, a l'augmentation de
10,90 p . 100 qui leur aura été accordée, il faut retrancher les cotisations
d'assurance-maladie, soit 3 p. 100, assises sur le montant de leur allocation.
Celle-ci n'aura donc été majorée que de 7,90 p. 100 en termes réels, alors
que la hausse des prix prévue aura été de 10 p. 100 . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre au titre de l'année 1983 afin
que les intéressés cessent de subir un tel préjudice contraire à la volonté de
progrès social que le gouvernement entend p ourtant poursuivre.

Réponse . — En réponse à la question posée par l'honorable
parlementaire, il est précisé que conformément à l'article 39 du règlement
du régime d'assurance chômage annexé à la Convention du 27 mars 1979, le
Conseil d'administration de l'U . N . E . D .1 . C . procède deux fois par an à la
revalorisation du salaire de référence les 1° r avril et 1` r octobre ainsi qu'à
celle de la part fixe des allocations . La dernière revalorisation toutefois a
été retardée au 1` r novembre 1982, compte tenu du blocage des prix et des
salaires. Le gouvernement a souhaité que pour l'année 1982, la
revalorisation globale n'excède pas l'évolution ues prix et le décret du
24 novembre 1982 qu'il a été amené à prendre pour contribuer à rétablir
l'équilibre financier de l'U . N . E . D . I . C. a pris en compte cette
préoccupation . Pour l ' avenir, il appartient aux partenaires sociaux de
déterminer le montant des revalorisations qui s'appliqueront aux
allocations servies aux allocataires dont le salaire de référence est constitué
par des rémunérations anciennes d'au moins six mois . Toutefois, cette
revalorisation ne devra pas excéder certaines limites compatibles avec
l'équilibre financier du régime d'une part, la politique économique et sociale
du gouvernement d'autre part.

Chômage : indemnisation (allocations).

26391 . -- 24 janvier 1983 . — M. Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre délégué chargé de l'emploi sur la situation des
travailleurs de plus de cinquante-cinq ans licenciés pour raisons
économiques . Ces travailleurs ayant à leur actif les trente-sept ans et demi
de versements, ne peuvent prétendre à la préretraite et risquent après le
versement des allocations légales de se retrouver plusieurs mois, selon le cas,
sans aucune ressource . Il en est de même pour ceux qui ont été licenciés
avant cinqut nie-cinq ans ; dans ce cas, la situation devient dramatique . En
conséquence il demande quelles mesures il envisage de prendre en faveur de
ceux et celles qui se trouvent dans une telle situation, puisqu'ils ne
percevront plus aucune ressource avant l'âge de la retraite.

Réponse . — Le gouvernement est tout à fait conscient des difficultés
rencontrées par les chômeurs âgés de plus de cinquante ans et soucieux de leur
trouver une solution, en concertation avec les partenaires sociaux . Le décret
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du 24 novembre 1982 qu ' il a été amené à prendre pour contribuer à rétablir
l ' équilibre financier de l'U . N . E . D I . C . exprime clairement cette
préoccupation puisque parallèlement aux mesures d 'économies nécessaires,
il prévoit en son article 8 deux propositions particulières en faveur des
chômeurs àgés après examen de leur situation individuelle : 1° d ' une part,
l ' allocation de base ou l ' allocation de fin de droits pourra être maintenue
sans qu 'il soit fait application des limites des durées d 'indemnisation, aux
personnes de cinquante-sept ans et six mois qui ont été privées d ' emploi
depuis au moins un an et qui ont appartenu pendant au moins dix ans à un
ou plusieurs régimes de sécurité sociale au titre d ' emplois relevant du champ
d ' application du régime d ' assurance chômage ou de périodes assimilées à
ces emplois, sous réserve qu ' elles justifient soit d ' une année continue, soit de
deux années discontinues d ' appartenance dans une ou plusieurs entreprises
au cours des cinq années précédant la rupture du contrat de travail;
2° d ' autre part, le montant de l' allocation de fin de droits pourra étre
majoré de 100 p . 100 en faveur des allocataires âgés de plus de cinquante-
cinq ans, qui ont été privés d ' emploi depuis un an au moins et qui ont
appartenu pendant vingt ans au moins à un ou plusieurs régimes de sécurité
sociale au titre d ' emplois salariés relevant du champ d ' application du
régime d ' assurance chômage ou de périodes assimi l ées à ces emplois et sous
réserve qu ' ils justifient soit d ' une années continue soit de deux années
discontinues d ' appartenance dans une ou plusieurs entreprises aux cours des
cinq années précédant la rupture du contrat de travail . Par ailleurs, il est
rappelé que la couverture sociale des chômeurs a fait l ' objet d ' une
amélioration certaine, avec la loi n° 82-1 du 4 janvier 1982, qui a prévu
notamment que les personnes ayant épuisé leurs droits à indemnisation,
mais qui demeurent à la recherche d ' un emploi, bénéficient d ' une protection
sociale gratuite et illimitée tant qu' elles poursuivent cette recherche . Enfin
l ' ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 et l ' ordonnance n° 82-290 du
30 mars 1982 ont prévu l 'abaissement à soixante ans de l 'âge de la retraite, à
compter du 1" avril 1983 . Toutefois, pour les personnes qui étaient inscrites
comme demandeurs d ' emploi à la date du 1" février 1982, cette retraite
pouvait leur être servie, s ' ils sont âgés d ' au moins soixante ans, dès le
l " juillet 1982.

Emploi et unicité (pacte national pour l'emploi».

26984 . — 31 janvier 1983 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les conséquences de
l 'application des dispositions réglementaires enrrainant la suppression de la
prime versée aux employeurs dans le cadre des contrats emploi-formation
lorsque la personne en formation est un descendant du signataire du
contrat . Cette mesure n 'établit-elle pas une discrimination suivant un
critère de naissance et ne semble-t-elle pas contraire à la justice et à l ' égalité
de droits et de devoirs pour tous les citoyens inscrite dans la constitution . Il
lui demande en conséquence si ces mesures réglementaires ne devraient pas
étre adaptées pour ne pas pénaliser les employeurs, artisans ou autres
professionnels, susceptibles de signer des contrats emploi-formation dans
lesquels pourraient être impliqués des descendants.

Réponse. -- Le contrat emploi-formation est une mesure qui favorise
l' embauche de certains travailleurs en liant l ' accès à l ' emploi à une
formation . Le décret n° 82-804 du 22 septembre 1982, relatif au contrat
emploi-formation, a exclu du bénéfice du contrat emploi-formation les
membres de la famille de l 'employeur . Cette disposition a été prise afin
d ' éviter les abus qui ont pu être constatés par les services de l ' emploi lors
d ' embauches familiales effectuées sous contrat emploi-formation De ce
fait, une modification de cette disposition n'est pas envisagée . II est précisé
à l ' honorable parlementaire que le contrat emploi-formation n 'est pas un
droit mais un avantage accordé, sous conditions, à l 'employeur par l ' Etat.

ENERGIE

Energie (économies d'énergie).

1993 . — 7 septembre 1981 . — M Vincent Ansquer appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur les
conditions d ' application de la loi du 15 juillet 1980 relative aux économies
d'énergie et à l'utilisation de la chaleur . II s ' étonne en particulier que le
décret prévu au dernier alinéa de l'article 23 de la loi précitée n'ait pas
encore été publié et demande quelles sont les intentions du gouvernement à
ce sujet.

rléponse . — En réponse à la question de l ' honorable parlementaire
concernant la réglementation relative aux huiles usagées, le ministre délégué
chargé de l 'énergie rappelle que la directive européenne 75439/C' . F. E . du
16 juin 1975 fait obligation aux Etats membres de prendre des dispositions
pour que la collecte et l'élimination de ces déchets soient effectuées dans des
conditions satisfaisantes vis-à-vis de l'environnement : cette directive impose
notamment que les entreprises éliminant les huiles usagées aient obtenu une
autorisation accordée par les autorités compétentes . En application de cette
directive, le décret 79-981 du 21 novembre 1979 a organisé les activités de
collecte et d'élimination des huiles usagées sur notre territoire, et la priorité

de la régénération sur l ' utilisation comme combustible, déjà inscrite dans
ce

	

texte, a

	

été confirmée

	

par la

	

loi

	

80-531

	

du

	

15 juillet
1980 . relative aux économies d 'énergie et à l ' utilisation de la chaleur ; du
point de vue de la collectivité nationale . la régénération qui avant la
parution du décret du 21 novembre 1979 était le seul mode d ' élimination
autorisé en application de l ' arrêté du 20 novembre 1956, présente en effet
par rapport au brûlage un certain nombre d ' avantages sur les plans
économique et énergétique . L ' application de la nouvelle réglementation qui
ressortit en premier lieu au ministère de l ' environnement s ' est heurtée à de
nombreuses difficultés liées pour bonne part à la poursuite d ' une activité de
brûlage sur le territoire national, bien qu ' à l ' exception de la Corse aucun
agrément n ' ait été délivré pour ce type d 'élimination, et au développement
d ' exportations Le ministre de l 'environnement, avec le concours des autres
départements ministériels concernés, à engagé une réflexion sur le,.
différentes solutions permettant d ' améliorer cette situation et d ' assm^r ainsi
un approvisionnement satisfaisant de l ' industrie de la régénération.

Déchets et produits de la récupération /huiles).

6634 . — 7 décembre 1981 . - M . Didier Chouat demande à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie s'il ne lui parait pas souhaitable
d 'apporter une dérogation exceptionnelle au décret n° 79-981 du
21 novembre 1979 pour permettre aux entreprises horticoles de l 'Ouest de
continuer à utiliser l ' huile usagée comme combustible . Son application
stricte risque de mettre en difficulté trente-six d ' entre elles, en Bretagne et
d ' appauvrir la trésorerie des autres . II apparait nécessaire que cette huile
demeure sur place et soit ramassée par les ramasseurs agréés et serve de
combustible dans les chaufferies actuellement équipées à cet effet depuis
quelques années . La région Ouest, bénéficiant d ' un climat favorable,
pourrait ainsi devenir un Centre de production horticole compétitif et
créateur d ' emplois . II lui demande, en conséquence, d ' étudier cette
proposition et de prendre les mesures qu ' il jugera utiles pour concilier le
développement de cette activité économique et le respect de
l ' environnement.

Déchets et produits de la récupération (huiles).

7560 . — 28 décembre 1981 . — M . Marc Massion attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur la non-application de
la réglementation concernant l'i récupération et l'élimination des huiles
usagées . La récupération des huiles usagées est une obligation économique
et une nécessité pour l ' environnement . Cependant . force est de constater
que la réglementation n'est pas totalement appliquée, ce qui menace
gravement l ' industrie de re-raffinage . L ' incertitude dans laquelle sont ces
entreprises leu r interdit toute initiative d ' insestissement et d'embauche . En
conséquence, il lui demande les mesures qu ' il entend prendre afin que cette
réglementation soit mise en couvre.

Déchets et produit, de la récupération tlucile .sl

8054 . --- 11 janvier 1982 . - M . Pascal Clément attire

	

. . •ntion de
M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur la .ion des
professionnels de la récupération des huiles usagées . Bien que la
réglementation en vigueur préconise la régénération de ces huiles plutôt que
leur brûlage, il semblerait que son application soit totalement ignorée dans
la réalité . Afin de préserver l 'avenir de la profession de ramasseur agréé, il
lui demande quelles mesures seront mises en (rus re pour faire appliquer une
réglementation qui, en outre, conduit à une économie de matières premières
et de devises .

Déchets et produits de la récupération /huile).

8154 . — 18 janvier 1982 . M . Jean Foyer attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé de l'énergie sur ls situation des ramasseurs
agréés d'huiles usagées . inquiets quant à l'avenir de leur profession du fait
de la mauvaise application de la réglementation existante, les ramasseurs
agréés d'huiles usagées dont l'utilité de leur collecte n ' est plus à démontrer,
hésitent à réaliser les investissements nécessaires à leur activité . II
conviendrait de rassurer cetie profession . A cette fin . il lui demande si
toutes les mesures ont été prises pour veiller à la stricte application de la
réglementation en vigueur.

Déchet .- et produits de la récupération /huiles).

8562 . 25 janvier 1982 . M . Jean-Claude Portheault attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'énergie ,ur les
problèmes relatifs à l 'application de la réglementation et l ' élimineiion des
huiles usagées . Cette réglementation est fondée sur la nécessité pour
l ' environnement et pour les économies d'énergie, de considérer les huiles
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usagées comme un gisement qu ' il y a lieu de récupérer . Cette récupération
peut se faire de deux manières : soit par la régénération . soit par le brûlage.
Le décret du 23 novembre 1979 marque sa préférence en faveur de la
régénération . Pour cela . un système de ramassage a été mis en place afin
que les huiles usagées ne soient livrées qu 'aux seuls éliminateurs agréés, les
avantages étant que cette réglementation assure un ramassage exhaustif,
qu 'elle permet le meilleur réemploi des huiles usagées, qu 'elle conduit à
développer les économies d 'énergie et qu ' enfin, elle contribua à maintenir
une concurrence sur le marché des huiles neuves . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour rendre cette réglementation applicable dans
les faits et . par conséquent, quel devenir il entend réserver à la profession de
ramasseur agréé.

Déchets et protistes de lu récupération (huiles).

8602 . 25 janvier 1982 . -- M . Bernard Lefranc attire l' attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur l ' application de la
réglementation concernant la récupération et l ' élimination des huiles
usagées . La récupération est une obligation économique et une nécessité
pour l ' environnement . Les huiles usagées constituent donc un gisement
qu ' il y a lieu de conserver . Cette récupération conduit à deux utilisations:
la régénération et le brûlage . Or, les études macro-économiques montrent
que la régénération des huiles économise davantage de devises que le
brûlage, ce qui confirme et favorise le décret n° 79-981 du 21 novembre
1979 . II existe actuellement un réseau de ramasseurs agréés des huiles
usagées qui subit la concurrence illégale de certains ramasseurs non agréés
destinant les huiles soit au brûlage dans des installations non agréées, soit à
l ' exportation . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour faire
respecter la réglementation en vigueur.

Déchets et produits de lu récupération (huiles).

8773 . --- 25 janvier 1982. M . Jean Rigal expose à M . le ministre
délégué chargé de l ' énergie le problème des huiles usagées aux effets
directs si nuisibles à notre envir>nnement . mais dont le recyclage ou le
brûlage peut être si utile à la collectivité et à notre balance du commerce
extérieur . Il lui demande de lui préciser la politique qu ' il entend mettre en
œuvre pour faire appliquer la réglementation existante.

Déchets et produits de lu r écupération (huiles).

9285 . -- 8 février 1982 . - M . Jean-Pierre Balligand député de
l ' Aisne, appelle l ' attention de M . le ministre délégué chargé de
l ' énergie sur le décret n°79-981, paru le 23 novembre 1979, portant
réglementation des huiles usagées, marquant la préférence e' faveur de la
régénération plutôt que du brûlage . II lui demande s ' il entend faire
appliquer la réglementation concernant la récupération et l ' élimination des
huiles usagées. selon ce décret.

Déchets et produits de lu récupération (huiles).

10184 . - - 22 février 1982. M. Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur les conditions
d ' application du décret n° 79-981 du 23 novembre 1979, relatif au
ramassage et au recyclage des huiles usagées . Le texte précité, la
jurisprudence. les textes explicatifs et complémentaires et la loi de
finances 1982 fixent un principe absolu : le ramassage doit être effectu
exclusivement par des éliminateurs agréés afin de garantir les conditions
optimum de protection de l ' environnement, de respecter les régies de la
concurrence et de permettre l 'économie maximum de devises et de matières
premières . Il lui demande quelles sont les mesures étudiées par les services
de M. le ministre dl l 'énergie pour faire assurer le respect de la
réglementation précitée .

Déchets et produits de la récupération (huiles).

14285 . — 17 mai 1982 . — M . Jean Briane attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé de l ' énergie sur les dispositions du
décret 79-981 du 21 novembre 1979 sur l ' opportunité et l ' utilite duquel il
formule les plus expresses réserves . Il s ' élève contre le fait que l ' on interdise
à un garagiste ou à un artisan mécanicien automobile de brûler dans son
atelier les huiles usagées s ' il dispose à cette fin d ' un appareil agréé et
demande que soit vérifiée la véracité des arguments développés pour
justifier le ramassage systématique des huiles et leur recyclage . II demande
notamment au ministre de l ' industrie que soit démontré que la
régénération des huiles économise davantage de devises que le brûlage . En
ce qui concerne l ' exclusivité de ramassage accordée par agrément à certaines
sociétés, il lui demande si cette pratique est conforme aux textes législatifs et
réglementaires sur la liberté de la concurrence et de l ' installation . Enfin, il
lui demande s ' il envisage de modifier le décret 79 , 981 du 21 novembre 1979,
de manière à permettre aux garag i stes et artisans de l ' automobile les deux
utilisations possibles des huiles usagées, à savoir : la régénération d ' une part
et le brûlage d ' autre part sous réserve que soient utilisés des appareils agréés
à cet effet éliminant tout risque de pol l ution dangereuse.

Déchets et produits de lu récupération (huiles').

17480 . -- 19 juillet 1982 . — M . Bernard Lefranc rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie sa question écrite n°8602 du
25 janvier 1982, restée sans réponse à ce jour, sur l ' application de la
réglementation concernant la récupération et l 'élimination des huiles usagées . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Déchets et produits de la récupération (huiles/.

23240 . -- 22 novembre 1982 . -- M . Bernard Lefranc rappelle à
M . le ministre délégué chargé de l'énergie sa question écrite
n°8602, du 25 janvier 1982 . rappelée par la question écrite n° 17480 du
12 juillet 1982, restées à ce jour sans réponse, sur l ' application de la
réglementation concernant la récupération et l ' élimination des huiles
usagées . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . En réponse à la question de l ' honorable parlementaire
concernant la réglementation relative aux huiles usagées, le ministre délégué
chargé de l'énergie rappelle que la directive européenne 75439 , 0 . E . E . du
16 juin 1975 fait obligation aux Etats membres de prendre des dispositions
pour que la collecte et l ' élimination de ces déchets soient effectuées dans des
conditions satisfaisantes vis-à-vis de l'environnement : cette directive impose
notamment que les entreprises éliminant les huiles usagées aient obtenu une
autorisation accordée par les autorités compétentes . En application de cette
directive, le décret 79-981 du 21 novembre 1979 a organisé les activités de
collecte et d ' élimination des huiles usagées sur notre territoire, et la priorité
de la régénération sur l ' utilisation comme combustible, déjà inscrite dans ce
texte, a été confirmée par la loi 811-531 du 15 juillet 1980, relati•te aux
économies d ' énergie et à l ' utilisation de la chaleur ; du point de vue de la
collectivité nationale, la régénération qui avant la parution du décret du
21 novembre 1979 était le seul mode d ' élimination autorise en application
de l ' arrêté du 20 novembre 1956, présente en effet par rapport au brûlage un
certain nombre d 'avantages sur les plans économique et énergétique.
L ' application de la nouvelle réglementation qui ressortit en premier lieu au
ministère de l 'environnement s ' est heurtée à de nombreuses difficultés liées
pour bonne part à la poursuite d ' une activité de brûlage sur le territoire
national, bien qu ' à l 'exception de la Corse aucun agrément n ' ait été délivré
pour ce type d 'élimination, et au développement d ' exportations . Le
ministre de l'environnement, avec le concours des autres départements
ministériels concernés, a engagé une réflexion sur les différentes solutions
permeitant d ' améliorer cette situation et d ' assurer ainsi un approvi-
sionnement satisfaisant de l ' industrie de la régénération.

Déchets et produits de la réglementation (huiles).

Déchets et produits de la récupération (huiles).

10190. — 22 février 1982 . - M . Claude Wilquin appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur la situation
préoccupante de l'industrie du raffinage des huiles usagées . Le rapporteur
spécial a attiré l ' attention du gouvernement à ce sujet dans son rapport
spécial sur les taxes parafiscales annexe 12, page 28 et demandé au nom de
la Commission des finances aux responsables politiques et administratifs de
faire appliquer la réglementation en vigueur qui permettrait un meilleur
approvisionnement des usines de raffinage d'huiles usagées . Il lui demande
aujourd ' hui si des mesures concrètes ont été prises par les pouvoirs publics
pour faire respecter cette réglementation en vigueur .

8478 . -- 18 janvier 1982 . M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé rie l'énergie sur la situation des
ramasseurs agréés d ' huiles usagées . Malgré la publication du décret
n° 79-981 le 23 novembre 1979, la réglementation, notamment l 'établissement
d ' un système de ramassage au niveau national, ne semble pas appliquée . Ce
retard apparaît doublement dommageable, au titre de la lutte pour l 'emploi
et au titre de la défense de l ' environnement . II lui demande si des mesures
nouvelles sont envisagées pour . rendre effective la réglementation sur le
ramassage des huiles usagées.

Deuxième réponse . -- En réponse à la question de l ' honorable
parlementaire concernant la réglementation relative aux huiles usagées, le
ministre délégué chargé de l ' énergie rappelle que la directive européenne
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75439 C . E . E . du 16 juin 1975 fait obligation aux Etats membres de
prendre des dispositions pour que la collecte et l 'élimination de ces déchets
soient effectuées dans des conditions satisfaisantes vis-à-vis de
l ' environnement ; cette directive impose notamment que les entreprise
éliminant les huiles usagées aient obtenu une autorisation accordée par les
autorités compétentes . En application de cette directive . le décret 79-9ô l du
21 novembre 1979 a organisé les activités de collecte et d ' élimination des
huiles usagées sur notre territoire, et la priorité de la régénération sur
l ' utilisation comme combustible, déjà inscrite dans ce texte, a été confirmée
par la loi 80-531 du 15 juillet 1980, relative aux économies d ' énergie et à
l ' utilisation de la chaleur ; du point de vue de la collectivité nationale, la
régénération qui avant la parution du décret du 21 novembre 1979 était le
seul mode d ' élimination autorisé en application de l ' arrêté du 20 novembre
1956, présente en effet par rapport au brûlage un certain nombre
d'avantages sur les plans économique et énergétique . L ' application de la
nouvelle réglementation qui ressortit en premier lieu au ministère de
l 'environnement s ' est heurtée à de nombreuses difficultés liées pour bonne
part à la poursuite d ' une activité de brûlage sur le territoire national, bien
qu ' à l ' exception de la Corse aucun agrément n ' ait été délivré pour ce type
d 'élimination, et au développement d ' exportations . Le ministre de
l 'environnement, avec le concours des autres départements ministériels
concernés, a engagé une réflexion sur les différentes solutions permettant
d 'améliorer cette situation et d ' assurer ainsi un approvisionnement
satisfaisant de l ' industrie de la régénération.

Charbon (prix,

18836 . — 9 août 1982 . -- M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l 'énergie sur la réglementation relative
au surcoût d ' exploitation autorisé par rapport au prix de la thermie du charbon
importé. Le surcoût à la thermie autorisé par rapport au prix du charbon
importé est fixé actuellement à 2,5 centimes par thermie . Cette limite, qui réduit
considérablement le potentiel exploitable français, semble en opposition avec la
volonté affirmée de reconquête du marché intérieur . D 'autre part, la p art très
importante des coûts énergétiques dans le déficit de notre balance extérieure.
montre le caractère relatif de la notion de surcoût d 'exploitation sur le plan
économique. En conséquence . il lui demande s ' il envisage de reconsidérer la
limite de surcoût d ' exploitation autorisé au prix de revient à la thermie.

Réponse . - - La préférence de 2,5 centimes par thermie adoptée par le
parlement en octobre 1981 en faveur du charbon national a été révisée dés
1982 pour tenir compte de l ' évolution des prix : un complément de
subvention de 631 millions de francs a été inscrit à cet effet dans le collectif
budgétaire pour 1982 . La subvention totale allouée aux Charbonnages de
France passera ainsi de 4 178 millions de francs en 1981 à 5 791 millions de
francs en 1982 et atteindra 6 500 millions de francs en 1983 soit une hausse
de 55 p . 100 en deux ans ; la part de cette subvention destinée à couvrir les
dépenses d ' exploitation aura, quant à elle, plus que doublé pendant la même
période . Simultanément les dépenses d ' investissement des houillères sont
passées d ' un montant de 1 750 millions de fraucs en 1981 à un montant
autorisé de 2 636 millions de francs en 1982 et 3 160 millions de francs en
1983 . L ' ampleur de l ' effort finam•ier ainsi consenti en faveur du charbon
national témoigne de la volonté du gouvernement de rompre avec la
politique de récession passée . ('et effort croissant doit s ' accompagner d ' un
effort accru de gestion des Charbonnages de France dans le cadre de
l ' autonon ic qui leur est reconnue.

l'r'rimle er prrrhrits ra/lim'~ ~•rnnnn•rrr rvr`neur -.

20741 . 4 octobre 1982. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé de l ' énergie quelles réductions tirs
ach,•ts de pétrole ont pu dire réalisées en France depuis 1980 . II souhaiterait
'sonnailrc lus résultats obtenus dans les autres grands pays industrialisés dans
ce domaine (européens ou non) et quels sont les objectifs de la I'rr_c pour
1(00 d ' une part . ct, it plus long terme . d ' autre part.

Réponse. Les importations de pétrole brut pour les besoins du
raffinage français ont constamment dintiné depuis 1979 . De 117 millions de
tonnes en 1979, elles sont passées à 100 millions de tonnes en 1980 et à
85 millions de tonnes en 1981, soit une baisse en volume d 'environ 15 p . I00
par an . Cette tendance a la réduction des achats de pétrole brut s ' est
confirmée en 1982 puisque la Fiance a importé 67,7 millions de tonnes en
recul de 18,4 p . 100 par rapport à 1981 . Avec les produits à distiller destinés
à être traités en raffinerie le total des importations de matières premières a
été de 74,7 millions de tonnes en diminution de 17 p . 10(1 sur 1981 . Une
évolution analogue des importations de pétrole brut a été enregistrée sur la
plupart des grands pay': industrialisés . La diminution des achats oscille
entre 8,3 p 100 au Canada et 23,6 p 100 aux Pays-Bas en 1981 par rapport
à 1980 et entre 3,6 p . 100 en Italie et 2,9 au ( ' anada au 1 " septembre i 982
par rapport au 1 " semestre 1981 . Cette diminution des approvisionnements
en pétrole brut correspond en France a une réduction de la consommation
de pétrole . Celle-ci a été particulièrement marquée entre 1980 et 981 (plus

de 10 p . 1011, et a permis, pour la première fois, de ramener la part du
pétrole à moins de 50 p . 100 au total de l ' énergie primaire consommée . En
1982 ce recul s ' est poursuivi atteignant 6 p .100 par rapport à 1981 . En
1982. la réduction des importations de pétrole brut s ' explique également . de
façon conjoncturelle, par la structure des prix sur le marché international, le
coût d ' achat du pétrole brut étant supérieur à la recette résultant de la vente
sur le marché des produits raffinés correspondant . Cet état de fait a conduit
les compagnies pétrolières à augmenter sensiblement les importations de
produits raffinés . La réduction des achats de pétrole brut et de produits
pétroliers dépend dans les années à venir principalement de résolution
structurelle de la demande sur le marché intérieur . Cette évolution, qui
résulte de la politique générale menée en vue d ' économiser l ' énergie et de
promouvoir des sources d ' énergie autres que le pétrole, contribue à réduire
la dépendance énergétique de la France . C 'clte politique sera poursuivie
dans les années à venir . conformément aux décisions arrétées par le
gouvernement, à la fin de l ' année 1981 . Dans le domaine pétrolier, la
France continuera à préserver la sécurité des approvisionnements par une
politique de diversification des sources d ' approvisionnement et de
promotion des activités, notamment d ' exploration et de production, des
grou ; es pétroliers nationaux.

Charbon r politique eharhonnn rc : Lorrann't.

20810 . - 4 octobre 1982 . - M . Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur l ' inquiétude qui se
manifeste en Lorraine du fait du retard apporté à la signature du contrat de
programme pluriannuel liant l'Etat aux charbonnages . Il souhaiterait être
rassuré quant aux objectifs de production et au montant des investissements
prévus à cet égard . II lui demande de bien vouloir lui communiquer les
chiffres retenus.

Charbrur (politique charbonnière: Lorraine).

27555 . -- 7 fevrier 1983 . M . Antoine Gissinger s étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de l'énergie de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 20810 (publiée au Journal officiel du
4 octobre 1982) relative au retard apporté à la signature du contrat de
programme pluriannuel liant l ' F.tat aux charbonnages . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . Les orientations applicables à la préparation du contrat du
Plan entre l ' Etat et les charbonnages de France ont été arrétées au cours du
Conseil des ministres du 3 novemhr vernier . Ainsi qu ' il a été précisé dans
la conférence de presse qui a suivi ce Conseil . le contrat en question prendra
effet en même temps que le 1X' Plan, c ' est-à-dire à partir de 1984, et pour la
même durée que celui-ci . Ce contrat, entré actuellement dans la phase active
de négociation, ne couvrira donc pas l ' exercice 1983 qui sera une année
intermédiaire . Néanmoins, des progres importants ont été prévus dés cette
année pour la mise en valeur de nos ressources charbonnières et notamment
en ce qui concerne les houillères de Lorraine . C' est ainsi qu ' il est prévu pour
ce bassin une production de 10,5 millions de tonnes en 1983, en hausse de
365 000 tonnes par rapport à la production réalisée en 1982 . Simultanément
les investissements préparant l ' avenir sont passés pour la seule extraction de
la houille de 357 millions de francs en 1981 et 501 .5 millions de francs en
1982, à un montant autorisé de 634 millions de francs en 1983, soit prés de
80 p . 100 d ' augmentation en 2 ans . La simple lecture de ces chiffres montre
l ' intérêt porté aux houillères de Lorraine qui demeurent notre meilleur atout
pour un développement de la production nationale de charbon . Il convient
toutefois de souligner la nece'sité pour ce bassin d ' améliorer sa productivité
qui a régressé d 'environ I0 p . 1(10 en 1982.

lntpôl .S et ravi-s
rimpr)r sur les sen-télés et rave sur la rnletlr ajmati" ,

21099 . II octobre 1982 . M . Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé s'a l'énergie sur les faits suivants . Les
sociétés pétrolières distributrices de car liquéfiés proposent généralement à
leurs clients deux types de contrat . Dans le premier cas, le client acquitte
annuellement une somme ap p elée ternie fixe, représentant le prix de
location de la citerne qui est anse à l,' disposition par la dite société . En sus
de ce ternie fixe, le client paye te nui' :in p roduit vendu . L ' autre type de
contrat prévoit que le client doit • e-set inc somme qualifiée par la société
de dépôt de consignation . I-e client dm ; cependant payer le produit vendu
selon les tarifs d 'usage . Dans ce second type de contrat . le ternie,tnnuel fixe
est supprimé ou réduit . Dans ces conditions, on est amené ai s Interroger sur
la nature fiscale du dépôt de consignation . ( 'e dépôt semble correspondre
en fait au paiement par avance des termes fixes annuels dûs pendant la
période du contrat . On peut considérer dans ces conditions qu ' il s'agit la
d ' un moyen de se procurer à très bon compte des ressources financières
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importantes aux dépens de clients généralement modestes, propriétaires de
pavillons, et qui se voient dans l ' obligation d ' avancer des sommes de l ' ordre
de 5000 ;rancs (qu ' ils sont parfois obligés d 'emprunter aux établissements
financiers) . Dans un certain nombre de cas, il semblerait ainsi que les
sociétés distributrices considèrent que la qualification donnée ii ces recettes
les autorise a ne pas acquitter la T .V .A . sur celles-ci, ni bien entendu à
comprendre ces dépôts dans l 'assiette de leurs produits passibles de l ' impôt
sur les sociétés . En conséquence, il lui demande s ' il est possible d ' effectuer
une enquête approfondie sur les pratiques d 'écoulant de l 'exécution de c
type de contrat.

Réponse . -- Dans le cadre d ' une meilleure adaptation du marché des gaz
de pétrole liquéfiés aux problèmes énergétiques du pays et d ' une meilleure
protection des consommateurs, a été signé en août 1981 entre les pouvoirs
publics et les sociétés distributrices un engagement de modération au terme
duquel ces dernières s ' engagent à proposer à leur clientèle le choix entre
plusieurs formules et durées de contrat . A ce titre, la mise à disposition
d'une citerne de gaz peut titre réalisée auprès d ' un consommateur soit par
location soit par cession en pleine propriété . soit encore par consignation.
Dans ce dernier cas, le dépôt de garantie correspondant recouvre une mise à
disposition de matériel dans le cadre d' un « prêt à usage a> et est destiné à
couvrir pour toute la durée du contrat les charges d ' amortissement
d 'entretien et de réépreuve des citernes . Aussi, contrairement aux termes
fixes annuels, les sommes ainsi perçues par les sociétés distributrices doivent
elles être restituées en fin de contrat et constituent pour celles-ci des dettes ii
long ternie figurant au passif de leur bilan ; elles ne peuvent de ce fait avoir
le caractère de produits financiers passibles de l ' impôt sur les sociétés et de
la T . V .A . Cependant, en vue de contrôler l ' application des engagements
souscrits par la profession au titre de l ' accord précité, une enquête
approfondie a été réalisée au cours du deuxième trimestre 1982 par les
services compétents du ministère de l 'économie et des finances auprès des
cinq principales sociétés-distributrices . L ' exploitation des renseignements
recueillis à cette occasion devrait permettre d 'éclairer les pouvoirs publics
sur les adaptations récentes opérées dans leurs contrats par les sociétés
distributrices de G . P . L . et d ' en tirer le cas échéant les conséquences
nécessaires.

l'iode rt prudtttts ru((inrs a iehurant, et hu'l dutneNigaeu

23518 . 11 novembre 1182 . Mme Nelly Commergnat attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur les
distorti0es du 1 . ix de l 'essence dans les différentes régions de France. ("est
ainsi que le département de la Creuse parc sept centimes de plus au litre que
la région parisienne . En conséquence . elfe lui demande quelles sont les
mesures cesisaguahles pour rednir, ces ce, .rt,

	

semblent pénaliser les
région, pauvres.

Réponse . - L ' honorable parlementaire se préoccupe de la pénalisation
que constituent pour sa région les prix plus élevés des produits pétro :iers,
tr .iduisant les coûts d ' acheminement de ces produits . Pour répondre à cette
préoccupation vivement ressentie dans les zones de montagne et celles de
l ' intérieur du pays éloignées des raffineries, le Comité interministériel
d ' aménagement du territoire réuni le 20 février 1982 sous la présidence du
Premier ministre a pris la décision de faire établir par les services
ministériels concern e un rapport sur les possibili,és d ' instaurer une
péréquation du prix du fuel domestique selon un mécanisme national à coût
nul . L ' étude correspondante est actuellement en cours .

conditions de concurrence plus équitables en associant les maitres d ' ouvrage
au financement des investissements de production, de transport et de
distribution d ' électricité rendus necessaires par l ' alimentation des logements
qu' ils construisent Cette avance avait été conçue, à l ' origine, comme
devant être s.e,sée à fonds perdu . Toutefois, au moment de la rédaction du
texte qui l ' a instituée, elle a été rendue remboursable afin d ' en alléger
l 'incidence pour les maitres d ' ouvrage . Aucune indexation n 'a cependant
été prévue, s 'ag ,';sont des sommes utilisées par Electricité de France pour
participer aux travaux d ' investissement indispensables au fur et à mesure
qu ' apparaissent les besoins correspondants . Or, le dispositif suggéré,
restitution en énergie de l ' avance consentie en quantité équivalente à celle
représentée par les sommes payées initialement, aboutirait, en fait, à indexer
le remboursement, l'énergie restituée l ' étant au prix pratiqué à l'époque du
remboursement, et à transformer l ' avance iemhoursable en placement
financier.

ENVIRONNEMENT

Procédure administrative (législation).

17652 . — 19 juillet 1982 . — M . Serge Charles demande à M . le
ministre de l'environnement de bien vouloir lui indiquer s ' il est
possible de dresser un premier bilan de l ' utilisation par les requérants
devant les juridictions administratives des dispositions de l ' article 2 de la loi
de 1976, relative à la protection de la nature, tendant ii instaurer en droit
public français ta procédure du sursis à exécution de plein droit, dans
l ' hypothèse de carence d 'étude d ' impact.

Réponse . -- Un état de la jurisprudence relative à la législation sur les
études d ' impact a été réalisée à la demande du ministre de l ' environnement à
partir des décisions qui ont pu être recueillies auprès des tribunaux
administratifs et du Conseil d'Etat . En ce qui concerne l ' utilisation par les
requérants des dispositions de l ' article 2 de ia foi de 197 6 relative à la
protection de la nature instaurant un sursis à exécution de plein droit en cas
d ' absence d ' étude d ' impact, il ressort de cette étude nue le contentieux reste
faible puisqu ' il concerne moins de I p . 100 des études d' impact réalisées
chaque année . L ' analyse de Is jurisprudence établit en outre sans ambiguïté
que le sursis à exécution est effectivement prononcé par le juge en cas
d ' absence d 'étude d ' impact.

Fnrirmnenlent (politique de l 'rnrironne•tnentl.

20191 . 27 septembre 1982 . M . Charles Miossec appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' environnement sur les lacunes
relatives aux études d ' impact . Or, dans nombre de cas, la démocratie locale
ne peut vraiment s 'exercer que si elle u les moyens de juger de la validité d' un
projet d ' aménagement, par le biais de l ' étude d ' impact . Pour cela, la
condition première réside dans la qualité de l ' étude d 'impact . II lui demande
à ce sujet s ' il a l ' intention de proposer un projet d ' amélioration de l ' étude
d 'impact, tendant à assurer l 'élargissement du champ d 'application, la
sim p lification de la procédure. le meilleur exercice du contrôle . Il lui
demande également pour uuelles raisons il est difficile d ' avoir accès en France
aux études d ' impact réalisées, et s' il ne serait pas possible, comme on le fait
aux Etats-Unis, d 'en faciliter l'accès par leur mise en micro-fiches.

Enrir,iinemem Ipolitique de l 'etu'ironnemenll.

Electricitd et go: r larif.s

23818 . 29 novembre 1982 . M . Pierre Garmendia appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur le
problème des avances remboursables consenties par les usagers à F . D . F ..
en vertu de l ' arrêté ministériel du 20 octobre 1977 . Il lui fait part du cas
d ' une habitante de la Gironde qui lient de consentir une avarice de
3 5(10 francs à l ' occasion de la signature de la convention d ' aboutissement
pour la fourniture d ' energ i e électrique qu ' elle vient de passer avec la Régie
d ' électricité chargée de ,a distribution dans son secteur . Or, le
remboursement de cette avance ne s ' effectuera pour moitié qu 'en 1987 et
1992, comme l ' indiquent les deux billets à ordre que lui a adressé F . D . F.
d ' en montant de 1 750 francs chacun . Compte tenu de l 'érosion monétaire
et dans un souci l ' équité, il lui semble qu'il serait plus judicieux de procéder
à ia restitution en kilowattsheure de l ' avance consentie, en quantité
équivalente à celle représentée par ses sommes payées au moment de
l ' avance . En conséquence, il lui demande quelles mesures allant dans ce sens
elle pense possible de prendre.

Réponse . — L ' institution, par l 'arrêté du 20 octobre 1977 modifié le
15 avril 1981, de l ' avance relative aux logements neufs chauffés à
l'électricité a eu pour but de rétablir, sur le marché du chauffage, des

20472 . 27 septembre 1982 . M . Christian Bergelin exprime à
M . le ministre de l'environnement son inquiétude devant la relative
inefficacité des études d ' impact, soulignée par les récent Ftats régionaux de
l 'environnement . La loi de 1976 sur la protection de la nature, votée à
l ' unanimité, constitue un progrès considérable pour la défense d,
l ' environnement en obligeant les promoteurs et les aménageurs à joindre à
leur projet une étude d ' impact . Cependant, cette innovation n ' a pas répondu
complètement aux espoirs de ses auteurs . Tout d ' abord, les études d ' impact
se réduisent souvent à peu de chose car les milieux naturels sont mal connus.
Le public et les (associations n ' ont accès aux études d ' impact que lors des
enquêtes publiques, dont le gouvernement a reconnu récemment le caractère
trop discret . De plus . il est difficile pour un public non averti d 'apprécier le
caractère scientifique ou non des affirmations contenues dans le dossier.
L 'adniinistrution, qui autorise la réalisation des aménagements, reste donc
seule juge des études d 'impact préparées le plus souvent dans ses propres
bureaux . Les tribunaux administratifs . faute de contre-expertise, n'apprécient
le plus souvent que la régularité de la procédure et non la validité scientifique
de l ' étude . Des améliorations pourraient être apportées à une procédure mal
utilisée : 1° le champ d 'application des études d ' impact devrait être modifié :
simplification pour les petits projets et obligation pour d ' autres
(ex . aménagement des forêts domaniales, schéma nationai des lignes de
haute-tension, etc . . .) ; 2° la qualité des études pourrait être améliorée en
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faisant davantage appel à des spécialistes en écologie, profitant ainsi du
capital de connaissances accumulées dans les 15 001) études déjà faites ; 3° II
parait indispensable d' organiser un meilleur contrôle des études d ' impact,
tant au niveau du public qu ' au niveau de l ' admin .str .tion . II lui demande
donc d'indiquer la position du gouvernement sur les améliorations précitées
et de lui indiquer les réformes qu ' il compte mettre en oeuvre r sr rendre
pleinement opérationnelle la loi de 1976.

Réponse . — Le ministre de l ' environnement considère en effet que la
législation actuelle ne permet pas une utilisation satisfaisante des

	

-
d ' impact : dans certains cas, l ' étude n ' est rendue publique qu ' une ,,.
décision prise . en l 'absence d 'enquête pudique . Le projet de loi adopte ,r
le Conseil des ministres le 16 février 1983 comble une grave lacune de la loi
sur la protection de la nature et organise un meilleur contrôle des projets
d ' aménagement comportant des risques d ' atteinte à l ' environnement . Il
instaure en effet le principe général d ' une enquête publique chaque fois que
des aménagements ou ouvrages peuvent par leur nature et leur consistance
porter des atteintes importantes à l ' environnement . Le projet adopté par le
gouvernement organise en outre une procédure d ' enquête ouverte et
contradictoire qui donne au commissaire enquêteur une indépendance et des
pouvoirs d ' investigation accrus.

Enrironne .Unt ) politique de l 'environnement : Gironde).

23386 . 22 novembre 1982 . M . Kléber Haye attire l ' attention de
M . le ministre de l'environnement sur les graves difficultés
rencontrées par le centre permanent d ' initiation à l ' environnement
(C . P . I . E . ) de Le Teich en Gironde . Ce centre est actuellement menacé de
disparition en raison d ' une baisse de fréquentation due principalement à des
problèmes de gestion . Le C . P . I . E . du Teich, partie intégrante du parc
naturel régional des Landes de Gascogne, est géré par une association
loi 1901 comprenant des élus locaux, des membres de l ' équipe d ' animation
et des représentants du parc régional . Le fonctionnement était assuré par
des fonctionnaires mis à disposition par les ministères de l ' agriculture . de
l ' éducation nationale et de l 'environnement . Depuis 1978, les différents
fonctionnaires sont partis les uns après les autres, le poste d 'enseignant
ayant été supprimé puis maintenu à titre provisoire pour un an en 1981.
D ' autres structures identiques existant au sein du parc régional et ayant fait
preuve de leur attractivité et de leur dynamisme, il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . — Le Centre permanent d 'initiation à l ' environnement du Teich
est l ' une des dix-sept structures d 'initiation à l ' environnement que les
ministères de l ' environnement, de l ' éducation nationale, de l ' agriculture et
de !a jeunesse et des sports, ont aidé, avec l' aide d ' associations et de
responsables locaux, à mettre en place . C ' est après une phase probatoite
que les structures désirant recevoir le label de Centre permanent d' initiation
à l ' environnement (C . P . i . E .) ont pu se voir décerner celui-ci par l ' Union
nationale des Centres permanents d'initiation à l'environnement
(U . N . C . P. 1 . E . ), ce qui présente une sérieuse garantie de qualités des
candidats . Après maintenant plusieurs années d ' expérimentation de
diverses formules de pédagogie et d ' activité dans les Centres,
l ' U . N . C. P . 1 . E . a décidé de réaliser une mission d ' évaluation des résultats
obtenus qui permettra de mettre en évidence les échecs, mais aussi les
réussites, qui seront constatés dans les domaines d activités couverts par les
C . P .I .E . Le C . P .I .E . du Teich est donc lui aussi concerné par cette
évaluation . Une fois ce bilan terminé, vers la fin du premier trimestre 1983,
l ' U . N . C . P . I . E . présentera aux différents partenaires ministériels
concernés, les résultats de cette évaluation, les enseignements qu ' elle en
retire et les propositiocs qu ' elle en dégage pour la poursuite de la politique
des C . P . I . E . Le ministère de l 'environnement attend pour sa part les
résultats de cette démarche pour déterminer, en concertation avec
l ' U . N . C . P . I . E . et les autres ministères, la façon dont doit être poursuivie
ou éventuellement réorientée sa politique à l ' égard des C . P. 1 . E . Les autres
ministères (éducation, agriculture, . . .) détermineront également leur
politique, en particulier de détachement de personnel, à l ' issue de cette
concertation . Le ministère de l ' environnement souhaite pour sa part que ces
ministères ne prennent pas des décisions mottant l ' équilibre des C . P . I . E . en
difficulté .

Mer et littoral (pollution et nui .sances :

24454 . — 13 décembre 1982 . — M . Loïc Bouvard ai )elle l ' attenti,n
de M . le ministre de l'envirc .tnement su r les sréoccupatioas
récemment exprimées par l ' Association nationale des ci us du littoral
(A . N . E. L .) réclamant une meilleure information pour les maires des
977 communes du littoral . Ceux-ci souhaitent notamment recevoir
automatiquement toutes les études adminis' '^'es relatives à la pollution
des eaux . II lui dem=.nde de lui préciser la s,

	

•u 'il envisage de réserver à
cette proposition inspirée par un sous ler ,

	

'information municipale.

Réponse . — L ' informatis,n du public a en particulier celle des élus
constitue un souci prioritaire peser le minist ire de l 'environnement . Pour ce
qui est du réseau national d ' ohse;vation de la qualité du milieu marin, les
données recueillies sont éditées chaque semestre, et transmises aux
commissaires de la République des départements littoraux, les documents
sont accessibles au public au ministère de l 'environnement, au ('entre
nationale pour l ' exploitation des océans (C . N . E . X .O .) et au sein des
services maritimes de chaque département . Les données relatives à la
qualité des plages sont chaque année, transmises aux élus concernés par
l ' intermédiaire des Directions départementales de l ' action sanitaire et sociale
et des services maritimes . Une synthèse annuelle est présentée au public et si
la presse avant chaque saison . L ' inventaire du degré de pollution des eaux
de surface a lieu tous les cinq ans sur 1200 points, trais chaque année
200 stations font l ' objet d'observations permanentes . Dans les 2 cas les
résultats sont traduits dans un fichier public consultable dans les
préfectures, Directions départementales de l ' équipement, Directions
départementales de l ' agriculture. Directions départementales de l 'action
sanitaire et sociale et Agences financières de bassin . Le document intitulé
« Etat de l'assainissement en zone littorale », qui parait chaque année, est
disponible auprès des commissaires de la République ainsi qu ' auprès des
services techniques régionaux et départementaux.

C ' husee ( personnel ).

27367 . -- 7 février 1983 . . M . Jean Laborde appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'environnement sur ta situation des techniciens
cynégétiques et de la gestion de la faune sauvage . Ces derniers bien que
chargés d ' une mission de service publie sont des agents régis par le droit
privé puisqu ' ils dépendent des fédérations départementales de chasseurs . Il
lui demande s ' il n ' envisage pas de les doter d ' un statut de droit public dans
le cadre des nouvelles dispositions législatives à l ' étude sur l 'organisation et
la réglementation de la chasse.

Réponse . -- Si les techniciens des fédérations assurent certaines missions
de service public, c ' est en raison de la nature de certaines des riches confiées
par les pouvoirs publics aux fédérations et non d ' une mission directement
confiée aux agents, qui les exercent en tant qu ' employés de ces organismes
et sont d ' ailleurs rémunérés sur les Fonds propres des fédérations . La
participation d ' associations à des taches d 'intérêt public n ' implique pas la
vocation de leurs agents salariés à un statut de droit pub!ic qui pourrait
éventuellement se révéler incompatible avec le principe de l ' autorité
hiérarchique du président de l ' organisme de droit privé qui les recrute et les
rémunère . Le statut des personnels des fédérations est lié à celui des
fédérations elles-mêmes, et les données actuelles du 1,robleme ne pourraient
se trouver modifiées que si la réforme des struc ores de la chasse entraînait
un changement d-ens 1, nature des fédérations.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

.1 s . .ranee rieille .ssc régime des /nnenonnaires rit'ile
et militaire (euleul des pensions).

27360 . 7 février 1983 . M. Albert Denvers rappelle à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives que, dans sa réponse à la question orale n ' 7847 posée
par M. Jean Cluzel le 21 septembre 1982 (cf . Journal o//ieiel débat sénat
23 novembre 1982 p . 5716), il a déclaré que le gouvernement entendait
poursuivre la icflexion enge eée sur les problèmes de retraite et notamment
sur ceux que pose l ' extension à tous les retraités de la fonction publique,
quelle que soit la date d ' ouverture de leurs droits, des dispositions nouvelles
introduites dans le code des pensions civiles et militaires . II lui demande s ' il
ne lui semblerait pas indispensable de régler immédiatement et par priorité
le cas des bénéficiaires d ' une pension propo r tionnelle à jouissance différée
qui, bien que titulaires d ' un droit ii pension concédé antérieurement à la loi
du 26 décembre 1964, n ' ont pas encore atteint l ' àge de soixante-cinq ans,
prévu pour l ' entrée en jouissance de cette pension. . et occupent, pour la
plupart, des emplois dans le secteur privé . 11 est évident, e- effet, que les
intéressés, mime tentés par un départ anticipé, pourront étre incités à
conserver leur emploi jusqu ' à l ' ;ige de soixante-cinq ans faute de poussin.
avant cet âge, percevoir leur pension de l ' Etat . Or ceci va directement à
l ' encontre des objectifs des pouvoirs publics en matière d ' emploi . Au
surplus il semble choquant, en présence des orientations gouvernementales
visant à la généralisation de la retraite ài soixante ans, qu ' un retraité du
secteur public ayant atteint cet tige et ayant cessé toute activité, se voie privé
du service effectif de sa pension parce qu ' il n ' a pas atteint fige de soixa' e
cinq ans . Il lui demande en conséquence s ' il ne pourrait ; .as être
maintenant décidé que l 'entrée en jouissance de la pension de ' ' Etat pou a,
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en pareil cas, cire avancée à la date de cessation par l ' intéressé de toute
activité salariée, à condition que celle-ci ait lieu après le
soixantième anniversaire.

Réponse . - Dans le cas des pensions proportionnelles à jouissance
différée, Il est vrai que la règle dite de non rétroactivité aboutit à écarter de
l ' abaissement de l ' âge de la retraite un certain nombre de pers,snnes dont la
retraite a été liquidée mais n 'a pas encore été mise en paiement .•En effet,
l ' article 2 de la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 qui a abaissé l'âge de la
retraite dans le régime du code des pensions . a expressément prévu en son
article 2 que ses dispositions n' étaient applicables qu ' aux fonctionnaires et à
leurs ayants cause dont les droits s ' ouvriraient à partir de la date d 'effet de
la loi . Il est évident que la généralisation de la retraite à soixante ans pour
trente-sept annuités et demie de services validés constitue un fait nouveau
susceptible de provoquer un nouvel examen du problème ainsi posé . En
tout état de cause un aménagement de cette règle ne pourrait que revêtir la
forme législative.

Administration 'rapports arec les administrés)

27'.53 . 7 février 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à le
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives quel est le b u en de I'activite des C' . 1 . R . A.
(Centres interministériels de renseignements administratifs) e notamment
s' ils sont connus du public . Il lui demande également st des études
comparatives ont été faites pour évaluer les avantage , de l ' implantation des
Centres A .V .S . (administration ai votre service) par rapport aux différents
Centres existants . Par ailleurs, il lui demande quels seront les objectifs de la
politique conduite en ce domaine pour l 'année à venir

Réponse . — Le Centre interministériel de renseignements administratifs
(C . 1 . R . A . ) répond par téléphone aux problèmes qui lui sont posés par les
usagers de l ' Administration . Dans les cas les plus courants, il renseigne
directen,ent et instantanément façon complète le demandeur . Dans
d ' autres cas, le C . I . R . A . oriente les correspondants vers les fonctionnaires
spécialisés des administrations compétentes . Créé à Paris en 1959, le
C .1 . R . A . a mis en service des antennes à Lyon en 1978, à Metz en 1979, et
à Lille en 1982 . Le Centre de Paris répond depuis plusieurs années à environ
250 000 appels par an . En 1982, le nombre d'appels a été de 253 604 . Les
Centres de Lyon et Metz ont connu une très forte progression depuis leur
ouverture ; ils ont respectivement répondu à 81 840 et 72 561 appels en
1982 . Le Centre de Lille, ouvert en octobre 1982, a répondu à 7 610 appels
en cours des mois de novembre et décembre . Le C . 1 . R . A . répond
directement au public mais aussi, et de plus en plus, au différentes cellules
d ' information qui renseignent le public soit par l ' accueil direct, so i t par
téléphone (Centres A . V .S ., bureaux (s ' accueil des préfectures et des
mairies. etc . . .) . Il prend également en charge depuis quelques années des
e :.péricnces de télémessagerie et des campagnes spécialisées (20 000 appels
pendant le mois de février pour les opérations « fiscales» des départements
du Val-de-Marne et de la Seine-Saint-Denis) . D ' une manière générale le
C . 1 . R A . est connu par les annuaires des abonnés au téléphone (pages
roses), les annonces publiées par différents périodiques dans la rubrique des
adresses utiles et la diffusion d ' affiches et de dépliants . Les antennes de
province publient dans la presse régionale des articles sur des sujets
d ' actualité, qui traitent les aspects essentiels de la question évoquée et qui
indiquent leur numéro de téléphone . Elles organisent également des
réunions d'information . L'expérience locale interministérielle et polyvalente
« Ae .ninistration à votre s ervice » (A . V . S . ), décidée par le gouvernement
au début de 1982, répond, quant à elle, à 2 préoccupations : rendre
l ' administration plus accessible aux usagers et administrés et trouver de
nouvelles formes de dialogue entre l ' administration et les usagers. Les
8 Centres A . V . S . qui fonctionnent dans 4 départements depuis la fin de
l ' année 1982 sont notamment chargés de concevoir et mettre à la disposition
des citoyens, des entreprises et des élus, une information permettant une
orientation juste et rapide des usagers . Par l ' animation de différents comités
locaux, ils recueillent des informations sur les besoins, attentes et réactions
du public et permettent une meilleure participation des usagers au
fonctionnement du service public . Les Centres sont placés, à titre
expérimental, au niveau de préfectures et de sous-préfectures, c'est-à-dire, à
l 'échelon pluriministériel le plus proche du public, Une étude d ' évaluation
qualitative et quantitative de l'expérience est actuellement effectuée afin
d'en mess' - la portée et la valeur, d'apprécier i'adéquation des moyens aux
buts poursuivis et de dégager les conditions nécessaires à sa généralisation.
Il apparaît ainsi que l'action du C . 1 . R . A . et de ses antennes et celle des
Centres A . V . S . sont complémentaires : le premier a une implantation
interrégionale et un rôle principalement axé sur la fourniture de
renseignements par téléphone ; les centres A .Y .S ., implantés au niveau de
l'arrondissement, ont une mission plus générale en matière d'accueil,
d'information écrite et orale, et jouent ;.n rôle daide aux démarches et
d'orientation . Ils sont également chargés d'apporter une attention spéciale
aux suggestions concrètes de réformes (textes, procédures, etc . . .) qui
pourraient être mises en œuvre par les pouvoirs publics au niveau
départemental, régional ou national . Pour l'avenir, les objectifs de la
politique conduite en ce domaine viseront à un développement harmonieux

des moyens mis en oeuvre . L ' ouverture de nouvelles antennes du C .I . R . A.
est notamment envisagée . Les conditions de la généralisation de
l ' implantation des Centres A . V . S . seront définies au vu des résultats de
l ' évaluation qui va s 'engager, en liaison .ivec l e s différents ministères et les
collectivités locales concernés.

C'hrisnuge : indemnisation 1 allocations i.

27594 . - 14 février 1983 . M . Jean Proveux appelle l 'attention de
M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le problème des auxiliaires occasionnels
employés par les services extérieurs des ministères (notamment des P .T .T . )
pour combler une absence imprévue de personnel ou un surcroit temporaire
de la charge de travail Ces personnels, qui ne bénéficient d ' aucun statut.
permettent au service p iblic une souplesse de fonctionnement car ils restent
disponibles . Ils sont réa'sunéres lorsqu ' ils irai aillent pour l ' administration,
mais, n ' étant pas affilié . aux Assedic, ils ne perçoivent aucui e indemnité
durant leurs périodes d ' inactivité . Depuis le 1 " no :cmbrc 1982, le
traitement des fonctionnaires titulaires est soumis à un prélèvement
de I p . 100 au titre de la solidarité afin de participer au comblement du
déficit de l ' indemnisation des chômeurs . Il lui demande s ' il n ' envisage pas
dans le nouveau contexte ainsi créé de faire bénéficier les auxiliaires
occasionnels des administrations de la couverture Assedic.

Réponse . — Tous les agents non titulaires de l ' Etat sont susceptibles
de bénéficier de l ' allocation de base et de l 'aLocation spéciale prévues par les
décrets 'n° 80-897 et n° 80-898 du 18 novembre 1980 . quelles qu ' aient été les
modalités de leur recrutement, dès lors qu ' ils ont effectué un nombre
d ' heures de travail requis auprès d ' un ou plusieurs employeurs . Le régime
qui leur est appliqué est très proche de celui des allocations servies par les
Assedic : l ' article L 351-16 du code du travail précise en effet que les
conditions d ' attribution et de calcul des allocations servies aux agents non
titulaires sont analogues à celles des salariés du secteur privé . L 'application
de ce principe aux personnels auxiliaires a conduit à la tr position, à leur
profit, de certaines règles du régime de l ' U . N . E .D.I . C . particulières aux
«travailleurs intermittents» qui a été réalisée par des décrets précités du
18 novembre 1980 : il s ' agit en particulier des dispositions touchant les
conditions d ' ouverture du droit (notamment celle qui exige d ' avoir
accompli 1 000 heures de travail) et les modalités de calcul (par exemple la
définition du salaire de référence).

Chômage : indemnisation (allocations).

28133 . — 21 février 1983 . — M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation d ' un salarié qui, admis à un
concours d ' entrée à la Direction départementale de l ' équipement,
démissionne d ' une entreprise privée afin d ' occuper un poste administratif.
Au cours de la période d'essai, l ' intéressé ne donne pas satisfaction, se
retrouve sans emploi et sans aucune indemnité (conformément au décret du
13 novembre 1980) . Il lui demande s'il ne serait pas possible de faire
bénéficier de l 'allocation de base et de fin de droits, les agents dont le
contrat est rompu à la fin d ' une période d' essai afin d ' atténuer l ' âpreté de
leur situation.

Réponse . — Il est rappelé que tous les agents non titulaires de l' Etat sont
susceptibles de bénéficier de l ' allocation de base et de fin de droit prévues
par le décret n° 80-897 du 18 novembre 1980, quelles qu ' aient été les
modalités de leur recrutement, dès lors qu'ils ont effectué le nombre
d ' heures de travail requis auprès d ' un ou plusieurs employeurs . L ' article 4
du décret susvisé précise que les services accomplis auprès des employeurs
mentionnés aux articles L 351-3 à L 351-17 du code de travail sont pris en
compte pour l ' application des durées exigées . Dans le cas d ' un licenciement
prononcé pendant la période du stage, les allocations de chômage sont dues
dans les mêmes conditions . En effet, le stagiaire a les memes droits qu'un
non titulaire (arrêt du Conseil d 'Etat du 2 juin 1972 -- Dame Papezyk) . En
vertu de l ' article 2 du décret n° 80-897 du 18 novembre 1980, si le
licenciement intervient pendaw

	

6 premiers mois du stage, l'agent sera
considéré comme un agent nor rmanent, ce qu a a pour conséquence de
fjxer à 1 000 heures la condition d'activité antérieure à la perte
d ' emploi ouvrant droit aux allocations.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation anticipée d'activité).

28136. — 21 février 1983 . — M . Bruno Vennin demande à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives s'il est dans les intentions du gouvernement de
prolonger, au-delà du 31 décembre 1983, l'ordonnance du 31 mars 1982 qui
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institue la cessation progressive ou anticipée d ' activité pour les
fonctionnaires, agents de l ' Etat et des établissements publics à caractère
administratif.

Réponse . -- L ' ordonnance n°82-297 du 31 mars 1982 relative .i la
cessation d ' activité des fonctionnaires et agents de l ' Etat et de ses
établissements publics à caractère administratif est une mesure
essentiellement conjoncturelle liée a la nécessité de libérer des postes pour
les offrir sur le marché de l ' emploi . Elle est en vigueur jusqu 'au
31 décembre 1983 . Cependant, dans le rapport du premier ministre au
Président de la République il est précisé que ses dispositions pourront ire
reconduites par la loi au-delà du 31 décembre 1983 pour une période
équivalente . Ce n 'est qu' à la lumière des résultats chiffrés qui sont
communiqués tous les trois mois, conformément aux dispositions de la
circulaire du 6juillet 1982 prise pour l 'application de l ' ordonnance, que
l ' éventuelle prorogation de ces mesures pourra être examinée.

Communes t élections municipales t.

28433 . — 28 février 1983 . — M . Luc Tinseau demande à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives quelles mesures ont été prises pour permettre aux
fonctionnaires candidats aux élections municipales de participer à la
campagne.

Réponse . — Le Premier ministre a, dans une circulaire n° 1746,SG du
27 janvier 1983, défini les autorisations d ' absence susceptibles d ' être
accordées aux fonctionnaires et agents civils de l ' Etat candidats aux
élections municipales, tant générales que partielles . II est prévu que lorsque
les candidats estiment ne pas pouvoir assurer normalement leur service, ils
peuvent solliciter pendant la période de la campagne électorale une
autorisation exceptionnelle d ' absence d ' une durée maximum de cinq jours,
(celle-ci pouvant être fractionnée au cours de la période de campagne
électorale, dans l ' intérêt du service), sans suspension de traitement et avec la
faculté de prolongation par imputation sur le congé annuel . Les intéressés
peuvent aussi solliciter la mise en disponibilité pour convenances
personnelles sans traitement, conformément aux dispositions de
l ' article 24 e) du décret n° 59-309 du 14 février 1959.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle et promotion sociale ( .stages).

14660 . 24 mai 1982 . — M . Peul Balmigére appelle l'attention de
M.le ministre de la formation professionnelle sur le mode de
rémunération des travailleurs en formation (stagiaires école d ' infirmières —
stagiaires F .P .A .) par exemple . En effet, les instructions ministérielles
applicables pour la détermination de leur salaire étaient, jusqu ' en 1981,
rédigées de la façon suivante : r< Les stagiaires rémunérés sur la base du
S . M .I .C . voient également leurs rémunérations fixées à l 'ouverture du
stage . Cette rémunération, déterminée à l 'entrée du stage à partir du taux
du S . M .I .C . en vigueur à la date d ' ouverture reste valable pendant un an.
Pour les stages d'une durée supérieure à un an, la rémunération est
réévaluée à compter du treizième mois en fonct ion du S . M . I .C . en vigueur
à cette date » . II lui demande, compte tenu de la durée souvent supérieure à
un an de certains stages de formation, d'envisager un réajustement de la
rémunération lors de chaque modification du S .M .I .C.

Réponse . — La réévaluation des rémunérations des stagiaires de
formation professionnelle calculées en fonction du S .M .I . C . a fait l ' objet
de la circulaire n° 81-9931/2137 du 15 octobre 1981 prise par le ministre de
la formation professionnelle . Celle-ci prévoit que les rémunérations
calculées en fonction du S .M.I .C . et inférieures ou égales à celui-ci à
l ' entrée en stage seront réévaluées à chaque revalorisation de ce dernier.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages/.

24280 . -- 13 décembre 1982 . - M. Pierre Zarka appelle l 'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la remise en
cause de la rémunération de certains stagiaires . En effet, le nouveau décret
du 23 septembre 1982 porte modification à l ' article 3 du décret 79-250 du
29 mars 1979, jusqu ' alors en vigueur . Son application va à l' encontre des
intérêts légitimes des jeunes et des travailleurs ayant occupé, par le passé,
des emplois précaires ou à durée déterminée . Cela ne va pas dans le sens des
orientations que le nouveau gouvernement s ' est donné en vue de faire
bénéficier l'ensemble des jeunes et des travailleurs de stages de formation .

En cunsequencc . Il lut demande quelles mesures concrètes il compte prendre
afin que le décret du 29 mars 1979, reste en sigueur et qu ' ainsi le,
trnailleurs bénéficiant d ' une formation . ,oient considéti, comme de,
trasadleurs a part entiere et que les ressources des plu, necessueus d 'entre
rua ,oient sensiblement augmentées.

Réponse . Le décret n° 82-811 du 23 septembre 1982 a eu pour but
d 'établir une plus grande cohérence entre le régime de rémunération des
stagiaires de formation professionnelle primo-demandeurs d ' emploi, ou
ayant peu travaillé, et des régimes de rémunération ou d ' indemnisation
connexes : allocations de chômage et notamment des allocations
forfaitaires ; rémunération des stagiaires des actions de formation des plans
jeunes ; apprentissage . Dans cette optique et à partir de l ' observation des
niveaux des différentes allocations de chômage, une différenciation plus
nette a été introduite entre les travailleurs susceptibles de bénéficier des
allocations de hase ou des allocations spéciales et les différents publics
relevant de l ' allocation forfaitaire . Pour les premiers, le régime de
rémunération n ' a pas eté modifié . Seule l ' appréciation de la durée d'activité
professionnelle qui, dans le régime antérieur de rémunération, ne
rencontrait aucun buttoir de dates . a été resserrée dans le temps pour
obtenir un rapprochement avec les conditions d ' activité définies au titre de
l ' indemnisation du chômage . Pour les seconds . les taux de rémunération
ont etc rapprochés de ceux de l ' allocation forfaitaire sous deux réserves
importantes : 1° la distribution des taux de rémunération retenus n ' abéit pas
à celle, selon les types de publics, prise en compte par le système de
l ' allocation forfaitaire en vigueur lors de la préparation du décret niais à
une classification des primo-demandeurs par tranche d 'àge : 2° le nouveau
régime s ' applique à tous les primo-demandeurs d ' emploi et pas seulement à
ceux susceptibles de bénéficier de l ' allocation forfaitaire : cette extension a
permis de supprimer le taux de 25 p . 100 du S . M . 1 . C' . du régime antérieur.
Enfin, le taux de rémunération de 90 p . 100 du S . M .I .C . , prévu pour
certaines catégories de femmes et les jeunes handicapés.

	

été maintenu.

Formation professionnelle et promotion sociale (singes,.

25055, -- 27 décembre 1982 . - M . André Soury attire l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur les conséquences
afférentes à l 'application du décret du 23 septembre dernier portant sur les
modalités de rémunérations des stagiaires des Centres de formation
professionnelle . En effet, si le notable effort budgétaire consenti par la
formation professionnelle permet d ' engager une politique conséquente en
faveur de la réinsertion professionnelle des jeunes, de l ' apprentissage, de la
rénovation de l 'A .F .P .A . ou encore d ' actions sectorielles, il présente
néanmoins des insuffisances en matière de rémunération de certaines
catégories de stagiaires . En témoigne, le cas de nombreux élèves du
C .1 . F .O . P . d ' Angoulême, âgés de plus de vingt et un ans qui, ne pouvant
justifier d ' une période de travail de trois mois, voient leur rémunération
ramenée à 40 p . 100 du S M .I .C . En fait de quoi il lui demande quelles
mesures financières il entend prendre afin de permettre une meilleure prise
en charge de l ' ensemble des rémunérations des stagiaires.

Réponse . — Le décret n°82-811 du 23 septembre 1982 a eu pour but
d 'établir une plus grande cohérence entre le r égime de rémunération des
stagiaires de formation professionnelle primo-demandeurs d ' emploi, ou
ayant peu travaillé, et des régimes de rémunération ou d ' indemnisation
connexes : allocations de chômage et notamment les allocations forfaitaires;
rémunération des stagiaires des actions de formation des plans jeunes;
apprentissage . Cette démarche a été guidée par trois préoccupations :
1° définir des taux de rémunération qui ne soient pas dissuasifs par rapport
à la recherche d ' emploi et qui ne mettent pas à des niveaux très voisins des
stagiaires travailleurs privés d ' emploi (plancher S . M .1 . C ' . ), justifiant d' une
activité professionnelle confirmée, et les autres personnes à la recherche
d ' un emploi ; 2° surmonter les disparités observées dans le système des
allocations forfaitaires vigueur lors de la préparation du décret:
3° harmoniser les niveaux de rémunération pour les différentes actions de
formation professionnelle . Sur ces hases, une différenciation plus nette a été
introduite entre les travailleurs susceptibles de bénéficier des allocations de
base ou des allocations spéciales et les différents publics relevant de
l 'allocation forfaitaire . Pour les premiers, le régime de rémunération n ' a pas
été modifié . Seule l ' appréciation de la durée d ' activité professionnelle, qui,
dans le régime antérieur de rémunération, ne reconnait aucun buttoir de
dates, a été resserrée dans le temps pour obtenir un rapprochement avec les
conditions d ' activité définies au titre de l ' indemnisation du chômage . Pour
les seconds, les taux de rémunération ont été rapprochés de ceux de
l'allocation forfaitaire sous deux réserves importantes : 1 ° leur
détermination est fonction d ' une classification des primo-demandeurs
d ' emploi par tranche d ' àge et non plus selon des types de publics comme
dans le système de l ' allocation forfaitaire en vigueur à la date de publication
du décret du 23 septembre 1982 : 2° le nouveau régime s' applique à tous les
primo-demandeurs d 'emploi et pas seulement à ceux susceptibles de
bénéficier de l ' allocation forfaitaire : cette extension a permis de supprimer
le taux de 25 p . 100 du S . M . 1 . C . du régime antérieur . Enfin, le taux de
rémunération de 90 p . 100 du S . M .I . C' . , prévu pour certaines catégories
de femmes et les jeunes handicapés, a été maintenu .
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Jeunes (formation professionnelle et promotion sociale)

25982. --- 17 janvier 1983 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de la formation professionnelle de bien vouloir lui
communiquer, en ce qui concerne le département de la Loire, le nombre de
jeunes gens ayant bénéficié de l ' action menée par ses services pour la
formation professionnelle des seize, dix-huit ans . II souhaiterait également
savoir dans quelle proportion les intéressés trouvent les débouchés
correspondant à la formation acquise.

Réponse . — Les chiffres qui ont été communiqués par la préfecture de la
Loire concernent le nombre de jeunes de 16 à Ils ans sortis du système
scolaire sans qualification et qui bénéficient à ce titre des dispositions de
l 'ordonnance n° 82-273 du 26 mars 1982 . A la date du 1" mars 1983,
1 752 jeunes s 'étaient présentés dans les 6 permanences d ' accueil,
information, orientation du département et dans la mission locale de Saint-
Etienne . Parmi ceux-ci 347 ont pu être orientés soit vers l 'apprentissage . soit
vers une réinsertion scolaire, soit ont pu trouver une autre solution telle
qu' un emploi ou un contrat emploi-formation . 290 n 'ont pas donné suite
aux propositions des permanences d 'accueil pour diverses raisons . certains
déclarant préférer du travail intermittent voire des indemnités de chômage,
d 'autres n ' étant pas attirés par les formules de stages . Pour les 1 115 jeunes
concernés par le programme de formations alternées, 297 ont déjà bénéficié
d 'un stage d ' orientation collective approfondie, 312 d 'un stage d ' insertion
sociale et professionnelle dont 27 d ' un stage d ' insertion professionnelle
courte (moins de 6 mois) et 356 d ' un stage de qualification . Parmi ces
derniers, 101 avaient auparavant bénéficié d ' un stage d ' orientation et 4 d ' un
stage d ' insertion . La plupart des autres places de stage seront pourvues
dans les semaines à venir . La préfecture de la Loire communique aux
permanences d'accueil la liste des stages agréés prêts à démarrer . Les stages
de qualification se déroulent actuellement et il est donc encore trop tôt pour
présumer des proportions de stagiaires qui trouveront des débouchés.
Toutefois il faut insister sur le fait que tous les projets de stage sont
examinés au niveau de la Commission d ' orientation et de formation des
jeunes, au sein du Comité départemental de la formation professionnelle, de
la promotion sociale et de l 'emploi . Les propositions sont retenues par cette
instance en fonction des possibilités de débouchés . La composition de ladite
Commission a été définie par la circulaire n° 82-2284 du I 1 mai 1982 du
ministère de la formation professionnelle.

Formation professionnelle et promotion .sociale
(participation des employeurs au financement

de la forntation prrtfe .x . ionnelle continue).

26659 . — 31 janvier 1983. M. André Bellon interroge M . le
ministre de la formation professionnelle sur les cratères de
répartition de la taxe de 1 p . 100 sur les salaires au titre de la formation et
lui expose tout l ' intérêt qu ' il y aurait à renforcer les dotations aux lycées
t e -hniques d ' Etat qui ne disposent que de très faibles crédits . Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. -- Les crédits affectés à la formation professionnelle de leurs
salariés par les entreprises ne constituent pas Une taxe mais au terme des
articles L 950-1 et L 950-2 du code du travail une obligation de participer à
la formation des salariés. Cette obligation minimum s'élève pour l'année
1983 à 1,1 p. 100 du montant des salaires payés pendant l ' année de
référence . Pour s'acquitter de cette obligation, les employeurs peuvent
financer des actions de formation organisées soit dans l 'entreprise elle-
mème, soit en application de conventions passées avec des organismes de
formation. Le choix des actions de formation constituant le plan de
formation de l'entreprise relève de la décision du chef d'entreprise après que
le Comité d'entreprise ait délibéré sur ce plan . Les pouvoirs publics
n 'interviennent pas dans ce domaine . Les derniers résultats connus de la
participation des entreprises font apparaître qu'en 1981, le chiffre d'affaires
des universités s'est élevé à 140 millions de francs et celui des établissements
du second degré à 300 millions de francs sur un total de 2 milliards de francs
consacrés par les entreprises au financement d'actions de formation
extérieures à l'entreprise . Ce chiffre marque une progression de I I p . 100
de 1980 à 1981 .

INTERIEUR ET DECENTRALISATiON

Communes (personnel).

13943. -- 10 mai 1982. M . Jean Seitlinger attire l' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur
l' emploi d ' attaché communal créé par arrêté ministériel du 15 novembre 1978.
Diverses formes de recrutement ont été envisagées par les textes et notamment les
concours externe et interne. La création de cet emploi devait permettre également
l'intégration d'agents en service et notamment des rédacteurs principaux et chefs

de huret .u . La carrière de l'attaché communal fixée par relcrence à celle des
attachés de préfecture comprend trois paliers : la deuxième classe, la première
classe et le principal: t . Un obstacle apparaît toutefois dans l 'application pratique
des textes . En effet . l 'accès à la première classe est limité :i 40 p . 100 de l ' effectif des
attachés de première et deuxième classes et au moins un agent . Ce quota . s 'il est
acceptable dans un corps d ' État par définition beaucoup plus large, limite
singulièrement l ' attrait de la fonction pour une collectivité locale comptant par
définition un nombre restreint d ' agents cadres supericars . Ainsi, pour une
commue comptant quatre attachés, un seul pourrait accéder à la première classe
de l'emploi . Si, de surcroit . il s ' agit d' un chef de bureau arrivé en fin de carrière et
qui a donc accédé dès son intégration dans l'emploi d ' attaché directement à la
première classe, il n' existera plus de possibilité de promotion pour les autres
agents. qu'ils soient recrutés sur concours ou intégrés . Dans une réponse donnée
aux services préfectoraux de la Moselle, il aurait été indiqué qu 'en vertu de
l ' article L 413-7 du code des communes interdisant aux collectivités locales
d ' accorder à leurs agents des avantages supérieurs à ceux dont bénéficient les
personnels homologues de l ' État . une modification du contingentement ne saurait
intervenir que dans l ' optique où une mesure de cette nature serait préalablement
retenue pour les attachés de préfecture . II apparait toutefois que le cadre
d ' application des textes visés est sensiblement différent . il lui demande si une
modification des textes concernés ne saurait être envisagée dans le cadre du projet
de réforme du statut des personnels actuellement à l 'étude dans ses services, afin de
tenir davantage compte des spécificités de la carrière d' attaché communal.

( 'untntunH, I per]oiiiiel 1.

24052 . 6 décembre 1982 . M. Jean Seitlinger rappelle :i M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
les termes de sa question écrite n° 13943 parue au Journal officiel du Il) mai
1982 . et pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse, il attire à nouveau son
attention sur l 'emploi d ' attaché communal créé par arrêté ministériel du
15 novembre 1978 . Diverses formes de recrutement ont été envisagées par
les textes et notamment les concours externe et interne . La création de cet
emploi devait permettre également l ' intégration d 'agents en service et
notamment des rédacteurs principaux et chefs de bureau . La carrière de
l' attaché communal fixée par références celle des attachés de préfecture
comprend trois palier .: : la deuxième classe, la première classe et le
principalat . Un obstacle apparaît toutefois dans l ' application pratique des
textes . En effet, l ' accès ri la première classe est limité à 40 p. 100 de l ' effectif
des attachés de première et deuxième classes et au moins un agent . C'e
quota, s' il est acceptable dans un corps d ' Etat par définition beaucoup plus
large . limite singulièrement l ' attrait de la fonction pour une collectivité
locale comptant par définition un nombre restreint d ' agents cadres
supérieurs . Ainsi, pour une commune comptant quatre attachés, un seul
pourrait accéder à la première classe de l ' emploi . Si, de surcroit, il s ' agit
d ' un chef de bureau arrivé en fin de carrière et qui a donc accédé dés son
intégration dans l ' emploi d ' attaché directement à la première classe, il
n ' existera plus de possibilité de promotion pour les autres agents, qu ' ils
soient recrutés sur concours ou intégrés . Dans une réponse donnée aux
services préfectoraux de la Moelle, il aurait été indiqué qu ' en vertu de
l ' article L 413-7 du code des communes interdisant aux collectivités locales
d ' accorder à leurs agents des avantages supérieurs à ceux dont bénéficient
les personnels homologues de l'Etat, une modification du contingentement
ne saurait intervenir que dans l 'optique où une mesure de cette nature serait
préalablement retenue pour les attachés de préfecture . II apparaît toutefois
que le cadre d'application des textes visés est sensiblement différent . II lui
demande si une modification des textes concernés ne saurait être envisagée
dans le cadre du projet de réforme du statut des personnels actuellement à
l 'étude dans ses services, afin de tenir davantage compte des spécificités de
la carrière d ' attaché communal.

Réponse . — il est exact que l'accès au grade d ' attache communal de

première classe est actuellement limité à 40 p . 100 de l'effectif des attachés
de première et deuxième classe, un agent pouvant en tout état de cause être
promu, dès lors qu'il remplit les conditions . Cc quota joue ad niveau de
chaque commune . Cette appréciation au niveau communal des possibilités
d ' avancement à la première classe d 'attaché disparaîtra lorsqu ' aura été
adopté le projet de loi relatif à la fonction publique territoriale, commune
aux agents des régions, des départements et des communes . En effet ce
quota de 40 p. 100, à supposer qu ' il soit maintenu inchangé dans le futur
statut particulier des attachés territoriaux, serait apprécié dans un cadre
national ou régional, la gestion des corps de catégorie A de fonctionnaires
territoriaux, comme celui des attachés, étant confiée, selon les dispositions
du projet, à un Centre national de gestion ou, éventuellement, par
délégation de ce Centre national, à un Centre régional de gestion des futurs
fonctionnaires territoriaux.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons).

21443. -- 18 octobre 1982 . — M . Alain Brune attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur les difficultés que peut entraîner pour les petites
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communes rurales la réglementation concernant la sente des licences des
débits de boissons . Alors que la dernière licence doit demeurer dates la
commune, son propriétaire souhaitant la vendre se trouve dans une
impasse, dès lors que ni la municipalité, ni aucun autre acquéreur ne
souhaite l ' acheter. En conséquence . il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin que la réglementation lisant à maintenir obligatoirement lit
dernière licence d ' une petite commune soit améliorée dans le sens d ' une plus
grande souplesse.

Réponse . - - La loi impose au propriétaire du dernier débit de boissons de
quatrième catégorie existant sur le territoire d ' une commune de rechercher,
lorsqu ' il envisage la cession, un acquéreur qui en poursuivra l ' exploitation
sur place . Cette contrainte introduite par le législateur dans le code des
débits de boissons et des mesures contre l ' alcoolisme (article L 4l 1, répond à
deux objectifs . Assurer, en premier heu, autant que faire se peut, le
maintien, dans les communes de faible peuplement, d ' un centre de rencontre
et d 'animation : éviter . en second lieu, que nombre de licences de débits de
boissons exploitées en milieu rural ne fassent l 'objet de transferts à caractère
spéculatif vers des centres urbains ou des localités touristiques, à cet égard.
suffisamment pourvus . Ces objectifs conservent toute leur valeur . La seule
mesure susceptible de conférer plus de souplesse aux prescriptions de
l ' article L 41 précité et de faciliter, en particulier, la cession du dernier débit
de boissons existant sur le territoire d ' une commune consisterait à
prolonger le délai, actullement annuel, de péremption des licences de débits
de boissons non exploitées, prévu par l ' article L 44 du méme code . Le
ministère de l ' intérieur et de la décentralisation y serait, en ce qui le
concerne, favorable.

ProteeYiumm virile (sapeurs-pompiers')

25364. 3 janvier 1983. M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'intérieur et de la décentralisation, sur le statut des pompiers pour
savoir si leur intégration est envisagée dans le nouveau statut de la fonction
publique, et selon quelles modalités, quels critères et quelle programmation
est envisagée cette intégration.

Réponse . -- Le projet de statut général des fonctionnaires de l ' Etat et des
collectivités locales comporte en son troisième projet de loi relatif à la
fonction publique territoriale, un article 112 qui traite spécifiquement des
sapeurs-pompiers. Cet article prévoit que les règles statutaires propres aux
sapeurs-pompiers professionnels départementaux et communaux sont
maintenues en vigueur mais que de décrets en Conseil d ' Etat devront, dans
un délai de deux ans, mettre en conformité ces règles statutaires avec les
dispositions du titre I " du statut général des fonctionnaires de l ' Etat et des
Collectivités territoriales . De plus . un décret en Conseil d ' Etat devra
assurer l ' application aux sapeurs-pompiers professionnels des dispositions
prévues en matière d'exercice du droit syndical pour les fonctionnaires
territoriaux .

C 'unumm~es (perronnrll.

25711 . - 17 janvier 1983 . M . Hervé Vouillot attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur l ' application du congé postnatal du personnel
communal . Les articles L 415-30 à L 415-33 du code des communes (et
décret 79-33 du 8 janvier 1979) accordent cette disposition aux agents
titulaires à temps complet . Les agents non titulaires peuvent prétendre en
vertu de la loi du 17 juillet 1978 au congé parental . Le code des communes
n ' a pas étendu aux titulaires à temps non complet le bénéfice de ce congé.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin
que les agents titulaires a temps non complet puissent bénéficier d ' une
facilité familiale que le législateur a entendu prévoir en faveur de tous les
salariés.

Réponse . -- La loi n° 76-617 du 9 juillet 1976 a ajouté Une nouvelle
position, le congé postnatal, à celles déjà existantes pour les agents soumis
au statut général du personnel communal . L'exclusion du bénéfice de ces
dispositions des agents à temps non complet a donc résulté d ' une
disposition législative expresse . Dans le cadre du futur statut général des
fonctionnaires de l'Etat et des collectisités territoriales, et plus
particulièrement de son titre III relatif à la fonction publique territoriale, il
est prévu de faire bénéficier du congé postnatal, dans certaines conditions
définies par voie réglementaire, les fonctionnaires à temps non complet.

Protection civile (services départementaux
de lutte contre l 'incendie et de secours).

26474. -- 31 janvier 1983 . — M . Louis Robin attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les problèmes que rencontrent les services

d ' incendie et de si-cours, ceci en raison du développement de leurs
interventions qui constitue une charge de plus en plus lourde pour les
collectivités locales . En l ' état actuel de la réglementation . cette charge est
répartie très inégalement entre les départements, les communes Centres de
secours et les autres communes . En effet, si le décret du 21) mai 1955 relatif
aux services départementaux de protection contre l ' incendie, et le décret du
4 août 1982 relatif à l ' organisation départementale des services d ' incendie et
de secours qui s ' y est substitué, posent le principe du remboursement aux
Centres de secours de l ' ensemble des dépenses occasionnées par leurs
interventions dans le cadre du service départemental ainsi que l 'attribution
de subventions à titre de participation au traitement des sapeurs-pompiers
professionnels, pour l 'achat et le renouvellement du matériel . de même que
des dotations en matériel . Ce principe est très diversement interprété et
transposé dans la pratique . Cela va de la départementalisation totale en
hommes, matériels et locaux, des Centres de secours (péréquation totale des
charges), à une participation financière plus ou moins importante aux
dépenses de personnel, matériel et frais d ' intervention, laissant aux Centres
de secours une charge par habitant jusqu 'à dix fois supérieure à celle
supportée par les autres communes . Devant cette variété de situations, il lui
demande s ' il envisage des mesures réglementaires ou autres tendant à
harmoniser les politiques départementales pour aller vers une meilleure
péréquation des charges des communes Centres de secours.

Réponse. Afin de respecter le principe de l ' indépendance communale,
et en particulier, l ' esprit de la loi du 2 mars 1982 sur les droits et les libertés
des communes, il n 'est pas possible de normaliser, pour l ' ensemble du
territoire, les modalités de recettes et de dépenses du service d ' incendie . II
appartient au président du Conseil général, de fixer dans le réglcment du
service départemental d ' incendie et de secours établi après avis de la
Commission administrative de cet établissement public et approuvé par le
Conseil général, les solutions financières qui apparaissent les plus
équitables .

Assurance vieillesse réginme.s autonomes et spéciaux
rcu/lectiotsls encules : calcul des pensions).

26673. 31 janvier 1983 . - M . Robert Malgras demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
s ' il envisage, et à quelle date, de faire étendre dans la hase de calcul de la
pension de retraite des sapeurs-pompiers professionnels, l ' indemnité de
sujétion dite ss indemnité de feu >s, accordée en raison de la nature
particulière de leur fonction et des missions qui leur sont confiées, à l ' instar
de ce qui est pratiqué pour la police, et prévu pour la gendarmerie.

Réponse .— L 'intégration, dans le hase de calcul de la pension de retraite
des sapeurs-pompiers, de l ' indemnité de sujétion dite « indemnité de feu tt a
bien retenu l ' attention du ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . Cette préoccupation rejoint celle du ministre de la
fonction publique qui poursuit actuellement une étude sur le principe d ' une
intégration dans le montant des émoluments pris en compte pour le calcul des
droits à retraite des fonctionnaires et agents de l ' Etat, des primes dont ils
bénéficient lorsqu ' ils sont en activité . Ce n ' est qu ' à l ' issue de ces travaux, et
dans l ' hypothèse où ceux-ci n ' auraient pas abouti à une solution favorable,
qu 'une démarche particulière serait entreprise en faveur des sapeurs-
pompiers.

C7u mage : indemnisation (allocation pour perle d 'emploi).

27250 . 7 février 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les difficuftées rencontrées par nombre de
communes qui se trouvent confrontées au problème du paiement
d ' allocations pour pertes d ' emploi en faveur du personnel non titulaire
privé d ' emploi, soit à la suite de licenciement pour motif non disciplinaire,
soit à la suite de l ' arrivée à terme d ' un contrat de travail à durée
déterminée . Alors que les travailleurs du secteur privé sont affiliés aux
Assedic, ceux du secteur public, non titulaire d 'un régime spécial de
retraites, relèvent uniquement des collectivités qui les ont employés . Les
allocations qu ' elles se voient contraintes de servir à ces agents obèrent
lourdement les finances communales et particulièrement celles des
communes de faible population . Au moment où les nouveaux statuts de la
fonction publique territoriale vont venir en discussion devant le parlement,
il parait opportun de prévoir au titre de nouvelles dispositions statutaires
applicables aux collectivités territoriales l' affiliation obligatoire des
personnels non titulaires aux Assedic . II lui demande de lui faire connaitrc
les intentions du gouvernement en la matière.

Réponse. -- Les mesures facilitant la titularisation des personnels
auxiliaires du secteur public, qui viennent d ' are prises ou ont été insérées
dans le projet de loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction
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publique territoriale, doivent réduire très sensiblement l ' acuité des
problèmes que pose la précarité de l ' emploi des personnels non titulaires.
Ce projet de loi prévoit par ailleurs le recrutement et la gestion directe par
les Centres de gestion, de fonctionnaires pour assurer des missions
intercommunales . Des agents itinérants pourront ainsi être mis à la
disposition des communes pour remplacer temporairement un de leurs
agents indisponibles . Les communes, lorsqu ' elles cesseront d ' employer les
agents de remplacement, ne seront pas à leur égard redevables de
l ' allocation pour perte d 'emploi . Cette solution, qui a déjà été adoptée par
un certain nombre de syndicats de communes pour le peronnel communal,
a l ' avantage de permettre aux maires de faire appel à du personnel bien
informé de l' administration locale . Le système donne satisfaction aux
intéressés tout en évitant des difficultés sur le marché de l ' emploi.
L ' affiliation des Collectivités locales aux Assedic qui serait une mesure très
lourde, et globalement très conteuse pour un intérêt limité à un nombre de
cas très réduit, ne parait pas. dans ces conditions, devoir être envisagée.

Communautés européennes (transports aériens).

27317 . -- 7 février 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la décision de la Grande-Bretagne de supprimer les
cartes de débarquement des voyageurs qui arrivent en Angleterre par avion.
Il lui demande quelle est la position des autres Etats membres de la
Communauté à cet égard, et ce que compte faire la France vis-à-vis des
voyageurs appartenant à un pays de la C . E.

Réponse . — Tous les pays de la Communauté économique européenne, à
l 'exception de la Grèce, dispensent désormais de la formalité de la carte de
débarquen.ent à l ' arrivée sur leurs aérodromes, leurs propres ressortissants
ainsi que ceux des autres Etats membres . En ce qui concerne le France cette
mesure d ' exemption en faveur des ressortissants de nos partenaires
européens est entrée en vigueur le 1" décembre 1982.

Cimetières ( £ 0055 , 55 ions

27413 . -- 7 février 1983 . -- M. Michel Cartelet demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
si le titulaire d ' une concession perpétuelle dans un cimetière peut, avant
toute utilisation de sa concession, par un acte entre vifs, en faire donation
d ' une manière irrévocable à un membre de sa famille ou à un tiers . Dans le
cas d ' une réponse affirmative, il aimerait savoir si l'autorité concédante doit
intervenir à l ' acte ou en être informée . Si cette pratique est admise, il lui
demande s'il ne pense pas qu'elle risque de permettre à des personnes qui
n ' ont aucun droit à sépulture dans un cimetière d ' obtenir indirectement une
concession dans le cimetière de ladite commune.

Réponse . — Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation,
aucune disposition légale n' interdit au titulaire d ' une concession funéraire
dans un cimetière d 'en faire, avant toute inhumation, une donation par
laquelle il s' en dépouille irrévocablement au profit d ' un membre de sa
famille ou d'un tiers . Dans une telle hypothèse, et bien que la jurisprudence
soit imprécise sur cc point, il semble résulter du fait que l ' acte de concession
s ' analyse comme un contrat d 'occupation du domaine public, qu ' un acte de
substitution de concession doive être passé entre le maire, le donateur et le
nouveau concessionnaire . Le maire ne saurait s ' opposer à la donation que
pour des motifs tirés de l ' intérêt public, en application de la jurisprudence
administrative en matière de droit à l ' inhumation (Conseil d ' Etat, consorts
Hérail, I l octobre 1957).

Protection virile (sapeurs-poolplrr.rl.

27570 . — 14 février 1983 . -- M . Pierre Bernard appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur la modicité de l'indemnité de vétérance perçue par
les anciens sapeurs-pompiers volontaires . En conséquence, il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable d ' assortir cette indemnité d 'autres avantages
plus tangibles : réduction sur les transports par exemple.

Réponse . — Le montant annuel maximum de l'allocation de vétérance,
susceptible d'être accordée aux anciens sapeurs-pompiers volontaires est
régulièrement révisé . La dernière revalorisation fixée par l'arrêté
interministériel du 8 décembre 1982 a porté de 1 280 francs à 1 382 francs ce
montant qui est exonéré de l'impôt sur les personnes physiques dans la
limite de 1 000 francs . L'allocation de vétérance revêt le caractère d'une
gratification purement facultative, dont le versement est laissé à la libre

appréciation des collectivités locales concernées ; il ne parait donc pas
possible de lui adjoindre des avantages complémentaires . Toutefois, la
durée de sernces exigée des bénéficiaires a été ramenée de vingt-cinq ans à
vingt ans par arrêté du 18 août 1981.

Animaux (proa'rlioPi

27794 . 14 février 1983 . M. Guy-Michel Chauveau appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le trafic des chiens et des chats opéré par des
marchands qui les revendent à certains laboratoires . Des chiens libres ou
égarés sont volés, parfois à quelques pas de leur maitre . Aussi, il lui
demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour mettre lin a ce
commerce inadmissible.

Réponse . — L ' article R 24-14 du code pénal dispose que les expériences
ou recherches scientifiques ou expérimentales sur les animaux ne peuvent
être pratiquées que par une personne titulaire d ' une autorisation ou sous sa
direction et sa responsabilité . L ' article R 26-26 précise que les directions
des établissements qui utilisent des animaux en vue de telles expériences
doivent être en mesure de justifier, à toute réquisition des agents de
contrôle, de la provencnce desdits animaux hébergés dans l ' établissement
ou utilisés par celui-ci . Ce contrôle est effectué, selon les départements
ministériels dont relève l' établissement, par les corps ou services
d ' inspection ou de contrôle du ministère des affaires sociales, du ministère
de l'éducati,n nationale ou du ministère de l ' agriculture . Cette
réglementation doit donc éviter les trafics d ' animaux égarés ou volés qui
seraient destinés à être revendus à des laboratoires . Il appartient , aux
personnes qui seraient témoins du vol de leur animal familier — dans les
conditions indiquées par l 'honorable parlementaire — d ' en signaler la perte
aux services de police ou de gendarmerie du lieu on se déroule l ' incident.

Contmune.r (conseils municipaux).

27828 . — 14 février 1983 . -- M . François Massot expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que les dispositions de l ' article L 121-10 du code des communes organisant
la procédure de convocation du Conseil municipal, ne précisent pas si les
convocations écrites adressées aux membres du Conseil municipal, doivent
porter ou non la mention de l ' ordre du jour des réunions . Or, dans la
pratique, la mention de l ' ordre du jour sur les convocations apparait
extrêmement utile puisqu ' elle permet aux conseillers municipaux de
s ' informer et d'étudier à l ' avance les questions qui seront traitées lors des
délibérations du Conseil municipal . En conséquence . il lui demande quelle
interprétation il convient de retenir de ces dispositions sur ce point, afin de
les concilier avec le droit d'information et de contrôle inhérents à la
l'onction municipale.

Réponse . — Le texte primitif de l ' article 4/ de la loi du 5 avril 1884
prévoyait que l'ordre du jour devait être joint aux convocations aux
« sessions extraordinaires » . Mais ces dispositions ont été abrogées par le
décret-loi du 5 novembre 1926 . Depuis cette date, le maire n'est donc plus
obligé d ' indiquer dans les convocations les questions soumises au Conseil,
et ceci qu ' il s ' agisse de réunions obligatoires ou non . Depuis lors, ce
principe a été adopté nar la jurisprudence (Conseil d ' Etat, 29 janvier 1954
Risacher) . Toutefois, convocation relative à l'élection des maires et des
adjoints doit préciser qu ' il sera procédé à cette élection . Par ailleurs, rien
n ' interdit au maire d ' établir un ordre du jour afin d ' améliorer la qualité des
délibération,

E/errions et référent/unis (listes électorales).

28124 . - . 21 février 1983 . -- M . Jean Proveux appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les difficultés d 'application du code électoral en
matière de révision des listes . L'article R 5 du code électoral fixe au
31 décembre la recevabilité par la commission des inscriptions sur les listes
électorales . Entre le 1" et le 9janvier suivant inclus, elle dresse le tableau
récapitulatif qui doit être déposé au secrétariat de la mairie, puis affiché par
le maire pendant dix jours du IO au 20 janvier (article R 10) . Il s'agit donc
en une semaine, compte tenu du 1" janvier (jour férié), du dimanche et du
jour hebdomadaire de repos, de transcrire une forte demande d'inscriptions
enregistrées les tous derniers jours de décembre . de procéder à leur
répartition par section de vote ., de codifier les renseignements mentionnés
sur le formulaire modèle Al, d'en donner communication pour la saisie au
service informatique afin que ce dernier fournisse rapidement par section de
vote les listes des électeurs qui ont été radiés, ainsi que les listes des électeurs
nouvellement inscrits . Ce n'est qu'à partir de ces éléments répertoriés et
comptabilisés, après une dernière vérification qu ' il est possible de
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reproduire les procès-verbaux . Pour les communes à forte population
-électorale, les documents sont nécessairement reproduits pour chacune des
sections de sole . Tous ces travaux représentent un important travail
d ' exécution et de contrôle sur un délai très court . II lui demande s ' il
n 'envisage pas une modification du décret n°69-747 du 24 juillet 1969.
article 4, qui conduirait à remplacer les dispositions reprises dans
l 'article R 10 et l 'article R I I du code électoral, en tenant compte d ' un délai
partant non plus du 10 janvier mais du 15 janvier . par exemple, pour la
prise en considération des appels devant le tribunal d ' instances, mesure qui
éviterait un travail précipité . diminuant ainsi les risques d 'erreurs toujours
possibles.

Réponse .-- Dans la plupart des communes, les Commissions instituées à
l ' article 17 du code électoral disposent, entre le 1 " et le 10 janvier de chaque
année, du temps nécessaire pour procéder à l ' élaboration du tableau
rectificatif contenant les additions et retranchements à opérer sur les liste;
électorales . En tout état de cause, il appartient à ces Commissions de ne pas
attendre le 31 décembre, date limite du dépôt en mairie des demandes
d 'inscription sur les listes électorales, pour commencer leurs travaux de
révision . Par ailleurs, une modification des dispositions du code électoral,
reportant les délais du recours contentieux du IO au 15 janvier, soulèverait
d' autres difficultés, le juge judiciaire ne disposant plus alors que d ' un délai
raccourci pour statuer sur les réclamations qui lui sont présentées, la liste
électoral_ devant être définitivement arrêtée au 28 février par application de
l 'article R 16 du code électoral.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (équitation et hippisme).

16845 . — 5 juillet 1982 . — M . André Tourné expose à Mme le ministre
délégué chargé de la jeunesse et des sports que parmi les disciplines
sportives figurent les sports équestres de haute compétition . A plusieurs reprises
les pratiquants et l ' élevage chevalin français ont été à l 'honneur. Ils ont même
réussi à obtenir aux jeux olympiques des médailles de grand éclat . Toutefois, ce
sport de compétition est limité en nombre d'adeptes . Aussi, il apparaît comme
étant un sport de « riches» et de « nantis » . Pourtant lié à l ' élevage français et
aux sélections qu ' il impose, le sport équestre de haute compétition devrait
pouvoir s 'étendre aux couches les plus larges . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle a prises ou compte prendre pour donner à ce sport les
meilleures ouvertures vers tous ceux et toutes celles dont la situation sociale les
empêche de réaliser leurs projets sportifs équestres.

Sports (équitation et hippisme).

25750 . — 17 janvier 1983 . -- M . André Tourné s' étonne auprès de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports de
n 'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 16845 publiée au Journal
officiel du 5 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Réponse . — Il est vrai que l 'équitation est un sport qui, aujourd ' hui
encore, souffre au sein du public, d'une certaine image aristocratique . Cette
image, en grande partie erronée, est d ' ailleurs en train d ' évoluer, grâce à
l'action d'ouverture et de démocratisation menée notamment par la
Fédération équestre française en liaison avec le ministère délégué à la

jeunesse et aux sports . En outre le Conseil supérieur de l 'équitation a. dans
son rapport au Premier ministre, formulé un certain nombre de propositions
qui vont dans le même sens . Toutefois, dans le domaine de la haute
compétition — mais ceci est également vrai de toutes les autres disciplines
— seul un très petit nombre de cavaliers sont concernés . La spécificité de
cette discipline provient donc plutôt de l'association qu'elle réalise entre le
cheval et le cavalier pour générer la performance . S'agissant du cavalier, les
problèmes rencontrés sont ceux de l'athlète de haut niveau et les solutions
apportées sont identiques à celles apportée aux autres disciplines dans le
cadre des aides au sport de haut niveau . S'agissant des chevaux, la politique
menée par la Fédération équestre française avec l'aide du ministère délégué
à la jeunesse et aux sports et de celui de l'agriculture a permis la constitution
par des achats et des contrats, d'une écurie fédérale fournissant la remonte
des cavaliers susceptibles de participer à la haute compétition.

Formation professirrnelle et promotion sociale (stages).

20097. — 20 septembre 1982 . — M . Michel Noir demande à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports si elle peut lui
préciser ses intentions pour l'année 1983 en ce qui concerne des stages de
douze mois rémunérés, dans le cadre de l'opération « Jeunes volontaires » .

Funnuriun proiestiunnelle et prunruttun .s ssiule ! cluçe.c!

21260 . I1 octobre 1982 . M . André Bellon exprime à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports l ' intérêt qu ' il
y aurait à poursuivre l 'expérience des «jeunes volontaires». Il souhaite
connaitre les modalités selon lesquelles ce programme sera reconduit et
particulièrement les conditions de rémunération de ces jeunes gens.

Furni«riUn pruJ,-uiunnellr et pruurotiun vueiule r stages r.

27941 . 21 février 1983. M . André aellon s ' étonne auprès de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports de
ne pas avoir reçu de réponse ai la question écrite n° 21290, parue au fournil/
of fi c ie l du I I octobre 1982, relative au programme des

	

jeunes
volontaires» . Il lui en renouvelle donc les ternies.

Réponse . -- Le gouvernement qui a pu apprécier l ' intérêt qu ' a suscité la
mise en place du programme (Jeunes volontaires » en 1982 et le succès
remporté par cette première expérience a décidé de reconduire l ' opération
pour 1983 . Le taux de rémunération des stagiaires se trouve dès à présent
défini (40 p . 100 du S .M.I .C . plus 25 p . 100 du S . M . 1 . C . pour frais de
déplacement et d ' hébergement) . Les modalités du cahier des charges de
l ' opération seront réexaminées pour 1983 par un prochain comité
interministériel de la jeunesse.

_

	

Sports l as soeiations . clubs et I ."dératl[ni e

24377. - 13 décembre 1982 . - M . Francisque Perrut appelle
l ' attention de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et
des sports sur la gravité de la situation financière dans laquelle se
trouvent les Directions départementales du temps libre qui . comme c ' est le
cas dans le Rhône, ne peuvent plus honorer les bons de réductions
S . N .C . F . au titre du rr collectif sportif » . Une telle situation risque
d 'amener de graves répercussions sur la sic des clubs de haut niveau.
contraints à des déplacements importants, et certains envisagent leur retrait
des compétitions nationales. Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour remédier à cette situation et permettre que \a sac sportive
puisse se poursuivre dans les départements sans compromettre l ' avenir des
clubs durement pénalisés.

Sports (associations . clubs et fédérations).

25453 . — 10 janvier 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et
des sports sur l ' insuffisance des crédits affectés au financement des bons
de transports, délivrés aux équipes sportives pour leurs déplacements, qui
ne permet pas d ' assurer la délivrance de ces bons pendant l ' année entière.
Cette situation risque de s 'aggraver en 1983 . étant donné la stagnation des
crédits prévus par le projet de loi de finances pour 1983 . Ces brusques
suppressions de bons de transports, faute de crédits, causent des difficultés
aux clubs sportifs qui voient leurs frais de déplacement augmenter de façon
imprévisible . Il lui demande en conséquence quelles mesures elle envisage de
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le ministre délégué à la jeunesse et aux sports a disposé en
1982 d ' un crédit de 6 809 619 francs destiné à permettre aux associations
sportives d ' obtenir une réduction de tarifs sur les lignes de la S . N .C . F . à
l ' occasion du déplacement de leurs équipes . Le nombre de demandes de
bons de transport s 'est révélé en 1982 supérieur aux disponibilités
budgétaires ; de ce fait certaines associations n'ont pu obtenir satisfaction.
La situation devrait cependant s ' améliorer en 1983 . car la S .N .C.F . a
proposé une modification de la Convention de 1976, conclue avec le
ministère de !a jeunesse et des sports . L'avenant actuellement en cours de
signature prévoit en effet que la S. N . C . F . prendra à sa charge un
pourcentage de réduction supérieur à celui prévu par la Convention
actuellement en vigueur pour les groupes de quatre à neuf voyageurs et de
dix à vingt-quatre voyageurs . Les crédits ouverts sur le chapitre concerné
du budget du ministère délégué à la jeunesse et aux sports devraient alors
permettre de satisfaire les demandes d'un plus grand nombre
d ' associations . II convient de signaler qu ' en outre, les associations sportives
ont la possibilité d 'obtenir des subventions pour leurs frais de déplacement,
tant sur le plan des crédits budgétaires déconcentrés que sur le plan de la
part régionale des crédits extra-budgétaires du Fonds national pour le
développement du sport
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26928 . 31 janvier 1983. M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de Mma le ministre délégué chargé de la jeunesse et
des sports sur la situation des guides et scouts d ' Europe . Ce mouvement
après avoir fonctionné à la satisfaction de tous comme Association agréée
par le ministre de la Jeunesse et des sports pendant 12 ans est menacé
aujourd ' hui de se voir retirer l 'agrément national . Cette décision aurait
pour conséquence pratique d 'empêcher cette association de recevoir de
l ' Etat les subventions qui lut permettent de faire henfcier de ses activités des
enfants de milieux modestes . De plus, la formation qu 'elle dispense à ses
cadres ne serait plus reconnue et cette Association serait obligée de leur
demander d ' obtenir des diplômes officiels de moniteurs et de directeurs de
centres de vacances sans pour autant renoncer à leur faire sui, re ses propres
stages : ainsi doublé le poids des obligations de ses cadres serait trop lourd.
Ce mouvement compte en Europe 50 000 membres, 30 000 en France et a
été reconnu par le Conseil de l ' Europe avec statut consultatif en 1980.
D ' autre part, la décision de retirer à cette Association l 'agrément national
lui causerait un rée! préjudice moral . II lui rappelle que durant la deuxième
guerre mondiale les autorités nazies avaient strictement interdit l 'existence
du mouvement scout dont cette Association est l ' une des héritières fidèles,
conforme à l ' esprit de Baden Powell . Il lui demande en conséquence de
refuser que le gouvernement ne prenne des mesures discriminatoires de ce
type qui ne seraient pas sans rappeler celles dont mitre pays a été victime
jadis .

Jeunes u.vtriuti .urs de /t'unese et (l 'éducation.

27653 . 14 février 1983 . M . Claude Birraux attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
la situation de l ' Association des guides et scouts d'Europe qui, après avoir
fonctionné pendant douce ans ai la satisfaction de tous con-une Association
agréée . se , oit arenacec du retrait de son ugrément, suite à l ' avis déGnorahle
de la Commission des agréments . En ;oeil dernier, cette Association a
encore bénéficié de la part du ministère de la jeunesse et des sports d ' un
contingent de 405 Brevets d ' aptitude aux fonctions d ' animateurs
(B . A . F A . ) et de 36 Brevets d ' aptitude aux fonctions de directeurs de
centres de ,acances (B . A . I' . D . ) . Cela laisse supposer que l ' administration
reconnait ia saleur des sersices rendus par cette Association en ce qui
concerne la formation des cadres et animateurs et rendrait ineompréhensi-
Ne une mesure de retrait de l ' agrément . En conséquence il lui demande de
bien souloir ne pas retirer l ' agrément à l ' Association des guides et scouts
d ' Europe.

Réponse . La Commission des agréments ayant proposé que soit retiré
l ' agrément à l ' Association des scouts d ' Europe le ministère délégué à la
jeunesse et aux sports a estimé qu ' un complément d ' information était
nécessaire avant qu ' une décision soit p rise à cet égard . ("est pourquoi un
rapport sur cette Association a été demandé à l ' Inspection générale.

Sport., (a .rsociation .s• clubs et /édératiansl.

27115 . — 7 février 1983 . - M . Gérard Collomb attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
le problème des dispositions du décret n° 76-489 du 3 juin 1976 relatif à
l ' habilitation des Fédérations sportives . En effet, aux termes de l 'article 4 du
décret, « les Fédérations habilitées sont seules compétentes dans le cadre des
activités qu ' elles régissent en vertu de leurs statuts pour définir le contenu et
les méthodes de l ' enseignement sportif bénévole ainsi que pour contrôler la
délivrance des diplômes le sanctionnant . Elles peuvent passer des
conventions avec les associations ou groupements dont les activ :!és sont en
rapport avec leurs objectifs, notamment avec les Fédérations multisports ou
affinitaires n . Autrement dit, il faut obligatoirement appartenir à une
Fédération habilitée pour pouvoir se présenter à un brevet sportif pour le
cas où la Fédération en question se refuserait à passer des conventions avec
les Associations ou groupements visés à l ' article 4 du décret . Cette
disposition commue donc en un brevet fédéral cc qui devrait être un brevet
national, portant ainsi atteinte à l 'égalité de tous devant la loi . En
conséquence, il lui demande si une réforme ne pourrait pas être envisagée en
la matière.

Réponse . - Le décret n° 76-489 du 3 juin 1976 pris en application de la
loi du 29 octobre 1975 relative au développement de l ' éducation physique et
du sport dispose dans son article 4, alinéa I : « les fédérations habilitées
sont seules compétentes dans le cadre des activités qu 'elles régissent en vertu
de leurs statuts pour définir le contenu et les méthodes de l ' enseignement
sportif bénévole ainsi que pour contrôler la délivrance des diplômes le
sanctionnant n . Cet alinéa définit les pouvoirs des fédérations habilitées par
le ministère chargé des sports dans le contenu des diplômes fédéraux Dans
un second temps, l'alinéa 2 de ce même article précise, dans un tout autre
domaine que celui évoqué par l ' alinéa I . que ces fédérations « . . .peuvent

passer des consentions asec les associations ou groupements dont les
activités sont en rapport asec leurs objectifs, notamment avec les
fédérations multisports ou affinitaires Cette disposition intéresse les
divers groupements affiliés aux fédérations habilitées ainsi que les
fédérations affinitaires et n ' est que l 'application de l ' alinéa 3 de l ' article 12
de la lut du 29 octobre 1975 précitée . Cette distinction établie, il
n ' apparait donc pas nécessaire d ' envisager une reforme des brevets sportifs
dans la mesure où l ' article 5 du décret du 3 juin 1976 sus-visé précise que :

les fédérations habilitées sont obligatoirement consultées sur les textes
instituant des brevets d ' Etat d 'éducateur sportif. Leurs représentants font
partie des jurys d 'examen pour l ' obtention de ces brevets . . . Cet article fait
référence au brevet d ' Etat dont le contenu est entièrement défini par le
ministère chargé des sports et où les fédérations habilitées ont un simple
rôle consultatif.

Pr ..Ii's (ii .s et urtirilc a r nnalirulc s nn'drrhlr vpurtirr t.

27209 . 7 février 1981. M. Robert Montdargent attire
l ' attention de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et
des sports sur les problèmes médicaux que rencontrent les athlètes
français . Ces problèmes, tant dans le domaine des soins proprement dits
que dans la prévention des accidents, ne permettent pat ai l ' atlhétisme
français de se situer au niveau qu ' il souhaiterait . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour remédier ai cette situation.

Réponse' . Les sportifs de haut niveau sont soumis à des contraintes de
plus en plus importantes, qu' elles soient d ' origines physique, physiologique

ou psychologique . Rien ne doit étre négligé dans le cadre d ' une politique
ambitieuse pour le sport de haut niveau français et la médecine du sport
dans ses aspects préventifs et curatifs doit être considérée comme un
élément indissociable de l'envircnnemeni technique nécessaire au bon
déroulement d ' une carrière sportive . ("est pourquoi, le ministre délégué à la
jeunesse et aux sports, consciente des difficultés rencontrées actuellement
par l ' athlétisme français . a sollicité de la part des responsables fédéraux un
plan de restructuration concernant l ' encadrement au plus haut niveau de
cette fédération, comprenant un schéma d ' organisation médicale qui tienne
compte des échéances à court terme (grandes manifestations sportive.
préparation olympique) mais également à plus long terme . A cet effet, des
moyens importants ont été mis en place par le ministère de la jeunesse et des
sports, qui devraient aider la Fédération française d 'athlétisme sous la
responsabilité du professeur Saillant à organiser un véritable « suivi ..
médical des athlètes de haut niveau : c 'est ainsi qu ' un poste temps plein de
médecin a été mis à la disposition de la Fédération ainsi qu ' une subvention
destinée à des vacations médicales et paramédicales . Les athlètes de haut
niveau bénéficient également des possibilités offertes par des structures
telles que le département médical de N . S. E . P . ou les plateaux
techniques hospitalo-universitaires . Au-delà de l 'aspect limitatif de la
surveillance médicale des athlètes de très haut niveau, il convient de
souligner l ' effort demandé à la Fédération pour réorganiser les
Commissions médicales des lignes et le souci du ministère de satisfaire au
contrôle médical des élèves des sections sport-études défini par la circulaire
ministérielle du 17 février 1977 . Cet ensemble de mesures tend à privilégier
un encadrement médical de qualité où la prévention et l ' éducation sont
prioritaires, tant auprès des athlètes que des entraineurs, les médecins
n' étant trop souvent consultés qu ' après un accident ou incident : la demande
du sportif est alors une réparation « ail inregrenn . n à laquelle la science
médicale la plus sophistiquée n 'est pas toujours à même de répondre
totalement .

JUSTICE

(brlurn.e., f inrli risiun 1.

16007 . 21 juin x 982 . M. Jean-Pierre Destrade attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur le champ d ' application de la loi n° 76-
, 286 du 31 décembre 1976 . II lui demande en particulier si l ' article 815-3 de
cette loi s 'applique à la gestion par les commissions syndicales de biens indivis
des communes, qui sont des biens privés.

Réponse . Les biens indivis des communes qui font partie de leur
domaine privé sont régis par le droit privé . Sous réserve des dispositions
légales qui leur sont particulières . ces biens sont soumis aux règles de portée
générale des articles 815 et suivants du code civil relatifs à l ' indivision.
L ' article 815-3 du code civil, qui requiert le consentement unanime des
indivisaires pour tous les actes d ' administration et de disposition
concernant les biens indivis, est donc applicable aux biens indivis des
communes . Toutefois, il résulte de l' article L 162-2 du code des communes
que l ' orsqu ' une Commission syndicale a été constituée, elle a le pouvoü de
faire les actes d'administration . Ses délibérations n'étant pas soumises à la
ratification des conseils municipaux, le consentement unanime des
communes coïndivisaires n ' est requis que pour les actes de disposition .
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Administration et régimes pénitentiaires (personnel).

17180 . — 12 juillet 1982 . — M . André Delehedde attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation des personnels pénitentiaires.
Placés, comme le corps de la police nationale, sous statut spécial, ces personnels
souhaitent atteindre la parité totale de leur situation avec celle de leurs collègues
de la police nationale. Notamment, ils attendent du gouvernement, que celui-ci
dans un souci d ' équité, commence l ' intégration de la prime de sujétions, spéciales
dans le traitement dans la même proportion que celle prévue pour les pcliciers.
augmente d'un point la dite indemnité dans le cadre du rattrapage pénitentiaire
police et, enfin . remplace l ' indemnité forfaitaire de risques du personnel
administratif par une indemnité de sujétions spéciales, calculée en pourcentage
du traitement . Par conséquent, il lui demande ce qu'il compte faire pour
remédier à cette situation.

Réponse . — Lors de la réforme statutaire intervenue en 1977, les
personnels de surveillance de l 'Administration pénitentiaire ont obtenu la
parité indiciaire avec les gradés et gardiens de la paix de la Police nationale.
Il subsistait néanmoins entre les deux corps une différence de plusieurs
points de la prime de sujétion spéciale . Un rattrapage d ' un point de cette
prime a été obtenu au budget de 1982 . Un second point l ' a été en 1983 . Une
demande d ' intégration de la prime de sujétion dans leur traitement a, par
ailleurs, été présentée pour les personnels pénitentiaires . Elle n ' a pu encore
être acceptée, compte tenu des rigueurs budgétaires. Il subsiste égalemnet
entre les deux corps une différence concernant l ' âge de la retraite, les
personnels de police bénéficiant de la possiblité de partir à cinquante-cinq
ans avec une retraite complète obtenue grâce à une mesure dite
« bonification du un cinquième » . La demande d ' une mesure identique sera
faite dans le cadre de la préparation du budget de 1984 . Il en est de même
de la revendication du personnel administratif de l ' Administration
pénitentiaire pour obtenir une prime de sujétion calculée en pourcentage du
traitement . Une large concertation sur l'ensemble des préoccupations des
personnels pénitentiaires a, par ailleurs, été engagée en 1982 avec les
représentants des organisations syndicales représentatives des fonctionnai-
res péritentiaires. Les résultats de cette concertation serviront de base aux
négociations qui s ' engageront avec les autres départements ministériels
concernés .

Etat civil (actes).

22388 . — 1" novembre 1982 . — M . Charles Metzinger signale à
M . le ministre de la justice que tout au long de l'année les services des
mairies sont envahies par les demandes de délivrance des fiches d'état-civil
instituées par décret du 26 septembre 1953 modifié par le décret du 22 mars
1979 en vue de simplifier les formalités administratives . Si les mairies sont
évidemment appelées et disposées à rendre ce service au public, il se trouve
cependant que certains organismes ou administrations, pourtant habilités
eux-mêmes à délivrer des fiches d 'état-civil, renvoient systématiquement
leurs assujettis vers les mairies, ce qui occasionne à la fois un surcroît de
travail pour le personnel des mairies et une gêne pour les intéressés ayant à
se déplacer à chaque fois en mairie . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir rappeler aux organismes et administrations d ' éviter le renvoi
systématique des intéressés auprès des mairies et d'user de la faculté qui leur
est offerte par les textes quant à la délivrance de ces pièces.

Réponse . — Aux termes de l'article 3 du décret du 26 septembre 1953
portant simplification de procédures administratives, modifié notamment
par le décret n° 72-214 du 22 mars 1972, les fiches d ' état civil peuvent être
établies directement par les agents chargés des procédures ou instructions
conduites par les administrations, services et établissements publics ou par
les entreprises, les organismes et les Caisses contrôlés par l'Etat . Tel est
notamment le cas lorsque la fiche est exigée par les diverses administrations
nationales, les collectivités locales, la Banque de France, le Crédit foncier,
les banques nationalisées, les Caisses de sécurité sociale, d'allocations
familiales, de retraite, les Caisses d'épargne, les Caisses nationales et
régionales de Crédit agricole, l'Electricité et gaz de France, la S . N . C . F . , les
Chambres de commerce ou de métiers, l'Office national des anciens
combattant e . . . Il s'ensuit que lorsque la fiche d'état civil est destinée à l'un
de ces organismes, il n'y a pas lieu de renvoyer l'administré à se procurer
une fiche établie dans une mairie. Ces dispositions ont été rappelées à
plusieurs reprises . Elles ont, par exemple, été publiées dans l'Instruction
générale relative à l'Etat civil (paragraphe n' 648) . Toutefois, la
Chancellerie se propose une nouvelle fois de faire en sorte que ces
dispositions soient rappelées aux organismes concernés.

Créances et dettes (législation).

23832. -- 29 novembre 1982 . — M . Guy Malandain attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur la loi n' 68-1250 du 31 décembre
1968, relative à la prescription des créances de l'Etat, des départements, des

communes et des établissements publics . II lui demande de lui faire connaitre
si la prescription quadriennale d ' une part est valable à l ' encontre du
créancier qui ignorait l ' existence ou le montant de sa créance qui avait fait
l ' objet d ' un règlement erroné dont le détail ne lui avait pas été fourni et
d ' autre part, si cette prescription peut être opposée par l ' Administration
pour refuser de tirer tonnes les conséquences de l ' exécution d ' un arrét du
Conseil d'Eilat la condamnant à payer une indemnité dont le montant devait
être calculé par ses soins et qui avait fait, de sa part, l ' objet d ' un règlement
erroné . II lui demande aussi de lui faire connaître les arrêts du Conseil
d ' Etat rendus, le cas échéant, sur les deux points sus-mentionnés

Réponse . -- L'article 3 de la loi du 31 décembre 1968, relative à la
prescription des créances sur l ' Etat, les départements, les communes et les
établissements publics dispose que « la prescription ne court pas . . . contre
le créancier qui peut ;'Ire légitimement regardé comme ignorant l ' existence
de sa créance » . Le Conseil d ' Etat a eu l ' occasion de juger que l ' ignorance
d ' une créance ne saurait résulter ni de l ' ambiguïté prétendue d ' un texte, ni
de l 'absence de précision sur les motifs de l 'attitude de l ' Administration
(6 juin 1980, Henry, req . n° 93343 .) . Mais le Conseil d ' Etat ne parait pas
avoir été appelé à se prononcer sur la possibilité pour un créancier de se
prévaloir des dispositions précitées de l ' article 3 de la loi n°68-1250 du
31 décembre 1968, dans le cas où la décision de la juridiction administrative
n ' a pas fixé le montant de ladite créance, mais a chargé l' administration de
procéder à sa liquidation . Pour permettre un examen de l 'affaire évoquée, il
conviendrait que l 'honorable parlementaire précise la nature de la créance
litigieuse et donne communication de l ' arrêt du Conseil d ' Etat dont il a fait
mention ainsi que, le cas échéant, de la décision ministérielle opposant la
prescription .

Circulation routière (sécurité).

23948 . -- 6 décembre 1982 . -- M . Jean de Lipkowski appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur le problème des
conséquences dommageables des accidents de la circulation dont un projet
de réforme serait en cours d ' élaboration dans ses services . On ne peut être
évidemment que très attaché aux droits des victimes et à la réparation du
préjudice qu 'elles ont subi . L ' évolution jurisprudentielle des cinquante
dernières années a d ' ailleurs conduit à leur assurer, en France, l ' une des
indemnisations les plus complètes du monde, cette réparation étant
naturellement assurée par priorité aux victimes innocentes . La loi et la
jurisprudence ont su, à juste titre, élargir le champ de la réparation :
transport bénévole, bénéfice de la prise en charge par l ' assureur du
préjudice des membres de la famille du conducteur, exonération de la
présomption de responsabilité pesant sur les conduc :eurs . Il est évidemment
souhaitable que, soit par la voie législative, soit par une évolution de la
jurisprudence, la réparation soit encore plus aisément accordée aux
victimes, en particulier aux piétons ou, à tout le moins, à certaines
catégories d ' entre eux (personnes âgées, handicapés, enfants) . Toutefois,
cette évolution connaît des limites financières . C' est ainsi que
l ' indemnisation de tous les piétons et de tous les cyclistes, abstraction faite
de la faute, coûterait deux à trois pour cent du montant des indemnités,
mais l'indemnisation de tous les conducteurs fautifs subirait une
augmentation de 30 p . 100 . Si, selon les assureurs, le recours à une
majoration des primes d ' assurance, qui devrait atteindre 70 p .100, s ' avère
impossible, il en résulte forcément que la solution à laquelle il serait tentant
de recourir consisterait à réduire l'indemnisation des victimes innocentes
(compression des indemnités, écrètement, non réparation de divers
préjudices) . lI apparaît que la logique et l 'équité s ' opposent à un
quelconque amenuisement des droits à réparation des victimes innocentes,
lesquelles seraient alors deux fois victimes de l ' accident subi . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître sa position sur le problème évoqué et ses
intentions quant à la soluti in qu ' il envisage d 'y apporter.

Réponse . — Une commission, présidée par M . Belle, premier président
honoraire de la Cour de cassation, a établi un rapport sur les modifications
à apporter à notre système d ' indemnisation pour améliorer la situation des
victimes d ' accidents de la circulation . Ce rapport a été adressé aux
juridictions ainsi qu'aux organisations ou associations professionnelles
concernées par le problème pour qu'elles puissent faire connaître leur
remarques et suggestions . La synthèse des réponses à cette vaste
consultation est en cours d'achèvement . La contribution de chacun de ceux
qui ont fait connaître leur point de vue constituera un très utile élément de
réflexion pour l'élaboration d'un projet de loi, qui sera déposé devant le
parlement à la fin de la session de printemps.

Copropriété (régime juridique).

24588 . —. 20 décembre 1982 . — M . Jean Rigal souhaiterait que M . le
ministre de la justice donne une précision sur l'application de l'article 9
du décret 67. 223 du 17 mars 1967 . Il lui demande à ce titre de lui indiquer si
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une Assemblée générale de copropriétaires peut prendre des décisions sur
des questions débattues dans le cadre de la rubrique « questions diverses »
et qui ne figurent donc pas explicitement à l ' ordre du jour de la
convocation.

Réponse . -- Aux termes de l ' article 13 du décret n° 67-223 du 17 mars
1967, l ' Assemblée générale des copropriétaires ne délibér valablement que
sur les questions inscrites à l'ordre du jour (article 9) ou à l ' état
complémentaire (article 10) et dans ;•r mesure où les notifications ont été
faites conformément aux dispositions d ..rt i cles i et I l du décret précité.
Ces dispositions n ' excluent pas expressément la possiblité de prévoir dans
l 'ordre du jour l 'examen de « questions diverses Toutefois . ces dernières.
si elles peuvent faire : ' objet d ' ut examen ou d ' une discussion par
l ' Assemblée générale . ne sauraient donner lieu à unc décision ou à un vote.

.'lssUrane'e rien//esse

	

régime des fonctionnaires chats el militaires
calcul des pensions 1.

24824 . --- 20 décembre 1982 . -- M . Maurice Sergheraert attire
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les problèmes auxquels
sont confrontés les avocats intégrés dans la Magistrature au titre de
l ' article 30 de l ' ordonnance du 22 décembre 195K en ce qui concerne leur
retraite . Leur situation n ' est en effet pas clarifiée . Lorsqu ' ils étaient
avocats . ils ont cotisé au régime obligatoire de la profession auprès de la
Caisse nationale des barreaux français . La Loi organique du
29 octobre 1980 n° 80-844 relative au statut de la magistrature dispose en
son article I l de la section 111 que : ts . . . l ' article 30 de l 'ordonnance du
22 décembre 1958 précitée est complété par un nouvel alinéa ainsi conçu :
Un décret en Conseil d ' Etat précisera les conditions dans lesquelles les
avocats, avoués, notaires et huissiers intégrés directement dans la
Magistrature au titre du présent article pourront obtenir, moyennant le
versement d ' une contribution dont ce même décret fixera le montant et les
modalités, que soient prises en compte pour la constitution de leurs droits à
pension de retraite de l' Etat ou pour le rachat d ' annuités supplémentaires.
les années d ' activité professionnelle accomplies par eux avant leur
nomination comme magistrat . Ce décret précisera en outre les conditions
dans lesquelles les personnes recrutées avant la date d ' entrée en vigueur de
la Loi organique n° 80-844 du 19 octobre 1980 pourront . moyennant rachat
de cotisations, bénéficier des dispositions du présent alinéa n . Or. deux ans
après, le décret en Conseil d ' Etat n ' est toujours pas pris, alors que nombre
de magistrats intégrés au titre de l'article 30 seraient disposés au rachat
d' annuités supplémentaires prévu par le texte . Il lui demande donc quelles
initiatives il compte prendre pour voir appliquer l ' article I1 de la Loi
organique du 29 octobre 1980 relative au statut de la Magistrature et la
clarification du statut des avocats intégrés eu égard à leur retraite.

Réponse. — Lélaboration du projet de décret prévu par l ' article I l de la
loi organique n° 80-844 du 29 octobre 1980 . complétant l 'article 30 de
l ' ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative
au statut de la magistrature, vient d ' être réalisée par le ministère de la
justice, en collaboration avec ceux du budget, de la fonction publique et de
la solidarité nationale : le projet a été adopté par le Conseil d'Etat le
18 janvier 1983 . Il faut d 'abord indiquer que le système mis au point est
facultatif et subordonné à la requête des intéressés . Le système de rachat
doit tenir compte des principes du droit des pensions de retraite et chercher
à ne pas obérer l es finances de l' Etat, tout en n'étant pas d ' un coût dissuasif
pour les intéressés . C ' est ainsi que si le principe du rachat de la totalité de la
période d'activité professionnelle antérieure doit être imposé, une
dérogation est faite en faveur de personnes qui n 'auraient pas 15 ans de
services publics au moment de la limite d'âge et qui pourront, dans ce cas,
racheter seulement la durée nécessaire pour parfaire la condition de 15 ans.
C 'est ainsi que si le taux de rachat peut n 'être fixé qu ' à 18 p . 100 du
montant du traitement indiciaire, pour sa valeur au jour de l'intégration de
l ' intéressé dans la magistrature il est indispensable de prévoir la
subrogation de l'Etat dans les droits à pension de retraite privée que les
intéressés percevraient au titre de leur ancienne profession libérale . Enfin,
des facilités de paiement sont consenties, dans des conditions favorables,
puisque le montant de la contribution de rachat ne sera pas indexé et qu ' un
maximum de 120 mensualité, sera possible dans la plupart des cas, soit un
rachat étalé sur 10 ans, avec précompte de 25 p . 100 sur le montant de la
retraite dans le cas où l'intéressé y serait admis avant d'avoir achevé le
paiement . Pour que les délais qui auront été nécessaires à l'élaboration du
décret ne portent pas préjudice aux intéressés, le système sera applicable aux
magistrats admis à la retraite entre la promulgation de la loi organique du
29 octobre 1980 et la publication du décret . Le projet de décret est donc prêt à
être contresigné par les différents départements concernés et pourrait être
publié prochainement . -outefois, afin de réaliser une information complète
des intéressés qui sont plus de 500, et de réunir tous les éléments de calcul

interve,iant dans la situation de chacun . Il est actuellement procédé à une
ultime consultation des magistrats concernés et de leurs organisations
syndicales. Une décision definitisc interviendra rapidement.

Justice t /unrliunnemeru 1.

25066 . 27 décembre 1982 . - Mme Martine Frachon attire
l ' attention de M . le ministre de la justice ,ur la loi n° 80 . 539 du
16 juillet 1980 relative aux astreintes applicables à l ' administration pour
sanctionner la non exécution des décisions de justice et qui dans bien des cas
ne semblent pas suivies d ' effet . Elle lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre quels ont été depuis la promulgation de la loi : 1° le nombre de
requêtes présentées par les administrés en application de ladite loi : 2° le
nombre d 'arrêts du Conseil d ' Etat rendus à ce jour : 3° le nombre d ' arrêts
ayant fait application des sanctions prévues à l ' art . 7 de la loi.

Réponse . Depuis l ' entrée en vigueur de la loi n° 80-539 du 16 juillet
1980 relative aux astreintes prononcées en matière administrative et à

l ' exécution des jugements par les personnes morales de droit public, le
Conseil d ' Etat a été saisi de vingt-trois requêtes par des administrés . A ce
jour, la haute juridiction a rendu sept décisions . Aucune de ces décisions
n ' ayant condamné l'Administration à une astreinte, la Cour de discipline
budgétaire et financière n ' a pas été conduite à prendre les sanctions prévues
a l 'article 7 de la loi, qui sont applicables aux agents justiciables de la Cour
dont les agissements ont entrainé la condamnation d ' une personne morale
de droit public à une astreinte.

Douanes ( droits de douanes).

25296 . '- 3 janvier 1983. -- M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de la justice s ' il estime normal et juste qu ' en cas de litige avec
l ' Administration des douanes, une personne injustement accusée et relaxée
par le tribunal se voie refuser l ' annulation du procès-verbal, et que la
caution engagée ne soit restituée que tardivement, sans restitution d ' intérêt
de la somme consignée abusivement.

Réponse . - Le garde des Sceaux, ministre de la justice, ne peut que
souscrire à la rép'mse faite par le ministre délégué chargé du budget à
l ' honorable parlementaire qui lui a également posé la présente question,
dans les mêmes ternes, sous le n° 25297.

Notarial (notaires).

25504. - IO janvier 1983 . M . Gérard Gouzesattire l'attention de
M . le ministre de la justice sur les conditions d ' application des textes
portant fixation du tarif des notaires . En effet, l ' article 2, alinéa 2 du décret
n° 78-262 du 8 mars 1978, précise que les notaires peuvent faire remise de la
totalité des émoluments afférents à un acte déterminé ou aux différents actes
reçus à l ' occasion d ' une même affaire sur autorisation de la Chambre dont
i l s dépendent . L ' article I I et 12 du tarif autorisent même la remise partielle
d ' émoluments en matière de négociation et de transaction sans que
l ' intervention de la Chambre soit nécessaire . Or, l ' article 25 du règlement
national du Conseil supérieur du notariat porte interdiction d ' abandonner
les émoluments et honoraires à l'occasion de la réalisation de l'un
quelconque des actes contribuant à une opération de marchand de biens . de
promotion immobilière ou de lotissement, contrevenant ainsi à l ' article 2
alinéa 2 du décret précité En conséquence il lui demande quelles mesures il
entend prendre afin que les dispositions précitées du décret n° 79-262 du
8 mars 1978 assurant la protection contre toute concurrence déloyale par
l ' intervention de la Chambre . soient mieux respectées.

Réponse . -- Ainsi qu ' il a été exposé dans la réponse faite le 24 novembre
1980 à la question écrite n° 36006 posée par M . Xavier Hinault le
6 octobre 1980, l ' article 2 alinéa 2 du décret n° 78. 262 du 8 mars 1978 fixant
le tarif des notaires précise que « les notaires peuvent faire remise de la
totalité des émoluments afférents à un acte déterminé ou aux différents actes
reçus à l 'occasion d ' une même affaire Sous réserve des dispositions des
articles I l et 12, ils ne peuvent accorder ni remise partielle sur un acte
déterminé, ni remise partielle ou totale sur l ' un des actes reçus à l 'occasion
d'une même affaire qu'avec l'autorisation de la Chambre dont ils
dépendent a . Les articles I I et 12 du tarif constituent une exception à ee
principe et autorisent la remise partielle d ' émoluments en matière de
négociation et de transaction sans que l'intervention de la Chambre soit
nécessaire . Le principe de l ' autorisation de la Chambre en cas de remise
partielle se justifie par le souci d 'éviter les risques d ' une concurrence
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delovable entre les notaires, qui serait incompatible asec la mission de
service public dont ils sont charges . Il correspond égalcmen' au souci
d ' assurer l ' égalité des usagers dosant le coùt du service public . L ' article 25
du règlement national du Conseil supérieur du notariat, approusé par
l 'arrêté du 24 décembre 1979, précise que pour l ' application de l ' article 2
alinéa 2 du décret du 8 mars 1978 . la rcuhsation de l ' ensemble des actes
contribuant à une opération de marchand de biens, de promotion
immobilière ou de lotissement ou faisant partie de l ' une de ces opérations
constitue une même affaire i)e ces dispositions . Il résulte que le notaire
ne peut faire de remise partielle ou totale a l ' occasion d ' un des actes
contribuant à une opération de marchand de Kens, de promotion
immobilière ou de lotissement ou faisant partie de l ' une de ces opérations
sans l ' autorisation préalable de la Chambre dont il dépend . l'ensemble de
ces opérations 1, constituant une méule affaire » . L ' article 25 du règlement
national du Conseil supérieur du notariat n 'a pas pour effet d ' interdire au
notaire d 'abandonner des émoluments ou des honoraires :i l ' occasion d'un
des actes ci-dessus décrit mais seulement de préciser que les opérations
précitées sont au nombre de celles pour lesquelles la remise ne peul être faite
qu ' après autorisation de la Chambre . II ne contrevient pas aux dispositions
de l ' article 2 alinéa 2_ du décret n ' 78-262 du X mars 1978 mais.
conformément a la finalité du règlement intérieur. le précise et le complète
afin de faire prévaloir les règles d ' une concurrence loyale entre les notaires.

4'suruncre nrs(munrc uuronruhilel

25618 . Ill jansier 1' 1 83 . M . Roger Lassale attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur la méconnaissance, par les administrés,
de la législation concernant le Fonds de garantie automobile . La lui du
7 Juin 1977 a élargi le champ d ' application de celui-ci aux accidents
« résultant de la circulation sur le sol » . Cette loi est en application
seulement depuis le mois de jans ter 1981 . Or, il apparaît que nombre de
victimes d ' accidents n ' ont pas connaissance des possibilités nouvelles qui
leur sont offertes . En conséquence, il lui demande quelle mesure
d ' information, il a pris ou il compte prendre, pour favoriser, en l ' occurenee,
l ' indemnisation des victimes.

Réponse. La législation concernant le Fonds de garantie et le contrôle
de ce Fonds relève des attributions du ministre de l ' économie et des finances
à qui le texte de la question posée a été communiqué . Pour sa part, le
ministère de la justice a publié dans le n ' 13 du « Courrier de la
Chancellerie », paru en octobre 1982 . une note d ' information intitulée :
« Fonds de garantie . une législation importante et mal connue : l 'extension
de l ' indemnisation à l ' ensemble des accidents de la circulation ».

JtrsFii s'

	

milù.stére l persannr•l1.

25814 . 17 janvier 1983. M . Jean-Claude Cassaing ;appelle
l ' al ;ention de M . le ministre de la justice sur le problème de lu
budgétisation de l ' indemnisation dite de « copies de pièces pénales » . En
effet, cette indemnité, dont le caractère archaïque et casuel (redistribution
partielle aux fonctionnaires des redevances des sentes de copies de pièces
pénales, alors que depuis 198(1 toutes les taxes afférentes aux décisions de
justice sont supprimées) est reconnu, destin( être budgétisée et s-rsee sous
forme de pourcentage de traitement, comme pour les magistrats et les
fonctionnaires de justice des ('unscils des prud ' homies . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour arriser à une budgétisation de cette
indemnité.

Réponse . - Les agents des secrétariats-greffes des cours et tribunaux
perçoivent, à titre de complément de rémunératon, une indemnité dite de
'< copies de pièces » . L ' attribution et le montant de cette indemnité
dépendent du produit de la délivrance de reproductions de pièces de
procédures dans les affaires pénales qui n 'ont pas encore fait l 'objet de
poursuites ou de jugement ou arrêt sur le fond . Ce mode de rémunération,
qui fait dépendre la rémunération d ' agents d ' un service public des
redevances acquittées par les usagers, net pas satisfaisant et la
Chancellerie partage le souhait des personnels des greffes de le voir
remplacé par la création d ' une indemnité non sujette aux variations du
nombre de copies délivrées et de l ' effectif des bénéficiaires . Néanmoins,
l ' adoption d 'une telle mesure améliorant le régime indemnitaire des
personnels s 'est heurtée, lors de la préparation du budget de 1983, au
principe posé par le gouvernement selon lequel devait (-r ;re exclue du projet de
budget toute disposition de nature catégorielle . ("est la raison pour laquelle
la loi de finances pour l'283 ne modifie pas le système actuel . Mais la
Chancellerie, convaincue de la nécessité de réformer le système indemnitaire
des personnels concernés, demandera à nouveau et de façon prioritaire,
dans le cadre du projet de budget pour 1984, la budgétisation de ces
indemnités sous forme de complément de traitements .
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26304 . 24 Janster 1(183 . M . Jean-François Hory appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur le t :ut qui l'effectif de
trois magistrats a Mayotte ne pontet pas le fonctionnement normal des
juridictions de la collectas ué territoriale . En particulier . au Tribunal de
première instance . l ' exercice par ut, seul magistrat des fonctions
d ' instruction . de jugement, d ' application des peines et de juge des enfants
est très préjudiciable a la qualité de la justice rendue malgré la compétence
et le désoucntent des juges successifs . De la méme façon, le fonetaonnentent
régulaerdu Tiihunal supérieur d ' appel, du Tribunal de première instance, du
Parquet et :1ccessuirentent du Conseil du Contentieux adntinistruif est
entrase p,ir l' exercice légitime du droit ;i congé des magistrats . II lui
dentsndc en conséquence s ' il enssage de renforcer l ' effectif des magistrats
en poste ,i Mayotte.

Réponse. L ' ordonnance n` 81-295 du I " asral 1981 a mis en place ;i
Mayotte des structures judiciaires qui sont adaptées à la spécificité de cette
collectisité territoriale . Cette organisation judiciaire est d 'ailleurs très
proche de celle qui existe dans le département de Saint-Pierre et
Miquelon . C 'est ainsi que les functions judiciaires ;i Maxime sont exercées
par 3 magistrats de l ' ordre judiciaire et par des intérimaires choisis parmi
des personnes de nationalate fraunçaise, de plus de 23 ans, présentant des
garanties de compétence et d ' impartialité . Au tribunal supérieur d'appel, la
formation collégiaie est constituée du président et de 2 intérimaires, ou, le
cas échéant, de 2 magistrats du siège appartenant au ressort d ' une autre
Cour d 'appel . Les intérimaires des juridictions de Mayotte, qui sont
désignés par ordonnance du président du tribunal supérieur d ' appel après
avis du procureur de la République, et prêtent le serment présu par
l ' ordonnance du 22 décembre 1958 relative ara statut de la nmagistrature,
peuvent en cas d 'absence ou d ' empcchentent d ' un magistrat, remplacer
celui-ci dans ses fonctions . L'activité des juridictions de Mayotte . selon les
dernières statistiques annuelles parvenues ;i la Chancellerie, est la suivant,:
Le trihur)al supérieur d ' appel de Mamout/ou a été saisi de 60 affaires
nouvelles (civiles : 6 : correctionnelles : 49 : contentieux administratif : 5).
Le tribunal de première instante a été saisi de 89 affaires civiles et
commerciales ; de 40 affaires de droit du 'rasai! . Il a rendu 3 ;22 jugements
correctionnels et 213 jugements contrasentiunnels ; 33 procédures
d 'instruction ont été ouvertes . La spécificité du tribunal de première
instance de Mamrsutzou pourrait effectivement justifier la création dans
cette juridiction d ' un second poste de juge qui permettrait, outre la
séparation de certaines fonctions, d ' assurer la présence sans discontinuité
d ' un magistrat en première instance, et, le cas échéant, de compléter la
juridiction d 'appe l . La Chancellerie s 'efforcera de créer ce poste dès que les
possibilités budgétaires le permettront.

1r! .s et spectacles (propriété artistique <'l lilll'ruirl• 1.

26899 . 31 janvier 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande ;i

M . le ministre de la justice de bien souloir lui faire connaitre quel a été
depuis 1975 le nombre de jugements de condamnation pour plagiat
prononcés par les tribunaux français.

Réponse . i1 faut tout d ' abord noter que le code pénal ne retient pas la
dénomination plagiat pour qualifier une infraction . La qualification
d ' infraction qui s ' en rapproche le plus . contrefaçon en matière littéraire et
artistique, est définie par l ' article 425 alinéa t du Bode pénal . La
Nomenclature des natures d ' infractions retenue pour l 'établissement de la
statistique des condamnations portées au casier judiciaire ne comporte pas
de poste séparé pour cette infraction. Il n ' est donc pas possible de
dénombrer les condamnations pour contrefaçon en•, matière littéraire et
artistique . Toutefois, le ministère de l ' intérieur et de la décentralisation,
dans sa statistique des infractions constatées sur le territoire métropolitain.
dénombre des <1 contrefaçons en matière littéraire et artistique » . Sans

préjuger bien entendu de la qualification de l ' infraction qui est énoncée par
jugement, ces contrefaçons sont au nombre de 25 eu 1976 . 89 en 19 7 7, 167
en 1978, 138 en 1979, 73 en 1980 et 1111 en 1981, dernière ;ornée pour
laquelle cette statistique est disponible.

htslirr !/unrliunnrnu'nll.

26944 . 31 janvier 1983. M . Jean de Lipkowski appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur les protestations émises
lors de la conférence régionale des bâtonniers du ressort de la Cour d ' appel
de Poitiers, en ce qui concerne les délais dans lesquels Intervient désormais
la justice . Cette dégradation constante du fonctionnement de la justice est
duc à l ' insuffisance du nombre de magistrats et de greffiers ainsi qu ' a
l ' augmentation considérable du nombre des affaires soumises aux ( ' ours et
Tribunaux, en raison notamment de l ' accroissement de l ' aide judiciaire .
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Actuellement . les retards des procédures s ' aggrasent de jour en jour et
aboutissent à une seritahle asphyxie de l ' institution judiciaire qui ne peut
plus remplir son rôle de service public . il lui demande en conséquence que
toutes dispositions soient prises afin de remédier a une situation desenue
tout ai lait insupportable pour les justiciables.

Réponse . - L ' augmentation importante et continue du contentieux
depuis les 5 dernières années (plus de 5(1 p . 11111 pour le eontent .ieux civil) a
eu pour conséquence un allongement des délais de traitement des litiges.
Face à ce probléme, la Chancellerie a déjà pris un certain nombre de
mesures et en prendra d ' autres prochainement . Ces mesures s 'articulent
autour de 4 axes principaux . Tout d 'abord, le renforcement des effectifs des
juridictions . C " est ainsi qu ' un plan de création d ' emplois et une politique de
gestion des effectifs s isant à résorber les postes vacants ont été entrepris :
125 emplois de magistrats ont etc créés au titre du budget de 19X3 . :Vin de
réduire les vacances d 'emplois de magistrats dans les juridictions, l ' action de
la Chancellerie s ' est orientée sers une poiiiique de recrutement intensif.
notamment par l' organisation, au titre de l ' année 19X22 . d ' un concours
de recrutement exceptionnel qui concernera 71) emplois de magistrats
du II `' grade, 1 " groupe . Le second :axe d ' action tend ai l ' amélio-
ration du fonctionnement des juridictions au niveau des méthodes
de travail . Dans cette perspective, une Commission a été réunie :n ce une
mission de repenser concrètement, en termes d 'efficacité et avec les moyens
existants, les modalités de la vie quotidienne des juridictions . Cette
Commission a remis en juillet 1982 un premier rapport contenant un certain
nombre de propositions . Ces mesures concrètes sont réalisables par soie de
circulaire pour partie d ' entre elles ; d ' autres nécessiteront des réformes
législatives ou réglementaires . Le rapport complet a été remis au mois de
septembre dernier . Il fait l ' objet d ' une très large concertation auprès des
magistrats, des fonctionnaires et des auxiliaires de justice . Parallèlement . la
Commission poursuit ses travaux, notamment dans les domaines de
l ' informatique et de la bureautique judiciaires, de l ' organisation des
juridictions des mineurs et de la spécialisation des magistrats . Dans le
méme temps, une réflexion d ' ensemble a été engagée sur le traitement des
petits contentieux . Les actions nouvelles s ' appuieront sur le dispositif
d ' application de la règle de droit et l ' intervention juridictionnelle . A cet
effet, une expérience va èlre tentée dans le cadre du plan intérimaire
interministériel, en liaison arec le ministère de la consommation . La
troisième ligne directive a pour objectif une redéfinition du rôle des
magistrats et des fonctionnaires à l ' intérieur des j uridictions . Un décret
relatif à une répartition des attributions des chefs de juridiction et du
greffier en chef, en ce qui concerne la gestion et le fonctionnement des cours
et tribunaux . est en cours d' élaboration et a été soumis à l'avis du Conseil
d ' Etat . Une nouvelle répartition des taches juridictionnelles a, d 'autre part,
été proposée par un groupe de travail restreint . Une expérience concernant
l 'aide qui pourrait être apportée par les greffiers en chef à l ' élaboration des
décisions va être tentée dans quelques juridictions . Enfin un effort tout
particulier a notamment été entrepris pour rationaliser le fonctionnement
des secrétariats-greffes . Ainsi, des recherches sont effectuées pour mettre au
point un système normalisé de gestion de l ' ensemble des procédures . Un
système inspiré de celui qui existe déjà en matière civile et en matière
prud ' homale (répertoire général) pourrait être appliqué au domaine pénal.
La généralisation de l ' implantation des machines de traitement de textes
dans les juridictions permettra . d ' autre part . de réduire les écritures
répétitives, tant pour l ' édition de jugements et d ' ordonnances simples que
pour la préparation des pièces de procédure . ei d ' aider ai l ' accomplissement
des taches administratives.

Encdes, con .seil.s et as.sla(unce
(conseils juridique.s e! liteaux 1.

27096 . -- 7 février 1983. M . Jean-Paul Planchou attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur les difficultés que
rencontrent les Conseils juridiques et fiscaux dans l ' exercice de leur
profession . En effet, l 'article 47 du décret n° 72-670 du 13 juillet 1972
définit la nature des activités que peuvent exercer les Conseils juridiques.
Mais du fait de l ' imprécision de ce texte, un certain nombre de litiges ont
surgi entre les membres de cette profession et l ' ordre des experts-comptables
qui leur dénie le droit d 'effectuer les travaux d ' ordre comptable qu ' ils sont
amenés à exécuter dans le cadre de leur mission lorsqu' en particulier ils
procèdent e.. l'établissement des déclarations fiscales que les dispositions
précitées permettent d 'établir. Il lui demande s ' il ne lui paraîtrait pas
opportun. de compléter l'article 47 précité par un alinéa précisant que les
Conseils juridique peuvent également effectuer tous travaux d ' ordre
économique, statistique ou comptable, travaux qui ne sont que le
prolongement de leur mission de conseillers fiscaux . Il lui demande en outre
si la protection du titre de Conseil juridique et fiscal qui touche quelque
4 000 salariés ou associés des sociétés fiduciaires et 1 500 professionnels
exerçant à titre libéral n ' exigerait pas l ' établissement d ' un statut
professionnel . Dans cet esprit, il souhaite connaître l 'état d ' avancement des
études du ministère en ce sens.

Réponse . — Divers projets ont été soumis à la Chancellerie tendant ai
compléter l'article 47 du décret n° 72 .761) du 13 juillet 1972 qui définit la
nature des activités que peuvent exercer les Conseils juridiques, afin de

mettre tin aux litiges qui, pcnodiquement . opposent certains Conseils
juridiques et fiscaux a l ' ordre des experts comptables . Il est apparu
cependant qu ' il était extrémement délicat de donner une solution
réglementaire à ce conflit de compétence. en raison de la nature législative
des dispositions qui ont institué un monopole de la tenue et de la
vérification des comptes au profit des experts comptables et des comptables
agréés . Seule une modification de l ' ordonnance n° 45-213X du 19 septembre
1945 reglement ;urt les professions d ' expert comptable et de comp :ah!e
agréé, modification dont le ministère du budget. autorité de tutelle de ces
professions. serait nécessairement le maître d 'ccusre . serait de nature à
apporter une solution satisfaisante à ce probléme difficile . Toutefois, la
Chancellerie a demandé au nunistere du budget d ' ouvrir une concertation
entre l ' ordr des experts comptables . les représentants des Conseils
juridiques et fiscaux, et ceux des autorités de tutelle sur les limites des
attributions respectives des deux professions . La loi n° 71-1130 du
3i décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et
juridiques a consacré le principe de la liberté d 'exercice des activités de
consultation et de rédaction d 'actes en matière juridique, réglementé l ' usage
du titre de Conseil juridique et conféré aux personnes inscrites sur la liste
des Conseils juridiques un xeritable statut professionnel qui s ' est traduit
dans les décrets n° 7_2 -670 et 72-671 du 13 juillet 1972, pris en application de
l 'article 66 de la loi susvisée . Outre les dispositions générales résultant des
décrets précités qui sont applicables ai tous les Conseils juridiques, les
Conseils juridiques et fiscaux et les Conseils fiscaux sont soumis aux
dispositions spécifiques des articles I 1 à 15 du décret n ° 7 2_-670 du 13 juillet
1972 .

Adnum.a(ranon e! re ,unes pcnilen!alres i elétenus 1.

27189 . 7 terrier 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose ai M . le ministre de la justice qu ' il existe a Nantes, un
projet de maison d ' accueil destinée aux familles des détenus de la Maison
d ' arrêt et du nouveau centre de détention de Nantes . Il lui demande de lui
indiquer, d ' une part, combien de oraisons de ce type existent actuellement
en France . d ' autre part, quel effort suivi son ministère compte faire pour la
réalisation de cet établissement :'

Réponse . Les ( ' entres d ' accueil pour les familles rendant visite aux
détenus sont créés le plus souvent à l ' initiative du secteur associatif ; e' sont
généralement des visiteurs de prisons qui, en collaboration avec le service
social de l 'établissement pénitentiaire et les diverses associations de
solidarité locales, sont les promoteurs des projets et les principaux
animateurs des maisons d ' accueil . Le ministère de la justice, très conscient
des difficultés qui peuvent se poser aux familles faisant parfois de longs
trajets pour rendre visite à leurs parents ou amas incarcérés . encourage
vivement et soutien financièrement de telles initiatives chaque fois qu ' il est
saisi . C ' est ainsi que le ( 'entre d ' accueil de u L ' Eclaircie » à Nantes.
l ' Association « Roqueclaire » à Muret, l'A . D . E . L . F . A . de Metz, l'Accueil
des familles de Toulon . ainsi que l ' A ' 'ueil des familles du Val d ' Oise, l ' Aide
aux familles de détenus d ' Epinal ont bénéficié dans le passé et bénéficieront
en 1983 d ' une subvention . La Chancellerie qui demeure très attentive au
développement de ces Centres entend poursuivre son effort au cours des
prochaines années.

Rinimen! et nra 'au v publics tin!reprive•v : Allier 1.

27205 . 7 février 1983. M . André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur la grave situation engendrée dans le
département de l 'Allier par les récents dépits de bilan des Sociétés Minor et
Niesre-Allier, sociétés vendeuses de rnaaisons d ' habitations . qu ' elles faisaient
construire par les aartisans et entreprises locales en sous-traitance Il s agit
en effet de plusieurs dizaines de ces entreprises artisanales qui sont
créancières auprès de ces sociétés, sans avoir l ' assurance de récupérer
rapidement leur dù, qui représente dans la plupart des ras ante somme
absolument nécessaire ai leur survie. Dans cette région où l ' emploi a
nettement régressé dans le domaine du hàliment, l ' attitude des Sociétés
Minor et Nièvre-Allier qui ont été créditées des règlements de leur clientèle
contribue à renforcer les menaces qui pèsent sur l 'emploi, et spolie
gravement leurs siennes . entrepreneurs impayés et clients, dont les
chantiers ne sont pas toujours terminés . Il constate que les dispositions
légales actuelles demeurent anormalement insuffisantes pour garantir aux
sous-traitants et aux clients de telles sociétés, le respect des contrats engagés
et l 'assurance de ne pas étre les victimes d 'événements qui apparaissent
comme des opérations fuianciéres inacceptables . Il lui précise ai ce propos
qu ' il semble que les affaires de la Société Minor dont le siège est à Tours
sont reprises par la Société Batirania avec laquelle elle entretenait déjà avant
son dépôt de bilan des rapports étroits de collaboration . il lui demande de
lui indiquer clans les meilleurs délais les dispositions qu ' il compte prendre
pour mettre fin à de telles pratiques dont l 'économie de tome une région
aura à souffrir si leurs conséquences ne sont pas aunoindries par une
intervention résolue des pouvoirs publics .
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Réponse. — La question posée se réfère à une procédure collective
particulière ouverte à l 'égard des Sociétés Minor et Nièvre-Allier qui ont
déposé leur bilan . Elle fera l'objet d'une réponse adressée directement à
l' auteur de la question après enquête et vérification du point de savoir si la
loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance peut s' appliquer aux
entreprises artisanales créancières des sociétés défaillantes.

Justice (tribunaux de grande instance . Haut-Rhin).

27678 . - 14 février 1983 . -- M . Emile Koehl attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le manque d ' effectifs du greffe du
tribunal de grande instance de Strasbourg . II lui rappelle que les
fonctionnaires greffiers en chef et greffiers, du greffe du tribunal de grande
instance de Strasbourg . réunis en Assemblée générale le 15 décembre 1982
ont demandé l ' occupation immédiate des postes vacants, la création de
postes supplémentaires, ainsi que la mise à leur disposition de moyens
techniques modernes . Dans certains services (aide judiciaire, pensions,
privilèges, nantissements et divorces), la continuité du service pt.blie risque
de ne plus être efficacement assurée . Sans apport d ' effectifs, les retards
continueront très vraisemblablement d 'augmenter, en particulier aux greffes
correctionnels . L'effectif réel actuellement en place est en diminution par
rapport à l ' effectif budgétaire de 7 fonctionnaires greffiers et de 3 postes
d ' agents C . D. à temps partiel . 4 sur les 7 postes vacants de greffier et la
totalité des 3 postes C . D . à temps partiel sont inoccupés depuis plus
d ' un an . En plus des difficultés de postes vacants, aucune solution de
remplacement n ' a été trouvée depuis un an par les pouvoirs publics, pour
compenser la perte du temps de travail provenant de l ' abaissement d ' une
heure de la durée hebdomadaire du travail et de l ' application de la
cinquième semaine de congés annuels . En une dizaine d'années, les affaires
ont considérablement augmenté au tribunal de grande instance de
Strasbourg . Ont été enregistrées, en 1971 . 98 142 affaires pénales,
3 669 affaires civiles, à l'exclusion de celles de la juridiction commerciale et
de l' instance. En 1981, le nombre de ces affaires est passé respectivement
à 200 641 (le nombre des affaires pénales a doublé n 10 ans) et à 5 206 . En
outre, les jegements civils, à l'exclusion de ceux rendus en matière
commerciale et par les tribunaux d ' instance, sont passés de 2 690 à 5 314.
De 1971 à 1981, les ordonnances de référés prononcées par le tribunal de
grande instance sont passées de 312 à 1 897 . C ' est pourquoi il demande à
nouveau aux pouvoirs publics : 1° de créer une 3` Chambre correctionnelle,
ce qui permettrait l'allégement des audiences correctionnelles et, de par ce
moyen, le partage des travaux annexes du greffe ; 2° de dicter la juridiction
d'une ou de 2 machines de traitement de texte, machines souhaitées depuis
longtemps par les magistrats et le personnel de la Chambre de la famille et
au greffe correctionnel ; 3° enfin et surtout, de procéder rapidement à la
nomination du personnel nécessaire'à la bonne marche de ce service public.

Réponse . — 1° Le renforcement des effectifs budgétaires du tribunal de
grande instance de Strasbourg, tant en magistrats qu'en fonctionnaites, fait
l'objet d'un examen attentif dans le cadre de la répartition des emplois créés
par la loi de finances pour 1983 qui sera décidée très prochainement . II est à
noter, par ailleurs, que deux emplois de premier juge provenant du transfert
d'emplois du ministère de la défense, consécutif à la suppression des
tribunaux permanents des forces armées, vont être, aux termes d'un décret
en cours de signature, localisés au tribunal de grande instance de
Strasbourg. 2' L'attribution à cette juridiction d'une ou deux machines de
traitement de textes sera envisagée dès que possible . 3° L'effectif budgétaire
du greffe du tribunal de grande instance de Strasbourg comprend
quatre postes de greffier en chef, vingt-cinq postes de greffier et trente-
quatre postes de fonctionnaires de catégorie C-D . Tous les postes 'e
greffier en chef sont pourvus . il en est de même des trente-quatre postes ce
fonctionnaire des catégories Cet D. Toutefois, trois de ceux-ci sont occupés
par des agents travaillant à temps partiel dont la fraction de travail perdue
n'est pas compensée . Enfin, sur les vingt-cinq postes de greffier, sept se
trouvent vacants et deux ne sont occupés qu'à temps partiel par des
fonctionnaires assurant leur service l'un à 50 p . 100, l'autre à 80 p . 100 de la
durée hebdomadaire de travail . Les postes de greffier vacants pourront être
pourvus dans le courant du mois de mai 1983, soit par mutations, soit par
l'affectation des stagiaires admis au concours régionalisé ouvert en
février 1982 pour les cours d'appel de Colmar et de Metz, qui termineront
leur scolarité à l'Ecole nationale d'application des secrétariats-greffes à
cette époque. Quant aux fractions de travail perdues da fait de l'exercice
pat certains fonctionnaires d'un service à temps partiel, elles ont été, comme
le prévoient les dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n' 82-296 du
31 mars 1982, regroupées air niveau du département ministériel pour donner
lieu au recrutement de fonctionnaires titulaires . Un concours régionalisé
pour le recrutement de quarante-huit commis destinés aux cours d'appel de
Nancy, de Colmar et de Metz sera ouvert à cet effet au mois de mai 1983
également . Les agents qui en seront issus seront affectés dans les
juridictions de ces cours d'appel dès la proclamation des résultats du
concours .

Ju .nic e (fonctionnement : el rerrun ).

27908 . -- 14 février 1983 . M . Jean Rigal attire l 'attention de M . le
ministre de la justice sur la situation du service public de la justice d : ns
l'Aveyron, alors que de nombreux irresponsables reprochent au gouverntent
la création de postes de fonctionnaires, le ser v ice public de la justice en
Aveyron souffre d ' une carence de postes et de postes non pourvus . La
multiplicité des missions ai remplir par les tribunaux tant dans le cadre de ia
justice civile ou pénale qu ' en matière d ' expropriation, de première instance
dans le contentieux de la sécurité sociale et de la mutualité sociale agric .tie.
ou des pensions provoque une surcharge de travail :,u personnel de qua .lité
en place, et risquerait à terme devoir des incidences sur les affaires, compte
tenu du retard inévitablement provoqué . II lui demande de bien vouloir
d ' urgence examiner la dotation de l 'Aveyron en magistrats et d ' accroitre les
moyens dont disposent nos juges et notre justice au niveau local

Réponse . — Les deux tribunaux de grande instance et les six tribunaux
d ' instance ayant leur siège dans le département de l ' Aveyron comprennent
au total un effectif budgétaire de dix-huit magistrats et de quarante-
neuf fonctionnaires . Cet effectif ne comporte actuellement que
deux emplois vacants ; il s ' agit du poste de juge des enfants à Rodez e d ' un
emploi de fonctionnaire au greffe d ' Espalier . Si on la compare à cille de
l ' ensemble des tribunaux de la métropole. la situation des juridictions de
l'Aveyron est donc satisfaisante au plan des vacances d ' emplois . II n' en
demeure pas moins que la Chancellerie s ' efforcera de pourvoir les
deux postes vacants et examinera avec la plus grande attention les
possibilités d ' accroitre les effectifs budgétaires des juridictions de l ' Aveyron
dans le cadre des emplois créés par la loi de finances et en fonction des
besoins prioritaires d ' autres juridictions.

MER

Conin .uté.s européennes (t .ansports maritimes).

25305 . — 3 janvier 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la mer s ' il est exact que les matériels utilisés pour la
construction du gazoduc sibérien sont transportés exclusivement par des
navires soviétiques . II souhaiterait avoir confirmation de cette information,
et, au cas où celle-ci serait bien exacte, demande s ' il est question, à l ' avenir,
de faire appel à des bàtiments des flottes européennes . compte tenu des
problèmes que rencontre l ' industrie navale en France et dans les autres
Etats membres de la Communauté.

Réponse . — Les transports maritimes de ligne régulière entre la France et
l ' Union soviétique sont exploités au moyen de deux services combinés
paritaires, l ' un entre la Manche et la mer Baltique et l' autre entre Marseille et
la mer Noire . Ces services constituent l ' une des modalités d 'application de
l ' accord maritime bilatéral signé le 20 avril 1967 . Ils associent un armateur
soviétique et un armateur français, la Compagnie générale maritime au nord
et l ' Armement Rodrigue-Ely au sud qui y affectent tous deux un navire u
égalité avec leu r partenaire soviétique . Au sein de chaque service, navires
français et soviétiques chargent alternativement en France et en U .R .S .S .,
de sorte que les enlèvements sont en principe également répartis . Les
équipements destinés à la construction du gazoduc sibérien et sortant de
France prennent, dans leur quasi-totalité, la direction de la mer Baltique:
ils sont donc chargés par les navires du service combiné Nord, au même titre
que tous les autres biens d ' équipements vendus à l'U . R . S . S . sans
qu 'apparaisse de discrimination au détriment du navire français . On notera
en particulier que les dix compresseurs exportés par la Société Dresser-
France ont été embarqués sur le navire de la C . G . M . Lorsque !es matériels
doivent être embarqués dans un port français qui n ' est pas desservi par le
service combiné Nord, -- c'est notamment le cas de Nantes -, des
arrangements particuliers doivent être conclus entre la Compagnie française
et son partenaire soviétique . Les services du ministère de la mer veillent à ce
que ces accords soient dùment exécutés.

Poissons et produits d 'eau douce el de la mer (marins pêcheurs).

27706 . 14 février 1983. M. Philippe Mestre appelle l'attention
de M . le ministre de la mer sur le problème de la sécurité maritime.
Actuellement, les marins embarqués sur les navires de poche i ndustrielle ou
artisanale, ne reçoivent aucune formation pratique pou . faire face au,
sinistres survenant en mer . Il lui demande deee quelles mesures il compte
prendre pour donner aux équipages la préparation indispensable dans cc
domaine.

Réponse . -- Le problème de l ' amélioration de la sécurité maritime.
constitue une pi . occupation prioritaire du ministre de la mer, qui a fait
engager plusieurs actions en cc sens . Il est notamment indispensable que les
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marins possèdent une formation pratique leur permettant de faire face aux
sinistres survenant en mer . Sur ce point, un Centre d ' instruction ai la
sécurité maritime est en cours de réalisation à Concarneau par l ' Association
pour la gérance d ' écoles d ' apprentissage maritime (A . (i . E . A . M . ) . Ce
Centre . dont l ' ouverture est envisagée dans un proche avenir, offrira aux
marins a la péche la formation théorique et pratique à méme d ' aider à la
diminution des risques maritimes et à l'amélioration de la sécurité à bord
des navires de pèche . Un accent particulier sera mis sur l ' entrainement
pratique D'ace a une coque de chalutier aménagée pour la réalisation
d 'exercices de lutte contre l ' incendie que contre les voies d 'eau.

Retraites eontpli'menluire .c Iruncpo, ls nturilinu's

27762 . - 14 févier 1183. M. Etienne Pinte signale ai M . le
ministre de la mer la réponse faite par le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale à sa question écrite n° 17101 (Journal
officiel A . N . Q » du 15 novembre 1982) par laquelle il avait appelé
l 'attention de celui-ci sur la situation des retraités marins du commerce
ayant cessé leurs activ ités avant d ' avoir accompli quinze ans de services . Il
lui rappelle que dans les années 19511 les salaires de référence de la marine
marchande, catégories I I et 1' étaient supérieurs au plafond de sécurité
sociale d ' ensiron un tiers . Le pourcentage global (par salarié et par
cm pl oseurl prélevé :tu titre de la retraite sur les salaires de référence de la
marine marchande était de 2 .36 fois supérieur à celui prélevé sur le salaire
plafond de la sécurité sociale . Les versements bruts effectués ai la Caisse de
retraite des marins pour un officier de catégories I l et 12 étaient environ
trois fois supérieurs (2,36 t 1,3 , aux versements maximum effectués ai la
sécurité sociale au titre de l 'assurance sieillesse, dans le mémo temps . Pour
les marins ayant accompli moins de quinieauns de services niais plus de
cinq :innées, : :: loi du 1 2 juillet 1966 a institué une pension spéciale dont
sont toutefois exclus tous ceux qui ont cessé de naviguer avant le 1 3 juillet
1966 . Sauf cas possible de coordination avec un autre régime spécial . les
marins qui ne peuvent prétendre au bénéfice de cette fsi et qui ont été
affiliés au régime général de la sécurité sociale, peuseit faire ajouter le
temps passé dans le régime des marins à celui passé dans le régime général.
Cependant cette retraite, calculée dans le cadre du régime général . est
limitée sur le plafond de la sécurité sociale, ce qui est particuliérement
inéquitable puisqu ' ainsi qu ' il est dit ci-dessus . les versements effectués à la
Caisse des marins dépassent de beaucoup les montants qui auraient été
versés au régi nie général s ' ils avaient attisé uniquement ai celui-ci . Les
intéressés sont donc dans l ' impossibilité de bénéficier . pour le temps passé
dans la marin_ . d'une retraite complémentaire . Cette situation est
parfaitement injustifiée . surtout si l ' on considère que depuis 1972 tous les
régimes complémentaires ont été conduits à serser une pension
proportionnelle à leurs adhérents . Dams la question citée en référence li
était dit que cette situation paraissait d ' autant plus injuste que les anciens
cheminots qui ont quitté la S .N .C .F ., également avant quinze ans de
services, peuvent bénéficier d ' un droit ai la retraite complémentaire . par
décision du ministre des transports et ceci depuis le 1" juillet 1980 . l.a
réponse précitée du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
ne dit pas les raisons qui peuvent justifier que les anciens marins soient
traités différemment à cet égard des anciens cheminots . Compte tenu des
arguments qui précédent et tout spécialement de la comparaison faite avec
les anciens cheminots . il lui demande de bien Couloir envisager en faveur des
anciens marins du commerce des d i spositions analogues à celles prises en
faveur des anciens cheminots.

Réponse . — A l ' origine . le régime spécial d ' assurance vieillesse des marins
du commerce, de pèche et de plaisance subordonnait l ' ouverture du droit à
pension sur la Caisse de retraites des marins (C . R . M .) à l ' accomplissement
d ' une durée minimale de quinze années de services valables pour pension
sur ladite Caisse . La loi n° 66-506 du 12 juillet 1966 a créé une pension dite
t n spéciale » au profit des marins ayant accompli entre cinq et quinze ans de
services et qui n ' avaient pas abandonné la navigation au 13 juillet 1966 . Les
assurés ne réunissant pas la durée minimale de cinq ans de services peuvent
obtenir la rémunération des cotisations versées à la C . R . M . dans une
pension liquidée au titre de la coordination en matière d ' assurance vieillesse
par le dernier régime d'affiliation qui applique les règles de calcul des
pensions en vigueur dans le régime général ; la part correspondant aux
services dans la marine marchande est payée par le régime spécial des
marins . La généralisation de la pension spéciale dans tous Ics cas de durées
de services maritimes inférieures à quinze ans assurerait la rémunération des
cotisetl s se!nn les règles propres au régime spécial des marins et
apporterait une solution techniquement adaptée au problème soulevé par la
présente question, puisque le régime spécial des marins constitue un régime
de base et un régime complémentaire intégré Toutefois, comme l ' a souligné
le ministre des affaires sociales dans sa répo n se à la question écrite
n°17101 du 12 juillet 1982, il convient de préciser que le fonctionnement
du régime des marins est dépendant dans une tirés large mesure de
l ' in'.ervention des fonds publics . La généralisation de in pension spéciale,
génératrice de dépenses nouvelles pour le régime ne peu : de ce fait être
envisagée à l'heure actuelle . Les pouvoirs publics ont cependant la volonté
d'améliorer le régime des marins . L'adoption d'un plan de ',valorisation
sur six ans des salaires d ' assiette des pensions servies par l 'Euthlissement

national des invalides de la marine illustre bien cette préoccupation . Ce
plan réduira considérablement l 'écart existant entre les salaires forfaitaires
et les rémunérations reelles puisqu ' il se traduira, pour la période 1981-1987
par une augmentation moyenne, toutes catégories confondues,
de 25 .7 p . 100, les pensions des plus faibles catégories bénéficiant de taux
d ' augmentation plus importants que celles des catégories élevées . A titre
d ' exemple, les marins dont la pension est classée en troisième catégorie
bénéficieront d ' une revalorisation de 41,95 p . 100 et ceux dont la pension
est classée en dixième catégorie d ' une augmentation de 23 .91 p. 100.
L ' ampleur de cette mesure mérite d ' étre soulignée dans la conjoncture
actuelle .

PTT

Pu ..tes

	

ntini .né'r(I per.YAntel ).

25225 . — 3 jan vier 1983 . — M . Jean Gatel attire l ' attention de M. le
ministre des P .T .T . sur la situation des personnes de son administration.
Selon les informations dont il dispose, ceux-ci réclameraient depuis de
nombreux moi° l ' application de la loi en matière de réduction du temps de
travail et notamment la cinquième semaine de congés payés . il lui demande
de bien vouloir lui préciser si ces renseignements sont exacts et, dans
l 'affirmative, le délai dans lequel il pense pouvoir prendre en compte cette
revendication qui parait justifiée et dont le coût serait ,oinime dans le
budget 1983.

Réponse. — En application de la circulaire interministérielle du
16 mars 1982 qui porte à cinq semaines les congés annuels des
fonctionnaires et agents de l ' Etat, seules certaines catégories de personnel
telles que les gérants d ' agence postale, les porteurs de télégramme, les
auxiliaires à utilisation discontinue, les agents chargés de la suppléance
électrique ont pu obtenir un allongement de la durée de leurs congés en
1982 . Les dispositions de la circulaire interministérielle du 16 mars 1982
sont appliquées à l ' ensemble du personnel en 1983 . S 'agissant de la durée
hebdomadaire de travail, fixée à 39 heures à compter du 1 " janvier 1982, sa
réduction ultérieure fera l ' objet d ' une concertation avec les organisations
professionnelles dans le cadre des directives générales fixées par le
gouvernement pour l ' ensemble de la fonction publique.

Poiler et réléeonununieation.r (téléphone).

25525. 10 janvier !983 . -- M . Lucien Piÿnfon ;Trcllc l ' attention
de M . le ministre des P .T .T . sur les délais existants aujourd ' hui pour
l ' installation de postes téléphoniques dans les voitures . Il apparait suite à
une demande formulée, qu ' il faille attendre environ deux ans pour obtenir
une installation de ce type . Ceci constitue un handicap sérieux pour les
personnes qui en ont besoin comme outil de travail . il lui demande si des
mesures particulières vont étre prises pour permettre de réduire ces délais.

Réponse . - Au plan général, il est précisé que le nombre de postes de
voitures en service fin janvier 1983 était de 7 400, dont 60 p . 100 én région
parisienne, et la liste d ' attente de 2 500, dont 10 p . 100 en province . Les
trois quarts des instances remontaient à moins d ' un an, et le délai moyen de
satisfaction d 'une demande de raccordement était de 16 mois . Au cas
particulier, il semble que l ' attente de deux ans signalée à l ' honorable
parlementaire résulte pour une large part du souci du service consulté de ne
pas s ' engager sur des délais qu ' il n ' est pas assuré de pouvoir tenir . Certes, le
développement du téléphone de voiture est temporairement freiné en région
parisienne du fait de la défaillance d ' un constructeur, défaillance qui a eu
pour conséquences de contraindre l ' Administration des P .T .T . à réétudier
l 'ensemble du problème et de reporter aux tout prochains mois à la mise en
service d'un système de réception et de commutation d ' appels qui aurait dû
être opérationnel depuis plus d ' un an . Mais, dès cette mise en service, les
délais de raccordement seront notablement réduits, en attendant que les
nouvelles disponibilités du système d' une part, l ' accélération des livraisons
de postes de voiture d ' autre part, permettent, dans le court terme, de
répondre à la demande dans des conditions satisfaisantes.

Paves et téléeotnntunieulionr (courrier).

	

25672 .

	

17 janvier 1983 .

	

M . François Léotard attire l'attention
de M . le ministre des P .T .T. sur le fonctionnement des services postaux
au niveau national . Il souligne à son attention qu ' un nombre croissant de
lettres et de colis disparaissent chaque année tandis que les réclamations
formulées par les usagers deviennent lettres mortes . Par ailleurs les
différentes observations émanant des agents de l 'administration postale
laissent apparaître une carence au niveau des moyens de surveillance des
lettres et colis :minés aux P.T .T. Il s ' inquiète donc du fait que
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l ' acheminement postal est devenu aléatoire tandis que suhsisteni des
différences de tarifs devenues injustifiées . Il regrette en outre que dans les
cas de disparition de colis . n ' exi -'e aucun système d ' indemnisation ou de
défense des usagers . Par conséquent, il lui demande ce qu ' il envisage pour
que le service public des postes puisse à nouveau assurer la sécurité des
biens qui lui sont confiés.

Postes et télécorrmtunie' :tions (courrier).

27305. — 7 février 1983 . -- M . Gérard Chasseguet apprile
l'attention de M . le ministre des P .T .T . sur les conditions de
fonctionnement des services postaux . Il lui exp, .se à cet égard qu ' un nombre
croissant de colis et de lettres disparaissent sans parvenir à leur destinataire
et que les réclamations formulées par les usagers demen :ent lettres mortes,
dans la plupart des cas . Dans le même temps, selon différentes observations
émanant des agents de l ' administration postale, une carence se•.nble exister
au niveau des moyens mis en ouvre pour surveiller l ' acheminement des colis
et des lettres confiés aux P.T .T . Il lui demande en conséquence de lui
préciser les mesures qu ' il compte prendre afin de mieux assurer la sécurité
des biens qui sont confiés au service public postal.

Réponse . — La sécurité des envois postaux est l ' une des préoccupations
prioritaires du ministère des P .T .T . qui, depuis plusieurs années . consacre
à son amélioration des moyens importants . C ' est ainsi qu ' en 1982,
l ' ensemble des crédits réservés à la sécurité des Centres de tri,
principalement pour renforcer la protection des accès aux chantiers de
tee vail, s'élève à environ IO millions de francs . Ces réalisations, auxquelles
il convient d'ajouter une sensibilisation particulière à ce problème donnée à
tous les personnels lors de l ' intégration dans la vie professionnelle ou au
titre de la formation continue, font que les disparitions d ' objets de
correspondance ne sont pas en augmentation au regard de la croissance
constante du trafic . De plus, à la Direction générale des postes, un bureau
spécialement chargé de l ' organisation et du suivi du service des réclamations
postales déposées aux guichets par les usagers sert également de denier
recours pour les réclamants qui n ' auraient pu obtenir satisfaction à
l ' échelon local . 11 convient de préciser qu'en cas de disparition de colis, un
dédommagement pour perte d ' objet recommandé, variant à ce jour entre
95 francs et 1 135 francs, peut être versé à l ' expéditeur en fonction du taux
de recommandation qu ' il a choisi parmi les quatre qui lui sont proposés au
moment du dépôt de son envoi . Enfin les principes généraux qui président à
la fixation des taxes postales consistent pour l ' Administration des P .T .T.,
dotée depuis 1923 d ' un budget annexe, à équilibrer ses charges par des
recettes équivalentes . Par le biais des différences de tarifs entre la lettre et le
pli non urgent, les expéditeurs ont le choix de l ' urgence à accorder à leurs
envois, ce qui permet au service postal de concentrer ses moyens sur le
courrier nécessitant des délais d 'acheminement brefs . C' est ainsi que dans
une large mesure, la lettre atteint son destinataire dans la journée suivant
celle de l ' expédition, alors que la pli non urgent, traité après le courrier
prioritaire, bénéficie de délais de transmission de l 'ordre de deux à quatre
jours qui donnent satisfaction à une large majorité des usagers.

Postes : ministère (personnel).

26236 . — 24 janvier 1983 . — M . Jean Proveu :c appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur l'incidence de l'introduction des techniques
nouvelles sur la formation des personnels des télécommunications . Lors de
la mise en place des câbles coaxiaux, la formation des techniciens des
télécommunications à cette nouvelle technique n ' avait été réalisée qu'avec
retard . C'est ainsi qu'il s'est écoulé prés de quatre ans, en Indre-et-Loire,
avant que ces personnels puissent faire face aux besoins du service . Entre
temps, l'administration avait dû faire appel à la sous-traitance . Avec le
développement prévisible de l ' utilisation des fibres optiques en matière de
télécommunications, sachant que l'introduction de ces nouvelles techniques
constitue une des priorités fondamentales de la politique de son ministère, il
conviendrait de mettre en place au plus tôt des modules de formation
p»ol'essionnelle qui permettraient aux agents d'être rapidement
opérationnels dans ces domaines . Il lui demande comment il compte
répondre à ce besoin de formation, primordial pour les performances
technologiques des télécommunications.

Réponse . — Afin de faciliter l'adaptation des personnels à l'évolution
continuelle de la technique, la formation professionnelle dispensée dans les
Instituts régionaux d'enseignement des télécommunications (1 . R . E . T. )
prend sans cesse en compte les diverses mutations technologiques et les
choix industriels retenus en matière d'équipements . S'agissant plus
particulièrement de la formation concernant l'utilisation des fibres optiques,
la Direction de la formation professionnelle des télécommunications
(D . F. P.T . ) a élaboré un document d'initiation à cette nouvelle technique,
qui est présentée aux agents chargés de la pose et de l'entretien des câbles de
fibres optiques au cours de stages de deux jours . Cette formation,
actuellement dispensée par R . E . T . d'Ennery-Pontoise, pourra, en
fonction des résultats obtenus et des besoins exprimés, être prise en charge
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1 par d ' autres Centres d ' enseignement . L ' I . R . E . T . d 'Ennery-Pontoise
assurera également, cette année, des stages spécialisés sur les techniques des
fibres optiques, notamment sur le « raccordement » (treize jours) et sur les
„ mesures » (cinq jours). La capacité de formation du Centre sera en
moyenne de six agents par mois pour chacun de ces enseignements . et
priorité sera donnée aux personnels devant intervenir sur les chantiers
prévus pour 19(33 . La formule destinée aux agents chargés de la
maintenance dépendra du choix des équipements . Ce choix n ' ayant pas
encore été arrêté, la formation à la maintenance des matériels actuellement
utilisés, qui ne sont que des prototypes industriels, est pour l ' instant
effectuée par les constructeurs en collaboration avec l ' Administration des
P .T .T . Au cas particulier du département d ' Indre-et-Loire, les techniciens
du Centre régional de transmission IC R .T . ) de Tours ont pu suivre en
1982 une formation leur permettant de prendre en charge, en 1983, non
seulement les dérangements, mais aussi une part des raccordements de
câbles coxiaux . S ' agissant de la formation au raccordement des fibres
optiques et ainsi que le souhaite l ' honoraole parlementaire, les modules de
formation mis en place seront proposés aux agents du département selon les
priorités précitées .

Postes : ministère (personnel).

26453 . — 31 janvier 1983 . — M . André Laurent attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur les vives inquiétudes ressenties par les
conducteurs de travaux du service des lignes P .T .T . en ce qui concerne le
déroulement de leur carrière . En effet, les conducteurs de travaux
souhaiteraient que soit maintenue au budget 1983 la réforme leur
permettant d'avoir accès aux 2` et 3` niveaux du cadre B. car ils estiment
injuste bien qu ' appartenant au cadre B depuis 1976, qu ' ils n'aient aucune
possibilité de promotion interne au cadre B comme les autres agents de la
fonction publique appartenant à cette catégorie . Les conducteurs de
travaux sont recrutés sur les mêmes critères que les techniciens des
installations téléphoniques or, pour ces derniers il leur est possible de
postuler par tableau d ' avancement, au grade de technicien supérieur, et par
examen professionnel, chef technicien . Alors que pour les conducteurs de
travaux, rien n ' est prévu . Cette réforme ne concernant que 3 095 agents, il
lui demande, par conséquent . de bien vouloir leur faire connaître les
mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation et si, à brève
échéance une réforme catégorielle des conducteurs de travaux est envisagée.

Réponse. — Afin d 'améliorer la carrière des conducteurs de travaux du
service des lignes, des propositions ont été faites en vue de regrouper les
personnels de maîtrise des ligres dans une structure ri trois niveaux de
grade . Jusqu'à présent, les mesures présentées pour mettre en oeuvre une
telle réforme n ' ont pas abouti, mais les efforts entrepris seront poursuivis.
Cependant, il convient de préciser que dans l ' immédiat les conducteurs de
travaux ne sont pas privés de toute possibilité de débouchés, puisqu'ils
peuvent accéder .. u grade d ' inspecteur par concours interne jusqu ' à l ' âge de
quarante ans . et, ensuite, par voie d 'inscription sur une liste d 'aptitude
précédée d ' un examen professionnel sous réserve, dans ce dernier cas, de
réunir au moins dix ans de services effectifs en catégorie B.

Postes et téléconnmtniculions (courrier).

26536. — 31 janvier 1983. -- M . Bruno Bourg-Broc attire
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur les disparitions et les vols de
courriers et de paquets envoyés de métropole vers la Polynésie, ou de la
Polynésie vers la métropole . En effet, au-delà des délais souvent très longs
nécessaires à l ' acheminement, des paquets disparaissent en très grand
nombre, notamment des abonnements de journaux qui ne parviennent
jamais à leur destinataire habitant la Polynésie . Il lui demande donc s'il
compte prendre des mesures pour qu ' un acheminement normal soit assuré
pour ces différents courriers et paquets.

Réponse . — Les objets de la poste aux lettres et les colis postaux échangés
dans les relations réciproques entre la métropole et la Polynésie sont traités
dans les mêmes conditions que toutes les autres correspondances originaires
ou à destination des départements et territoires d'outre-mer . Leur transport
est assuré soit par avion, soit par la voie maritime, selon que l'expéditeur a
acquitté ou non la surtaxe prévue par la réglementation en vigueur, et il est
difficile de préciser si les disparitions signalées doivent être imputées au
service postal ou aux transporteurs . En effet, la sécurité des envois postaux
repose sur la maîtrise totale de leur traitement depuis le dépôt jusqu'à la
remise aux destinataires . Or, rien ne permet d'affirmer, malgré les
dispositions prises par les compagnies aériennes et maritimes, que les
opérations de stockage et de transbordement des sacs postaux dans les
aéroports et les emprises portuaires s'effectuent toujours dans les meilleures
conditions de sécurité. La Direction générale des postes intervient auprès
des Compagnies aériennes et maritimes pour régler les problèmes ponctuels
qui peuvent se poser. Par ailleurs, le personnel des P.T .T. fait l'objet, lors
de son insertion dans la vin professionnelle ou au titre de la formation
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continue, d ' une sensibilisation particulière au cours de l aquelle il lui est
recommandé d'apporter le plus grand soin au traitement de ces objets et à
l'échange contradictoire des sacs postaux avec les employés des
transporteurs de manière à déceler rapidement toutes les anomalies
éventuelles et dégager s ' il y a lieu, la responsabilité du service postal .

ne leur a été ouvert qu 'en 1976 . Il corstate par conséquent que les
inspecteurs du service des lignes promus au grade d ' inspecteur central ont
accumulé, par rapport à leurs homologues des autres services, un retard
indiciaire les empêchant de postuler dans les conditions normales aux
fonctions de chef de division . Aussi, il estime qu ' il serait conforme à l 'équité
de prévoir, pour une durée limitée dans le temps, un tableau d ' avancement
spécifique à cette catégorie d ' agents . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser s ' il envisage d ' examiner l ' opportunité d ' une telle mesure.

Postes : tninistdre (personnel

26678 . — 3i janvier 1983 . — M . Maurice Adevah-Peeuf attire
l'attention de M . le ministre des P .T .T . sur la situation dés receveurs
distributeurs des P .T .T . E„erçant dans les bureaux ruraux, ils assurent à la
fois la distribution du courrier et la tenue du guichet prouvant ainsi leurs
compétences et leur sens des responsabilités . Or les receveurs distributeurs
ne sont classés que dans le corps des agents d 'exploitation (catégorie C de la
fonction publique) . Il semble logique que, compte tenu du niveau de la
fonction exercée, ces personnels soient reclassés dans la catégorie B de la
fonction publique avec reconnaissance de la qualité ùc comptable public.
Par question écrite n° 2119 du 12 octobre 1981 il avait soumis ce problème
à M . le ministre des P .T .T . qui avait alors fait part des efforts de
l 'Administration pour prendre en compte cette proposition . En
conséquence, il lui demande ce qu ' il envisage de faire pour répondre
favorablement à cette catégorie de personnel.

Répons' . — L' objectif de l ' administration des P .T .T . est de reclasser les
receveurs distributeurs en catégorie B, de les intégrer dans le corps des
receveurs et chefs de Centre et, partant, de leur attribuer la qualité de
comptable public . Les propositions faites en cc sens n ' ont jusqu 'à
maintenant pas pu aboutit . C'epenaant, l ' administration les recouvelera
dans le cadre de la pré): tri on du budget pour 1984.

Postes et télécommunications (téléphone).

26896 . — 31 janvier 1983 . -- M . Jean Proriol appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation des personnes titulaires de
ressources modestes et faiblement imposées sur le revenu, qui, demeurant en
milieu rural, souhaiteraient accéder à un allégement de la taxe
téléphonique . Il s ' avère en effet que l ' implantation d ' une cabine publique
n ' est actuellement envisagée que dans les agglomérations regroupant au
minimum trois maisons, excluant ainsi les zones d ' habitat rural dispersé sù
sont fréquemment retirées ces personnes . Il fait observer que pour ces
usagers potentiels le montant de la taxe d ' abonnement se révèle être souvent
supérieur au ma-tant de leur consommation téléphonique personnelle . Il
souhaiterait comvi!re ses intentions sur cette question, alors que les facilités
de communications demeurent un impératif essentiel pour le maintien en
activité des zones à faible densité démographique.

Réponse . — L'éxonération des frais forfaitaires d'accès au réseau est
limitée aux personnes àgées de plus de soixante-cinq ans vivant seules ou
avec leur conjoint et attributaires du Fonds national de solidarité . Il n ' est
envisagé, actuellement, ni d ' étendre cette mesure à d ' autres bénéficiaires, ni
d'y ajouter la dispense de la redevance d'abonnement, car il n'apparaît pas
logique de procéder à une redistribution des revenus par le biais des tarifs.
Ceci aurait, en effet, pour conséquence, d ' alourdir anormalement les taxes
et redevances supportées par les autres abonnés, le budget annexe des
P. T.T . desant en tout état de cause être équilibré . Il est observé à cet égard
que les facilités d'ordre tarifaire relèvent d 'une forme d' aide sociale qui
déborde la mission propre des services des télécommunications . Elles
impliquent donc, pour leur financement, ta mise en ouvre d'un esprit de
solidarité qui ne soit pas limité aux seuls usagers du téléphone, mais étendu
à l 'ensemble des membres de la communauté nationale . De ce point de vue,
il convient de rappeler que les personnes qui estiment que le coût du
téléphone représente un effort financier trop lourd pour elles ont la faculté
de s'adresser aux bureaux d'aide sociale de leur commune . Ces organismes
ont compétence pour apprécier les cas sociaux difficiles, et l'administration
des P .T.T . s'efforce de leur donner toute facilité pour souscrire des
abonnements téléphoniques au profit des personnes qu'ils estiment relever
de cette forme de solidarité nationale.

Postes : ministère (personnel).

27098. — 7 février 1983 . — M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre des P .T.T . sur la position administrative
des agents de service des lignes qui, du grade de chef de secteur et de district,
ont accédé, par voie de concours, à celui d'inspecteur . Il relève que ces
fonctionnaires qui appartenaient à l'origine au cadre « B » de la fonction
publique, n'ont eu accès au cadre « A » qu'à une date récente puisque le
principe n'en a été admis qu'en 1973 et que le premier concours d'inspecteur

Postes : ministère (personnel).

27099. — 7 février 1983. — M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre des P .T.T . sur la situation des agents du
service des lignes ayant le grade de chef de secteur et de chef de district . La
réorganisation de l ' Administration des P .T.T. qui a conduit notamment à
la suppression des secteurs et l ' évolution des techniques ont donné à ces
agents une qualification et des responsabilités qui ne correspondent plus à
leur grade . Ces fonctionnaires du cadre B exercent, en effet, en pratique des
fonctions d ' inspecteur. Or, il n 'ont été admis à accéder au cadre A de la
fonction publique que depuis 1971 et n ' ont pu se présenter jusqu ' à ce jour
qu'à 2 concours offrant un nombre limité de postes d'inspecteur, l'un
organisé en 1976 et l'autre en 1981 . Considérant que cette catégorie
d ' agents qui doit à terme disparaître compte encore 378 personnes, il estime
qu'il serait souhaitable d'organiser, com p te la promesse en a été faite, un
concours ouvrant au plus grand nombre l ' accès au grade d' inspecteur. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser dans quels délais un tel concours
pourrait être mis en place et quel serait le nombre de postes offerts.

Réponse. — Depuis l ' intervention du décret n° 64-512 du 2 juin 1964, tous
les fonctionnaires titulaires de l ' administration des P. T T. appartenant à
un corps classé en catégorie B, et notamment les fonctionnaires du corps des
chefs de secteur, peuvent sous certaines conditions d'âge et d ' anciennté de
services, faire acte de candidature au concours interne d ' inspecteur.
Ultérieurement, le décret n° 72-504 du 23 juin 1972 a permis à tous les
fonctionnaires de catégorie B de plus de 40 ans d'accéder au grade
d ' inspecteur, par la voie d ' une liste d 'aptitude précédée d'un examen
professionnel, dans la limite du neuvième des titularisations prononcées
après concours . De plus, en application du décret n° 75-677 du
21 juillet 1975, les chefs de secteur et les chefs de district comptant au moins
5 ans de services dans leur corps, ont disposé . pendant un an, d' un accès
supplémentaire à la catégorie A sous la forme d ' un concours interne spécial.
Les 3 sessions organisées à partir de la fin 1975 ont permis à 350 chefs de
secteur et chefs de district d ' accéder au grade d ' inspecteur . Ensuite, le
décret 81-826 du 4 septembre 1981 a autorisé, pendant un an et pour
150 places, la réouverture du concours spécial institué en 1975 . Cette
mesure a permis à la plupart de ceux qui ne réunissaient pas une ancienneté
suffisante en 1975 pour se présenter au concours spécial, de faire à leur tour
acte de candidature . Les 150 places offertes dans le cadre de l'autorisation
accordée en 1981 ont été pourvues en totalité à la faveur des deux sessions
de décembre 1981 et mai 1982 . Sur les 365 chefs de secteur et chefs de
district actuellement encore en fonctions, auxquels demeure ouvert l'accès
au grade d ' inspecteur par les voies statutaires normales, près de la moitié
ont eu la possibilité de se présenter au moins 3 fois au concours spécial.
Une étude est actuellement en cours pour déterminer si un nouveau
recrutement exceptionnel d ' inspecteurs, réservé aux fonctionnaires du corps
des chefs de secteur pourrait être envisagé. Par ailleurs, les inspecteurs issus
de ces recrutements exceptionnels ont été dispensés du stage imposé à ceux
qui sont issus du concours normal et de l ' examen professionnel, ce qui leur a
permis de pouvoir postuler plus rapidement le grade d ' inspecteur central.
En ce qui concerne l ' accès au grade de chef de division des inspecteurs
centraux issus de la maîtrise des lignes, la création d'une nouvelle filière a
leur intention irait à l'encontre des efforts qui sont faits pour regrouper les
spécialités existantes . Les intéressés sont admis à postuler au titre de la
spécialité « transmissions ».

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guyane : postes et télécommunications).

27190 . — 7 février 1983 . -- M . Elle Castor expose à M . le ministre
des P .T .T . que le Centre spatial guyanais (Kourou) est en mesure de placer
en orbite par le truchement d'Ariane des satellites de télécommunications
permettant à plusieurs pays du monde de disposer de moyens
technologiques de pointe en ce domaine . Il souligne que, dans le même
temps, un nombre important de communes de Guyane ne sont pas encore
reliées téléphoniquement au chef-lieu et ne peuvent capter les émissions de
télévision . Il lui demande de lui faire connaitrc quelles mesures il envisage
de prendre en accord avec son collègue de la recherche et de l'industrie pour
que des communes puissent rapidement tirer parti des installations du
Centre spatial guyanais .
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Réponse . -- L ' Administration des P .T .T . a fait en sorte que les
départements français les plus éloignés bénéficient . en matière de desserte
téléphonique . et malgré des surcoûts considérables, d ' un service de même
technicité que ceux de métropole . Au cas particulier, cet effort se manifeste
également au plan quantitatif, puisqu ' en Guyane 800 demandes restent
actuellement à satisfaire, en raison essentiellement de la saturation toute
temporaire de l ' autocommutateur de Cayenne, alors que ce département
compte déjà plus de 13 000 abonnés . il s ' ensuit que la densité téléphonique
est en Guyane de l ' ordre de 20 abonnés pour 100 habitants, à comparer aux
4 du Brésil ou du Surinam . il est bien certain toutefois que la totalité de la
superficie d ' un département dont la plus grande partie est à peu prés vide
d'habitants n ' est pas équipée de manière uniforme . Mais les lieux d ' habitat
permanent ne sont pas isolés du point de vue téléphonique . En particulier,
alors que la région quasi désertique est pratiquement dépourvue de moyens
d 'accès et de distribution d ' énergie électrique, ce qui interdit la création de
réseaux téléphoniques normaux, les lieux habités sont desservis
téléphoniquement grâce au u réseau préfecture ». Comme le sait
l ' honorable parlementaire . ce réseau radio-électrique dessert, par vacation.
une vingtaine de sites . Les isolés absolus peuvent, par ailleurs, utiliser un
émetteur-récepteur approprié pour communiquer a siec la station
d 'émission-réception de Cayenne, et, par son intermédiaire, transmettre et
recevoir des messages . II serait, de toute évidence, irréaliste de chercher à
établir dans la forêt guyanaise une infrastructure de télécommunications
traditionnelle . Mais l ' Administration des P .T .T . envisage actuellemen t la
possibilité d ' utiliser, le moment venu, le satellite de télécommunication
national Telecom I pour améliorer les conditions de desserte de certains de
ces sites . Les études pour l'installation, à titre expérimental, d ' une petite
stati'n terrienne à Maripasoula en 1984 viennent d ' être entreprises . Par
contre, s'agissant de la télévision, le satellite Telecom I n 'est pas conçu pour
en permettre la distribution â l' intérieur du département de la Guyane.

Postes et té/éionunlatieatto p. ( courrier 1.

27324, — 7 février 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des P .T .T . s ' il peut faire une estimation du délai de
réception d ' une lettre envoyée de France, à destination des différents pays
de la C . E . E . (tarif normal et tarif réduit) . Il souhaiterait savoir si les délais
en question lui semblent normaux, si son administration tend à les réduire.
et comment.

Réponse . -- II n ' existe pas pour les lettres adressées aux pays de la
C .E .E. de taxe réduite correspondant à un acheminement différé . Toutes
les lettres sont expédiées par les moyens de transport les plus rapides (avion
ou train), selon les possibilités, sans qu 'il y ait jamais perception de surtaxe
aérienne . La fréquence des expéditions varie suivant la situation
géographique du pays de destination . C 'est ainsi que, chaque jour, plusieurs
expéditions sont effectuées à destination des pays limitrophes et au moins
un ou deux avec les pays les plus éloignés (un avec la Grèce, deux, avec
l'Irlande et le Danemark) . Cette organisation doit, en règle générale,
permettre aux correspondances, selon leur lieu et heure de dépôt en France,
de parvenir le lendemain aux bureaux d ' entrée dans le pays de destination.
Les délais de distribution dans les pays destinataires varient en fonction des
jours (ouvrables ou non) et des heures d 'arrivée des avions et des trains.
ainsi que de l ' organisation interne de chacun de ces pays . Il est difficile
d ' indiquer avec précision pour chacun des pays de la C . E . E . les délais de
réception par les destinataires des lettres envoyées de France, d'autant que
des événements imprévus peuvent perturber l ' acheminement (manque de
correspondance des tra i ns, suppression des vols aériens en raison des
perturbations atmosphériques ou pour toute autre raison, grèves, afflux
exceptionnels de courrier, etc .) . L 'Administration des P .T.T . a le souci
constant d ' assurer dans les meilleures conditions l ' acheminement du
courrier . Elle s ' attache en accord avec les administrations des pays
intéressés à exploiter au mieux les possibilités de transport, en vue de
réduire les délais de transmission de celui-ci.

Postes er télécommunications (téléphone . Bouches-du-Rhône).

27347 . — 7 février 1983 . - - M . Jean-Jacques Leonetti expose à
M . le ministre des P.T .T . la gêne qu'occasionne en région marseillaise
un équipement téléphonique qui impose à l ' utilisateur du téléphone de
composer le 16 et l'un des indicatifs dc zones 90, 91 ou 42 pour joindre un
correspondant pourtant peu distant de soi . Si un système mal commode
peut ie supporter entre départements ou au sein d'une très vaste
agglomération, il pénalise abusivement la population d ' une unité urbaine de
taille raisonnable . Ainsi, il est déplorable qu ' il faille composer à partir de
Marseille le 16 et le 42 pour obtenir Aubagne alors que les deux communes
se touchent et ne se distinguent pas, quand il a suffi pendant des années de
composer un numéro à sept chiffres pour obtenir à partir de Paris toute la
région Ile-de-France . il lui demande sur quoi repose la politique de

multiplication des indicatif; de rames conduite depuis quelques ;innées et
quelles mesures son administration entend promouvoir en vue de faciliter
les relations économiques et sociales dans les agglomérations.

Réponse . - - Le plan de numérotage actuellement en usage a été conçu et
mis en service au début des années 50 sur la hase du numéro d ' abonnés à
huit chiffres (deux pour l ' indicatif de la cane de numérotage et six pour
l ' identification de l ' abonné à l ' intérieur de la zone, avec une exception pour
la région parisienne) . S ' il est théoriquement possible de discriminer, avec six
chiffres, prés d ' un million d ' abonnés, divers impératifs réduisent, en
pratique, ce nombre de moitié . Au cas particulier des Bouches-du-Rhône,
l ' importance de l ' agglomération marseillaise a conduit à la diviser en trois
zones de numérotage à six chiffres, entre lesquelles l'acheminement du trafic
est réalisé par composition de l ' indicatif de zone 42 . 90 ou 91 . précédé du
seize . L ' Administration des P . T .T . est très consciente du désagrément
psychologique qui aggrave, au cas évoqué, le phénomène de frontière
inévitable lorsque deux abonnés géographiquement très proches
appartiennent à deux circonscriptions différentes . Le nouveau plan de
numérotage qui sera mis en p lace en 1985 entrainera la suppression du
a seize » et l ' utilisation d ' une numérotation à huit chiffres pour
l ' établissement de toutes les communications en province.

Postes : ministère t personnel )

27378. - 7 février 1983. M . Jean-Jacques Leonetti attire
l ' attention de M . le ministre des P .T .T. sur les conditions d ' affectation
des personnels recemmert recrutés par son ministère Les postes d ' affectation
budget des P .T .T . par au lois de finances de 1981 et 1982 auraient tait
l ' objet d 'attributions eu profit des directions départementales . Mais les
emplois ainsi crcés au plan local n ' auraient cependant pas été pourvus par le
recrutement de demandeurs d ' emplois, qui auraient pu en passant avec
succès des concours nationaux ou locaux, avoir de bonnes chances de
demeurer dans leur région d ' origine, mais par des mutations de personnels
employés en particulier en région 11e-de-France . (' et important mouvement
aurait eu pour effet d ' une part de désorganiser les services des régions de
départ, par la simultanéité et l 'ampleur des transports de personnels
confirmés e, de l ' arrivée d ' agents inexpérimentés en provenance de régions
d ' immigration traditionnelle, et d' autre part d ' empêcher les jeunes de ces
dernières régions de trouver des emplois localement et de s 'y fixer . Si la
situation dont il vient d ' a r e t 'ait état est bien conforme à la réalité, il lui
demande quelles mesures ~i entend prendre en vue de transfére r hors dite-
de-France des services qui n'ont rien à y faire et pour y ramener à de plus
justes proportions des effectifs qui semblent avoisiner la moitié de l ' effectif
total de son ministère et pour contribuer à l ' amélioration du dynamisme des
régions en permettant qu 'elles demeurent, au profit de la main d 'oeuvre
locale, des lieu : de création d ' emplois.

Réponse . -- Il convient d ' observer, tout d ' abord, que les affectations de
personnel sont réalisees dans le cadre de la fonction publique avec le double
souci d ' assurer le service public dans l 'ensemble du territoire, y compris
dans les zones non recherchées, et de donner satisfaction, dans toute la
mesure où cet impératif primordial est réalisé, aux voeux de mutation
exprimés par le personnel . L'Administation des P .T .T. s ' efforce
traditionnellement d ' établir entre ces deux soucis un équilibre aussi
favorab l e que possible aux désirs des agents en faisant en sorte que tout
emploi vaccant ou créé soit d 'abord offert à la mutation . II en résulte,
certes, que les régions les moins recherchées accueillent les plus forts
contingents d ' agents nouvellement recrutés, mais aussi que ces derniers ont
la possibilité d ' être affectés, à terne, dans la région qu ' ils préfèrent et qui
n ' était pas en mesure, lorsqu ' ils ont cherche à entrer dans l ' Administration
des P .T .T., de leur offrir sur place l'emploi de leur choix . S'agissant
particulièrement de l ' affectation de ces agents en Ile-de-France, ainsi que de
la concentration dans cette région de services des P . T .T . qui pourraient
avantageusement être implantés ailleurs, il semble que les informations
portées à la connaissance de l ' honorable parlementaire se référent à une
situation largement dépassée . Sur le premier point, il est précisé qu ' en
matière de télécommunications la modernisation de )équipement a permis
des mesures de redéploiement qui se traduisent par le transfert dans
plusieurs régions de province de quelque 800 emplois de la région
parisienne . Sur le second, il est rappelé que d ' importants services nationaux
ont déjà été systématiquement transférés ou créés en province dans le but,
précisément . d 'en éviter . dans toute la mesure du possible, la concentration
en région parisienne . Tels sont, parmi bien d'autres, la Direction de la
formation professionnelle à Montpellier, la Direction des télécommunica-
tions du réseau national à Blagnac, le Service national de l ' édition des
annuaires à Bordeaux . la Direction de l ' approvisionnement et des ateliers
des télécommunications à Eysines, Limoges et Lanester, le Service central
d 'informatique des télécommunications à Fleury-les-Aubrais, divers
services à l ' Isle d ' Aheau et, bien entendu, les Centres C . N . E . T . de
Lannion . Grenoble et Rennes . Également, en cc qui concsrne les services de
la poste, des mesures analogues ont été prises, notamment la direction dc
l 'approvisionnement des postes à Morlaix, l ' imprimerie des timbres-poste à
Périgueux . le centre des recherches du courrier à Libourne, le centre
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national de contrôle des mandats à Limoges, le service national de
l ' épargne-logement à Orléans-la-Source, le bureau d ' échange des mandats
internationaux à Draguignan, le centre des imprimés à Douai et
l ' extension à Orléans-la-Source du centre de chèques postaux de Paris.
D ' autres sont en préparation en particulier dans l ' optique de la
décentralisation totale des services à vocation nationale . Ces opérations,
qui porteront sur près de 600 emplois, concernent notamment la création du
service de maintenance des installations des postes à Chartres et du service
de recherche technique des postes à Nantes . Par ailleurs, un service
important d ' études des postes et télécommunications sera implanté en
Basse-Normandie . A l'ensemble de ces mesures, qui ne sont du reste
nullement exhaustives . s ' ajoute le transfert à Lannion, depuis plusieurs
années, du service administratif des pensions.

Postes ministère (personnel).

27425 . — 7 février 1983 . -- M . Jean Natiez attire l ' attention de M . le
ministre des P .T.T . sur la situation des techniciens des
télécommunications . Ces personnels ont mené depuis 1970 plusieurs actions
revendicatives pour faire reconnaître leur spécificité . Plusieurs fois, les
gouvernements précédents, tenant compte de ces luttes revendicatives, ont
admis le principe d ' un alignement sur le statut des techniciens d ' études et de
fabrication des armées. Il lui demande s'il a l'intention de procéder à
l 'alignement indiciaire de ces personnels sur le statut des T .E .F . et plus
généralement s'il envisage des mesures spécifiques pour cette catégorie.

Réponse . -- Les fonctionnaires du corps des techniciens ont bénéficié
d ' une amélioration sensible de leurs perspectives de carrière, grâce au
réaménagement des échelles indiciaires, à la redéfinition des modalités
d'avancement et à la modification de la répartition des emplois entre les
trois grades du corps . Ces mesures se sont traduites, pour la plupart d'entre
eux, par des gains de traitement tout à fait appréciables et ont permis de
dégager des possibilités supplémentaires d ' avancement pour les personnels
des deux premiers niveaux . Au plan de la carrière, les techniciens des
installations de télécommunications ne sont donc pas défavorisés par
rapport à leurs collègues appartenant à des corps de même catégorie.
Compte tenu des décisions gouvernementales d'accorder une priorité
absolue à la lutte pour l 'emploi, une nouvelle amélioration de la situation
des techniciens ne peut être envisagée dans la conjoncture actuelle.
Cependant, ces personnels ont la possibilité d'obtenir leur promotion en
catégorie A en se présentant au concours interne d'inspecteur-élève jusqu'à
l'âge de quarante ans, et ensuite par voie d'inscription sur une liste
d' aptitude précédée d ' un examen professionnel dans la limite du neuvième
des titularisations prononcées après concours.

Postes et télécommunications (courrier).

27465 . — 7 février 1983 . -- M . André Duroméa attire l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur les conséquences pour les associations, de
l'application d'une circulaire qui restreint les pcssibilités de tarif réduit pour
les envois en nombre . En effet, ce tarif réduit n'est plus appliqué pour les
envois en nombre dès lors que ceux-ci contiennent un appel de cotisation.
De ce fait, les associations à caractère social et naturellement sans but
lucratif, se voit traitées de la même manière que des sociétés commerciales.
Il lui demande par conséquent, s'il ne serait pas possible de revoir cette
question dans un sens favorable aux associations dont l 'activité profite à la
vie démocratique du pays.

Réponse . — Le système postal français repose sur le principe de l'égalité
d'accès des usagers aux prestations offertes par le service public . Il n'est pas
tenu compte de la qualité ou de l'identité de l'expéditeur ou du destinataire
des envois pour l'application des tarifs postaux . Une vue différente des
choses conduirait l'Administation des P .T .T . à privilégier certaines
catégories de citoyens au détriment des autres . La poste serait ainsi amenée
à arbitrer la valeur des activités culturelles, philanthrop iques, sociales ou
autres, ce qui ne participe ni de son rôle, ni de sa mission . Une telle facilité
ne peut que résulter d'une loi votée par le parlement dans la mesure où la
représentation nationale et le gouvernement estiment nécessaire d'apporter
une aide à une catégorie particulière d'usagers . Ces dispositions n'existant
pas actuellement, il ne peut donc être donné satisfaction à la demande de
l'honorable parlementaire en faveur des associations.

Postes et télécommunications (centres de tri : Manche).

27879 . — 14 février 1983 . — M . Jean-Marie Oeillet demande à
M. le ministre des P .T .T . s'il peut lui indiquer quel sera le calendrier de
réalisation du nouveau centre de tri postal de Saint-Lô-Gare, le Centre

actuel étant techniquement complètement dépassé . conçu pour traiter
130 000 objets et en traitant 300 000, et aussi insalubre que dangereux pour
les agents qui y travaillent . Les organisations syndicales, qui . après
plusieurs actions . avaient enregistré la promesse de la construction du
nouveau centre en vue de l ' entrée en service de celui-ci en 1985, s ' inquiètent
du manque d ' informations dans lequel elles sont tenues.

Réponse. — La mise au point du projet de construction du nouveau centre
de tri postal de Saint-Lô est activement poursuivie par la Direction des
postes de la région de Caen . Actuellement le dossier de consultation des
concepteurs est en cours de préparation et la passation du marché
d ' ingéniérie pourra avoir lieu dans le courant du deuxième trimestre de
1983 . Le financement de cette opération étant prévu au budget de l ' année
1984, les délais nécessaires habituellement à la préparation du dossier
technique et à l ' obtention du permis de construire et de l ' avis de la
Commission des opérations immobilières permettent d'escompter une
ouverture du chantier au début du deuxième semestre de 1984 . Dans ces
conditions, la mise en service du centre neuf peut être envisagée à la fin de
l ' année 1985.

Handicapés (réinsertion professionnelle et .sociale).

28137 . — 21 février 1983 . — M . Claude Wilquin appelle l'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur l 'application de la circulaire n° 13
P.A .S . 9 du 20 janvier 1982 . Cette circulaire réglemente l'accès des
personnes handicapées à un emploi des P .T . T. avec le statut d'auxiliaire, et
stipule qu'à l'issue d'un stage de quatre mois renouvelable en deux fois, les
personnes handicapées embauchées en qualité d'auxiliaire devront passer un
examen de titularisation et, en cas d'échec à cet examen, seront licenciées.
La plupart des personnes handicapées, aJortiori les malentendants, n'ont pu
suivre une scolarité adéquate . Certains sont parfaitement capables d'exercer
un emploi nécessitant un certain niveau de technicité et d'initiative, mais
auront toutes !es peines du monde à réussir un quelconque examen . Il lui
demande, en conséquence, s'il compte prendre des mesures pour permettre
aux personnes handicapées stagiaires de se présenter à cet examen plusieurs
fois, comme cela se pratique pour les personnes valides, et de g.,rder en
attendant leur emploi en qualité d ' auxiliaire.

Réponse . — Pour favoriser l ' emploi des personnes handicapées dans ses
services, l'Administration des P .T .T . a mis en place depuis le mois de
février 1982, une procédure spécifique de recrutement dont les modalités
sont précisées dans la circulaire P .T .T . du 20 janvier 1982.
Doc . 13 P. AS 9 . Ainsi, en plus des deux voies d ' accès à la fonction
publique (concours et examens des emplois réservés) les handicapés sont
embauchés en qualité d 'auxiliaire sur des postes qui leur sont spécialement
réservés, pour une période d ' essai de quatre mois renouvelable deux fois . A
l'issue de cette période d'essai, si elle s'est avérée positive, les candidats ont
la possibilité de rechercher leur admission dans les cadres, après un an de
service, par un examen spécial de titularisation, pour les emplois d 'agent
d ' exploitation du service général, de préposé . de dessinateur, d ' ouvrier
d ' état deuxième catégorie et d ' agent de service . Il est en outre précisé dans
la circulaire du 20 janvier 1982 précitée, qu 'en cas d 'échec à l ' examen spécial
de titularisation, les candidats doivent se représenter à une session
ultérieure . En cas de nouvel échec, le dossier est alors examiné par les
services centraux compétents du ministère des P .T .T . La personne
handicapée auxiliaire conserve le poste occupé jusqu'à sa titularisation.

RAPATRIES

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique).

27488. — 7 février 1983 . — M . Jean de Lipkowski rappelle à M . le
Premier ministre (Rapatriés) qu 'aux termes de l'article 9 de la loi
n° 82-102 ; du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord, de la guerre d' ;ndochine ou de
la seconde guerre mondiale, les fonctionnaires ayant servi en Tunisie ou au
Maroc et intégrés dans le cadre de la fonction publique métropolitaine
peuvent demander à bénéficier des dispositions de l'ordonnance du 15 juin
1945 s ' appliquant aux fonctionnaires ou agents des services publics ayant
dû quitter leur emploi par suite d'événements de guerre . Ce même droit est
d'ailleurs accordé aux fonctionnaires et agents des services publics algériens
et sahariens . Par contre, les fonctionnaires remplissant les mêmes
conditions mais ayant servi dans un pays d'outre-mer ayant appartenu à
l 'ancienne Communauté française sont paradoxalement exclus de ce
bénéfice . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons de
cette discrimination et souhaite qu'un texte soit déposé dans les meilleurs
délais permettant, en toute équité, de donner aux fonctionnaires précités la
possibilité de prétendre aux dispositions de l'article 9 de la loi n° 82-1021 .



1552

	

ASSEMBLEE NATIONALE - QUESTIONS ET REPONSES

	

28 Mars 1983

Réponse . — Le Premier ministre rappelle à l ' honorable parlementaire que
les fonctionnaires ayant servi dans un pays d ' outre-mer . ayant appartenu à
l 'ancienne Communauté française autre que l ' Algérie, la Tunisie et le Maroc.
sont exclus du bénéfice de l ' article 9 de la loi 82-1021 du 3 décembre 1982,
dans la mesure où ils avaient pu bénéficier antérieurement des dispositions
de l ' ordonnance du 15 juin 1945, complétées par la loi du 19 mai 1948.
L 'article 9 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982, qui permet aux
fonctionnaires ayant servi en Tunisie, au Maroc et en Algérie . a donc
précisément pour objet de mettre un terme à cette situation discriminatoire.

RECHERCHE ET INDUSTRIE

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

16171 . — 21 juin 1982. — M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l'industrie, au sujet de l'importance que va prendre, dans les années à
venir, le développement des biotechnologies . Il observe que la France
manque de bioingénieura, ainsi que d ' industriels capables de mettre en
oeuvre l ' outil technique permettant de franchir le fossé qui sépare les
recherches fondamentales et appliquées du développement et de la
production de masse . Notre faiblesse industrielle dans le domaine des
fermentations a été récemment soulignée par de nombreux observateurs . II
lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu ' il compte prendre pour
définir les créneaux les mieux adaptés à notre pays et pour coordonner !es
efforts à l ' échelle nationale.

Réponse . — Dès le 9août 1981, le gouvernement a demandé que soit
établi le diagnostic de la situation de la France dans le domaine des
biotechnologies et que lui soient pr posées les actions à entreprendre . Un
groupe d ' une vingtaine d ' experts .,ppartenat,t aux grands organismes de
recherche, au monde industriel et aux départements ministériels concernés,
présidé par le professeur Doucou, a remis ses conclusions au mois de
juin 1982, sous la forme d ' un rapport qui a permis d 'établir les bases
du programme mobilisateur prévu par la loi d ' orientation et de
programmation pour la recherche et le développement en France . Ce
programme a été présenté le 19 juillet 1982 par le ministre d ' Etat, ministre
de la recherche et de l ' industrie . La première réunion du Comité national du
programme mobilisateur a eu lieu le 31 janvier 1983 . A cette occasion, les
principaux objectifs de ce programme ont été rappelés : Il s ' agit, en premier
lieu, d ' assurer la maîtrise et l ' amélioration des technologies actuelles et
d ' effectuer une relance vigoureuse de la microbiologie . Dès cette année des
actions vont être lancées en ce sens au sein de plusieurs organismes :
C . N . R . S . , I . N . R . A ., Institut Pasteur, en collaboration avec des
industriels . La constitution et l ' accès à des banques de données et de
souches vont être soutenus . Le même effort sera consenti pour la
fermentation . Un groupement d'intérêt public rassemblant quatre
laboratoires et des industriels est en cours de formation En deuxième lieu,
le programme mobilisateur a pour objet de préparer l 'avenir . Des actions
seront lancées en 1983 pour : 1° recueillir d ' une façon systématique, les
techniques qui voient le jour dans les laboratoires : 2° éprouver les résultats
de la recherche fondamentale sur des thèmes plus appliqués et faire naître
ou consolider des filières technologiques . Un soutien sera donc apporté aux
sociétés à « capital risque » qui se sont créées en génie génétique et pour la
production d'anticorps monoclonaux ; Y diffuser dans le tissu industriel et
agronomique ces nouvelles technologies . Dans le cadre du programme
mobilisateur, le ministère de la recherche et de l'industrie engagera cette
année 95 millions de francs, sur le Fonds de la recherche et de la
technologie, contre 47 en 1982 . Au total l ' effort public en recherche et
innovation en 1983, s ' élèvera à 1,4 milliard de francs.

Mé,,.,ux (emploi et activité).

16679. --- 5 juillet 1982. — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur l'inquiétude des industries françaises du calibrage à froid des acier., que la
progression des tonnages livrés par les producteurs italiens menace gravement.
En effet, le pourcentage des importations italiennes dans ce domaine est passé,
par rapport à la consommation, de 1,95 p . 100 en 1977 à 17,90 p . 100 en
mars 1982, et par rapport aux livraisons des usines françaises, de 2,27 P. 100
en 1977 à 28,90 p. 100 en mars 1982 . Cette progression considérable ne peut être
expliquée que par les prix anormalement bas pratiqués par certains producteurs
transalpins, lesquels achètent des matières premières à des conditions
manifestement inférieures à celles prévues par les accords Eurofer. II lui
demande en conséquence ce qu'il entend faire pour que cessent ces pratiques
déloyales, qui faussent la concurrence entre les Etats membres.

Réponse . — Le marché français du calibrage à froid des aciers a
représenté 366 000 tonnes en 1981 . Sur ce chiffre, les importations se sont
élevées à 115 000 tonnes et les exportations ont atteint 30 000 tonnes . Les
importations ont principalement pour origine l'Italie : 46 000 tonnes soit
40 p . 100, la République fédérale d'Allemagne : 31 000 tonnes soit

27 p . 100, l ' Espagne : 19 000 tonnes soit 17 p . 100 . Les tarifs de certains
produits étrangers, inférieurs à ceux pratiqués en France, ont favorisé leur
pénétration sur notre territoire . Dans l ' hypothèse où il apparaîtrait que
cette pénétration étrangère serait due à des pratiques assimilables au
«dumping», il serait demandé à la profession d ' apporter la preuve des
manquements relevés . La mise en oeuvre du plan de redressement de la
sidérurgie devrait donner, à l 'avenir, les moyens à cette industrie de
consolider ses débouchés . Dans cette perspective, il est apparu nécessaire
aux pouvoirs publics de favoriser l ' intégration au dispositif, mis en place au
plan européen, de l 'activité du calibrage à froid des aciers . C ' est ainsi que la
France a demandé aux instances communautaires que les produits de la
première transformation de l 'acier soient inclus dans le système de contrôle
existant pour les produits sidérurgiques . Le 1°f octobre 1982 il a été obtenu
la mise en place d ' une surveillance communautaire, a posteriori, en volume
et en valeur, visant les importations des produits les plus sensibles de la
première transformation de l 'acier . Il s'agit là d 'une première phase,
puisque la France souhaite, pour sa part, faire accepter par ses partenaires
européen> l ' intégration de ces produits dans les aciers de la C .E .C .A.

C 'ontatunauté .r européennes (automobiles et cycles).

16955 . — 12 juillet 1982 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de !'industrie, quel
est en France l 'état d ' avancement des recherches portant sur l ' utilisation de
véhicules routiers électriques, en matière de coût de fabrication, de coût
d'utilisation, d ' économie d ' énergie, etc . . . Le Danemark, l ' Allemagne, la Suède et
le Royaume Uni ont signé récemment la déclaration sur l ' action Cost 302, sur ce
thème . II souhaiterait savoir si la France a l ' intention de s 'associer, et sinon,
quelles sont les raisons du gouvernement.

Réponse. — Les travaux visant au développement des véhicules
électriques sont suivis avec attention par le gouvernement et ce, notamment,
depuis la constitution en mai 1975 du Groupe interministériel véhicules
électriques . Bien avant cette date, diverses initiatives d ' E . D . F . et des
constructeurs automobiles français avaient abouti à la mise au point de
« chaînes de traction » satisfaisantes pour différents modèles de véhicules
électriques . Néanmoins, il est nécessaire de poursuivre les recherches sur les
sources électriques telles que les accumulateurs et les piles à combustible.
Des travaux sont actuellement menés en commun entre les constructeurs
français et les fabricants spécialisés . Par ailleurs, sont prévues, à court
terme, des operations de démonstration sur de', véhicules électriques
utilitaires mis en service et testés au sein des flottes de grandes entreprises
nationales . Concernant l'Europe, les autorités françaises, dont les
représentants ont participé à l'élaboration de la déclaration commune
d'intention Cost 302, évoquée par l'honorable parlementaire, ont fait
connaîtr, le 22 octobre 1982 leur intention de signer ladite déclaration.

Entreprises (petites et nmo yenner entreprises).

18994. — 23 août 1982 . — M . Jean-Louis Dumont attire l'attention de
M . ie ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur la
situation des petites et moyennes entreprises en difficultés . Lors d'un dépôt de
bilan, les acteurs qui peuvent intervenir sont multiples et divers. Le manque de
coordination de ces acteurs se fait cruellement sentir pour trouver une solution
véritablement efficace, rapide et viable . Entre autres, les « repreneurs » potentiels
que peuvent ètre les salariés licenciés se trouvent démunis face au maquis
procédurier. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . — En dépit des efforts de nombreux intervenants, le nombre de
dépôts de bilans de petites et moyennes entreprises débouchant sur la
liquidation des biens est croissant . Les causes de cette situation sont
complexes et tiennent souvent moins aux procédures elles-mêmes qu'au fait
qu'elles sont tardivement mises en oeuvre . En effet, trop de chefs
d'entreprises répugnent à faire état de leurs difficultés, ce qui ne facilite pas
en temps utile la mise en oeuvre de mesures de redressement . De plus, la
faiblesse des structures financières — manque de fonds propres, rentabilité
insuffisante — conduit, dans bien des cas, à un développement excessif de
l'endettement, et donc à la multiplication de situations d'insuffisance
d'actifs . Enfin, le nombre trop faible des mandataires de justice — syndics
et administrateurs judiciaires — et, parfois, la qualification insuffisante de
certains d'entre eux, constituent des obstacles à cette tâche difficile . Les
tribunaux de commerce, et les mandataires de justice, appliquent des textes
anciens dont la finalité est de préserver les droits des créanciers, ce qui n'est
pas aisément conciliable avec la volonté d'aider l'entreprise à poursuivre
son activité . La difficulté majeure est souvent de trouver un « repreneur »
compétent . Quelquefois, les salariés de l'entreprise, ou les cadres,
pourraient jouer ce rôle avec succès . Rien ne s'y oppose réglementairement.
Mais il leur faut pouvoir participer financièrement au redressement de la
société afin d'assurer un bon « redémarrage » à son activité . Ils n'en ont pas
toujours les moyens. Récemment, les pouvoirs publics se sont efforcés
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d ' améliorer la situation . Des mesures ont déjà été prises, parmi lesquelles :
1° la possibilité d ' écarter de la gestion les dirigeants incompétents ; 2° le
droit d ' intervention du ministère public dans la procédure ; 3° la
décentralisation, partielle et à titre expérimental, du C . I . R . I . et
l ' accroissement de ses compétences ; 4° l'inteivention de ces organismes à
titre préventif dans certaines conditions, avant le dépôt de bilan . La
réforme des tribunaux de commerce et le statut de leurs mandataires de
justice font actuellement l ' objet d ' études menées par les services du garde
des Sceaux . Le développement projeté de l ' Institut de développement de
l ' économie sociale devrait également avoir pour résultat de donner aux
sociétés coopératives ouvrières de production (S . C .O . P .) de plus larges
possibilités financières pour reprendre des entreprises . Enfin, l ' élargisse-
ment des pouvoirs d ' investigation et de contrôle des Comités d ' entreprise,
tels qu ' ils ont été définis par les ee lois Auroux s, devrait aider à déceler plus
tôt les difficultés graves des entreprises et permettre d ' intervenir
préventivement .

.4unnnobdeS el e)r/etc (emploi er urtirNé !.

19796 . - 6 septembre 1982. M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie . : il
pourrait lui communiquer pour chaque mois depuis ie début de l ' année 1 1 )82 :
1° la production automobile française par marque et, si possible, par

é:ahlisscment : 2° les importations de soitur's ctrangéres par pays de
provenance ; 3° le solde du commerce extérieur de l ' activité automobile.

Réponse . -- L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie, sur la
situation de la production automobile française . II lui a demandé de bien
vouloir lui communiquer une série de données chiffrées sur l 'évaluation de
ce secteur . II voudra bien trouver, ci-dessous, une série de tableaux
statistiques répondant à ses demandes.

1 . - Production mensuelle de voitures particulières par constructeurs
(Année 1982)

Mois Renault Peugeot Talbot Citroén Total P .S .A.

01 124 081 47 369 18 430 52 461 118 260
02 123 524 40 585 16 725 43 235 100 54503 134 322 55 423 27 442 63 806 146 671
04 103 946 52 783 29 840 47 172 129 79505 105 489 45 319 13 113 27 150 85 58206
07

134 363 53 894 4 753 41 064 99 711

08 154 156 48 800 14 325 54 832 117 957
09 147 531 50 569 19 617 I 46 677 116 863

2 . - Importations de voitures étrangères par pays de provenance
(Année 1982)

Mois	 01 02 03 04 05 06 07 08

Belgique	 7 394 11 408 12 094 11 793 10 035 10 475 9 811 6 433Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . ..
R .F.A

347 579 901 810 1 084 412 631 500. . . . . . . . . . . . . . . ..
Italie

23 596 25 696 25 333 33 865 24 327 21 709 28 130 17 864•

	

•

	

•

	

•

	

•

	

•

	

•	
G .B .

8 966 10 699 8 771 9 668 6 838 14 035 11 969 9 712.

	

.

	

.

	

. . . . . . . . . . . . . . . 1 223 2 302 4 351 3 905 2 785 5 566 1 734 1 697Espagne . . . . . . . . . . . . . ..
U.S .A	

12 164 15 524 19 583 13 608 11 906 30 147 20 493 16 261
29 6 28 50 233 115 58 25Japon . . . . . . . . . . . . . . . ..

Autres
3 807 4 298 6 355 6 938 5 820 10 168 4 594 6 047. . . . . . . . . . . . . . .

	

. 5 082 8 854 5 512 3 507 5 896 10 700 3 991 3 397

3 . - Balance commerciale automobile (6 mois en milliers de francs)
(Année 1982)

Voitures particulières neuves 	 . . . . . . . . . . . . ..
Véhicules utilitaires neufs	
Véhicules d'occasion	
Pièces, canrosseries et moteurs	

Total	

De janvier à août 1982, les exportations des constructeurs se sont élevées
à 43 600 millions de francs, soit 3 200 millions de plus que sur la période
janvier - août 1981 . Les importations se sont, quant à elles, élevées à
31 600 millions de francs . Le solde positif ressort ainsi à 12 milliards de
francs .

Matériels électriques et éleetrnnique .s (emploi et ar1,111e).

20683. - 4 octobre 1982 . - M . Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur les difficultés des constructeurs français de machines
tournantes électriques . Alors que les exportations ont démontré et
démontrent toujours la compétitivité des constructeurs français, les machines
importées de l'Est du fait de la concurrence déloyale, ont conquis en moins de
dix ans une large part du marché intérieur : plus de 30 p .100 du nuirai
global des moteurs polyphasés, plus de 50 p . 100 si l ' on considère seulement

Ex port Import Solde

16 616 777 11 763 845 4 852 932
4 122 679 4 494 976 - 372 297

142 845 301 632 -158 787
13 772 855 8 503 416 5 269 439
34 655 156 25 063 869 9 591 287

la catégorie des moteurs de I ai 100 CV, catégorie la plus importante et la plus
attaquée . De ce fait la situation depuis plusieurs années ne fait que s 'aggraver
et mille emplois directs ont été supprimés depuis moins de deux ans en
France . s'ajoutant ai ceux qui l 'avaient été précédemment . Il lui demande
quelles mesures énergiques il a pu ou envisage de prendre pour remédier à la
situation difficile des constructeurs franais de machines tournantes
électriques . et lutter contre les importations déloyales dans ce domaine.

Réponse. -- L ' évolution défavorable du commerce extérieur concernant
les machines tournantes électriques (moteurs polyphasés normalisés de 0 .75
à 750 kW) a été particulièrement perceptible au cours de ces 4 dernières
années . Les importations qui étaient de 387 000 machines tournantes
en 1979 ont atteint 536 300 unités en 1981 : dans ces chiffres, la part des
importations en provenance des pays de l ' Est s ' est élevée à 194 000 unités
en 1979 et à 356 000 unités en 1981 . Les exportations de nos constructeurs
ont décliné de 167 000 machines en 1979 à 135 800 machines en 1981.
Toutefois, les importations en provenance des pays de l'Est ont cessé de
progresser puisqu ' elles ont atteint 104 00(1 unités au 1 " semestre 1982
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contre 105 000 unités au I " semestre 1981 . Pour remédier a cet état de fait,
une plainte de l ' ensemble des constructeurs européens de moteurs regroupés
au sein du C . O . M . E . L . organisation représentative des fabricants, a cté
introduite auprès de la Communauté économique européenne qui a reconnu
qu ' il y avait en l' espèce « dumping » et a institué des mesures de taxation.
En France . une restructuration de la profession a été entreprise . Des filiales
communes ont été constituées entre les groupes Alsthom-Atlantique et
Leroy-Somer, ce qui devrait entraine- une compétitivité accrue du premier
pôle français de fabrication de machines tournantes . Dans le domaine des
importations, le contingentement des moteurs en provenance de la
République démocratique allemande a été maintenu ii un niveau stable . Les
pouvoirs publics suivent de près le mouvement des importations en
provenance des pays de l ' Est et, si cette situation ne s ' améliore pas, de
nouvelles mesures pourraient Mtre prises.

.11tuntuhiles CI ra'il's , entreprises

20723. 4 octobre 1982 . M . Jean Rigal attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie . sur la
situation de l ' industrie automobile française par rapport à ses concurrents
étrangers . S'il apparait en effet que la pénétration du marché français par les
firmes étrangères augmente. les sociétés françaises ne font pas le nécessaire
pour raccourcir leurs délais de livraison, et les chois dans celles-ci : ces
maus aises pratiques cotnnrcreiales représentent assurément une grande perte
de commandes . Il lui demande de lui indiquer les directives qu ' il a pu donner
notamment :i la société nationale Renault pour qu ' il soit remédié :i de telles
pratiques malthusiennes qui vont :i l ' encontre de l ' essor de notre économie
nationale.

Réponse . -- La réduction des délais de livraison est l ' un des principaux
soucis des constructeurs automobiles français . L 'apparition de modèles
nouveaux et attrayants, en 1982, a provoqué un accroissement de la
demande et un allongement momentané des délais de livraison qui devraient
être améliorés progressivement . En outre, en 1982, des conllits sociaux ont
entrainé un manque de 801)00 véhicules, provoquant une désorganisation
des réseaux qui a accru les difficultés pour satisfaire la demande.
Cependant . les constructeurs français ont accentué leurs et forts, notamment
dans le domaine de la diversification des gammes et des options offertes à la
clientèle . La qualité de la production automobile française peut tout à fait
rivaliser avec celle de la production étrangère et être considérée comme
supérieure dans certains domaines . particulièrement celui du confort et de lit
consommation de carburant . Le ministère de la recherche de de l ' industrie
suit les actions menées par les constructeurs pour l ' amélioration technique
de leurs modèles et pour promouvoir l ' organisation des services rendus à
l ' usager au moment de la vente et de l ' après-vente.

Recherche et industrie : ministère (structures udmtnevtratiree ).

27285 . — 7 février 1983 . - M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, selon
quels critères a été organisé, par son ministère, le « concours fermé » destiné
à réaliser un nouveau graphisme pour le papier à l ettres à en-tête du
ministère de la recherche et de l ' industrie . Il s' étonne . c effet, que dans le
cadre général de la politique volontariste de reconquête v .a marché intérieur
et de rigorisme du respect des normes et spécifications, ce papier à lettres ait
été choisi à la suite d ' un « concours fermé » organisé en opposition avec les
règles internationales . Il lui fait remarquer . en outre . que ce papier à lettres
a été créé par un graphiste anglais et n ' est pas conforme à la norme Afnor.

Réponse . -- Soucieux de promouvoir at de développer en France la
création industrielle, le ministère de la recherche et de l ' industrie a engagé
une action tendant à améliorer son image graphique telle qu ' elle est
véhiculée par son papier à lettre, ses publications et sa signalétique . La
première tàche a consisté à rechercher un meilleur graphisme pour le papier
à lettre . A cet effet, le ministère a consulté les instances compétentes au plan
national (Syndicat national des graphistes) et international (Conseil
international des sociétés de graphisme - Icograda). Conformément à leur
avis, il a procédé, fin 1981, à un apple d'offres restreint auprès de quatre
graphistes de renommée internationale, tous travaillant et résidant en
France . Cet appel d ' offres portait sur la remise d ' un projet d ' en-tète pour le
papier à lettre des sept directions ou services qui composaient alors le
ministère de la recherche et de la technologie . Les projets ont été présentés
au ministre en présence de ses directeurs et chefs de mission . Après
délibération, le choix s'est porté sur le projet de M . Peler Kneehone.
Graphiste résidant en France et marié à une Française, M . Kneebonc est
ancien président d'Icograda . Les candidats non retenus ont été
dédommagés, conformément aux stipulations de l ' appel d ' offres . S ' agissant
du respect des normes françaises en vigueur, ce projet a été l'occasion
d'aligner sur ces normes un papier à lettre qui, auparavant, les ignorait
totalement . Un complément au projet initial permettra prochainement la
mise en service d'enveloppes à fenêtre également normalisées .

RELATIONS EXTERIEURES

Politique estéri'ure tpair en rote de drrelr :pp'oienti.

26253 . 24 janvier 1981 . M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la situation des pays
du tiers monde et sur leur endettement . Il lui demande de bien vouloir lut
fournir, d ' une part l ' origine de cet endettement, la destination des
remboursements des pays débiteurs, la situation de la France vis-à-vis de ces
pays et . d ' autre part . I.f position de notre pays par rapport à ce problème
grave qui frappe à la fois les pays qui ont essayé de taire décoller leurs
économies, et ceux qui . parmi les moins développés, subissent de plein fouet
la crise économique des pays riches.

Réponse . -- L ' encours de la dette :i moyen et long terme des pays en
développement (P. E . D . ) fin 1982 a été évalué par 1 '0 .C . D . E . à
626 milliards de dollars . Il convient d ' indiquer que cette estimation de
l ' endettement exclt.t les prêts à échéance initiale inférieure à un an, la dette
militaire financée par des crédits officiels, la dette envers le F . M .I . et t es
arriérés du service de la dette . Le tableau ci-dessous montre la répartition,
selon l'origine des prêts . de cet endettement :

Pays du C .A .D. et marché des capitaux	 476
dont :

A .P.D	 63
Crédits à l'exportation, , , „, , , , , , , , , , , , , , ,, ,,, , ,,

	

148
Marché des capitaux	 265

Organisations internationales 	 76
Pays du C .A .E .M,, , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , ,, , , , , , , , ,

	

20
O .P .E,P, ,,,,,,,,,, ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

	

29
Autres P.E .D	 13
Non spécifiés et ajustements	 12

Sur des remboursements au titre du ser vice de la dette a moyen et long
terme des P . E . D ., évalués par l ' O .C . D .E . pour 1982 à 131 milliards de
dollars, 88 p . 100 sont destinés aux pays du Comité d ' aide au
développement et au marché des capitaux, 5 p . 100 aux organisations
internationales, 2 p . 100 aux pays du C . A . E . M ., 2 p . 100 aux pays de
l'O . P . E . P ., moins de 1 .5 p . 400 aux autres P .E . D . , le reste des
remboursements ne faisant pas l ' objet d ' une affectation précise . La crise de
liquidité dans laquelle se trouvent actuellement nombre des P . E . D.
constitue un sujet majeur de préoccupation . La France s'emploie, en liaison
avec ses partenaires des pays industrialisés, à créer les conditions
permettant aux P . E . D . de faire face au service de leur dette sans mettre en
péril les hases de leur croissance future.

Rapatriés /indemnisation/.

27101 . -- 7 février 1983 . - M. Philippe Sanmarco attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la situation des vingt-
deux Français spoliés à la suite de l ' occupation d ' une partie du territoire de
la République de Chypre par les forces militaires turques . Il lui demande de
l'informer des démarches qu ' a pu faire ou qu' envisage d ' entreprendre le
gouvernement français auprès du gouvernement de Turquie en faveur de
leur indemnisation.

Réponse . — Le problème de la spoliation des biens de vingt-
deux ressortissants français à la suite de l ' occupation par l ' armée turque de
la partie Nord de Ille de Chypre constitue un sujet de préoccupation pour le
gouvernement français depuis 1974 . Le gouvernement turc, qui s 'est
constamment refusé depuis son intervention dans l ' île, à cette date, à
examiner les requêtes qui lui étaient présentées, considère que l ' affaire est de
la compétence des autorités de fait turques-chypriotes . Celles-ci ont en effet
pris des dispositions prévoyant l ' indemnisation des ressortissants étrangers
victimes de la situation . Le gouvernement français, qui refuse de
reconnaître ces autorités, n 'est pour cette raison, et a son vif regret, pas en
mesure d'entrer avec celles-ci dans une négociation portant sur
l'indemnisation des biens perdus par nos ressortissants . Malgré ses
inconvénients évidents pour les intérêts de nos ressortissants, la position du
gouvernement, vivement appréciée par le gouvernement légitime de la
République de Chypre, ne pourrait être modifiée que dans le cadre d ' un
règlement global de l 'affaire chypriote.

Affaires eultu,/Ies (associations).

27494 . -- 7 février 1983 . M . Jean-Louis Masson attire ii
de M . le ministre des relations extérieures s ur les organismes privés
étrangers qui se nomment «Alliance française» . L ' Etat accorde :i ces
organismes privés une aide financière importante sous différentes formes .
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Pourrait-il lui préciser si les relations du gouvernement arec ces organismes
sont régies par le décret n ° 82-855 du 7 octobre 1982 concernant
l ' enseignement français à l ' étranger ou par les textes se référant à
l ' enseignement privé en France?

Réponse . -- Le décret n° 82-858 du 7 octobre 1982 relatif à l ' organisation
de l ' enseignement français à l ' étranger, ne s' applique pas aux Alliances
françaises qui ne sont ni des écoles françaises, ni des établissements scolaires
français de l ' étranger . Les textes définissant les rapports entre l'Etat et les
établissements privés en France — loi n°59-1577 du 31 décembre 1959.
loi n° 71-400 du 1 " juin 1971, loi n° 77-1285 du 25 novembre 1977 — ne
peuvent s ' appliquer aux Alliances françaises, établissements qui relèvent du
droit local étranger . Les Alliances françaises se consacrent ai la diffusion de
la langue et de la civilisation françaises et sont affiliées à l 'Alliance française
de Paris qui, comme le sait l ' hoiorable parlementaire, est une association
reconnue d ' utilité publique par décret du 23 octobre 1886 . C ' est à ce titre
qu'elles peuvent prétendre à une aide de l ' Etat, dont les modalités ont été
récemment précisées dans la convention signée le 29 septembre 1981 entre le
ministère des relations extérieures et l ' Alliance française de Paris.

Politique extérieure (Roumanie).

27496. -- 7 fevricr 1983 . — M . Georges Mesmin signale à M . le
ministre des relations extérieures que . d'après une dépéche de
l'Agence Reuter. le gouvernement de la République socialiste de Rouman i e.
en application du décret n° 402, a fixé les sommes exigibles pour que les
parents de Roumains réfugiés en République fédéralle allemande, p : osent
sortir de Roumanie (5 000 D . M . pour un enfant, 16 (100 D . M . pour un
ouvrier qualifié . 20 000 D . M . pour un intellectuel . 40 000 D . M . pour un
ingénieur, 50 000 D . M . pour un médecin) . II lui signale en outre qu 'il a eu
connaissance d ' un cas où, pour autoriser son fils étudiant à partir, les
autorités roumaines locales ont demandé à une Roumaine réfugiée en
France, la somme de 70 000 francs . Il lui demande, devant ce genre de
marché . si la France a protesté auprès des instances internationales
qualifiées.

Réponse . — Le décret du Conseil d ' Etat roumain relatif aux obligations
financières auxquelles doivent se soumettre les ressortissants ro ,mains qui
désirent émigrer a retenu toute l ' attention du ministère des relations
extérieures . A plusieurs reprises et particulièrement lors de la dernière
session de la conférence de Madrid, ses représentants on fait part aux
autorités roumaines des préoccupations du gouvernement français
concernant ce décret . [.e texte contrevient en effet à l ' Acte final d ' Helsinki
(3` corbeille) et son application est de nature à entraver une circulation plus
libre des personnes ainsi que les réunions de famille . Notre ambassade à
Bucarest ne manquera pas d ' intervenir, chaque fois qu'un cas se présentera,
afin d ' obtenir des autorités roumaines l ' exonération du paiement des
sommes qui seraient exigées.

Papiers si 'itlentiti r passeports).

27803 . — 14 février 1983 — Mme Lydie Dupuy attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le coût d 'établi sèment
du passeport français . Si l ' on considère que le passeport coûte déjà
300 francs à des personnes qui n ' en ont pas un besoin permanent et
obligatoire . peut-on accepter qu ' un citoyen français résidant à l ' étranger
dans une ville ou un pays qui exigent le passeport, soit dans l ' obligation de
verser une telle somme' Tel est le cas de Berlin-Ouest : les Français résidant
à Berlin-Ouest à titre privé autre que membre des forces françaises voulant
se rendre à l'extérieur de ce secteur par voie routière ou ferroviaire doivent
posséder un passeport en cours de validité car ils reçoivent un visa de transit
de la R . D . A . A titre de comparaison, le passeport de l'Allemagne Fédérale
coûte 20 DM (56,60 francs) soit cinq fois moins cher . En conséquence elle
lui demande si une solution moins onéreuse ne peut être trouvée au bénéfice
des Français résidant à l'étranger.

Réponse . — C'est la loi de finances pour 1983 n° 82-1 126 du 29 décembre
1982 qui en son article 37, a porté de 260 à 315 francs le montant des droits
de timbres à percevoir lors de la délivrance, de la prorogation, ou du
renouvellement d'un passeport . L'honorable parlementaire comprendra
aisément qu'en vertu du principe de l'égalité devant la loi de tous les
citoyens, un tarif privilégié ne puisse être retenu en faveur des Français
résidant à l'étranger .

Politique extérieure (Irak J.

27913. -- 21 février 1983 . -- M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre des relations extérieures au sujet d'une information selon
laquelle la France accentuerait son soutien militaire à l'Irak . Le

gouvernement aurait . en effet . pris la décision d 'accélérer la lis rassoit de
certains armements vers ce pays . Compte tenu du lait que les entreprises
françaises travaillant en Irak ne sont pas encore libérées de leur c r éance
datant parfois de plusieurs mois (exemple : la Soc'etc Jouffrieau . entreprise
auboise qui emploie 350 salariés, actuellement en état critique
essentiellement à cause de cette défaillance trrkiennet . le gouvernement
français a-t-il obtenu de cc pays la certitude qu ' il s ' acquittera en priorité de
ses dettes envers ces entreprises, avant d ' envisager le règlement des
armements dont il est fait état dans la présente question.

Réponse . -- De -r'mbreuses entreprises françaises ont pu . grâce aux
relations étroites qui v,.tstent entre la France et l ' Irak, participer de façon
très active au développement que ce pays a engagé depuis un certain nombre
d ' années et qu' il poursuit malgré le conflit qui déchire la région . Il est
certain que l ' Irak rencontre, à l 'heure actuelle des difficultés économiques
du fait des circonstances. Le ministre des relations extérieures peut assurer
l ' honorable parlementaire que le gouvernement porte une attention
particuliére aux problèmes auxquels tes entreprises françaises peuvent se
trouver confrontées de cc fait et qu ' il s ' emploie très activement à la
recherche de solutions appropriées à ces problèmes . Au cours des divers
contacts qui ont eu lieu récemment, notamment lors de la visite à Paris, en
Janvier dernier, de M . Tarek Aeie . et de son voyage à Bagdad (12-
14 février) . des formules visant à garantir les intéréts des entreprises
travaillant en Irak ont été examinées avec attention par les deux parties . et
aucun effort ne sera ménagé pour parvenir à un règlement aussi satisfaisant
et aussi rapide que possible.

Politique extérieure ( République Jrbnorr'atique Allemande

27921 . - - 21 février 1983. M Edmond Alphandery attire
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur la situation
de M . Rolf Kulike, ne en 1 9 41, de nationalité est-allemande, emprisonné
pour la troisième fois depuis 1976 à la suite de ses efforts pour obtenir le
droit d 'émigrer légalement . i .e eau de cette personne m ' est signalé par
l ' Association Amnesty international qui l' a e adopté comme prisonnier
d ' opinion et souligne que le droit à l 'émigration est proclamé à l ' article 13
de la déclaration universelle des droits de I'llonune et :i l'article 12 du pacte
international, relatif aux droits civils et politiques que la République
démoc ratique allemande a ratifié . Persuadé que la situation de M . Kulike
ne saurait le laisser indifférent et sachant qu ' il a eu l ' occasion à diverses
reprises de souligner les actions concrètes mises en ouvre par • otre pays en
raseur de la sauvegarde des droits de l ' llonvme, il demande à M . le ministre
des relations extérieures s'i lui serait possible d ' entreprendre une démarche
auprès du gouvernement de la R . D . A . en eue de convaincre celui-ci
d ' autoriser l ' intéressé à émigrer.

Réponse . - Comme le sait l ' honorable parlementaire . la sauvegarde des
droits de l'Homme constitue l ' un des soucis majeurs de la politique
extérieure de la France . En effet, notre pays s 'est attaché dans une période
récente à obtenir la libéraliou des prisonniers d ' opinion . Nous avons
l ' intention de poursuivre nos efforts en ce sens, ai la fois ai l'échelon
international et au plan bilatéral . Néanmoins, dans stil souci d'efficacité, de
telles démarches s'effectuent directement auprès du pays concerné selon des
modalités appropriées à chaque cas . Le gouvernement français prend bonne
note du cas du citoyen est-allemand, Roll ' Kulike, emprisonné pour avoir
demandé à émigrer légalement et ne manquera pas de s' employer, dans la
mesure de ses moyens . à obtenir la libération de l ' intéressé.

Politique extérieure r I'irinunu.

28009. - 21 février 1983 . -- Mme Nicole de Hauteclocque demar.de
à M . le ministre des relations extérieures si les informations publiées
récemment au sujet du rapatriement des dépouille, des miliraires français
tombés en Indochine sont bien exactes . En effet, le Comité populaire d ' Ho
( ' hi Minh Ville aurait décidé de supprimer les deux cimetières dans lesquels
reposent les corps de nos soldats tombés au champ d ' honneur et don . de
s ' en débarrasser . Elle lui demande s ' il peut lui expliquer I° Pourquoi cette
opération est menée par le secrétariat d ' Etat aux rapatriés et par la
Direction des Français de l ' étranger et non pas par le ministère des anciens
combattants'' 2° Pourquoi il n ' a pas protesté vigoureusement contre cette
décision du gouvernement vietnamien à la suite de laquelle de nombreuses
tombes vont ètre profanées 7 3' Comment il peut oser demander aux
familles de ces soldats tombés pour la France une somme de 3 5011 francs
par corps 7 4" Quels contrôle sera exercé sur le directeur vietnamien des
pompes funèbres de Saigon qui est chargé de procéder à l 'exhumation et à

l ' incinération des corps' 5 " ( ' e qu ' ü adviendra des corps non réc l amés par leurs
familles et comment il peut accepter que ceux-ci soient dispersés et peut- ère
même détruits

Réponse . - Les informations dont fait état l' honorable parlementaire ne
correspondent pas à la réalité, le communiqué du secrétaire d ' Etat auprès
du Premier ministre chargé des r„patriés ayant été déformé lors de sa
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publication dans la presse . Il ne s' agit nullement du rapatriement des
dépouilles des militaires français tombés au Vietnam et qui se trouvent
regroupées dans les nécropoles de Ba Huyen (Nord-Vietnam) et de Tan Son
Nhut (Sud Vietnam), mais du rapatriement, à l ' initiative des personnes qui
le souhaiteraient, des restes mortels inhumés dans le cimetière civil de
Mac Dinh Chi à Ho Chi Mihn-Ville . Les autorités de cette ville ont fait part
en effet, au gouvernement français, de leur décision de désaffecter ce
cimetière pour des raisons d' urbanisme, et de regrouper les corps dans un
cimetière de la province de Song Be . Les familles intéressées par ces mesures
ayant été, pour la grande majorité d ' entre elles, rapatriées du Vietnam, c 'est
logiquement le Secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre chargé des
rapatriés qui a mené l ' action d ' information nécessaire.

SANTE

Proti'ssinns et activités paramédicales (manipulateurs radiologistes,.

21041 . - I1 octobre 1982 . ---- M . Jean Giovannelli attire l ' attention
de M . le ministre de la santé sur la situation des manipulateurs
d ' électro-radiologie médicale. En effet, ceux-ci ne disposent d ' aucun statut.
malgré leurs réclamations, et ce depuis 1948 . D' autre part il existe un
problème quant à la formation qui nécessiterait une réforme de leurs
études . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de mettre fin à cette situation.

Réponse . — Le ministre de la santé tient à assurer à l ' honorable
parlementaire de l ' intérêt qu ' il porte à la profe 'an de maniptlatcur
d ' électroradiologie médicale . Il est conscient des multiples problèmes posés.
en dehors du secteur hospitalier public couvert par les dispositions du
décret n° 60-97 du l0 janvier 1968 . par l ' absence de réglementation . C'est
pourquoi il a constitué un groupe de travail tripartite associant les acteurs
de santé concernés : médecins, professionnels et infirmiers afin de définir,
avec le maximum de précision, les actes médicaux qui pourront désormais
ètre pratiqués par les manipulateurs d 'électroradiologie médicale . D' ores et
déjà un avant-projet de décret a été mis au point qui sera prochainement
soumis à l 'avis de la Commission spécialisée du Conseil supérieur des
professions paramédicales et à celui de l ' Académie nationale de médecine
avant d ' être examiné par la section compétente du Conseil d ' Etat . Le
ministre de la santé est également soucieux d ' adapter le contenu de la
formation préparant au diplôme d ' Etat de manipulateur d 'électroradiologie
à l ' évolution des techniques et . à cette fin, il fait étudier un nouveau
programme d ' enseignement.

Prole.oions et iNirihts purumrdirulcs tnt,tniptdulcurs rudiulugisresl.

23536 . 22 novembre 1982 . Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur les problèmes des personnels d 'électro-
radiologie médicale regroupés au sein de l'A . F . P .F .R . M . Les personnels
concernés ont élaboré un statut proposé au ministère . Ce statut comprend
d ' une part . la protection des malades par l ' emploi de personnel qualifié
pour toute manipulation d ' appareils générateurs de rayons X et la nécessité
de réformer les études des personnels concernés, la durée actuelle de
deux ans étant insuffisante pour assimiler les techniques nouvelles . En
conséquence . elle lui demande quelles mesures peuvent être g rises pour
porter la durée des études à trois ans avec l'octroi d ' une véritable
spécialisation.

Réponse . — Le ministre de la santé assure l ' honorable parlementaire de
l ' intérêt profond qu ' il porte à la profession de manipulateur
d ' électroradiologie médicale et est conscient des multiples problèmes posés
par l'absence de réglementation . C ' est pourquoi il a constitué un groupe de
travail tripartite associant les acteurs de santé concernés : médecins,
professionnels et infirmiers afin de définir avec le maximum de précision, les
actes médicaux qui pourront désormais Mtre pratiqués par les manipulateurs
d'électroradiologie médicale. D'ores et déjà un avant-projet de décret a été
mis au point qui sera prochainement soumis a l 'avis de la Commission
spécialisée du Conseil supérieur des professions paramédicales et à celui de
l ' Académie nationale de médecine avant d 'être examiné par la section
compétente du Conseil d'Etat . Le ministre de la santé est également
soucieux d ' adapter le contenu de la formation préparant au diplôme d'Etat
de manipulateur d ' électroradiologie à l ' évolution des techniques et fait
étudier, à cette fin, un nouveau programme d 'enseignement.

Santé : ministère (personnel).

25939 . — 17 janvier 1983 . -- M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la santé quel est le nombre de fonctionnaires qui ont
demandé à bénéficier de la cessation progressive et de la cessation anticipée

d ' activité a la date du 31 décembre 1982 ; quel est le nombre d 'agents non
titulaire. ; qui ont demandé le bénéfice de la cessation anticipée ; quelle en est
la proportion par rapport à l 'ensemble des effectifs et quels ont été les
recrutements effectués à ce titre.

Réponse . -- L ' ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 i'lative à la
cessation d 'activité des fonctionnaires et agents de l ' Etat et des
établissements publics de l ' Etat à caractère administratif a mis en oeuvre
certaines mesures spécifiques destinées, pendant une période limitée, à
faciliter la cessation partielle ou définitive de fonctions des agents titulaires
et non titulaires de l'Etat . En ce qui concerne le ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale, le ministère de la sante . les services du
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de l ' emploi et les
services extérieurs sont communs, le nombre de bénéficiaires d'une mesure
de cessation progressive au 31 décembre 1982 est de 87 . Le nombre de
fonctionnaires bénéficiaires d'une mesure de cessation anticipée est de 153.
Aucun agent non titulaire n ' a demandé à bénéficier de ces mesures . La
proportion de bénéficiaires par rapport à l 'ensemble des effectifs est
respectivement de 0,29 p . 100 et de 0,52 p . 100 . Les postes devenus vacants
ont été compris dans le nombre d ' emplois à pourvoir par concours en 1983.

Professions et aeiirité.s paramédicales (réglementation).

26171 . — 24 janvier 1983 . -- M . Jean-Claude Bateux attire
l ' attention de M . le ministre de la santé sur l ' inquiétude de
représentants des professions travaillant dans le champ de la santé causée
par la formulation de l ' article I, alinéa 2 du décret du 2 février 1952, relatif
au Conseil supérieur des professions paramédicales . En effet, l 'extension
des commissions pour d 'autres professions paramédicales ne figurant pas au
Livre IV du code de la santé, signifie-t-elle pour autant que l 'appellation
paramédicale va être attribuée à de nouvelles professions? Ceci, sans
intégration au Livre 1V du C . S . P . l': lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles professions seraient éventuellement intéressées par cette
extension.

Réponse. -- Le ministre de la santé précise à l ' honorable parlementaire
que depuis sa création en 1973 le Conseil supérieur des professions
paramédicales comprend des commissions compétentes pour d ' autres
professions de santé que celles inscrites au livre IV du code de la santé
publique . Il s ' agit de professions non réglementées pour l ' exercice
desquelles un diplôme est délivré par le ministre de la santé, à savoir les
ergothérapeutes, les manipulateurs d ' électroradiologie, les laborantins
d ' analyses médicales et les psycho-rééducateurs . Ceci n ' a pas pour effet de
réglementer l ' appellation u paramédicale » qui est de façon coutumière
attribuée à l 'ensemble des professions de santé non médicales
indépendamment de l'existence au sein du Conseil supérieur des professions
paramédicales d ' une Commission spécialisée pour telle ou telle d ' entre elles.
Il n 'est d ' ailleurs pas envisagé d ' étendre lz liste des professions concernées
par ce Conseil supérieur.

Eruhlissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
((-entre.s hospitaliers).

26296 . 24 janvier 1983 . -- M . Maurice Adevah-Pcetf attire
l'attention de M . le ministre de la santé sur les problèmes que pose,
dans les petits hôpitaux, l'application de l'article 3 de l'ordonnance n° 82-
272 du 26 mars 1982 relative à la durée hebdomadaire du travail dans les
établissements sanitaires et sociaux . Ce texte prévoit la mise en place de

services de permanences » dans les établissements lorsque !a continuité du
service l ' exige . Sont concernés par cette mesure essentiellement les services
médico-techniques (bloc opératoire, radiologie, laboratoire) et le service
d ' entretien . Dans les petits hôpitaux, l'organisation de telles permanences
s ' avère très « lourde», aussi bien pour les agents concernés que pour les
établissements : 1° très petit nombre d'agents affectés à ces services et donc
permanences fréquentes et longues pour chaque agent ; 2° disproportion
entre la contrainte imposte (passer 24 heures, voire plusieurs jours sans
quitter l ' établissement) et la nécessité du service (nombre d ' interventions
très réduit) ; 3° coût élevé du système des permanences dans une période où
les dépenses doivent être rigoureusement limitées ; 4 " à litre d'exemple : le
coût d ' une permanence à l ' hôpital de Thiers pour un agent et pour une
semaine, s'élève :i 2 180 francs contre 650 francs pour un système d ' astreinte
à domicile. En conséquence . il lui demande s'il ne serait pas possible, pour
les établissements dont les effectifs et l ' activité ne justifient pas le système
des permanences, d'avoir recours à un système d ' astreintes à domicile,
moins coûteux et plus souple ? Avec les moyens de communications récents
(système de recherche de personnes notamment), l ' astreinte affecterait très
peu la vie familiale des agents tout en permettant de répondre correctement
aux nécessités du service.

Réponse .- - Les dispositions du décret n° 73-119 du 7 février 1973 relatif à
l ' organisation du travail dans les établissements d ' hospitalisation, de soins
et de cure publics - reprises par les dispositions de l ' ordonnance n° 82-272
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du 26 mars 1982 — ne prévoyaient pas que des astreintes à domicile
puissent être imposees aux personnels hospitaliers publics . Cependant la
circulaire n ' 189/DI-r/4 du 5 novembre 1973 commentant les termes du
décret du 7 février 1973 . tout en soulignant l ' interdiction de principe
d 'imposer des astreintes à domicile admettait qu ' il serait possible qu 'en cas
de nécessité reconnues, de telles astreintes soient encore utilisées sous
réserve qu 'elles rencontrent l ' accord le plus formel des personnels à qui elles
seraient demandées . Des correspondances ultérieures à l ' adresse de certains
établissements ont précisé qu ' en outre, le Comité technique paritaire devrait
être consulté sur le principe même de ces astreintes ainsi que sur les
modalités de leurs compensations . Etant donné le parallélisme existant entre
les dispositions du décret du 7 février 1973 et les dispositions de
l ' ordonnance du 26 mars 1982, la tolérance prévue par la circulaire du
15 novembre 1973 peut toujours ètre admise mais dans le respect des limites
sus-indiquées .

TEMPS LIBRE

Sécurité sociale (chèques-vacances).

6707 . — 14 décembre 1981 . — M . Jean-Pierre Soisson demande à
M. le ministre du temps libre de bien vouloir lui exposer de manière
précise le mode de calcul permettant d ' évaluer à 138 millions de francs « le
manque à gagner pour la sécurité sociale », résultant de l ' instauration du
« chèque-vacances », chiffre avancé par lui lors de son audition le 8 octobre
1981 par la Commission des affaires culturelles, familiales et sociales de

l ' Assemblée nationale et repris dans le communiqué publié à l 'issue de cette
réunion . Ayant par ailleurs exposé, selon le même communiqué, que le gain
économique occasionné par le chèque-vacances serait «dix fois plus élevé
que le coût apparent », il souhaiterait connaître les incidences budgétaires
de sa création pour les différentes catégories de recettes fiscales et
spécialement l 'impôt sur le revenu des personnes physiques, l ' impôt sur les
sociétés et la taxe à la valeur ajoutée.

Réponse . — Les évaluations chiffrées des incidences financières de
l ' instauration du chèque-vacances auxquelles fait référence l ' honorable
parlementaire ont été élaborées sur la base d ' hypothèses d 'exonération qui
n 'ont pu toutes être retenues dans le dispositif des chèques-vacances créé
par l ' ordonnance du 26 mars 1982 . Du fait de la refonte du système de la
sécurité sociale . le gouvernement a décidé de ne pas retenir l'exonération des
charges sociales dans l ' immédia t . Toutefois, la contribution de l ' employeur
est exonérée de la taxe sur les salaires à l'exclusion de la taxe
d ' apprentissage et de la participation des employeurs au financement de la
l'onction professionnelle continue et à l'effort de construction . De même
pour l'exonération fiscale de l'impôt sur le revenu des personnes physiques,
celle-ci a été limitée à l' équivalent du salaire minimum interprofessionnel de
croissance apprécié sur une base mensuelle . Il convient d'indiquer que le
système des chèques-vacances a été conçu comme évolutif et constitue un
point de départ à la démocratisation des loisirs . Lors du développement du
dispositif qui concerne 5 700 000 foyers, d ' après les taxes définies par la
réglementation, ces questions d'exonération des charges sociales seront
réexaminées en tenant compte de l'impact socio-économique.

Tourisme et loisirs (camping caravaning).

24986 . — 27 décembre 1982 . — M . Jean-Jacques Léonetti attire
l'attentiot de M . le ministre du temps libre sur l'intégration des
hébergements légers à l 'environnement . Il remarque que le camping-
caravaning et les hébergements légers (bungalows . . . ) se concent r ent à
75 p . 100 sur le littoral et accueillent 30 p . 100 des estivants . Hébergement
social par excellence, ce secteur pose de nombreux problèmes, soit par les
difficultés des campeurs (sur occupation des terrains), soit par les nuisances
causées (camping sauvage) . Le constat de la situation ne date pas d'hier
mais les mesures prises restent insuffisantes . En effet, malgré un
accroissement du parc, il existe encore un déficit de places et cet
accroissement n'a pas toujours correspondu, dans sa localisation, dans sa
conception, à la demande . li lui demande de bien vouloir préciser les
orientations qu'il compte prendre, pour définir les objectifs d'une véritable
politique touristique.

Réponse . La protection de l'environnement et de la qualité de la vie,
ainsi que la nécessité de faire respecter l'ordre public ont amené les pouvoirs
publics à définir leur conduite face aux problèmes posés par le
développement de l'hébergement de plein air dans le domaine du tourisme et
des loisirs . C'est ainsi que les départements ministériels du plan et de
l'aménagement du territoire, du temps libre, de l'environnement, du
tourisme, de l'urbanisme et du logement ont engagé, en étroite liaison avec
les collectivités locales, des opérations pour lutter contre les nuisances du
camping sauvage et de la sur-occupation de terrains de camping sur le
littoral . A titre d'exemple significatif, il faut citer celle qui a permis de
maîtriser la situation de la plage des Saintes-Maries de la Mer à la suite
d'une action conjointe avec le Conseil régional de Provence-Côte-d'Azur . et

le Conseil municipal . Cette politique sera poursuivie en 1983 dans le même
esprit pour atteindre les mêmes objectifs . A cet égard, la campagne
nationale « camping information » menée en 1981 et renouvelée en 1982 a
eu pour principaux effets de lutter contre la surcharge des terrains de
camping et de caravanage en bord de mer pendant la saison estivale et de
favoriser une répartition plus harmonieuse des campeurs sur l 'ensemble du
territoire national et en particulier en espace rural . L'analyse des
informations fournies par les responsables départementaux fait apparaitre
qu 'en 1972 cette opération a reçu l 'adhésion des professionnels du camping-
caravanage dont la participation s ' est accrue par rapport à 1981, des
usagers dont les demandes de renseignements auprès des centres camping
information ont augmenté considérablement, et enfin des responsables
locaux qui en demandent la reconduction en 1983 . A cette fin, le Comité
interministériel de la qualité de la vie vient d ' allouer à la Direction du
tourisme une subvention de 500 000 francs qui pourra compléter la
participation de l ' Administration centrale, des régions et dépat iements
intéressés. Il s ' agira, à travers des expériences pilotes élaborées en étroite
collaboration avec les délégués régionaux du tourisme concernés et avec
l ' aide des moyens nationaux et internationaux de promotion de la Direction
du tourisme, de continuer d ' inciter les professionnels du camping-
caravanage à valoriser auprès de leur clientèle les charmes et l ' attrait
qualitatifs de l ' arrière pays au plan du tourisme et des loisirs . Enfin le
secrétaire d ' Etat chargé du tourisme porte à la connaissance de l ' honorable
parlementaire que, pour marquer le soutien qu 'il apporte au financement
de- investissements hôteliers et du tourisme à vocation sociale, le
gouvernement vient de donner des instructions aux établissements préteurs
(Crédit national, Crédit d 'équipement des petites et moyennes entreprises,
Caisse centrale de crédit coopératif) afin que les conditions de crédit soient
alignées sur celles des prêts aidés à l ' industrie, soit en l ' espèce des taux
bonifiés de 11,75 p . 100 pour l ' hôtellerie et de 9,75 p. 100 pour le tourisme
social . II va de soi que ces mesures contribueront à accélérer la réalisation
des programmes d 'hébergements touristiques et de loisirs de plein air afin de
répondre à la demande croissante en ce domaine.

Tourisme et loisirs (stations de rucances).

24988 . — 27 décembre 1982 . M . Jean-Jacques Léonetti attire
l 'attention de M . le ministre du temps libre sur le développement des
stations balnéaires . Il remarque que la plus grande partie des hébergements
touristiques littoraux est regroupée dans et autour des stations balnéaires.
La prédominance des résidences secondaires et principales n 'a cessé de
s'accroître au détriment de l'hôtellerie et des hébergements collectifs . Ces
localités ont dû faire face à une croissance urbaine très rapide et par là
même aux nuisances corrélatives causées notamment par l ' afflux des
automobiles . La fonction loisirs de ces stations a été, dans la plupart des
cas, surinée au stationnement . Centres d'animation, de services, elles n'ont
pas toujours su adopter une politique touristique moderne. Il lui demande
de bien vouloir préciser les mesures qu ' il compte prendre, afin de définir une
véritable politique des stations balnéaires portant à la fois sur
l ' aménagement, l 'accueil et l ' animation.

Réponse . — Les préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire
n ' ont nullement échappé au gouvernement puisqu ' un Comité interministé-
riel d 'aménagement du territoire réuni le 20 décembre 1982 a retenu, dans le
cadre des travaux organisés à l'initiative du ministère du plan et de
l ' aménagement du territoire pour réviser les dispositions législatives
concernant la protection et l ' aménagement du littoral, ics bases d ' une
politique de valorisation et de réhabilitation des stations balnéaires
anciennes . Ses objectifs tendront à adapter aux besoins des professionnels
et de la clientèle, les structures d'information . de commercialisation,
d 'accueil et d 'animation et à protéger le cadre de vie urbain par un
développement rationnel et ordonné des hébergements touristiques et de
loisirs . Par ailleurs, cette politique sera conduite de manière contractuelle
entre l ' Etat et les collectivités locales à partir de plans régionaux établis en
commun . Dès à présent, la Direction du tourisme, et plus particulièrement
le service d'étude et d'aménagement touristique du littoral, sont chargés de
mettre en application cette décision, par l'organisation d ' une t onsultation
auprès des régions, départements et communes concernés afin de recueillir
leurs propositions pour élaborer les formes d'actions permettant de réaliser
cette politique nouvelle à l 'égard des stations balnéaires.

Mer et littoral (aménagement du littoral).

24990. — 27 décembre 1982 . -- M . Jean-Jacques Léonetti attire
l'attention de M . le ministre du temps libre sur les modes de déplacement
des personnes, qui constituent un aspect important du mouvement
touristique . Il remarque que la fréquentation du littoral en période estivale
pose des problèmes difficiles à résoudre, qu'il s'agisse de la circulation dans
les stations, de l'accès aux plages ou de la découverte des espaces naturels
sensibles . Ces problèmes se posent avec d'autant plus d'acuité que la
voiture individuelle garde le monopole, souvent au détriment de
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l ' environnement (promenades de front de mer transformées en unes
routières, espaces naturels transformes en parkings urbains . . . ).
demande de bien vouloir préciser les mesures qu ' il compte prendre pour
rechercher et privilégier les autres modes de déplacement.

Réponse . -- L ' importance des problèmes posés par les modes de
déplacements des personnes n ' a nullement échappé aux pouvoirs publics
qui . pour dissuader de l ' usage de la voiture individuelle dans les stations
durant les périodes de fortes concentrations de vacanciers, ont déjà instauré
en liaison étroite avec les collectivités locales diverses actions incitatives
tendant à promouvoir l ' utilisation des transports collectifs, des cycles ou la
marche à pied . A titre d 'exemple, une campagne a été menée à Elle d ' Yeu
sur le thème « mettez votre voiture en vacances » : de même, sur la côte
basque, un dépliant, recensant toutes les possibilités de se déplacer sans
voitures individuelles, a été distribué au public ; également un volet

tourisme et loisirs sur le littoral » a etc annexé au schéma départemental
des transports collectifs élaboré par le département du Var . La Direction du
tourisme et le ser vice d 'étude et d 'aménagement touristique du littoral
continueront dans le même esprit ces actions, en diffusant notamment les
conclusions des expériences réussies auprès des responsables des
collectivités locales confrontés aux problèmes posés par les mouvements
touristiques . Il convient cependant de rappeler, à cette ocassion, à
l ' honorable parlementaire que les maires des stations balnéaires tiennent, de
leurs pouvoirs de police municipale, des prérogatives efficaces pour faire
immédiatement face aux impératifs de sécurité, de salubrité et d 'ordre
publics que réclame . dans l ' interét même de ses usagers, l'activité
touristique pour son plein épanouissement.

Tourisme et loisirs t politique du tourisme et des loisirs).

25343 . — 3 janvier 1983 . -- M . Claude Birraux expose à M . le
ministre du temps libre que le gouvernement de M . Barre avait mis en
place une Commission chargée d ' établir les comptes du tourisme dans les
comptes de la nation . II lui demande de lui faire savoir si cette commission
fonctionne toujours et de lui indiquer les comptes du tourisme pour 1980,
1981 et 1982.

Réponse . — Le secrétaire d ' Etat chargé du tourisme n ' est pas en mesure
de fournir u l ' honorable parlementaire les éléments d ' inform ; Lion demandés
car en 1979, le fonctionnement de la Commission chargée d ' établir le
compte du tourisme a été suspendu . Mais le gouvernement, conscient de
l ' importance du tourisme dans la vie économique, a décidé de donner une
impulsion nouvelle à cette Commission dont les travaux devront
comprendre . pour être utiles, des données supplémentaires . Dans cette
perspective, sous le contrôle d ' un statisticien économiste recruté à temps
complet, il lui est demandé de procéder à des enquêtes statistiques sur des
thèmes en rapport avec le tourisme de court séjour et d ' affaires, les dépenses
journalières selon les types de tourisme et les caractéristiques du secteur de
la production touristique . Bien que la Commission soit déjà parvenue à un
chiffrage approximatif de la dépense intérieure pour les besoins du tourisme
et des loisirs en 1978 . il est cependant prématuré de pouvoir déduire, à
partir de ces premiers éléments partiels, des conclusions précises et
significatives pour le compte général de la Nation.

Tourisme et lr"sirs rpolitique du tour, sois' Cl de .s loisirsh

28004 . 21 février 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à

M . le ministre du temps libre quel a été le coût de la campagne
publicitaire « Découverte de la France », quel en a été l ' impact . et si elle a
eu pour effet de développer les activités du tourisme français.

Réponse . -- L ' objectif prioritaire de la campagne « à !a Découverte de la
France », vise à mettre en valeur les régions de France, qui toutes disposent
d ' un patrimoine historique, culturel et touristique de très grande qualité . A
cet effet, une action de sensibilisation de l ' ensemble de la population
française a été engagée dès le mois de mai 1982 au niveau national par le
canal des chaînes de télévision, par la radio et par voies d ' affiches . La
campagne nationale a été prolongée durant l 'automne . Un dépliant a été
publié sous le titre « à la Découverte de la France en Automne»,
800 affiches supplémentaires ont été diffusées et des communiqués ont été
insérés dans la presse parisienne . Corrélativement à cette opération
d'information nationale, des actions ont été entreprises au niveau de chaque
région consistant en la mise en oeuvre de programmes d 'activités
d 'animations qui ont fait l ' objet de brochures d ' information (dépliants et
cartes régionales) . L'opération de sensibilisation au niveau national a été,
conformément à la procédure adoptée pour les actions de communication
gouvernementale, confiée à une agence de publicité et de relations
publiques, sélectionnée en application de cette réglementation . Le coût total
de la campagne s'élève à 6 776 553 francs, se répartissant comme il suit :
opération nationale de sensibilisation : 4 708 455 francs ; campagne
d'automne : 208 282 francs ; cartes régionales : 359 816 francs ; opérations
régionales de mise en valeur de chacune des régions : 1 500 000 francs .

Cette campagne 1982, activement relayée par la quasi-totalité des
départements et des régions, ainsi que par les organismes spécialisés dans les
actions touristiques, a été un i,tcontestable succès . Elle a suscité de
multiples initiatives mise en valeur du patrimoine local et régional,
animation des sites naturels . organisation d ' un accueil intégré à la vie
locale, relance du tourisme fluvial, des trains de la découverte et des
randonnées, développement des arts et traditions populaires . La campagne
a provoqué une très grande sensibilisation au niveau des collectivités locales
qui ont mis en oeuvre très souvent des moyens importants afin de revaloriser
leur région . On a constaté une meilleure répartition des vacanciers sur le
territoire national, et les estimations les plus sûres font état d ' un
déplacement d 'environ 15 p. 100 vers l ' intérieur du pays des vacanciers qui
avaient jusqu ' ici l ' habitude de s ' entasser au bord de mer . Enfin . le nombre
de français ayant pris leurs vacances à l ' étranger est passé de 17 à 16 p . 100.
C ' est donc un bilan nettement positif qui peut être fait de la campagne
« Découverte de la France 1982 » . De plus, l ' excédent devises de la balance
commerciale tourisme a étè de 12 milliards de francs en 1982, soit 50 p . 100
d ' augmentations par rapport à 1981 . La campagne « Découverte de la
France » a pris incontestablement une part importante dans ce succès.

TRANSPORTS

Transports (politique des transp orts : Bretagne/

11656 . -- 29 mars 1982 . — M . Alain Madelin demande è M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, de bien vouloir lui préciser
les dispositions du gouvernement envisagées pour prendre en compte les
besoins du développement économique de la région de Bretagne dans le
cadre de sa politique de transport . En effet cette région dispose d ' un réseau
d ' infrastructures appréciables mais quantitativement insuffisant . Aussi
conviendrait-il de la faire bénéficier d ' une amélioration substantielle
aboutissant à la diversification des transports, notamment à un
réaménagement du réseau ferré.

Transports« politique des lran.sport.s : Bretagne).

27042 . -- 7 février 1983 . — M . Alain Madelin s ' étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n' avoir pas eu de
réponse à sa question n'' 11656 parue au Journal officiel débats A . N . du
29 mars 1982 et concernant la politique de transport en Bretagne . En
conséquence• il lui en renouvelle les termes.

Réponse. — L'amélioration de la qualité du réseau d ' infrastructures de
transport et en particulier la modernisation des équipements ferroviaires de
la région Bretagne constituent l ' une des priorités que s ' est fixée le
gouvernement pour donner à cette région un atout majeur pour assurer les
besoins du développement économique. C ' est ainsi que le Comité
interministériel d ' aménagement du territoire (C .I .A . T .) du 6 mai 1982 a
décidé la réalisation d'un programme de travaux de modernisation des
équipements ferroviaires sur les deux axes au départ de Rennes . Ce
programme, dénommé « Plan ferroviaire breton », sera réalisé d ' ici à la fin
de 1990, le financement étant assuré à raison de deux tiers par la S . N . C . F.
et un tiers par l'Etat . La réalisation de ce plan améliorera sensiblement les
conditions d ' échanges de marchandises et de circulation des voyageurs entre
la Bretagne d ' une part, le reste de la France et l'Europe d 'autre part . Ce
programme de travaux prévoit notamment la modernisation de la voie avec
modification de ses caractéristiques géométriques autorisant des
relèvements de vitesse jusqu ' à 160 kilométrer/heure . et l ' électrification de
deux axes principaux au départ de Rennes . Les gains de temps apportés par
la modernisation de la voie et l ' électrification seront d ' environ une demi-
heure entre Rennes et Brest et Rennes-Quimper. Par ailleurs, dans le
domaine des marchandises, l'amélioration des liaisons ferrées prévues par le
Plan ferroviaire contribuera à étendre les débouchés des productions
agricoles du fait des réductions du temps d'acheminement et de la réduction
des coûts d ' exploitation . Ces décisions . dont chacun mesurera l ' importance,
engagent des financements )•insiderables, le coût global de l ' opération est
estimé à 2 280 millions de francs (hors taxes valeur 1982) dont 620 millions
de francs pour la modernisation et 1 660 millions de francs pour
l'électrification qui n'avaient pu être dégagés jusqu'alors malgré les
annonces faites en 1980 . Parallèlement le désenclavement routier et
autoroutier est désormais acquis puisque la région est désormais raccordée
au réseau autoroutier national de Rennes à Paris et de Nantes à Angers, et
que l ' aménagement à deux fois deux voies des axes Nord et Sud jugés
prioritaires, se poursuit activement dans le cadre du Plan routier breton.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

12784 . — 19 ivril 1982 . - M. Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les dispositions
de l'article R 127 du code de la route, aux termes duquel un examen médical
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périodique est exigé des conducteurs titulaires d ' un permis de conduire
« F n . Le précédent gouvernement avait élaboré au printemps 1981 un
projet de décret aux termes duquel la fiche médicale établie par le médecin
du travail pourrait être communiquée à la commission médicale et
dispenserait les intéressés d ' un second examen médical en vue du
renouvellement du permis de conduire . II souhaiterait qu ' une telle mesure
soucieuse d 'épargner les deniers publics soit rapidement adoptée et il lui
demande qu ' elle décision il compte prendre en ce sens.

Assurance maladie maternité t prestations en nature).

23316 . 11 novembre 1982 . M . Antoine Gissinger s 'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre des transports . de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 12784 (publiée au Journal
officiel du 19 avril 1982) relative à l 'examen médical périodique auquel sont
astreints les conducteurs titulaires d ' un permis de conduire « F » . II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse .— L ' honorable parlementaire est prié de se reporter à la répons
qui a été faite à sa question écrite n° 6918, portant sur le même sujet, pari
au Journal officiel n° 40 du I I octobre 1982, page 4084.

Permis de conduire

(service national des examens du permis de conduire : Sarthe).

13368 . — 26 avril !982 . — M . gérard Chasseguet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports sur les graves
difficultés que connaissent actuellement les exploitants d ' auto-école du
département de la Sarthe en raison de l ' insuffisance du nombre des
inspecteurs, chargés de faire passer les examens des permis de conduire des
véhicules à moteur dans ce département . Aujourd ' hui, les convocations ne
sont plus assurées qu 'à 50 p. 100 dans les établissements avec des périodes de
trois semaines sans examen . Aussi, cette attente prolongée des candidats
entraine, d ' une part, une rupture de progression dans leur formation et,
d ' autre part, une diminution d ' activité des auto-écoles . C ' est pourquoi, il lui
demande de lui indiquer s ' il a l ' intention d ' augmenter le nombre d 'inspecteurs
dans ce département afin de remédier à une situation qui est autant
préjudiciable aux candidats aux examens des permis de conduire qu ' aux
exploitants d 'auto-école .

Pernis de conduire
lserrice national des examens du permis de conduire .Sarthe).

21816 . 25 octobre 1982. M. Gérard Chasseguet s' étonne
auprès de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 13368 (publiée au Journal
officiel du 26 avril 1982), relative aux difficultés rencontrées par les
exploitants d ' auto-école du département de la Sarthe . Il lui en renouvelle
donc les termes .

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire : Sarthe,.

29201 . — 23 mars 1983 . — M . Gérard Chasseguet s'étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 13368 (publiée au Journal officiel
du 26 avril 1982, qui a fait l 'objet d ' un rappel sous le n° 21816 publié au
Journal officiel du 25 octobre 1982), relative aux difficultés rencontrées par
les exploitants d ' auto-écoles du département de la Sarthe . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse . — Les difficultés qui affectent dans certains départements le
fonctionnement du système du permis de conduire n'ont pas échappé au
ministre d'Etat, ministre des transports, qui est conscient des incidences
négatives pouvant en résulter au niveau des établissements d'enseignement
de la conduite. II convient toutefois de souligner que la situation réelle
d'une auto-école ne peut être valablement appréciée au seul vu du nombre
des demandes de places d'examen formulées par cette auto-école ; il est en
effet constant que trop d'établissements d'enseignement de la conduite ont
tendance à gonfler exagérément leurs réservations . Aussi, afin de disposer
d'une donnée plus fiable, le service public a été amené à se référer au
nombre de dossiers de première candidature effectivement déposés et
enregistrés, seul indicateur de la véritable activité des écoles de conduite.
Après étude effectuée à l'échelon national, il a été admis, pour qu'un
établissement puisse fonctionner da ns des conditions satisfaisantes, que tout
dossier de première candidature détermine l'attribution de 2 places
d'examens et cette méthode dite des droits normalisés — et son caractères
équitable — n'ont à aucun moment été contestés par les écoles de conduite .
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Compte tenu de ce qui précède et abstraction faite de tensions saisonnières,
il apparais que le bilan du département de la Sarthe, considéré sur les
12 mois de l ' année écoulée, peut être regardé comme satisfaisant dans la
mesure où les exploitants d 'établissements d ' enseignement de la conduite
ont obtenu 99 p . 100 des droits normalisés auxquels ils pouvaient prétendre
(24 115 attributions pour 24 380 droits normalisés) . Cela dit, la situation
difficile dans laquelle se trouve, depuis plusieurs années . le S . N . E . P. C . à
l ' échelon national, a retenu toute l ' attention du ministre d ' Etat, ministre des
transports . A sa demande . ce problème a été particulièrement examiné par
le gouvernement et, lors du Comité interministériel de sécurité routière
(C . 1 . S . R . ) du 13 juillet 1982, plusieurs décisions ont été prises . En premier
lieu, afin de résorber les files d ' attente des candidats au permis de conduire
qui ont pu se constituer, il a été décidé de recruter 40 inspecteurs dès le mois
d ' août 1982 . Cette mesure a permis le retour à un meilleur fonctionnement
du service public mais il convient que . parallèlement, les enseignants de la
conduite déploient les efforts nécessaires pour mieux cerner leurs besoins,
faire progresser la qualité de leur enseignement et limiter l ' absentéisme des
candidats . En second lieu, considérant que les difficultés rencontrées dans
le fonctionnement du système du permis de conduire tenaient, pour une
certaine part, à l 'organisation administrative du service public, le
gouvernement a estimé nécessaire de supprimer le S . N . E . P . C. en tant
qu ' établissement et d ' intégrer ses personnels dans l ' Administration d ' Etat.
A cette occasion, les personnels en service dans les départements seront
placés sous l ' autorité des commissaires de la République afin que ces
derniers puissent régler à l 'échelon local les difficultés de gestion
quotidiennes ; une partie de ces personnels sera d ' ailleurs directement
intégrée dans les cadres du ministère de l ' intérieur et de la décentralisation.
Dans cette perspective, le parlement vient de voter dans le cadre de la loi de
finances pour 1983 . un article de loi posant le principe de cette suppression,
les modalités de mise en oeuvre de l ' opération étant fixées par des décrets
actuellement à l ' étude .

Permis de conduire
(Service national des examens du permis de conduire).

18010. — 26 juillet 1982 . — M . André Tourné expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre des transports, que la profession d 'inspecteur de permis

de conduire implique des qualités techniques et humaines de choix . En effet,
l ' inspecteur du permis de conduire dans l ' exercice de ses missions est mis en
contact avec les candidats des deux sexes et souvent très jeunes, sans jamais les
avoir vus. Il faut qu' il soit, dès lors, avenant sans toutefois se départir de son
sérieux . Ce qui n'est pas toujours conciliable aux yeux du candidat au permis de
conduire qui confond facilement maitrise avec rigueur. En conséquence, il lui
demande : 1 ° quelles sont les qualités essentielles exigées du futur inspecteur du
permis de conduire sur le plan technique ; 2° qui peut devenir inspecteur du
permis de conduire ; 3° quels sont les services qui étudient les demandes
présentées par les futurs candidats d ' inspecteur du permis de conduire, qui les
recrute et qui les nomme ; 4° une fois en fonction l 'inspecteur du permis de
conduire dépend de quel service et sous quelle tutelle se trouve-t-il?

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire).

26878 . — 31 janvier 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n°18010 p ubliée au Journal officiel du
26 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes.

Réponse. — Le futur inspecteur du Service national des examens du
permis de conduire (S. N . E . P . C .) doit faire preuve essentiellement de
qualités psychologiques, pédagogiques et de capacités d'adaptation aux
situations particulières telles que notamment celles des non-francophones,
des handicapés ou des illettrés, pour les aider à surmonter leurs difficultés
spécifiques . il doit également avoir un jugement objectif et adopter une
attitude de parfaite neutralité envers tous les candidats, savoir créer un
climat de confiance et être, autant que possible, calme et détendu en
montrant au candidat qu'il a « le souci de l'autre » . il lui faut, en outre,
observer une politesse et une courtoisie constantes, utiliser un langage
concret, simple, facilement perceptible et donner des instructions claires,
précises et sans ambiguïté au cours des épreuves . L'examen d'aptitude
auquel est soumis tout candidat aux fonctions d'inspecteur comporte
précisément des épreuves qui permettent déjà de s'assurer que celui-ci sera
apte à exercer cette fonction : notions de psychologie et de pédagogie,
conversation avec le jury sans préparation, épreuve de jugement consistant
à examiner une série de candidats . Quant au statut des inspecteurs, il est
fixé par le décret n° 78-1305 du 29 décembre 1978 relatif aux personnels
administratif et technique du S . N . E . P . C . (publié au Journal officiel du
7 janvier 1979) . II y est notamment prévu que la profession d'inspecteur du
S . N . E . P. C . est ouverte à tous les candidats qui remplissent les conditions
d'age et de diplôme requis (en l'état actuel, être âgé de vingt-et-un ans au
moins et de cinquante ans au plus et justifier d'un diplôme de bachelier de
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l ' enseignement secondaire) . soni titulaires des permis de conduire Al . A2
et B, et ont réussi à l 'examen d ' aptitude comportant des épreuves
d ' admissibilité et des épreuves d ' admission . Le dossier de candidature à cet
examen doit être déposé auprès du S . N . F .P .C . . placé sous la tutelle du
ministre d ' Etat, ministre des transports . Lorsque les candidats ont réussi les
épreuves d ' admission, ils sont, sur la proposition du directeur du
S . N . E . P . C . . agréés par le ministre d ' Ftat, ministre des trar.spori , et
nommés inspecteurs stagiaires, puis inspecteurs de troisième catégorie après
un stage satisfaisant . Enfin, les inspecteurs (personnel technique) et les
agents administratifs du S . N . E . P . C' . sont actuellement plae.és sous
l ' autorité directe du directeur de ce service . Cela dit . cette organisation du
service public des examens du permis de conduire sa étre très profondément
modifiée . Considérant, en effet, que les difficultés rencontrées dans le
fonctionnement du système du permis de conduire émanaient de la structure
même du S . N . E . P. C . , établissement public à caractère administratif, le
gouvernement a décidé la suppression de cet établissement : ce sersice
public sera intégré dans l ' Administration de l ' État et ses moyens répartis
entre le ministère des transports pour les taches d ' administration centrale et
la gestion des personnels spécifiques (inspecteurs du permis de conduire) et
le ministère de l' intérieur et de la décentralisation (cadre national des
préfectures) pour sa gestion au niveau départemental . sous la responsabilité
des commissaires de la République . A la suite de cette décision, le
parlement a voté, dans le cadre de la loi de finances pour 1983 . un article de
loi posant le principe de cette suppression, les modalités de mise en eus re de
l ' opération étant fixées par des décrets actuellement ai l ' étude.

Permis de e'euluire
'Service national des examens du permis di«ondumi).

18012. - 26 juillet 1982 . M . André Tourné expose :i M . le ministre
d ' Etat, ministre des transports, qu ' un peu partout en France . on constate
une insuffisance anormale du nombre d' inspecteurs du permis de conduire . Cette
situation existe depuis plusieurs années . II s ' ensuit des retards ennuyeux à tous
égards à l 'encontre des candidats au permis de conduire qui . après étre passés
par l'Auto-Ecole, s'impatientent légitimement de ne pas être con voqués ai
l ' examen probatoire . En conséquence. il lui demande : 1° s'il est au courant de
cette situation ; 2° ce qu ' il a décidé ou ce qu ' il compte décider pour nommer et
mettre en place, où cela s ' avère nécessaire, des inspecteurs du permis de conduire
en nombre suffisant.

Per,sie ale conduire ee.vornen Puv-de-Carlin,

20575. 4 octobre f982 . M . Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . sur les retards
constatés dans le département du Pas-de-Calais pour le passage des examens
du permis de conduire et lui fait part des difficultés qui en résultent pour les
élèves conducteurs et les professionnels de l ' enseignement de la conduite . En
effet . la réduction de la capacité de travail du service national des examens du
permis de conduire et l ' accroissement saisonnier des demandes de places
d ' examen par les auto-écoles constituent des facteurs de tension observés
chaque année au cours de la période estivale . En outre, il semble que le
système d 'attribution des places aux auto-écoles institué en janvier dernier
n ' ait pas a p porté les résultats espérés et soit à l ' origine de la situation
anormalement tendue constatée en juillet et août 1982 . Ainsi . les
professionnels de l 'enseignement de la conduite dénoncent les réductions des
places accordées pour les examens et réclament l ' augmentation des effectifs
des inspecteurs du permis de conduire . En conséquence . il lui demande s ' il ne
lui parait pas souhaitable d ' envisager le recrutement d ' inspecteurs en nombre
suffisant et d ' apporter des modifications au système incriminé.

Permis de conduire (exotnen : Ain).

23231 . - 22 novembre 1982 . M . Charles Millon attire l 'attentiem
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports . sur les problèmes
que rencontrent fréquemment les candidats au permis de conduire de l ' Ain
du fait de repons successifs des sessions d 'examens, liés ai l ' indisponibilité
des examinateurs . Cc type de situation porte préjudice non seulement aux
élèves qui souvent doivent obtenir leur permis de conduire pour des raisons
fami l iales ou professionnelles, mais surtout aux auto-écoles qui ont des
engagements vis-à-vis de leur clientèle . Il lui demande ce qu ' il compte l'aire
pour éviter le renouvellement de ce type d'incident et . en particulier, s ' il
envisage de prévoir des remplacements en cas de défection des examinateurs
pressentis .

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire).

28879 . — 31 janvier 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 18012 publiée au Journal officiel du
26 juillet 1982 et lui en renouvelle les termes .

Réponse . Les difficultés qui affectent dans certains départements le
fonctionnement du système du permis de conduire n ' ont pas échappé au
ministre d ' Etat, ministre des transports, qui est conscient des incidences
négatives pouvant en résulter au niveau des établissements d ' enseignement
de la conduite. Il convient toutefois de souligner que la situation réelle
d ' une auto-école ne peut être valablement appréciée au seul vu du nombre
des demandes de places d ' examen formulées par cette auto-école ; il est en
effet constant que trop d 'établissements d ' enseignement de la conduite ont
tendance à gonfler exagérément leurs réservations . Aussi, afin de disposer
d ' une donnée plus fiable, le service public a été amené à se référer au nombre
de dossiers de première candidature effectivement déposés et enregistrés,
seul indicateur de la véritable activité des écoles de conduite . Après étude
effectuée à l ' échelon national, il a été admis, pour qu ' un établissement
puisse fonctionner dans des conditions satisfaisantes, que tout dossier de
première candidature détermine l ' attribution de 2 places d ' examens et cette
méthode dite des droits normalisés -- et son caractère équitable n 'ont à
aucun moment etc contestés par les écoles de conduite . Compte tenu de ce
qui précède et abstraction faite de tensions saisonnières, il apparaît que le
bilan du département de l ' Ain . considéré sur les 12 mots de l ' année écoulée,
peut être regardé comme relativement satisfaisant dans la mesure où les
exploitants d ' établissements d ' enseignement de la conduite ont obtenu
86 p . 100 des droits normalisés auxquels ils pouvaient prétendre
(15 142 attributions pour 17 448 droits normalisés) . Cela dit, la situation
difficile dans laquelle se trouve depu i s plusieurs années, le S . N . E . P .C . sur
l ' ensemble du territoire, a retenu toute l ' attention du ministre d ' Etat.
ministre des transports . A sa dcmande, ce dossier a été particulièrement
examiné par le gouvernement et, lors du Comité interministériel de sécurité
routière (C . I . S . R . ) du 13 juillet 1982, plusieurs décisions ont été prises . En
premier lieu, afin de résorber 'es files d 'attente des candidats au permis de
conduire qui ont pu se constituer, il a été décidé de recruter 40 inspecteurs
dès le mois d ' août 1982 qui ont étè affectés dans les départements
présentant le contexte le plus di fficile . Cette mesure a permis le retour ai un
meilleur fonctionnement du service public mais il convient que.
parallèlement, les enseignants de la conduite déploient les efforts nécessaires
pour mieux cerner leurs besoins, faire progresser la qualité de leur
enseignement et limiter l ' ahsen'étsme des candidats . En second lieu.
considérant que les difficultés rencontrées dans le fonctionnement du
système du permis de conduire tenaient, pour une certaine part, à
l ' organisation administrative du service public, le gouvernement a estimé
nécessaire de supprimer le S . N . E . P . C . en tant qu ' établissement et
d ' intégrer ses personnels dans l ' Adninistntion d ' Etat . A cette occasion, les
personnels en service dans les départements seront placés sous l ' autorité des
commissaires de la République afin que ces derniers puissent régler à
l ' échelon local les difficultés de gestion quotidiennes : une partie de ces
personnels sera d'ailleurs directement intégrée dans les cadres du ministère
de l ' intérieur et de la décentralisation . Dans cette perspective, le parlement
vient de voter dans le cadre de la loi de finances pour 1983, un article de loi
posant le principe de cette suppression . les modalités de mise en couvre de
l ' opération étant fixées par des décrets actuellement à l 'étude.

S. A . C. F. ( tarifs ru rageurs ) .

18422. - 2 août 1982 . M . Yves Sautier attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre des transports . sur le fait qu 'en période de forte
affluence . les guichets des gares S.N .C .F. sont très encombrés et que beaucoup
de clients ont des difficultés ai se procurer leur billet et à le composter avant le
départ du train . C' est pourquoi il lui demande si dans ces cas les voyageurs ne
pourraient pas être autorisés à acheter leur billet dans le train directement auprès
du contrôleur, sans pour autant être assujettis à la taxe due en cas de non-
compostage .

.5' . .V . C . I•. i tari/c nn'u, turc 1.

23912 . 6 décembre 1982 . M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports . que sa question écrite
n°18422 (Journal officiel A . N . du 2 août 1982) n 'a pas encore reçu de
réponse à ce jour . Il lui en renouvelle donc les termes.

.5'. N . C . F . ( tari/s voyageurs).

29377 . 21 mars 1983 . M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, que sa question écrite
n° 18422 (Journal officie/ A .N . du 2 août 1982) rappelée par la question
écrite n° 23912 (Journal officiel A . N . du 6 décembre 1982) n 'ont toujours
pas reçu de réponse . II lui en renouvelle donc les ternies.

Réponse . -- Les modalités de délivrance des titres de transport entrent
dans le cadre des décisions commerciales de la S . N . C . F . dont l 'entreprise
est seule responsable. C 'est ainsi qu ' elle a supprimé les contrôles ai l ' entrée
et à la sortie des gares le 3 avril 1978 dans le but notamment de réduire les
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coûts d'exploitation et porté la durée de validité des billets :i deux mois . Le
prix des billets achetés dans les trains est majoré de 20 p . 100 avec un
minimum de 30 francs, afin de dissuader les usagers d 'acheter leurs titres de
transports durant le voyage. Cela doit permettre aux contrôleurs de
consacrer plus de temps à leurs tàches d ' accueil et de renseignement des
voyageurs, améliorant ainsi la qualité du service offert . Cependant, le
ministre d ' Etat . ministre des transports est parfaitement conscient que
certains voyageurs de bonne foi peuvent être ainsi sanctionnés, pour n ' avoir
pas eu le temps de prendre leur billet avant le départ . parfois en raison de
l ' affluence aux guichets, ou pour avoir oublié de composter leur bille.
Aussi, tout en reconnaissant la nécessité de règles strictes dans ce domaine.
afin d ' éviter à la fois la fraude et l ' achat massif des billets dans les trains, il
demande à la S .N .C.F . de réexaminer ce problème.

S. N . C . F. (gares : Paris).

21109 . — I1 octobre 1982. M. Bernard Schreiner attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la
situation de la gare Saint-Lazare qui, avec 386 000 voyageurs de banlieue
par jour, est la plus fréquentée pour les déplacements en IIe-de-France . II
lui demande quels sont les projets et les travaux prévus, concernant les
améliorations des installations de cette gare, rendues nécessaires par
l ' importance de la progression du trafic voyageurs.

Réponse. — Tant le ministre d ' Etat, ministre des transports que la Société
nationale des chemins de fer français (S . N . C . F . ) cherchent à améliorer la
qualité du service offert aux voyageurs et l ' accès aux transports en
commun . Ces dernières années, la croissance continue du trafic à peu à peu
rendu la capacité de la gare Saint-Lazare et de ses voies d ' accès, proche de la
saturation . Pour remédier à cette situation, deux opérations ont été
menées : la première a consisté en la construction d ' un passage souterrain
desservant tous les quais et débouchant rue de Londres et rue de Rome afin
de désengorger la plateforme terminale ; la seconde s 'est concrétisée par la
création de possibilités nouvelles de diffusion dans Paris offertes par la mise
en correspondance de la ligne A du R . E . R . avec les lignes reliant Versailles
(R . D.) - Saint-Nom-La-Bretèche à la Défense et avec les lignes Cergy
préfecture à Nanterre Université . Ces 2 opérations ont entrainé une
stabilisation du trafic . En effet, malgré une augmentation du trafic général
de la banlieue Ouest de 9 p . 100 entre 1973 et 1982, 174 000 voyageurs par
jour étaient dénombrés à l ' arrivée des trains en 1973, on en compte
seulement 174 800 en 1982 . Cette tendance à la stabilisation du trafic va
d ' ailleurs se poursuivre dans les années à venir par la mise en service
prochaine de l ' interconnexion à Nanterre de la ligne Cergy-Poissy avec la
ligne A du R .E .R . et par la réalisation de la liaison Val-de-Montmorency -
Ermont-Invalides (Branches Nord-Ouest de la ligne Cl . qui permettront à
de nombreux voyageurs de pénétrer dans Paris sans avoir à transiter par
Saint-Lazare, réduisant ainsi d ' environ 17 p . 100 le trafic de cette gare.

Transports routiers (personnel).

22375 . — l" novembre 1982 . — M . Bernard Poignant attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la
situation des conducteurs-routiers . De nombreux conducteurs-routiers
d'entreprises de transports, tant individuellement que par le biais de leurs
organisations syndicales, se plaignent de leurs mauvaises conditions de
travail, notamment au niveau des sièges des véhicules . Il s'agit en fait du
problème des vibrations et du confort physique au travail . Les progrès de
l'ergonomie en matière d'étude des vibrations, récemment illustrés dans un
dossier publié par les services de l'Institut national de la recherche et de la
sécurité, ne semblent pas devoir se traduire, du moins dans les prochaines
années, par une amélioration substantielle des conditions de travail des
conducteurs de bus ou de poids-lourds . Sur le plan réglementaire . les agents
de contrôle sont particulièrement démunis puisque deux articles du code du
travail, seulement . (articles R 232 29 et 232 30) évoquent ce problème ; en
termes particulièrement vagues et généraux . Or il existe une procédure (dite
de la mise en demeure) imposant aux employeurs des examens et
vérifications par des organismes ou vérifications agrées . Ainsi, en matière
de grues, de chariots automoteurs, d'installations électriques . En
conséquence il lui demande s'il serait possible, à partir des résultats d'ores et
déjà obtenus par les ergonomes, d'élaborer une réglementation plus
complète sur les sièges (et notamment ceux des véhicules routiers) et
d'élargir à la question la procédure de mise en demeure aux employeurs des
entreprises de transports.

Réponse. — Les problèmes posés par les conditions de travail et par
l'obtention d'un confort satisfaisant pour les conducteurs professionnels
ont été étudiés au sein de la Commission sur la sécurité des poids lourds
mise en place en avril 1982 par le ministre d'Etat, ministre des transports, et
cette Commission a permis une concertation de toutes les parties
concernées . Dans le domaine de l'ergonomie du poste de conduite, ces
travaux ont surtout mis en évidence de notables insuffisances dans la

connaissance fondamentale des problémes en cause : c ' est ainsi qu ' une
meilleure connaissance de la pathologie professionnelle a été ressentie
comme nécessaire, de même que l 'épidémiologie a été reconnue comme
insuffisamment établie pour les symptômes les plus courants : pertes
d ' audition, troubles dorso-lombaires ou affections stomacales . Par ailleurs.
si les phénomènes vibratoires sont déterminants, ils ne constituent pas la
seule cause de ces problèmes . Des prescriptions constructives sur les
propriétés d 'amortissement des sièges semblent aujourd ' hui difficiles ;i
établir en connaissance de cause, et c ' est pourquoi la Commission
recommande un programme de recherche dans le domaine de la
biomécanique et de l ' ergonomie, dont les résultats devront sersir à la
déïinition des bonnes caractéristiques du poste de conduite.

.4utonuchihtr et a .reies (carte ,grise,.

25128 . 27 décembre 1982 . - M . Serge Charles attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les véhicules
considérés comme des épaves par les compagnies d 'assurance . Il arrive
parfois que ces véhicules, après quelques réparations sommaires, fassent
leur réapparition sur le marché de l ' automobile d ' occasion et présentent de
véritables risques en matière de sécurité pour leurs Acquéreurs . Aussi, pour
protéger les consommateurs en ce domaine, il demande si le gouvernement
n ' envisage pas le retrait systématique et définitif de la carte grise de tout
véhicule considéré comme une épave.

Réponse . — Le gouvernement est décidé, dans le cadre de la lutte contre
l ' insécurité routière, à combattre certaines pratiques abusives . C' est ainsi
que la remise ou le maintien en circulation des véhicules potentiellement
dangereux, leur mise hors circulation, l ' utilisation frauduleuse de certificats
d ' immatriculation, le détournement de l ' indemnisation versée par les
organismes d ' assurances pour les véhicules accidentés ou détruits doivent
faire l ' objet d ' une analyse complète destinée à évaluer l ' ampleur du
problème et à proposer les moyens d' y mettre fin . Dans cette optique, le
ministre d ' Etat, ministre des transports vient de mettre en place un groupe
de travail réunissant les représentants des divers organismes concernés
(assurances, experts, constructeurs, réparateurs, démolisseurs,
administrations) .

Circulation routière (poids lourds

25382 . — 10 janvier 1983 . -- M . Jacques Fleury demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, les mesures qu'il compte
prendre afin que soient respectées, par les conducteurs de poids lourds, les
vitesses limites indiquées à l ' arrière de leurs véhicules, vitesses presque
systématiquement dépassées en particulier sur les autoroutes et trop souvent
causes d'accidents.

Réponse . — Au cours du Conseil des ministres du 8 décembre 1982 . le
ministre d ' Etat, ministre des transports, qui a déjà exprimé en de
nombreuses occasions sa profonde préoccupation face au fléau social que
représentent les acciden .s de la route, a présenté sur la hase des conclusions
de la Commission d ' enouete constituée à la suite de l ' accident de Beaune, les
orientations de la politique gouvernementale de sécurité routière . S 'agissant
des véhicules lourds et des véhicules encombrants de moins de dix tonnes, il
a été décidé que le problème des limitations de vitesse spécifique à cette
catégorie de véhicules serait réexaminé au printemps . Toutefois, en ce qui
concerne les véhicules lourds de plus de dix tonnes, le même Conseil des
ministre, afin de lutter efficacement contre les excès de vitesse des poids
lourds, a décide de rendre obligatoire, à dater du 1" octobre 1983,
l ' installation des limiteurs de vitesse sur les véhicules lourds affectés aux
transports de marchandises et aux transports en commun de personnes.
Enfin, le gouvernement a pris la décision de renforcer tes contrôles et la
répression des infractions afin d'obtenir des conducteurs le respect rigoureux
des règles qui constituent la hase de toute politique rationnelle de sécurité
routière, à savoir notamment celles qui se rapportent à l ' observation des
limitations de vitesse.

Circulation routière (réglementation).

26501 . - - 31 janvier 1983. M. Pierre-Bernard Cousté ayant noté
l'obligation faite à tous les véhicules à moteur d'être équipés d ' un
avertisseur, signale à M . le ministre d'Etat, ministre des transports,
que cette obligation est sans effet lorsque automobilistes ou motocyclistes
ne peuvent entendre les avertisseurs des autres véhicules . En effet, la mode
largement répandue pour les conducteurs de voitures ou de motos d ' utiliser
un casque à écouteurs pour entendre la musique de leur choix empêche les
utilisateurs de remarquer les klaxon! des autres véhicules . Compte tenu du
danger que représente cette situation, il lui demande s'il envisage de prendre
des dispositions, et lesquelles .
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Réponse . — La décision d ' utiliser un casque à écouteurs à bord d ' un
véhicule aetomobile ou sur un deux roues relève de la responsabilité de
chaque candueteur qui doit être à même de juger si cela peut avoir une
influence néfaste sur la conduite de son véhicule . A l ' heure où l ' on reproche
aux pouvoirs publics de trop réglementer et donc d ' enlever toute possibilité
d ' appréciation aux conducteurs, il apparait évident qu ' il n ' incombe pas à
l ' Administration d ' intervenir de façon autoritaire dans un domaine qui est
du ressort des seuls intéressés. C ' est la raison pour laquelle, et compte tenu
de l ' ampleur limitée du phénomène, il n ' est pas apparu opportun d ' interdire
et de réprimer l ' usage de casque à écouteurs à bord des véhicules . En
revanche, une campagne d 'information, entreprise dans le cadre général de
la politique de prévention des accidents de ia circulation et attirant
l'attention des automobilistes et des utilisateurs de deux roues sur les
dangers que peuvent offrir de telles pratiques, est envisageable . Des
recommandations de ce type pourraient être insérées dans les notices
d 'utilisation de ces appareils afin d ' éviter leur généralisation.

TRAVAIL

Pro/i'.asions et aitirités médicales
(médecine du ira rai/ : Ilunte-sarcle).

15974, — 21 juin 1982 . -- M Louis Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur le problème posé par le
rôle de la médecine du travail et des ingénieurs dans les centres de médecine
du travail interprofessionnelle à travers l ' exemple de l ' Association des
services médicaux interprofessionnels de la circonscription de Cluses en
Haute-Savoie . En effet, cette association, qui avait recruté un ingénieur de
C l uses, a licencié ce dernier malgré le fait que les études conduites par cet
ingénieur ont permis d 'aider les médecins du travail dans leurs
investigations dans les entreprises pour cerner l ' influence des conditions de
travail sur la santé . A ce jour, malgré divers jugements ordonnant sa
réintégration, puisque l 'employeur a même été condamné à des astreintes
par jour de retard, la réintégration de l ' intérressé n 'a toujours pas été
effectuée, malgré l ' émotion importante que suscite cette affaire au plan
local . Compte tenu des éléments de cette affaire, il lui demande que soient
envisagées, d ' une part une action permettant la réintégration de Monsieur
, . . . licencié le 13 avril 1980 et toujours au chômage, et d 'autre part les
conditions dans lesquelles pourrait être à l ' avenir réglé ce type de problèmes
dans le cadre de la nouvelle réglementation.

Réponse . — Le ministre du travail n ' ignore pas les problémes soulevés
dans la région de Cluses par la collaboration de médecins du travail et
d ' ingénieurs de sécurité et des conditions de travail au sein d ' un service
interentreprises de médecine du travail . Cependant, si la coopération entre
médecins du travail et ingénieurs de sécurité et des conditions de travail doit
être encouragée, l 'embauchage de tels ingénieurs dans les services de
médecine du travail n ' a pas lieu d'être considéré comme une formule à
privilégier . D' ailleurs, lors de ia refonte du décret n° 69-623 du 13 juin 1969,
qui s ' est concrétisée par le décret n° 79-231 du 20 mars 1979 codifié aux
articles R 241-1 à R 241-58 du code du travail, les partenaires sociaux
consultés ont écarté l ' éventualité de l 'intégration d ' ingénieurs de sécurité et
des conditions de travail dans les services de médecine du travail . C'est
pourquoi, aucune disposition du décret susmentionné n 'a fait obligation
aux services médicaux du travail d ' en prévoir le recrutement . Dans ces
conditions, l ' ingénieur ne figurant pas dans l ' équipe médicale et ne
bénéficiant d'aucun statut protégé dans le cadre de la médecine du travail,
son embauchage et son licenciement sont laissés à la libre appréciation de
l'employeur, sous réserve d'une possibilité de recours de l'employé devant
les juridictions compétentes . Dans le cas qui préoccupe l ' honorable
parlementaire, le litige qui a opposé l ' ingénieur de sécurité et des conditions
de travail à son employeur n ' a donc pu être soumis qu 'à la juridiction de
droit commun compétente, en l 'occurence le Tribunal de grande instance de
Bonneville.

Professions er activités médicales (tnérlerine du travail).

20760 . — 4 octobre 1982 . -- M . André Tourné demande à M . le
ministre délégué chargé du travail comment est organisée sur le plan
régional la médecine du travail dans chacune des vingt-et-une régions
administratives françaises : 1° en personnels divers ; 2' en infrastructures.

Réponse . — La médecine du travail en France relève de la loi n° 46-2195
du 1 l .ctobre 1946 qui fait obligation aux employeurs de créer des services
médicaux du travail . Ceux-ci sont, selon l'importance du nombre des
salariés, propres à une entreprise ou communs à plusieurs . L'organisation
et le fonctionnement de ces services médicaux sont désormais fixés par Ics
dispositions du décret n' 79-231 du 20 mars 1979 codifié aux articles R 241-
1 à R 241-58 du code du travail . Au 1`r janvier 1982, et selon les statistiques
de l'inspection médicale du travail et de la main-d'œuvre, on dénombrait

1383 services médicaux d ' entreprise ou d 'établissement dont 269 services
inter-établissements d ' entreprise et 473 services médicaux interentreprises.
5 889 médecins du travail v assuraient la surveillance médicale de
11 762 970 salariés . 4 700 infirmiers ou infirmières complétaient ce

dispositif. Dans chaque région . le directeur régional du travail et de
l ' emploi a qualité pour approuver les décisions lisant la compétence
géographique et professionnelle des services médicaux du travail
interentreprises, aussi bien que leur organisation éventuelle par secteurs
(article R 241-21 du code du travail) . II est également compétent
(article R 241-7) pour l ' agrément des services médicaux d ' entrepris ou
inter-établissements d ' entreprise prévus aux articles R 241-2 (2`' alinéa) et
R 241-4 du code du travail . Des médecins inspecteurs du travail, au nombre
de 44 pour l ' ensemble du territoire, sont placés auprés des directeurs
régionaux du travail et de l 'emploi et sous leur autorité administrative pour
apporter aux différents échelons des services extérieurs du travail, sous la
forme d ' un concours technique, une triple contribution : 1° à la mission
d ' orientation, de documentation et de coordination des services, incombant
a la direction régionale ; 2° à la mission de direction et d ' animation des
sections d ' inspection, impartie ai chaque direction départementale ; 3°à la
mission d ' intervention dans les entreprises, dévolue aux sections
d ' inspection du travail . Indépendamment des actions conjuguées qu ' elle
conduit avec les inspecteurs du travail, l ' inspection médicale du travail a
pour mission propre d ' engager en milieu de travail des actions spécifiques
requérant exclusivement sa compétence technique propre . telles que des
enquêtes ou études dans des domaines déterminés, comme la pathologie
professionnelle, la toxicologie . l ' adaptation du travail à l ' homme,
l ' épidémiologie . L ' inspection médicale du travail occupe également une
position privilégiée pour favoriser et coordonner la contribution des services
médicaux du travail d ' entreprise ou d ' établissement et des services médicaux
du travail interentreprises aux études et aux recherches nationales engagées
sous l ' égide du ministère du travail dates le cadre des programmes d ' activité
de la Direction des relations du travail, sous-Direction des conditions de
travail et de la protection contre les risques du travail, et du Conseil
supérieur de la prévention des risques professionnels . Elle peut également
concourir à l ' exécution d ' études et de recherches médicales entreprises sous
l ' égide d 'autres départements ministériels, en se prononçaa,t sur les
modalités d 'association des services médicaux du travail et en coordonnant
leur contribution à de tels travaux.

/curai/ rhr ,cirne et sér uriné,.

22975 . 15 nosemhre 1982 . M. Jean-Michel Boucheron (IIIe-
et-Vilaine) appelle l'attention de M . le ministre délégué chargé du
travail au sujet de l' avenir du Sersicc social du travail . Jusqu ' ai présent . le
code du travail dans ses articles R 251)-1 à R 250-10 réglementait le Service
social du travail, et prévoyait no ;animent la relation du conseiller du travail
avec le Comité d ' entreprise (assistance de droit aux réunions consacrées à des
questions sociales) . De plus, le titre III . chapitre I . section I R 231-3 . décret
du 20 mars 1979, relatif aux ( ' imités d ' hygiène et de sécurité, indiquait que
„ chaque Comité ou section comprend : le conseiller du travail ,> . En
conséquence . il lui demande si suite aux réccn ;es décisions dans ce domaine,
il entend maintenir ces différentes dispositions notamment en ce qui
concerne le maintien dans le code du travail de l ' obligation du Service social
du trnail et le maintien de la présence au C . 11 . S . et au (' omité d 'entreprise
du conseiller du travail.

Réponse . — II est précisé ai l ' honorable parlementaire que le
gouvernement entend maintenir les dispositions actuelles relatives au service
social du travail . II résulte de ces dispositions de la jurisprudence de la Cour
de cassation que le service social du travail est obligatoire dans les
établissements de plus de 500 salariés appartenant ai trois branches
professionnelles (transformation des métaux, cuir et céramique) . Le
conseiller du travail assiste de droit, avec voix consultative, à toutes les
réunions du Comité d ' entreprise ou des Commissions spéciales consacrées,
selon leur ordre du jour, à des questions sociales . En outre . le projet de
décret d' application de la loi du 23 décembre 1982 relative aux Comités
d ' hygiène, de sécurité et des conditions de travail prévoit que k conseiller
du travail assiste, avec voix consultative . aux séances de ce Comité.

Arneuhlentent (entreprises Seine-Suint-Denis).

25426 . -- 10 janvier 1983 . — M . Pierre Zarka appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur les violations des droits
de travailleurs survenues récemment à l ' entreprise u Attal » de la Plaine-
Saint-Denis . En effet, en février 1982, la direction de cet établissement
procédait au reclassement d'un grand nombre de travailleurs, l'ensemble des
postes étant pour la plupart dévalorisés . Cette dicision se traduisait donc
par un rattrapage salarial . Après discussions entre les intéressés, les
dirigeants de cette entreprise continuent de prétexter ce reclassement qui
alors était légitime et légal, pour refuser toute augmentation des salaires.
Aussi, une grève à l'initiative des travailleurs est aujourd'hui déclenchée .
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Mais la direction des établissements a Attal » s ' efforce de rompre ce
mouvement de grève en louant un entrepôt à Paris avec à sa tète l ' actuel
chef de dépôt de l ' usine de Saint-Denis et en embauchant quelques
intérimaires pou, accomplir le travail des personnels grévistes . Mais
aujourd ' hui . les dirigeants de l ' établissement mena .ent de licencier les
travailleurs suivant actuellement le mouvement de grève . En conséquence il
l ui demande quelles mesures concrètes et rapides Il compte mettre en oeuvre
afin : 1° que ce conflit soit résolu par la voie de réelles négociations, à l ' écart
de toute sanction, dans le but de procéder à l 'augmentation légale des
salaires de cette entreprise, que les travailleurs sont en droit d ' attendre:
2° que la direction de cet établissement soit contrainte de développer de
nouveaux rapports avec les travailleurs, plus conformes à la politique
nouvelle de concertation engagée par !e nouveau gouvernement.

.4111euhleme'nt I enter pentes : Srinr- .Suint-Drniv

287'2. -- 28 février 1983 . — M . Pierre Zarka rappelle à M . le
ministre délégué chargé du travail que sa question écrite n° 25426
publiée au Journal officiel du 10 janvier 1983 n 'a pas reçu de réponse à ce
jour. II lui en renouvelle donc les ternies.

Réponse . — Le conflit collectif de travail évoqué par l ' honorable
parlementaire survenu à l 'établissement Attal à Aubervilliers (Seine-Saint-
Denis), s ' est traduit à partir du 29 novembre 1982 par un arrêt total du
travail auquel ont participé vingt salariés sur un effectif total de quarante-
neuf personnes . Les grévistes demandaient essentiellement une revalorisa-
tion de leurs salaires . L ' intervention de l 'inspecteur du travail a permis le
rapprochement du point de vue des parties et un accord de fin de conflit a
été signé le 7 décembre 1982 . Cet accord a prévu principalement, d ' une
part, que les salaires seraient revalorisés de 3 p . 100 d ' ici au 1" janvier 1983
en vne d ' obtenir une augmentation globale des salaires de 9 p . 100 au titre
de l ' année 1982 et, d ' autre part, que toutes les sanctions prises à l 'encontre
de grévistes pour entrave à la liberté du travail seraient annulées.
L ' employeur a également précisé que les classifications seraient revues en
février 1983 . Le travail a repris normalement le 9 décembre 1982 . Par
ailleurs durant le confli t l ' employeur n ' a pas employé de salariés
intérimaires, ce furent seulement des salariés non grévistes qui ont remplacé
volontairement les salariés grévistes.

Travail ministère (personnel).

25845 . — 17 janvier 1983 . — M . Joseph Pinard demande a M . le
ministre délégué chargé du travail quelle est la proportion de femmes
existant dans le corps des inspecteurs du travail titulaire.

Réponse. — L 'inspection du travail constitue un corps interministériel
dont la gestion est assurée par le ministre chargé du travail, et dont les
agents sont placés sous l ' autorité des ministres chargés respectivement du
travail, de l ' agriculture et des transports . II comprend quatre grades . Au

1 " décembre 1982, pour l 'ensemble du corps et tous grades confondes,
l' effectif féminin s ' établissait à 156 agents — soit 14,6 p . 100 de l ' effectif
total (1 062 fonctionnaires titulaires) . La répartition entre les trois
ministères était la suivante : I°ministère du travail : effectif total : 748,
femmes : 145, soit 19,4 p . 100 : 2° ministère des transports : effectif total :
69, femmes : 2, soit 2,9 p . 100 ;

	

ministère de l ' agriculture : effectif t : tal
245, femmes : 9, soit 3,7 p. 100.

URBANISME ET LOGEMENT

Baux (baux d'hubitnoon).

7393 . — 28 décembre 1981 Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
hausses abusives des loyers et charges locatives . Dans le cadre de sa lutte
prioritaire contre l 'inflation, le gouvernement a rappelé, notamment en ce
qui concerne les loyers des logements appartenant au secteur libre, nu ' il ne
saurait admettre des hausses inconsidérées . Le ministre de l'urbanisme et du
logement s'est, d'autre part, lui-même engagé à veiller à cc que l'évolution
des loyers reste modérée . Or, à titre d'exemple, la régie immobilière de la
ville de Paris, à chaque échange de logement effectué, fait passer le prix de
base d'un appartement de type F 3 de 833,51 francs à 1263,80 francs, ce qui
amène le montant total des nouveau, loyers à 2 022 francs contre
1 231 francs précédemment (charges comprises) . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire cesser cette situation, cette
augmentation représentant un obstacle insurmontable pour de nombreuses
familles.

Réponse . - - Dès le Q juin 1981, le ministère de l'urbanisme et du logement
a donné ses instructions pour garantir une évolution raisonnable des loyers
tant dans le secteur social que dans le secteur ' non réglementé . En l'espèce et

après enquête, il ressort les éléments suivants : pour les logements dont les
loyers ont été fixés au plafond réglementaire prévu par le Crédit foncier de
France . l ' augmentation annuelle applicable à partir du 1" juillet 1981 s ' est
située selon les groupes d ' immeubles, entre 7 .31 p . 100 et 9,49 p . 100.
Toutefois, pour ceux dont les loyers étaient inférieurs à ce plafond lors de
leur mise en exploitation• l 'augmentation a été de 11,31 p . 100
conformément aux dispositions contenues dans les baux qui comportent une
clause d 'indexation sur l 'indice I . N .S .E . E . du coût de la construction.
Dans les dsux cas, les augmentations s ' inscrivaient dans le cadre des
recommandations gouvernementales . Par contre, pour les immeubles
construits entre 1928 et 1934 soumis à la réglementation 1 . L . M . prévoyant
une augmentation de IO p . 100 par semestre, l ' augmentation a été plus
élevée puiswe la R . 1 . V .P . a procédé à une augmentation moyenne de
7 p . 100 en janvier 1981 et de 10 p . 100 en juillet 1981, ce qui ne correspond
pas aux recommandations . Quant aux augmentation , importantes de loyers
signalées ' ors des échanges de logement, il semble que les logements dont il
est fait état ont des loyers qui se situent dans la partie basse de la
fourchette . A l'occasion d 'un nouvel engagement de location, la R . 1 . V . P.
procéde à une augmentation souvent importante pour atteindre le plafond,
que la ville de Paris a demandé à sa société d ' économie mixte de mettre en
application . Cette pratique semble avoir cessé depuis le 7 octobre 1981
conformément aux dispositions de la loi du 30 décembre 1981 relative à la
modération des loyers et applicable jusqu' au 30 avril 1982 . Il est à signaler
que les hausses autorisées par cette loi diffèrent selon que les
recommandations ont été ou non respectées . II est rappelé qu ' en 1982 un
décret a fixé pour les mois de novembre et de décembre les modalités de
sortie du blocage des loyers qui avait été applicable entre le 11 juin et le
31 octobre . Pour l ' année 1982, l 'évolution des loyers est réglée par les
décrets n° 82-1150 et 1151 du 29 décembre 1982 (Journal officiel du
30 décembre 1982) .

Logement (politique du logement).

16624. — 5 juillet 1982 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la circulaire du
9juin 1982, émanant du ministère du logement et suggérant la mise en place
d ' un dispositif d ' aide aux familles en difficultés pour faire face à leurs
dépenses de logement . Dans le départeme,i . de la Loire, une convention a
été élaborée, et la Caisse d'allocations familiales a été chargée de gérer le
dispositif . Par souci d 'économiser, et pour des raisons techniques, la
C .A .F . souhaitait utiliser pour la gestion cle ce fonds commun les moyens
matériels et informatiques de l ' organisme . Or, compte tenu qu' il s'agit là
d ' un dispositif étranger à l ' institution de la sécurité sociale, la Direction
régionale des affaires sanitaires et sociales de Lyon ne semble pas en mesure
d ' autoriser la tenue de cette comptabilité particulière . Il lui demande quelles
mesures ii compte prendre pour rendre compatibles les directives du
ministère d' logement et celles du ministère de la solidarité nationale, et
afin de lever un obstacle strictement technique qui empêche la mise en place
d ' un dispositif financièrement au point et dont le retard dans son
fonctionnement pénalise les familles déjà défavorisées.

Réponse . — La circulaire du 20 juillet 1982 élaborée conjointement avec le
ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale définit les
corditions de mise en place des Fonds d ' aide aux familles en difficultés
temporaires pour faire face à leurs dépenses de logement . En application de
la circulaire du 9 novembre, la Caisse d'allocations familiales pourra
conclure, en tant que de besoin, un accord avec la structure juridique
gestionnaire pour mettre à sa disposition une partie de ses locaux ou de son
personnel . Après avoir reçu l'autorisation prévue à l'article 35 du décret
n° 59-819 du 30 juin 1959, son agent comptable pourra en particulier
remplir les fonctions de trésorier de l'institution gestionnaires en étant assisté
dans cette tache par ses délégués . Les opérations du Fonds d ' aide aux
locatai r es en difficultés seront naturellement décrites dans une comptabilité
distincte de celle de la Caisse d ' allocations familiales, celle de la personne
morale gestionnaire . Dès lors, la responsabilité personnelle et pécuniaire de
l' agent comptable de la Caisse d ' allocations familiales ne saurait être
engagée en ce qui les concerne en application du décret susvisé du
30 juin 1959 . D ' autre part, un premier projet de convention concernant
l'arrondissement de Roanne a été soumis au ministère de l'urbanisme et du
logement . Ce projet n'étant pas juridiquement conforme au modèle type de
convention n'a pu être approuvé par le service central . C'est pourquoi un
nouveau projet a été élaboré . II est actuellement en cours d ' examen.

Baux (baux d 'habitation : Orne).

17516 . — 19 juillet 1982 . -- Mme Adrienne Horvath attire l'attention de
M . le ministre de l 'urbanisme et du logement sur la situation des
locataires du quartier Blaizot à L'Aigle (Orne) . Ces locataires modestes de
l'Office départemental d'H .L .M . de l'Orne se heurtent à d'importantes hausses
de loyers . dif!3tellement compatibles vec les ressources des familles, demandées
par l'Office en raison de travaux engagés dans les immeubles par la procédure du
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conventionnement . En outre, les travaux réalisés en matière de chauffage
notamment . ne sahsont absolument pas les locataires et ont visiblement été
conçus sans une réelle concertation engagée avec eus . II s' agit là d ' un nouvel
exemple de la nocivité de la loi de 1977 relative au financement du l ogement
instituant notamment le conventionnement . En conséquence, elle s ui demande
quelles mesures compte prendre le gouvernement pour instituer un nouveau
système de financement du logement, qui contrairement ii la loi de 1977.
permettrait de proniouvoir une politique sociale du logement . Dans l ' immédiat
quelles mesures seront prises pour répondre ai l ' attente des locataires du quartier
Blaizot de L ' Aigle ''

Bines (baux d'habitation Orne,.

26153 . - - 2-1 janvier 1983 . Mme Adrienne Horvath rappelle ai
M . le ministre de l'urbanisme et du logement les termes de sa
question écrite n°17516 parue au Journal officiel du 19 juillet 1982,
page 2960, restée sans réponse à ce jour.

Réponse . - Les travaux de réhabilitation du quartier Blaizot à L ' Aigle.
ont porté sur l ' installation de r .auffage dans les logements ainsi que sur
l ' isolation thermique et la rr, aux normes d ' habitabilité : ils ont été
financés pour 25 p . 100 environ par une subvention de l'Etat
(P . A . L . U . L . 0 . S . ) ce qui a entraîné le versement de l ' aide personnalisée au
logement pour la majorité des locataires . La réhabilitation des logements
H .L .M . a été une priorité de l ' action du ministère de l ' urbanisme et du
logement . Dès le mois de juin 1981 a été supprimée une des mesures les plus
contestables du conventionnement : la contribution des bailleurs sociaux au
Fonds national de l 'habitation qui faisait peser une contrainte excessive sur
les organismes d ' H . L. M . Cette mesure a perm i s de diminuer les hausses de
loyers prévues en moyenne de 20 p . 100 . Par ailleras, le gouvernement a
introduit dans ce domaine du conventionnement un nouvel aspect en
instituant une concertation permanente au sein de Commissions
comprenant les municipalités, les organismes d ' H .L .M. et les Associations
de locataires . Le rôle de ces Commissions est vaste puisqu'il peut s ' agir de
définir des programmes de travaux, de mener une étude sociale sur les
occupants, de réfléchir sur des modalités de financement et leurs
répercussions sur les loyers, enfin d ' adapter les conditions d ' attributions de
logements à la politique locale de l ' habitat . L 'ensemble de ces mesures ont
permis de débloquer de nombreuses opérations souhaitées par les
locataires . Ainsi près de cinquante contrats de réhabilitation ont déjà été
signés avec des collectivités locales et le nombre de logements réhabilités
avec les aides de i ' Etat a doublé en deux ans depuis 1980 . En 1983, c ' est
dans le cadre du plan que sera réexaminé l 'ensemble du financement du
logement . Ces travaux sont notamment basés sur les propositions du
groupe de travail sur l ' unification des aides à la personne auquel ont
participé tous les partenaires sociaux (H . L . M . et usagers notamment) sous
la présidence, de M . Jacques Badet . président de la Fédération des offices
d'H . L . M .

('rhani.snie (_unes d 'aménagement concertcé ).

21960 . — 25 octobre 1982 . M. Jean-Jacques Benetière attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le
développement des activités de commerce et de services à proximité des
zones d 'aménagement concerté . La procédure des Z .A .C . produit souvent
une stimulation de l ' initiative privée dans le périmètre proche de ces zones.
C' est ainsi que se créent des commerces ou des services à proximité, ceci au
détriment des programmes commerciaux engagés par des promoteurs
publics ou privés au sein même des Z . A . C . Or . actuellement il n ' est pas
dans les pouvoirs d ' un maire de s 'opposer à la création de commerces ou de
services à la proximité d ' une zone d ' aménagement concerté . II peut en
résulter un déséquilibre dommageable pour les commerces qui s ' implantent
dans les Z .A .C . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas bon de
remédier à cette lacune en prévoyant que dans un périmètre à définir, le
maire ait les moyens de s ' opposer au moins pendant un certain temps à
l ' installation d 'activités concurrentes à celles prévues dans la Z . A . C . et qui
ontbesoin de la clientèle fournie par les programmes d ' habitation de cette
Z .A .C.

Réponse . — Les o p érations d'urbanisme, qu'il s'agisse de l'urbanisation
de quartiers nouveaux ou de la rénovation de quartiers anciens produisent,
effectivement, un effet général de stimulation des initiatives privées dans les
zones proches de ces opérations et peuvent ainsi induire des programmes de
logements, de services ou de commerce nui n 'étaient pas prévus
initialement . En soi, ce phénomène n'a rien de néfaste et peut faciliter, au
contraire, une bonne insertion des opérations nouvelles dans le tissu urbain
existant, à la double condition que la collectivité locale puisse maîtriser,
dans le cadre de son plan d'occupation des sols, l'urbanisation spontanée
qui se développe ainsi, et que, financièrement, ces opérations privées ne se
réalisent pas au dépens de l'opération publique principale, et soient, en
particulier, appelées à prendre en charge une partie des coûts des
équipements publics dont elles bénéficieront . En ce qui concerne la maîtrise,
par la commune, du développement urbain en périphérie des opérations

d ' urbanisme, il ne parait pas souhaitable d ' instituer une zone de protection
autour des Z . A .C ., et ce pour plusieurs raisons . D'une part, les operations
d ' urbanisme ne se réalisent pas seulement sous forme de Z . A . C . . mais aussi
de lotissements communaux ou d ' Associations foncières d ' urbanisme . et la
protection des seules Z .A . C . ne suffirait donc pas . D ' autre part . il faut
tout faire pour aider l ' intégration des opérations nouvelles dans le tissu
urbain existant et éviter l ' image de ghetto que les anciennes Z . U . P . , et
parfois même les Z .A . C . . donnent trop souvent . Enfin, les communes
disposent, avec le plan d ' occupation des sols. d ' un instrument leur
permettant de planifier le développement harmonieux de l ' urbanisation, en
particulier, en périphérie des opérations publiques . Les instruments
existants paraissent donc suffisants . d ' autant plus que . pour ce qui est des
commerces leur installation. est soumise u agrément en application de la loi
n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d ' orientation de commerce et de
l ' artisanat . Pour ce qui est du problème de la participation linanciére des
opérations privées, réalisées en périphérie d ' une opération publique . ai la
réalisation des équipements publics communs, le code de l ' urbanisme ne
donne pas, actuellement, de répons, satisfaisante, et le gouvernement étudie
une réforme qui parait indispensable.

Marchés publics (réglementation!.

	

22987 .

	

15 novembre 1982 .

	

Mme Gisèle Halimi attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
conséquences fàcheuses du protectionnisme en matière de marches publics
pour les entreprises de boniment et de travaux publics de l ' Isère . Ces
entreprise; soit en effet cousent écartées (les entreprises d ' électrification le
sont systématiquement) . des appels d ' )ffre émanant des administrations
départementales de l ' équipement des départements de la Drôme . l ' Ain.
l ' Ardèche et de la Haute-Savoie . au profit des entreprises locales . Par
contre . les entreprises de l ' Isère sont mises en concurrence dans leur propre
département user les entreprises des départements voisins . Cette situation
d ' injustice handicape lourdement les entreprises de haitiment et travaux
publics de l ' Isère dans un contexte de crise de ce secteur . En conséquence.
elle lui demande quelles mesures il compte prendre

	

et dans quels delais
pour clarifier les données de la concurrence lors de l ' adjudication des
marchés publics .

tfarrlu s publies . réglententauon,-

27950. 21 février 1983 . Mme Gisèle Halimi rappelle ii M . le
ministre de l'urbanisme et du logement les ternies de sa question
n ' 22987 pour laquelle elle n 'a reçu aucune réponse.

Réponse . - Soucieux d ' instaurer une rr,lle égalité de chances entre les
différentes catégories d ' entreprises pour accéder directement aux marchés
publics . le ministre de l'économie et des finances et le ministre de
l ' urbanisme et du logement ont rappelé aux maitres d ' ouvrage publics, dans
une circulaire du 9 mars 1982 parue au Journal officiel du 9 niai 1982 . un

certain nombre de principes à mettre en oeuvre en matière de dévolution des
marchés . Cette circulaire précise, sur le point particulier du protectionnisme
local a que doivent être proscrites certaines habitudes de ne consulter que
des entreprises locales. Des entreprises extérieures au dépa,tement ou à la
région doivent figurer dans la liste de consultation » . Le ministre de
,urbanisme et du logement . par une instruction du l'avril 19X2 adressée
aux directeurs départementaux de l ' équipement sous-couvert des préfets . a
appelé l 'attention de ses chefs de services extérieurs sur l'intérêt qui
l ' urbanisme et du logement, par une instruction du I" avril 1982 adressée
leur politique de dévolution des marchés du bàtinicnt, des principes
d 'égalité des chances dans l ' accès à la commande publique qui ont fait
l ' objet de la circulaire interministérielle du 9'mars 1982 . L ' accent a etc mis
en particulier sur le fait que les mesures en cause constituaient un u élément
important dans la sauvegarde de la vie économique locale ».

Logement . Areth ;.

24105 . 6 décembre 1982. M . François Fillon attire l ' attention Lie
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la puhtiyi : des
Prêts d ' accession à la propriété diffus ou groupés Dans la plupart des cas.
les P . A . P. diffus concernent les constructions artisanale . S ' ils sont
comparés rus P . A . P . groupes . on s ' aperçoit qu ' ils ont deus Inconvénients
majeurs . 1° Il est exigé pour les P A .P. diffus une surface minimale de
construction : 2" Les P .A .P . diffus ont ii surface eg :dc axer les P .A .P.
groupés un financement aidé moins important . L ' origine du désintéresse-
ment des familles qui désirent accéder a la propriété est la prise en compte
par elles des inconvénients . soqués : les personnes concernées orientant
alors leur choix sers la construction pour laquelle le financement est le plus
aisé . Celte absence de choix égalitaire entre les deux systèmes pénalise
l ' artisanat et le freine sur le marché de C : maison individuelle malgré la
qualité et la variété des prestations offertes . En conséquence . il lui demande
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d 'ensi,aee : Une reli,nne de, P . A l' . . ré l onie qui tendr ;ul sera un
limuteenienl egelil ;ure Luisant ;tus bonifies trie icelle possihu te de chou et
assurant tille Concurrence IVSaie entre artls ;ut, et prrnnoteur . .

Réponse . - La distinction opérée par la réglementation des P . A . P . entre
secteur a' diffus „ et groupé n ' est lice qu'a la nature juridique du contre t
de vente liant le, parties : en secteur diffus, l ' accédant est son propre ntaitre
d 'ouvrage . c 'est-à-dire que la construction est réalisée pour sorlcompte . sur
un terrain lui appartenant déjà . En secteur groupé, Il y lt intersention d ' un
constructeur maitrc de Poussage, qui procure le terrain . et cède à l ' accédant
ses droits sur la construction réalisée par lui sur ledit terrain . Cette
distinction juridique recousre aussi des différences dans les conditions de la
construction en secteur groupé : les logements clonent respecter des
caractéristiques techniques (profil (»alitel, respect d ' une qualité selon la
cotation C . S T . R . . . ) et de prix (charge foncière, charge bàtiment) et ainsi
présenter une qualité maximale dans des limites consenables de prix, alors
qu 'en secteur diffus, la seule condition imposée, pour des raisons pratiuues
tenant aux difficultés de contrôle, est le respect d ' une surface minimale et
maximale fixée en fonction de la composition de la famille . Par ailleurs, il
convient d ' observer que le prés P . A . P . groupé est destiné a financer un prix
de sente incluant marge bénéficiaire . frais financiers du constructeur-
vendeur et fiscalité . En secteur diffus, en l 'absence d ' imposition à la taxe
sur la saleur ajoutée au titre de la Iisraison a soi-niénte et de marge
bénéficiaire sur le coût total . les frais annexes sont notablement moins
lourds . Les règles ésoquées n ' ont absolument pas un quelconque objectif de
discrimination, mais traduisent la mise en truvre d ' une politique éc,uilihrée
entre le groupé et . le diffus . Celte politique nationale n 'est pas appliquée
aveuglément . puisque les règles de priorité pour 1982 dans la distribution
des préts P . A . P . ont cté fixées en concertation avec les instances locale,, et
concernent non seulement les opérations groupées au sens juridique et
financier, niais aussi les constructions réalisées dans les lotissement ; . quand
le prix de sente des lots exprime un réel effort de ntaitrise des coût . . Or . les
lotissements peuvent étre destinés à recevoir des constructions réalisées
aussi bien en diffus qu ' en groupe Par conséquent• ces règles ne Devraient
pas constituer un obstacle majeur dans le choix des acquéreurs, ni à
l ' intervention des artisans dans cette filière de la construction . Au surplus,
le secteur diffus a su sa part dans l 'ensemble des financements P. A . P.
s ' accroître en 1982 .

	

Bais

	

haies il 'ho/sii ali,nl

24378 . 13 décenibre 1982 . M . Claude Wolff attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les dispositions du
décret n 82-934 du 29 octobre 1982 relatif à résolution de certains loyers,
présosanl que . pour les logements du secteur prisé . les majorations de
loyers sunt Inniiees a 811 p . I(m de l'indice du coût de la construction établi
par i'l .N .S .E .I'.. il lui expose que les propriétaires Boisent supporter des
changes indexées sur des saleurs ésoluant plus rapidement que l ' indice du
coût de la construction parmi lesquelles on peut citer les assurances dont les
prix sont indexés sur l ' indice du bàtinienl, les travaux de réparation ou
d ' entretien courant dont le coin est plutôt .uperieur à celui résultant de
l'application de l ' indice du h, riment et le coût personnel de gardiennage ou
de nct1os:11c qui sut ; une ésolution parallèle à celle du S . M .I .C . II lui
demande si ces dispositions ne sont pas créer des distorsions au préjudice
des propriétaires et entrainer a Icone une dégradation de la qualité du
patrimoine locatif .

Bous baux. d 'habitation ) .

25989 . 17 janvier 1983 . M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
dispositions du décret n ' 82-934 en date du 29 octobre 1982 qui prévoit que,
pour les logements du secteur prisé, les augmentations de loyers sont
limitées à 80 p .100 de l ' indice du coût de la construction établi par
l ' I . N . S . E . E . Mais, les propriétaires supportent des charges indexées sur
des valeurs qui évoluent plus rapidement que l ' indice du coût de la
construction . Il en est ainsi des assurances dont les prix sont indexés sur
l ' indice du bâtiment . des travaux de réparation ou d ' entretien dont le coût
est supérieur à celui résultant de l ' application de l ' indice du bâtiment et des
frais de gardiennage ou de nettoyage qui suivent l 'évolution du S . M . I . C . Il
lui demande en conséquence de lui indiquer les dispositions qu ' il envisage de
prendre afin de corriger ces distorsions qui risquent de se répercuter sur la
qualité du patrimoine immobilier locatif.

Réponse . -- Les mesures concernant les loyers font partie d ' un dispositif
d 'ensemble qui vise à ralentir l ' évolution des prix et des revenus, dispositif
qui ne saurait ignorer un secteur comme celui du logement . Toutefois des
dispositions ont été prises afin de tenir compte des conditions d ' exploitation
des immeubles locatifs . Ainsi les décrets 82-934 du 29 octobre 1982 (relatif
à l'évolution des loyers entre le 1” novembre et le 31 décembre 1982) et 82-
1151 du 29 décembre 1982 (relatif à l ' évolution des loyers entre le 1 " janvier
et le 31 décembre 1983) prévoient par rapport à la règle générale de
limitation des loyers à 80 p .100 de la variation de l ' indice du coût de la

construction, des majorations supplémentaires dans le cas ou des trasaus
d ' amélioration ont été réalisés par le propriétaire et en cas de changement
de locataire . En outre . la loi n° 82-526 du 22 juin 1982, stipule en son
article 23 que les charges récupérables sur les locataires, sont exigibles
notamment en contre-partie des dépenses d 'entretien courant et de menues
réparations sur les élements d ' usage commun à la chose louée . Le décret
n° 82-954 du 9 novembre 19•e2 pris en application de cet article 23 précise
que lorsque l ' entretien des parties communes et l ' elinünation des rejets sont
assurés par un gardien ou un concierge . les dépenses correspondant ai la
rémunération sont exigibles au titre des charges récupérables à concurrence
des trois quarts de leur montant et que lorsque l 'entretien des parties
communes est assuré par un employé d' immeuble . les dépenses
correspondant ai sa rémunération sont exigibles, en totalité, au titre des
charges récupérables . Par ailleurs . las dispositions prévues au titre V de la
loi n " 82-526 du 22 juin 1982, relatif à l ' amélioration de l ' habitat sont de
nature à permettre l ' amélioration du patrimoine locatif en assurant une
rentabilité suffisante aux propriétaires.

Bout hait s d 'habitation a .

24550 . 20 décembre 1982. M . Jean Brocard expose ai M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement le cas d ' un propriétaire d ' un
appartement en copropriété loué depuis plusieurs années successivement à
deus descendants au deuxième degré, pour un loyer d'origine tenant compte
de ce lien de parenté . puis modestement revalorisé . II lui demande si, lors
d ' une prochaine location ai un tiers, ce propriétaire pourra valablement
demander le lover qui aura été estimé par un expert judiciaire, comme étant
celui pratiqué localement . lequel sera ensirois double de celui payé à ce jour
par le Inca riire sortant.

Réponse . - Conformément aux dispositions du titre IV de la loi n° 82-
526 du 22 juin 1982 relatise aux droits et obligations des locataires et des
bailleurs, les hausses de loyers applicables lors de lu conclusion ou du
renouvellement des contrats peuvent étre fixées dans le cadre d ' un secteur
locatif, par un accord de modération conclu entre les organisations de
bailleurs et les organisations de locataires au sein de la Commission
nationale des rapports locatifs (art . 5I) . Ces accords peuvent prévoir des
modulations particulières des loyers en fonction des conditions pratiquées
localement pour des immeubles comparables (art . 52) . l 'article 55 de la loi
précitée prévoit qu 'un décret en Conseil d ' Etat pourra fixer le taux de
révision des loyers si un accord n 'est pas intervenu dans les secteurs locatifs
définis ai l ' article 37 et l ' article 56 ajoute que ce décret pourra s' appliquer
aux loyers des contrats en cours et aux loyers des contrats renouvelés ou aux
loyers des nouveaux contrats si des circonstances économiques graves
l ' exigent Dans le cas précis, le décret n° 82-1151 du 29 décembre 1982
(Journal officiel du 30 décembre 1982) ne prévoit pas la possibilité de fixer le
loyer par rapport au prix du marché ainsi que la loi en laisse la possibilité.
Pris en raison de circonstances économiques graves dans le cadre d 'un plan
de rigueur des revenus et des prix, il fixe les hausses maximum de loyers
autorisées pour 1983 . Les bailleurs privés et non les propriétaires
institutionnels pourront donc pratiquer outre une majoration égale au plus
à 80 p . 100 de la variation de l ' indice du coût de la construction, depuis la
dernière hausse de 'oyer, une majoration supplémentaire pour nouvelle
location égale à 6 p . 100 du loyer du précédent locataire . Par ailleurs en cas
de changement de locataire, le décret précité prévoit que lorsque des travaux
d ' amélioration du confort de la qualité thermique ou phonique du logement
sont réalisés depuis la dernière fixation ou révision du loyer intervenue dans
le cadre de l ' ancien contrat . une majoration supplémentaire du loyer annuel
au plus égale à 6 p .100 du coùt réel des travaux, toutes taxes comprises,
peut être appliquée par le bailleur.

B :nr s I /situ r ranrnlirriuu.v 1.

24551 . 20 décembre 1982. M . Jean Brocard expose ai M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement le cas d ' un propriétaire d ' un
appartement en copropriét é qu' il se propose de louer à une Société
contnierciale à destination de bureaux . ou de logement de l 'onction, soit
cunntlatisenient . soit successivement, au gré du futur locataire . Selon la
Jurisprudence, le caractère d ' un tel bail étau c'inimercial . II lui demande s ' il
en est de mente depuis la loi du 22 juin 1982 . et si le futur loyer pourra élue
librement fixé . ainsi que les autres clauses du bail.

Réponse . Il résulte de l ' article 2 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982
relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs que les
logements attribués en raison de l ' exercice d ' une fonction ou de l ' exécution
d ' un contrat de tra"ail sont exclus du champ d 'application de ladite loi.
D ' après une jurisprudence constante la Cour de cassation retient le
caractère commercial des locations consenties aux commerçants ou aux
sociétés commerciales pour y loger leur personnel . Par ailleurs,
l 'article L 631-7 du code de la construction et de l ' habitation interdit
l ' affectation de locaux d ' habitation à tout autre usage à Paris, ceci dans un
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rayon de 50 kilomètres de l'emplacement des anciennes fortifications et
dans les communes dont la population municipale est égale ou supérieure à
10 000 habitants . II ne peut être dérogé à ce principe que par autorisation
préalable et motivée du commissaire de la République, après avis du maire.

Logement (H .L .M . : Hérault).

25044 . — 27 décembre 1982 . — M . Paul Balmigère attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation de
nombreuses cités H .L .M . à la suite du blocage des loyers . Il lui expose le
cas de la cité de la Devèze — Béziers — 15 000 habitants dont près de
10 000 en H . L.M. soit 2 775 appartements locatifs H . L . M . . regroupant
une population modeste, pour qui les questions du cadre de vie sont aiguës.
Ceci à un point tel que le Conseil d'administration de 1'O . P . H . L . M . avait.
au printemps 1982, pris en compte les plus urgents de ces besoins en
élaborant le plan de travaux compatible à sa situation de trésorerie . Or,
cette décision a été remise en cause par les conséquences budgétaires pour
l'Office du blocage des loyers décidé en juin 1982 . Cette situation a été
aggravée à Béziers par les conséquences immédiates (travaux, relogements,
dégâts) de la tempête qui a touché la ville les 7 et 8 novembre . II lui
demande donc dans le cadre des zones prioritaires, dont fait partie la cité de
la Devèze — Béziers — de répondre à l'attente des habitants et des
administrateurs de l'Office en mettant en place une procédure spécifique
d'attribution de prêts permettant à l'organisme d'accéder très vite à un
contingent de prêts spécifiques à un taux et des délais de remboursement
supportables par la trésorerie de l'Office public H .L.M.

Réponse . — Héritant d'une situation difficile, le ministère de l'urbanisme
et du logement a fait du secteur locatif social une priorité de son action dès
juin 1981 . L'effort public a été recentré en vue d'une plus grande efficacité
économique et sociale notamment dans l'amélioration du parc H .L.M . Les
aides de l'Etat pour l'amélioration des logements ont été majorées de
137 p . 100 en 1982, auxquelles il convient d'ajouter les crédits débloqués au
titre du Fonds spécial des grands travaux, qui permettront de futancer
l'amélioration thermique des logements sociaux . Les mesures prises par le
gouvernement ont permis de débloquer des milliers d'opérations . On peut
estimer à 85 000 en 1981 et environ 110 000 en 1982 le nombre de logements
réhabilités avec les aides de l'Etat contre 60 000 seulement en 1980 . Les
demandes se développent désormais dans toute la France : la consommation
a quasiment doublé en deux ans. Le budget 1983 et le Fonds des grands
travaux sont permettre la poursuite de cette forte croissance . Plusieurs
mesures expliquent ce déblocage des opérations de réhabilitation dans les
ensembles H . L . M . : l' la suppression des aspects autoritaires du
conventionnement, notamment la suspension du versement au Fonds national
de l'habitat (F .N .H .) qui entraînait, une hausse automatique, avant prise
en compte des travaux, de 20 p . 100 sur les loyers, et l'introduction d'un
nouvel esprit de concertation sur la fixation des loyers et l 'attribution des
logements, rendue possible grâce aux « contrats de réhabilitation » entre
l'Etat, les collectivités locales et les organismes qui organisent la
participation des habitants ; 2° l 'amélioration des procédures avec les
opérations expérimentales de la Commission Dubedout où, grâce à un travail
interministériel élargi, on tente de répondre à l'ensemble des problèmes de
société posés par les quartiers H . L . M . dégradés (logement, aménagement.
mais aussi accompagnement social, éducation, jeunesse et sports . . . ) ; les
opérations habitat et vie sociale ;H . V . S . ) peuvent désormais bénéficier de la
mise en place d'équipes d'animation et de suivi nécessaire à la coordination
des actions engagées par les élus e ; les gestionnaires. Ces nouvelles
orientations seront poursuivies avec la volonté de rapprocher l'échelon de
décision des collectivités locales . Les locataires de la cité de la Devèze à
Béziers sont donc susceptibles de bénéficier de ces améliorations . En ce qui
concerne les conséquences financières des catastrophes naturelles sur le
patrimoine H .L.M., la prise en compte relève de mécanismes d'assurance
qui ont été récemment modifiés à cet effet . Par contre, des aides en
trésorerie seront très prochainement mises en place sous forme de prêts à
court terme pour permettre aux organismes d'H .L .M. de supporter
certains effets du blocage des loyers, notamment en matière d'entretien des
immeubles . Une enveloppe de prêt de 180 millions de francs a été dégagée
dans ce but et !es modalités de présentation des dossiers qui doivent
constituer les organismes seront rendues publiques dans le courant du mois
de mars, le versement des aides devant intervenir avant la fin du premier
semestre 1983 . La signature d'un contrat avec l'Union des fédérations
d'organismes H .L . M . a permis de préparer l'ensemble de ces actions
nouvelles et de définir de nouveaux rapports avec les maîtres d'ouvrage
sociaux.

Servitudes (législation).

25098. — 27 décembre 1982 . — M . Noël Ravassard attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur !e problème
juridique que pose la possibilité de constructions en limites séparatives dans
les zones urbaines, conseillée par les Directions départementales de

l ' équipement en vue d ' une meilleure utilisation des sols . Or, très souvent,
des problèmes de voisinage surviennent au moment de l'édification ou pour
les travaux d 'entretien . Dans la plupart des cas, le propriétaire voisin
accepte, moyennant une juste réparation, que le constructeur pénètre sur
son terrain mais il arrive aussi que des difficultés surgissent et ne se
résolvent qu' à l ' issue d ' une procédure judiciaire . En conséquence, il lui
demande s ' il envisage de prendre les dispositions juridiques pour définir les
servitudes légales .

.Serritudes (législation

26506 . — 31 janvier 1983 . -- M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème qui se
pose en matière de servitudes . Faute de dispositions juridiques précises dans
le cas de constructions en limites séparatives en zone urbaine, des problèmes
de construction ou d 'entretien nés de cette contiguïté engendrent des
procédures judiciaires interminables compromettant une meilleure
utilisation des parcelles . Il lui demande en conséquence s 'il n 'est pas
envisageable de prévoir une législation précise dans ce domaine.

Réponse. — L ' implantation de constructions en limite de propriété pose
effectivement certains problèmes. Il est exact, que dans la plupart des cas,
une solution intervient par voie d'accord amiable entre le constructeur ou
son entrepreneur et le propriétaire voisin concerné, à charge pour le
constructeur d'avoir à rembourser à celui-ci tout dommage qui aura été
causé à sa propriété . Il est exact également qu ' à défaut d ' un tel accord, le
constructeur, son entrepreneur et, le cas échéant, les ouvriers de celui-ci, ne
peuvent être admis à pénétrer sur terrain voisin qu'après avoir obtenu, en
justice, une ordonnance ou un jugement les y autorisant . Ces affaires sont le
plus souvent portées devant le juge des référés dont l ' ordonnance intervient
sous quinzaine sinon même huitaine. II faut observer ici que la
jurisprudence est telle que, si la servitude dite de « tour d'échelle » ou
« d 'échelage » a été abolie pendant la Révolution de 1789, le constructeur
ou le propriétaire d ' une construction jouxtant un terrain voisin doit être
autorisé, pour lui-même, son entrepreneur et les ouvriers de celui-ci, à
disposer d ' un droit de passage sur ce terrain pendant le temps qui sera
nécessaire pour mener à bien la construction entreprise, ou les travaux de
réparation de la construction déjà existante en limite séparative, sans pour
autant être en droit de se prévaloir d ' une servitude quelconque pour un
temps indéterminé et étant entendu que donneraient droit à réparation tous
dommages causés aux installations existantes sur ce terrain (Cass . cl . . Civ .,
14 décembre 1955 et Cass . 15 avril 1982, Moniteur des 3-4 janvier 1983).
Un tribunal a même été jusqu'à considérer que l'attitude consistant pour un
voisin à s' opposer à la demande de passage, dans un cas de cette sorte, en
invoquant précisément l'absence de toute servitude légale ou
conventionnelle de tour d ' échelle, constituait un abus de droit manifeste et
n'était pas légitime . Il paraît à l'évidence, au regard d'une telle
jurisprudence, qu 'il est de l 'intérêt bien compris du voisin concerné de ne
pas s ' opposer eu passage qui lui est demandé, puisqu'aussi bien le droit à
passage sera obtenu par la voie judiciaire . Dans ces conditions, la question
se pose de savoir s 'il est vraiment nécessaire d ' envisager l' institution d ' une
servitude qui, bien que de caractère temporaire, ne serait pas sans rappeler
l ' ancienne servitude de tour d ' échelle. Une telle servitude ne manquerait
pas, elle aussi, de donner lieu, quant à ses conditions d ' application, à des
contestations qui se traduiraient en définitive par un nouveau contentieux
judiciaire . II convient enfin de préciser que les dispositions législatives
relatives aux servitudes de voisinage relèvent des attributions du garde des
sceaux, ministre de la justice.

Logement (H. L . M . ).

25207 . — 3 janvier 1983 . -- M . Jacques Godfrain appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
Offices H .L .M . dont les difficultés de trésorerie ont été exposées lors de leur
dernier congrès . Par ailleurs, les charges locatives, que lesdits offices ont été
dans l ' obligation d ' augmenter sensiblement, représentent pour les locataires un
surcroît important de dépense auquel ils peuvent de plus en plus difficilement
faire face . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les décisions qu ' il
envisage de prendre afin de remédier à de telles situations . de façon à rendre
possible une saine gestion des H . L .M . sans que les occupants de celles-ci
soient contraints à supporter des charges exagérément lourdes.

Logement (H . L . M . ).

26731 . — 31 janvier 1983 . — M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation particulièrement préoccupante des offices et sociétés de H . L . M.
En 1982, les loyers ont été bloqués et les hausses de loyer pour 1983
devraient se situer autour de 8 p . 100 . Dans ces conditions, ces organismes
auront de grosses difficultés à équilibrer leur budget . Il lui demande de lui
indiquer les modalités selon lesquelles le gouvernement envisage d'accorder
son aide à ces organismes .
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Réponse. -- Les difficultés rencontrées par des organismes d'II . L . M . et
notamment certains offices publics pour équilibrer leur gestion ont fait
partie des thèmes de réflexion développés dans le contrat cadre signé en
mars dernier entre le ministère et l ' Union . Des aides, sous forme de pats,
sont prévues afin de permettre à ceux-ci de faire face à leurs dépenses
d ' entretien . Les modalités de constitution et d ' instruction des dossiers ai
présenter seront connues au cours des prochaines semaines . En outre, une
dotation pourra ètrc accordée à un organisme dont la situation réelle
nécessiterait une restructuration financière ceci au vu d ' un plan de
redressement concerté avec l ' administration, comportant des engagements
précis de l ' organisme et de ses partenaires locaux.

Logement t unn'lioration de l 'huhita, Sarde,

25431 . — 10 janvier 1983 . - - M . Pierre Gascher appelle l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation très
préoccupante des candidats à la prime à l ' amélioration de l ' habitat dans le
département de la Sarthe . Les crédits affectés en 1982 n ' ont permis que de
satisfaire une faible partie des dossiers primables . L ' encombrement est tel,
et la liste d 'attente si longue, que les demandes sont maintenant sans objet.
Cet état de l 'ait pénalise durement les familles aux revenus les plus modestes,
qui souhaitent améliorer leur logement . Par ailleurs, les artisans locaux qui.
traditionnellement . effectuent les travaux de réhabilitation se voient privés
de ces chantiers, menace supplémentaire pour l ' emploi dans un secteur
particulièrement sensible . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures urgentes qu ' il entend prendre à ce sujet.

Réponse . --- La forte poussée des demandes de primes à l'amélioration de
l ' habitat (P . A . H . ( en 1982, a rendu souhaitable l 'établissement de
priorités pour l 'attributian de ces primes (appartenance du logement à un
programme d ' intérêt général, situation sociale du demandeur, travaux
spécifiques pour les handicapés . . . ) . Dans le cadre de la déconcentration, il
est rappelé que ces priorités, définies au niveau local, sont appliquées dans
chaque département en fonction des types de demandes qui s 'expriment
localement . Cependant, et dans le respect des contraintes budgétaires liées à
la conjoncture, il a été procédé à un redéploiement interne permettant une
dernière délégation de crédits pour l 'année 1982 . 137 millions de francs au
titre de la P. A . H . ont été ainsi notifiés aux régions, pour répartition entre
les départements . Malgré la progression des enveloppes budgétaires
affectées à ces primes . l ' ensemble des demandeurs ne pourra être servi . C ' est
pourquoi, conscient de l 'impossibilité de faire reposer uniquement sur des
aides budgétaires directes l ' indispensable mobilisation des propriétaires
privés en faveur de la rchahilitation, le gouvernement a pris depuis plus
d ' un an d ' autres mesures importantes dans ce domaine . notamment :
1° l ' institution par la loi de finances de 1982 d' une déduction fiscale pour les
travaux d 'économies d ' énergie : 2 ° l ' extension des prèts conventionnés,
distribués à des conditions favorables pour tout le réseau bancaire et les
Caisses d ' épargne . aux travaux d'amélioration sur les logements achevés
avant le 1" janv ier 1972 .

Logement (amélioration de l 'habitat t.

25568 . — 10janvier 1983 . — M . Henri Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème de
l ' amélioration de l ' habitat en ce qui concerne les immeubles dont la
construction a été financée par le I p . 100 patronal et qui, à l ' heure actuelle
nécessitent des travaux de rénovation devant entraîner une hausse
importante du montant des loyers. Il lui demande si . pour ce genre
d ' opération il ne serait pas possible d ' utiliser à la fois le financement du
I p . 100 patronal et les subventions de l ' A . N . A . H ., et ce, pour diminuer les
charges nouvelles qui peuvent incomber aux locataires de ces immeubles.

Logement (untélioration de l 'habitat Hauts-de-Seine).

25904. -- 17 janvier 1983 . Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement
sur la situation des locataires de la rue Camille Saint-Saëns de Rueil-
Malmaison (92) . Les familles sont logées dans des immeubles financés en
1954 par l ' O . C . 1 . L . La société proprictaire des immeubles envisage de
rénover les bâtiments dégradés moyennant des augmentations de loyers très
importantes pour ces locataires de condition mcdeste . Depuis plusieurs
années les locataires et leur association proposent des solutions
raisonnables et constructives pour financer la réhabilitation . Ils proposent
par exemple que le financement par le 0,9 p . 100 logement puisse être utilisé
complémentairement à des subventions de l ' A . N . A . H . , ce qui semble
actuellement impossible en raison d'arrêtés des 9 et 23 juillet 1976 ne
permettant pas le cumul de ces financements . Elle lui demande en
conséquence . quelles sont les intuitions du gouvernement dans ce domaine
et s' il ne faudrait pas modifier l ' arrêté précité en vue de permettre le cumul
des financements.

Réponse . — Le cumul entre une subvention de l 'Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat et un financement au titre du 1 p . 100 logement,
lorsqu ' il ne constitue pas un investissement direct de l ' entreprise, est
possible dans les conditions prévues à l 'article 4 de l ' arrêté du 6 mars 1979
(Journal officiel du 12 avril 1979) relatif à l ' utilisation de la participation
des employeurs à l 'effort de construction en vue de l'amélioration ou de
l 'acquisition-amélioration de logements . Il convient naturellement que le
logement considéré entre dans les champs d ' application respectifs des aides
de l ' A . N . A . H . et des financements au titre du 1 p . 100 logement . Les aides
de l ' A . N . A . H . ne s ' adressent qu ' aux logements construits avant 1948 . Les
immeubles évoqués datant « de près de trente ans » ne peuvent donc entrer
dans le champ d ' application des aides de l ' A . N . A . H . sinon en ce qui
concerne les travaux déconomie d ' énergie et sous réserve que les autres
conditions soient remplies ; ces travaux pouvant être subventionnés sur un
logement achevé avant le 31 décembre 1975 . II est de toute manière
conseillé que le propriétaire s ' adresse à la Direction départementale de
l ' équipement pour examiner dans quelles conditions les immeubles
pourraient éventuellement bénéficier selon leur statut d ' autres
financements .

Logement (pré!s).

Logement teo,i .>lruetion).

25510. - . IO janvier 19 .83. M. Jean-Pierre le Coadic a..ttire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur une
demande sociale de plus grande participation à l ' élaboration des logements
par les futurs habitants . Aussi, il lui demande, si une réflexion est menée au
sein de son ministère, débouchant en particulier sur la relance des formules
coopératives dans ce secteur de l 'habitat.

Réponse. -- En vue de relancer les formule., coopératives dans le secteur
de l'habitat, un certain nombre de dispositions intéressant les coopératives
d ' H . L . M . ont été insérées dans le projet de loi relatif au développement de
l ' économie sociale préparé par le ministre du plan et de l'aménagement du
territoire . Les mesures envisagées pour dé velopper l'activité des
coopératives sont de deux sortes . Elles visent : 1° ai réaménager les
structures existantes notamment par la réouverture pour un an du délai de
transformation des coopératives de location-attribution, en coopératives de
production ; 2° à élargir les possibilités d 'intervention des coopératives de
production en leur permettant de réaliser des lotissements ; à intervenir dans
les opérations de restauration et d'amélioration d'immeubles et, en tant que
maître d ' ouvrage, en matière d ' accession à la propriété . Sous certaines
conditions, la possibilité de construire des logements locatifs pourrait être
également ouverte à certaines d 'entre elles . A plus long terme et dans le
cadre d'une réflexion actuellemem t menée au ministère de l'urbanisme et du
logement, des formules nouvelles de coopération en matière d'habitation
sont recherchées, pour répondre notamment à une demande sociale de plus
grande participation de chacun à l'élaboration de son logement .

25571 . — 10 janvier 1983 . -- M . Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur certaines
conditions d ' octroi des P . A . P . en acquisition réhabilitation . En effet, les
textes actuels obligent l'accédant à réaliser un montant important de
travaux, ce qui n 'est pas toujours de première urgence et pousse inutilement
a la consommation . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à ces inconvénients.

Réponse . -- Conscient de l ' importance que revêt la politique du logement.
les pouvoirs publics s ' attachent à soutenir l ' activité du bâtiment ainsi qu 'à
satisfaire la demande sociale qui se manifeste dans ce secteur . Les
conditions, précisées par la réglementation en vigueur, auxquelles doivent
répondre les locaux ou immeubles anciens destinés après amélioration ou
agrandissement à l'habitation et financés au moyen de P . A . P . répondent à
des objectifs précis d ' activité des entreprises du bâtiment et d ' impact sur
l'emploi . Des dérogations aux dispositions des textes actuellement en
vigueur, qui reviendraient à aider à la constitution d ' un patrimoine
immobilier en facilitant les transactions immobilières au détriment de
l'impact social et économique des aides de l'Etat, ne peuvent être
envisagées .

Baux (houx d 'habitation).

25612. -- IO janvier 1983. M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation des propriétaires-locataires . En effet, certains propriétaires d'un
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logement unique, acquis à crédit selon un premier plan d ' épargne-logement
et loué, revendent ensuite ledit logement dont le produit de la vente, en
même temps qu' un second plan d ' épargne d' une durée de quatre ans sert à
financer l ' acquisition d ' un appartement plus grand pour se loger
personnellement . !I lui demande si le titre X de la loi n° 82-526 du 22 juin
1982 relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs.
s 'applique à cette catégorie de bailleurs quand ils mettent en vente leur
logement.

Réponse . — Le titre X de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 relative aux
droits et obligations des locataires et des bailleurs, concernant les
dispositions transitoires, n ' a pas prévu de dispositions particulières ou
dérogations pour la catégorie de bailleurs invoquée . II est donc entièrement
applicable . Ainsi, aux termes de l ' article 71 de la loi, le bailleur est tenu, à
l ' expiration du contrat initial ou renouvelé, d 'établir un nouveau contrat
conforme aux dispositions de la loi . La durée de ce contrat qui est assimilé à
un renouvellement ne peut être inférieure à trois ans . Le bailleur a
cependant la possibilité de ne pas renouveler le contrat, qui était en cours au
moment de la date d'entrée en vigueur de la loi, en se fondant sur son
intention de vendre le logement ou de le reprendre pour l 'habiter, sous
réserve que la durée effective de la location ait été au moins de trois ans . Le
législateur a en effet souhaité assurer la stabilité des locataires en place
pendant la période transitoire . II n ' a pas souhaité pour autant faire
totalement obstacle à la possibilité pour le bailleur de donner congé en fin
de contrat . C ' est pourquoi, la loi prévoit cette possibilité pour motif sérieux
et légitime, quelle que soit la durée initiale du contrat, pendant la période
transitoire .

Logement ( politique du logement : Seine-et-,darne ).

25823 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
poussée démographique que connaît le département de Seine-et-Marne et le
retard constaté depuis des années en matière de réalisation de logements
sociaux . Le gouvernement a manifesté la volonté de relancer la
construction, notamment celle des logements sociaux . Cette volonté s ' est
traduite dans les faits par une augmentation de la dotation attribuée à la
Seine-et-Marne . En conséquence, il lui demande s' il compte poursuivre cet
effort pour notre département.

Réponse . — L'attribution des aides au logement est marquée dès cette
année par l ' application; de la loi relative à la répartition des compétences.
Les services de l 'Administration ~_ntrele ont procédé à une répartition
interrégionale : la répartition entre les départements d ' lle-de-France
incombe au commissaire de la République de région qui assume la
responsabilité finale de leur utilisation . La part de cette région dans la
programmation nationale passe de 1982 à 1983 de 27,8 p, 100 à 29,5 p . 100
en prêt locatif aidé (P. L . A .) et de 10,69 p . 100 à 12,39 p . 100 en prêt en
accession à la propriété (P . A . P. I . les dotations régionales initiales évoluent
donc ainsi d ' une année sur l ' autre.

(En millions de francs)

1981 1982 1983

P.L .A,

	

, 	 2510 4115 4385
P.A.P	 2 480 3 674 4 584

L'effort de l'Etat s'est donc accru sensiblement et il reste soutenu, mais il
correspond aussi au maximum de ce qu'il peut consentir . II s'accompagnera
d'une planification économique et sociale plus volontaire répondant aux
priorités actuelles et particulièrement au renforcement progressif de la
construction de logements P . L .A . dans la zone centrale de la région.

Baux (baux d'habitation).

25963. — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du loliee.:ent sur le problème des
charges récupérables sur les locataires H . L .M . Le décret n° 82-955 du
9 novembre 1982, pris en application de l'article L 442 . 3 du code de la
construction et de l ' habitation, fixe la liste des charges récupérables par les
organismes d'H .L .M ., notamment les offices publics d'H .L .M . Le texte
de ce décret, contrairement à celui pris le même jour pour la récupération
des charges dans le secteur privé, ne comporte pas dans son article 2, les
deux alinéas du décret n' 82-954 du 9 novembre 1982 qui sont les suivants :
a) Lorsque l'entretien des parties communes et l'élimination des rejets sont
assurés par un gardien ou un concierge, les dépenses correspondant à sa
rémunération, à l'exclusion du salaire en nature, sont exigibles au titre des
charges récupérables à concurrence des trois quarts de leur montant .

h) Lorsque l ' entretien des parties communes et l 'élimination des rejets sont
assurés par un employé d ' immeuble, les dépenses correspondant à sa
rémunération sont exigibles, en totalité, au titre des charges récupérables.
L 'office L . M . de la ville de Colmar qui . pour un nombre important de
groupes d ' immeubles assurait l ' entretien des parties communes et
l ' élimination des rejets (le travail étant exécuté par 50 femmes de ménage).
ne pourra plus, à compter du 16 novembre 1982 . récupérer ces charges sur
les locataires concernés . L ' incidence de ces dépenses d ' entretien et
d ' élimination des rejets sur le budget 1983 sera de '_ 1113 156,01) francs.
montant qui ne pourra être récupéré par le biais des loyers puisqu ' après le
blocage de 1982. l ' augmentation au février 1983 ne sera que
de 5,30 p . 100 et au 1" juillet 1983 de 2 .70 p . 100, alors que les groupes
concernés par l ' entretien intérieur et l ' élimination des rejets devraient étre
augmentés (pour cette partie des charges) d ' un pourcentage se situant entre
1,80 p . 100 et 33 .60 p. 100 au 1" janvier 1983 . II lui demande pour quelles
raisons, alors que le décret n° 80-732 du 18 septembre 1980 autorisait la
récupération de ces charges par les organismes H .L .M . . fait-on u présent
une différence entre le secteur du logement social et le secteur privé' Peut-
on considérer l ' entretien des parties communes comme un luxe?
L 'élimination des rejets n' est-elle pas la même pour les deux secteurs?
Pourquoi pénaliser le secteur le plus fragile et accentuer les difficultés de sa
m .ssion sociale? Quelle est la solution proposée par le gouvernement ?
l ' renvoyer 50 personnes et en faire 50 chdrneurs ; 2° appliquer au secteur
H . L . M . le même texte qu ' au secteur privé ; 3° resenir au texte du décret de
1980.

Réponse . -- Initialement, l ' article 38 de la loi du ler septembre 1948, qui
était également applicable au secteur H . L . M . . ne prévoyait pas, au titre des
charges locatives, les dépenses de main-d ' oeuvre nécessaire à l ' entretien de
propreté de,: part ;_, communes de l ' immeuble . C 'et article a été modifié par
le décret n° s0-73_ du 18 septembre 1980, lequel a permis la récupération de
ces charges eupres de locataires selon certaines modalites . Dés la
publication, ce décret soulevait de nombreuses critiques . notamment du fait
que les augmentations de charges étaient rarement compensées par des
baisses de loyers . Ainsi, le président de l ' Union nationale des Fédérations
d ' organismes d ' H . L . M . . dans une lettre adressée aux présidents des
organismes d'H .L .M ., notait t' que cette mesure réglementaire est
intervenue sans une consultation préalable des propriétaires et des
locataires au sein de la Commission permanente des charges locatives . ..
L ' Union constate que les loyers actuellement pratiqués prennent en charge
les dépenses visées dans le décret du 18 septembre 1980 : :i égalité de loyers.
il ne parait guère justifié, sauf circonstances exceptionnelles, de décompter à
nouveau ces dépenses dans les charges récupérables » . Dés le mois de
juin 1981, le ministère de l ' urbanisme et du logement s' engageait à abroger
ce décret pour le secteur social et à élaborer, en concertation avec les
organisations nationales de bailleurs et de locataires, une nouvelle liste des
charges locatives . Cet engagement s ' est traduit par le vote de la loi n° 81-
1161 du 30 décembre 1981, et la publication du décret d ' application (décret
n° 82-955 du 9 novembre 1982) . Ce décret ne permet pas la récupération des
dépenses de personnel afférentes à l ' entretien de propreté et à l ' élimination
des rejets, comme c ' était déjà le cas avant la publication du décret du
18 septembre 1980.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : 111e-et-Vitidaine ).

26078 . — 24 janvier 1983 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre de t'uri,anisme et du logement sur la
situation de l ' enseignement à l'Unité pézcgique architecture de Rennes.
Il apparaît en effet que, dans cet tahlisse,aent, aucune création réelle de
poste d 'enseignement n ' a eu lieu !c-)uis cinq ans, dans la mesure où les
postes attribués n ' ont servi qu'à 1 titularisation d ' enseignants vacataires.
Dans le même temps, le nombre dus étudiants en architecture augmentait
sensiblement . II lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour
assurer une formation de qualité aux étudiants de cet établissement.

Réponse . — Un effort important a été entrepris depuis l ' année
universitaire 1981-1982 au profit de l 'Unité pédagogique d ' architecture de
Rennes : d'une part, affectation d'un poste d'enseignant de haut niveau
permettant la consolidation de la structure pédagogique de l ' école et
relèvement substantiel de la dotation de fonctionnement de l ' établissement:
d'autre part, achat pour un montant de 6,5 millions de francs avec la
participation financière de la ville de Rennes de l ' actuel Centre de formation
professionnel du bâtiment d ' Ille-et-Vilaine pour y reloger l ' Unité
pédagogique d'architecture . Lorsque l ' école sera installée dans ses
nouveaux locaux, elle sera dotée des moyens financiers correspondants.

Logement (amélioration de l 'habitat)

26189, — 24 janvier 1983. -- M. Bernard Bardin appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème du
montant des crédits affectés par le ministère aux Directions départementales
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de l ' équipement pour l ' octroi aux particuliers de primes à l ' amélioration de
l ' habitat . En effet, dans un départ, vent tel que la Nièvre, la dotation 1982
s ' est élevée à 3 millions de francs, alors que 600 dossiers . représentant un
montant de primes de 6 millions, étaient en attente . En conséquence, il lui
demande de lui indiquer quelles mesures il entend prendre afin que, par une
affectation de crédits plus importants pour de telles opérations, les primes à
l ' amélioration de l'habitat puissent être octroyées au plus vite aux
demandeurs.

Réponse . -- Du fait de l ' important succès rencontré par les primes à
l ' amélioration de l ' habitat dans chaque région et dans chaque département.
des priorités claires ont été établies pour l ' attribution des primes :
1° l ' appartenance du logement à un programme d'intérêt général, que celui

Li soit (opérations d ' amélioration de l ' habitat - immeuble déclaré insalubre
ou défini par un arrêté préfectoral) : 2° la situation sociale du demandeur
(personnes âgées de plus de soixante ans ou ayant des revenus
particulièrement modestes) ; des modifications réglementaires vont être
proposées dans ce sens ; 3' certains' .'avaux spécifiques : isolation phonique
pour les travailleurs manuels travaillant la nuit, accessibilité pour les
handicapés physiques . Par ailleurs, grâce à un redéploiement interne, à
l ' intérieur des contraintes budgétaires, permettant une dernière délégation
de crédits, 460 millions de francs représentant environ 50 000 logements
améliorés auront ainsi été distribués en 1982 . Les commissaires de la
République ont reçu instruction de renforcer si besoin est les priorités
définies plus haut en servant d 'abord les demandes inscrites dans les
conventions d 'opérations d ' amélioration de l ' habitat signées par l ' Etat et les
collectivités locales ; ceci correspond à la demande prioritaire du
mouvement P . A .C .T. et des Comités départementaux de l ' habitat rural.
C ' est pour ces raisons que la programmation des crédits 1983 s 'est faite en
tenant compte des besoins exprimés dans les O. P . A . H . afin que toutes les
demandes exprimées dans ces programmes d ' intérêt généraux puissent étre
satisfaites . Le montant des crédits inscrits sur la ligne budgétaire P. A . H.
(chapitre 65-47, article 20) s ' élève à 534 .1 millions de francs en 1983 ce qui
correspond à une augmentation sensible par rapport à l ' année dernière.
Malgré la progression des enveloppes budgétaires affectées à ces primes,
l'ensemble des demandeurs ne pourra être servi . C ' est pourquoi, conscient
de l ' impossibilité de faire reposer uniquement sur des aides budgétaires
directes l' indispensable mobilisation des propriétaires privés en faveur de la
réhabilitation, le gouvernement a pris depuis plus d ' un an d ' autres mesures
importantes dans ce domaine notamment : l ' institution par la loi de
finances de 1982 d'une déduction fiscale pour les travaux d'économies
d ' énergie ; l ' extension des prêts conventionnés, distribués à des conditions
favorables pour tout le réseau bancaire et les Caisses d'épatgnc, aux travaux
d ' amélioration sur les logements achevés avant le 1" janvier 1972.

Logement (prêts).

26197 . — 24 janvier 1983 . — M . Jean-Marie Caro demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement de lui préciser la nature, les
perspectives et les échéances des études entreprises à son ministère dans la
perspective du plan intérimaire adopté par le parlement en novembre-
décembre 1981 et qui, à propos des anciens accédants à la propriété,
précisait que « des mesures incitatives au remboursement par anticipation
des prêts en cours allégeront le poids des bonifications de l ' Etat et réduiront
la durée d 'amortissement des capitaux immobilisés ».

Réponse . — Des études ont été entreprises afin d'évaluer les conséquences
d ' un remboursement par anticipation d ' une partie des prêts en cours . Fn ce
qui concerne tout d 'abord l ' allégement du poids des bonifications, il
apparaît que le résultat serait très faible, dans la mesure où (e
remboursement interviendrait en moyenne une dizaine d ' années après le
début du prêt . Or, à cette date, les bonifications ont été versées
intégralement dans la plupart des cas . Quant aux masses financières qui
pourraient être récupérées, elles ne représenteraient qu'une faible part des
besoins actuels, en raison de l ' érosion monétaire importante qu 'a subi le
capital ve .ant ainsi en remboursement . Ces mesures pourraient poser, de
plus, un problème juridique délicat, le remboursement par anticipation
n'étant pas toujours explicitement prévu dans les contrats de prêts en cours.
Eu égard à la modicité des gains qu'elles procurent, ou aux contraintes et
aux problèmes juridiques qu ' elles génèrent, il n ' est pas actuellement
envisagé de mettre en place des mesures incitatives au rcmb ursemcnt
anticipé des prêts dans le secteur du logement aidé . Pour être efficaces, des
mesures visant à alléger significativement le poids des bonifications de l'Etat
doivent intervenir assez tôt dans la vie des prêts, au moment où la charge de
remboursement est encore lourde. Elles ne peuvent donc réellement
concerner que les générations futu res d'accédants, dont les contrats de prêt
mentionnerait dés le départ l'effet des mesures en question . Dans le cadre de
la préparation du IX` Plan un groupe de travail a été chargé de réfléchir sur
les procédures actuelles de financement du logement et de proposer des
mesures qui pourraient en améliorer l'efficacité . Un des thèmes de réflexion
retenu est l'amélioration de la sélectivité des aides de l'Etat, et l'adaptation
du fie- tcement du logement à un contexte de désinflation .

Logement (

26198 . — 24 janvier 1983 . -- M . Jean-Marie Caro demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement de lui préciser l'état actuel
des réflexions et éventuellement des décisions susceptibles d 'être prises en
faveur des nouveaux accédants à la propriété, à propos desquels le plan
intérimaire adopté par le parlement en novembre-décembre 1981 indiquait
qu ' on rechercherait «des modalités de financement qui modèrent le poids
des premières années de remboursement en contrepartie d ' une moindre
dégressivité des annuités (en termes rée ' s).

Répo'ise . --- La volonté du gouvernement d ' encourager le secteur de
l ' accession à la propriété s 'est traduite par plusieurs décisions au cours de
l ' année 1982. En premier lieu, des prêts plus nombreux : d 'une part,
accroissement considérable des crédits P .A . P . inscrits au budget
(170 000 P . A . P . en 1982 contre 140 000 début 1981) ; d'autre part, mise sur
le marché de 130 000 prêts conventionnés (contre 90 000 en 1981), leur
rythme de consommation est passé de 18 000 au 1 " trimestre à 31 000 au
2' trimestre, 37 000 au 3 ` trimestre et 44 000 au 4` trimestre (soit un rythme
annuel de consommation d ' au moins 170000 pour la fin de l ' année).
Ensuite, des prêts moins chers : dès le mois de janvier i982, abaissement des
taux d ' intérêt des prêts conventionnés d ' an moins 2 points . Enfin, des prêts
plus accessibles : abaissement à 10 p . 100 du taux minimum d ' apport
personnel pour obtenir un prêt conventionné ; décélération dans la hausse
des coûts de la construction qui des rait conduire à une stabilisation des prix
de vente et constituer un important facteur d'encouragemeai à l ' accession à
la propriété . Très récemment, des mesures nouvelles sont intervenues afin
de relancer ce secteur . Le 6 janvier 1983 a été décidée une baisse d ' un point
du taux des P .A .P . (11,60 p . 100 au lieu de 12,60 p. 100), le taux de la
première période étant ramené au-dessous de 10 p . 100 (9,95 p . 100) . Cette
baisse est la première depuis la création, en 1959, des prêts à la construction
bonifiés par l ' Etat . De même, les plafonds de ressources applicables aux
bénéficiaires des prêts P . A . P. ont été relevés de 8 p . 100. En outre, les prix
de vente maximum autorisés pour l ' attribution des prêts conventionnés ont
été relevés (en région parisienne : 8 800 francs le mètre carré au lieu de
8 000 francs) . Enfin, l ' Etat a maintenu en 1983 malgré les contraintes
budgétaires son effort en faveur de l ' accession à la propriété
(170 000 P . A . P . ont été inscrits au budget et 140 000 prêts conventionnés
seront disponibles) . Dans le cadre de la préparation du IX` Plan, un groupe
de travail a été mis en place pour réfléchir sur le financement du logement.
Le mandat confié au groupe porte sur les orientations suivantes : l ' efficacité
et la sélectivité des aides publiques au logement ; le financement du logement
dans un contexte de désinflation ; l ' adaptation des circuits de financement
du logement ; et une plus grande souplesse des mécanismes de financement.

Logement f H . L . M. ).

26345 . - 24 janvier 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation financière difficile des offices d'H .L.M . II lui signale en
particulier le problème lyonnais, qui reflète le malaise des autres offices
nationaux . en matière d ' hémorragie des logements vacants dans les Z . U, P.
II lui demande s ' il peut analyser les causes de ce malaise . et apporter des
précisions sur les solutions qu ' il entend adopter, spécialement en ce qui
concerne les aides d ' urgence qui devraient être conseil ies par le
gouvernement d ' après les responsables de ces offices.

Réponse, — Héritant d'une situation difficile. le ministère de l ' urbanisme
et du logement a fait du secteur locatif social une priorité de son action dès
juin 1981 . L 'effort public a été recentré en vue d ' une plus grande efficacité
économique et sociale : 1° accroissement du nombre de P. L . A . inscrits au
budget : les crédits inscrits au budget 1983 sont en augmentation de
51 p . 100 par rapporta ceux de 1981 et, en programme physique, on est
passé de 50 000 P . L . A à 70 000 ; 2° amélioration du service offert par le
logement social (réhabilitation des grands ensembles H . L . M . . implantation
de logements sociaux en centre-ville) ; 3' meilleure réponse à l ' ensemble des
problèmes de société posés par les quartiers en voie de dégradation . Dans le
secteur HLM, les aides de l'Etat pour l'amélioration des logements ont été
majorées de 137 p . 100 en 1982, auxquelles il convient d ' ajouter les crédits
débloqués au titre du Fonds spécial des grands travaux, qui permettront de
financer l'amélioration thermique des logements sociaux . Les mesures
prises par le gouvernement ont permis de débloquer des milliers
d' opérations . On peut estimer à 85 000 en 1981 et environ 110 000 en 1982
le nombre de logements réhabilités avec les aides de l'Etat contre 60 000
seulement en 1980 . Les demandes se développent désormais dans toute la
France : la consommation a quasiment doublé en deux ans . Le budget 1983
et le Fonds des grands travaux vont permettre la poursuite de cette forte
croissance . Plusieurs mesures expliquent ce déblocage des opérations de
réhabilitation dans les ensembles HLM : l ' la suppression des aspects
autoritaires du conventionnement, notamment la suspension du versement
au Fonds national de l'habita! (F . N . Il . ) qui entrainait, dans la logique de
la réforme Barre de 1977, une hausse automatique, avant prise en compte
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Urbanisme : ministère (personnel).

26631 . — 31 janvier 1983 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
présente des conducteurs des travaux publics de l'Etat dont le classement en
catégorie B de la fonction publique est toujours en attente . Dès 1952, le
Conseil supérieur de la fonction publique donnait avis favorable au
classement en catégorie B de cette catégorie de fonctionnaires . Le 12 mai
1977, le ministre de l'équipement s'engageait, par écrit, à faire classer en
catégorie B l'ensemble du corps des conducteurs des travaux publics de
l'Etat . Aucune décision n'ayant encore été prise à ce jour, il lui demande si le
gouvernement envisage de mettre à exécution le projet de classement et dans
quels délais cette décision est susceptible d'intervenir.

Urbanisme ministère (personnel).

28684 . — 7 mars 1983 . — M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
particulière des conducteurs des travaux publics de l'Etat, qui devraient être
classés en catégorie B de la fonction publique depuis de nombreuses années.
En effet, c'est dès 1952 que le Conseil supérieur de la fonction publique
votait favorablement le classement en catégorie B de tous les conducteurs de
l'époque, voeu régulièrement repris depuis cette année-là Le 12 mai ;977, le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire s'engageait, par
écrit . à faire classer en catégorie B l'ensemble du corps des conducteurs des
travaux publics de l'Etat ainsi que l'gvaient obtenu en 1976 leurs
homologues, les conducteurs de travaux des lignes des postes et
télécommunications. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître la décision qu'il entend réserver à cette légitime et équitable
revendication, régularisant ainsi la situation qui correspond réellement aux
attributions et responsabilités des conducteurs des travaux publics de
l'Etat.

Réponse. — Les fonctionnaires du corps des conducteurs des travaux
publics de l ' Etat demandent effectivement depuis plusieurs années
l'amélioration de leur situation, notamment leur classement en catégorie B,
en raison de l'accroissement de leurs attributions et responsabilités . Dans
un premier temps, l'échelle des conducteurs principaux a été modifiée et
calquée sur les échelons troisième et suivants de l'échelle du premier niveau
de grade de la catégorie B-tyr e, terminant à l'indice brut 474. En outre.
l'effectif des intéressés a été augmenté et porté progressivement du tiers à la
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moitié de l 'effectif total du corps . La situation de ces fonctionnaires vient
d 'être étudiée par un groupe de travail paritaire dont les conclusions vont
conduire le ministère de l ' urbanisme et du logement à proposer au ministère
de la fonction publique et des réformes administratives l ' examen d ' un projet
de réforme statutaire visant en particulier au classement du corps considéré
en catégorie B .

Logement (politique du logement).

26636 . — 31 janvier 1983 . — M . René Haby rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que la loi portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l ' Etat,
vient d ' être adoptée pat l 'Assemblée nationale et va faire l ' objet de décrets
d 'application . Dans sa section du logement (article 44), elle prévoit qu ' un
« Comité départemental de l ' habitat se substitue à l ' ensemble des Comités et
Conseils existant en matière de logement » . Le mouvement H .L .M. est
largement représenté, en raison même de sa nature et de ses objectifs, dans
les actuelles instances départementales concernées par le logement et qui
vont être ainsi regroupées. Il lui demande si les décrets mentionnés pourront
retenir le principe d ' une large et légitime représentation du mouvement
H .L .M . dans la composition des Comités départementaux de l'habitat ?
Sur le plan concret, cela pourrait signifier : 1° que chacune des
quatre familles constituant dans leur diversité et leur spécificité le
mouvement H . L . M . se voit attribuer un siège (Offices et O . P. A . C . ,
sociétés anonymes, coopératives et sociétés de Crédit immobilier) ; 2' que les
organismes dont la compétence dépasse le cadre du departement, et qui sont
très nombreux, se voient également reconnaître un siège, par l ' intermédiaire
de l ' Association régionale des organismes d ' H .L .M . dont les structures et
l ' autonomie sont actuellement renforcés afin de répondre, en ce qui les
concerne, au grand projet de décentralisation.

Logement (politique du logement).

27482 . — 7 février 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la future création
du Conseil départemental de l ' habitat . Cet organisme, prévu dans le cadre
de la loi relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l ' Etat, remplacera les instances existantes
actuellement en la matière et notamment : Commission départementale
H . L . M . , Commission départementale d'amélioration de l'habitat, Comité
départemental d ' aide au logement . . ainsi que plusieurs autres
Commissions et Comités . Compte tenu de la grande importance que revêt
cette réforme pour le mouvement H .L .M ., il lui demande si les décrets
d ' application à paraître permettront une large représentation des
organismes d'H . L . M . dans ces nouvelles institutions, et dans quelles
proportions.

Réponse . — Le Conseil départemental de l ' habitat, institué par la loi du
7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes,
les départements, les régions et l'Etat, en son article 79, ayant pour vocation
de constituer le lieu d'une large concertation sur les problèmes de l'habitat
au niveau local, la présence dans sa composition d'un nombre suffisant de
représentants du mouvement H . L . M . s'impose et sera bien entendu prévue
dans le texte du décret pris en application de l'article susmentionné. La
necessité de s'adapter au mieux à la diversité des situations locales conduit à
prévoir une certaines souplesse dans la désignation des instances appelées à
siéger, laissant le soin aux commissaires de la République de veiller à leur
représentativité. Le décret prévu par la loi viendra sous peu préciser ces
dispositions .

Baux (baux d 'habitation).

26843 . — 31 janvier 1983 . — M . Pierre Nlehaignerie expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que de nombreuses familles
ont au cours des dernières années réalisé des acquisitions d'appartements en
vue de prendre leur retraite dans une zone géographique différente de leur
lieu de travail . II lui demande dans quelles conditions un propri',taire peut
récupérer son appartement lors de son départ en retraite ? Si un nouveau
bail doit être fait (par exemple à partir du 1` r septembre), dans quelles
conditions il doit être rédigé, s'il peut-être, dans ce cas-là, limité à une
année.

Réponse. — L'article 9 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 prévoit que si le
contrat de location a une durée au moins égale à six ans, une clause peut y
être inscrite permettant la reprise du logement pour Jccupation personnelle
ou familiale au terme de chaque année du contrat ou à toute autre date
prévue par celui-ci sans que cette reprise puisse s'exercer avant le terme de la
première année du contrat.

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

des travaux, de 20 p . 100 sur les loyers, et l ' introduction d'un nouvel esprit de
concertation sur la fixation des loyers et l'attribution de logements, rendue
possible grâce aux « contrats de réhatilitation » entre l'Etat, les collectivités
locales et les organismes qui organisent la participation des habitants . ' Près
de 40 contrats ont ainsi éte signes, essentiellement avec des municipalités de
la banlieue parisienne où la situation avait été délibérément bloquée par le
gouvernement précédent . Les premiers contrats provinciaux sont en
discussion ; 2° l'amélioration des procédures avec les 16 opérations
expérimentales de la Commission Dudebout où, gràce à un travail
interministériel élargi, on tente de répondre à l'ensemble des problèmes de
sociétés posés par les quartiers HLM dégradés (logement, aménagement,
mais aussi accompagnement social, éducation, formation professionnelle,
jeunesse et sports . . .) C ' est le cas de la ZUP des Minguettes à Vénissieux;
les opérations habitat et vie sociale (H . V . S .) peuvent désormais bénéficier
de la mise en place d'équipes d'animation et de suivi nécessaire à la
coordination des actions engagées par les élus et les gestionnaires . Ces
nouvelles orientations seront poursuivies avec la volonté de rapprocher
l'échelon de décision des collectivités locales . La signature d'un contrat
avec l'Union des fédérations d'organismes H . L. M . a traduit ces ambitions
nouvelles, tout en définissant de nouveaux rapports avec les principaux
maîtres d'ouvrage . En particulier pour affronter les difficultés rencontrées
par les organismes H .L . M . pour équilibrer leur gestion, des nouvelles
modalités ont été proposées : des aides, sous forme de prêts, sont prévues
afin de permettre à ceux-ci de faire face à leurs dépenses d'entretien . Les
modalités de constitution et d'instruction des dossiers à présenter seront
connues au cours des prochaines semaines . En outre, une dotation pourra
être accordée à un organisme dont la situation réelle nécessiterait une
restructuration financière ceci au vu d'un plan de redressement concentré
avec l ' Administratior, comportant des engagements précis de l ' organisme et
de ses partenaires locaux . Mais il va de soi que cette politique ne peut être
réellement efficace que lorsque des préalables indispensables à une véritable
politique de l'habitat social auront été mis en place au niveau de l'ensemble
de l'aglomération . En particulier dans le cadre de la communauté urbaine
de Lyon, cet effort ne peut être entrepris avec succès que lorsqu'une
politique de p rogrammation et d'attribution de logements aboutira à une
répartition équitable des mals logés et à une solidarité de la communauté sur
la question des vacance . de logements . Ce n'est qu'à ces conditions que les
difficultés financières o ..s organismes pourront être résolues de façon
durable.
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M . Gérard Chasseguet demande à
M . le ministre de l 'urbanisme et du logement de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu ' il envisage de prendre pour renforcer la protection
des acquéreurs de maisons individuelles puisqu ' il affirmait le 20 octobre
1982, au salon de la maison individuelle, te ne pas exclure la possibilité de
proposer au parlement les améliorations qui seraient souhaitables, niais il
faut au préalable que les lois actuelles soient bien appliquées ».

Réponse . -- Des travaux concernant l 'amélioration de la protection des
accédants à la propriété d ' une maison individuelle sont présentement en
cours sous l'égide de l ' Administration dans le cadre d ' une large concertation
entre les représentants des constructeurs concernés et les organisations de
consommateurs . Compte tenu des résultats de cette concertation, et si des
problèmes restaient en instance . des solutions d ' oedre legislatif ou
réglementaire pourraient être envisagées . L 'état de la concertation n 'est pas
à l' heure actuelle suffisamment avancé pour dégager les propositions qui
pourront être faites au parlement.

Logement puNiripution el•' emploleurs à Fr//or/ de eunslrnNinn'.

27593 . 14 février 1983 . M . Jean-Claude Portheault attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
réglementation actuelle relative à l ' utilisation du ee 1 p .100 patronal >e,

notamment en ce qui concerne le financement des travaux rendus
nécessaires par l ' état de dégradation des immeubles . En effet, un arrêté du
23 juillet 1976 limite l ' utilisation du o 1 p . 100 pour financer des travaux
lorsqu ' il y a cumul avec une subvention de l ' Agence nationale pour
l ' amélioration de l ' habitat (A . N . A . H . ), ce qui a pour effet de provoquer
des hausses de loyers insupportables pour les locataires . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour rendre plus facile
l ' utilisation du 1 p . 100 dans le cas d ' immeubles très dégradés.

Réponse . — L ' arrêté du 23 juillet 1976 auquel il est fait référence . a été
abrogé par l ' arrêté du 6 mars 1979 (Journal officiel du 12 avril 1979) relatif
à l ' utilisation du 1 p . 100 en vue de l ' amélioration ou de l ' acquisition-
amélioration de logements . Cet arrêté prévoit dans son article 4 le cumul
d' une subvention de l ' A . N .A .H . et d ' un prêt 1 p . 100 par un organisme
collecteur subordonné à la passation d ' une convention figurant en annexe
de l ' arrêté entre l ' organisme et le bailleur bénéficiaire de la subvention . Le
financement I p . 100 en cas d ' amélioration de logements a été
substantiellement relevé depuis l ' arrêté du 23 juillet 1976, puisque d ' une
moyenne de 9 000 francs par logement, ce prêt est passé à un taux égal à
75 p . 100 des montants fixés à l ' article 3 de l ' arrêté du 16 mars 1982 relatif
aux conditions dans lesquelles les sommes recueill ies au titre du I p . 100
doivent être affectées à la construction ou à l ' amélioration de logements
(Journal off/riel du 21 mars 1982) . Ainsi pour un logement de type 4, le prêt
I D . 100 pour amélioration peut atteindre un montant maximum de
37 500 francs, en région 11c-de-France et 31 875 francs dans les autres
régions . En tout état de cause, le financement 1 p . 100 ne peut être que
complémentaire : il ne doit pas dépasser 50 p . 100 du coût total de
l ' opération (article 1 " de l ' arrêté du 5 mars 1980) . Quant aux loyers des
logements bénéficiant du cumul d ' une subvention de l ' A . N . A . H . et d 'un
prêt I p . 100, ils sont précisément réglementés et fixés par la convention
rappelée ci-dessus : le loyer initial après exécution des travaux, est
déterminé par référence aux modalités de calcul fixées par la loi n° 48-1360
du 1 " septembre 1948 . II est révisé en fonction des variations de l ' indice de
la construction 1 N . S. E . E . Les hausses de loyer devraient être contenues dans
les limites raisonnables en application des clauses de la convention rappelée
ci-dessus .

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N° 2 6083 François Loncle ; 26084 Parfait Jans ; 26093 André Borel ; 26102
Alain Brune ; 26104 Guy Chanfrault ; 26131 Roger Duroure ; 26135 Jean-Pierre
Gaharrou ; 26142 Francisque Perrot ; 26143 Francisque Perrut : 26162 Jacques
Badet : 26170 Jean-Claude Bateux : 26211 Robert Malgras ; 26231 Charles
Pistre : 26241 Alain Rodet ; 26243 Roger Rouquette : 26292 Alain Madelin;
26295 Colette Gocuriot (Mme) : 26297 Philippe Bassinet ; 26333 André Durr;
26339 Antoine Gissingcr ; 26352 Jean-Paul Fuchs : 26371 Charles Millon;
26383 Henri de Gastines : 26400 Paul Mercieca.

AGRICULTURE

N"' 26108 Daniel Chevallier : 26392 Main Bocquet ; 26136 Marcel
Garrouste ; 26160 Jean-Marie Aléze ; 26205 Xavier Hunault ; 26206 Xavier
Hunault : 26218 Jacques Mellick ; 26220 Marcel Mocceur ; 26233 Bernard
Poignant : 26239 Amédée Renault : 26281 Hervé Vouillot ; 26285 Claude
Wilquin ; 26321 Pierre-Bernard Cousté ; 26348 Jean-Louis Masson : 26381 Jean-
Paul Charié .

BUDGET

N"' 26105 Michel Charzat : 26106 Michel Charzat ; 26107 Michel Charzat:
26120 Yves Dolto ; 26121 Yves Dollo ; 26133 Manuel Escutia ; 26146 Claude
Wolff: 26147 Maurice Sergheraert ; 26165 Georges Bailly ; 26212 Robert
Malgras : 26215 François Massot : 26226 Rodolphe Pesce ; 26227 Rodolphe
Pesce : 26237 Jean Proveux ; 26244 Jean Rousseau : 26279 Dominique Taddei;
26305 Jean-François Hory : 26336 Edouard Frédéric-Dupont ; 26337 Antoine
Gissinger ; 26346 Antoine Gissingcr ; 26362 Pierre Micaux ; 26365 Charles
Millon ; 26373 André Rossinot.

COMMERCE ET ARTISANAT

N°' 26095 Jean-Michel Bouchcron (Ille-e!-Vilaine) : 26268 Bernard
Schreiner ; 26284 Marcel Wacheux ; 26398 Muguette Jacquaint (Mme).

COMMUNICATION

N° 26195 Henri Bayard.

CONSOMMATION

N°' 26082 François Loncle ; 26257 Bernard Schreiner ; 26260 Bernard
Schreiner : 26261 Bernard Schreiner : 26263 Bernard Schreiner : 26332 Pierre-
Bernard Cousté .

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

N° 26225 Paul Perrier .

DEFENSE

N°' 26094 Jean-Michel Boucheron (Ille-et-Vilaine) : 26322 Pierre-Bernard
Cousté.

DE)PARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N°S 26367 Charles Millon ; 26387 Pierre Bas.

AFFAIRES EUROPEENNES

N° 26328 Pierre-Bernard Cousté .

N" 26302 Jean-François Hory.

DROITS DE LA FEMME

N° 26223 René Olmeta.

ECONOMIE ET FINANCES

N O, 26139 Françoise Gaspard (Mme) ; 26140 Charles Millon ; 26194 Henri
Bayard ; 26199 Jean-Marie Caro ; 26200 Jean-Marie Caro ; 26238 Jean-Jack
Queyrannc ; 26250 Bernard Schreiner ; 26251 Bernard Schreiner ; 26258
Bernard Schreiner ; 26259 Bernard Schreiner ; 26280 Bruno Vennin ; 26356
Emile Koehl .
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EDUCATION NATIONALE

N° i 26132 Job Durupt ; 26149 Gustave Ansart ; 26168 Bernard Bardin ; 26177
Bernard Benotiére : 26213 Robert Malgras ; 26264 Bernard Schrciner ; 26351
Jacques Blanc ; 26357 Gilbert Gantier ; 26378 Jean-Paul Charié : 26379 Jean-
Paul Charié : 26380 Jean-Paul Charié.

EMPLOI

N°S 26138 Françoise Gaspard (Mme) ; 26144 Francisque Perrut ; 26145 Jean
Proriol ; 26164 Jean-Pierre Balligand ; 26166 Georges Bailly ; 26207 Marie-
France Lecuir (Mme) ; 26278 Jean-Pierre Sueur ; 26344 Antoine Gissinger:
26347 Jean-Louis Goasduff.

ENERGIE

N° 26325 Pierre-Bernard Cousté.

ENVIRONNEMENT

N° 26176 Roland Beix.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N° 26388 Jean Brochard.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"' 26080 Daniel Goulet ; 26085 Parfait Jans ; 26141 Charles Millon ; 26204
Xavier Hunault ; 26240 Alain Richard ; 26325 Pierre-Bernard Cousté ; 26331
Pierre-Bernard Cousté ; 26358 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 26359
Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 26375 Michel Barnier ; 26376 Michel
Barnier .

JUSTICE

N" 26112 Gérard Collomb ; 26113 Jean-Hugues Colonna ; 26182 Roland
Bernard .

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N°' 26246 Michel Sainte-Marie ; 26266 Bernard Schrciner.

RECHERCHE ET INDUSTRIE

N°' 26089 Louis Odru ; 26092 André Borel ; 26116 Bernard Derosier ; 26137
Françoise Gaspard (Mme) ; 26148 Adrien Zeller ; 26254 Bernard Schrciner;
26255 Bernard Schrciner ; 26307 Louis Laren 26318 Pierre-Bernard Cousté;
26319 Pierre-Bernard Cousté ; 26335 Antoine Gissinger ; 26341 Antoine
Gissinger ; 26369 Charles Millon ; 26370 Charles Millon ; 26385 Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset ; 26396 Colette Goeuriot (Mme).

RELATIONS EXTERIEURES

N°' 26088 Louis Odru : 26252 Bernard Schrciner ; 26329 Pierre-Bernard
Cousté ; 26377 Michel Debré .

SANTE

N O4 26235 Henri Prat ; 26354 Jean-Paul Fuchs ; 26360 Pierre Micaux ; 26363
Pierre Micaux .

N°' 2 6091 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset : 26101 Alain Brune : 26109
Daniel Chevallier ; 26115 Bernard Derosier : 261 50 Paul Balmigére ; 26151 Paul
Balmigére ; 26157 Bernard Bardin ; 26173 Jean Beautils : 26181 Roland
Bernard ; 26201 Jean-Marie Caro ; 26230 Joseph Pinard : 26248 Michel Sapin:
26301 Jean-François Hory ; 26309 René Olmeta ; 26366 Charles Millon ; 26368
Charles Millon .

TRAVAIL

N"' 26122 Roland Dumas ; 26123 Dominique Dupilet ; 26124 Dominique
Dupilet ; 26125 Dominique Dupilet ; 26126 Dominique Dupilet ; 26127
Dominique Dupilet ; 26128 Dominique Dupilet ; 26129 Dominique Dupilet;
26130 Dominique Dupilet.

URBANISME ET LOGEMENT

N" 26076 Marie-France Lecuir (Mme) ; 26100 Pierre Bourguignon ; 26158
Emile Roger ; 26188 Pierre Bas : 26210 Robert Malgras ; 26390 Maurice
Adevah-Pouf.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites).
ti 6 A .N . (Q .) du 7 lévrier 1983.

Ql ISlIONS I(RI1hS

Page 615, 2' colonne, 4' ligne de lu question n°27168 de M . Henri de
Gastines à M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
au lieu de : « . . .à temps partiel . . . » . lire : « . . .à temps incomplet . . .».

II . -- Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites).
te 9 A .N . (Q ./ du 28 /érricr 1983.

Qt ist IONS I (Ri I iS

Page 943 . I" colonne, 6' ligne de la question n° 28466 de M . Didier Julia à
M . le ministre de la justice, après : « . . .atteinte u l 'intégrité » . Ajouter : « de la
personne pourra donner lieu à indemnité . . .» . Le reste sans changement : et
fermer les guillemets après : . . .d ' autres sources d ' indemnisation ».

Ill . -- Au Journal officiel (Assemblée nationale . questions écrites).
n° /0 A .N. (Q . t du 7 murs 1983.

R(.PONSI S Ui.S MiNiS! RIS A I ' X 01 ISIIOSS I ( R I I l s

1° Page 1142, 1 " colonne, 14` ligne de la réponse à la question n° 24860 de
M. ('laude Labbé à M . le ministre de l'éducation nationale au lieu de :
« d 'enseignement physique et sportive », lire : « d 'enseignement de l 'éducation
physique et sportive ».

2° Page 1143, 2 ` colonne, 3` ligne de la réponse :i la question n° 25255 de
M . Jean-Pierre Braille à M . le ministre de l 'éducation nationale au lieu de
« une solution qui tiendrait », lire : « une solution qui tendrait ».

3° Page 1144, colonne, 8' ligne de la réponse à la question n° 25444 de
M . Louis Odru à M . le ministre de l ' éducation nationale au lieu de « besoin de
référer», lire : « besoin de se référer ».

4° Page 1145, 2' colonne, 15' ligne de la réponse :i la question n° 25639 de
M . Bruno Bourg-Broc à M . le ministre de l'éducation nationale au lieu de « en
ce qui concerne», lire : « en ce qui le concerne».
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